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LES P A R A L I P O M È N E S

»nÿ«««—

I

SUJET, CONTENU, DIVISION, BUT ET PLAN DE L’OUVRAGE.

Dans l’origine, les Paralipomènes ne formaient qu’un seul livre, ainsi 
que nous rapprenons par le témoignage des auteurs anciens. Voici 
d’abord le texte d’Origène qui est très précis dans sa concision : n<xoaXcnto- 
jiévwv npi/rtï) 8sot*p« îv lv( « le premier et le second (livre) des Paralipomena' 
n’en font qu’un (1) ». S. Jérôme est tout aussi formel et s’exprime ainsi à  
cc sujet : « Hoc primum sciendum est, qüod, apud Hchræos, liber Parali- 
pomenon unus sit... qui propter magnitudinem apud nos divisus est, 
quod nonnulli etiam in Bruto Ciceronis dialogo faciunt, ut illum in tres 
partes secent, cum unus a suo auctore sit cdilus (2) ». Et ailleurs * 
D'a>n n a t ,  dibré h a ïa m im , id est, verba dieram, quod significantius chro- 
nicon totius divinæ historiæ possumus appellare qui liber apud nos Para- 
lipomenon primus et secundus inscribitur (3) ». D’après les Massorclcs 
aussi l’ouvrage se composait primitivement dfun seul livre, puisqu’à la fin 
de leur texte, ils font remarquer que le f .  25 du ch. x x v i i  du premier 
livre actuel se trouvait au milieu de l’écrit dont nous nous occupons. La 
manière de compter les livres de l’Ancien Testament dans l’antiquité 
prouve la même chose, car nous savons par Josèphe (4), Origène (o) et 
S. Jérôme (6) que l’on n’en admettait que 22. Le Talmud (7) en recon
naît 24, ce qui conduit au même résultat. Ge sont les Septante qui, les 
premiers, imaginèrent de partager l’ouvrage en deux livres, et pour la 
commodité du lecteur, ainsi que S. Jérôme nous l’atleste dans le texte 
cité précédemment. Adoptée dans la Vulgate parce même Père, celte divi
sion a passé non-seulement dans les traductions en langue vulgaire, mais 
aussi dans les éditions imprimées du texte hébreu.

(<) Dans Eusebe Ilist. Ecoles, vi, 25.
(2) Præf. in II Paraiip.
(3) Prolog, galcat.
(4) Contra Ap. i, 8.
(5) Dans Eusebo. Hist. Eccle?. vi, 25.
(6) Prolog, galeat.
(7) Baba bathra fol. U .

S. BlBLB. pARALirOlléNES, —  \
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Dans l'hébreu, l'ouvrage porte pour titre les mots D>Q*n m , dïbré Aaïa* 
mvm, titre déjà ancreia- et connu de S. Jérôme, et qui signifie littéralement 
« verba diierum ». C'est sans doute unie formule incomplète et que devraiiL 
remplacer celle-ci : ennin nm i s d , Sépher dibré haïamim, « livre des pa
roles des jours (1) », ce qui équivaut à l'expression Acta diurna, et répond 
aux annales des rois d’Israël et de Juda, qui sont si souvent citées dans 
les livres des Rois et dans les Paralipomcnes. Il s’agirait donc, à propre
ment parler, d'une chronique, ou, si l'on veut d’un travail d’annaliste. 
Mais évidemment une désignation aussi précise ne serait pas exacte, et il 
serait pins juste clc dire quel’uuvrage appartient, d’une manière générale, 
à la classe des écrits annalistiques, ou du moins s’en rapproche sensi
blement.

Ce sont encore les traducteurs alexandrins, qui, pour déterminer autant 
aue possible le caractère de l'ouvrage, par rapport aux autres livres de
1 Ancien Testament, lui ont donné le nom de Paralipoinènes, IlapaXetTroVeva; 
ce qui donne à entendre qu'il contient des renseignements qu’on ne ren
contre pas ailleurs. Du reste, il faut interpréter napaXentô ava,, uon dans le 
sens d& tnipplementa, mais de prætermissa, ainsi que l'a tradition nous 
l'enseigne. En effet, nous lisons dans le faux Alhanase (2) : Ilafâ etcpOÉyTa 

Iv Tatç patntaiatç Ttsptexeroi b  toutoiç, « beaucoup* de choses omises dans l'es 
Psaumes, les livres de Samuel et des Rois, sont contenues dans ces 
livres », et dans Isidore de Séville (3) : « PamHpmuemii grsece dicitur, 
cjuod prætermissorum yeJ reliquorum nos dicere pussMünins, quia ea quæ 
in lege vel in Regum libris vel omissa vel non plene rekla sunt, in isto 
summatim et breviter explicantur ». De sou côté, S. Jérôme confirme cette 
explication en ces termes : « Paralipomenon liber, id est instrumenti 
veteris epitome tantus et talis est, ut absque illo, si qcris scientiam Scrip
turarum sibi voluerit arrogare seipsum irrideat; per singula quippe 
nomina juncturasque verborum et prætennissæ m  Regum tibrïs tanguntur 
historiæ et innumerabiles explicantur Evangetiis quaestiones (4) «.Toute
fois, le môme S. Jérôme donne la préférence au mot de Chronique, ainsi 
que nous pouvons le constater par un texte déjà cité. Ce mat, qui îui doit 
son origine, est devenu d’un usage général, on peut dire universel parmi 
les hétérodoxes, qui n'adoptent point la version latine en usage d'ans 
l’Eglise catholique. Une courte analyse montrera d’ailleurs que le nom de 
Chronique est suffisamment justifié.

En commençant son ouvrage, l'auteur remonte jusqu'aux, origines du 
monde et nous présente, à la suite les unes d!es autres, la généalogie des

Ïjatriarches jusqu’à Abraham, celle des descendanfs d’Àbraham jusqu’à 
'établissement de la royauté en Israël, puis celles des tribus d’Israët 

(I Parai, i-ix), le tout accompagné de quelques remarques historiques ou 
géographiques. Il fait ensuite l’historique des règnes de David et de Sa
lomon (I Parai, x-xvix et II Parai, i-ix), le récit dix schisme des dix tribus 
(II ParàL x)T et enfin raconte l'histoire du royaume de Juda depuis l’avè
nement de Roboam jusqu'à la captivité de Babylone (x i -x x x v i , 21). L'cdit

A) Cf. m  Rois XIV, 49, 89, xv, 7, 23.
2) Synopsis Script, s. in Aihan. op. n , p. 84.
3) 'Orig. c. i, p. 45.
4) Epi st. ad Paulin.



de Cyrus termine l’ouvrage et lui sert, pour ainsi dire, de conclusio®. 
Gomme on le voit par ce simple exposé, chacun des livres pourrait se 
partager en deux parties, ce qui ferait quatre en tout. Toutefois nous pré
férons n’adopter que deux grandes divisions ét, en conséquence, nous 
avons dressé le tableau suivant :

PREM IÈR E PARTIE.

Généalogies et notices historiques et topographiques.
I. Les généalogies des patriarches et des ancêtres des Israélites, I Parai, i.

A. Les patriarches depuis Adam jusqu'aux ilU de Noé, 1 Parai, i, 1-4.
B. Les descendants de Noë ju&qu’à Abraham 1 Parai, i, 5-27.

a . Les Japhétiles, i, 5-7.
b. Les Chamites, i, 8-10.
c. Les Sémites, non compris les ancêtres des Hébreux, i, 17-23. 
â. Les patriarches depuis Sem jusqu’à Abraham, i, 24-27.

G. Les fils d’Abraham et leurs descendants immédiats, i, 28-34.
D. Les descendants d’Esaü et de Séir, i, 35-42.
E. Les rois et les chefs de l'Idumée avant 1'établissement de la royauté en Israël, 

i, 43-54.
a . Les rois de l ’Idumée, v. 43-50.
b. Les princes de Tldirmée, 51-54.

II. Les fils d’Israël et les familles de Juda, I Parai, ii- iv, 23.
A. Les douze fils d'Israël et les descendants de Judair, 1-41. 

a . Les douze fils d'Israël, v. I et 2.
J. Les fils de Juda et de Pharès et les descendants de Zcira, v. 3-8.
C. Les descendants d’Hesron, v. 9-41. 

aa. Les fils d’Hesron. 9. 
bb. La descendance de Ram, v. 10-17. 
cc. La descendance de Caleb, v. 18-24. 
dd. La descendance de Jéraméel, î>. 25-41.

B. Appendice â  la généalogie de la maison de Juda, autres descendants de Caleb, 
v. 42-55.
a . Les descendants de Mésa, p. 42-45.
b. Les descendants de Caleb et de ses concubines, v. 46-49.
c. Les descendants de Hur, fils de Caleb, v. 50-55.

0 . Les fils et les descendants de David, I Parai, iii.
a. Les fils de David, v . 1-9.
ÿ. Les rois de la maison de David jusqu'à la captivité, v. 10-16.
c. Les descendants de Jéchonias jusqu’aux fils d’Elioénaï, v, 1G-24.

I). Divers fragments généalogiques concernant la maison de Juda, I Parai. iv, 1-23.
a . Les fils de Juda, v. 1.
b. Les descendants de Sobal, V. 2.

Les descendants de Hur. v. 3 et 4.
â. Assur et ses descendants, ©. 5-7. 
e. Cos et ses descendants, v . 8-10.
/ .  Les hommes de Récha, v . 11-12. 
g. Les descendants de Cnezé, v. 13-14.
%. Les descendants de Caleb, fils de Jéphoné, v. 15. 
i. Les descendants de divers personnages, v. 16-20. 
j . Les descendants de Séla, 21-23.

III. Les familles de Siméon et les lieux de leur séjour, iv, 24*43.
A. Les fils de Siméon et les descendants de Saül, v. 24-27.
B. Les anciennes résidences des Siméonites v. 28-33.
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0 . Migrations des Siméonites, v. 34-43.
IV. Les familles de Ruben, de Gad et de la demi-tribu de Mana'ssé à l ’est du Jourdain,.

I Parai, v.
A. Les familles de la tribu de Ruben, v. 1-10.
B. Les familles delà tribu de Gad et leurs habitations, v. 11-17.
C. Guerre entre les tribus transjordaniques et des peuplades arabes, v. 18-22.
D. La demi-tribu, de Manassé dans le pays de Basan et déportation des tribus* 

transjordaniques en Assyrie, v. 23-26.
V. Les familles des Lévites et leur villes, vi.

A. La famille d’Aaron jusqu’à la captivité, v. 1-15.
B. Les descendants de Gerson, de Caath et île Mérari, v. 16-30,
C. Les ancêtres d’Héman, d’Asaph et ri’Etlian, v . 31 49.
D. La liste des grands prêtres depuis Elazur jusqu’à Achimaaz, v. 50-53.
E. Les villes des Lévites, v. 54 84.

VI. Les familles d’Issachar, de Benjamin, de Nephthali, de la demi-tribu de M a- 
nassé, d’Ephraïm et d'Aser, 1 Parai, vu.

A. Les fils et les familles d'Issachar, v. 1-5.
B. Les fils et les familles de Benjamin, 6-11.
C. Les fils de Nephthali. v . 13.
D. Les familles de la tribu de Manassé, 20-19.
E. Les familles d’Ephraïm, v. 20 29
F. Les fils et les familles d'Aser, v . 30-40.

VIL Autres familles de Benjamin, et généalogie de Saül, I Parai, vni.
A. Les familles de Benjamin, v. 1-28.

a. Les fils de Benjamin et de Balle, 9..1-5.
b. Les fils d’Ahod, v. 6 et 7.
C. Les descendants de Saharaïm, v . 8*12.
d. Chefs de familles de la tribu de Benjamin, v. 13-28.

B. Généalogie de Saül. v. 29-40.
a. Les ancêtres de Saül, v. 29-32.
b. La famille de Ner et la famille de Saül, v • 33-40.

VIII. Les premiers habilants de Jérusalem, et la généalogie de Saül, I Parai. IX.
A. Les habitants de Jerusalem, v. 1-34.

a. Introduction à l'énumération des habitants de Jérusalem, 1-3. 
b% Enumération des habitants de Jérusalem et en particulier, des chefs de famille» 

de Juda, de Benjamin, des prêtres et des lévites, v. 4-17.
0. Les occupations des Lévites, v. 18-34.

B. La généalogie de Saül, v. 35-44.

DEUXIÈME PARTIE.

Histoire des rois de Jérusalem depuis David jusqu’à la captivité, I Parai, xxxvi.
Première division. Histoire du régne de David, I Parai, x-xxix.
Introduction. Chute de la maison de Saül, x.
Défaite et mort de Saül et de ses fils, v. 1-2.
Réflexions sur la mort de Saül et la chute de sa maison, v . 13 et 14.

I. Sacre de David à Hébron et conquête de Jérusalem ; liste des héros de David, xi.
A. David est sacré roi à Hébron sur tout Israël, 1-3.
B. Conquête de la citadelle de Sion ; choix de Jérusalem pour capitale, v. 6 9.
G. Liste des héros de David, v. 16-47.

II. Liste supplémentaire des braves qui se joignirent à David pendant le rôgne de 
Saül, xii, 1-22.
A. Liste des Benjaminites qui se rendirent auprès de David à Siceleg, 9 . 1-7.
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B. Liste des Gadites, Benjaminites et Judéens qui se joignirent à David pendant 
son séjour dans la forteresse du désert, a. 8-18.

C. Enumération (Tes Manassites qui passèrent a David avant le dernier combat 
Hvré par Saül aux Philistins, v. 19-22.

211. Notices supplémentaires sur le nombre des guerriers qui firent roi David à Hé- 
bron, v . 23-40.

2V. L'arche est transportée de Cariathiarim dans la maison d’Obcdédom, xm.
V. Renseignements sur l'a construction du palais de David, sur la fa tu il le do David, et 

sur deux victoires qu’il remporta sur les Philiatliiii.s, xiv.
“VI. Translation de l’arche d’alliance à Jérusalem, xv-xvi, 3.
VIL Organisation du culte divin auprès de l'arche d’Allance, xvi, 4-44.
VII. David forme le projet cle bâtir un temple au Seigneur, et reçoit la promesse que 

la royauté si maintiendra dans sa famille, xvn.
3X. Les guerres de David, principalement avec les Philistins et les Ammonites,

XVIII-XX.
.X. Le dénombrement du peuple et la peste, xxr.
.XI. Les préparatifs de David pour la construction du Temple, xxu.
.XII. Dénombrement et organisation des Lé vil es, xxm -xxvi,

A. Dénombrement, service et familles des Lévites, xxm. 
a. Dénombrement et distribution des Lévites, xxm, 1-5.
3, Les familles des Lévites, v, 6-23. —  Les familles s niche* des (W-onitr?, v. 7-

11. — Les familles-souches des Caathites, v. 12-20. — Les familles-souches des 
Mérarites, v. 21-23.

c. Remarques concernant les Lévites, v. 24-32.
B. Distribution des prêtres et des lévites par classes, x x iv

a. Les 24 classes de prêtres, t>. 1-19.
d. Les classes des lévites, 20-31.

G. Les 24 classes des musiciens, xxv.
D Les classes des portiers, xxvi, 1-19.
K. Les administrateurs des trésors du sanctuaire, v. 20-28.
F. Les employés pour les œuvres extérieures, v. 29-32.

XIII. L’armée et l'administration, xxvh.
A. Les douze corps d’armée, v. 1-15.
B. Les princes des douze tribus, 16-24.
C. Les administrateurs des biens et des possessions de David, v. 25-31.
D. Les conseillers de David, v. 32-34.

3LIV. Dernières dispositions et mort de David, x x v m -xxa .
A. David fait ses recommandations à Salomon au sujet de la consti uclion du Tem

ple. XXVIII.
B. Les princes assemblés offrent des subsisdes pour la construction du Temple, 

xxïx, 1-9.
G. David remercie le Seigneur, xxïx, 10-19.
D. Clôture de l’assemblée des grands du royaume, v. 20 22.
E. Avènement de Salomon et mort de David, V. 23-30.

Deuxième division. Histoire du règne de Salomon, II Fat al, i-ix.
I .  Sacrifice de Salomon à Gabaon ; ses richesses, i.

A. Sacrifice à Gabaon; révélation, v. 1-13.
B. Paissance et richesses de Salomon, v . 14-17.

21. Construction et dédicace du .Temple, ii-vn.
A. Préparatifs de Salomon pour la, construction du Temple, n.
B. La construction du Temple, m-v, 1.
a. L’emplacement du Temple, et construction du Portique et du Saint, v, 4-7
C. Le Saint des Saints avec les Chérubins et le voile, v. 8-14. 
d Les deux colonnes d’airain du Portique, v . 15-17.
e. Les vases du Temple et les vestibules, iv, 1-10.
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f. Travaux â’Hfram et  consécration des vases du Temple, v. 10-v, 1,
G. La dédicace du Temple, v, 2-vii, 22.
&. Translation de Marché de Sion au Temple, v, 2-14.
b. Salomon loue le Seigneur à son entrée dans le Temple, vi, 1-11. 
û. Salomon prononce la formule de consécration, fc. 12-42
d. Diou confirme la dédicace du Temple, vji.

III. Détails d'administration et d'organisation, vin.
À. La reconstruction des villes, 9' 1-6.

B. Etablissement des corvées, v. 7-10.
0. Organisation du culte dans le nouveau Temple, 4>. 12-16.
D. La navigation d’Ophir, v. 17-18.

IV. Magnificence de Salomon, sa mort, ix.
À. Visite de la reine de Saba. v. 1-12.
B. Richesses et magnificence de Salomon, D. 13-23.
0 . Fin du régne de Salomon, v . 29-31.

Troisième division. Histoire du royaume de Juda jusqu’à sa -chute, H  Parai.
X-XXXVI.

I. Le Schisme des dix tribus., X-
II. Règne de Roboam, x ie tx n .

À. Dieu défend à Roboana de faire la .guerre aux dix tribas fl’ïsraëT., x i, 1-4.
B. Roboam s’occupe de fortifier son royaume, 5-12.
G. Les Lévites et les hommes pieux de tout Israël passent da*ns le royaume de Juda, 

v. 13-17.
D. Notices sur la famille-de Roboam., 0.18-23.
E. Apostasie de Roboam et invasion de Sésaa, xn,

III. Régne d’Abia, xm.
À. Avènement d’Abia; guerre entre Abiaet Jéroboam, a. 1-21.
B. Les femmes et les enfants d'Abia ; sa mort. n. 21-22.

IV. Règne d\Asa, x i v - x v i .

A. Efforts d’Asa pour abolir l ’idolâtrie, et fortifier son royaume., xtv, 1-8.
B. Victoire d’Asa sur l’Ethiopien Zara, v. 8-45.
C. Les avertissements du prophète Azarias, xv, 1-7.
D. La réforme du culte et le renouvellement de l'alliance, 0. 8-19.
E. Guerre avec Baasa, xvj, 1^6.
F. Avertissement du prophète Hanani, et faute d!Asa, v. 7-10.
Gr. Fin du règne d'Asa, «?. 11-14.

V. Règne de Josaphat, xvu-xx.
A. Efforts de Josaphat pour fortifier son royaume à l'intérieur, xvii.
B. Josaphat s'allie à Achaîb, et d'aoeoiimipagne à Ramoth-Grailaad pour faire la «guerre 

aux Syriens, xvin.
C. Le prophète Jéhu fait à Josaphat des-reproches pu>r sa cand»crfte, x ix , 1-13.

[ D. Efforts de Josaphat pour réformer ,1e culbte .et radraï«ist<rat)io)n de la justice*
xix, 4-11.

E. Victoire de Josaphat sur les Moabites, les Ammonites et autres peuples,
xx, 1-30.

F. Fin du règne de Josaphat, xx, 31-37.
VI. Règne de Joram, xxi.

A. Mort de Josaphat, et massacre de ses *fils par Joram, v. 1-4.
B. Durée et caractère du règne de Joram, fl. 5-11.
G. Lettre du prophète Elie, et accomplissement des menaces qu’elle contenait, 

v.  12-20.

VII. Règne d’Ochozias, et usurpation d’Athalie, x x i i .

A. Règne d'Ochozias, v 1-9.
B. Usurpation et tyrannie d'Athalie, t>. 10-12.

VIII. Chute d’Athalie ; couronnement et règne de Joas, xxm -xxiv .
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A. Chute d’Athalie et avènement de Joas- xxui.
B. Régne de Joas, xxiv.

a. Renseignements sur le règne de Joas, ». 1-3. 
ÿ. Les réparations du Temple, ». 4-14.
c. Mort deJoïada; apostasie de Joas; reproches de Zacharias lapidé par ordre du 

roi,® 15-22.
d . Invasion des Syriens ; meurtre de Joas, ». 23-27.

IX. Règne d’Amasias, xxv.
A. Durée et caractère du règne d'Amasias, ». 1-4.
B. Préparatifs de guerre et défaite des Iduméens dans la vallée des .Salines, ». 4 13 
C Idolâtrie d’Amasias, ». 14-16.
D. Guerre ^avec Joas d’Israël, ». 17-24.
E. Fin-du règne d’Amasias., ». .25-28.

X . Règne d'Ozias, xxvr.
A. Avènement d’Ozias, et caractère de son règne, ». 1-5.
B. Guerres, constructions, et puissance militaire d’Ozias, » .6 -1 5 .
C. Orgueil, et .punition d’Ozias, ». 16-23.

XI. Règne de Joatham, xxvii.
XII. Règne d’Achaz, xxvm

A. Avènement d’Achaz, et caractère de son règne, ». 1-4-.
B. 'Guerre avec les rois de Syrie et de Damas, ». 5*8.
C. Renvoi des captifs, ». 9-15.
D. Achaz et -son peuple continuent à être châtiés par le Seigneur, ». 16-21.
*E. Achaz accroît ses Fautes envers Dieu, ». 22-25.
F. Pli-n du règne d’Achaz, ». 26 et 27.

XIII. Règne cl ’Ezéchias, xxix-xxxn.
A. Avènement d'Ezéchias;,purification et consécration du Temple, xxix. 

a . Avènement d'Ezéchias, ». 1 et 2.
5. Purification du Temple par les prêtres les lévites, ». 3-19.
C. Renouvellement de la consécration du Temple par l’offrande des victimes, 

». 20-30.
d. Offrandes des victimes eucharistiques et pacifiques, et des holocaustes volon

taires, ». 21-36.
B. La célébration de la Pàque, xxx.

a . Les préparatifs de la fête, ». 1-12.
Æ. La célébration de la Pàque, 13-22,

c. Prolongation^ clôture de laifête, 23:27.
C. Autres réformes d'Ezéchias, xxxi.
a. Destruction des idoles -et desJiauts-lieux, ». 1.
b. Organisation du .service divin ; revenus destinés aux frais du culte et à.l'entre

tien des serviteurs du Temple, 2-21.
D. Campagne de Sennaehérib contre Juda, et destruction de son armée, xxxn, 1*23.
E. Maladie et guérison d’Ezéchias, ». ‘24-26.
F. Richesses d’Ezéchias; fin de son règne, 27-33.

XIV. Règnes de Marvaesès-et d’Amon, xxxm .
A. Règne de Manassès, 1-20..
B. Règne d’Amon, ». 21-25.

XV. Règne de Josias, xxxiv et xxxv.
A. Commencements de Josias, destruction de l’idolàtrie, xxxiv,, iU7.
B. Purification et réparation du Temple; découverte du livre d elà  'Loi, ». 8-18.
C. Josias fait interroger la prophétesse Holda au sujet du livre trouvé dans le 

Temple, ». 19-28.
D. Lecture du livre de la Loi dans le Temple et renouvellement de l’alliance, 

». 29-33.
E. Célébration de la Pâque, xxxv, ». 1-19.
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F. Fin du règne de Josios, v. 20-27.
XVI. Les derniers rois de Juda; fin du royaume de Juda, xxxvi.

A. Règne de Joachaz, v. 1-4.
B. Régne de Joakim, v. 4  8.
G. Règne de Joachin, v, 0 et 10.
D. Règne de Sédacias; destruction de Jérusalem et captivité de Juda, ,v. 11-21.
E. Retour de la captivité sous Cyrus, v. 22 et 23.

Le tableau ci-dessus nous dispensera de faire l’aualyse de l'ouvrage, et, 
en môme temps, nous permettra de pénétrer la pensée de l’auteur, c’est- 
à-dire, d’apercevoir le but qu’il a poursuivi, elle  plan qu’il s’est imposé.

Eu premier lieu, il ressort clairement, e tà  première vue, que l'historien 
n ’a point eu riuLcntion d’écrire l’histoire complète de la royauté en Israël, 
depuis le commencement jusqu'à la captivité de Babylone, mais seulement 
de résumer à sa manière, les règnes de David, de Salomon et de leurs 
successeurs, les rois de Juda. jusqu’à la chute du royaume. Du reste, pour 
mieux comprendre le but et le plan du chroniqueur, nous n’avons qu’à 
nous reporter aux travaux parallèles et à faire la comparaison. Outre qu’il 
néglige le règne presque toutcnlicr de Saül, nous voyons d’abord qu’il 
pasM* sous silence plusieurs fails du rogne de David, et plusieurs circons
tances de sa vie, par exemple : l’hisloire de sou règne à Hébron, sa con
duite envers Saül et sa famille, particulièrement, envers Isboseth (1); les 
reproches de Michol et la réponse de David (2); l’adultère avec Bethsabce 
et ses conséquences (3); l’allenlat d’Ainnon sur sa sœur Thamar, le 
meurtre d'Amnon par Àbsnlom, la fuite, le retour, la révolte et la mort de 
ce dernier, la révolte de Séba (4) ; enfin, le cantique de David et ses der
nières paroles (5). De même, dans Phisloire de Salomon, il omet : la 
tentative d’Adonias suivie du sacre de Saiomon ; les dernières recomman
dations de David au sujet d-e Joab et de Séméi, ainsi que le châtiment qui 
les atteignit; le mariage de Salomon avec la fille du Pharaon (6); le cé
lèbre jugement de Salomon ; la liste de ses employés, la description de sa 
magnificence et de sa sagesse (7); la construction du palais (8); les 
désordres qui ternirent la vieillesse de ce roi sage eL magnifique et leurs 
conséquences (9). Enfin, chose encore plus caractéristique, il n est presque 
pas question, dans les Paralipomènes. du royaume dfes dix tribus, non 
plus que des prophètes Elie et Elisée, et seulement incidemment à cause 
des rapports des deux royaumes entre eux. Mais, par contre, l’auteur 
mentionne certains faits, ou certains événements dont les livres des Rois 
ne parlent pas.

Il ne sera peut-être pas inutile de les énumérer brièvement.
L’histoire de David renferme plusieurs renseignements inedils. Nous 

remarquons la liste des héros qui se joignirent à David, soit avant, soit

(1) II Roi? i - iv  e t  i x .
(2) Il Rois vi, 20-33.
(3) II Rois xi, 2-42.
i) Il Rois xiu-xx.
5) Il Rois xxii-xxiu, 7.
6) III Rois i ut, 3.
7) III Rois iu-46, t .  44.
8) III Rois vu, 1-12.
9) III Rois xv, 1-40.
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■ ap rès la mort de Saül (1), le récit détaillé de la partque les Lévites prirent 
au transport de l'arche, avec l'exposé de l'organisation du culte, enfin les 
préparatifs du saint roi pour la construction au Temple, l'organisation du 
service divin, celle de l'armée et ses dernières prescriptions (2). L’histoire 
du royaume de Juda est aussi plus développée et contient des détails nou
veaux pour nous, par exemple, sur les prophètes Séméias (3), Azarias et 
Hanani (4), Jéhu, fils d'Hanani, Jahaziel et Eliézcr, fils de Dodan (5). Citons 
encore la lettre ou l'écrit d’Elie (6) ; les efforts de Roboam, d’Asa et de 
Josaphat pour affermir leur royaume (7); ceux d'Asa pour restaurer le 
culte divin (8) ; ceux de Josaphat pour faire connaître la Loi et faire rendre 
la justice (9). L'historien s'étend aussi plus longuement sur les guerres 
d'Abias- contre Jéroboam (10), d'Asa contre rEthiopien Zara (11), de Josa
phat contre les Ammonites et les Moabites (12), sur la famille et l'intérieur 
de Roboam (13), sur les femmes et les enfants d'Abias (14), sur les frères 
de Joram et sur sa maladie (15). Si nous poursuivons notre examen, nous 
remarquons encore les faits suivants qui ne .sont point mentionnés dans 
les Rois; c'est-à-dire, l'apostasie de Joas après la mort du grand-prêtre 
Joïada (16); les dispositions que prit Amasias pour augmenter la force de 
son armée, et son apostasie (17); les guerres d'Ozias contre les Philistins 
et les Arabes, la construcLion de ses forteresses et certains détails d'orga
nisation militaire (18); les constructions de Joathamct sa victoire sur les 
Ammonites (19); l'accroissement des trésors d'Ezéchias (2Q); la captivité et 
le retour de Manassès (21). Mais c'est surtout sur les réformes religieuses 
opérées par Ezéchias el Josias que noire historien s'étend avec le plus de 
complaisance (22), et complète abondamment les données plus succinctes 
des livres des Rois; par contre, il résume brièvement les entreprises cri
minelles d'Acliaz (23) et de Mauassès (24), les grands événements du règne 
d'Ezéchias (25) et les règnes des derniers rois de Juda.

h) I Parai, x i i .
2) I Parai, xx-xxix.
3) II Parai. x i i ,  5-8.
4) Il Parai, xv, 1-8; xvi, 7-9.
5) II Parai, xix, 1-3; xx, 44-20, 37. 
k6l II Parai, xxi, 42-45.
7 )II Parai, xi, 5-47; xiv, 5-7; xvn, 2, 42-49,
8) II Parai, xv, 9-45.
9) II Par. xvii, 7-9; xix, 5-*44.
(10) Il Parai, xiii, 3*20.
(14) II Par. xiv, 8-14.
(42) II Parai, xx, 4-30.
(43) II Parai, xi, 48-22.
(44) II Parai, xnr, 21.
45} II Par. xxi. 2-4, 48 et suiv»
16) II Par. xxiv, 45-22.
47) II Parai, xxv, 5-10, 44-46.

II Par. xxvi, 6-4 j .
II Par. xxvii, 4-6.
Il Par. xxxn, 27-30.
II Par. xxxni, 11-17.
H Par. xxix, 3-24 ; xxxv, 2-45.
II Par. xxviii.
U Par. xxxiii, 3-10
II Par. xxxu ; Cf. IV Rois xviii, 13-xx, 49.

48
49 
20 
24 
22
23
24 
(28
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De l'ensemble de ees diverses observations, on est donc amené à ‘e x 
clure crue l'auteur a eu principalement en vue les questions religieuses* 
puisquil porte plus spécialement son attention sur les époques on la pros
périté de la religion .a fait celle de la nation, su r  les hommes qui se sont 
particulièrement.distingués par leur zèle pour ^organisation ou 'la réforme 
du culte, et suc les faits importante de l’laistoire.de oe même culte à Jéru
salem. L’exposé et l’examen des traits principaux qui caractérisent son 
œuvre, nous permettront d’ailleurs de «mieux préciser son but et de saisir 
le secret de sa méthode et de son plan.

En premier lieu, l’historien 'considère la royaufté héréditaire de David 
comme un fait capital pour l’histoire de la tribu de Juda et du royaume de 
même nom. C’est ce que nous comprenons en voyant que, dès le principe, 
il abrège ou «passe sans .silence les généalogies *et Hwsftoire des tribus du 
nord, .mentionne ensuite à  peine le règne de Saôïl,ue -parle pas d’Isboseth, 
enfin ne s’occupe nullement du royaume schisimatique des dix tribus, non 
plus que des prophètes Elie e t  Elisée «dont Faction tient une si grande 
place dans les Rois.

En second üeuu .il s ’applique à mettre en relief l’organisation et *le rôle 
delà tribu de Lévi, tant aans la partie'généalogique »(1), que dans la partie 
historique, particulièrement sous les règnes de David, de Salomon, de 
Boboam, d’Asa, d’Ezéchias et de Josias.

Troisièmement, il affectionne les listes généalogiques et statistiques, et 
à ce rpoini,, .que parfois il se répète, par exemple, pour la généalogie de la 
.-fanmle do.Saül (2), et cjue,fplus -d’une fois, il insère, hors ae propos, si l’on 
peut ainsi parler, les listes des héros ou des employés de David et d’autres 
renseignement statistiques. On peut citer : les catalogues des'braves qui 
demeurèrent fidèles à iDavid, pendant que Saül le persécutait; celui de 
ses partisans qui le proclamèrent roi à Iîébron(3); la récensiou de ses 
forces militaires, de ses princes et de ses employés., tous renseignements 
dont la place naturelle eût été avant 1 e .f. 12 du ch. xvm.

Quatrièmement, enfin, l'auteur veut montrer par les faits que la prospé
rité de la religion et du culle légitime a eu pour résultat et pour accom
pagnement la prospérité de la nation elle-même. Voilà pourquoi il s’arrête 
avec complaisance sur les époques brillantes où la théocratie et le culte 
furent en honneur, tandis qu’il néglige considérablement, ou même passe 
sous silence les périodes désastreuses qui virent les maux du peuple 
s’accroître concurremment avec les progrès de Ti-dolatrie. Ainsi donc, il 
traite longuement les règnes de David, de Salomon, dJAsa, de Josaphat, 
de Joas, d’Ezéchias et de Josias, mais, par contre, ne s’occupe pas du 
royaume schisrnatique d’Israël, et fait un récit très sommaire des der
nières années de Salomon, des règnes des derniers rois de Juda, e t parle 
peu de la captivité de Babylone.

Comparons de nouveau le récit des Paralipomènes avec celui des rela
tions parallèles, et nous constaterons les faits que nous venons d’exposer.

Quant aux extraits généalogiques qui sont empruntés à la Genèse., ou 
qui sont résumés d’après la Genèse, on s’aperçoit qu’ils ont p )lvr but de

(4) I Parai, v. 27; vi, 66.
(2) Cf. I Parai, vin, 29 et suiv., ix, 35 et suiv.
(3) i Par. xii.
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tttonlref quelle -était la filiation de la maison de David, c’est-à-dire, de 
quelle manière David descendait des patriarches qui ont précédé le déluge. 
Ge point u ’a pas besoin de plus longue explication.

D’autre part, nous avons déjà constaté un certain nombre d’additions 
et de suppressions,et ai serait facile d’en citer d’autres, ce que nous ferons 
d'ailleurs dans un autre chapitre.

Mais peut-être ne faut-i! pas trop insister là-dessus, car rigoureusement 
on ne pourrait guère en tirer d’autre conclusion que celle-ci, savoir, que 
l’auteur a puisé ses renseignements non dans les livres des Rois, mais 
dans des documents plus explicitas, et qu’il s’en est servi en tonte indé
pendance. En *eiflfet, si ces additions e't suppressions semblent, trahir cer
taines préoccupation s, surtout h l'égard de David e't de Salomon, et plus 
particulièrement encore, en ce qui concerne le royaume des dix tribus, il 
est absolument impossible de les expliquer fcoulcs, et forcément il faut 
reconnaître des anomalies. Par exemple, sans nuire à son plan, l’hislorien 
aurait pu nous transmettre certains détails intimes, et certains faits con
cernant lafamiJle de David ^1), et nous parler de la construction du palais 
de Salomon (2). Il aurait pu aussi, de môme qu’il avait tû l’apostasie de 
Salomon, ne pas mentionner l'idolâtrie de Josias et d’Amasias, el J au con
traire, s’étendre plus longuement sur le règne de Josias. Enfin, on devrait 
s’attencLr-e^n’il aurait cherché à accentuer davantage le contraste entre les 
époques braillantes et foes époques malheureuses des derniers temps de la 
monarchie, en consacrant une plus large part aux tristes règnes d'Achaz, 
de Joafckn, de Joachin et4e Sédécias. Il ne semble pas d’aifleurs qu’on 
doive attribuer -ces anomalies et ces inconséquences à la nature des 
documents q*ai ont servi à la composition de l'ouvrage* ni aux lacunes qui 
pouvaient s’y trouver, .et il «est plus naturel d’admettre de la part de l’auteur 
une certaine indépendance et une certaine liberté d’allures. Nous en con
clurons-donc simplement,que nous devons restreindre notre choix et nous 
borner à l'examen et à la comparaison des passages qui nous permettent

(3). Tandis que le chroniqueur 
portance religieuse de ce fait au point de vue du rétablissement du culte 
légal tombé en désuétude, l'historien des livres de Samuel le considère 
particulièment sous le rapport politique, dans sa signification relativement 
à la royauté de David. En comparant ensuite II Parai, xxm avec IV Rois xi, 
on constate facilement que l'auteur s'attache à mettre en relief la part que 
les Lévites, conjointement avec Joïada, curent au couronnement de Joas. 
Enfin, le récit tout entier du règne d’Ez(;chias et nombre d.e passages, 
montrent également qu'il a cherché à mettre en lumière le rôle des 
Lévites, et leur coopération aux efforts que firent les rois pieux pour orga
niser et restaurer le culte lévitique, -et Ton peut penser q u ’il a voulu les 
proposer pour modèles à ses contemporains. To.ulefoi&, ce n’est peuUôIre 
pas assez dire, et il semble peu probable qu'il ait entendu se borner à la 
glorification des Lévites et du culte lévitique. S'il attache autant d’impor-
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tance au culte, c’est sans doute parce que c'est le critérium de la fidélité 
du peuple au pacte fondamental. Par conséquent, il veut prouver par les* 
faits et la marche des événements, que la fidélité à Talliance contractée 
entre le Seigneur et Israël, procure la prospérité et le bonheur, tandis que 
l’abandon de celte alliance ou l’apostasie est une source de ruines et 
de désastres. Or, le peuple témoigne particulièrement de sa fidélité à 
l'alliance en honorant Dieu dans son sanctuaiie ét selon les préceptes de 
la loi mosaïque.

Nous saisissons donc pleinement le but moral que Thistorien s’est 
imposé en prenant la plume, et nous sommes dès maintenant prépares a 
comprendre la marche qu'il a suivie. En effet, c’est évidemment d’après le 
principe de vérité morale sus-énoncé qu’il s’est laissé guider dans le choix 
rt l’ngencement des matériaux qu’il a empruntés aux écrits préexistants. 
Le rocit proprement dit, commence à la mort de Saül et au sacre de David 
comme roi sur tout Israël, et, à dater du schisme, se limite rigoureuse
ment au seul royaume de Juda. Or, si l’auteur ne remonte pas plus haut, 
c’est évidemment avec intention et pour rester fidèle à son plan. A 
l’époque des Juges, le culte levitique élait tombé en pleine décadence, 
et Samuel lui-même, malgré tout son zèle pour la réforme de son peuple, 
n'avait rien fait ou rien pu faire pour le restaurer, et pendant tout le cours 
de sa judicature, le tabernacle resta isolé et séparé de l’arche d’Alliance. 
Saül, moins que tout autre, était disposé à se préoccuper du culte à rendre 
au Seigneur, et voici comment l’historien s’exprime a ce sujet : « Mortuus 
est ergo Saul propter iniquitates suas, eo ouod prævaricatus sit mandatum 
Domini...; sed insuper pythonissam consuluerit, nec speraverit in Domino ; 
propter quod interfecit eum, et transtulit regnum ejus ad David, filium 
Isai (1) *. Mais David, au contraire, à peine se fut-il emparé de la citadelle 
de Sion et eut-il fait de Jérusalem sa capitale, qu’il se mit en mesure, 
sans plus tarder, de faire transporter l’arche dans la cité de David et 
d’organiser le culte légal dans le nouveau sanctuaire qu’il avait érigé (2). 
Bientôt après, il prend la résolution d’élever un temple au Seigneur, et, 
bien que cet honneur lui soit refusé, il reçoit néanmoins en récompense la 
promesse que ia royauté se perpétuera éternellement dans sa famille (3). 
Nous trouvons, à la* suite, le récit des guerres de David contre les ennemis 
du dehors (4), puis celui du dénombrement du peuple, faute qui est 
châtiée par la peste, mais qui, en raison de la résignation exemplaire du 
royal coupable, fournit à Dieu l’occasion de lui désigner remplacement 
du temple fulur (5).

Enfin, dans huit chapitres (6) qui forment en quelque sorte un appen
dice à l’histoire du règne de David, ou tout au moins une seconde partie 
tranchant très fort avec la première, le chroniqueur expose les préparai ifs 
que fit David en vue de la construction du temple, et l’organisation 
savante qu’il donna au culte et aux Lévites attachés au service du sanc-

4)
12

ss

1 Parai, x, 43 et 44.
I Parai, xnt, xv, xvi. 
I Par. xvn.
I Par. xviii- xx.
I Parai, xxi.
I Par. xxii-xxix.
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tuaire. Et co que David avait préparé, Salomon son successeur eut à cœur 
do le mettre à exécution, dès les premières années de son règne. Aussi, 
dans notre ouvrage, le grand œuvre de la construction du temple tient 
une place absorbaule, si Ton peut parler ainsi, dans l'histoire de Salomon, 
tandis qu'il est parlé brièvement de la magnificence et de la sagesse de 
cc roi célèbre, ainsi que de toutes ses autres entreprises. Après la mort de 
Salomon, dix tribus se séparent de la maison de David, et Jéroboam, leur 
roi, consolide le schisme politique parole schisme religieux en érigeant uu 
culte idolatrique.

Par ce double fait, le nouveau royaume abandonne l’alliance du Sei
gneur, et c’est pour cette raison que notre auteur en néglige absolument 
l'histoire.

Bientôt les prêtres et les lévites abandonnèrent en masse le territoire 
d’Israël, lorsque Jéroboam et ses fils eurent rejeté le sacerdoce légitime (1 ). 
Ils furent suivis par les pieux Israélites cjui « avaient donné leur cœur au 
Seigneur pour chercher le Seigneur, Dieu d'Israël », et qui « vinrent a 
Jérusalem pour’immoler leurs victimes devant le Seigneur, le Dieu de 
leurs pères (2) », car, ainsi que l'auteur le dit uu oeu plus loin, Jérusalem 
est « la ville que le Seigneur a choisie pour y confirmer son nom entre 
loules les tribus d’Israël (3) ». Cette émigration des nrôtres, des lévites et 
des pieux Israélites, fortifia le royaumcTde Roboam et sa puissance pen
dant trois ans, » car, ils marchèrent dans les voies de David et de Salomon 
pendant trois ans seulement (4) ».

Mais, « lors que le royaume de Roboam eut été affermi et fortifié, il 
abandonna la loi du Seigneur et tout Israël avec lui (S) ». Aussi, la 
cinquième année de Roboam, Sésac, roi d’Egypte, s’avança contre Jéru
salem, «'parce qu'ils avaient péché envers le Ssigneur (6°) ». C’est alors 
que le prophète Sémeias annonce à Roboam et aux princes de Juda réfu-

fiés dans Jérusalem cette sentence du Seigneur : « Vous m’avez aban- 
onné et je vous ai abandonnés... entre les mains de Sésac (7) ». Heureu

sement les princes et le roi s'humilièrent devant le Seigneur, et, pour cette 
cause, le Seigneur détourna d’eux sa colère et ne les détruisit pas complè
tement (8). Un peu plus loin (9), Abia reproche à Jéroboam et aux Israélites 
leur apostasie, et il termine ainai son discours par ces paroles qui en sont 
le résumé et la conclusion : « Filii Israel, nolite pugnare contra Dominum, 
Deum patrum vestrorum, quia non vobis expedit ». Aussi, au commence
ment du combat, lorsque les prêtres eurent sonné de la trompette, et que 
les hommes dé Juda eurent crié vers le Seigneur, le Seigneur épouvanta 
Jéroboam et l’armée d’Israël qui fut mise en fuite (10). L auteur fait alors 
cette réflexion : « Et les fils d’Israël furent humiliés en ce temps, et les
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fils de Juda furent fortifiés grandement, parce qu’ils avaient espéré dans 
le Seigneur, le Dieu de leurs pères. (1) ».

Le roi Asa commence par abolir le culte des dieux étrangers, et ordonne 
à ses sujets « de chercher le Seigneur, le Dieu de leurs pères, et d’ob
server la loi et tous les commandements (2) ». Attaqué par l’Éthiopien 
Zara, il invoque le Seigneur avant de livrer bataille, implore son secours 
et motive ainsi sa demande : « In te enim habentes fiduciam, venimus 
contra hanc multitudinem »... C’est pourquoi le Seigneur épouvanta les 
Ethiopiens et donna la victoire à son peuple (3). La guerre terminée, Asa 
et ses guerriers, de retour à Jérusalem, offrirent à Dieu une partie du 
butin pris sur Tennemi et raffermirent l'alliance « pour chercher le Sei
gneur, le Dieu de leurs pères de tout leur cœur et de toute leur âme ». 
Aussi, « le Seigneur leur procura le repos à 1 entour d'eux (4). Mais, plus 
tard, Asa a^ant fait alliance avec Bénadad, roi de Syrie, le prophète 
Hanani le réprimandé avec vigueur (5). « Parce que », lui dit-il, « tu as eu 
confiance dans le roi de Syrie, et non dans le Seigneur ton Dieu, c’est 
pour cela que l’armée du rci de Syrie s’est échappée de tes mains ». Et il 
conclut ainsi : * Tu as donc agi en insensé, et, à cause de cela, depuis ce 
moment, des guerres s’élèveront contre toi ».

Le règne de Josaphat est caractérisé de la manière suivante : « Et le 
Seigneur fut avec Josaphat, parce qu’il marcha dans les voies de David..., 
et ne se confia pas dans les Baalim, mais dans le Dieu de son père, et il se 
dirigea selon ses préceptes, et non selon les péchés d’Israël. Elle Seigneur 
affermit son royaume dans sa main...; et il eut en partage des richesses 
infinies et une grande gloire (0) ».

C’est ainsi que notre historien s’efforce de démontrer, par des arguments 
directs et palpables, que le Seigneur a répandu ses bénédictions sur tous 
les rois de Juda qui lui ont été fidèles, et a fait réussir toutes leurs entre- 
prises. Mais, d’autre part, il n’omet pas de faire ressortir que toute aposta
sie appelle le châtiment. Il est facile de constater la vérité de cette 
assertion.

Au temps de Joram de Juda, rirlumée et Lobna se révoltèrent et reje
tèrent l’autorito de Juda, « parce qu’il (Joram) avait abandonné le Seigneur, 
le Dieu de ses pères (7) ». Lo même Joram fut puni de ses impiétés par 
les invasions de* Philisliir et des Arabes qui dévastèrent son royaume, 
pillèrent ses trésors et emmenèrent ses femmes et ses (ils. Ce n’éiait pas 
assez, car il fut, par surcroît, frappé d’une maladie incurable à laquelle il 
succomba après d’horribles souffrances (8). Quant àOchosias, ce fut par la 
volonté du Seigneur qu’il alla voir à Jezraël, Joram d’Israël souffrant de 
ses blessures, et qu’il s’avança au-devant de Jéhn, lequel le surprit à 
Samarie, et le mit à mort (9). Le roi Amasias, après avoir vaincu lis

(1) Ibid. t .  48.
(2) Il Par. xiv, 2-4.
(3) Ibid. Ÿ. 44-43.
(4)11 Par. xv, 44-45.
(5) Il Par. xvi, 2 et 7-9. 
(6; Il Par. xvii, 3-5.
(7) H Par. xxi, 40.
(8) H Par. xxi, 44-49.
(9) II Par. xxii, 7-9.
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Iduméens, emporta, les dieux des fils de Séir, en fit ses dieux et leur 
rendit ses adorations; mais l*a colère du Seigneur s’alluma contre lui, et il 
eut à eatendre les reproches d’un prophète dont il méprisa les avertisse
ments. ïï chercha ensuite querelle au roi Joas d’Israël qui eut la sagesse 
de l’engager à rester tranquille; mais Amasias ne voulut rien écouler,
« parce que c'était la. volonté de Dieu qu'il fût. livré aux mains de ses enne
mis, à cause des dieux de l’Idumée (1) ». Un peu plus loin, il est dil du 
même Amasias, qu’on « lui tendit des embûches à Jérusalem, après qu’il 
se fût éloigné du.Seigneur (2.) ».

Nous voyorcs encore que, tant qu’Ozias chercha le Seigneur, le Seigneur 
le fit réussir, le fit triompher de sos ennemis et accrut sa puissance (3) ; 
mais, plus tard, tout enorgueilli do sa force, il tenla d’usurper les fonctions 
sacerdotales, au mépris de la loi, et fut alors frappé de la lèpre.

Ces textes et d’autres semblables éclairent la question, et montrent bien 
visiblement que l’auteur des Paralipomènes divine avant tout son attention, 
non pas précisément sur le culte lévitique, mais sur la conduite du peuph1 
et de ses chefs vis à vis du Seigneur et de sa loi. C’est cette pensée qui 
le guide dans la composition de son ouvrage, dans l’exposition de l'his
toire de son peuple avant la captivité.

Les mêmes passages déjà cités prouvent aussi, à n’en pas douter, qu’il 
prétend faire servir l’histoire dwi passé à l’instruction et a l’édification de 
de ses contemporains, qu’il cherche à leur apprendre, et par des faits qui 
portent en eux-mêmes leur leçon, et par ses propres réflexions, comment 
ils doivent se conduire envers Dieu. L’historien des deux derniers livres 
des Rois semble plutôt raconter les faits pour eux-mêmes et se borner n. 
retracer la série historique des événements; mais le nôtre, au contraire, 
à l’occasion des faits, expose soigneusement quelle a été la conduite des 
rois et du peuple envers le Seigneur, et s’efforce de montrer que Dieu 
récompense la fidélité de son alliance, et châtie toujours et sans pilic 
l’apostasie. Aussi, sous l’empire de ces préoccupations, il s’étend longue-* 
ment et avec force sur certains détails, et l’on pourrait dire qu’il vise 
parfois à l’éloquence et même à l’effet. Citons des exemples. Dans le récit 
des châtiments qui atteignirent Joram à cause de ses crimes, on peut 
remarquer que l’ordre des idées est le même que dans l’écrit d’Elie dont il 
est parlé précédemment (4). Il y  a là certainement une intention oratoire. 
L’exposé des crimes d’Achaz et des maux qui fondirent sur lui et sur Je  
royaume de Juda, n’est pas moins remarquable au même point de vue (d). 
On peut aussi signaler à l’attention le récit des crimes de Manassès (G), et 
celui des derniers jours du royaume de Juda (7). Evidemment l’historien 
ne raconte pas pour raconter, mais pour instruire, pour donner aux événe
ments leur signification particulière, et en faire ressortir la morale. De la 
sorte, nous pourrons nous expliquer la plupart des divergences des Para-

(4) II Par. xxv, 14-20.
(5) IbicL *. 27.
13) II Par. xxvi, 5 r t  suiv.
(4) Il PanM. xxvi, 16 el suiv. et 1 t .  42-15. 
f5) II Par. xxviii.
(til II Par. xxxiii, 8 cl suiv.
(7) xxxvi, 12-21.
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lipomènes avec la relation parallèle des Rois, ainsi que les additions et les 
omissions, et comprendre pourquoi Tailleur se plaît tant à décrire l'orga
nisation du culte et la célébration des fêtes. Avant tout, il voulait que le 
passé servît de modèle et de leçou à ses contemporains.

On scrail peut-être tenté de supposer que les neuf premiers chapitres 
de l'ouvrage et qui en sont comme Tintroduction, ne répondent point au 
but de Tau Leur tel que nous le concevons; cependant cette supposition ne 
serait pas conforme à la vérité. En effet, les généalogies entremêlées de 
notices historiques et géographiques qui remplissent les chapitres en 
question avaient pour but de rattacher le peuple Israélite à l’ensemble de
1 humanilé, et d'exposer Torigine des trinus d’Israël, et leurs ramifica
tions dans le pays ae Chanaan.

Avanl de raconter, dans une intention morale et d’après un plan parti
culier, TlrisLoiro du peuple hébreu, denuis la fondation de la royauté 
jusqiTâ Texil, Thi?Lorien a cru utile, et à bon droit, de renouer la chaîne 
des lemps, et de faire comprendre comment le passé se rattachait au 
présent et au futur. S’il remonte jusqu’à Adam, c'est sans doute en raison 
de i’imporlance majeure du peuple hébreu dans Thistoire de Thumanité, 
importance qu’il ne devait ni à sa situation ni à sa force, mais aux pro
messes qui avaient été faites à Abraham son ancêtre, en qui toutes’ les 
tribus de la terre seraient bénies un jour (1).

Terminons cet arLicle par quelques réflexions générales destinées à 
corroborer nos remarques et conclusions précédentes.

Il tic faut pas omettre de prendre en considération Tépoque de la com
position des Paralipomènes. Sans nul doute, Tauteur a écrit pour ses 
contemporains, et tout naturellement, a dû tenir compte de leurs senti
ments et de leurs besoins, dans le choix et remploi de ses matériaux. Or, 
on admet très généralement que les Paralipomenes ont été écrits dans les 
temps qui suivirent de près la fin de la captivité, ce qui conduit à îaire 
les observations qui suivent. En rentrant dans leur patrie, les exilés ne 
recouvrèrent pas leur indépendance et restèrent tous indistinctement 
soumis au roi de Perse, les descendants de la race de David comme les 
autres. Ils eurent seulement la facilité de reconstruire le Temple, et de 
réorganiser le culte divin selon les préceptes de la loi mosaïque.

Il leur était nécessaire et indispensable d’avoir conscience de leur situa
tion, et de comprendrequ'ils devaient diriger tous leurs efforls pour tenler 
de rétablir les anciens rapports de la nation avec son Dieu. En sc montrant 
fidèles à ses préceptes, iis pouvaient espérer qu’il remplirait ses antiques 
promesses et rendrait à Jérusalem et à Juda leur gloire et leur puissance. 
Dans le fait, la nouvelle communauté, ayant à relever Tédifice détruit du 
royaume de Juda, devait commencer par la base, c’est-à-dire, par la reli
gion et parle culte qui en est Tacte extérieur, et qui, dans le cas actuel, 
symbolisait l’alliance du peuple avec le Seigneur. Voilà pourquoi Thisto- 
nen fait la part si grande à Télément religieux et au culte lévitique. 
Pour encourager ses contemporains dans leur fidélité au Seigneur et dans 
Taccomplissement de leur devoirs envers lui, il ne pouvait mieux faire, en 
narrant les faits du passé, que d’insister sur Thistoire du culte, et que de

(1) Gen. xii, 43.
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représenter concurremment les heureux effets de la fidélité au Dieu de 
l’alliance et les déplorables résxiltats de l'apostasie.

Enfin, quant aux listes généalogiques, elles avaient à cette époque une 
importance capitale, car c'est en démontrant leur filiation que les exilés 
pouvaient rentrer en possession des territoires qui avaient été l'apanage 
de leurs familles. Nous apprenons môme par Esdras (1) que plusieurs (ils 
de prêtres, n’ayant pu retrouver les listes de leurs généalogies, furent 
retranchés du sacerdoce.’

Si donc, par la nature même de la constitution de la nation Israélite, et 
grâce aux circonstances, les généalogies avaient une importance aussi 
considérable, il est tout naturel que notre auteur ait inséré dans son 
ouvrage tous les documents de ce genre qui avaient survécu aux désastres 
du passé.

En résumé, l'ouvrage répondait aux besoins et aux préoccupations du 
moment, et ne fait point double emploi avec les livres des Rois, ui môme 
avec les parties correspondantes. G est le tableau d’une période tracé à 1111 
point de vue spécial et sous un jour tout nouveau- C’est en cela précisé
ment que consiste l'originalité de l'œuvre, et c'est ce qui explique scs 
divergences comme ses ressemblances avec les travaux antérieurs.

n

AUTHENTICITÉ, VÉRACITÉ, CANON ICITÉ

Nous partagerons cet article en deux parties, à cause de son importance 
et de sa longueur, nous réservant de traiter à part avec toute l’étendue 
qu'elle mérite la question de la véracité.

Première Partie. — Authenticité et canonicité.

Il est absolument impossible de placer avant Esdras l'époque de la 
composition de notre ouvrage, attendu qu'il se termine par la mention du 
décret .de Cyrus qui permit aux Juifs ae rentrer dans leur patrie (2), et 
qu'il contient, au surplus, les noms des petits-fils de Zorobafcel (3). C'est 
une des limites extrêmes qu'on ne peut dépasser. Mais, d’autre part, rien 
ne permet de descendre jusqu'aux temps d'Alexandre-le-Grand, ou même 
plus bas encore, comme le .font les rationalistes. Non-seulement on ne 
saurait produire dans ce sens aucun argument, mais encore 011 peut 
avancer que les preuves contraires ont une valeur certaine. On prétend 
néanmoins appuyer l'opinion précitée sur un passage des généalogies (4), 
où il serait, dit-on, question des descendants de Zorobabel jusqu’à la 
■sixième génération, ce qui, en admettant une moyenne de trente ans pour

(4) Esrir. n t 64 et suiv.
(?) Il Parai, xxxvi, 22-23.
.(3) I Par. 111, 49-24.

3 Parai, lit, *21 el suiv.
S. Bib l e » Paralipo uên es . —  2
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chaque génération,, nous conduirait jusqu’aux dernières années de l’empire 
perse, c est-à-dire, à l’an 350 avant Jésuis-Christ, et même au-dessous» 
Mais cette argumentation repose sur le vide, car si la Vulgate et les 
Septante favorisent ]a supposition en question, il n’en est pas de môme 
du texte hébreu qui est très obscur, et, par conséquent, ne permet pas ^de 
conclure dans le même sens. Nous n’entreprendrons pas, crailieurs, d’en 
essayer ici l’interprétation et nous renvoyons au commentaire pour plus 
amples explications. On ne saurait, d’ailleurs, invoquer d’autre argument 
intrinsèque à défaut de tout témoignage extrinsèque. En effet, l’ortho
graphe et le style, par exemple, ne donnent aucune indication précise et 
conviennent en général à l'époque qui a suivi la captivité. La mention dés 
dariqites (1), monnaie perse, semblerait plutôt prouver que le royaume 
des Perses était encore debout, car après la conquête d’Alexandre-le- 
Grand, la monnaie perse dut tomber assez promptement en désuétude. 
Cependant, il ne faudrait pas trop insister là-dessus, car il va de soi qu’une 
monnaie aussi répandue que devait l’être celle des Perses n’a pas pu 
disparaître tout à coup, mais à du garder sa valeur et avoir cours pendant 
un certain temps concurremment avec les monnaies grecques. Ce qui 
indiquerait d’une manière plus certaine et plus absolue l’époque de la 
domination perse et semblerait exclure la période grecque, c'est l'emploi 
du mol rrvz, bh'ah, litt. «citadelle » en parlant du Temple (2). Eu effel, 
celtp expression ne se rencontre ailleurs que dans Esther et Néhémie (3), 
où elle désigne, soitle palais du Grand Roi, soit la citadelle élevée à eoN'1 
du Temple appelée plus tard Bsfctç, ou arx Antonia. Enfin, autre argument 
qui contredit l’opinion des rationalistes, il est certain que les Paralipo- 
mènos furent admis dans le canon des Juifs; or, d’après Josèphe dont 
l’autorité n'est pas sans valeur, surtout en pareil cas, ce canon aurait été 
clos a l'époque d’Artaxercès (4),

Mais nous pouvons, ce semble, obtenir des- résultats plus directs* et 
préciser davantage l’àge du Lravail historique dont nous nous occupons.

En effet, on a remarqué, et depuis longtemps., qu'il se termine par l ’édit 
de Cyrus et que le livre d’Esdras commence par la citation plus complète 
du même document. Or, de cette particularité, les Talmudistes (5), les 
Pères de l’Eglise, et la plupart des commentateurs, tant catholiques que 
protestants, en concluent qu’Esdras est l’auteur des Paralipomènes, tout 
aussi bien que du livre qui porte son nom. On fait même observer que 
l’ouvrage finit par une formule brusque et abrupte, et qui. parait peu 
naturelle, si Ton n'admet que l'historien se proposait d’être plus explicite 
dans un travail subséquent. 11 est bien vrai que l'expression « et îimmmi- 
dal » contient implicitement tous les développements que contient le livre 
d’Esdras: mais elle n’en est pas moins étrange. A la rigueur encore on 
pourrait prétendre que l’auteur du livre d’Esdras a inséré" en tête de son

(4j I Parai, xix, 7.
(S) I Parai xxix, 49.
(3) Bslh. i, 25, u, 38 ; Neh. i, 4 ; 11, 8 ; vu, 2.
(4) Conlr. Ap. 1.1, § 8.
(5) ib l ÿ  QïQM bar o m  VED a r o  smy, Ezra cathab siphro veiaklm sehd dlürè 

haiamim ad lo « Esdras scripsit librum suum et genealogias libri C hron ico rum  usque ad 
eeipsum », Baba balhra c, i, toi. 45, coi. 4.
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travail la conclusion des Paralipomènes pour le rattacher au,.précédent et 
en faire comme la continuation. Il est bien certain, du reste, que l?i inention 
ou la reproduction de l'édit de Cyrus, avait autant d’importance pour le 
livre d’Esdras que pour les Paralipomènes. En effet, si, dans ce dernier 
ouvrage, cette sorte de conclusion servait à indiquer que le rôle rie la 
nation juive n’avait pas pris fin avec la destruction de Jérusalem et du 
temple et la déportation, mais qu’on voyait déjà poindre à l'horizon l'au
rore d’un avenir meilleur, l’aurore de la réorganisation sociale et politique 
du peuple de Dieu; de même dans le livre d’Esdras, l’édit de Cyrus est 
le point de départ, la base même de Thistoiro des colons revenus de la 
captivité. Cependant» conclurons-nous avec le D. Keil, dont nous repro
duisons ici le raisonnement quant au sens (1), il demeure toujours plus 
vraisemblable qu’un seul et même auteur a écrit les deux ouvrages, mais 
non point comme un tout unique, comme un travail d’ensemble que plus 
tard on aurait partagé en deux livres. Cette dernière opinion, au moins 
singulière et qui n’est pas commune, est combattue par des arguments 
solides (2). En effét, outre que cette division est en soi invraisemblable; 
comme nous le disons en note, elle s’expliquerait d’aujtant moins qu’il 
aurait fallu répéter l’édit de Cyrus. Or, cette répétition n’a pas eu lieu, et 
il est facile d’en faire la preuve. Voici en effet les paroles qui, dans les 
Paralipomènes, servent d’introduction à l’édit de Cyrus (3) : « Anno 
autem primo Gyri, regis Persarum, ad explendum sermonem Domüii quem 
locutus fuerat per os Jeremiæ. » Or, elles sont en relation étroite avec la 
conclusion de la description de la ruine de Jérusalem et de la. déportation 
à Babylone : « Si quis evaserat..., servivit regi et filiis ejus, donec impe
raret rex Persarum, et compleretur sermo Domini ex ore Jeremite...; 
cunctis enim diebus... usque dum complerentur septuaginta anni (4). » II 
est donc impossible de séparer l’édit de Cyrus de ce qui précède,, et c’est 
bien le môme auteur qui a écrit les ÿÿ. 20 à 23 et présenté l’édit de Cyrus 
comme l’accomplissement de la prophétie de Jérémie. La liaison visible 
et évidemment intentionnelle qui exisLe entre la prophétie de Jérémie et 
l’édit de Cyrus prouve que ce dernier fait partie intégrante des Parali
pomènes et n’est point l’addition d’un écrivain postérieur. Au surplus, 
comme nous l'avons déjà fait remarquer, la manière brusque dont se ter
mine Tédit (et ascendat, en hébreu bsni, veiaal) semblerait même indiquer

(4) Biblisch. Comment. Chronik, Ezra, etc. p. 14.
(2) Selon Ewald, Geschichte des Volkes Is. i, p. 284, 3® édit., on aurait admis tout d’a.bord 

dans )e canon la partie la plus intéressante et la plus neuve, c’est-à-dire, le livre d’Esdras, 
et laissé de côte momentanément la première partie de l’ouvrage comme faisant double 
emploi, pour ainsi dire, avec les livres des Rois. 3ertheau, dans son Commentaire, Die

1 Bûcher der Chronik erklært, Leipzig 4854, adopte la même opinion, mais avec doute et en ces 
termes : « Peut être adjoignit-on d’abord aux livres de 1‘Ancien Testament la partie seule
ment du grand travail historique qui contient l’histoire de la nouvelle communauté, jusqu’à 
l'époque d’Esdras et de Néhémie... parce qu’il put paraître inutile de leur annexer notre 
Chronique actuelle, attendu que, pour le fond, elle s’accorde en grande partie avec lo sujet 
des livres de Samuel et des Rois ». Or, une telle hypothèse est en soi invraisemblable, et si 
les deux écrits n’avaient pas 8té distincts et séparé* par avance, on ne comprendrait guères 
pourquoi on aurait jugé indigne d’être inséré dans le canon un travail qui contient bon 
nombre de détails inédits, et complète en plus d’un point les livres des Rois.

(3) II Parai, xxxvi, 22.
(4) II Parai, xxxvi, 20.
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qu? l’historien n'a pas reproduit le docrancnt dans tonte son intégrité* 
parce qu’il se proposait d y revenir dans au autre travail ou il aurait à  
raconter de quelle manière Véàit de Cyrus fut mis à exécution. Biem au 
au contraire, l'auteur d’un arrangement. â& ht nature dfe celui dont 01» 
nous parle, n'aurait pas manque rapporter intégralement un document 
de cette importance, ti la tin a n n  fïes ouvrages et en tête de'l'autre. et en. 
termes identiques, sans les changements do rédaction que nous pouvons* 
iremarquer (1). En résumé, chaque? dio^e esl à sa place, et st ïa teneur de- 
î'éditest différente, c'est pircwirnenl en raï-son môme d« la diversité* 
d'objet et de but des deux ouvrages. Une* simple1 mention sufffsail à la fin*, 
des Paralipomènes, tandis qu’il (Hait mtile à r.mtenr du livre-d'Esd ras de
citer d’une manière plus complote uni document d-ont il se proposait d’ex
poser les résultats et les conséquences.

Au reste, la différence de plan et d’objet des d'eux livres d’E^dras et des. 
Taralipomènes ne permet pas d’admettre runieé de composition et la 
réunion originaire d’ouvrages aussi dissemblables. L'auteur peut être le 
môme, on n’en disconvient pas; mais rien n’autorise à aller plus loin. 
On peut objecter que Fauteur du livre apocrypüe connu sous le nom 
de III® livre d’Esdras. ne parait pas avoir connu la distinction, des deux 
écrits, si Ton en juge par la maniéré dont il relie lai fin des Paralipomènes 
au commencement du livre d’E^dras, ou encore qwe le Talmud,. les maso- 
rètes et les anciens Pères de l’Eglise réunissaient en un serf les deux 
livres d'Ksdras et de Néhémie (2). Mais l'autorité du IIIe livre d’Esdras< 
n'est pas d'un grand poids, et, quant à la particularité mentionnée en. 
second lieu, elle résulte uniquement de la préoccupation qu'avaient les; 
Juifs d'avant l'ère chrétienne de ne pas dépasser dans le compte des livres- 
de l’Ancien Testament le nombre 22, qui était celui des lettres de l’al
phabet. Les anciens Pères de l’Eglise ont suivi les mêmes errements, e t 
il n'y a pas lieu d’en être surpris.

L a comparaison des deux ouvrages ne peut que fortifier les conclusions 
précédentes. Notre auteur se plaît à reproduire des listes généalogiques, 
à décrire minutieusement les solennités religieuses, à exposer dans le 
détail l'organisation du culte divin, les occupations des prêtres et âes 
lévites, leurs attributions respectives et leurs divisions. Or, il n 'y a rien 
de semblable dans Esdras où nous ne trouvons qu'une courte généalogie 
d'Esdras (3), et les deux listes des familles qui revinrent de la captivité, 
les unes avec Esdras, les autres avec Zorohabel (4), une description som
maire de la dédicace du Temple (5), et de brèves remarques sur l’érection 
de l'autel, sur la fête des Tabernacles et sur la fondation du Temble, mais 
rien sur l'organisation des prêtres et des lévites. Il est d’ailleurs tout natu

(!) Par exemple : « per os » pour « ex ore » en hôbr. bephi et ib q , mippi, et : « sit 
Dominus Deus suus cum eo » au lieu de sit Deus illius cum ipsn », en hébreu 
TQV ab TTiSn m m , Jehovah Elokao immo a Dominu* Deus ejus (*ii) cum eo »,ct *|Q W  
iehi Elohnv immo a sit Dominus ejus cum eo ». U Paral. xxxvi, 22 et E*dr. iz, 4 ; il Para), 
xxxvi, 23 et Esdr. 1. 3.

(2) Orig. dans Ëusèbe Hist. eccli. vi, 25; S. Jérôme, prolog. Galeat.; Talmud, bababaihra, 
dans Buxlorf Tiberiat c. X I,  p. 108 et suiv.

(3j Esdr. vu, 4-5.
(4) Esdr. u  et vm.
(5) E:sdr. vi, 46 et suiv.
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rel qu’on rencontre dans ces passages quelques-unes des expressions em
ployées dans les Paralipomènes, et on ne saurait en tirer aucune conclu
sion (1).

Néanmoins, d’après Bertheau, l’auteur de l’ouvrage unique, qui aurait 
compris les Paralipomènes et les deux livres d’Esdras, avait une prédi
lection spéciale pour les musiciens et les portiers, et n’omet pas une 
occasion de parler.de leurs fonctions et de leur organisation (2). Le môme 
commentateur remarque que certaines expressions sont les mêmes dans 
les deux buvrages et ne se retrouvent pas ailleurs, que les mêmes noms 
se rencontrent en différents endroits, enfin que l’importance des musi
ciens et des portiers est toujours envisagée do la môme manière, et que 
partout 011 reconnaît une connaissance approfondie de leurs fonctions et 
de leur organisation. Mais on peut se demander comment des ressem
blances aussi vagues prouvent l’unité de deux ouvrages si différents 
par le fond, et la-méthode, et pourquoi l’on s’étonnerait que les historiens 
juifs aient été tous au courant de questions qui leur étaient forcément 
familières. Au surplus, il est absolument faux qu’il soit plus souvent ques
tion des musiciens et des portiers que des prêtres, et par conséquent, la 
prétendue prédilection de l’auteur n’est point admissible (3).

Quant au style, s’il prouve l’unité d’auteur, il ne prouve nullement 
l’unité de composition, et il ne suffit pas de signaler certaines particula
rités de langage qui ne sont ni assez nombreuses, ni assez fréquemment 
répétées pour être en droit d’en tirer une conclusion sinon rigoureuse, 
du «moins probable (4). Plusieurs même d^s particularités citées en note 
caractérisent plutôt répoque que le style de 1 auteur.

(4) Voici la liste des expressions exclusivement communes aux deux ouvrages : w m n n  
hilhiakhès « faire inscrire son nom sur les registres publics » et à l'infinitif « genealcgirs »; 
Ï33U7D3 Kammischpath, litt. a scion'la loi » dans le sens de« selon la loi mosaïque », I l’a: al. 
xxm , 34 ; II Parai, xxxi, 43; Esdr. m, 4. Nchem vm, 17, et les deux formules liturgique : 
v Confitemini Domino » et « ad confitendum Domino » ou autrement « in laudando Domi
num », I Parai, xvi, 34-44 ; II Parai, vu, 6 ; Esdr. m , 41.

(2) Cf. 1 Parai, vi, 46 et suiv. ix, 44-46, 33, xv, 16-22 et suiv., xvi, 42. xxm, 5-25; 
II Parai, v, 12 et suiv., vu, 6, vm, 44 et suiv. xx, 49-21, xxm , 13-18, xxix, 25. 28-30, 
xxx, 21 et suiv., xxxi, 2, 11 et 18, xxxiv, 12, xxxv, 45; Esdr. ni, 40 ; Néh. xi, 17, 
xn , 8-24, 27-29, 45-47, x îii, 5 et I Parai, ix, 17-29, xv, 18, 23-24, xvi, 38 xxm, 5, 
xxvi, 1, 42-19; H Parai, vm, 44, xxm, 4-19, xxxiv, 13, xxxv, 45; Esdr. n, 42-70, vu, 7,
x, 24; Néh. v, 4, 45, x, 29, xi, 49, xn, 25, 45, 47, xm, 5.

(3) Partout où il est question des musiciens et des portiers, il est aussi fait mention des 
prêtres, Cf. I Parai, vi, 34 et suiv., ix, 40-13, xv, 24*. xvi, 6, 39 et suiv., xxm, 2, 13, 28, 32, 
xxiv, 1-19 ; II Parai, v, 7, 41-14, vu, 6, vm, 14et suiv., xm, 9-12, xvn, 8, xix, 8,41, xx. 28, 
xxiiK 4, 6, 8. 48, XXVI, 47, 20, xxix, 4, 46, 24-24, 34, xxx. 3, 45, 21, 25, 27, xxxi, 2, 17,19,
xxxiv, 30, xxxv, 2, 8, 10, 14, 48; Esdr. i, 5, il, 64, 70, ut, 2, 8. 40-42, vi, 46, 48, 20, 
vu, 7, 24, vm, 4.5, 24-30, 33;tNeh. il, 46, ni, 4, vm, 33, vm, 13, x, 1-9, 29, 35, 39 et suiv.,
xi, 3-10 et suiv., xn, 4 et suiv. 30, 35, 44 , 44, 47, xin, 30. Il est parlé en même temps tout 
aussi bien des fonctions des prêtres que de celles des musiciens et des porLiers.

(4) On peut noter les particularités suivantes : 4° la construction des phrases relatives 
avec l’état construit, par exemple, rP22 1Ï13TQ beretsathi bebeth Elohi, « dans mon 
affection pour la maison du Seigneur » (I Parai, xxix. 3 ; Cf. II Parai, xxxi, 49; Esdr. i, 5 '  
Neh. vm, 40} ; 2° l'emploi de l'infinitif avec S pour indiquer l’obligation ou le futur, I Parai, 
v, 4, ix, 25, xm. 4, xv, 2, etc. ; II Parai, u, 8. vin. 43, xi, 22, etc.; Esdr. iv, 3, x, 42; 
Neh. vm, 43 ; 3« L'emploi fréquent de S, soit avant un accusatif,soit après, pour en indiquer 
la continuai ion, (I Parai, xxvm, 4 ; II Parai, xxvi, 44, xxvm, 45, xxxin, 8; Neh. ix. 32), 
devant Sd, kol, pour exprimer la totalité dans les énumérations, (I Parai, xm, 4 ; II Parai, 
n f ,  42; Esdr. i, 5; Neh. xi, 2), après la préposition ad, dans les cas où lo mot qui en
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D’autres expressions ou alliances de mots sembleraient indiquer d’une
manière plus directe et plus certaine l'unité d'auteur; mais rien de 
plus (1), et d'autant moins que quelques-unes se retrouvent ailleurs (2).

En fait, les seules locutions qui soient exclusivement particulières aux 
Paralipomènes et aux livres d'Esdras sont les suivantes : masr bsr 
al omdam « à leur place (3)», rmn khédrah « joie » (4), i i p  képhor 
« coupe » (5), 73? pimnb ad lémerahhok « au loin » (6), le pluriel omno 
mithvaclrhm « laudantes » (7), rqb's’peluggah pour indiquer les classes des 
lévites (8). On peut en ajouter quelques autres et ces deux-ci qui revien
nent constamment dans la description des fêtes, nnotffa. tecvnilthah <c in 
lælitia » (9), et-pcn h* by al iéde haniméléke, ou u n  David « sous la main 
du roi » ou « de David (10).

En résume, toutes les observations précédentes tendent plutôt à démon
trer que les deux ouvrages, c’est-à-dire, les Paralipomènes et le livre 
d’Esdras, sont de la mème^main, sont l’œuvre d'E-dra^ lui-même, qui. en 
saqualiié de prêtre et de scribe était parfaitement au courant des g e s 
tions religieuses, liturgiques ou autres. II y a là seulement une vraisem
blance appuyée, il est vrai, sur la tradîLion, ce qui équivaut à une grande 
probabilile. car il faut renoncer à acquérir la certitude d a n s  la solution 
d'un problème de ce genre.

D’après Ewald (11), et quelques autres, l’auteur aurait appartenu à la 
corporation des musiciens sédentaires fixés auprès du sanctuaire à Jéru
salem. Mais cette opinion ne s’appuie que sur un faux supposé, sur le fait 
prétendu que l'historien s'occitpe moins des prêtres que des lévites et 
accorde une attention plus particulière aux musiciens et aux portiers. Or,

dépend aurait dû suivre d’après l’ancien usage (1 Parai, xxvin 7-20; Il Parai, xiv, 12, 
xvi, 42-44, xvu, 42, e tc .; Esdr. m, 43. ix, 4-6, x, H), et avant l'infinitif n a in ,  harhèh, 
employé adverbialement (Il Parai, xi, 42, xvi, 8; Neh. v,48); 4« des pleonasmos dans l'emploi 
des prépositions, par exemplo IM lÿ , ad neghed, (Neh. ni, 261, DKnsa, bepkithom (Il Parai, 
xix. 36) ; DEV3- beïomam (Neh. îx, 49); 5® l'emploi de l’article devant un verbe, au lieu du 
pronon relatif. (I Parai, xxvi, 28, xxix, 8-47; 11 Par xxix, 36, xxxiv, 32; E*dr. vin, 25, 
x, 44-47 ; Neh. ix, 33).

(4) Par exemple, lYunNrp ntt, ammè haaratsolh « populi terrarum » (H Parai xm , 9 ;  
Esdr. m, 3, ix. 4, 2-14 ; Neh. ix, 30, x, 29); nb JWI, haken leb « direxit cor » (I Parai, 
xxrx. 48; Tf Parai, xn , 44, xix, 3, xx, 33, xxx, 49; Esdr. vu, 40); 3Tinn, hithnarldeb 
« offrir (au temple) des dons volontaires » (l Parai, xxix, 5, 6, 9, 44-47; II Parai, xvi, 46; 
Esdr. i, 6, h. 68, m, 5 et suiv.; Neh. xi, 2), m a ,  bizzah « bulin » (I Parai, xiv, 43, 
xxvm, 44 ; Esdr. ix, 7 ;  Neh. m , 36)^bapj fCibbel « accepit » (I Parai, xu, 48. xxi, 44 ;
II Par. xxix, 46 : Esdr. m , 30) n p n ' 3  roablQ, mlèketh beith Jehovah ou O^nba, élohim 
« ministmium domus Dei » ou « Domini » (l Parai, xxm, 4, xxvi, 30 ; Esdr. m . 6, vi. 22 ; 
Nnh. x. 34. xi, 22, etc.).

(2) Par exemple x ran rr  hith?iad(teb t offrir des dons (au temple) », (Jug. v, 2-9) et Sap, 
Kibbel « Hccopil », qu’on renronire déjà dans.les Proverbes et d&ns.Job, et aussi dqns Esth er 
(Job. il, 40; Prov. xix. 20; Esth. iv, 4, ix, 23-27.

(3) IIÏ Parai, xxxv, 40; Neh. vm, 7, ix, 3, xm , 41.
(4) I Parai, xvi, 27; Esdr vi, 6; Neh. vui, 40.
(5) l Parai, xxvm, 47: Esdr. i, 40, vin, 27.
(6) Il Parai xxvi, 45; Esdr. m, 43.
(7} II Parai, xxx, 22 ; Nijh. ix, 3. Cf. Esdr. x, 4.
(8) II Parai, xxxv, 5 ; E*dr. vi, 48.
(9) I Parai, xii. 40, xxix, 9, 47 ; II Parai, xv, 45, xx, 27, xxix, 30, 36, xxxi, 23, 26; 

Esdr. m , 42.
(40) I Parai, xxv, 2, 6; 11 Para!, xxm, 48, xxix, 27; Esdr. m , 40.
(44) Geschichte dos V, Isr. i, p. 255, 3« édit.
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«cette a&sertion qui, si elle était vraie, autoriserait tout'autant à croire que 
réciivaiu faisait partie de la corporation des portiers, ne saurait se justi
fier, aLtendu que les prêtres sont mentionnés aussi souvent que les por
tiers et les musiciens (1).

Rien donc ne nous oblige à nous écarter de l’opinion généralement 
reçue elnous attribuerons à  Esdras les Paralipomènes 'tout a u s s i  bien que 
.le livre qui porte son nom; mais nous ne confondrons pas les deux 
ouvrages.

Quant à la canonicité, elle n’est pas douteuse et n’a pas besoin d’être 
démontrée; nous ferons seulement remarquer que, dans les éditions du 
•texte hébreu, les Paralipomènes se trouvent à la suite dos livres d’E&dras 
et de Néhémie et ferment la série des hagiographes.

Seconde Partie. — De la véracité des Paralipomènes, ou de leur caractère
historique.

Rour plus de clarté nous diviserons cette seconde partie en deux para
graphes, sous ces deux titres : 1° Caractère historique des Paralipomènes 
dans les passages parallèles aux livres des Rois; 2° Caractère historique 
des Paralipomènes dans les données historiques qui leur sont propres.

§ 1° Caractère historique des Paralipomènes dans les passages 
parallèles aux Livres des Rois.

Le caractère historique des Paralipomènes a été violemment attaqué 
a u ;commencement de ce siècle par de Wette (2), puis par Grambcrg (3), 
■qui a reproduit les accusations de son-devancier, et d’après lequel l’auteur, 
toutes les fois qu’il s’écarte des ouvrages parallèles, ou fournit des ren
seignements qui lui sont propres, se serait mépris, aurait embelli, exa
géré, défiguré à dessein ou môme inventé. Gésénius (4) ne s’écarte pas 
sensiblement des auteurs précédents. D’autres, commeGraf(5).Riehm (6), 
Sclmltz (7). Holtzmann (8), tout en prenant jusqu’à un certain point la 
défense des Paralipomènes, ont fait des réserves plus ou moins 'nom
breuses. Mais, par contre, nombre de commentateurs et de critiquas ont 
fait bonne justice des accusations dirigées contre notre ouvrage et actuel
lement l’opinion, même parmi les écrivains hétérodoxes, lui est très 
favorable (9). Le sentiment des auteurs catholiques est connu. Nous nous

, (1) V. noie p. 40.
(2) Beilrægc zur Einleitung ins A. T. r, Halle 4806, et Lehrbuch der histor. kritisch. 

Einloil. elc. *817, 4845 et 4852.
(3) Die Chronik nacli ihrem geschichtl. Character, Halle 4829.
(4) Geschichie der hebr. Sprache und Schrifl, 4845, § 42, p. 37 el suiv., et Comment, zu 

Jesaia, 1824, i, 268 et suiv.
J5) Die geschichtl, Bûcher des A. T. Leipzig, 4866, p. 444 et suiv.
(6) Théol. Stud. und Krit. 4868, p. 37 et suiv.
(7) Alttest. Thpol. I, p. 30 et II, p. 37 eL suiv.
(8) Buns *n, BilHwerk Bd. VI, Abth. 2, p. 12 et suiv.
(9) Parmi les défenseurs des Parai, citons Dahler, de libror. Parai, auctorit. atque fide 

hist. Argentor. 48-19; Movcrs, Kiit. Untersuch. über die bibl. Chronik, Bonn, 4834; Hœver- 
nick, Einlpit.; Keil, Apologet. Versuch über die Chronik. Berlin, 4833, Bibl. Comment, p. 26



contenterons donc d’indiquer Ghiringhello (l),*qui a bien résumé, pour 
l’époque, l’état de la question et réfuté suffisamment la plupart des objec
tions.

Nous allons maintenant résumer les reproches faits aux Paralipomènes 
3ar Graf, lequel a développé à nouveau les idées de Welle. Scion Graf,

! ’auteur serait un historien peu consciencieux, porté à idéaliser, à einbel- 
!ir, à transformer arbitrairement l’histoire au point de vue exclusivement 
!évitique, guidé dans son travail par la pensée de faire servir son récit 
de leçon à ses contemporains, c’est-à-dire, ayant pour but de les engager 
à  rester fidèles aux commandements de Dieu, et a observer les prescrip
tions mosaïques concernant le culte, et .surtout de leur'inspirer l’horreur 
de toute apostasie. Au lieu donc de s’en tenir à ses sources, il aurait 
imprimé n son œuvre une tendance particulière, aurait écrit l’histoire en 
se conformant aux idées de son temps, en l'adaptant aux goûts et aux 
besoins de ses contemporains, et, par suite, aurait traité à sa fantaisie les 
matériaux qu’il a eus à sa disposition, et qui se réduiraient â peu près aux 
seuls livres de Samuel et des Rois. Il laisse de côté tout ce qui ne lui parait 
avoir aucune importance pour son temps et pour son but, el souvent 
change la relation des Rois pour l’accommoder à ses vues, soit en l’ampli
fiant, soit en la dénaturant, soit en la refondant, de sorte que le nombre des 
passages qu’il leur a empruntes paraît moindre qu’il ne l’est en réalité.

En premier lieu, l’histoire de David fout entière (2) est son œuvre et ne 
serait que la transformation de la relation des livres de Samuel. Toutefois, 
les listes de noms, surtout celles des ch. xxm-xxvii, seraient empruntées 
a des sources particulières, mais qui sont pou antérieures à la captivité. 
Même les paroles de Samuel le Voyant, et du prophète Nathan, et de Gad 
le Voyant » mentionnées 1 Parai, xxix, 29, ne seraient point des écrits 
prophétiques d’une haute antiquité, mais de simples extraits des livres de 
Samuel. En tout cas, on ne saurait déterminer avec quelle liberté et 
quelle inexactitude Tailleur a usé de ses sources, soit pour l’histoire de 
David, soit pour les temps qui ont précédé, c’est-à-dire, en ce qui concerne 
les tableaux généalogiques «lu commencement. L’histoire de Salomon (3), 
aurait été rédigée entièrement d’après III Rois i-x, avec suppression de 
ce qui a trait aux entreprises profanes de ce roi, à la construction de son 
palais et à son apostasie. Dans le ch. vni, f* 3-6, apparaîtrait une source 
différente de III Roisix, 17-19. Le chroniqueur se serait aussi servi de 
documents autres que les livres des Rois dans les notices sur Roboam (4), 
Abias, Asa, Josaphat, Ochozias, Joas. Ozias, Joathan et Ezéchias. Cepen
dant partout il a usé, plus ou moins librement et conformément à son but, 
de ces documents qui doivent se ramener an « livre des rois d’Israël et 
de Juda », lequel fait aussi le fonds des livres des Rois. La tendance de 
l’historien à défigurer les faits se montre surtout d’une manière surpre-
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el suiv., Lehrbuch der hist. Krit. Ëinleit. etc., p. 461 et. suiv. ; Mo?. Stuart. Critical History 
and (Vfencc, «’lc. Andaver, 4845; Bertheau dans ton Comment, et dans l’art. Chromk du 
Sch- nk<*U Bibelloxicon, 11, p. 528 «*l suiv. : OlLo Zœkl<*r dans ie Bibelwerk de Lange, l’auteur 
du Spoakor'â Comment. Et EwakJ lui-même, Geschicluc des V. Isr. i, 244 cl suiv.

(4) Do libr. histor. antiqui fœdoris. Augusiæ Taur. 4845-46, p. 366 el suiv.
(2) I Parai, x-xxix..
(3) II Parai, i - î x .

(4) II Parai, » ,  5-42, 48-23,
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nanle dans le récit de la cliule d'Athalie (1), dans celui de la guerre heu
reuse d’Abias contre' le royaume d’Israël (2), relation embellie par la 
légende et où, tout au plus, la donnée des trois villes conquises par 
Abias (3) repose sur d’nnciens documents écrits. Il en est déjà de môme 
pour le récit de l'intronisation de Salomon (4), dont les divergences avec
III Rois i. ont.pour urigine la fantaisie poétique de l’auteur, et non des 
traditions écrites, .et Ton peut faire des remarques analogues au sujeL des 
notices concernant la participation des prêtres, des lévites et des musi
ciens aux préparatifs de David pour la construction du Temple, à la cons
truction et à Ja dédicace. de ce même Temple sous Salomon, et où Ton 
reconnaît l’effort tic l'écrivain à donner une forme idéale aux fonctions de 
ces ministres du sanctuaire dès l’époque de la fondaiiou du Temple, et do 
Télablissoment du culte sur la montagne de Sion (o).

Or, avant de discuter toutes ces accusations de mauvaise foi ci de faire 
justice do ces sqnpçons injurieux, ou peut tout d’abord faire remarquer 
qu'il est au moins douteux que Tauteur ait puisé ordinairement flans les 
livres des Rois; par conséquent, on n’est point en droit de préteudre que 
ces divergences sont purement arbitraires et l'unique résultat de sa 
méthode. En fait, comme nous le verrons au chapitre des Sources, il est 
peu vraisemblable qu’il se soit servi des livres des Rois. Il y a peu do 
passages où son récit coïncide exactement avec le leur, et on peut 
admettre à la rigueur, qu’il les a puisés à la même source qu’eux, c'est-à- 
dire. dans les documents originaux. Mais quand il serait vrai qu'il a mis 
à contribution les livres des Rois, qu’il s’en est servi avec liberté et qu’il 
s’en est même iréquemment écarté, on ne pourrait rien en conclure de 
désavantageux à son égard.

En-effet, sa tendance parénétique l’autorisait certainement à choisir les 
matériaux qui lui convenaient et à les adapter à son but, conformément 
à la méLhode suivie par ses devanciers; mais qu’il ait défiguré, falsifié et 
transformé l’histoire, c'est d’autant moins vraisemblable qu’il a négligé 
bien des faits- et des détails d’une importance réelle a son point de vue, 
et qu'on pourrait lui reprocher de l’inconséquence, et un cerlain défaut 
de logique, comme nous l’avons déjà fait remarquer précédemment (C).

D’ailleurs, pour disculper entièrement notre auteur des reproches qu’on 
lui fait, nous allons les énumérer et les examiner en détail. Ces reproches 
sont de deux sorLes : les uns concernent les changements, les altérations 
et les falsifications sans préméditation et sans but déterminé; les autres, 
les changements, altérations, falsifications intentionnels.

I. Changements, altérations et falsifications sans'préméditation. •
A. Certains changements proviendraient d’une méprise de l'autouroude 

son ignorance. 1° il écrit xûwn rroSn rm:N. anioth holketh Thnrsdnsph^ 
« vaisseaux allant à Tharsis » (7), au lieu de «nunn mn. ani Tharschisch

(4) II Parai, xxui.
(3) Il Parai, xiii.
(3) Ibirl. t .  19.
(4) 1 Parai, xxviu-xxix.
(5) Nous avons emprunté le résumé du système rie Graf au travail du D. Otto Zœckler, die 

ftiieher der Chronik, dans le fiibelwerk de Lange, p. 21 el 22.
(G)V. p. 24.
(7) M Par. ix, 24, xx, 36 et suiv.



« vaisseau » ou plutôt « flotte de Tharsis » (1). Or, en voulant expliquer 
une expression ancienne, ou il s'est mépris absolument, ou il a voulu 
dire : « vaisseaux du genre de ceux qui vont à Tharsis » ou quelque 
chose d’approchant, car, dans l'endroit, il ne s'agit pas des voyages de 
Tharsis (2). Mais quand il serai! vrai qu’il s'est trompe du tout au tout 
dans son explication, le fait n’aurait en soi rien d’étonnant, car à son' 
époque Tharsis n’était plus depuis longtemps le but des voyages mari- 
limes des Phéniciens, et il n’en faudrait pas conclure que notre historien 
ignorait à peu près complètement la géographie. Au reste, il est assez 
vraisemblable qu’il y a là une faute de copiste qui s’est glissée dans son 
toxte, ou qui, peut-être, existait déjà dans les documeuts dont.il s’est servi. 
2° Il remplace rrabur *jSnn Ta nb ma usa mübad ascher nathan la 
Jtciad hamméléke Sch eloinoh (3) par -jSoS rmuN obn, wiilbad ascher 
dbiah lamméléke (4), ce qui. assure-t-on, est incompréhensible. Mais cette 
assertion n’est pas fondée, car les deux passages ont absolument le même 
sens, et il nous suffit de renvoyer le lecteur aux deux commentaires res
pectifs. 3° Il traduit par my 'nbc, nialki arab « rois d’Arabie », l’expression 
:ny isba milké éreb. lilt. « rois de l’alliance » (5). Mais cette explication est 
juste et legitime, car il ne s’agit pas précisément de rois confédérés, mais 
de rois de peuples mélangés, ainsi qu’on doit le penser d’après les Septante 
qui rendent constamment ny, êveb% par aüjÀjwxToç ou eictpxtoç (6). D’après 
Jérémie (7), il serait question des peuplades du désert d’Arabie, et par 
conséquent le mot n̂ y, arab, désignerait seulement la partie du désert 
d’Arabie qui confinait à la Palestine (8). 4° Il remplace certains mots ou 
certaines expressions par d’autres, ou modifie la construction des phrases. 
Mais ces particularités sont absolument insignifiantes, et il est inutile de 
s’attarder à les énumérer et à les justifier. En effet, de l’aveu de tous, le 
sens reste le même, et on ne saurait accuser un écrivain d’ignorer la 
langue, parce qu’il a jugé à propos d’employer des mots ou des expres
sions synonymes ayant cours à son époque. Il n’a jamais été défendu de 
rajeunir le style des auteurs anciens en remplaçant par d’autres les 
expressions ou les tournures tombées en désuétude.

B. Changements qui défigurent le sens.
1° D’après le chroniqueur, toute la maison de Saül aurait péri avec 

lui (9), tandis que, dans les Rois (10), il n’est question que de son écuyer 
et de tous ses serviteurs. Mais les mots mu"*», Ml belho, n’ont guères en 
cette occasion qu’un sens analogue à l’expression moderne « la.maison 
du roi », et ne désignent nullement toute la famille de SaüL 2° Au lieu de: 
« Pour examiner la ville, et pour l’espionner et pour détruire » (11), l’au-
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(4) III Rois xxu, 49.
12) V. Comment. IIÏ Rois îx, 26 et suiv. et II Parai, xx, 36 et suiv.
(3) III Rois x, 43.
(4) ÏI Parai. ix, 4S.
(5) H Parai, ix, 44 et III Rois x, 45.
(6) Cf. Ex. xn, 58 ; Neh. xm, 43; Jer. xxv, 20-H, t ,  37 ; Ezéch. xxx, 5.
(7) Jcr. xxv, 24.
(8) Cf. III Rois, x, 44, Comment.
(9) I Parai, x, 6.
(40) I Rois, xxxi, 6.
(44) II Rois, x, 3.
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tcur écrit : « Pour examiner le :pays; et pour détruire et çour espionner *. 
Hais, dans le fait, quoiqu'on,en ^puisse dire, la pensée n est modifiée que 
d’une manière imperceptible. 3° Il -semble :croire que le bois de santal se 
trouve dans le Liban (:1). Mais .ctestlà une'iucxactitude qui a sans doute pour 
cause l'erreur d'un copiste, car l’auteur savai,t évidemment que le bois de 
santal provenait d’Ophir, ainsi qu’on peut en juger diaprés son propre 
témoignage (2). Au reste, il est bien possible que .la concision nuise ici à 
la clarté, et que l'auteur entende dire, non que le bois de santal se .trouvait 
dans le Liban, mais que le roi Hiram était en mesure d'en fournir. 4° Il y 
a, dit-on, contradiction entre II Parai., xm, 22 (Vulg., xiv, 1); xv, 19, et
III Rois xv, 32. Mais, cotte difficulté esL résolue dans le Commentaire (3).

G. Confusion dans les notices généalogiques. Nous pensons avoir élu
cidé les difficultés de .ce genre dans le^Commentaire, auquel nous ren
voyons. Nous ajouterons seulement quelques observai ions. L'auteur, 
comme on s’en aperçoit facilement, ne s’est pas astreint à copier mot à 
mot les listes généalogiques qu'il a empruntées à la Genèse. Il omel, par 
exemple,'certains noms gu'il pouvait négliger sans inconvénient, ou bien 
n’indique pas très exactement des filiations que tout le monde connais
sait (4). Il groupe les noms à sa manière, non pas précisément pour aider 
la mémoire à les retenir, mais plutôt pour obtenir des combinaisons de 
nombres symboliques. Ainsi, non-seulement il énumère à part deux 
séries de dix ;patFiarches, l'une allant d’Adam à Noé, l’autre de Sem à 
Abraham, mais, de plus, il fait descendre de Noé 70 peuples, d’Abraham 
70 tribus, et compte 70 descendants de Juda (S). C’est sans doute aussi 
à dessein qu’il ramène à sept, nombre sacré, les huit fils d isa ï ,  et qvi’il 
laisse de côté, à plusieurs reprises, la tribu de Dan, soit.pour des motifs 
religieux, soit pour des raisons symboliques. Quoi qu’il en soit, il n’est pas 
douteux que 1 historien n'a pas défiguré les documents généalogiques 
qu’il a mis à profit.

D. Inexactitudes. L’intercalation Jdu ch. x ii  entre le ch. xui et le 
ch. xv, dans le premier livre, semblerait indiquer que David construisit 
des maisons en trois mois (G). Mais l’auteur ne dit nullement ce qu'on 
voudrait lui faire dire, et, ce que l’on comprend aisément, c’est qu’il a 
voulu profiter de l’occasion pour parler du palais que -fit construire David 
avec les matériaux que le roi Hiram lui envoya. Il a suivi l’ordre des 
idées et non l’ordre chronologique en réunissant des faits connexes de

_ —  - ——

(4) Il Parai, n, 7 (hebr.); Cf. III Rois, v, 20 (hebr.).
(2) II Parai. 1x, 40.
(3) Cf. II Parai, xv, 49, xvi, 4.
(4) « Neminem Hebraeorum fallere potuit quod brevitatis causa Arami filios Hus, et Hui, ct 

Gether, et Masocli inter Somi filios indistincte recensuerit (I Paral. i, 47), maxime cum ^3, 
ibné) nomine nepotes cliam significentur; neque pariter quod Thamna Eliphazi concubina 
(Gen. xxxvi, 2), ejusdem filiis indigeriminatim inserta sit J  Paral. i, 36), siquidem nemini 
dubium esse poterat matrem Amalec nobilitatis causa ohiter commemoratam, quanquam, 
cum Thamna el viri nomen fuerit (Cf. I Paral. i, 54 ; cum Gen. xxxvi, 40) ; non repugnaret 
Eliphazum praeter Amalec alium filiunp concubinæ homon-ymum ex eadem vel ex alia quadam 
uxore suscepisse; nisi mavis hoc librariorum mendum fuisse »•.* Ghiringhéllo op. cit. 
p. 367 (a).

(5) 1 Paral. i, 28, ii, 25.
(6) I Paral. xv, 4 ; Cf. II Rois v, 44-25.



*8 LES. PARALIPOMÈNES

leur nature. Ailleurs (1), s'il anticipe sur les événements, c’est qu'il veut 
montrer immédiatement par des preuves matérielles que Dieu a pleine
ment réalisé les promesses qu'il avait faites à Salomon (2).

E. Exagérations. On reproche à Tauteur des exagérations, surtout dans 
les nombres. Or, avant toute discussion, il faut d’abord considérer que 
l'historien emploie des nombres ronds, et reproduit les évaluations ap
proximatives des contemporains, ce qui doit avoir lieu surtout quand il 
est question des armées; secondement, que nous n’avons pas toujours 
les données nécessaires pour nous permettre un jugement définitif, par 
exemple, au sujet des trésors amassés par David pour la construction du 
Temple, vu notre ignorance de la valeur réelle du sicle; enfin que l’usage 
d’écrire les nombres avec des lettres a dû occasionner de fréquentés 
erreurs de transcription. Des fautes de ce genre se remarquent dans les 
autres écrits de l’Ancien Testament, et ne peuvent en rien préjudiciel1 à  la 
véracité de rhistorien. Au surplus, si parfois les nombres du chroniqueur 
sont plus loris que ceux des Rois, parfois aussi ils sont plus petits. Il ne 
mentionne, par exemple, que 4,000 écuries pour les chevaux de Salo
mon (3), tandis que le texte parallèle parle de 40.000 écuries et de
40,000 chevaux (4). Nous pensons donc qu’on ne peut baser aucune accu
sation sérieuse sur de prétendues exagérations de nombre. Toutefois 
venons au détail.

a) L'auteur écrit 1,100,000 hommes au lieu de 800,000 (5), et 600 sicles 
d’or au lieu de 50 sicles d’argent (6). Or, ici on n’est point fondé à sus
pecter scs nombres. En effet, d'une part on lit dans les Paralipomènes 
qu’on trouva en Israël 1,100,000 hommes en état de porter les armes, et 
en Juda 470,000, et dans les Rois 800,000 en Israël, 800,000 en Juda; 
d’autre part que David, d’après l’une des relations, donna à Oman, 
600 sicles d’or pour l'emplacement, tandis que d'après l’autre il acheta 
l’aire et les bœufs pour 50 sicles d’argent. Il s’agit donc en réalité de 
choses toutes différentes et Ton doit penser que chaque auteur a choisi, 
dans les documents primitifs, ce qui lui convenait, et a laissé le reste, ne 
se souciant pas d’être complet. On peut encore supposer une faute de 
copiste dans l’un des passages et lire 800,000 comme dans les Rois au 
lieu de 1,100,000, mais c'est une ressource dont il ne faut pas abuser. On 
peut raisonner comme plus haut à propos de la comparaison de I Parai.,
xix, 6 avecII Rois, x, 6. D’autres passages sont évidemment fautifs par 
le fait des copistes (7). h) Dans le ch. xu du premier livre, l’auteur, parmi 
ceux qui se joignent à David, énumère : 32 Benjaminites « tendentes

41) 11 Parai, i, U -17 ; Cf. III Rois x, 26-29 et II Parai, ix, 45 et suiv.
(2)11 Parai. 1, 42.
(3) il Para!. îx, 25.
(4) lit Rois v, 6.
(5) I Parai, xxv, 1 ; II Rois xxiv, 9.
(6) Il Parai, xxi, 25 o! II Rois xxiv, Si.
(7) riions I Parai, xxm. 4, eoinp. av. II Rois vmt 4 ; Il Parai, m, 15 et iv, 5 comp. av.

111 Roi-» vu, 15 ei 26; Il Parai, xm. 43-17, xvvm, et sniv. 1 Parai, xi. 11, cmm». av. H Rois 
xxm, 8; l Parai, xn, 21 comp. av. II Rois xxiv, 13; II Parai, ix, "oinp av. III Rois v, 6. 
Bans les passage de la première série, li's nombre** fies Parai. >ioni pi»i< loiU qu • c«ux des 
Rois Ht plus faibles dans la seconde. On pmit y ajouter les su i va un : II Parai. xv, 49, où i( 
faut lire 45 au lieu de 35; II Parai, xvi, 4, où il faut remplacer 36 par 46 et 11 Parai» 
xxu, 2 ou 42 est pour 22. Cf. Comment.
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arcum et utraque manu... (1) ». onze héros Gadites « viri robustissimi et 
pugnatores optimi, tenentes clypeum et hastam, facies eorum quasi 
facies leonis et veloces guasi capræ in montibus (2), principes exercitus. 
Novissimus centum militibus præerat, et maximus mille »; d’autres Ben- 
jaminites et les Judécns commandos par Amasci, « principem inter tri
ginta (3) », puis il ajoute que sept chefs de familles de Manassc vinrent 
trouver David au moment où il se préparait a marcher contre Saül avec 
les Philistins, et l'aidèrent contre les voleurs(4). Mais il n'y a là ni con
tradiction apparente ou réelle avec les données des Rois (5), ni exagéra
tion, attendu que d’après I Rois xxvii, et xxx, la petite troupe de David 
accomplit des actions héroïques. Le f .  22 du même ch. xii ; « Sed et per 
singulos dies veniebant ad David ad auxiliandum ei, usque dum fieret 
grandis numerus, quasi exercitus Dei », ne peut non plus donner sérieu
sement prise à la critique, car il est rigoureusement dans la vérité, en 
tant qu'il sert de transition à la liste des héros qui, après la mort de Saül, 
vinrent trouver David à Hébron pour le proclamer roi, en suite de quoi 
la troupe du successeur de Saül devint bientôt une armée permanente, 
une armée de Dieu, c'est-à-dire, à laquelle rien ne pouvait résister.

II. Changements, additions et falsifications avec préméditation.
A. Changements et additions dogmatico-théologiques : a) Dans le récit du 

dénombrement du peuple ordonné par David nous lisons que « Satan s'é
leva contre Israël », que David vit l’ange entre le ciel et la terre, le glaive 
nu en main étendu sur Jérusalem, et que « le Seigneur commanda à 
l’ange et qu’il remit son épée dans le fourreau (6), tandis que les Rois 
portent : « Et de nouveau la fureur du Seigneur s’alluma contre Israël, et 
il excita David » et : « et David dit au Seigueur lorsqu'il eut vu l'ange 
frappant le peuple (7) »... Mais, dans le premier cas, toute la différence 
entre les deux relations se réduit à ce que notre historien a voulu indi
quer d’une manière plus précise l'auteur direct de la tentation de David 
et dans le second, à ce qu il a cherché à dépeindre avec plus de vigueur 
une scène d'un intérêt puissant et dramatique. Il faut d'ailleurs noter que, 
dans les deux textes, l'apparition de l’ange est racontée dans les mêmes 
termes qui sont ceux-ci : « Or, l’ange se lenait auprès de l'aire d’Ornan le 
Jébuséen (8) ». ô) Ailleurs, l’auteur résume ensemble deux événements 
importanls c'est-à-dire, le miracle opéré sur l'horloge d’Achaz et l’arrivée 
des envoyés du roi de Babylone (9). Toutefois on ne saurait raisonnable
ment prétendre que c’est par amour pour le merveilleux et dans le but 
de falsifier l’histoire, c) Enfin, il raconte (10) que le feu du ciel tomba et 
consuma la victime, circonstance qui n’est point mentionnée dans les

(4) W .4 -7 .
{2) **. 8-45.
(3) t t .  46-48.
(4) 1*. 49-24.
(5) I Rois xxi, 2, xxvii, 2.
(6) I Parai, xxi, 4, 46-27.
(7) II Rois xxiv, 4 et 47.
(8). I Parai, xxi, 45; II Rois xxiv, 46.
(9) II Parai, xxu, 31 ; Cf. IV Rois xx. 8-14, 42-49. 
(40; II Parai, vu, 4.
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passages-parallèles (*'!), mais qui rentre dans los limites de la vraisem
blance en» raison1 du caractère merveilleux des faits dans les deux rela
tions et qui se justifie par l’analogie (2). Ou n'est donc pas en droit de voir 
■à nne addition- mythologique, et1 d’autant moins que l’auteur avait cer
tainement à sa; disposition d'autres documents que les livres canoniques1 
de Samuel et des Rois.

K. Changements provenant de la prédilection do l’auteur pour le culte 
Jévitique et la tribu de Lévi.

a) En plusieurs passages, Fauteur aurait, dit-on. amplifié et orné le récit 
primitif (3), tandis qu’en fait, il sV-i c >ntenté de décrire exactement et mi
nutieusement Tes fonctions des I/viU-s dans le Temple; et pendant les céré-. 
monies publiques. Si1 l'historien des Rois a nédiir*'1 des détails de ce genre, 
c’est sans doute parce qu’ils ne cadraient pas avec sou plan. Eu somme, 
nous m'avons donc qu’à renvoyer aux commentaires respectifs pour l’ex
posé et l’explication des différences enlre les deux textes, b) Nous avons 
déjà fait remarquer danfe un autre article que notre* chroniqueur so plaît 
à décrire les cérémonies-religieuses, et que, chaque fois, il n’omet rien de 
ce qui concerne le rôle des prêtres et des lévites, et consacre une- large 
part de son récit aux chanteurs et aux joueurs d’instruments (4). Il em
ploie d’ailleurs à peu près constamment et uniformément les mêmes tour
nures et les* mêmes foi mules, de sorte qu’on serait tenté de croire qu’il 
antidate, c’est-à-dire, qu’il attribue aux époques antérieures les usages et 
les prescriptions liturgiques de son temps. C’est justement le reproche 
que lui font quelques écrivains, reproche d’ailleurs qui ne se fonde que- 
sur deux supposions tout aussi fausses l’une que l’autre, ou au moins 
absolument gratuites, ce qui revient au même. Il est faux, en effet, que 
l’organisation du culte d’après les préceptes mosaïques, ainsi que l’usage 
des instruments et des chants dans les cérémonies religieuses, ne remon
tent pas au-delà de la captivité, et il est tout aussi fnux que l’historien, 
lorsqu’il traite des usages religieux, ne s’appuie pas sur des documents an
ciens, mais altère arbitrairement l’histoire dans le sens de ses vues et de ses 
idées. On ne saurait douter que le culte mosaïque n’ait reçu son organisa-, 
tion essentielle bien avant la chute de Juda et l’on ne prouverait pas que 
l’auteur n’a puisé ses renseignements que dans les livres des Rois. Si, en 
entrant dâns les détails relatifs aux personnes et aux choses, il-a cherché 
à se rendre accessible à ses contemporains en donnant à ses descriptions 
des couleurs plus modernes, nous ne voyons pas en quoi la valeur histo
rique de ses écrits aurait à eri souffrir. Mais nous n’irons pas si loin que 
Otto Zoéckler (5) qui admet comme possible l’authenticité incomplète du 
cantique que David chante au moment de la translation de l’arche (6). 
On l’aurait peut-être modifié plus tard, et il se pourrait que l’auteur mette

(1) II Rois xxiv ; III Rois vin.
(2) Cf. Levit. ix, 24 ; Jug. vi, 21 : III Rois xvm, 38.
(3) Cf. II Parai, vu. 44-43 et III Rois vm, 40 et suiv. ; II Paral vil, 5-40 ni III Rois 

vin. 63-55; H Paral. vin, 42 eteniv. ei III Rois ix, 25; II Paral. xin, 47-20 et IV Rois xi, 48 
et suiv. ; II Paral. xxxv, 4-40 et IV Rois xxm, 24-23

(4) Cf. I Paral. xv-xviî II Paral. v-vii, xxix. xxi-xxxv
(51 Die Bûcher der Chronik, p. 26.
(6) I Paral. xvi, 8-36.
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par anticipation dans la bouche de David rénumération et la description 
des vases du Temple et de ses diverses parties. Rien n'autorise, croyons- 
nous, à  faire de semblables suppositions; mais nous conclurons volon
tiers avec le commentateur précité que la prédilection du chroniqueur 
pour le sacerdoce et les lévites en général, ainsi que sa tendance paréué- 
tique ne font aucun tort à la crédibilité de l'historien* et qu'il demeure 
extrêmement vraisemblable que la plupart des détails concernant les 
lévites et les prêtres se trouvaient dans les sources anciennes et en parti
culier dans le « livre des Rois d’Israël ». c) L’auteur, assi^re-t-on encore, 
aurait omis ou modifié certains renseignements concernant l’idolàtrie. 
ainsi que d’autres également peu édifiants. Ii dit, par exemple, que « Ro
boam abandonna la loi du Seigneur el lotit Israël avec lui (1) », au lieu 
de : « Et Juda fit le mal en présence du Soigneur, et ils Tirritcrcnt (2). » 
Mais s’il n’entre pas dans les détails il n’aflaihlit rien : plus loin môme (3), 
il ajoute des-renseignements plus circonstanciés. — Il ne reproduit pas le 
jugement des Rois, « il marcha dans tous les péchés de ses pères (4)»... 
sur la conduite religieuse d’Abias, ni au sujet ao Joas, d’Amasias, d’Ozias 
et de Joathan (5), la formule ordinaire : « Cependant il n’abolit pas les 
hauts-lienx; car le peuple immolait encore et brûlait de l’encens sur les 
hauls-lieux ».

d ) Maison ne saurait conclure de ces omissions, qu’il a néglige à  dessein 
de nous transmettre des renseignements fâcheux. En effet, si telle eut
été i ................................. '
Joas 
de
comme son père Àma-sias, que son cœur s’éleva, lorsqu’il fut devenu 
puissant, qu il négligea Dieu et voulut brûler l’encens sur l’autel des 
parfums (9), enfin ne pas dire que, sous Joatham, le peuple péchait en
core (10). On voit donc qu’il n’a cherché ni à pallier, ni à  dissimuler l’ido
lâtrie de Juda, et que tout indique plutôt de sa part, ^absence de tout 
parti pris. En effet, s’il ne dit pas qu’Ezéchias fit briser le serpent d’airain 
que le peu )le honorait d’un culte superstitieux (11), en revanche, il men
tionne l’enlèvement de&impuretés du sanctuaire (12) et des idoles de Jéru
salem et de tout Juda (13), ce dont il n’est pas question dans les Rois. 
Ailleurs, s’il parle brièvement de Tabolilion de l’idolâtrie par Joas (14), 
c’est qu'il avait déjà résumé les faits dans ce qu’ils avaient d’essentiel (15)*

|t) PI Parai, xu, f.
(2) i 11 Rois xi v, 22-24.
(3) H Parai, xiv, 2. ■
(4) Ml Roi< xv. 3-5).
(5) Il Parai, xxiv, 2 et suiv., xxv, 2, xxvi, 4, xxvii, 2.
(6) IV Roi* xn, 3, xiv, 4 et 35.
(7; il Parai, xxtv. 47-22.
(fl) H Parai’, xxv, 44, xv, 4 et 35.
(9) H Parai, xxvi. 4, 46 et suiv.
(10; II Parai, xxvu. 2.
(14) JTPüral. xxix, 3 et suiv. ;*IV Rois xvnr, 5.
(42) II Parai, xxix, S.
43) II Parai, xxx, 44, xxxi, 4.
4 4) II Parai, xxxiv, 33; Cf. IV Rois x x m , 4-20.
45) Il Parai, xxxiv, 3-7.
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Enfin, s’il indique rapidement qu'Achaz sacrifia aux dieux de Damas, 
d’autre part, il parle plus longuement que l’auteur des Rois de l'idolâtrie 
de ce roi impie (1). Il est donc impossible, d’après tous ces passages, de 
soupçonner rhistorien d’avoir manqué à la probité historique, pour avoir 
cherché à déguiser la vérité à propos des pratiques idolâtriques des rois 
de Juda.

e) Voyons maintenant s’il se contredit. En parlant d'Asa et de Josaphat, 
il dit qu’ils renversèrent ou firent disparaître les hauts lieux (2); mais 
ailleurs, il s’exprime ainsi : « Et les hauteurs ne furent pas abolies », ou 
« ne cédèrent pas (hebr.) (3) ; pourtant le coeur d’Asa fut parfait (litt. en
tier, en hébreu abü, schalem.). toute sa vie », ou commeil suit : « Cependant 
il n'abolit pas les hauts lieux; et le peuple n'avait pas encore dirigé son 
cœur vers le Seigneur, le Dieu de ses pères (4) ». Or, la remarque^même 
de rhistorien nous offre la solation de la difficulté. Il s'en suit donc que 
les rois Asa et Josaphat abolirent les hauts lieux, autant que la chose était 
en leur pouvoir, mais que leurs efforts ne réussirent pas à déraciner l'abus 
parmi le peuple. Nous pourrions passer en revue d'autres passages où 
l'on a cru reiever des contradîtions; mais la chose nous paraît inutile, 
atteudu que les difficultés de ce genre ou se résolvent d’elles-mêmes, ou 
ont été suffisamment résolues dans l'explication du texte (5).

f)  Examinons aussi s'il est vrai que l'historien fasse, dans certaines 
notices, des changements à l'avantage des prêtres et des lévites.

Dans les Rois, il est dit que les fils de David étaient Diana, cohanim, 
c'est-à-dire, conseillers intimes du roi (6). Or, si notre auteur remplace le 
mot Diana vieilli, au moins, dans ce sens, c'est par une expression qui ne 
peut donner lieu à aucune méprise et qui est celle-ci : « Les premiers sous 
la main » ou « au côté du roi » ^ s n  tS  arischonhn leiad hammé-
Uke (7). — Nous lisons dans III Rois, iii, 4 : « Il (Salomon) alla donc à 
Gabaon, pour y sacrifier; car c'était le haut lieu très grand » nVun rrann, 
hàbbamah hagghedolah, tandis que les Parai, portent : « Et il alla à la 
hauteur » ou « au haut lieu (nm, lwm.aU), à Gabaon, car là était le taber
nacle de l'alliance de Dieu (8) »... Or, il n'y a pas là de falsification à 
l'avantage du culte lévitique, car si, dans le premier passage, Gabaon est 
compté parmi les hauts lieux, ce n'est pas une raison pour nier que le 
tabernacle mosaïque se trouvait en celte ville (9), ni pour refuser d'ad
mettre la coexistence de deux grands-prêtres (Sadoc et Abiathar) sous

(4)11 Parai, xxvm, 23; Cf. IV Rois, xvi, 40 et suiv. — II Parai, xxvm , 4-4; Cf. IV Rois 
xvi, 4-4.

(2) II Parai, xiv, 2 et xvn, 6.
(3) II Parai, xv, 47; Cf. III Rois xv, 44.
(4) Il Parai, xx, 33 ; Cf. III Rois xxn, 44.
(5) Cf. II Parai, n , 2 et suiv., vm, 2 et III Rois ix, 40-43 ; II Par. xiv, % et suiv., xvn, 6, 

xv, 47 et IIIRois xv, 44; II Par. xx, 33, xxi, 48-49, xxvi, 6, ot III Rois xvm. 24; II Par. 
xxiv, 4-5, 23 et IV Rois xv, 47 ; II Par. xxvm, S, 20-24 et IV Rois xvi, 7-9; II Par. xxxti, 2 
et suiv., et IV Rois xvm, 44-45 ; II Par. xxxiv, 3-7, 33 et IV Rois xxm, 4 et suiv. ; II Par.
xxxv, 8 et xxx, 26.

(6) Cf. il Rois vm, 48 et III Rois iv, 5 ou ï fP  cohen est expliqua par ibDJTTn réa-hammê-  
lèke q ami du roi ».

(7) I Parai, xvm, 47.
(8) I! Parai. î, 3.
(9) Cf. I Parai, xxi, 29.
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David (1), et le remplacement d’Abialhar par Sadoc (2), ce que. confirme
rait le passage des Paralipomènes (3), où il est dit que Sadoc était prêtre à 
Gabaon — On prétend que l’auteur a cherché à justifier le sacrifice offert 
par David sur l'aire d’Areuna. et, que c’est dans ce but qu'il a insère les 
notices contenues dans I Parai, xxi, 29. xxn, 1. Mais toute justification 
était superflue, attendu que David, d’après les deux relations (4), ne sacri
fia en cet endroit que sur l'ordre exprès que le prophète Gad lui commu
niqua de la part de Dieu. — Ou peut encore mentionner plusieurs passages 
où l’autour a introduit soit disant des changements tout en faveur des 
Lévites, mais sans défigurer le fmnJ des choses. Ainsi, il n’est pas eu 
contradiction avec II Rois vi, 1, quand il dit que David convoqua « les 
prêtres et les lévites (5) >■, car. si, d’après la première relation, David con
voqua les élus d’IsraGl au nombre de 30.000 hommes, cela n’exclut pas les 
Lévites, ht l’on comprend sans peine qu’ils ne purent manquer d'assister 
et de participer à la cérémonie (G).

Nous citons seulement pour mémoire le récit du transport de Farche 
dans la cité de David où notre auLeur n’indique ni plus ni moins que celui 
des Rois le motif de cette translalion (7). Ëa comparant les deux rela
tions (8), tout ce que Ton peut dire, c’est que la plus ancienne se borne 
aux faits principaux tout en incitant en lumière la conduite de David en 
celte occasion, et d’après un document que l’auteur de la seconde repro
duit plus complètement, surtout en co qui concerne la participation des 
prêtres et des lévites à la cérémonie (9). — On peut faire des remarques du 
même genre au sujet des deux récits concernant la chute d’Athalie et le 
couronnement de Joas, car Taulcur des Rois se contente de raconter 
comment Athalie fut détrônée et comment l’héritier légitime de David fut 
mis en possession de l'autorité, tandis que celui des Paralipomènes fait 
de plus ressortir la figure du grand prôlrc Joïada et ajoute des détails sur 
la part que les prêtres et les léviles prirent à la restahralion de la monar
chie. Or, compléter un écrit antérieur, ce n’est ni le dénaturer, ni le défi
gurer. — D’après les Rois (10), Joas aurait accusé les prêtres d’avoir 
détourné l’argent destiné à la réparation du Temple, tandis que le chroni
queur, pour pallier leur faute, donnerait seulement à entendre que le roi 
leur reproche leur négligence à rassembler l’argent nécessaire aux 
travaux (11). Mais ces appréciations ne sont pas exactes, car la relation 
des Rois ne renferme pa* le soupçon de délournement, et ce n’est pas 
cette pensée qui faiL dire à Joas : « Pourquoi ne réparez-vous pas les 
ruines du Temple *>? et qui le fait recourir à de nouvelles dispositions (12).

(4) II Rois vin, 17, xx, 25.
(2) Ml Rois h , 35.
(3) I Parai, xxvi, 38.
(4) II Rois xxiv. 48 ; Jl Parai, xxi 48.
(5) I Parai, xxfu, 2.
(6) CI. Il Rois v, 4-2 et I Parai, xiv, 5, 5.
(7) Cl. I Parai, xm, 44 ; Il Roi.i v i ,  11-12. CVst partie quo Dinu avait b ‘*ni la maison d’Obd- 

dériom, quo David se décida à lairo de nouveau la translalion de i’Arche.
(8) II Rois vi. I Parai, xm, 45 vl suiv.
(9) Cf. Comment. I. c.
(40) IV Rois x i î , 5-47.
(14) Cf. Il Parai, xxiv, 4-44, surLout t .  3 et 6.
\M) IV Rois xu, 8-40.
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On doit plutôt conclure qu'il*demande aux prêtres leur approbation (1), et 
que les fidèles ne déposaient pas eux-mêmes leur argent dans le trésor-, 
mais le remettaient directement aux prêtres de garde. Les prêtres sont 
blâmes, uniquement pour leur négligence, et cela dans les deux relations. 
Nous renvoyons d’ailleurs aux deux Commentaires respectifs pour pins 
amples explications. — L’auteur n'a point interpolé IV Rois, xxu, 3-8; en 
mentionnant les Lévite< dans IIParaL xxxiv, 8-14 au f .  12, ni II Rois 
xxiv, 3-9, dans I Parai, xxi, 3-6, car on peut et on doit môme admettre 
qu'il a puisé ses renseignements dans d’autres documents plus anciens et 
plus explicites. Le discours de Joab, en particulier, n'a pas été défiguré, 
car, même dans les Rois (2), on s’aperçoit que le projet de David déplut à 
Joab, et que, celui-ci, ne s’étant pas*pressc de mettre à exécution les 
ordres de son maître, ce dernier eut le temps de se repentir avant que 
tout ne fut terminé

G. Omissions et changements apologétiques; additions à la louange des 
rois fidèles au culte du vrai Dieu.

L’auteur, par partialité, aurait omis de parler des concnbines de David, 
ainsi que des menaces de châtiments à l'égard de son fils, s’il est infi
dèle (3). C'est pour la même raison qu'il no mentionne même pas ni l’adul
tère de David (4), ni 3a vengeance des Gabaoniles sur la famille de Saül 
que leur livra David (5), ni les femmes étrangères et l’idolâtrie de Sa
lomon (6),ni surtout tout ce qui concerne l’histoire d’Absalom, c’est-à-dire, 
l’inceste d’Amnon, le meurtre de celui-ci et ses conséquences, la révolte 
d’Absalom et ses conséquences (7). Or, en fait, il serait difficile de savoir 
Æe qui a déterminé l’historien à supprimer certains détails ou même des 
épisodes considérables peu à la louange de David et de Salomon, et d'au
tant plus qu’il omet d'autres faits qui leur font honneur.

Il ne parle pas, par exemple, de la générosité de David envers la famille 
de Saül (8), non plus que de la sagesse et de la magnificence de Sa
lomon (9). — D'après II Rois v, 21, David emporte les dieux des Philistins, 
•tandis que, d’après notre auteur, il les aurait fait brûler (10). Il y  aurait 
donc là un changement apologétique. Mais on peut répondre que l’un 
n’exclut pas l’autre, car si David emporia les idoles des Philistins, ce fut 
certainement pour les détruire.

D’ailleurs, notre historien aurait pu faire d’aulres changements de ce 
genre (11), et s’il ne les a pas faits, c'est bien la preuve tju’il a raconté à sa 
manière, sans être obsédé par le souci de faire le pauégyrique d’aucun de 
ses personnages. — Les passages suivants : II Parai, x x x i i ,  27-29, 33 (12),

(4) lbid. *. 9.
(2) Il Rois xxiv, 3 et 40.
(3) 1 Para), xiv, 3 et II Rois vi, 43 ; II Par. xvu, 43 et 11 Rois vu, 44 et suiv.
(4) Il Rois xi, 2-xii, 26.
(5' 11 Rois xxi, 4-41.
(6) 111 Rois xi.
(7) II Rois xm-xx.
(8) Cf. II Rois ix.
(9) Cf. III Rois m , 46 et suiv. iv, etc. 
f40i 1 Parai, xiv, 42.
(44) Cf. Il Parai, xiv, 2, xxxi, 4, xxxiv, 7.
(12) Cf. IV Rois xx, 21.
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XXXV, 24 et suiv. (I), seraient des additions louangeuses. Mais, vraiment 
on ue vort pas comment l'auteur fait l’éloge de la piélé d'Ezéchias, ep 
parlant de ses richesses, puisque, d'après la Loi, le roi ne devait point 
chercher à amasser beaucoup d’argent (2).

D. On a aussi reproché à l’auteur de haïr le royaume d’Israël; mais 
cette accusation est heureusement abandonnée el ne se fonde que sur la 
comparaison de II Parai, xx, 35 et suiv. avec III Rois xxii, 4 et suiv. Or, 
les aeux passages parallèles allégués prouveraient plutôt le contraire, 
puisque, d'après III Rois xxii, 50, Josaphat refuse de s’associer avec Oclio- 
zias d'Israël pour le commerce maritimo, tandis que, d'après II Paral.
xx, 36, il s’entend avec le même Ochozias pour la construction d’une flotte, 
en suite de quoi un prophète lui prédit la destruction de ses vaisseaux, 
comme un effet de la vengeance divine, destruction mentionnée aussi dans 
les Rois (3).

§ 2. Caractère historique des Paralipomènes dans les renseignements
qui leur sont propres.

Parmi les renseignements qui sont propres à notre auteur, plusieurs sont 
confirmés au moins indirectement par d’autres livres de l’Ancien Testa
ment, et quant aux autres, ils portent en eux-mêmes leur caractère d’au
thenticité et de véracité, et l’on n’est point autorisé à y  voir sans preuvè 
des invraisemblances et des exagérations. Nous allons nous en convaincre 
en pénétrant dans les détails de la question.

I. De Wette suspecte les notices concernant la participation des Lévites 
à la cérémonie de la translation de rArche d’alliance (4), et pour doux 
raisons, premièrement, parce que l’auteur transforme en lévite Obédcdom 
dont la fonction était celle de portier (5), et bien à, tort, attendu que ce 
prétendu lévite est appelé Géthécn dans les Rois (6), secondement, parce 
que quatre générations de la même famille auraient rempli leur office sous 
David, puisque Jeduthun (7) père d’Obédcdom, était chef de choeur à la 
même époque (8), et que ses fils et ses petits-fils sont mentionnés comme 
ayant exercé aussi au temps du même roi (9). Or, dans les deux cas la 
réponse est facile. En premier lieu, si Obédédom est qualifié de Géthéen, 
c’est parce qu’il était de Gethremmon, ville lévitique (10), et, par conséquent, 
Fauteur des Paralipomènes n’a eu que faire ae le changer en loviie. En 
second lieu, le passage où il est question des petits-fils â'ObéHédom (11), 
ne dit pas qu’ils aient rempli leurs fonctions sous David, mais seulement 
qu’ils naquirent de son vivant, et furent dès lors inscrits parmi les portiers.

(4) Cf. IV Rois xxm, 30.
(2) Cf. Deut. xvii, 47.
(3) III Rois x x i i ,  49.
(4) I Parai, xv, 46 et suiv., xvi* 4 et suiv.
(5) I Parai, xv, 48, 24-24, xvi, 38, xxvi, 45. 
{6) II Rois vi, 40*44 .
(7) I Paral. xvi, 38, 42.
(8) I Paral xxv, 3.
(9) I Para), xxvi, 4-6.
(40) Jos. xxi, 24.
(44) I Paral. xxiv, 6 et suiv.
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Obédédom el ses fils exercèrent du temps de David (1) ; mais cette circons
tance ne s’oppose pas à ce que son père Jéduthun ait été chef d’un chœur 
de musiciens (2), dans les premières années du roi. En effet, en supposant 
que Jéduthun fût alors âgé de cinquante ans, et Obédédom de trente 
ou environ, il est parfaitement admissible que ce dernier, trente années 
plus tard ou un peu plus, ait pu avoir déjà six petits-fils de son premier-né 
Séméi (3), lesquels furent enregistrés dans la division des portière.

II. Dans la seconde liste des Lévites (4), Léédan remplace Lobni ou 
Libni (hebr.) (5). Mais il faut remarquer que Léédan n’est point appelé fils 
de Gerson comme Lobni (6) ; c’était donc lo chef d’une famille Gersonite, 
et il pouvait être le fils ou le petit-fils de Lobni (7). — Plus loin (8), l’auteur 
nomme parmi les descendants de Gerson et aEliézer, fils de Moïse (9), 
Subuel fils (descendant) de Gerson, préposé à la garde des trésors* et 
Rohobia fils d’Eliézer, dont les descendants sont énumérés pendant quatre 
générations jusqu’à Sélémith qui avait la surveillance des trésors consacrés 
au temple (10). Toutefois, il n’y a pas là contradiction avec I Parai, xxiii, 17, 
car ce dernier passage n’affirme pas que Subuel et Roliohia aient été 
contemporains. Du reste, il n’y a pas lien, en général, de mettre en doute 
la vérité historique des détails que l’historien nous transmet sur l’organi
sation des prêtres et des Lévites par David (11), puisque les livres d’Esdras 
etdeNéhémie en parlent comme d’une institution ancienne et remontant 
au roi psalmiste (12), et que les titres de plusieurs psaumes et d’autres 
témoignages encore (13), prouvent que David est le fondateur de la musique 
sacrée. — D’après I Parai, xxvn, 1 armée était partagée en douze corps de
24,000 hommes, dont chacun était de service pendant un mois. Or, celte 
notice est plutôt confirmée que démentie par le fait que les douze comman
dants de ces corps d’armée se trouvent compris dans la liste des héros de 
David (14). Il va de soi, en effet, que ces généraux furent choisis parmi les 
plus braves. Le même chapitre n’est pas d’ailleurs on contradiction avec 
II Rois xv, 18, où nous apprenons qu’une garde de 600 hommes resta 
fidèle à David, au moment de la révolte d’Absalom.

III. L'auteur s’étend assez longuement sur les préparatifs que fit David 
en vue de Ja construction du temple (15). Or, selon de Wette, tous ces ren
seignements seraient controuvés, parce qu’ils se lient au récit de la pro
clamation et du sacre de Salomon dans l’assemblée du peuple (16), et que

(4)1 Parai, xv, 38. 42, xxvi, 41.
(2} 1 Parai xvi, 41.
(3) I Para), xxvi, 4 et suiv.
(4) I Parai, xxui, 7.
(5) I Parai, vi, 17/hébr. t .  2.
(6) Dans l'hebreu il y a simplement « à Gerson », 1 Parai, xxni, 7,
(7) V. Comment. I. c.
(8) I Parai, xxiti, 45-47.
(9) Ex. xviii, 3-4.
(40) I Parai, xxvi, 24-56.
(44) I Parai, x x m  c l  f u iv .
(42) Esdr. n, 44, 62. m , 10; Neh. x i i ,  24, 36, 45 et suiv,
(43) Cf. Is. xxx, 29 : Am. v, 5.
(44) I Parai, m , 40 ol suiv.
(45)1 Parai, xxn, xxviir, xxix.
(46) I Parai, xxix, 22.
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jce sacre est en conlradiciion évidente avec la relation authentique des 
Rois (1); parce que certains détails sont controuvés, par exemple, ce qui 
-concerne le modèle du temple montré à David (2), et que les discours de 
David contiennent une réminiscence du Ps. xxxvm (hébr. xxxix), ÿ. 13; 
parce que, relativement aux préparatifs eux-mêmes, il y  a des exagéra
tions dans les nombres (3); parce que le discours de David (4) est en 
contradiction avec le récit ancien (5), et que l'ensemble est aussi en 
conlradiciion avec III Rois v. 17, 20,27-31. Or, on répond, en premier lieu, 
que les Paralipomènes ne sont pas en contradiction avec IIIRois i, attendu 
que. dans le passage incriminé, le premier sacre de Salomon y est présup
posé, ainsi que le prouve le texte suivant: « Et ils (les Israélites assem
blés) firent Salomon, fils de David, roi pour la seconde fois (rvaro, schenith) 
et ils le sacrèrent prince du Seigneur (G) ». Par conséquf nt, l’auteur con
naissait le premier sacre de Sal<n ou destiné à prévenir ia révolte d’Ado- 
nias, puisqu'il y fait allusion indirectement. Au reste, l'analogie (7) indi
querait suffisamment que ce second sacre claiL nécessaire pour que le roi 
fût reconnu par toute la nation (8). Le* autres griefs ne sont pas mieux 
fondés. Il n’est pas invraisemblable, tant s’en faut, que Dieu ait révélé 
et montré à David le plan du temple futur (9), puisque ce temple était 
destiné à être le lieu des révélations du Seigueur, le sanctuaire où il 
manifesterait sa présence, comme autrefois dans le tabernacle mosaïque, 
dont il avait indiqué à Moïse le plan et les dimensions. — Pourquoi aussi, 
par exemple, Tor amassé par Tavid ne serait-il pas provenu d’Ophir?

Sans doute, c’est Salomon qui, le premier, pensa à envoyer scs flottes à 
Ophir ; mais il ne s’en suit pan qu’avant lui, on ne connût ni Ophir, ni ses 
productions. Le contraire serait plus vraisemblable, et, d’ailleurs, l’expres
sion Vor d’Ophir, pourrait bien encore désigner tout simplement l’or de 
qualité supérieure. — La réminiscence du Ps. xxxvm, y. 13, en bonne 
logigue, devrait plutôt servir à démontrer l’authenticité du discours de 
David. — Quant aux exagérations dans les nombres, à propos dos sommes 
destinées à la construction du temple, on ne saurait les prouver, attendu 
qu’il est impossible d'apprécier, soit la quantité du butin que David 
conquit sur l5enncmi, soit la valeur réelle des sommçs énoncées. — Enfin, 
le discours de David (10) ne peut pas être en contradiction avec II Rois v i f , 

5 et suiv. En effet, si notre auteur nous fait connaître pour quel motif 
David ne fut pas appelé à construire le temple, il ne contredit pas son 
devancier qui ne nous donne aucun renseignement à ce sujet. — On voit 
que III Rois v, 17, fait entendre que David engagea dos nogotiations avec 
Hiram au sujet de la construction du temple et qu’il fit des préparatifs 
dans le même but. De même, la mention d’Adoniram, l’inspecteur des

(4) III Rois I.
2) I P.iral, xxviii, 44-49.
3 1 Pii ml, xxii. 44.
4j Ibid. t .  K eL suiv.

(5) CV-t-ii-«Iin\ «v<»c II Rois vu, 5 et suiv. et I Parai, xvn. 4 el suiv.
(6) I Pii rai. \x ix , 22.
(7) Cf. I Knis*. xi ; Il Kni« v, 4-3.
(8) Cf. Cmnm ni. III Kon u.
(9) Cf. Cumiiuwii. I Paial. xxviu, 49.
(40) 1 Parai. xxviii, 8 el suiv.
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corvéos (1), confirme les données des Paralipomènes (2), concernant réta
blissement de ces mêmes corvées,

IV. De Wette suspecte les données relatives à la purification du Temple 
el à la célébration ae la Pâque sous Ezéchias. Il suppose d'abord que les 
Paralipomènes indiquent que la Pâque fut célébrée pendant quatorze jours, 
ce qui est contraire à la vérité, c’cst-à-dire, au texte même d’après lequel 
les Juifs célébrèrent la Pâque pendant sept jours en grande joie, et ensuite 
passèrent sept jours dans la joie (3). Il voit ensuite une contradiction 
entre IV Rois xxm, 22, et II Parai, xxxv, 18, sans vouloir tenir compte 
des passages où il est déclaré que celte fête ne fut pas célébrée tout à fait 
selon le rit légal (4), comme plus tard sous Josias. .

Il objecte encore que quelques noms ne se rencontrent pas aux époques 
antérieures,ce q ’ti ne signifie rien, et il ne fait pas attention que le prophète 
Isaïe (5) confirim la célébration de cette Pâque. — D’après les Paralipo
mènes (6), Joas aurait commencé la réforme du culte dès la douzième 
année de son règne. Or, ce renseignement est confirmé indirectement par
IV Rois, xxii, 3 et suiv,, où il est dit que la Pâque fut célébrée tout à fait 
selon le rit légal, la dix-huitième année de Josias, c’est-à-dire, après que 
le Temple eut été débarrassé des impuretés qui le souillaient.

Il est fait allusion dans les Rois (7), à la guerre que se firent Abia et Jéro
boam, et que les Paralipomènes (8) nous racontent assez au long. Si Abia 
reproche aux Israélites d’avoir abandonné la maison de David, et d’avoir 
apostasié,et, de plus, fait valoir que lui et les siens sont en possession du 
cuite légitime du Seigneur, il semble que la conduite du roi de Juda est 
naturelle et vraisemblable, et que l’on n’a pas le droit de suspecter sans 
preuve le récit de l’auteur. Pour les nombres nous renvoyons au Commen
taire (9).

La victoire d’Asa sur l’Ethiopien Zara (10), est suffisamment confirmée 
par l'état de l'Egypte à cette époque, et se fait remarquer par Inexactitude 
des détails historiques et géographiques (11). — Les Ps. x l v - x l v i i , con
firment encore d’une manière bien plus frappante le récit des Paralipo
mènes (12) relatif à la victoire miraculeuse que Josaphat remporta sur les 
Moabites et autres peuples du désert (13).— Les prophètes Joël et 
Amos (14) font allusion aux incursions des Philistins et des Arabes men
tionnées dans II Parai, xvi, 15 et 17. — D’autres passages encore sont 
confirmés par d’autres, par exemple, II Parai, xxvi, 9 et xxvm, 18, par 
Isaïe xiv, 28 et suiv; II Parai, xxvi, 6-9, xvvn, 4, par Osée vm, 14, et

(1) II Rois xx, 24 ; III Rois iv, 6 .
(2 ) 1 Parai, xxn, 2 ; II Parai, n, 47.
(3) II Parai xxx, 2 el suiv.
(4) fI Parai, xxx, 3 cL 48.
(SI U. xxx, 29.
16) il Parai, xxxiv. 3-7.
(7) III Rois xv. 7.
(8 ) Il Parai, x i i i .

(9) Ci. Comment. Parai, x i i i , 43 e t  suiv»
(■10) II Parai, xit, 9 ot suiv.
(14) (If. Comment. 1. c.
(12)11 Parai xx.
(4 3) r.f. Comment. L c.
(14) JoÔl, ivt 5-6 ; Am. ï, 6 el suiv.
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I s .  h - i v ; I I  P a r a i ,  x x x i i  e t  s u i v . ,  p a r  Is .  x x i i , 9-11 ; I I  P a r a ] ,  x x v n i ,  5 -2 1 , 
p a r  Is .  v u ,  2 - 1 5 ,1 7  e t  s u i v . ,  v i n ,  7.

Au sujet du dernier où il est dit que le roi Achaz fut défait par Rasin de 
Syrie, et pressé par les Assyriens, de Wetle objecte qu'aucun fils d'Achaz 
h a pu être lue, parce qu'aucun d'eux n'était alors en âge de porter les 
armes. Mais l'objection tombe d'elle-même, puisque les Paralipomènes ne 
parlent nullement d'un fils qui fut en âge de combattre (1). — D’après
II Parai, xxxm, 11 et suiv. Manassès fut emmené à Babylone par les 
généraux du roi d'Assyrie, fait que l'histoire profane ne dément pas, 
puisqu'elle nous apprend que Babylone était sous la suzerainete de 
l’Assyrie dès le temps d’Asarhaddon (2).

Eu résumé, en terminant cet article dans lequel nous avons principale
ment pris pour guide le travail analogue du D. Keil (3), nous pouvons 
conclure hardiment que la véracité de notre historien est à l’abri de toute 
atteinte, et que, s'il y a des difficultés dans la conciliation des textes, la 
solution en est extrêmement facile dans la plupart des cas, et jamais 
impossible. Néanmoins, il faut tenir compte des fautes de copistes qui, 
peut-être, sont relativement nombreuses, quoique peu importantes, puis
qu'elles ne concernent guères que des noms et des chiffres. Déjà S. Jé
rôme reconnaissait qu'il fallait exercer la plus sévère critique à l'égard 
des noms, fréquemment défigurés par les Septante et la version ita* 
lique (4).

Mais, quoi qu'il en soit, ce ne sont pas des fautes de ce genre, quelque 
nombreuses qu'on veuille les supposer, qui sont de nature à 'porter un 
préjudice sérieux au caractère éminemment historique de l'ouvrage dont 
nous nous occupons.

I I I

LES SOURCES

On peut poser en principe que l'auteur des Paralipomènes ne s'est pas 
servi des livres des Rois, ou tout au moins qu’il ne s est pas guidé sur cet 
ouvrage. En effet, si, dans la partie généalogique, il a fait des emprunts 
considérables à la Genèse, il a eu principalement recours aux listes généa
logiques et statistiques qui s'étaient conservées jusqu'à son époque. De 
même, s’il se rencontre avec les Rois dans la partie historique, il est 
incontestable qu’il s'en est peu ou pas servi, ou du moins qu'il a puisé 
habituellement à d’autres sources et qu'il a suivi, dans l’exposition des 
faits, une marche très-indépendante. C’est ce que prouvent les nombreux 
passages où il s’écarte des Rois, soit par des omissions, soit par des addi-

4) Cf. Comment. III Rois xvi, 45 et suiv. ; II Parai, xxvm , 5 et suiv.
2) Cf. Comment. II Parai, x x x i i i .  41 et suiv.
3) Lehrbuch der hist. Krit. Einlcit. p. 464 et suiv.
4) a lia et in græcis et latini* codicibus hic nominum liber vitiosus est, ut non tam Hnbræa 

quam barbara quædam et sarmatica nomina congesta arbitrandum sit ». Præf. in 1. Parai, 
'uxta Sept. interpreL.
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lions, soit aussi par un ordre tout différent. Ceci posé, nous entrons eu 
matière.

Les listes généalogiques qui commencent à Adam et finissent aux fils de 
Jacob (1), doivent êlre empruntées à la Genèse, sans aucune exception.
Il n'est guères probable, en effet, que des documents de ce genre et aussi 
anciens se soient conservés, en dehors du Pcntateuque jusqu’à la fin de la 
captivité. Ou remarquera d’ailleurs que ces extraits ou ces résumés sont 
dans le même ordre que dans la Genèse (2). Mais quant au reslc dos no
tices généalogiques, il n'est guère possible d’admettre qu’elles soient tirées 
des livres historiques de lf Ancien Testament. Eu effet, ou ue trouve mille 
part de semblables séries de noms, accompagnées ou non de renseigne
ments historiques. Les données de ce genre s’étendent rarement à plu
sieurs générations., ne se présentent jamais sous la forme d’un tableau 
généalogique et font corps avec le récit, tandis qu’il en est tout autrement 
dans notre ouvrage. Entin, si Ton compare les passages qu’on peut consi
dérer comme parallèles, on s'aperçoit que le nombre des familles n'est pas' 
le même, et que souvent les noms diffèrent, soit par suiie des fautes de 
copistes, soit surtout à cause de la diversité des sources, ce qui est plus 
explicable. En résumé, à part les emprunts faits à la Genèse, l'historien 
n'a Irouvédans aucun dos livres canoniques antérieurs à son époque des 
listes du genre des siennes et qu’il lui eut suffi de coordonner, de ras
sembler et de résumer pour obtenir le résultat que nous connaissons. Il 
n’a donc pas eu à faire de laborieuses recherches, et à se livrer à un long 
et minutieux travail de dépouillement el de compilation, mais il a tout 
simplement puisé dans des recueils et des documents spéciaux, ainsi que 
le fout pressentir certains passages.

En effet, au sujet de la I rirm de Gad (3), il renvoie à une liste des familles 
de celte tribu, liste qui aurait élé dressée à l'époque de J'«itham de .Juda, 
et de Jéroboam II d’Israël. Pour la tribu d'Issachar, il menLionue nu dé
nombrement qui aurail été fait du temps de David (4). Enfin, il parle d'un 
recensement, général de tout Israël, ce qui s'entend des tribus du nord (S -̂ 
Dans la partie historique, il est aussi question de listes de recensement (b) 
et dans le livre de Néhémie, nous voyons mentionner une liste des chefs 
des familles lévitiques dressée au temps du grand-prêtre Jonathan (7), 
ainsi que la découverte de la liste des famiilos revenues de l’exil avec 
Zorobabel (8). Par conséquent, il est vraisemblable et probable, sinon 
certain, que l’auteur à fait usage pour scs tableaux généalogiques 
de documents tout spéciaux et d'une étendue plus considérable que ses 
propres notices. Il semblerait même (9) que ces écrits faisaient partie 
constitutive d’un ouvrage imporlanL désigné sous le nom paroles des

(4) I Paral. m i , 2.
(2) Cf. Gen, v, x. xi, xxv, xxxvi, xxxv, 22 et suiv.
(3) I Paral. v J 7 .
(4) I Paral. vu, 2.
(5) 1 Pu rai. ix, 1.
(6 ) I Parai, x x m ,  3-27. xxvi. 31, x x v i i ,  24.
(7) Neh. xii, 53
(8) N 'Ii. m i , 5 ; Cf. Esdr. i t ,  59, 62.
(9; Cf. 1 Parai, ix ,  \ c l  xxiv.
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jours 9 c'est-à-dire, annales, de David (l), et sous celui de livre des rois 
d9Israël (2). Il te pourrait donc que les en. v et vu, concernant les tribus 
du nord, soient des extraits de cet ouvrage ou recueil, tandis que les 
tableaux purement généalogiques et d’un intérêt moins général auraient 
été tires des archives particulières des tribus ou des familles, ou de 
collections de documents de ce genre. Ce devait être d’ailleurs, dans la 
nouvelle communauté, la préoccupation du moment que de rechercher à 
renouer la chaîne de la tradition et à reconstituer la société nouvelle sur 
les bases de l’ancienne. On comprend donc avec quel soin jaloux on dut 
recueillir tout ce qui pouvait servir à rapprocher les temps anciens et 
les temps modernes, f/historicu a donc trouvé sous sa main ce qui lui con
venait, c’est-à-dire des travaux concernant le rôle des tribus et des familles 
ainsi que leurs dénombrements. On peut même le prouver directement. 
En effet, la remarque « jusqu’à ce jour » qui accompagna certaines notices 
historiques insérées dans les généalogies (3), ne provient sans doute ni de 
celui qui fut chargé de dresser les listes, ni de noire auteur, parce qu’elle 
•ne se rapporte pas à son époque, mais de celui qui composa ou réunit les 
écrits eu question.

Si nous passons maintenant à la partie historique proprement dite, nous 
constaterons que les documents n’ont pas fait défaut à l’auteur. A la mort 
de chaque roi, il renvoie à des écrits où sout racontés les actes et les 
événements de son règne. Il y  a, cependant, exception pour Joram, Ocho- 
zias, Alhalie. Joachaz, Joachim et Sédécias.

Pour le règne de David, le chroniqueur cite les paroles (n:n, dibré) de 
Samuel-le-Voyant, du prophèle Nathan et de Gad-le-Voyanl (4); pour le 
règne de Salomon les paroles (dibré) du prophèle Nalhan. la prophétie 
ruma, nebouah) d’Ahias le Silonile et les visions (rrrm khazotli) d’Addo-le- 
Voyant contre Jéroboam, fils de Nabalh (5); pour le règne de Kohoam les 
paroles (dibré) du prophèle Séméias el d’Addo-le-Voyant (G) ; pour le règne 
d’Abia le liore (eu hébreu wytd, midrach, intcrprélation) d’Addo le pro
phète (7); pour le règne d’Asa, le livre des rois de Juda et d'Israël (8); 
pour le règne de Josaphat, les jaroles (dibré) de Jchu, (ils d’Hanani, qui 
furent insérées dans le livre des rois d’Israël (9); pour le règne de Joas, 
le livre (“*3D umo, midrasch sépher, interpretatio scriplnræ) des rois (10) ; 
pour le rogne d’Amasias, le livre des rois de Jtula et a Israël (11) ; pour le 
règne d’Ozias un écrit (sro, kathah) du prophèle Isaïe (12) ; pour le règne 
de Joalhan, le livre des rois d'Israël et de Juda (13) ; pour le règne d’Achaz,

(1) 1 Parai, x x v i i , 24.
(2) I Pdryl ix, i .
(3}'I Parai. iv, 41, 43, v, 20.
(4) I Parai, xxix, 39.
(5) Il Parai, ix, 29.
(6) II Parai, xu, 45.
(7) II Parai, xm, 23.
(8| Il Parai, xvi, 11.
(9) Il Par. \x. 31.
(10) il Parai. x\iv, 27.
(H, Il Parai, xxv. 36.
(12) Il Pat al. xwi. 22.
(13; Il P.tral n x \  n ,  7.
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le livre des rois de Juda et d'Israël (1) ; pour le règne d'Ezéchias, la vision 
(Jïrn, Mazôn) du prophète Isaïe dans le livre des rois de Juda et d’Israël (2) ; 
pour le règne de Manassès les paroles des rois d’Israël et les paroles 
d'Hozaï (3) ; pour le règne de Josias, le livre des rois d’Israël et de Juda (4) ; 
pour le règne de Joakim, le livre des rois d Israël et de Juda (5).

D'après cette simple énumération, on voit que les documents cités par 
l'auteur des Paralipomènes étaient de deux sortes, les uns purement 
historiques, les autres prophétiques. Parmi les premiers, il faut compter 
le livre des rois de Juda et d'Israël, le livre des rois d'Israël et de Juda, et 
le livre des rois ou midrasch sépher « interpretatio scripturæ ». Mais il 
faut remarquer que les trois premiers écrits se réduisent au fond à un 
seul, comme on en convient généralement. En effet, le « livre des rois de 
Juda et d'Israël », et le « livre des rois d'Israël et de Juda » n'en font 
qu'un, attendu que ce dernier est identique au « livre des rois d'Israël », 
et que le mot Israël est employé dans le sens collectif pour désigner toute 
la nation, comme on peut s en convaincre par la lecture de deux passages 
où il n'est question que du royaume de Juda (6). Les « paroles » des rois 
d'Israël sont aussi évidemment le titre abrégé du môme ouvrage, lequel 
renfermait l'histoire des deux royaumes et devait, pour le fond, se rap
procher des deux écrits si souvent cités dans les Rois, savoir, le « livre 
des paroles des jours des rois d'Israël » et le « livre des paroles des jours 
des rois de Juda », et les reproduire en substance. C'est ce que prouve la 
comparaison des passages parallèles dont la concordance indique claire
ment i'identitc des scurces. Toutefois, si l'auteur des Rois parait distinguer 
deux écrits, celui des Paralipomènes n'a eu à sa disposition qu'un seul 
ouvrage contenant l'histoire des deux royaumes, puisqu’il cite le livre des 
rois d'Israël, à propos des rois de Juda, Joathan et Ezéchias, qui n'eurent 
rien à démêler avec le royaume d’Israël. Il le mentionne même encore 
après la chute de ce dernier. Nous ignorons du reste comment et à quelle 
époque s'opéra la réunion en un seul ouvrage des annales des rois de 
Juda et d'Israël, car les renseignements nous font absolument défaut à cet 
égard. Rien ne saurait même prouver que la rédaction du travail nouveau 
fut différente de l'ancienne, car la différence des titres ne signifie rien. 
Notre auteur, en effet, mentionnant le même ouvrage sous des dénomina
tions diverses, ne s'est pas piqué en ce point d'une exactitude rigoureuse. 
La comparaison des passages parallèles ne peut non plus fournir aucune 
indication, ni dans un sens, ni dans un autre, parce qu'il est visible que 
ni l'auteur des Rois, ni celui des Paralipomènes ne se sont restreints uni
formément et sans exception à copier mot à mot les extraits des documents 
dont ils ont fait usage, mais que l’un et l'autre ont traité à leur guise la 
matière historique, c'est-à-dire, en se conformant à leur but et à leur plan 
particulier. Cependant, il paraîtrait en soi assez naturel que le livre des 
rois d1 Israël et de Juda, n'ait pas été précisément la îéunion telle quelle

(1) lî Parai, xxvi, 28.
(2) 11 Parai, xxxn, 32.
(3. II Parai, xxxm, >18 el 49.
(4) II Parai, xxxv, 27.
(5) H Parai, xxxv, 8.
(6) II Parai, xx, 34, x x x h i , 48-49*
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des annales de Juda et d'Israël, une simple juxtaposition, mais loul au 
moins un travail de compilation plus ou moins original, el c’est dans ce 
sens que s’expliquerait la dissemblance des titres qui, loul autrement, peut 
paraître un peu singulière.

Quant au livre des Rois, le midrasch sépher hammlaltm, ooScn "®d r n a ,  
litt. « rinterprétation du livre des Rois (1) », on n’esl pas d’accord sur la 
question de son identification avec le livre des rois d'Israël et d* Juda. 
On peut, faire valoir, en faveur de l’affirmative, que le récit des Paralipo
mènes au sujet des principaux événements du règne de Joas (2), concorde 
avec celui des Rois (3), où l’on renvoie aux annales des rois de Juda. La 
coïncidence est si frappante qu’il semble que les deux auteurs aient puisé 
à la m^mc source, tou-t en restant fidèles à leur plan. Cependant les Para
lipomènes contiennent des renseignements inédits sur l’idolâtrie de Joas, 
sur les reproches que lui fit le prophète Zacharie, et sur la défaite d’uuc 
nombreuse armée de Judéens par une faible armée de Syriens (4), ce qui 
contredirait l'identification proposée. ïl serait d'ailleurs assez singulier, 
que l’expression isDarno, midrasch sèpher « interprétation du livre » ou 
« de l’écrit » ne différât en rien, pour le sens, de ied. sèpher « livre » ou 
« écrit », bien que le mot midrasch n, signifie « livre » ou « écrit » 
dans un passage (5), et on est porté à la traduire par a commentaire » ou 
« interprétation du livre ». Il est donc probable que ce midrasch différait 
du livre des rois d’Israël et de Jiula; mais on ne peut savoir si l’écrit 
ainsi désigné contenait des éclaircissements sur toute Thistoire des Rois, 
ou seulement sur le règne de Joas et l’époque voisine.

On convient généralement que les annales des rois d’Israël et de Juda 
citées sous divers noms dans les livres des Rois et dans les Paralipomènes, 
n’étaient point simplement le recueil des annotations officielles des chan
celiers (d i w d , mazkirim) ou historiographes de la cour, mais bien de 
véritables travaux historiques composés par des prophètes, à l’aide des 
chroniques officielles, des archives du royaume et autres documents 
publics, sans exclure les écrits spéciaux, ce que nous appellerions des 
monographies. Ces annales historiques ont-elles été rédigées au fur cl à 
mesure des événements, ou bien peu de temps avant la ruine des deux 
royaumes au moyen de documents contemporains des faits et d’annota
tions prophéliques, c’est une question à discuter; mais, en tout cas, elles 
remontent bien évidemment au-delà de la captivité, ainsi que l’indique 
la formule « jusqu’à ce jour », qui, dans certains cas, ne peut s’appliquer 
à l’époque qui suivit l'exil, et, par conséquent, ne peut provenir de l'auteur 
des Paralipomèaes. Le D. Keil fait remarquer très justement que « d’une 
part les renvois à ces annales pour les deux royaumes, ne vont pas 
jusqu’aux derniers rois, mais pour le royaume d’Israël s’arrêtent à'Phacée, 
pour celui de Juda à Joakim (6), que « d'autre part, la formule jusqu’à ce 
jour, parce qu’elle ne se rapporte pas au temps de la captivité, mais à

(4) Il Parai, xxiv, 27.
(3)11 Parai. xxm , xxiv.
(31 IV Rois xi PL xi i .
(4) lï Paial. xxiv, 15-25.
(5) 11 Parai, xm, 2?.
(6) IV Rois xv, 34. IV Rois xxiv, 5, et II Parai, xxxv, 8.
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l’époque où les royaumes subsistaient encore (1), ne peut pas provenir des 
auteurs de nos livres canoniques des Rois et de la Chronique, mais a clé 
empruntée aux documents dont ils se sont servis, et ne devient compré
hensible dans ces derniers, que s'ils ont été écrits plus ou moins longtemps 
après les événements (2) ». D’après ces réflexions, il s’cn suivrait donc 
que les îinnales des deux royaumes étaient un travail vraiment original, 
et non pas une simple collection de divers écrits rédigés par des contem
porains des événements.

On peut objecter que les temps qui précédèrent immédiatement la 
captivité étaient peu favorables à la composition d’ouvrages de ce genre, 
car aux époques de trouble, les préoccupations sont ailleurs : toutefois, il 
n’y a fias là d’obstacle insurmontable, et il faut d’ailleurs se rappeler que 
le prophète Jérémie vivait alors et paraît s’être occupé des écrits de 
rAncien Testament. Enfin il n’y a pas à s'étonner qu’un travail semblable 
ail échappé, ainsi que les écrits de Jérémie, à la ruine du royaume de Juda 
el rien n'oblige à lui assigner pour date l’époque de la captivité.

L'écrit du prophète Isaïe (3) sur le règne d’Ozias était sans doute pure
ment historique, et il en était vraisemblablement do même du livre ou 
widrasek du prophète Addo (4). Quant aux autres écrits prophétiques, 
plusieurs commentateurs modernes ne voient là que des extraits du grand 
ouvrage des annales du royaume, extraits portant le nom des propriétés 
contemporains. A l’appui de leur opinion, ils font observer que deux de 
ces écrits, les paroles ae Jéhu et la vision d’Isaïe avaient été insérés dans 
le livre des rois d’Israël et de Juda, d’après la remarque expresse de notre 
auteur lui-même (5). Mais il n’est pas toujours logique de raisonner du 
particulier au général, et de l'exception faire la règle. On n’est donc pas 
en droit d'appliquer ce qui est dit de deux ouvrages à tous ceux de même 
nature, et il semble que, si la remarque précitée convenait à tous les 
écrits prophétiques, elle aurait dû être répétée plus souvent. Il faut en
suite faire attention que les deux écrits en question furent insérés ou 
admis dans le livre des rois d’Israël, ce qui indiquerait plutôt qu’ils en 
étaient une annexe mais ne faisaient pas corps avec lui.

Plusieurs de ces documents prophétiques étant désignés sous le nom de 
paroles (n:n, dibré) et le mot dibré signifiant aussi choses, on neut être en 
droit de penser qu’on doitles assimiler ades travaux strictement historiques; 
mais l’analogie ne permet pas cette assimilation, car, par exemple, les p a - 
rofeç d’Amos et de Jérémie ne sont autre chose que leurs prophéties (6). 
Ces écrits, comme ceux d’Amos et de Jérémie (7), contenaient donc des pro
phéties et des oracles accompagnés de notices historiques d’une certaine 
étendue. On devait y  trouver des renseignements détaillés sur les évé
nements qui avaient donné lieu aux oracles prophétiques, de sorte que 
ces écrits, tout en n’étant pas à proprement parler des travaux d’histoire,

(4)Cf. UIRois vin, 8 et II Parai, v, 9; IU Rois tx, 43, 21 et 11 Parai, vm, 8 ; III Rois xu, 49; 
et II Parai, x, 49; IV Rois vm, 22 et II Parai, xxi, 40 ; IV Rois n , 22, x, 27, xiv, 7, xvi, 6.

(2) Biblisch. Comment. Clironik, Ezra etc. p. 22.
(3) Il Parai, xxvi, 22.
Ii) II Parai, x i i i , 22.
(5) II Parai, x x ,  34, x x x i i ,  32.
J6) Am. i, 4 ; Jer. i, 4.
(7) Cf. Am. v u , 40 ; Jer. x l - xlv.
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contenaient cependant des matériaux abondants et précieux qu’on ne 
pouvait rencontrer nilleurs. Ils devaient ainsi différer des livres prophé
tiques proprement diLs, où les faits de l’histoire ne sont racontés que par 
exception ou incidemment. Celte différence, ainsi que le fait excellemment 
remorquer le D. Kcil (1), était dans la nature des choses, car l’attention 
des prophètes de l’antiquité sc portait principalement sur le présent et 
sur la tradition orale, tandis que le regard de ceux des derniers Ages se 
dirigeait surtout sur l’avenir et sur rétablissement du re^ne de Dieu par 
le Messie. Le sens de m i ,  dibré, est d’ailleurs ici parfaitement clair, 
puisque les écrits des autres prophètes, cités dans le môme ouvrage, sont 
appelés rwaa, nehouah, mrt, khazoth, et ynn. klwzcht > mots qui lie 
désignent jamais des travanx historiques, mais toujours et partout les 
prophéties et les visions des prophètes. Par conséquent, l'écrit d’Isaïo 
concernant Ozias (2), était bien à sa place dans un recueil historique, mais 
se distingue nécessairement et essentiellement de la vision pîn, khazôn, 
du même prophète, mentionnée pour le rôyne d’Ezéchias (3). A ce propos, 
il faut aussi considérer que les paroles du prophète inconnu iïozaï «ont 
placées à côté des paroles des rois d’Israël et invoquées comme source 
historique et que, par conséquent, elles en sont nettement séparées (4). 
Le môme passage nous apprend aussi que chacun des deux écrits conte
nait à la fois des morceaux historiques et des morceaux prophétiques, 
mais s’oppose à leur identification el, par suite, à celle des écrits prophé
tiques avec les écrits historiques (5). L'expression énigmatique u?irnnb, 
lehithialihés, employée au sujet des paroles de Sémcias le prophèLe et 
d’Addo-ln-Voyant (6), ne saurait rien prouver, justement parce qu'elle est 
peu intelligible. Nous renvoyons au Commentaire où nous avons cherché 
à en faire connaître ln signification. En tout cas, elle ne peut guère indi
quer autre chose que la destination de l’écrit en question.

On a fait remarquer, il est vrai, que, pour toute l’histoire de David (7), 
pour celle de Salomon, celle de RoDoam, celle de Josaphat, l’auteur cite 
des écrits urophétiques, et que pour toute l’histoire d’Asa, d’Amasias, de 
Joalham, a’Achnz et de Josias, il renvoie au livre des rois d’Israël et de 
Juda. Mais cette circonstance n’apporte aucun argument décisif et ne 
prouve en aucune façon l’cxisîence d'un grand recueil historique dont les 
écrits prophétiques auraient fait partie. On peut simplement en conclure 
que, pour certains rois, les écrits prophétiques contenaient tout ce qu’il y  
avait d’important à dire sur leur vie et sur leur règne, tandis que, pour 
d'autres, les renseignements de ce genre se trouvaient dans les annales 
du royaume. On peut encore dire que les annales du royaume renfermaient

(4) Riblisch. Comment, p. 23.
(2) II Parai, xxvi, 22.
(3) Il Parai, xxxn, 32.
(4) II Parai, xxxm , 48 et 49.
(51 D’après quelques au leurs, vnn, khoztfi, serait une fauLe de copiste, et on do vrai t liro 

D U TirPTn, dibrê hnkhozim « paroles rHs Voyants » comme au verset précédent, et comma 
dans les Sept. (Xvyot xüv opwvxwv. Mais, même dans ce cas, on est obligé de constater l’exis
tence d’un ouvrage prophétique distinct des annales dos Rohs.

(6) II Parai, xn , 45.
(7) I Parai, xxix, 29.
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des informations sur la vie et les œuvres des prophètes, et les livres 
prophétiques des données d’un caractère purement historique.

Mais, pourquoi l'écrivain renvoie-t-il tantôt aux écrits prophétiques, 
tantôt aux écrits historiques? C’est une question à laquelle on ne peut ré
pondre que par voie de conjecture. Ou peut donc supposer qu’il reproduit 
à propos de tel’ ou tel roi, les documents qui lui ont fourni le plus de ren
seignements et dont il s’est particulièrement servi. Mais si l'on n’admettait 
qu’un seul et unique ouvrage, il serait impossible d’expliquer sa manière 
d'agir.

Certains passages des Rois, il est vrai, se trouvent textuellement repro
duits par les Paralipomènes dont l’auteur, au lieu de renvoyer à l’une des 
trois sources citéos dans les Rois, renvoie aux écrits de certains prophètes, 
comme Nathan, Séméias, Addo. Isaïe et I-Iozaï. C;s passages sont môme 
assez nombreux dans l'histoire de Salomon (1). Or. comme le chroniqueur 
n’invoque pas l’autorité du livre de l’histoire de Salomon (2), mais celle 
des parolos du prophète Nathan etc. (3), le D. Bæhr (4) en conclut que le 
livre de l’histoire de Salomon se composait des écrits des trois prophètes 
Nathan, Ahias et Addo, ou tout au moins que ces écrits en étaient des 
parties essentielles. Les mômes remarques s’appliquent au livre de l’his
toire des rois de Juda (S). En effet, à propos de plusieurs notices relatives 
à Roboam et qui sont les mômes que dans les Rois (6), l’auteur ne cite pas 
comme dans III Rois xiv. 29, le livre de l'histoire des rois de Juda, mais 
les paroles du prophète Séméias et de Addo-le-Voyant (7). Pour l’histoire 
d'Asa, Je récit relativement abrégé des Rois renvoie au livre de l’histoire 
des rois de Juda (8), tandis que les Paralipomènes qui sont plus complets 
citent Y interprétation, xayvo^nidrasch9 du prophète Addo (9). Le môme cas 
se présente dans l’histoire des rois Ozias et Manassès. Pour les deux, 
l’auteur des Rois s’appuie sur le livre des rois de Juda (10), tandis que le 
chroniqueur en réfère pour l’un à  Y écrit 9 aro, katab, du prophète Isaïe (11), 
et pour l'autre aux paroles d’FIozaï, mn nm, dibré hhoza/i (12). Il semblerait 
donc, toujours d’après Bæhr, que le livre des rois de Juda se composait des 
écrits historiques des différents prophètes ou Voyants. Mais, la conclusion 
n’est point rigoureuse. En effet, outre les passages 'qui sont conformes 
à ceux des Rois, les Paralipomènes contiennent de nombreuses informa
tions qui doivent avoir été tirées des sources prophétiques. Si donc les 
deux ouvrages ont plusieurs passages identiques, cela indiquerait seule
ment que le rédacteur des annales du royaume a utilisé les écrits des

(4) Cf. II Parai, vi, 1-40 eL III Rois vm , 42-50 ; Il Paral. vu, 7-22 et III Rois vm, 64, ix, 9 ; 
II Parai, vm, 2-x, 47 et III Rois ix, 47, xxxm , 26: II Para!, ix, 4-28 et III Rois x, 4-28.

(2) Cf. III Rois xi, 41.
(3) II Paral. îx, 29.
4) Die Bûcher der Konige, p. 8.
5) 111 Kois xiv, 29 etc.
6} Cf. II Parai, x, 4-49 et III Rois, xn» 4-49; II Paral, xi, 4-4 et III Rois xii, 20-24;

II Paral. xu, 43 et suiv. et 1H Rois xiv, 24 et suiv»
7) Il Paral. x i i ,  45.
8) III Rois xv, 4-8.
9) II Paral. xv, 22.
10) IV Rois xv, 6, xxi, 47.
44) II Paral. xxvi, 22.
42) Il Parai, xxxin, 49«
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prophètes dont l’aulorilé a toujours dû être considérable, mais non que ces 
ccril.-î faisaient partie intégrante de son <euvre.

En résumé, nous devons admettra que les documents cites dans les 
Paralipomènes, sous divers litres, comme étant l'œuvre de divers pro
phetes, se distinguaient essentiellement du livre des rois d'Israël et de 
Juda, qu’ils avaient survécu aux désastres de la nation, et qu’ils étaient 
enire les mains des contemporains de l’auteur. C’est seulement ainsi que 
l’on peut comprendre pourquoi Fauteur, au lieu d’une source unique, on 
indique plusieurs.

Au reste, il ne faudrait pas croire qu’il a cité tous les écrits où il a 
trouvé des renseignements, et que, par exemple, les paroles de Samuel, 
de Nathan et de Gad, renfermaient tout ce qu’il nous communique sur le 
règne de David. Ou suppose donc généralement, qu’il a pu et dû consulter 
d’autres écrits encore qu’il n’a pas eu l’occasion de mentionner. Il doit 
en être ainsi pour lalisle des héros de David (1), pour celle des guerriers 
qui,après la mort de Saiil.s’atlachèrent à lui et le!sacrèrent roi à Ilébron (2), 
celles des capitaines de l’armée, des princes des tribus et des employés 
royaux (3), celles des familles des Lévites, de leurs divisions, des musi
ciens, etc. (4). Si donc, l’historien n’a pas jugé à propos de citer les docu
ments d’où sont tirées ces listes, ce doit être ou parce qu’il les a reproduites 
intégralement, ou surtout parce que personne ne pouvait se méprendre 
sur leur caractère officiet et sur leur authenticité.

En terminant, nous nous demanderons s’il faut compter les livres cano
niques des Rois parmi les documents auxquels notre auteur ait fait di
rectement des emprunts. Sans douLe, personne ne niera qu’il n’en ait eu 
connaissance et qu’il les ait eus à sa disposition ; mais on peut douter très 
sérieusement qu’il en ait fait usage. La choâe est possible, c’est certain; 
mais c’est tout ce qu’on peut dire. Pour prouver 1 affirmation, on n’a pas 
d’autre argument que celui qui est basé sur la concordance de certains 
passages parallèles. Or, nous avons déjà fait remarquer que ces ressem
blances peuvent s’expliquer par l’identité des sources. De çlus, ce qui 
démontrerait au contraire, que l’auteur ne s’est pas servi des Rois, 
c’est que, dans plusieurs des passages qu’on invoque, il s’écarte parfois 
assez sensiblement du récit de ces livres, ce dont on peut se convaincre 
par la lecture des textes.

Quoi qu’il en soit d’ailleurs de ces questions incidentes* dont l’importance 
est relative, nous conclurons finalement que les Paralipomènes ont été 
composés à l’aide de documents divers dont l’autorité ne laisserait rien à 
désirer.

(1) ï Parai, xi, 40-47.
(2) 1 Parai, x i i .

(3) I Parai, xxvn.
(4) 1 Parai, xxm-xxv.
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IV

PARALLÈLE ENTRE LES PARALIPOMÈNES ET LES AUTRES LIVRES 
HISTORIQUES DE L’ANCIEN TESTAMENT.

Les fragments généalogiques qui se rapportent aux temps qui précé
dèrent l’âge mosaïque, concordent exactement avec les données du Peuta- 
tcuqiic (1). Mais, quant aux autres listes généalogiques, on ne leur trouve 
uullc part des passages parallèles où l’auteur ait pu s’inspirer. Çà et là 
cependant se rencontrent quelques noms isolés, ou de rares fragments 
très courts, mais jamais de longues séries de noms (2). Donc, à part celles 
des patriarches, les généalogies des neuf premiers chapitres n’ont pu être 
tirées des livres canoniques de l’Ancien Testament. Les lis!es mêmes des 
villes de Siméon et des villes lévitiques, s’écartent à un tel point du livre 
de Josué, lant pour les noms eux-mêmes que pour l’ordre dans lequel ils 
sont rangés, qu elles doiventavoir été prises ailleurs. Il faut en dire autant 
pour les noms des fils de David el des rois'de Juda, qui se retrouvent bien 
tous dans les livres des Rois, mais disséminés et non sous forme de 
tableaux généalogiques. Donc, ces listes et ces tableaux ont été empruntés 
à d’autres documents que nous ne connaissons pas; donc, l’auteur nJa pas 
eu à compulser péniblement tout ce qu’il a pu trouver dans les livres 
canoniques, mais plutôt n’a eu qu’à recueillir les débris des travaux: 
généalogiques qui existaient encore de son temps, et à les insérer dans 
son œuvre. La double généalogie de la famille de Samuel (3), celle de la 
famille de Satil (4), el quelques notices fragmentaires d’une réelle impor
tance au point de vue historique $), montrent suffisamment qu’il n’a pas 
procédé autrement.

Selon quelques auteurs modernes, la liste des familles de Juda, de 
Benjamin et de Lévi, qui habitaient à Jérusalem avant la captivité (6),

(1) I Parai, t, 4-4 est le résumé Ho Gen. v ; I Paral. i, 5-23 reproduit Gen. x, 2-4, 6-8, 
43-48, 22-29; l Parai, t, 24-27 Oi«t le r&umé dn Gen. xi, ÎO-26; 1 Paral. I, 23-33 concorde 
avec Gen. xxv, 43-45, 4-4 ; I Paral. t, 35-54 est la résumé do Gen. xxxvt, 40-43 ; enfin les 
noms des fils de Jacob. I Paral. u, 4*2 se trouvent dans Gen. xxxvi, 23-26 et xlvi, 8 ei suiv.

(2) Les fils de Pharès, I Paral. n, 5, sont nommés dans G. n. x l v i , 42 ; les descendants de 
rilesronite Ram jusqu’à Isa!, II Paral. n, 40-12, dan? Ruth îv, 49-22; les enfants de David 
ncs à Hëbron, I Par. m, 4-4, dans II Roi< rir. 2-5 ; cmx qui naquirent à Jérusalem, f P. m. H-9 
dans 11 Rois v, 44-46 e t l  Par. xiv, 3-7; les rois de. Judas, I Par. lit, 40-16, dans les Îtais/Mjsim; 
les fils de Siméon, I Par. tv. 24 dans Nomb. xxvi, 42-13 ; les villes des Siméon it»?, I Paral. 
iv, 28-30 dans Jos. xix, 2-7 ; les fils de Rubcn v, 3 dans Gen. x l , 9. Ex. vi, 44, Nomb. xvi, 45 ; 
les fils do Lévi, de Caath el d’Aaron, I Par. v, 27-29 dans G<»n. x l i , 41, Ex. vr, 48 23, xxvw, 4 ; 
les noms des grands prêtres, I Par. v, 30-44 dans la généalogie d’Esdras, en partie seule- 
memt, Esdr. vit, 4-5 ; les fils de Caath, de Gersom et de Mérari, I Par. vi, 2-4, dans 
Ex. Yij 47-19; les villes léviliques, I Par. vr, 39-66 dans Jos. xxi, 40-39, mais avec de nom
breuses différences; les fiU d’Issachar, I Par. vu, 4 de Benjamin, I Par. vu, 6, deNephtliali*
I Par. vu, 43, d’Aser, L Par. vu, 30-34 dans Gen. x l v i , 43-24, 24, 47 et en partie aussi dan» 
Nomb. xxvi, 23 et suiv.

(3) I Paral. vi, 24-28, 33-38, hebr. 7-43, 48-23.
(4) I Parai, vm, 29-38, ix, 35-44.
(5) I Paral. iv, 48,22 et suiv. 38-43, v, 40, 49-22, vu, 24-24.
(6) I Paral. ix, 4-34.
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serait le même document, mais défiguré, que nous trouvons dans Néhé- 
mie (1). Mais la fausseté de cette assertion est évidente, puisque la liste 
de Néhémie se rapporte à l'époque qui suivit le retour de l'exil. Elle 
énumère les familles de Juda et de Benjamin, les prêlres et les lévites qui 
étaienl alors domiciliés à Jérusalem; parle des prêtres et des lévites fixés 
au dehors, surLout des Nathinéens, des chefs des Lévites et de ceux des 
musiciens, d’un employé du roi (Vulg. d’un ordre du roi), enfin des 
habitants des villes du pays (en defiors de la capitale), au temps de 
Néhémie (2).

Dans les Paralipomènes, tout au contraire, il est question de ceux qui 
habitèrent les premiers dans leurs possessions, dans les villes (3), et non 
pas de ceux qui vinrent se fixer à Jérusalem au retour de la captivité. Les 
premiers habitants, par opposition aux exilés, sont ceux qui étaient 
établis dans le pays avant la chute du royaume, et il est même impossible 
de l’cnlendrc autrement. Le but, le sujet et la plupart des noms diffèrent 
dans les deux listes, et s’il y  a des ressemblances, elles s’expliquent 
facilement, sans que Ton soit obligé de conclure à l’identité des deux 
morceaux. En effet, avant comme après la captivité, Jérusalem fut habitée 
par des Judécns, des Benjaminitcs, des prêtres, des lévites et des ser
viteurs du Temple, et, si les mêmes noms se retrouvent, il n’y  a pas à 
s’en étonner, puisque ces noms désignent des familles qui existaient 
depuis des siècles. Or, dans les familles il n’est pas rare de donner aux 
enfants le nom d’un aïeul, d’un ancêtre illustre, ou d’une personne de la 
parenté. On pourrait même rencontrer les mêmes noms dans deux géné
rations, sans que cette similitude prouvât l’identité des personnes. Pour 
la comparaison djes deux listes, nous renvoyons aux Commentaires (4).

Dans l’histoire de David, de Salomon et des autres rois de Juda, bon 
nombre de passages sont les mêmes dans les Paralipomènes que dans les 
Bois mais dans un tout autre ordre.

Voici d’ailleurs le tableau de ces passages parallèles.

Parai. x, 1, 12. I Rois XXXI.
— xi, 1-9. 11 Rois v, 1-3. 6-10.
— ■ xr, 10-47. — xxiii, 8-39.
— xiii, 1-14. — VI. 1-11.
— xiv, 1-7, 8-17. — v, 11-16, 17-25.
— xv et xvi. — vi, 12-23.
•— • xvn, — vir.
— - XVI II . — vm.
— XIX. — X.
— xx, 1-3. — xi, 1 et xii, 26-31.
— XX. 4-8. — xxi, 18-22.
— xxt. — XXIV.
Parai. i, 2-13. III Rois m, 4-15.
— i, 14-17. x , 26-29.
— il. — v, 15-22.

Neh. XI. 3-34.
(2) Neh. XI, 3-19, 20 cl 21, 22 ot 23, 24, 25-36.
(3) I Parai, ix, 2.
(4; Cf. 1 Parai. 4 et suiv.

S. OlDLB. PARAUPOHÊïfSS. —  4
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II Parai, ni, 1-v, 1. III Rois vi r t  vu, 13-51.
— ui, 2-vh . 10. — vin
— vu, 11-22. — ix, 1-9.
— VIII. — ix, 10-29.
.— IX, 1-12, 13-28. x. 1-13. 14-S).
— ix, 29-31. xi, 41-43.
— x, 1-xi, 4. _ xit, 1-24.
— XII, 2-3. 9-] (3. __ xiv, 21-31.
— xm. 1, 2, 22, 23. x \ . 1. 2 6 8.
— xiv, ] ,  2, xv, 16-19. — X ', 11-10.
— xvi, 1-0, 11-14 __ xv. 17 22, 23-24.
— xviu. 2-34. —- XX'I. 2-3:,.
— xx, 31-xxi, 1. — xxii. 11-51.
— XXI, 5-10. 20 IV Rois vin. 17-24
— xxii, 1-6, 7-9. — viii,^5-20, i \ ,  10-28etx, 12-14*.
— xxii, 19-xxm, 21. —, Xi.
— xxiv, 1-14, 23-27. XII, 1-17 et 18-22.
— XXV, 1-4, 11, 17-28; xiv, 1-14. 17-20.
— xxvi, 1-4, 21-23. — xiv. 22 et 2c, xv, 2-7.
— xxvn, 1-3, 7-9. —. xv, 33-3G. 38.
— xxvm. 1-4, 26 et 27. ■— xvi, 2-4. 19, 20.
— xxix, 1, 2. — xviii, 2-3.
— xxxu. 1. 21 __ xviu, 13-xix, 37.
— xxxiT. 24, 25. 32, 33. .— XX, 1, 2, 20, 21.
— xxxiit, 1-10, 20-25. xxi, 1-9, 13-24.
— xxxiv, 1, 2. 8-28. 29-32. » . xxrr et xxm, 1-3.
—“ xxxv, 1, 18-24, 26, 27, 

xxxvi. 1-4.
XXIII, 21-23, 28, 29-34.

— xxxvi, b, 6 8, 12. — xxiii, 36.37, xxiv, 1 ,5 , 0 ,8-19.
Ajoutons : xxxvi, 22, 23. Esc! ras, i, 1, 2.

Le tableau ci-dessus rendra à chacun la comparaison plus facile et per
mettra de constater rapidement quels sont les endroits où Fauteur com
plète, amplifie ou abrège, et quels sont ceux aussi où il s’écarte de son 
devancier dans la marche du récit, car il ne suit aucunement l’ordre 
adopté dans les Rois. Ces divergences, sans doute, ne sont pas arbi
traires et doivent provenir de ce que l’historien ne s'est point servi des 
livres dos Rois, mais d’autres documents plus explicites et d'une tout 
autre nature.

Plusieurs faits, particulièrement dans la vie de David et dans celle de1 
Salomon, ont été passés sous silence. Ce sont : b  ?r,ène dom^slique nui f(\ 
passa entre David et Michol au moment du trancpurl de l’arche (1); U 
conduite bienveillante de David envers Miphiboseth (2); l'adultère ds 
David (3); l’inceste d'Amon et ses conséquences, la révolte d’Absalom 
et ses conséquences (4) ; la révolte de Séba (o) ; la vengeance des Gabao- 
nites sur les descendants de Saül (6); une guerre contre les Philistins,
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laquelle précéda celle mentionnée danslesParalipomènes(l);le cantique 
et les dernières paroles de David (2); la tentative d*Adonias pour usurper 
le trône, le sacre de Salomon et les dernières recommandations de 
David (-3) ; la punition des rebelles, ce qui affermit le trône de Salomon (4) ; 
je mariage de Salomon avec la fille de Pharaon (5); le jugement de Sa
lomonio); 1 énumération des dignitaires do Salomon, la description de sa 
puissance et de sa sagesse (7) ; la construction de son palais (8). Enfin, il 
Û*0S/J\aS î ^ e.s^°.n des femmes étrangères de Salomon ni de son idohl- 
tne (y), et 1 histoire tout entière du royaume d’Israël a été laissée de côtc.

Mais, d autre part, les Paralipomènes contiennent une grande quantité 
de renseignements qui ne se trouvent pas dans les Rois, particulièrement 
en ce qui concerne le culte, les prêtres et les lévites.

Nous citerons : la liste des héros qui rejoignirent David à Siceleg et 
celle des guerriers qui le proclamèrent roi à Iiébron (10) ; les préparatifs 
que ht David en vue de la construction du Temple (11) ; le dénombrement 
et 1 organisation des lévites et des prêtres (12); l’organisation de l’armée 
et des officiers civils (13); les dernières dispositions que prit David, peu 
avant sa mort, dans Rassemblée du peuple (14); des notices sur les places 
fortes que construisit Roboam, sur Parrivée en Juda des Lévites chassés 
d Israël, sur les femmes et les enfants de Roboam (15); la guerre d’Abia 
contre Jéroboam (16); la notice sur les femmes et les enfants d’Abia (17); 
-7 S 6 /4°ow t j  •a Pour ôrt^ er son royaume et sa victoire sur l’Etliiopien 
Zara(lo); le discours du prophète Azarias qui porta Asa à abolir le culte 
des idoles (19) ; le discours du prophète Hanani (20) ; les efforts de Josaphat 
pour ar/ermir le culte de Dieu dans son royaume, la description de sa 
puissance et de son armée (21); l’organisation des tribunaux (22); la victoire 
du même Josaphat sur les Ammonites, les Moabites et autres peuples du 
desert confédérés (23); le soin qu'il prit de ses fils, et leur meurtre par son 
successeur Joram (24); Pidolàtrie de Joram et le châtiment qui en fut la

(4) II Roi*?; Cf. H Parai, xx, 4« 
f3) Il Rois xxii ol xxm, 4-7.
,3) IH Rois i-ii. 9.
(4) III Rois il, 43-46.
(5) III Rois ui, 4.
(6) 111 Rois tu, 46-26.
(7) III Rois iv-v, 4.
(8) 111 Rois vu, 1-12.
(9) III Rois xi, 4-40.
(40) I Para), xn.
(14) 1 Parai, xxu.
(42)1 Parai, xxm-xxvi.
(43) I Parai, xxvii.
(4 4) I Parai, xxvm-xxix.
(15) II Parai, xi, 5-24.
(46) II Parai, xm. 3-20.
(47) II Parai, xm. 21.
(48) Il Parai, xiv, 3-4 4.
(49) II Parai, xv, 4-15.
(20) 11 Parai, xvi. 7-10.
(21' II Parai, xvn, 2, xvm, 4.
(22) II Parai, xix.
(23) II Parai, :^x, 4*30.
(24) II Parai, xx,
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conséquence (1); la mort du grand prêtre Joïada et l'apostasie do Joas(2); 
la description de la puissance militaire d’Amasias (3); l'idolâtrie du 
môme Amasias (4); les guerres, les victoires, les places fortes et l’armée 
d ’Ozian (5); les forteresses de Joatham et sa guerre avec les Ammo
nites (G); la purification du Temple, la célébration de la Pîique et l'orga
nisation du cullç, sous E^.échias (7); le? richesses d'Kzéchias (8); la 
translation de Mannssès à Babylone, sa délivrance et sa conversion (9).

En outre, dans ios passages parallèles, le récit des Paralipomènes se 
distingue de celui des Rois de plusieurs manières.

I. If le complète et l'amplifie souvent : dans la liste des héros de 
David (10), où les noms des ÿÿ . 42-57 manquent dans II Rois xxm, 8, et 
suiv. ; dans l'historique de la translation de l'Arche d'alliance, par des 
renseignements détaillés sur la part que les prêtres e lles lévites prirent 
à cette cérémonie et sur l'organisation du culte auprès du tabernacle érigé 
sur la montagne de Sion (11 ); dans la description dos chandeliers, des tables 
et des portiques (12); dans la description de la base d’airain sur laquelle 
Salomon s'agenouilla (13); par l'insertion des f f .  41 et 42 tirés du 
Ps. cxxxi, 7-9; par la mention du feu du ciel, qui dévora l'holocauste (14); 
dans l'exposé des promesses que Dieu fit à Salomon (15); dans l'histoire de 
l’invasion de Sésac, par une notice sur la force de son armée, et par la 
mention du discours du prophète Séméias (16); dans le récit do la victoire 
d'Amaias sur les Iduméens, par l'addition de quelques détails (17): en- 
expliquant pourquoi Ozias fut frappé de la lèpre (18) ; dans le récit do i a  
célébration de la Pâque sous Josias, par la description du service des 
lévites et des prôtres (19). Mais, par contre, l’auteur raconte plus briève
ment que dans les Rois, la suppression du culte idolatrique sous le même 
Josias (20).

On remarque encore quelques additions historiques d’une importance 
tout à fait secondaire.

C'est par les Paralipomènes que nous apprenons, par exemple : que 
Jo-db escalada le premier la citadelle de Sion, et qu’il devint prince, puis 
qu’il répara le reste de la ville (21); que l'Egyptien frappé par Banaïas

(<) Il Par. xxr, 44-19.
(2) I! Par. xxiv, 45-22.
(3) Il Par. xxv, 5-40.
(4) xxv, 44-46.
{5) xxvi, 6 45.
(G) xxvu, 4*6.
(7) xxix, 3. xxxi, 21.
.{8l xxxtt. 27*30.
(9) XXX!!! ,  14-47.
(40)1 Parai, h i , 44-47.
44) I Parai, xui. 2, xv, 2-24, xvi, 4-43: Cf. H llois VI.

(12) H Parai, vi, 6-9; Cf. III Rnis vu, 38-39.
(43) Il Parai, vu, 42-43; Cl. lit Rois vm, 22.
{44) U Parai, vu. 4 c( «niv.
(45) Il Parai, vu, 42-46; Cf. III Rois ix, 3.
(46) II Parai, xii, 2 8; Cf. 111 Rois xiv, 25.
(47/ II Parai, xxvi, 44-46 ; Cf. IV Roi< xiv. 7.
(18) II Paial. xxvi, 46-21 : Cf. IV Rois xi» 5.
(49) II Parai, xxxv, 2-19;Cf, IV Roi* xxu. 24 ni,suiv. 
(20) Cf. II Parai, x x x iv ,  3-7. 33 et IV Rois x \m , 4-20.
(24) I Parai, xi, 6, 8; Cl. U Roi*, v, 8, 9.
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était haut de cinq coudées (1); que David fit fondre les colonnes et les 
vases d'airain, avec l’airain qu'il avait conquis sur Adarézer (2); que, 
Abisaï, le fils de Sarvia, frappa les Iduméens dans la vallée des Salines (3); 
que les Ammonites enrôlèrent les Syriens au prix de mille talents (4).

II. Dans les Paralipomènes se trouvent des différences de style et 
d'orthographe qui répondent sans doute aux usages de l’époque.

On remarque : remploi plus fréquent de Y écriture pleine (scriptio plena), 
par exemple, *nn David pour m  (5), crSum*, Jerouschalaïm (6), pour 
□bttTP, Jerouschalem (7), nram, Ramofh pour niai (8), iS-WwS, Uxchol-lo 
pour (9), rw i^onioth  pourrvpSN, (10) etc. (11); certains mots écrits
d’après l'orLhographc araméenno, par exemple, -pn héke (12), au lieu do 

eke, m i,  harari au lieu de m a , arari (13), m in  Hadoram au lieu de 
Adoram (14), haïr, Jschaï au lieu do 'W (15), miud, SaMatnzy*, Rama 

au lieu de nrao, Sabtah, nojn, Ramah{ 16), pwan* Dannsek (17), au lieu de 
pnwr, Damsek ( 18); l'emploi de formes nouvelles, par exemple, rvoba, 
malkouth (19), au lieu de roban, mamlakah (20), uk, ani (sauf I Parai, 
xvii, 1), au lieu de anolà (21), Jiann, fhakhano-.n au lieu de njnn, 
thekhinah{22), ah^élom  au lieu de nViy. olam (23). r^mn, haiithah au lieu 
de nhm, Jio/ithah(2k), rh^^naphaltha au lieu de nnSs:. naphalthah(25), un*, 
iédéou isn , haphèr, v io , maher, où sont supprimées les finales ] et n au 
lieu de pFP, iédéoun, m sn, haphérah et m no, maharah (26) ; le changement

(1) I Parai xi, 23; Cf. II Rois, xxm, 2J.
(2) I Parai, xvm , 8; Cf. II Rois vm, 8.
(3) 1 Parai, xvm , 42; Cf. II RoU vm , 43.
(4) I Parai, xix, 6 et suiv.; Cf. II Rois, x, 6.
(5) II Parai, n ,  45, i i i , 4, 9 etc. el RuLh., îv, 47, 22. I Rois xvi, 43 et suiv.
(6) Dans II Parai, xxvi, 4, xxxii, 9 et suiv.. mais pas ailleurs.
(7) Cf. II Rois xiv, 2, xvm , 47.
(8) Cf. I Parai, vi, 65 et Jos. xxi, 22.
(9) Cf. I Parai, xvm , 40 et suiv. et II Rois, vm , 40.
(40 II Parai, v m ,  48 et suiv.
M4)On renconlre cependant des ex. d’écriture défective. Cf. II Parai, x, 42 et suiv. e t

III Rois, xii, 42 ; Il Parai, xi, 4 et III Rois 'xn, 24, etc.
(42) l Parai, x m ,  42.
(13) I Parai, xi, 35 ; Cf. II Rois xxm , 33.
(44) Cf. II Parai, x, 48 et III Rois xn ,  48.
(45) Cf. I Parai, n ,  42 et Rulh, iv, 22.
(46) Cf. I Parai, i, 9 et Gen x, 7, Par contre, on remarque mtfTP, ierouschah II P.iüi . 

xxvn, 1 au lieu de NEW» ieronscha IV Rois, xv, 33.
(17) 1 Paraf. xvm , 5-6; II Para), xvi, 2.
(18) Il Rois v m ,  5 -6 ;  111 Rois xv, 48. Parfois, cependant, i’orlhographo est plus régulière 

qu.* dans les Rois, el on trouve « n n  au lieu de u a .  1 Parai, xi. 2, II Rois v, 2. N in .
II Parai, x, 42 au lieu de *avi, IV Rois xn ,  42. nniD, M Parai, xxi, 9 au lieu do X2D, IV Rois 
vm , 21, D o b a ,  I Parai, x i,  4, au lieu de M ï O O ,  ü  Rois, x i,  4, NDD, II Parai, ix, 4 8, au 
Ji.îii de HDD, III Rois x, 48.

(49) I Parai, xiv, 2, x vu ,  44 etc.
(20) II Rois, v, 42, vu .  42.
(24) Cf. I Parai, x v u ,  46 et II Rois vu , 48; I Parai, xxi,  40 et 11 Rois xxiv , 42; II Parai,

xxxiv, 27 et IV Rois x x u ,  19.
(22)11 Parai, vi, 24 e t  III Rois, v m ,  30.
(23) II Parai, xxxm , 7 et IV Rois xxi, 7.
(24} I Parai, xix. 42; II Rois x, 44.
(25) II Parai, xxv, 49 ; IV Rois xiv, 40.
(26) Cf. II Parai, vi, 20-35 et III Rois, v m ,  38, 43; II Parai, xvi, 3 et III Rois xv, 4 9 ;

II Parai, xvm , 8 et III Rois xxu, 9«
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de construction : soit en supprimant l'infinitif absolu qui accompagne un 
temps personnél, par exemple, vina, nathathi pour.]™* fina, nathon ethen (1); 
soit en remplaçant la forme féminime par la forme masculine, quand le 
nom d’im pays en désigne les habitants, par exemple, 3 H o m  vaiehou, 
Moab au Heu do kno innî, vathehi Moab (2), nnnv vaïabo Aram, au lieu 
de d*in Nam, vaïabo Aram (3); soit en employant la proposition Sn el au 
lieu du n local dans les verbes de mouvement, là où les écrivains anciens 
se contentaient de l’accusatif (4),

TU Pour;plus de clarté :
Certaines constructions sont évitées et remplacées par d’autres (5).; 

des mots nouveaux ou plus usités prennent la place de mots vieillis ou 
inusités, et on trouve,par exemple,nsn^gouphak au lieu de rv^gheviah (6), 
pTOO *rpT2, wro-kked oumesakkek au lieu de im a i  rrao. mephazzez oumkar- 
ner (7), anVin, 1ïïkkar lekhem au lieu de nrh ahn, khrilath lekhem (8), 

ani nolheh au lieu de Soj'imn. anokï notke? (9), nma nrn. zahrib 
thahpr au lieu de -ïSTannï, zahab mouphaz'(, 10), uon W ,  vaiasobbou alav 
au lieu de vSy ^'tïnsërou alav (11) ;

On emploie r i h  s expressions, par exemple, p'272 vaipesc'hthm
iaémek « ils s'étendirent dans la vallée » au lieu do toteh vaïnas/ithou « ils 
se répandirent... (12) », nanSc nitun, az tels5 bamilkhamali « alors avance 
pour combattre » au lieu «U*, yinrnN, az thelihérats « alors hâte-toi » 
(d’attaquer le* Philistins) (13),-arp:H)S «m, vaïéise liphnehem « et il savança 
au-devant d’eux » au lion de rmven Sx TV\*vaiéred el hammtsoudah «dont 
le sens n’est pas clair (14), « parce qu'il avait étendu -sa maiu vers 
l’Àrche » au lieu de « à cause do la faute » bttrvby, al hisschal (15), n w  
vaiaschab, au lien de "]p&*’v r.aïnschkcph (16), « tout ce qui 'lui vint au cœur » 
au lieu de « tout son désir (17)., rc&ansn, iaber baesoh « .il consuma par le 
feu « au lieu de hëëbir baesch « il fit passer par le .feu (18) »,
■vonb, lehasir au lieu de rizrh* lefmnid (19);

D’anciens noms de localités sont remplacés par des noms .plus modernes,

(1) I  Parai, xiv, 40 et I I  Rois v, 49. Cf. I I  Parai, vu, 49 et I I I  Rois ix, 6 ;  I I  Parai, xxv, 49
IV  Rois xiv, 40; I I  Parai, vi, 2 et I I I  Rois v in , 43.

(2) ï Parai, xvm , 2 eL I I  Rois vm , 2.
(3) I Parai, xvm. 5 et II Rm* vm, 5.
(4) Cf. I I  Parai, xix. 2 el 'U Rois x, 2 ; ,11 Parai, xvm , 28 et I I I  Rois x x i i ,  29 ; 1 Parai,

xix, 4 5 et II Rois x, 4 4; I l  Paial. x. 4 et I I I  Rois xu, 1 otc.
(5) Cf. Il  Parai, v ï ,  21 et 111 Rois vm , 30; J1 Parai, vi, 23,-25, 30, 33, 35, 39 e t ,111 Rois 

vm, 32. 34, 39, 43, 45, 49.
(6) I Parai, x, 12 ; ï Rots xxxf, 42.
(7) I  Parai, xv, 29 ; I l  Rois vi, 46.
(8) I Parai, xvi, 3 ; I I  Rois vï, 49.
9) I Parai, xxi, 40; Il Rois xxiv, 42.
40) I I  Parai, îx, 47; 111 Rois x, 48.
14) I I  Parai, xvm, 34 ; I I I  Roisxxn, 32.
42) IP a ra i,  xiv, 9-13 ; I l  Rois v, '48-22.
43) I Parai, xiv, 15; I I  Rois v, 19.
44) 1 Parai, xiv, 8; I I  Rois v, 47.
45) I Parai, xut, 40 ; I I  Rois vi, 7.
46) I Parai, x x î ,  20; I I  Rois xxiv, 20,
47) I I  Parai, vu, 4< ;.I1I Rois ix, .4.
48) I I  Parai, xxvtu, 3 ; IV  "Rois xvi, 3 .
49) I I  Parai, xxxm, 8 ; IV  Rois xxi, 8-
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par exemple, Abel Beth Maacha par Abelmaïm d ^o  S o n , c’est-à-dire Abel 
des eaux (de Mérom) (1), Gfob par Gazer (2) Beth Rékhob par Aram Naha- 
rtiim (3), 'ma» Béroihiïi par p ,  Koun ou Choun (4), pa, goren Nachon 
.par Kidôn (5).

IV. Plusieurs détails sont omis :
Par exemple, la raillene des Jébuséens au moment de Tattaque do leur 

ville (6); le châtiment des Moabites (7), et les détails de la conquête de 
Rabbath (8); la description exacte des bases et de leurs bassins (9); les 
détails du meurtre d’Ochozias et des 42 membres de sa famille (10); 
diverses circonstances de la maladie et de la guérison d’Ezéchias (11). 
Citons encore l'avertissement donné par un prophète au roi Mauasscs, et 
qui est considérablement abrégé (12). Enfin, on peut constater encore bon 
nombres d’omissions de moindre importance, comme dans les passages 
suivants que nous allons reproduire, et où nous mettrons les mots suppri
més entre parenthèse : * Alors tous les guerriers se mirent en route, (et 
ils marchèrent toute la nuit), et ils prirent le cadavre de Saül, et le 
cadavre de ses fils (du mur de Bethsan), et ils les emportèrent, (Rois ils 
vinrent) àJabps (et ils les ensevelirent là), (et ils prirent) leurs ossements 
(et) les ensevelirent sous Marbre,’ (rnan. Maleh au lieu de bttan, haéschel) 
à Jabès (13). « Et'ils portèrent l’arche de Dieu sur un char neuf (et ils la 
prirent), de la maison d’Aminadah (14) ». « Et David prit encore (des 
concubines et) des femmes (15) ». « Je serai pour lui un père... (S’il fait le 
mal...) (16)». «Et Hanon prit les serviteurs cle David et les rasa, (au lieu de 
rasa la moitié de leur barbe) (17) #. « Elle peuple qui était dedans, il le fit 
sortir, ef le plaça sous des scies et des traîneaux de fer et des haches (de 
fer), (et le plaça dans des fours à briques) (18) ». « Et se rassemblèrent 
auprès du roi Salomon tous les hommes d’Israël (dans le mois d’ethanim) 
pour la fête (19) ».

« Alors Asa prit tout l'or et l’argent (qui était resté) des trésors de la 
maison du Seigneur et les trésors de la maison du roi, (et il les donna 
dans les mains de ses serviteurs), et (le roi Asa (les envoya à Bon ad ad 
(le filsdeTabremmon. fils d’IIésion) roi de Syrie (20) ». Et Josaphat dormit

(4) III Rois xv, 20  ; Il Pai al. xvi, 4.
(2 ) II Rois, x x i .  18 ; 1 P.nal. xx, 4.
(3) Il Rois x. 6 ; I Parai, xix, 6 ,
(4) I I  Rois v t i i ,  8; I Parai, xvin, 8.
(5) II Rois vi. 6 ; I Paial. xnt, 9.
,(6 ) I Parai, xi, 5, 6 . Cf. \\ Rois v, 6 , 8 .
{!) I Paral. xvin, 2 . Cf. II Rois, v t i i ,  2 .
(8) I Parai, xx, 4, 2. Cf. II Rois, vii, 27-29.
(9) II Parai, iv, 6 . Cf. III Rois, vu, 27-39.
(40) II Paral. xii, 7-9. Cf. IV Rois. ix, 46-28 cl x, 42-24. 
(14) II Paral. xxxn, 24-26. Cf. IV Rois xx. 4-49.
(12)11 Paral. xxxiu, 40; Cf. IV Roi* xxi, 40-46.
(43) Cf. I ParaJ. x, 42 et I Rois xxxi, 42.
(44) Cf. I Parai, xtit, 7 pi II Rois vi, 3.
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avec ses pères, et fut enseveli auprès de ses pères dans la ville de David 
(son père) (1) ». Peut-être est-ce assez de ces exemples, et nous nous en 
tiendrons là, invitant seulement à comparer II Paral, xxxm, 20 avec 
IV Rois X X I,  18 ; II Paral. xxxvi, 4 avec IV Rois xxm, 34 ; I Paral. xix, 17 
avec II Rois xi, 17 ; I Paral. xxi, 4 avec II Rois xxiv, 4-7 ; II Paral. xvi, 5 
avec III Rois xv, 21 ; II Paral. xxi, 9 av*c IV Rois vm, 21.

V. On rencontre des additions explicatives :
Nous citerons : tt* n«, iado (2), dvuôg, malakim (3), a r r m  gwn- 

hem (4), na, bah devant mpi pN. ében ieharah (5), « ce qu'il désirait faire à 
la maisov du Seigneur et à sa maison, Im réussit », au lieu de, « ce qu’il 
désirait faire (6) », yxc&n nunn, marbith Khohnatka (7), "jSan, hamné- 
lèke (8), « et Salomon fit en ce temps la fête (des Tabernacle s) sept jours 
et au huilième jour ils firent une réunion solennelle (rnsy etoereth). car 
ils firent la consécration de l’autel (pendant) sept jours, et aussi la fête 
sept jours, et le vingt-troisième jour du septième mois, il renvoya le 
peuple » au Jieu de « et Salomon fit en ce temps la fêle sept jours et sept 
jours, quatorze jours, et le huitième jour il renvoya le peuple (9) », « à la 
fête des Azymes, à la fête des semaines et à la fête des Tabernacles (10) » :

Des remarques parénétiques, des réflexions explicatives, enfin des 
remarques finales (11).

V

A P P E N D I C E

§ 1. Conversion et captivité de Manasscs*

C'est seulement par les Paralipomènes, que nous connaissons la capti
vité de Manassès, à Babylone et sa conversion (12). C’en est assez pour

Sue* dans les derniers temps, plusieurs historiens ou critiques aient cru 
evoir révoquer en doute des données pourtant si positives (13). Nous

1) Cf. II Parai, x x ï ,  4 ; III Rois x x ii , 54.
2 ) I Paral, xm, 9 ; Cf. Il Rois vi, 6 .
3) I Paral. xix, 2,46 ; Cf. II Rois vi, 46.
4) 1 Paral, xix, 15; Cf. II Rois vi, 14.
5) I Parai, xx, 2 ; Cf. II Rois xn, 30.
6 ) 11 Paral. vu, 44 ; Cf. III Rois tx, 4.
7) H Paral. ix, 6 ; Cf. III Rois x, 7.
8 ) Il Parai, xxvi, 6 ; Cf. IV Rois xv, 5.
9) II Paral. v i t ,  8 , 9 ; 111 Rois vin, 65, 6 6 .
40)11 Paral. vin, 43; Cf. III Rois ix, 25.
41) Cf. I Parai, x, 43 et I Rois xxxi, 42 : I Parai, xi, 3 et II Rois v, 3; II Paral, xxi, 40 et 

IV Rois vin, 40; II Paral. xvm, 34 el III RoU xxu, 32; II Paral. xxv, 20. 27 et IV Rois
xiv, 14, 19; — II Paral. vm, 41 et III Rois ix, 24; II Parai, xxti, 7 el. IV Rois vin, 29; —
I Paral. xiv, 47  et II Rois v, 25 etc.

(42) Il Paral. xxxm . 44 etsuiv.
(43) « Je n’ai pas cru devoir parler de sa captivité, (la captivité de Manassès en Assyrie) nous 

dit M. Maspéro, IliM. anc. p. 450, cet événement ne nous oumt connu, que par le témoignage 
plus que suspect des Chroniques ». Or. le témoignage de M. Maspéro nous rsl aussi trea 
suspect, attendu que cet égyptologue est à la remorque des rêveries allemandes.
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allons donc nous occuper de passer en revue et de réfuter les principales 
objections de nos adversaires.

En premier lieu, on prétend qu'il y  a contradiction entre IV Rois 
xxiii, 6 et 12, et II Para), xxxin, 15 et suiv. Si, dit-on, d’après les Rois, 
Josias renversa et détruisit les autels érigés par Manassès, ce fait ne se 
concilie guère avec la prétendue conversion de Manassès. D’ail leurs, il 
n'est guère possible d’entendre par là, que Josias ait de nouveau renversé 
les autels que Manassès avait renversés une première fois, et que son (ils 
Àmon avait réLablis. Or, il n’y a réellement pas contradiction entre les 
deux texte?, et ce n’est pas ainsi qu’on doit poser la question. En offet, 
nous liions clans IV Rois xxm, f .  G, aue Josias lit enlever l’Aschéra (Vulg. 
lucum) de la maison du Seigneur,, la fit porter en dehors de Jérusalem, la 
fit brûler et réduire en poussière dans la vallée du Cédron, et, au f .  12, 
qu’il fit briser et broyer les deux autels que Manassès avait érigés dans les 
aeux Portiques de la maison du Seigneur, et qu’il en fit jeter la poussière 
dans le Gédron. Or, l’auteur des Paralipomènes ne nous dit pas que Ma- 
nassé, à son retour de Babylone, ait fait briser et broyer le simulacre, Sdd, 
semel,' de la maison du Seigneur, et les autels de la montagne de la 
maison du Seigneur et de Jérusalem, mais seulement qu’il les enleva et 
les jeta hors de la ville (1 ).

D’autre part, on ne peut pas admettre que l’écrivain n’ait pas compris 
toute la portée de ses paroles, et n’ait pas su distinguer éloigner, t d h ,  hécir, 
de briser et broyer. Précédemment (2), il avait évidemment mis une 
différence entre von, hécir (removit), et ma, carath (abscidit, exscidit) et 
pv», hédah (contrivit). Plus loin (3), il emploie les verbes thu, schibber 
(confregit), sru, giddéa (succidit, fregit) et pin, hédah (contrivit), en ra
contant ce que firent Ezéchias et Josias pour extirper l’idolâtrie, tandis 
qu’en parlant de l’enlèvement du simulacre et des autels par Manassès, il 
se sert des expressions io n , vaïaçar (et removit) et r iïin  tSo t , va/iaschleke 
Khoutsah laür (et projecit extra urbem). On voit donc aisément, que les 
deux relations ne sont pas contradictoires. Au reste, rien ne donne à 
penser que la conversion de Manassès ait été complète et sincère. Dans sa 
prison, il pria le Seigneur et se repentit; il fut ensuite rendu à la liberté, 
et, à son retour dans sa capitale, il comprit que le Seigneur était Dieu. Il 
fit même enlever de leur place le simulacre et les autels idolâtriques : 
mais il ne suit pas de là que l’idolàtrie fut abolie, mais seulement qu’elle 
ne put se montrer publiquement.

Manassès ordonne bien à scs sujets de, servir Dieu; mais sans doute, ses 
recommandations tardives eurent peu d’efficacité. Elles étaient probable
ment peu pressantes, et surtout peu appuyées par l’exemple du roi et de 
sa cour. En effet, nous ne voyons nulle pari que Manassès soit revenu à 
Dieu corde perfecto, nSur nSn, beleb schnlem, ce que l’auteur n’eut guère 
manqué de mentionner, car la chose en valait la peine. Au surplus, il 
pàraît assez probable que Manassès n’a pas vécu longtemps après sa capti
vité, et, par conséquent, même en admettant que sa conversion eût été 
parfaitement sincère, il n'aurait pas eu le temps de réparer le mal qu'il

(4)11 Parai , x x x i i i ,  45.
(2) II Parai xv, 46.
(3) II ParaL xxxi, 4, xxxiv, 4.
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avait fait. En résumé, on comprendra très bien que l'idolâtrie, comprimée 
un instant, ne tarda pas à relever la tête, après la mort do Manassès et sous 
le règne de l’impie Amon. Si tous Jes efforts de Josias furent, plus tard 
impuissants à détourner Juda de ses voies mauvaises, quels résultats 
pouvaient obtenir les demi-mesures de Manassès. D’ailleurs, si Manassès 
était revenu complètement à Dieu et eût cherché «à réparer ses erreurs, 
dans la mesure du possible, on s’expliquerait mal certains ças^ages 
d’après lesquels Juda fut rejeté précisément à cause des péchés de ce 
prince (1).

De fait. Manassôs, par son impiété calculée, porverlit tellement son 
royaume, que le peuple fut désormais incapable ne se convertir, et ce fut 
ce qui ail ira irrévocablement sur Juda les vengeances du Seigneur.

Mai?, s’il n’y a pas contradiction enlre les données des Rois et celles des 
Paralipomènes. il devient déjà plus difficile de suspecter Paulhenticité do 
la captivité de Manassès à Babylone. Le silence de l’auteur des Rois 
prouve simplement, que le nôtre a puisé ses renseignements à des docu
ments plus étendus, comme on peut en juger d’après son propre témoi
gnage (2).

Il parait étrange, que Manassès ait été emmené à Babylone, par les 
généraux durai (VAssyrie, qu’il ait été chargé de chaînes, et mis dans des 
entraves, et que néanmoins, il ait été replacé sur le trône. On objectait 
autrefois, que l’histoire ne fait pas mention de la suprématie de l’Assyrie 
sur la Haute Asie, à l’époque de Manassès (698-G42 avant Jésus-Christ), et 
que, d'autre part, Manassès n ’aurait pas du être conduit à Babvlonc, mais 
à Ninive. C’est en effet, en Assyrie, que les rois Teglathphalasar et Salma- 
nasar (ou Sargon), avaient transporte les Israélites avant et après la prise 
deSamarie. Mais ces objections sont loin d’avoir une grande force. En 
effet, au témoignage de Bérose, témoignage que nous ont conservé 
Alexandre Polyhistor et Abydène, Sennacnéri’b se serait emparé de nou
veau de Babylone sur Bélibus, et aurait imposé comme roi ou vice-roi-aux 
Babyloniens, son fils Asarhaddon (3). En outre, dans ces dernières années, 
les découvertes de TAssyriologie sont venuees apporter des renseigne
ments nouveaux qui confirment d’une manière inattendue les assertions 
de l’auteur des Paralipomènes au sujet de Manassès. Les inscriptions nous 
apprennent d’abord que le roi d'Assyrie Asarhaddon était complètement 
maître, vers la fin de son règne, delà Syrie et de l’Egypte, et qu’il prenait 
le titre de « roi du pays d’Assur, roi du pays de Musûru (l'Egypte), et du 
pays de Kus (l'Ethiopie) (4) ». Assourbanipal, fils d’Asarhaddon, parle à 
plusieurs reprises de la conquête de l’Egypte par son père, en particulier 
dans cette inscription que nous traduisons d’après le Dr Eberh. Schrader (o): 
« Asarhaddon, le père, celui qui m’engendra, descendit et pénétra au 
milieu d’elle (l’Egypte). A Tharaka, roi d'Egypte, il fit essuyer une défaite,

(1) Cf. IV Rois xxm , 26, xxiv, 3 ; Jer. xv, 4.
(2) lï Parai, xxxm , 48-49.
(3}Euseb. Chronic. armen. i, p. 42 et suiv. on Euseb. Opera omnia, t. I, col. 448 et 423 

édil. Micne.
(4) Cf. Menant, Annal, des rois d’Assyrie, p. 54Q: SnhrarWKoilinschriften etc. p. 210,212, 239. 

Lenormant. Manuel II, p. 143; Masporo, l!i<t. anc. p. 427.
(5) Schrader, Keilinschriften, p. 212; Cf. Menant, Ann. p. 249,254, 235.
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anéantit son armée. L’Egypte et l’Ethiopie il conquit; d’innombrables 
captifs il emmena. Il soumit ce pays dans toute son étendue, l’annexa 
au territoire d’Assyrie. Il changea Ie& anciens noms des villes, leur donna 
de nouvelles dénominations. Il confia à scs serviteurs, à son gouverneur, 
la souveraineté sur eux ». D’autre part, sur un cylindre qui contient les 
noms de vingt»deux tributaires d’Asarhaddon, on trouve celui de Minasi 
sar Yahoudi^ ou Yauda, ce que les assyriologues traduisent unanimement 
par Manassès, roi de Juda. Voici d’après la traduction de M. Menant, la 
liste de ses rois tributaires : « Balu, roi de la ville de Suri; Minasi (Ma- 
nassès), roi de Yauda (Juda); Khadumukhu, roi de la ville d’Udumi; 
Musuri, roi de la ville Maan; Bel, roi Khaziti (Gaza;; Mitinti, roi d’Iskaluna 
(A?ralon); Ilau, roi de Amsraruna iMigron): Isdiasaba, roi de Gubalu 
\Byblus) ; KulubaaI,roi d’Aruadi(Aradus); Abibaal, roi d’Umurum; Pudiel, 
roi de Rit-Amban ; Numilku, roi d’Asdudi (Asdod); douze rois de la mer ; 
puis Iskistusi (Egisthe), roi d’Idial (Idalion;; Pitagora (Pitagore), roi de 
Kitli (Citium); Ki..., roi de Solumrai (Salamis); Itu-Dngan, roi de Pappa
(Paphos); Irielli, roi de Sillu (Solis); Damasu, roi de Kurri (Curium)......;
dix rois du pays de Yatnana (Chypre), cjui est situé au milieu de la mer; 
en tout vingt-deux rois du pays de Khatti sur le bord de la mer et au milieu 
de la mer (1) ». On remarquera que ces noms sont ceux des rois du pays 
de Khatti (Syrie), et de la Phénicie. Celte liste, il est vrai, date seulement 
de la, cinquième année qui précéda l’abdication d’Asarhaddon, et, par 
conséquent, on peut douter que la captivi lé de Manasscs ait eu lieu sous 
le règne du fils de Sennachérib. Mais il importe peu d'ailleurs, car Assour- 
banipal mentionne aussi parmi scs tributaires de Syrie et de Phénicie. à 
côté des rois de Tyr, de l’Idumée, de Gaza, d’Ascalon etc., entre Tyr cl 
1 Idumée, un Sar Yahoudi « roi de Juda » dont le nom a disparu, mais 
qui ne peut être que Manassès, attendu que la liste où il se trouve se 
rapporte à la première campagne d’Assourbanijjal contre l’Egypte. De 
plus, les noms sont les mômes que dans l’inscription d’Assourbanipal que 
nous avons citée plus haut (2).

Il résulte donc de ces textes irréfragables que Manassès était tributaiio 
de l’Assyrie à la fin du règne d’Asarhaddon et au commencement du 
règne d’Assourbanipal. Il dut profiter d’une occasion favorable, sinon pour 
se révolter ouvertement, du moins, pour se livrer à des préparatifs qui 
attirèrent l’attention de son suzerain. Il ne serait pas invraisemblable que 
ce fût au moment où Samoulsamougin, vice-toi de Babylone, organisa 
contre son frère Assourbanipal une vasLe coalition qui faillit le renverser.

Si! tenan t,  Ànn. des rois d*Assyrie, p. 245; Cf. Schrader Keilinschriften, p. 229.
« Dans la première campagne, le cylindre C contient après ces- mots : Pendant le cours 

de celle expedtlion, 22  rois des bords de la mer et du milieu do la mer etc., comme dans 
i histoire d Asarhaddon, rémunération de ces rois; malheureusement la plupart des noms des 
rois de la cote ont disparu. Voici, du-reste le passage : [... Danc le cours de cette campagm*. 
Baai, roi du pays de Sion (Tyr)... roi du pays «1e Yaudi (Juda)..., roi du pays d’Udumi
fkiumee).. roi du pays de Maab (Moab)... roi du pays de Khazili (Gaza)....... roi du navs
d Jskaluna (Ascalon)..., roi du pays d'Amgarrona (Migron)..., roi du pays de Gubli (Bvblo-)."’.. 
roi du pays d Aruadu (Aradusj... {Six lignes manquenl)... Stuandar, roi du navs df* Papo 
(Papnos), Ensu, roi du pays de Sillu, Damasu, roi du pays de Kurie etc., en tout*22 rois de* 
bords de la mer et du milieu de la mer, etc...] ».Ménant, Ann. des rois d’Assyr. p. 277, 278; 
Cf. Schrader, ICeilinschnften, p. 230.
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On s'étonne que Manassès ait été conduit à Babylone plutôt qu*à Ninive 
où devait résider habituellement et exclusivement Assourbanipal, tant 
que son frère Samoulsamougin ou Saosduchin fut vice-roi de Babylone, 
c'est-à-dire, d'après le canon de Ptolémée, jusqu'en 647 avant Jésus-Christ. 
Toutefois rien n'empêche que le roi d'Assyrie, qui portait aussi le titre 
de roi de Babylone, n'ait résidé de temps en temps dans la seconde capi
tale de son empire, et n'y ail reçu des ambassades, voire môme ses vas
saux. II se peut donc que Samoulsamougin, à l'exemple de ce qu'avait 
fait jadis Mérodach Baladan ait cherché a s’assurer l'alliance du roi de 
Juda et que le roi d’Assyrie, ayant eu vent de ces négociations, se soit 
mis en mesure de faire comparaître Manassès au plus tôt devant lui à 
Babylone. Il n'est pas improbable en effet que Manassès ne se soit joint à 
la coalition organisée par Samoulsamougin et qui s'étendit à toute l’Asie. 
Ecoutons Asscurbanipal nous raconter lui-même la part que les peuples 
de la Ilautc-Asie prirent à la révolte de son frère. » Salummu-Kim (ou 
Samuel sum-ukim) », nous dit-il, « mon infidèle frère, qui n'observa pas 
mes trailcs, entraîna le peuple des Accads, de Kaldu et d'Aram et les 
peuples de la note depuis depuis Kaba jusqu'à Babsalimit, qui étaient sous 
ma dépendance, à la révolte contre moi (1) ». Or, on peut supposer, avec 
quelque raison, que le royaume de Juda doit être compris parmi les 
peuples ou les paj/s de la côte. Après la soumission des révoltés, le vain
queur parle ainsi : « Les habitants d’Accad, d’uue partie de la Chaldée, 
ceux de l'Aramée et des rivages de la mer que Salummu-Kim avait appe
lés à lui... s'entendirent pour se répandre; ils se révoltèrent contre moi. 
D’après l'ordre d'Assur et de Beltis et des autres grands dieux, mes pro
tecteurs, j'ai soumis tout leur territoire; le joug d'Assur qu'ils avaient 
rejeté, je (le) leur ai imposé, etc. (2) ». Enfin voici un autre passage très 
important : « Les princes du pays deGuti, du pays de Martu (la Syrie) 
du pays de l'ouest (Aharri) », V. Gen. x, 6, d'après Schrader, « du pays 
de Miluhi (l’Ethiopie) qui. par l'ordre de Beltis et d'Assur, s'étaient confiés 
âmes mains, il (Samoulsamougin) les entraîna contre moi et ils s'enten
dirent avec lui (3) ». Or, l'Ethiopie comprend aussi l'Egypte et le prince 
de l'Ethiopie doit être Psammétique, le Psammilki des inscriptions. De 
même on peut présumer que toute la Palestine, y  compris la Judée,, prit 
fait''et cause pour les princes du pays de Martu ou d'Aharri. C'est après 
avoir cité et commenté ces textes que Schrader conclut, non sans vrai
semblance, que la révolte plus ou moins avouée de Manassès a dû coïncider 
avec celle de Samoulsamougin, qui eut lieu en l'an 648, et que la déporta
tion et la captivité du roi de Juda dateraient de l'année suivante. Assuré
ment, il est possible que les choses se soient passées ainsi, bien que rien 
ne le prouve positivement. Ce qu'il y  a de plus clair, c'est que Manassès 
fut tributaire d'Asarhaddon et d'Assourbanipal et que les occasions de 
secouer le joug ne lui manquèrent pas. Il est donc très probable qu'il en a 
profité et, par conséquent, il est vraisemblable qu'il a été châtié par son 
suzerain.

On irouve encore étrange que Manassès ait été chargé de chaînes et

(1) Cf. Scliradpr, Keilinschr. p. 244; Menant, Ann. p. 261, 262.
(2) Schrader, Keihnschr. p. 244 ; MônanL, Ann. p. 264.
(3)Sdiradtir. Ki ilinschr. p. 242; Menant, Ann. p. 262.
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d’entraves et que, malgré ce traitement ignominieux, le roi d’Assyrie l'ait 
ensuite rétabli sur son trône. Or, Assourbanipal nous apprend dans les 
termes suivants qu'il fit subir à Néchao un traitement en tout semblable à 
celui deManassès : « Sarludari (el) Néchao ils saisirent,- (leur) lièrent avec 
des liens de fer e t  des chaînes de fer les mains et lès pieds ». Et cepen
dant, le grand roi. après avoir fait amener devant lui à Ninive Néchao 
•enchaîné, lui accorda sa grâce et le renvoya en Egypte (1). Par consé
quent, rien ne s’oppose donc à ce que Manassès ait été traité comme le dit 
l’auteur des Paralipomènes, et, si l’on trouve extraordinaire qu’un roi 
humilié de la sorte ail été rendu à la liberté et à son royaume, nous n’y  
pouvons vraiment rien.

Nous avons; dit plus haut que la captivité de Manassès pourrait être 
placée avec quelque vraisemblance en l’an 647 avant Jésus-Christ. Cepen
dant, la plupart des anciens chronologistes et commentateurs et beaucoup 
d’interprèles et d’historiens modernes supposent que cet événement coïn
cida avec l’envoi par Asarhaddon de colons étrangers dans la Sarnarie, 
envoi qui, d'après les traditions rabbiniques, aurait eu lieu la vingt- 
deuxième année du règne de Manassès. Le roi d’Assyrie, Asarhaddon, qui 
doit être assimilé à Axerdis, lequel, d’après Bérose. s’empara de la basse 
Syrie (parles inferiores Syriæ) et par conséquent aussi delà  Judée (2), 
aurait profité de l’occasion pour faire amener devant lui son vassal. En ce 
cas, Manassès. qui a commencé à régner en 098, aurait été emmené captif 
en 676, la quatrième année d’Asarhaddon. Mais,au fond,ce n’est là qu’une 
conjecture et nous adopterions plus volontiers l’opinion dont nous avons 
parlé précédemment. Rien, en elfet, n'indique que la captivité de Manassès 
ait été longue et il se peut donc qu’il ait été emmené à Babylone vers la 
fin de son règne et rendu peu après à la liberté. De la sorte, on s’explique
rait mieux, ce semble, pourquoi les mesures réparatrices qu’il prit à son 
retour eurent si peu d’effet. Ce dut être justement à cause du très long 
jègne de Manassès que l’impiété de ce prince eut pour la nation juive des 
conséquences aussi funestes et aussi irréparables. Or, si, dès la vingt- 
deuxième ou la vingt-troisième année de son règne, Manassès fût revenu à 
résis[licence, au moins en partie, il semble que le mal n’aurait pas dû 
être aussi profond. Il n’est pas probable d’ailleurs que sa captivité ait été 
longue, car, en ce cas, nous devrions trouver quelques indications à ce 
sujet d.ms les Livres Saints. C’est peut-être justement parce que la capti
vité de Manassès a été courte et a précédé de peu la fin de son règne que 
l ’auteur des Rois n’en a pas parlé.

H) « Ils ont amoné vivants devant moi », dit Assourbanipal, « à Ni nu a, cas roic qui avaient 
orsani*éir mal contra les armées du pays d’Assur. Je les reçus favorablement; j ’imposai à 
Nilcu... un trailé plus dur que colui qui existait auparavant, mais jo l’ai renvoyé chez lui Js 
l’ai r«*v6 lii de v^UMiienls superbes, de laine et de fil avec des ornpments d’or. Je fis faite 
l'image do sa royauté. otc.Je lui ai donné des chariots, des chevaux, etc., et je l'ai envoyé m  
Egypte avec mon préfet pour gouverneur. Je lui ai renflu la place que mon père... lui avait 
assigner dans la ville de Sut. Je l’ai réLabli dans sa province, etc. ». Menant, Ann. p. 256 ; 
Cf. Schrader Keiiinscher. p. 243.

(2) Euseb. Chronic. armen. i, p. 54; Opera omnia f, col. 424, édit. Migne.
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§ 2. Charchemis.

La plupart des auteurs, tant anciens que modernes, identifient la ville* 
de Charchcmis avec Gircésium et la placent au confluent du Chaboras 
(Kliabour)et deFEuphrate. Cependant,M. Maspéro. dans une dissertation 
laline intitulée de Charchemis oppidi situ et historia antiquissima (1), 
s’est efforcé de démontrer les doux propositions suivantes :

1° D'après les documents égyptiens et assyriens Charchémis et Girce- 
sium sont deux villes différentes très distantes Tune de l’autre.

2° La ville de Charchcmis est la même chose que la célèbre ville de 
Syrie que les grecs appelaient B v p â w » )  e t  'Iepfc tcoXiç OU elEp07C0XlÇ.

Or. 1 argumentation du savant professeur qui malheureusement dans 
son Histoire Ancienne (2) partage tous les préjuges de l'école rationaliste, 
celte argumentation, disons-ncus, nous avant paru péremploire, nous 
allons la résumer autant que possible dans ce petit travail.

Charchemis, personne n'en doute, se trouvait sur le chemin- des cara
vanes et des armées qui avaient à traverser la Syrie en venant du Midi. 
Les armées égyptiennes, dans leurs invasions, suivaient un itinéraire 
invariable qui Jes conduisait de Memphis à Mageddo, puis à Cadès ou 
Kadesch des bords de TOronte, et à Hamath, comme par quatre étapes 
successives. A partir d’IIamath les Egyptiens devaient sans doute prendre 
la route la plus directe et la plus facile pour atteindre TEuphrate cl se 
diriger sur Ninive. Or, si Charchemis eut été Gircésium au confluent du 
Chaboras et de TEuphrate, ils auraient dû traverser un véritable désert 
d’une largeur de 240 milles ce qui paraîtra bien peu vraisemblable et 
même impossible. Ils se seraient exposés non-seulement à périr de faim et 
de soif, mais aussi à être attaqués sur leur gauche et coupés de leur base 
d'opération. Il leur fallait donc continuer à s’avancer en poussant devant 
eux leurs ennemis, ce qui les portait tout naturellement à descendre 
rOronte et à gagner les bords de FEuphrate en traversant les fertiles 
contrées de la haute Syrie.

Les monuments assyriens viennent à Tappui de ces données et de ces 
réflexions. En effet, Cnarchémis se dit en assyrien Gargamisch ou Gar- 
gamusch. Or, si Gargamisch n’était autre que Circesium, les rois d’Assyrie 
venant de Ninive n’auraient pas été obligés de traverser l’Euphrafe pour 
l’atteindre. Assur-nazir-habal énumérant les villes des rives du Chaboras 
dont il a reçu les tributs ne mentionne pas Gargamisch, mais à la place 
la ville de Sirki qui doit être Gircésium (3), preuve certaine que Garga-

(\) Lut. Paris. Franck, 4872.
(2) Histoire ancienne des peuples de l’Orient, Hachette, 4875.
(3) i< Je me suis arrêté, dit-il, dans la ville rie Sadikanni; j'ai reçu des tributs de Sadikanni, 

de l'argent, rie l'or, rie. Je suis parti de la ville de Sadikanni, eL je me suis arrêté dans la 
ville de Katni, j’ai reçu des tributs de crtte ville, et j ’ai quitté Katni. Je me suis arrêlé à la 
ville de Durkumlimi ; ja i  qui né Hurkumlimi eL je me suis arrêté dans la ville de Bit-Kalupie ; 
j ’ai reçu des tributs de BiL-Kalupii1 etc., j'ai quille Bit-Kalupie et je me suis arrêté dans la 
ville <!r Sirki ; j'ai reçu les tnbuis de Sirki, de l'argent, eLc. J'ai quitté Sirki et je me suis 
arrèlo dans la ville de Snpri ; j'ai reçu rtc. ». Menant, Ann. p. 83 et 84 ; Oppcrt, Hist. des 
empires do Cbaldée et d'Assyrie, p. 91 ; Maspéro, opusc. cit. p. 12 et 43.



PRËFACIî 63

misch ou plutôt Carchémis u*était pas dans coLtc région, car le roi d’As
syrie qui a suivi le Chaboras jusqu'à son embouchure, n'aurait pu t,e 
dispenser de parler d'une place aussi importante. De plus, on admet uni
versellement que Gircésium clair sur la rive gauche de l'Euphrate, tandis 
que les ftonuments assyriens placent Gargamish sur lo rive droite. Le 
même Assur-nasir-habal nous raconte qu’il a traversé l’Eupliratc sur des 
radeaux en venant des rives du Tigre. * Le huitième jour du mois aïru 
(8 avril), dit-il, j ’ai quitté Kalakh, j ’ai franchi lo fleuve Diglal (le Tigre) et 
je me suis dirigé sur la ville de Gargamisch (ou Karkamis) au pays de- 
Khalti (la Syrie); je me suU avancé dans le pays de Bet-Bakhiam. J ’ai 
reçu en tribut, etc... J ’ai quitté le pays de Bet-Bakhiani et je me *uis. 
avancé dans le pays d’Anila. J'ai reçu, etc... J ’ai quitté le pays d’Anila. Je 
me suis avancé vers Bet-Adini; j'ai reçu, etc... J ’ai quitte Je pays de 3tel- 
Adini et j'ai franchi le fleuve Purat (l’Euphrate) sur des radeaux, je me 
suis avancé vers le pays de Gargamisch. J ’ai imposé à Samgar, roi d,u 
pays de Khatti, etc... Je me suis dirigé vers le pays de Labnana (le Liban) 
et j'ai quitté Gargamisch, etc. ». Salmanasar, fils d'Assur-nasa-habal fran
chit également l'Euphrate pour aller attaquer Gargamisch (1). Il fonda 
même en Mésopotamie, en face de Charchémis, une citadelle qui recul h\ 
nom de Dur-Salmanasar (2). Donc, si les Assyriens, en venant deNinive, 
étaient obligés de traverser l'Euphrate pour arriver à Gargamisch, celle 
ville ne se trouvait pas sur la rive gauche du fleuve comme Gircésium. 
mais sur la rive droite, et est bien distincte de cette dernière.

On voit déjà, dès à présent, que Charchémis devait se trouver non loin de 
l’Euphrate et vraisemblablement dans le voisinage de la ville moderne 
d'Alep. C'est S. Ephrem qui nous permet d'en reconnaître la position avec 
exactitude. Dans son commentaire sur les Rois il s'exprime ainsi :
« Diebus illius (Josiæ), Pharao claudus, rex Ægypti, conscendit adversus 
Mabog Euphratensem (3) ». Or, il est bien visible que Mabog remplace ici 
Carchémis, et il n'est pas admissible que S. Ephrem qui était Syrien, n’ait 
pas eu de bonnes raisons pour écrire un nom plutôt que l'autre. D’ailleurs, 
la version arabe porte Mabûh et confirme ainsi le témoignage de 
S. Ephrem. Mais Mabog ne serait pas autre chose que ou cIepa iroXiç,
au jugement deM. Maspéro, ce qui nous semble à peu près évident (4). 
Mais comment Mabog a-t-il pu se changer en Bambyce? A peu près de ia 
même façon que ’Etç ttiv ™>Xiv (en grec moderne pron. bolin) s'est transformé 
en Stamboul. Do Mabog, j-qb, précédé delà proposition n, fonubog* atsca, 
’Ei; Mccëux, o n  SapSux, p u i s  B«fx6uxYi.

Quant à I'étyiccÂiÿüfcdu mot Charchémis, elle est assez douteuse. Selon 
Hinks (5), l'assyrien Qtargamusch serait d'origine aryenne et serait la 
même chose que IÎ^Y»jt®«(clta4elle), dans un dialecte ou la lettre p rempla-

(1)Ménantj Ann. p. 87 et 88  ; Oppert, Hist. dos e m p i r e s  d’Assyrie et de Chaldée, p. 9£-90 ; 
Masp. opusc. cit. p. 44. Oppert. ibid. p. 412, 420; Moftanl, Ann. p. 400.

(2) Oppert, Hist. p. 424; Menant, Ann. p. 420 ; Mdsptiro opuscul. cit. p. 44.
(3) S. Ephrem, Opera omnia, édit. Yatic. t. IV dern. p., Cf. IV Rois xxm , 29, II Parai,

xxxv, 2 0 .
(4) «Bambycen quæ alio nomine Hierapolis vocatur,Svris vrcro Magog. » Plin. II. n. I. V, 49. 

Magog est évidemment pour Maboc, ainsi que Ip faiL très justement remarquer M. Ma-péio, 
auquel nous empruntons cetto citation, p. 45 do l’opuscule déjà cité.

(5) Ap. Ghabas, Mélang. egvptol. 2* série p. 280.
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cerait q ou h. Ililzig (1), prétend que Charchémis signifie en perse Loup- 
Agneau (2). Selon d’autres, Charchémis déri verai t de u w t p ,  Karah-Misch, 
cl serait composé de ICorak (involvit, circumdedit) et de Mischi un 
nom propre avec le sens de « citadelle de Mischi (3) ». Quant àM. Maspéro 
il adopte l'opinion de ceux qui décomposent' Charchémis en 
Kerake, Keraka, {Karko, arx , oppidum en syriaque), et um», K  emisch, 
unns, Kamosh (Chamos) ce qui était le nom d’une divinité inoabite,comme 
nous l’apprenons pu divers passages de la Bible.

Mais rien n'empêche que les peuples des rives de TEuphrate n'aient 
adoré les mêmes divinités que les Moabitcs.

En terminant nous renvoyons pour plus amples renseignements à la 
dissertation qui nous a servi de guide ('i).

VI

COMMENTATEURS

Les Paralipomènes offrant de grandes difficultés à cause des listes gé
néalogiques et reproduisant en partie les livres des Rois, les rabbins juifs 
et môme Jes Pères de l’Eglise s en sont rarement occupés.

On peut ^iter cependant, les Questiones hebraiem in Chronic., de S. Jé
rôme, les *EpMTï]ffEtç ou Questions do Théodoret, et les Scholia sur les Rois 
et les Paral. de Procope de Gaza. Un commentaire latin du ix° siècle à été 
édité à Thorn en 1866 par Abr. Rahmer.

A partir de la Réforme, jusqu’au xvm8 siècle, les commentateurs, 
quoique moins rares, ne sont pas encore nombreux.

Nous mentionnerons les commentateurs catholiques Nie. Sérarius, 
Comment. in Reg. et Paral. Lugdun. Rat. 1618; Gasp. Sanctius, An tw. 1624, 
Lugd. 1632, dont le commentaire a été réimprime dans le Cours complet 
de Migne; Jac. Bonfrère, Comment. in L Reg. et Paral. Tornac. 1643; 
Matlh. Fr.Beck9 Paraphrasis chaldaica l. Chronic. Aug. Vindel. 1680-1683.

I^es principaux exégètes protestants pour la même époque sont : Ludov. 
Lavater, Comment in Paral. Heidelb. 1599; Vict. Strigel, Comment, in L 
Reg. et Paral. Lips. 1591; Erasm. Sarcerius, Comment, in l. Chronic. 
Basil. 1560.

Quant aux travaux du xvm® siècle, nous avons déjà eu occasion de les 
citer en tête des autres livres.

A notre époque» les livres des Paralipomènes ont été étudiés avec soin 
et ont en outre donné lieu à une vaste polémique.

Les commentateurs proprement dits sont : outre Maurer (Comment. 
fframm. erit, in V. T. v. i Lcips. 1835); C. Bertheau, die BVfcffer der 
Chronik erklmrt, Leips. S. Ilirzel, 1854 ; Ad. Kamphausen, daus le Bi- 
lehverk de Bunsen, Leips. Brokhaus, 1865; G. F. Keil, Biblisch. Comment.

(4) Sprache und Spraschens Assyriens, p. 32.
{2 ) Cf. ’OïôXuxoç, Hêrod. v, 445.
(3 ) Cf. Léopold. Lex. hebr. et chald. p. 477 au mol 
<4) Maspéro, de Charchémis oppidi silu et hisL. antiq.
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ChronikEsra... Leips. 1870 ; Otto Zœkler, die Bûcher der Chronik dans le 
Bibélmerk de Lange, Bieiefeld et Leipsik; B. Neteler, die Bûcher der 
biblisch. Chronik... Muhsler, Koppenrath 1872. Ce dernier travail seul est. 
d’un auteur orthodoxe; mais les deux précédents se rapprochent très 
sensiblement des principes catholiques, et nous leur avons fait de 
nombreux emprunts, tout en nous en écartant dans l’occasion.

Parmi les auteurs qui ont attaqué les Paralipomènes,-nous citerons 
particulièrement de Wette, Beitræge zur Einleit int. A. T. Leips. 1806; 
Gramberg, die Chronik nach ihrem, geschichtl. Character... Halle, 1823; 
Graf. die geschichtl. Bûcher des A. T... Leipsick, 1866.

Les principaux défenseurs de l’ouvrage sont : Dahler, de libr. Parai, 
auctor, el fuie lùstor., Argentor., 1819; G. F. Keil,.Apolog. Versiich liber 
die Bûcher bibl. Chronik..., Berlin. .1833 ; F. C. Movers, Kritisch. Unter- 
svch Uber die bibl. Chronik. Bonn,-1834 ; Mos. Stuart, Critic History and 
defence, o f the 0. T. Canon (concerning espccially...), Andover, 1845; 
art. Chronik. dans le Bïbelleximn de Schenkel, p. 528 et suiv.

Enfin, terminons par la mention de quelques auteurs qui ont écrit sur 
des questions spéciales, comme par exemple. Benj. Kennikott, Comparat, 
cap. 11, libri I  Chronick cum c. 5, l. 11, Sam., dans Dissert, super ra
tione textus hebw. V. T., traduction de Teller, Lips. 1756; J. Wclhausen, 
de gentibus et familiis Judæis quæ I  Chron. i i - i v  enumerantur, Gœt- 
tingen, 1870; Seb.-Schmid,de litteris Elite ad Joramum, Argentor, 1717; 
G. Paul Caspari. der si/risch ephraimitisch Krieg unter Jotham und Ahas, 
Christiania, 1849; Graf, die Gefangenschaft und Bekehrung Manassés, 
Theol. Studd. und Kritt, 1859, iii, 503 et suiv. Ce dernier auteur a été 
réfuté par C. Gerlach, dans le même recueil, 1861, m, 500 et suiv., et par 
L. Beinke, die Oeschichte des Konigs Manasse und die... (t. VIII de ses 
Beitræge zur Erklær. des A. F. Giessen, 1872, p. 238-243).

S . B ib le .  P a ra l ip o m è n e s .  —  t





PREMI ER LIVRÉ

CHAPITRE ï

Généalogie do? descendants d'Adam*jusqu’à A brâhatftJH . 4-27). — Les gchérat\oiv« 
d’Abraham (tf*. 28-42). — Enumération des roi? et des .chèïs qui ont régfné om gduve’rné 
dans l’idmnée, avant qu’il n’y eut des rois en Israël (tf*. 43-54).

1. Adam, Seth, Enôs.
Geii.î, 7 ; t i îSe(5,fei«.

PREMIÈRE PARTIE

GÉNÉALOGIES ET NOTICES HISTORIQUES 
ET TOPOGRAPftlQUKS, I -X .

I .  L e s  g é n é a l o g i e s  d e s  p a t r i a r c h e s  e t  
d e s  a n c ê t r e s  d e â  I s r a é l i t e s ,  i.

A. LES PATRIARCHES DEPUIS ADAM JUSQU'AUX F i t  S
DE NOB, I ,  1-4 .

Nous commencerons par faire quelques re
marques préliminaires au sujet des généalo
gies qui sont contenues dans les neuf premiers 
chapitres du présent livre. Nous constaterons 
loui d’abord, que l’auteur ne s’est point oc
cupé de la postérité deCaïn et des autres fils 
d’Adam, mais de celle de Seth seulement et 
pour nne double raison, c’est-à-dire, parce 
que son but était de faire connaître la généa
logie de Noé, et parce qu’il eut été assez inu
tile de rappeler les noms de ceux dont la 
descendance toute enLière avait péri duns le 
déluge. On peut môme supposer que ceshoms 
ne s'étaient point conservés dans la tracimoit. 
ni dans les monuments. En second heu, si 
nous considérons Tordre que l'auteur a suivi 
pour les tribus d’Israël, nous verrons qu’il a 
tenu compte de leur rôle historique et de leur 
position respective dans la terre de Chanaan. 
En tète nous trouvons la tribu de Juda qui. 
d’après les promesses divines, devait obtenir 
la prééminence et d'où devaient sortir les roi* 
de la naLion, ancêtres et figures de Jésus- 
Christ, Je libérateur et le roi du monde. A la 
suite vient la tribu de Siméon, parce que son 
héritage était situé au milieu du territoire de 
ia tribu de Juda. Ruben, le premier né, oc
cupe le troisième rang, bien que ses droits 
eussent été transmis aux fils ae Joseph. La

1 . A dàfr i ,  S ë t h ,  E n ô é ,

tribu dp Gad et là demi-tribu de Manassé 
ac'cohipagnchtRiiben, parcequfe leur lierita^e 
était aussi à l’est du Jourdain. Par rang d'âge, 
Lévi devait suivre Ruben... Quant à Tordre 
adopté pour les autres tribus on no peut 
guères se rie3t|llicjti6r qlie par ia ’nfcltiro parti
culière des documents dont l'auteur s’est 
servi. Enfin, il est aisé de se convaincre que 
les listes généalogiques renfermées dans les 
ch&pitrès en question, sont incomplètes et 
fragmentaires. Noh-Seulement, les tribus do 
Ddn Ht de ZàbÜlon sont complètement négli
gées* ; mdis les fils (Je NèjJhthali sont seuls 
'menli'nrihlîs (vu; J3); tël nouë ho rencontrons 
de même que les noms dek quelques chefs de 
familles d’une dés demi-tribus de Manassé 
(v, 24). Les tribus de Jufaa, dfeLévi et de Benja
min sont pilus fâtfbHééës, et; cependant, oii s’a
perçoit au prerhier côup-d’œil; que tiolis no 
possédons à leur sujet niie les listes généalo
giques de qlïelqü&s familles, et ëoiivent mêfrte 
d’uhe manière incdtnplètë; Cfr. n, o-tv, 2 0 , 
v*. vik 6L12, Vïii. On peut en conciliée, 
croyons-nous, avec le D. Keil, die, Bücheb der 
Chronik, p. 23, que l'historien n’h pas puisé 
les renseignements dans Un ouvrage spécia
lement composé sur la matière, itiais s’est 
contenté d’insérer dans soin travail les listes 
généalogiques ou les fragments de liâtes que 
les familles avaient cohservés et rapportés de 
l'exil. 11 faut se rappeler en effet, que les Pa- 
rahpomènes ont été composés à l’épdquo 
d’E<dras. et que la plupart des familles qui 
revinrent de Vexil appartenaient aux tribus 
de Juda, de Lévi et de Renjamin. On com
prend alors pourquoi les listes généalogiques 
de ces tribus sont moins incomplètes.

Chap. i .  —- 4. — Adam . Pour les quatre
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2. Caïnam, Malaléel, Jared,
3. Ilénoch, Malhusalé, Lamech,
4. Noé, Scm, Cham et Japhcth.
5. Fils 'le Japheth ; Gomer et 

M.igog, ctMadaï, et Javan, Thubal, 
Mosorh, Thiras.

fi. Fils de Gomer : Ascenez et Ri
pai h, ot Thogorma.

7. Fils de Javan : Elisa et Thar- 
sis, Colhim fit Dodanim.

8. Fils de Cham : Chus et Mes- 
raïm et Phut etChanaan.

9. Fils de Chus : Saba et Hevila, 
Sabatha et Regma, et Sabathacha. 
Fils de Regma : Saba et Dadan.

10. Or Chus engendra Nemrod; 
celui-ci commença à être puissant 
sur la terre.

11.EtMesraïm engendra Ludim 
et Anamim, et Laabim, et Neph- 
tuim.

premiers versets nous renvoyons au ch. v de 
la Genèse.

B. LRS DESCENDANTS DE NOS JUSQU'A ABRAHAU, I ,  6-87.

La liste suivante jusqu’au t .  23 est tirée du 
ch. x do la Genèse, mais sous une forme 
abrégée, c'est-à-dire, avec l'élimination de 
quelques remarques incidentes. Nous nous 
contenterons donc de courtes observations.

a. Les Japhétithes, i, 5-7..

Comme dans la Genèse Ténumération 
s’ouvre avec les descendants de Japheth, non 
point parce que Japheth était l'aîné des fils 
de Noé, ce qui ne paraît pas probable, puisque 
Sem est généralement nommé le premier, 
CFr. Gon; ix et x, mais plutôt parce que les 
Japhétites étaient plus nombreux et plus ré
pandus.

6 . — Et Riphatk. La leçon njDH, Diphaih, 
des Masorètes est assurément une faute pour 
n s i l i  Riphatk,, ainsi que le témoignent et la 
Genèse. et les manuscrits des Septante el de 
la Vulgatn, y compris plusieurs manuscrits 
hébreux. Josephe assimile les descendants de 
RiphaLh aux Paphlagoniens, Ant., j. I. vi, 
c. i ,§ 1 .  Selon M. Lenormant, Manuel, i, 403. 
Uiphat représente les Celtes ou Gaulois, fixés 
primitivement dans les monLs Riphées, les 
ôpv) cPmata des Anciens, actuellement les 
Carpathcs. La leçon dp Riphat est donc con
firmée par l'éthnographie.

7. — E t Tharsis. En hébreu nttfiunn, Tars*

2. Gain an, Malaleel, Jared,
3. Henoch, Mathusale, Lamech,
4. Noe, Sem, Cham, et Japheth,
5. Filii Japheth : Gômer, et Ma- 

gog, et Madai, et Javan, Thubal, 
Mosoch, Thiras.

6. Porro filii Gomer : Ascenez» 
et Riphath, et Thogorma.

7. Filii autem Javan : Elisa, et 
Tharsis, Gethim et Dodanim.

8. Filii Cham : Chus, et Mesraim, 
et Phnt, et Chanaan.

9. Filii autem Chus : Saba, et 
Hevila, Sabatha, et Regma, et Sa
bathacha. Porro filii Regma : Saba, 
el Dadan.

10. Chus autem genuit Nemrod;. 
iste coepit esse potens in terra.

Gen. JO, 8.

11. Mesraim vero «jenuit Ludim, 
et Anamim, et Laabim, et Neph- 
thuim.

chinchah  au  lieu d e  UTUHH, T a r s c h ic h , G e n .
x ,  4 ;  II P a r a i ,  i x ,  2 4 .  x x ,  3 6 .  C ' e s t  s a n s  d o u t a  
u n e  f o rm e  p lu s  m o d e r n e  e t  q u i  l i t t é r a l e m e n t  
s ig n i f i e r a i t  à  ou  w r s  T h t ir x is .  —  E t  D o d a n im .  
L ’é b r e u  p o r t e  ici O ’J l Y i ,  R h o d a n m  a u  lien d e  
D O T H i  D o d a n im , q ti i  e s t  la I r ç o n  d e  la G e 
n è s e ,  x ,  4, d e s  S e p ia n n » ,  d e  la V u lg n le  e l  d u  
P e n t a l e u q u e  S a m a r i t a i n .  L e  c h o ix  e s t  dif fi 
c i le ,  c a r  D o d a u u n  r a p p e l l e  les D a r d a  nions  r t  
R h o d a n im  les R h o d in i s ,  p u r l w n  i m p o r t a n t e  d e 
là  p o p u l a t i o n  h e l l é n i q u e .  M. L e u o r i r i n n i . M a 
n u e l ,  i ,  4 04 ,  s u p p o s a  q u e  l ) i<dam m  p (j i.su u n i 
fie la  r a c e  p é l a g i q u e  ries  E p i i o t e ? .  do n t  Itî- 
c e n t r e  r e l i g i e u x  le p l u s  i m p o r t a n t  é t in t  l ) n -  
d o n e . C e  q u i  non-* s  ■ i i i b l e i a n  t i ssez  p r o b a b l e ,  
c ’e s t  q u e  le m o t  R h o d a n im  é t r a n g e r  à  la U n i r u e  
hébraïque aura oui transforme en Dodanim.
Il faut d'ailleuis remarquer (jne le singulier 
r n ,  D a d a n , t.  9 e t  G e n .  x .  7. n o u s  r e p o r t e  
à  l’A r a b i e ,  t a n d i s  q u e  les  O o d a n i m  s o n t  le s  

h a b i t a n t s  d e s  î l e s  d e  la G r è c e ,  G e n .  x ,  6 .

b. Les Chamites,  î,  8-16.

4 0 .  —  h t e  r œ p i t  esse p o te n s . . .  C e t t e  p h r a s e -  
c a r a c t é r i s t i q u e  d é j à  e m p l o y é e  d a n s  la  G e n è s e ,
x ,  8 ,  r a p p e l l e  le q u i  e t  t r a d i d i t  e u m  d e s  E v a n 
g é l i s t e s ,  e x p r e s s i o n  q u i  sert,  à  d e s i g n e r  e t  à  
d i s t i n g u e r  J u d a s  i ' J s c a r i o t e .

44. — Ludim . Hébreu : D^TtS, Loudiim 
forme allongée pour a m S ,  Londim, et qui 
a de l’analogie avec Kouschiim, Ane.
ix, 7. remplaçant q w d ,  Kouschim, 11 Parai.' 
XXI, 46.
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12. Phelrusim quoquo el Chas- 
luim; de quibus egressi sunt Phi- 
listhiim, et Caphtorim.

13. Chanaan vero genuit Sido
nem primogenitum suum, Ilethæum 
quoque.

14.EtJebusæum, etAmorrhaeum, 
et Gergesæum,

15. Hevæumque et Aracæum, et 
Sinæum;

16. Aradium quoque, et Sama- 
ræum, el Hamathæum.

17. Filii Sem : Ælam, et Assur, 
et Arphaxad, et Lud, et Aram, et 
Nus, etHul, et Gether, et Mosoch.

Gen. 40, 22 et U ,  10.

18. Arphaxad autem genuit Sale, 
qui et ipse genuit Heber.

19. Porro Heber nati sunt duo 
filii, nomen uni Phaleg, quia in 
diebus ejus divisa est terra; et no
men fratris ejus Jectan.

20. Jectan autem genuit Elmo- 
dad, et Saleph, et Asarmoth, etJare,

21. Adoram quoque, et Iluzal, 
et Decia,

22. Iiebai etiam, et Abimael, ct 
Saba, necnon

23. Et Ophir, et Hevila, et Jobab; 
omnes isti filii Jectan.

24. Sem, Arphaxad, Salo,

c. Les Sémites, non compris les anuèLres 
des Hébreux, i, 17-23.

M. — Et Hus, etc... La Genèse nous 
apprend que ces quatre personnages sont les 
fils d’Aram et les peLits fils de S m .  Gen. 
X, 22. Si l'auteur a omis de l'indiquer c’est 
fans doute, parce que la chose élaii Miffi-am- 
menl, connue. On pourraitcependant ^uppo^er 
que hué Aram, « filii Aram » aura
disparu |kii suite* do la négligence, d'un co
mble. En lotis ca<. on ne peut admetire que 
l'historien se soit (rompe el. se >oit écarté de 
ta Genèse en prenant ies petits-fils de Se:n 
pour ses lils. — Et Mosoch. Dans la-Gem>se.
x, 23. on Iit U7Q. Hfaxrh* (Vulg.) au lieu de 

Mescheke. Mais les Septante poiti'iu 
Motôx dan^ les deux passa g *s et la vrai^em- 

blanco favorise la leçon des Paralipomènes, 
car on trouve m'ntionnée dans les Psaumes  
Ps. cxxi, 5, une Iribu <émftique de même 
nom» tandis que nulle pari il nYst question

12. Et Phelrtisim et Chasluim 
desquels sont sortis Pliilislhiim et 
Caphlorim.

13. El Chanaan engendra Sidon, 
son premier né et lTIcthéen,

14. Et le Jebuséen et TAmorrheen 
et le Gergéséen,

15. Et THéveen, et TAracéen et 
le Sinéen.

16. Et l’Aradien et le Samareen 
et rilnmalliccn.

17. Fils de Sem : Ælam et Assur 
et Arphaxad el Lu«î et Aram et Hus 
et Hul et Gether et Mosoch. “

18. Or Arphaxad engendra Sale, 
qui engendra Heber.

19. Or à Héber naquirent deux 
fils, l’un nomme Phaleg, parce que 
de son temps la terre fut divisée, 
et le nom de son frère fut Jectan.

20. Et Jectan engendra Elmodad 
et Saleph el Asarmoth et Jarc,

21. Et Adoram et Huzal et Décla.

22. Et Iîebal et Abimacl et Saba,

23. El Ophir et Evila et Jobab; 
tous ceux-là sont fils de Jectan.

24. Sem. Arphaxad, Salé,

d'un peuple portant la dénomination du ch. x  
de (si Genèse.

22. — Hehtil. En hébreu Ebnl, et dans 
la G ne-.e x. O W ;  (nais le*« S plante
a ins i  (pi" le Lniducieur laiin -emMenl avoir 
lu Ebni, dans les deux c a s  car ils ont
rendu le mot par EOàX.

2.1. — Otnnrs iHi .. La plupart de-i cnra- 
m.'nlaletirs, au mmn< parmi î«'S modernes 
supposent (pie l'auteur a cherché à obtenir le 
nombre 70 dnn< IVuuui 'latimi des peuples 
l-sus de la de^cendiiiiei* de Nué. cho-e qui 
nous paraît n-sez vraisemblable, car c«‘ nombre 
e>t évidemment un nombre mystique. Toute
fois. l'examen de eellcque<lion. crevons-nous  
ne dnil pas linuver plftce ici. mais Lion dans 
le cliapitro correspondant de la Genèse.

d. Les patriarches depuis Sem jusqu'à Abraham, 
i, 24-27.

La liste suivante est la mémo que cclle de
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25. Beber, Phaleg, Ragau,
28. Serug, Naehor, Tharé,
27. Abram, le mêmequ’Abraham.

28. Ov les fils d’Abraham furent 
Isaac et Ismaël.

29. Et voici leur pospérité : le 
premier né d’Ismaël, Nabajoth, et 
Gédar, et Abdéel et Mabsam,

30. Et Masma, eliDuma, Massa, 
Hadad et Thcma,

31. Jethur, Naphis, Gedma; tels 
sont les fils d’Ismacl.

32. Mais les fils de C'ei’hura, con
cubine d’Abraham, et qu’elle en
gendra. sont : Zamran, Jecsan, 
Madan, Madian, Jesboc et Sué. Et 
les fils de Jecsan : Saba et Dadan. 
Et les fils de Dadan : Assnrim et 
Latu'ssnn etLaomim.

33. Et les fils de Madian- : Epha 
et Epher et Henoch, el Abida et 
Eldaa; tous ceux-là sont lils de 
Cothura.

34. Or Abraham engendra Isaac, 
de qui furent fils Esaü et Israël.

25. Heber, Phaleg, Ragau,
26. Serug, Nachor^ Thare;
27. Abram, iste est Abraham.

Gen. Il, 26;
28. Filii autem Abraham : Isaac 

et Ismael.
29. Et hæ generationes eorum. 

Primogenitus Ismaelis, Nabaioth, 
et Cedar, et Adbeel, et Mabsam,

<?em. 25» 13.

30. Et Masma, et Durma,. Massa, 
Hadad, et Thema,

31. Jethur, Naphis, Cedma, hi 
sunt* filii Ismadïs.

32. Filïi autem (Teturœ concu-- 
binæ Abraham, quos genuit : Zam- 
ra>m-, Jecsn-w, Madan, Madian, Jes
boc, fit Sue. Porro fiïri Jecsan : 
Skba, et Dadan. Fi lri: autem Dadan : 
Assnrim, et Lafcussim* et Laomim.

33. Filii autem Madian : Epha, 
et, Epher, et Henocft, et Abida, et 
Eldaa; omnes hi, filii Cethurœ.

Gev. 25, 4.

34. Genuit autem Abraham Isaac, 
cujus fuerunt filii, Esau et Israël.

Gen. 25,19.

la Genèse au chap. xi ,  V. 10-26, moins l'in
dication do Va*? dr^ patnarchps.

27. — Abram... L’autour par celte courre 
remarque, veut indiquer qu’il s'agit de l’an-  
cctuî du peuple élu ci passe sou-> silrnce les 
autres fils de Thaïe.

C. LKfl F I L S  0 ’4BR MMM ET I.CIWS DESCENDANTS
I M M E D I A T S ,  I ,  28-34.

La desrendaïuv d’Abraham, comme colle 
de Tharé, comme aussi colle île Noé, sn par
tage en H’oii  branchos ou groupes. L’auteur 
commence son énumération par le* doux 
moins importantes alin de relever d'autant la 
bi rinclio pi incipale d’où sortit le peuple 
hébreu.

29. —  El hæ generationes eorum... Coite 
lUle esi évidemment empruntée au ch. x x v  
do Ia Genere, CIV. Gen. x x v .  12-16.

30. — Hadad. Dans la Genèse Hadar. YTH, 
Gen. xxv ,  1ii, mais Hadail semble être Ia 
vraie leçon, car cc nom se retrouve ailleurs,
III Rois \ i , H .  Les deux lelLres i  et “ (ro«ch 
et daleth) -e  ressemblent beaucoup et peuvent 
cire facile mon* confondues.

32. — Filii autem Ceturœ. Noire autour 
omet, la descendance de Dadan,  Cfr. Gen. 
x xv ,  3. peut-être parce que Ips mois iffronm, 
Lutusim et Loomim, employés à la lorme 
plurielle, désignent. plutôL Tes peuples issus  
de Dadan, que ses (ils. On pourrait aussi sup
poser que ces noms ne se trouvaient pas dans  
l’exemplaire du Pentaleuquo dont Tnistoii-n 
s'ppt servi ; mais cette hvpothèsu e<t pou ad-  
m i^ ib le . Lft latin suppleo à l'insuffisance du 
texte hébreu. — Concubinæ Abraham. Cetura 
p*i aus-i qualifiée «femme d’Abraham «. Gen*
x x v ,  1 ; mais eu n’e^t point suffisant pour au
toriser à supposer qu’elle devint l'épouse en  
tilro du pairiarehe après la mort de Sara. Le 
passage actuel et le t .  6 du ch. x x v  do la 
Genes”1 , nous indiquent clairement qu’elle 
ôtait la position de Cétura. femme de second 
rang ou concubine. — Madan, Madian. Rien 
no prouve que p a ,  Mtidan et ï v t e ,  Madian^ 
soient les deux formes d'un môme n o m ,  
ainsi que le suppposent ceux qui veulent ré
duire le nombro des descendants de Cétura 
par amour du nombre 42.

34. — Genuit autem... Cette répétition,
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3& Filiî EsaU' : Eliphaz,, Rahuel, 
Jfefeus, Ihelom, et Core-.

Qen. 36; 10.

3& Fi'îii' EMpha^r Themam, Omar, 
Scphi, Gathan, Cenez, Thàimna,
Amalec.

37. Filii Riahuel : Nahath, Z'ara, 
Bamma, Meza.

38: Filii' Seir : Lotan, Sobal, 
Sebeon, An», Dison, Eser, -Disan.

39. Filii Lotan : Ilori, Homam. 
Soror autein Lotan fait Thamma.

40'. Filii Sobal' : Alian, et Mana- 
liath, et EbaL, Sephi, et Onam. Filii 
Sebeon : Ala- et Ana. Filii Ana- : 
Dison.

4i!. Filii Bison : Hamram, et Ese- 
ban, et Jelhran, et Charan.

42. Filii Eser : Balaan, et Zavan, 
et Jacan. Filii Disan : Hus et Aran.

35. Fils d’Esaü : Eliphaz, Rahuel, 
Jëhus, Helom et Goré.

36. Fils d’Eliphaz : Theman, Omar, 
Scphi, Gatham, Genez Thamua, 
Amalec.

37. Fils de Rahuel : Nabath, 
Zara, Samma, Mcza.

38-. Fils de Séir : Lotan, Sobal r 
Sébéon, Ana, Dison1, Eser, Disan.

39. Fils de Lotan : Hori, Iiomam. 
Or la sœur de Lotan fut Thamna.

40. Fils de Sobal : Aliam et Ma- 
nahath, et' Ebol, Sephi' et Onam. 
Fils de Sébéon ;■ Aia et Ana. Fils 
d’Ana : Dison.

41. Fils de Dison : Hamram et 
EseBan, et Jetfiran, et Charan.

42. Fils d’Eser : Balaan et Za- 
van et Jacan. Fils de Disan : IIus 
et Aran.

V. t .  28 n’était sans doute pas nécessaire el. 
sert seulement d’introduction à la généalogie 
dijs descendants d’isaae. Elle est empruntée 
à la Genèse, Gen. xxv, 19; et prouve une fois 
de plus que la liste des descendants de Cctura 
provient1 du même endroit.

» , LES DESCENDANTS D 'E st!)  ST  DB SÉIH, t ,  35-42.

35. — Filii Esau. Les cinq fils d’Esaü 
furent engendrés de ses trois femmes dans le 
pay* de Chanaan, Cfr. Gen. xxxvi, 10 et s.

36. — Filii Eliphaz. Cfr. Gen; xxxvi, 14 
et 1 2 . — Sephi. Hebreu : 3̂3f, Tsephi, pt dans 
la Gen. I. c. 123?» Tuepho. Thamna, Amalec. 
Thamna n'était pas le Ois d’Eliphaz; mais sa 
concubine et la mère d’Anialec. L'auteur a 
cru pouvoir se permettre une pareille conci
sion, qui paraît’ d'ailleurs rentrer dans ?a 
manière, 4 ef 17, sans doute, parce que 
la descendance d'E^ali était s'iflisament 
connue de ses lecteurs. La terminaison fémi
nine du mot Thamna devait d'ailleurs con
tribuer à faire* éviter louLe éqmvoq«<\ Cfr. 
Gen. xxxvi, 42. Les fils d'Eliphaz furent 
donc au nombre de six, lesquels dans là Ge
nèse, I. c., sont appelés fils d'Ada, femme 
d’E^aü et mère d’Eliphaz.

37. — Filii Rahnel. Les quatre fils de 
Rfchuel, les six fils d'Eliphaz el les troi* der
niers fils d’Esaü, t .  35, portent à 13 le nombre 
des chefs de familles de la descendance du 
speond fils d‘ïsaac. Dans la Genèse, Gen. 
xxxvi, 15, #ils sont désignés par l'expression 
VOT ^ 2  alouphè bnè Esao (chefs des

enfants d^Esaü), ce* que les> Septante ont' 
rendu par çùXapxoC, Attribuer à Amalec un rôle- 
secondaire, .et réduire ainsi a douze le nombre 
des tribus iduméennes, comme le fait curtam 
commenta leur, est une entreprise malaisée. 
Aucun-passage ne confirme celte hypoiliôsc, 
et Ton- doit d’autant moins éliminer Amalec, 
que la Genèse le range parmi les fils d!Ada, 
apparemment parce que Thamna occupait 
auprès d’Ada, la place gu’Agar avait occupée 
auprès de Sara. Plus loin, Amalec est compté 
parmi les chefs dé familles de la ligne d E- 
Iiphaz. Cfr. Gen. xxxvi, 1 2 , 16.

38. — Filii Seir. Les descendants d’Esaü. 
s’étant fixés dans la montagne de Séir, en sou
mirent la population, qui peu à peu se fondit 
dans le peuple conquérant. Voilà pourquoi il 
est question ici, ainsi que dans la Genèse, 
des fils de Séir, lesquels y sont désignes 
par la qualification de Horrèes, en hébreu 
vin, Kkorit « troglodytes, habitants des ca
vernes », Cfr. Gen. xxxvi, 26 et suiv. La 
population de la-montaçne de Seir avait donc 
en tout vingl chefs de familles ou de tribus 
{<puXapxo()f tant de la race d’Esaü que de celle 
de Séir.

40: — Alian. En hébreu ïn y ,  mais ï n y ,  
Alevan dans la Genèse, Gen. xxxvi, 23. — 
Dison. Noire auteur omet la fille d[Ana, 
Oolibama, peut être avec intention, précisé
ment parce qu’il s’occupe spécialement des 
chefs de familles.

42. — Htm et ^Iran. La descendance d'A- 
braham comprend environ 70 noms, et il ne
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43. Voici les rois qui commandè
rent dans Edom’ avant qu'il y eut 
un roi sur les enfants d'Israël : Baie, 
fils de Béor, et sa ville se nommait 
jDénaba.

44. Or Balé mourut et à sa place 
régnaJobab. fils de Zaré, de Bosra.

45. Et lorsque Jobab fut mort, 
à sa place régna Husam, du pays 
des Thcmanicns.

46. Et Ilusatn mourut aussi et 
à sa place régna Adad, fils de Ba- 
dad, qui frappa Madian dans la terre 
de Moab, et sa ville se nommait 
Avith.

47. Et lorsque Adad fut mort, à 
sa place régna Semla, de Masréca.

48. Mais Semla aussi mourut et 
à sa place régna Saül de Rohoboth, 
qui est située près du fleuve.

49. Et lorsque Saül fut mort, à 
sa place régna Balanaa, fils d’A- 
chonor.

50. Mais il mourut aussi et à sa 
place régna Adad, dont la ville se 
nommait Phaü, et sa femme s'ap
pelait Mectabel, fille de Matrea, 
fille de Mesaab.

51. Mais Adad étant mort, il com-

43. Isii sunt reges, qui impera
verunt in terra Edom, antequam 
esset rex super filios Israel : Baie 
iiiius Beor, et nomen civitatis ejus, 
ûenâba.

44. Mortuus est autem Bale, et 
regnavit pro eo Jobab filius Zare 
de Bosra.

45. Cumque et Jobab fuisset mor
tuus, regnavit pro eo Husam de 
terra Themanorum.

46. Obiit quoque et Husam, et 
regnavit pro eo Adad filius Badad, 
qui percussit Madian in terra Moab; 
et nomen civitatis ejus Avith.

47. Cumque et Adad fuisset mor
tuus, regnavit pro eo Semla de 
Masreca.

48. Sed et Semla mortuus est 
et regnavit pro eo Saul de Roho
both, (piae juxta amnem sita est.

49. Mortuo quoque Saul, regnavit 
pro eo Balanan filius Aehobor.

50. Sed et hic mortuus est, et 
regnavit pro eo Adad: cujus urbis 
nomen fuil Phau, et appellata est 
uxor ejus Meetabel, filia Malred, 
filiae Mezaab.

51. Adad autem mortuo, duces

serait point élonnanl que l'autour ait eu le 
dessein de la mettre en parallèle avec celle 
de. Noé. Bien entendu, on ne doit pas s'atta
cher à vouloir reconnaître une similitude ri
goureuse, c’est-à-dire, à chercher à prouver 
que Ton peut obtenir exactement le nombre 
précité dans l'un ou l'autre cas. C'est un tra
vail ingrat et inutile.

K. LES ROIS KT LKS CHKFS DR L’iDOUÉS AVANT L'ÉTABLIS
SE MENT DS LA ROYAUTÉ EN ISRAEL, I ,  43*54.

a. Les rois de l’Idiimée, ÿ}* 43-50.
C'est la répétition à peu près exacte de 

Gen. xxxvi, 31-39, saufde légères variantes 
et quelques omissions dont nous parlerons au 
fur et à mesure.

43. — Baie. Dans le passage parallèle de 
la Genèse, t .  32,{text" hébr.) on lu ava ni ce 
nom : « El il régna dans l’Iduméri »,
D*TN3. vnmloke bêdom, indication qtie notre 
auteur a supprimée comme inutile.

{6 . — Adad. Dans le passage parallèle de 
la Genèse, 35, Adar vrn , ce qui n'est pas 
la leçon oïdinaire et don provenir d'uno laute 
de copiste.

49. — Fitius Achobor, Plusieurs manus
crits hébreux ne contiennent pas celle indi
cation qui est à ia vérité un p^u insolite, 
mais qui so trouve cependant dans la Genèse, 
». 39.

50. — P/mu. En hébreu rçjja, Paï, mais 
TÏ3 , Prton, dans la Gencse ». 39 et dans plu- 
siQuts manuscrits des Paralipomènes.

b. Les princes de Hdumée, f f .  51-54.
61. — Adndautem mortuo. Ces mots ne se 

trouvent pas dans ia Genèse, ». 39, où la 
lisle des princes est précédée deTTOB rnNI, 
teellèk schcmolh, * et voici les nom* ». Ici , 
notre auteur, après *nn vnïamoth ffa- 
dnds ajoute VTV vaiheiou, « el furent », co 
qui semble indiquer une corrélation, un rap-



I — CHAPITRE II 73

pro regibus in Edom esse coeperunt; 
dux Thamna, dux Alva, aux Je- 
theth,

52. Dux Oolibama, dux Eia,, dux 
Phinon,

53. Dux Cenez, dux Theman, 
dux Mabsar,

54. Dux Magdiel,,dux Hiram; 
hi duces Edom.

mença à y avoir àÆdom des chefs 
à la place des rois : le chef Thamna, 
le chef Alva, le chef Jolhelh,

52. Le chef Oolibama, le chef 
Ela. le chef Phinon,

53. Le chef Ceiiez, le chef The
man, le chef Mabsar,

54. Le chef Magdiel, le chef Hi
ram. Tels sont les chefs d’Edom.

porl étroit entre les drux listes. On pourrait 
croire qu’il a voulu faire comprendre que, 
après la mort d'Adad, le pouvoir monar
chique (ut remplacé par un gouvernement 
aristocratique. Cependant la chose est loin 
d'être certaine, car la particule 1 peut tout 
aussi bien servir uniquement à la liaison des 
pensées. Quoiqu’il en soit, si fauteur de la 
Genèse ne parle pas de la mort d'Adad, c'est 
sans doute, parce que ce personnage était 
encore vivant, à son époque; mais il n’en 
était plus de même au temps où notre auteur 
écrivait. — Dur.r* pro regibus... Hébreu : 
« £i furent les cliels de l’idumée ». La tra
duction de la Vulgate est plutôt une glose 
qui d'ailleurs ne nous semble pas devoir in
terpréter exactement le texte original. Plu
sieurs remarques le feront comprendre. Le 
passage parallèle de la Genèse porte : « Hæc 
ergo nomina ducum Esau, in cognationibus, 
et locis, et vocabulis suis »,en hébreu : « Voici 
les noms des chefs d’Edom , d’après leurs 
habitations, d'après leurs localités, dans leurs 
noms », Gen. xxxvi, 40. L’énumération ibid. 
Ÿ. 43 se termine ainsi : « Hi duces Edom 
habitantes in terra imperii sui », hébreu : 
a Voici les chefs d’Edom d’après leurs habi
tations dans le pays de leur propriété ». 
Comme on le voit, le texte de la Genèse est 
sensiblement différent du nôtre et doit servir 
à l’expliquer. Par conséquent, les onze noms

3ui suivent doivent ôLre considérés comme 
es noms de localités, et non pas comme des 

noms de personnes. Il s'agit donc des locali
tés ou s’étaient fixés les chefs de famille 
iduméens, localités qui servaient à les dési
gner. On pourrait donc traduire : le chef de 
Thamna, le chef d'Alva, etc. Deux noms sont 
en effet des noms de femmes et plusieurs 
autres, par exemple, Ela, Phinon, Théman, 
s’appliquent certainement à des localités. Les 
(ils et petits-fils d’Esati étaient à la vérité au 
nombre de treize, et nous n’avons que onze 
noms; mais le nombre des chefs de famille 
a pu diminuer, et il se peut encore que la 
même résidence ait servi à deux. Si nous 
rencontrons deux noms de femmos, Thamna 
et Oolibama. il n’y a pas à s’en étonner; car 
un pays peut prendre le nom de son propiié- 
taire quel qu il soit, Si notre historien n’a 
pas été plus explicite, c’est sans doute, parcë 
que ses contemporains étaient au courant de 
la question. En résumé, nous n’avons pas là 

-les noms de onze chefs qui ont gouverné suc
cessivement l’Idumée, mais le tableau, si l*on 
veut, de l’aristocratie du pays, des chefs de 
famille des Iduméens.

54. — Hi duces Edom ; En terminaut ce 
chapitre, nous avertissons de nouveau que 
nous renvoyons aux passages parallèles de la 
Genèse pour plus amples explications.
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CHAPITRE II

Enumération des fils d'Israël (**. 4-2). — Les fîls et les descendants de Juda et de Phares 
(V*. 3<-5)-. Les fils, et les descendants de Zara (*Jr. 6 -8). —■■ Descendance d'Ilesron 
(♦t. 9-44). — Descendance de CaJeb (V*. 42-55).

1. Or les fils d’Israël sont : Ruben, 
Siméon, Lévi, Juda, Issachar et 
Zabulon,.

2. Dan, Joseph, Benjamin, Neph- 
ta-l’i, G&d et Aser,

3. Fils der Juda : Her,, Onan et 
Séla,. ces- trois lui naquirent de la 
fille de Sué, Chananéenne. Mais Her,

remier-né d;e- Juda, fut méchant 
evant le Seigneur et il le fit mou

rir.
4. Mais. Tharnar, sa belle-fille, lui 

engendra Pharès et' Zara. Les fils 
de Juda fiirent donc en tout cinq.

5. Or les fils de Pharès furent- 
ïïesron et Hamul.

6. Et les fils.de Zara furent .:.Zamri.

I I .  L e s  f l l s d ’I s r a ë L e t  l e s ‘f a m i l l e s -  
d e  J u d a ,  iwiv, 23.

A» LES DOUZE FILS D*1SRAEL ET LES’ DESCENDANTS 
DE J U i r A , . I I ,  1 - 4 1 .

a. Les douze fils d’Isrnel, f f .  1 et 2.
Ueinarq.ue pré lim ina ire  Avant de corn-* 

mencer a exposer la généalogie détaillée des 
douze tribus, le chroniqueur énumere h s  fils 
d’Kracl qui en forment la bas*. Il ne parait 
point avoir procédé méthodiquement et sys
tématiquement, mais plutôt - ’étre conLenté 
do reproduire les fragments généalogiques 
'conservé:; de son lemps. sans se préoccuper 
de les coordonner oL de les compléter. On 
s'aperçoit facilement, parexcmple. qui; la gé
néalogie de Juda n'est point complète, car il 
n'est point question des descendants d'Hamul 
et quant Pharès, l’auteur s'occupe tout par
ticulièrement de la ligne d'Ilesron, en y 
comprenant la descendance de Calrb.

Chap, n. — 4. — Filii autem Israel. Les 
noms des fils d’Israël ne sont point disposés 
dans le même ordre que dans Gen., xxxv, 23 
el suiv., attendu que Dan, le fil.s de Bala, la 
servanLe de Rachel, précède Joseph et Ben-

1. Filii autem Israel : Ruben, Si- 
meon, Levi, Juda, Issachar, et Za
bulon,

Gen. 35, 23

2. Dan, Joseph, Benjamin, Nepli- 
thali, Gad et Aser.

3. Filii-Juda : Her, Onan,.et Sela; 
hltresnati sunfc ei de filia Sue Gha- 
nanitide. Fuit autem Her primoge
nitus Juda, malus coram Domino, 
et occidit eum,

Gen, 38; 8-et 46* 12.

4. Thamar autem nurus ejus pe- 
périt ei Phares et Z.ira;. omnes ergo 
filii Juda quinque.

InfH'. k, i ;  Màtlh. i , 3.

5. Filii autem Phares' : Hesroü et 
Hamul.

6. Filii quoque Zaræ Zamri, et

jamin et se trouve séparé de son frère Neph- 
thali. On. ne sait trop comment expliquer la 
chose. On pourrait dire que Rachel considé
rait Dan comme son propre fils, V. Gen.* 
xxx> 3 et suiv,., mais alors on peut se de— 
mander pourquoi Nephlhali ne précède pas- 
Joseph et Benjamin qui étaient plus jeunes 
que lui. En résumé la* question reste inso
luble. Cfr. vu, 42.

b. Les fils de Juda e( de Pharès et les descendants 
de Zura, f f .  3-8.

3. — Filii Juda. Les fils de Juda sont cités 
dans le même ordre que dans le ch. x x x v m  
de la Genèse, chapitre dont notre auteur s'est 
inspiré, ainsi que ie prouve la remarque 
finale du verset. Cfr. Gen., xxxvm, 7, et 
XLVI, 12.

5. — Filii autem Phares. Cfr. Gen., x l v i , 4 % 
et Nomb., xxvi, 24.

6 . — Zamri. Peut - être doit-on lire 
n n î ,  Zabdi au lieu de Zamri, *naî, puisque 
dans Josué vu, un Charmi le père d'Achan 
est dit fils de Zabdi. Il se pourrait aussi que 
Zabdi fut le fils de Zamri, puisque les listes 
généalogiques offrent souvent des lacunes,
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ElhaiTu. el5. E m » , Chalchal quoque, 
e.fe Dara> sim-ul quinque.

7. Fili Charmi : Achar, q;ui turba-» 
vit Israel, et peccavit in furto ana
thematis.

jos. 7; i.
8. Filii Ethan : Azarias.
9. Filii autem Hesron qui nati 

sunt ei : Jerameel, et Ram, et Ga- 
lubi.

Hui fi. 4, -19.

ou que la leçon de Jonue lût fauLive. Au reste, 
crn ne sait a.uqmeF des deux noins donn-*r Ia 
préférence, puisqu’ils se rencontrent dans 
d’autres passages; ce qui prouve que tous 
deux étaient usités dans la langue hébraïque. 
Cfr. Nomb., xxv, 14; I Parai'., vin, 36,.
ix. 42 ; HI Roi-*, xvi, 9 et I Parai., vm, 19'. 
xxvn, 27; Neh., xi, 17. — E t Elhan, et 
Eman... Plusieurs prétendent que ces quatre 
personnages sont les inèmes que ceux qui 
sont tiKa en parallèle avec Salomon. III Rois 
iv, 31 (Heur., v, 11) C'* boat les mêmes 
noms sauf une légère différence, pour le der
nier qui si» lit y r n ,  Onrda, au lunr de ÿTT, 
Uara, diÜiérenuo qui peut s/expliquer par une 
faute de copiste. Mais les quaLru personnages 
de- Roi*, ne sont point fièro-. car les deux 
derniers h? ni.* étaient liU de Mahol, puisque 
Ethan et Héman étaient Ezrahites, Ps. 
l x x x v i i ,  4 ; xxxvi,n. 1 . D'aulrr part l’ap
pel la lior» EzrahiLe-, en hébreu *rpïfc*fl- hfwzra- 
kht, parait dériver de iTVï, zerakli (Zara) et 
avoir la valeur d’une désignation pationv- 
mique. On peut donc admettre, eu premier 
lieu, que El lia n et Héman célèbre par leur 
sagesse, HI Rois, tv, 31 (Heb., v, 11), niaient 
des descendants de Zarn, et »'n second lieu, 
qu’ils sont identiques aux maîtres chantres 
des psaumes l x x x v i i  et l x x x v m i .  Plusieurs 
cependant pensent que ce* derniers étaient 
lévites et som les mêmes que ceux mention
nés I Paral., xv, 17 el. 19. Mais le titre du 
Ps. l x x x v i i  i, filiis Core « ou cantique des 
fils de Coré » ne suffît peuL-dlre pas pour 
autoriser à tirer celle conclusion. En effet, 
si Héman. le fils de Joël était fils de Coré et 
descendant de CaaLh. Elhan le fils de Cavsaia 
était- Blérarild, vi, 33, 44. On peut encore 
faire remarquer que le titre du psaume cité 
ne prouve pas précisément qu’il soit l’œuvre 
des fils de Coré, puisque l'auteur est nommé 
un peu après, mais peut-être simplement 
esî-il du genre des psaumes des fils de Coré. 
D'ailleurs Ethan eL Héman, les léviies de ce 
nom, ne pouvaient être Ezrahites ou descen
dants de Zara, car si parfois le* Lévites por
tent le nom de la tiibu sur le territoire

©t Ethan, et Emau et Chalchal et 
Dara; en tout cinq.

7. Fils de Charmi : Achar qui 
troubla Israël et pécha en dérobant 
Tanathème.

8. Fils d’Ethan : Azarias.
9. Fils qui naquirent à Hesron : 

Jéraméel et Ram et Calubi.

de laquelle ils habitent. V Jug., xvn, 7 ; 
II' Rois-1, f, ife ne s’en suit nullement qu’ils- 
étaient incorporés de fait à ces tribus. Dire 
que les lévites Efthair et Héman étaient fils 
adoptifs de Zara et par conséquent identiques 
à ceux de notru verset, c'est une pure hypo
thèse sans vraisemblance,, car dans uotre 
vriset ineii na preuve qu’ils ne fussent pas 
fils de Zara au mémo t:itre- que Zamn, Chai- 
ctial et Uara. La ressemblance des noms ne 
sufiit pas toujours, bien évidemment pour 
prouver l’identité des- personnages. La sup
position d’Ewald, d’après lequel leschanlres 
de l’a l,ribu de Jud‘a>, Eèhan ot Héman auraient 
été adoptés par la tribu de Levi, et^quaiifi s 
en conséquence, est ingénieuse, mais rien de 
plus. En résumé, les" cinq personnages de 
notre verseL sont les descendants \rai& de 
Zara, mais non peut-être ses fil?, auquel c a s  
rien ne s’oppose à l’identification des quatre 
derniers avec les quatre sages comparés à 
Salomon et probablement scs contemporains. 
Les versets 7 et 8 montrent bien d’ailleurs 
que l’auteur ne cite qtre les noms les plus 
remarquables de chaque généalogie et qu’il 
fait souvent des suppressions.

7. — Charmi. V. iv, 1. —- Achar. « Aehan 
est nommé ici Achar en hébreu "oy (afflixit 
turbavit), parce rpûl a troublé Israël. Cfr, 
Jo'i., vu, 4. Le pluriel filn indique claire
ment que la généalogie de Charmi n'est point 
complète et que l’an Leur reproduit un frag
ment généalogique. Cependant on pourrait 
aussi interpréter : parmi les fil? de Charmi 
on peut citer, ou remarquer Achar.

8 . — Azarias. C 1 p^isonnage n’est pas 
autrement connu, et par conséquent on ne 
peut savoir pourquoi l'auteur le disLinguo 
parmi les autres fiis d’Efhan.

c. Les descendants d’Besron, f f .  9-41. 

sa. Les /!/« d'Hcron, 9.

9. — Qui naUsuntei. La forme passive "rS^, 
nolad suivie de nx* eî/i signe de l'accusatif 
est un impersonnel avec le sens actif, de 
sorte que Tbia ascher holad h  su
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10. Ram engendra Aminadab, 
et Aminadab engendra Nahasson 
prince enfanls de Juda.

U . El Nahasson entendra Salma 
de qui est issu Booz.

12.Mni.s Booz entendra Obed,qui 
lui-mènn* engendra Isaï.

13. Or Isaï engendra Eliab le pre
mier-né, Abinadab le second, Sim- 
maa le troisième,

14. Nathanaël le quatrième, Rad-
daï le cinquième.
, 15. Ason le sixième, David le sep
tième.

16. Leurs sœurs furent Sarvia, et 
Abigaïl. Fils de Sarvia: Abisaï, Joab 
et Asaël, trois.

17. Mais Abigaïl engendra Ama- 
sa. dont le père fut Jether, Ismaé
lite.

traduirait littéralement : e qu’on lui enfanta » 
Cette construction se retrouve ailleurs, 
V. Gen., iv, 18, xxi, 5, x l v i ,  20 , et quant 
au singulior “Vu, il est (le nouveau employé 
pour le pluriel ou plutôt à i’impersonnel un 
peu plus loin, V. m , 4; xxiv ,6 . — Ram. [1 est 
appelé Aram dans la généalogie du Sauveur, 
Mail., i, 3, 4; Luc., m, 33 ; CtV. Jobxxxn, % 
cl Gen.. xxii, 24. »  Calubi. En hébreu, 
•QiSd, keloubuï, forme qui parait être un ad
jectif dérivé de znSa, keloub, iv, 44. La 
forme ^ 3 , kaleb, #. 48 serait la contraction 
de keloub.

bb. La descendance de /?am, 10*17.

40. — Porro Ram.,. La première partie de 
celte généalogie yÿ. 10-4 2 se trouve déjà 
dans Rut h, iv, 49-24, sauf l'addition « prin
cipem filiorum Juda »• qui caractérise Na
hasson. Nahasson était prince ou chef de la 
tribu de Juda à la sortie d’Egypte. Nomb., 
î, 7, u, 3, vu, 4 2 . Or, comme entre lui et 
Phares qui a va il quinze ans, lorsque Joab se 
transporta on Egypte, il n’y a que trois noms, 
on peut trouver que c’est peu pour un espace 
de 430 ans cl admettre par suiie que plu
sieurs nom* onl élé omis. On peut de môme 
penser que Salma, Booz. Obed et Isaï ne suf
fisent, pas pour remplir rinlervaflede 400 ans.

44. — Salma. Salma en hébreu est
au<si appelé S a lm o n ^ th w ,  Rulh, iv, 2 0 . La 
derniere forme est ce Ile adoptée parles Evan
gélistes, Malt.. i. 45; Luc, m, 32.

i 3. — Isaï autem... D’après I Rois, xvn, 42,

10. Porro Ram gennit Aminadab. 
Aminadab autem genuit Nahasson, 
principem filiorum Juda.

11. Nahasson quoque genuit 
Salma, de quo ortus est Booz.

12. Booz vero genuit Obed, qui 
et ipse gouuit Isai.

13. Isai aulem genuit primoge
nitum Eliab, secundum Abinadab, 
tertium Simmaa.

I Reg.  16,6, 8, 9 et 17,12.

14. Quartum Nathanael, quintum 
Raddai,

15. Sextum Asom, septimum Da
vid,

16. Quorum sorores fuerunt. Sar
via, et Abigail. Filii Sarviæ : Abisai, 
Joab, et Asael très.

17. Abigail autem genuit Amasa, 
cujus pater fuit Jether Ismaelites.

Uaï aurait eu huit fiK ce qui concorde avec
I Roi» xvi, 8-42. Piiur ju tifier l’exactitude 
de notre passage il suffit de supposer que 
Pun d’eux n’a pas eu de postérité. — Simmaa. 
En hébreu xyDti?, Sr.iumea, forme qui se re
trouve plus loin. xx. 7, et dans II Rois,
xiii, 3, xxi. 2 2 . où on lit Schimenh et
au Chélib Srhimci. Quant à la lorme
Schammn, nottt, r.’e-t sans doute l’abbrévia- 
tion de nyotï?. I Rois, xvi, 6 ; xvn, 43.

44. — Quartum... Les trois derniers frères 
de David ne sont point autrement connus 
tandis que les trois ainés sont mentionnés
1 Rois xvi, 6 et suiv. xvn, 43. La Peschilo 
compte ici huit fils d lsal et nomme en sep
tième lieu Eliha, VPbx. forme que nous trou
vons plus loin xxvii, 48 eL qui est sans doute 
pour Eliab. nioS**.

46. — Sarvia et Abigaïl. Les sœurs de Da
vid sont devenues célébrés parce qu’elles 
furent mères de héros. — Filii Sarvtœ. Cfr.
1 Rois xxvi. 6 ; Il Rois il, 48; lu. 39; 
vm, 46, etc. Le nom de h ur père n’esi point 
connu, apparemment, parce que leur mero 
méritait seule d élre mentionnée. Abt>aï est 
ici placé le premier, ce qui pourrait faire 
penser qu'il ôiail. l'ainé. Il rejoignit d’ailleurs 
David avant >on frere Joab. 1 Rois x w i ,  6 ; 
U Rois il, 43.

47. — Abigaïl autem... Abigaïl était fille de 
Naas et sœur de Sarvia, il Rois xvn. 26, pat 
conséquent sœur utérine de David. — Amasa. 
C’est celui qui prit part à la révolte d'Absa- 
lon, II Rois xvn, 25, xix, 44; xx, 10 . —
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18. Caleb vero filius Hesron ac
cepit uxorem nomine Azuba, de qua 
genuit Jerioth, fueruntqne filii ejus, 
Jaser, et Sobab, et Ardon.

13. Cumque mortua fuisset Azuba, 
accepit uxorem Caleb, Ephralha; 
quæ pp.perit ei Hur.

20. Porro Hur genuit Uri : et Uri 
genuit Bezeleol.

21. Post hæc ingressus est Hesron 
ad filiam Macliir patris Galaarl, et 
accepit eam cum esset annorum 
sexnginta : quœ peperit ei Segub.

22. Sed et Segub genuit Jair et

Ismaeliles, Au lifiu do ibyottPîl. haUchméeli, 
(Ismaélite), en lit ïbsnttPn. haïsraeli (Israé
lite) dans II Rois \v n ,  27, ce qui est sans 
doute une fausse lecture, car il eut été assez 
inutile de mentionner que Jéther était israé- 
lite. Cfr. ibid.

ce. La descendance de Caleb, f f .  18-24.

48. — Caleb vero... Il est encore question 
plus loin des descendants de Caleb, ce qui 
donne lieu à diverses suppositions, V. Ÿ. 46.
— Accepit uxorem... Jerioth. L’hébreu 
n u r n n w i rram n x m rn N  v S m , holid cih 
Azouba ischa veeh Jerioth, est très obscur et 
paraît interpolé. Plusieurs traduisent : « En
fanta avec Azuba une femme et avec Jerioth ». 
Les mots filii ejus rn:n, baneah, indiquent 
qu’il n’est question que d'une femme de Ca
leb et précisément d’Azuba, coin me le montre 
le tr. 19. La construction nN tSvi*  holid eth 
(genuit cum), quoique inso fi Le, peut au moins 
s’expliquer; elle peut se comparer à celte 
autre TO holid min, et peut sc traduire 
par fai reenfanter. Toute la difficulté consiste 
donc dans rV!3W n N  nttP. Il semble d’abord 
qu’on devrait lire mur?, ischetho « sa femme » ; 
cependant on pourrait dire que Azuba se 
trouve ainsi désignée, parce que Caleb avait 
plusieurs femmes. Mais m yiTTlNl n’offre 
aucun sens. Si Jérioth était une aulre femme 
de Caleb pourquoi l'auteur ne nomme»l-il pas 
ses fils? El si la liste dont il s'est servi était 
défectueuse, il aurait du indiquer qu'il s agit 
des enfants d'Azuba. Donner a eth le 
sens explicatif et traduire, « c'esl-àdire, avec 
Jerioth », c’est obvier à la difficulté par un 
simple expédient. On ne peut pas non plus 
dire que Caleb engendra Azuba et Jériolh. Le 
plus simple est donc d‘ariopl<*r le sens de la 
Vulgate qui est aussi celui de la Pescluio. Eu 
ce cas  il faudrait lire n a  inüJN, isthlho eth, 
au lieu de nx i «TON* i&hnh veeth, et traduire 
« Et il engendra avec Azuba », sa femme, Je-

18. Or Caleb fils d'Hesron opouvi 
une femme nommée Azuba dont ü 
engendra Jériolh; et ses fils furent 
Jaser et. Sohab et Ardon.

10. lïl. lorsque Azuba fut morte, 
Caleb épousa Epliralha qu: lui eu- 
gendr.i Hur.

20. El. Hur engendra Cri. et Uri 
engendra Bésôh'él.

21. Ensuite Hesron s’approcha de 
la lillo de Maclnr père de Galaad, et 
il l'épousa étant Agé de soixaute 
ans. Elle lui enfanLa Ségub.

22. Or Ségub engendra Jaïr et

riolh, el ceux-ci sont ses fils (les fils de Jé
rioth) ». En ce cas lîTOX servirait à éviter 
une méprise et à empêcher de prendre roiTK 
pour un accusatif.

49, — Ephratha. En hébreu rn*}N, Ephvath, 
ce qui est sans doute 1 abréviation de niYlSN, 
Ephrathdh, forme féminine que nous trouvons 
plus loin, t .  51 el iv, 4. En tout cas, Ephrata 
n’esL point ici un nom de lieu et synonyme 
de Bethléhcm, Cfr. Gen. xxxvi, 40, -49; 
Mich. î, 5, puisque Hur élait le fils d’Ephrata 
et son fils aîné, t .  50.

30. — Bezeleel. C’est le même dont il est 
parlé, Ex. : xxxi, 2, xxxv, 30, celui qui 
construisit le tabernacle.

24. — Post hæc. C’est-à-dire, après la 
naissance des trois fils mentionnés 1. 9, et 
dont la mère n’est point nommée. On remar
quera d’ailleurs que la notice qui s’étend 
jusqu’au Ÿ. 24, cl qui concerne la descen
dance d’Hesron par la fille de Machir n’est 
point trop à sa place et interrompt l’exposi
tion. On peut cependant se dispenser d'ad
mettre que le texte a été interpolé et supposer 

ne l'auteur a eu des raisons pour annexer les 
escendants dHesron et rie la fille rie Machir 

â ceux de Caleb. Probablement ces deux 
branches de la race d’Hesron avaient rnlre 
elles d’étroites relations. — Patris Gnlaad. 
Machir. le premier né de Manassès, Gen. l, 23; 
Nnmb. xxvi, 29, reçut en héritage le pays do 
Galaad, Nomb. xxxu, 40; Deut. ni, 45. 
Toutefois, il n’est point ici fait allusion à cette 
dernière circonstance, el le mot père 3 N, ab, 
est pris dans son sens propre. Il est bien cer
tain, en effet, que Machir eut un fils du nom de 
Galaad, Nomb. xxvi, 29, lequel était le grand- 
père de Salphaad, Nomb. xxvir, 4. Si donc, 
Machir est appelé le père de Galaad, c’est 
pour le distinguer rie tout autre personnage 
ciu même nom, Cfr. II Rois ix, 4, xviu, 27.

22. — Genuit Jaïr. Jaïr par sa mère, ap
partenait donc à la Lribu de Manassès, et



78 LES htâtÀUPOMÈNEb

posséda vingt-trois Villè's dans la 
terre de Galaàd.

23. Et les GessuHtes et les Ara- 
mites prirent les villes de Jaïr et 
Canalh et ses villages, soixante ci
tés. Tous ceux-là sont (ils de Machir, 
père de Galaad.

24. Mais lotaqüeHftsttm fat mort, 
Caleb s’approcha d’Ephrata. Hes- 
ron eut aussi pour femine Abia qui 
lui enfanta Àshur, père de Thacuâ.

possedit v i a n t i  tres fcivitetes in  
terra Galââd,

23. Cepitquè Gessàl> ©t Aram, 
oppida Jair; et Gan'àth, et viculos 
ejus sèxâginta civitatum; orïi^es 
istij filii Machir, patris Gàlaad.

24. Cüm autém mortuus ésset 
Hesron, ingressus est Galeb ad 
Ephràta. Habuit qtloque Hesron 
uxorem Abiët, c^uæ peperit ei Ashut 
patirem Thécuæ.

nous est présenté ailleurs comme descendant 
de Manassès sans autre explication. Nomb. 
xxxii, 40 et suiv.; Deut. m , 44: Après là 
défaite du roi de Basan, au temps de Moïse, 
sa famille s’empara du pays d’Argob, c'efet- 
à-dire, do la plaine de Djaulan, contrée qui. 
du temps des Romàihs, portait le nom de 
Gaulbnitide. Les descendants de Jaïr, don
nèrent aux villes dè Galaad Iç nüm d'Havoth 
Jaïr, V. Jos. xm , 30; III Rois iv, 43 et 
Nomb. xxxir, 44 ; Deut. iil, 44.

21. — Gesm'r et Aram . C’est^à-dire, les GeS- 
suriLeseL les Araméens ou Syriens, Lë pays 
de Gessur élaitenclavé dans là Syrie et était 
situé au nord ôuest de Basan. dans le voisi
nage de l'Hermon. Au temps do David, II Rois 
m, 3, xm . 37, xxv, 23, xv, 8 , il formait 
encore un royaume indépendant, bien que 
Moïse l'eut assigné à la tribu de Manassès; 
Cfr. Jos. xm, 43. — Et Canath, et vimlos 
ejus. L’hébreu n*nm"Tnh. eth Ke-
naih oeetk benoth eah, « Kenalh et scs filles » 
n’est certainement pa« en opposition avec 
et Hawotli Jdïr », et ne saurai L se traduire 
par, « c'est-à-dire, Kenalh... », car \o< Ges- 
surites et les Araméens n’ont pa* pu prendre 
60 villes à Jaïr, s’il n’eii avait que 23. Cepen
dant an&0 , meitam (ex ci*), rapporte évi
demment à Hawolh-Jaïr. Or, nous savons 
ll’uno part, que lo royaume de Basan avait 
B0 places fortes, Deui. m, 4. el du l'autre, 
qu'il fut conquis par Jaïr et Nobé qui se le 
partagèrent, Nomb. xxxn, 44, 42. Or, si 
Jaïr, d’après notre passage, eut 23 villes, 
Nobé qui s'était temparé de Canalh et de ses 
filles, ou de ses bourgs, 1. c.. dut avoir 
37 villes ou environ, car le nombre 60 n’est 
peut-être pas mathématiquement. exact. Il 
faudrait donc suppléer la parliculei (et)avant 
ruD“nN, ou traduire nN par « avec ». Les 
ru ines de Canath, connues aujourd'hui sous 
le nom de Kanonat, occupent un assez vaste 
espace sur la pente occident aie du Djebel Hau- 
ran, auprès de l'oued du même nom. V. Nomb. 
xxxn, 4SI; — Sexaginta civitatum. Comme

nous l'avons dit, ce nombre comprend, outre 
les villes de Jaïr, Canalh et ses filles ou ses 
bourgs. Le génitif de la traductibn làtine ti’est 
poini fâciléiriènt explicable. Nous ignorons à 
quelle époque Gèssur et Ardm fc’emparèrerit 
de ces villëâ. mais nous savohs que le jugé 
Jaïr; Jég*. x, 4,bH reprit liènte. tel leui1 imposa 
leur ancien nom. — Omnes i k i 11 s'agit 
non pas des villes, mais des descendants d* 
la fille de Machir. L*aüïèiïr nVh nomme 
'expressément que dèlix ; ’îtiâife, slâfts doute, il 
titiit avoir en Vuô lëft riôititiréüS'eS familles 
auxquelles ils dominent ftàiàSdhce et qui 
jiëuplfirént les villtes de Islïh À la rigüeur, on 
pourrait értcMe siipjJoJsfe»' que lâ fifctè con -̂ 
feultéo pnr l’hiStorieh ^déëntkit tiite lîiictrhô 
en cét eHHrôil.

24; Cum autem. ; . . .  Hébreh : « Et djirès la 
mort Ü'Hesron à Cal6b-E|)hrat1ià là femme 
d’tfesron, Àhfti, lui enfanta... ». D'aflrès fce 
texte. Hesion serait mort en tinte localité dû 
nom dtëCaleb-Ephrata, et aurait eud’üne troi
sième femmj un fils posthume. Nous savons, 
par I Rois xxx, 4 4. qu’une région Hu sud dé 
Juda s'appelait Ni’geb Cali’È, : r a  3 X3- On 
courrait donc Supponor que la partie nord des 
possessions nie Cal'eb. aurait reçu le nom de 
a femme de Caleb, parce que c'était là la dot 

qu'elle avait apportée à son mari, ou que la 
contrée susdite environnait Bethléhem. dont 
l’ancien nom était Ephratha, Gen. xxxm , 49, 
x l v i i i , 7. Ces explications, à vrai dire, ne 
sont pas des plus satisfaisantes, et plusieurs 
sont portés à croire que le textfcestfcorrompu. 
Les Septante ont traduit : tCfcXl6 et; ’E<ppa0à 
« Et Calêb vint à Ephratha «.Commfcî'a uteur 
de la Vulgate, ils semblent avoir lu : nbsNa, 
nrDSN, i>a Caleb Ephratha. Si l’on se déci
dait à adopter cette leçon, il faudrait encore 
lire ntttN, escheth, au lieu de veesrhclh,

abiv, au lieu de STDttt Abiah, et inter
préter : cr Et après la mort d'Hesron, Caleb 
vint auprès d’Ephrath, femme do son père 
Hesron ». La traduction latine se rapproche 
de ce sens pour la première partie et s'éloigne
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25* N'ati ènnt atilem filii Jèïâtoeel 
primogeniti Hesron, Ram priraog'è- 
toiltts ejns, et Buïia, et Aram> et 
Asom, et Achia.
, 26. Duxit quoque tixorem alteram 
Jerameel, nomiïie Atara, quæ fuit 
mater Onatn.

27. Sed et filii Ràm primogeniti 
Jerameel, ÏÜerunt Moos, Jâmm, et 
Achar.

28. Ôftamautetn habuit filios, Se- 
mei, et Jada. Fîlii auterin Semei Na- 
dâd, et Abi'étir.

29. Nomen vero uxotis Abisür, 
Abihail* qüæ pepêrît ei Ahobban, et 
Molid.

30. Filii àutein Nadab fuèrunt Sa- 
led, et Apphaim. Mortüus est autein 
Sâleb absque liberis.

31- Filius vero Apphaim : Jesi, 
qui Jesi genuit Sesan. Porro Sesan 
genuit Onolai. '

32. Filii autem Jada fratris Semei; 
Jether, et J'onathan. Sed et Jcther 
mortuus est absque liberis.

33. Porro Jonathan genuit Êhaleth, 
et Ziza. Isti fuerunt filii Jerameel.

34. Sesan autem non habuit filios,

25. '®r dés ffrs nà^nirênt k J<sr v  
méel premier-né rPJïesïon : Ram, 
isôïi ptemier-ïré et Biinà. et Aram et 
Asam et Achia.

26. Et Jéranjécl époüsà une an Ire 
femme no mule e A lara, qiii fui mère 
d’Onam,

27. Et les fils de kaVn, prchûor- 
né de Jéraniéel, furent Moos, Jàtnin 
et Achar.

28. Ël Onain eut pôi'ir fils S^rriéi 
et Jnda. Et les fils cré Scméi lurent 
Nadab iêt Abisüi*.

29. Et la femftiëd'Abisur se nom
mait AbihaïT; ellé lui enfanta Ahbb- 
ban et Molid.

30. Et les fils de Nadab fuient 
Salcd el Apphaïm. ÔY Saled mourut 
sans enfarits. ' .

31. Mais le fils d’Apphaïm Fût Jesi.  
Ce Jesi engendra Sésan et Sésan 
engendra Oholaï.

32. Or les fils de Jada. frère de 
Séméi furent Je!hcr et Jonathan. 
Mais Jéther mourut sails eM ants.

33. Et Jonathan engendra Pha- 
leth et Ziza. Tels furent les fils de 
Jéramécl.

34. Or Scsan n’eut pas de fils,

du grec en môme temps. Quoiqu'il en soit, 
d'après le lexte hébreu, il semble y avoir 
quelque relation entre Ephratha, Pancien 
nom de Belhléhem et la femme de Oaleb. — 
Habuit quoqtte... Hesron... Evidemment, le 
traducteur lalih s’est ifcpiré tout à la fois du 
texte hébreu et du gri»c des Septante, et a 
tenté de les éclaircirTnn par l’autre. — Pa
trem Themtè. C'est-à-dire, le phner* ou le 
chef de la population de Thécoa, ou encore, 
l’ancêtre do ceux qdi plus tard, habitèrent 
thécoa. Celte ville était aü sud de Belhléhem ; 
Y. Jos. xv, 59.

dd. La descendance de Jéramécl, 25-41.
25. — Jerameel. Ses descendants habitaient 

dans le sud de Juda, I Rois xxvn, 10, xxx, 29.
— Et Âckia. L’hébreu rpHN n’étant point 
précédé de la particule i (et), on suppose 
assez généralement que c'est là le nom de la 
femme de Jéramécl et que la lettre D (ex) qui 
termine déjà le mot précédent aura disparu 
du texte. Jéraméel aurait donc eu quatre fils 
d'Acbia. Celte hypothèse est assez vraisem

blable, puisque nous lisons dans le verset 
suivant, que Jerameel prit une autre épouse. 
Lp-î S ‘plante ont d'ailleurs rendu rtfntt pdr 
&8&).qràç aOroù « son frôre ».

31. — Oholni. lin hébreu ibriN, Akhhxi, ce 
qui o*t sans nul doule le nom d’une femme, 
car Sésan h'eut que des filles, ». 34. PioUà- 
blemeni Oholaï fut son héritière, el ee kr. 
elle qu’il donna à son servi tour égyptien 
». 35. pour assurer la perpétuiLé de sa rilcfe.

33. — h ti  fuernnt... En comptant tous les 
noms des descendants de Juda, on trouve IH 
nombre 70 ; mai'? on ne doit pas faire grahdd 
attention à celte circonstance, car pmn ai ri
ver à ce résulta!, il faut coiyprmd re^Uin* le 
total les deux filles d’isaï eL le peiv c’Ainn-a.

34. — JVbmîne Jcrna. Cet, égyptien n V t  
pas autrement connu. S(i?an élanl le dixieine 
descendant de Juda par Phares a du habiter 
’Egjpte, et Jéraa était sans doute un enclave 
ju ’il rendit à la liberté et auquel il donna sa 
iille Oholaï, pour continuer sa race, V. ». 31 ; 
Cfr. Ex. xxu, 2 0 , xxni. 9. Il n’est plus dé
sormais question ici de Jéraa, ni de ses det-

2 !
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mais des filles et un esclave égyp
tien nommé Jéraa.

35. El il lui donna pour épouse sa 
fille qui lui enfanta Eihéi.

36. OrEthéi entendra Nathan et 
Nathan engendra Zabab.

37. El Znbad engendra Ophlal et 
Ophlal entendra Obed.

38. Obed engendra Jéhu, Jehu 
engendra Azarias.

39. Azarias engendra Helles et 
Helles engendra Elasa.

40. Elasa engendra Sisamoï, Si- 
samoï engendra Sellum.

41. Sellum engendra Icamia et 
Icamia engendra Elisama.

42. Or les enfants de Galeb, frère 
de Jéraméel, furent Mesa, son pre
mier-né, qui est le père de Ziph, et 
les enfants deMarésa père d’Hébron.

cendants dont suit l’enumération. Leurs noms 
cependant se retrouvent en plus d'un endroit; 
mais rien ne prouvo qu'aucun de ces homo
nymes soit de la race de Jéraa.

Vs APPENDICE A LA OFNFALOCtK »R LA WAISOS T>B J V M .
AUTRES DESCENDANTS DE CALEB, II, 42-55.

a. Les descendants de Mésa, 42-45.

43. — Fratris Jerameel, Cette addition 
montre bien qu’il s’agit du môme Caleb, dont 
une partie de la descendance a déjà été men
tion née, t .  18 et suiv. — Me sa primogenitus 
ejus. Musa est bien évidemment le nom d’un 
homme, et non pas celui d'une localité; — fpse 
est pater Ziph. Rien ne s'oppose à ce que Ton 
dise que Mésa a été le prince ou le fondateur 
de la ville d« Ziph. Mais si lo mol Ziph est le 
nom d’une localité, il doit ôtre question de la 
ville de Ziph qui se trouvait dans la montagne 
de Juda, près du désert do même nom, ios. 
xv, 55. et non pas de celle qui était siLuéo 
dans la Shéphéla Jos. xv, 24, car celle der
nière devait être voisine de Marésa dont les 
ruines ont été retrouvées tout a proximité de 
Beit-Djibrin, Jo<. xv, 44. — lit filii Maresa, 
patris Hebron. Nous sommes ici en présence 
d'un passage difficile, car on ne comprend 
guères pourquoi les fils de. Marésa sont pincé* 
sur la mémo ligne que Mésa. et on comprend 
encorv moins cette association, a les fils de 
Marésa. le père d’Hébron ». D'une part, Hébron 
est bien un nom d’homme, puisque la généa
logie se poursuit dans les veisets suivants. 
Par conséquent, Marésa est bien le pèro d'Hé-

sed filias, et servum Ægyptium no- 
mine Jeraa.

3b. Deditque ei filiam suam uxo
rem: quæ peperitei Elhei.

36. Elhei autem genuit Nathan, 
et Nathan genuit Zabad.

37. Zahad quoque genuit Ophlal, 
et Ophlal genuit Obed :

38. Obed genuit Jehu, Jehu ge
nuit Azariam.

39. Azarias genuit Helles, et 
Helles genuit Elasa,

40.Elasa genuilSisamoi, Sisamoi ’ 
genuit Sellum,

41. Sellum genuit Icamia, Icamia 
autem genuit Elisaina.

42. Filii autem Galeb fratris Jera- 
meel : Mesa primogenitus ejus; 
ipse est nater Ziph; et filii Maresa 
patris Iïeoron.

bron, et non le fondateur de la ville de ce 
nom. C’e«t évidemment un nom d’homme. Au 
reste, il n’est point possible du soutenir que 
Marésa et llébron sont deux villes dont l’une 
serait, pour ainsi parler, la métropole de 
l'autre. On ne voit pas que la ville d’Hébron 
dont l'antiquité est certaine, Nomb. xm , 23, 
ait jamais dépendu en quoi que ce soit de 
Marésa. En outre Marésa, la Marissadu temps 
des Macha bées et des Romains, aujourd'hui 
Mnrasch, Jos> xv, 44, et Hébron étaient très 
éloignées l'une de l'autre. En résumé, Marésa 
et Hébron sont des noms d’hommes, et Ma
résa n’est point le fondateur de la ville d’Hé
bron, ni des villes qui portent les noms que 
nous rencontrons dans les verccls suivants. 
Le texte hébreu, tel qu’il est, signifierait que 
Marésa était le fils de Caleb, et qu’il avait 
encore d'autre fils, en outre d'Hébron, ce qui 
paraît au moins singulier. Au^si, plusieurs, 
entre autres Welhausen, De gentibus et fa
miliis quæ ( Chron. 2-4 enumeranlur, p. 27, 
et Koil, Bibl. Comment p. 48, proposent de 
corriger le texte, c’est-à-dire, de lire ytiPDi 
Mesrka, au lieu de nttHO. Maretchah, et de 
considérer IVnn ilM, Abi Hebron, comme 
un nom co raposé, en qui donnerait ce sens : 
ei les fils de Mé^a étaient Abi-Hébron. Cette 
forme du noms composé* n’est point insolite 
et son emploi concurremment avec le nom 
simple ne IVsi pas davantag1, ainsi que le 
monirnnt les noms d'Abidan. d’Abiezer, d'A- 
binadab, d’Abner, fils de Ner, Nomb. i 44. 
xn, 9; Neh. m , 49; Ex. vi, 23; I Rois
xiv, 50 et suiv. ; il Uois n , 8 . llébron serait
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43. Porro filii Hébron, Gore, et 
Taphua, el Recem, et Samma.

44. Samma aulem genuit Itaham 
atrem Jercaam, et Recem genuit 
animai.
45. Filius Sammai, Maon; et 

Maon pater Bethsur.
46. Epha autem concubina Caleb 

peperit Haran, et Mosa, et Gezez. 
Porro Haran genuit Gezez.

47. Filii autem Johaddai, Regom, 
etJoaLhan, elGesan, et Phaleth, et 
Epha, et Saaph.

48. Concubina Caleb Maacha, pe
perit Saber, et Tharana.

49. Genuit autem Saaph pater

43. Et les fils d’Hébron furent 
Coré et Taphua et Récem et Samma.

44. Or Samma engendra Raham, 
père de Jercaam, et Récem engen
dra Sammaï.

45. Le fils de Sammaï fut Maon, 
et Maon fut père de Bethsur.

46. Mais Epha concubine de Caleb 
engendra Haran et Mosa et Gezez. 
Et Haran engendra Gézoz.

47. El les (ils de Johaddaï furent 
Regom et Joathan el Gésan et Pha- 
lcth cl Epha el Saaph.

48. Maacha, concubine de Caleb, 
enfanta Saber el Tharana.

49. Or Saaph, père de Madména,

Ja forme abrégée, de môme quo Taphna rem
place En-Taphna, Jos. xvi, 6 , xvn, 7 (hébr.).

43. — Core, el Taphua .. Co sont des noms 
d'hommes, car deux d’enlrc eux, Coré V. i, 35 
n  Sammaï, ne s’appliquent, jamais à des villes, 
cl quand à Recem. une seule fois il désigne 
une ville, laquelle d’ailleurs était de la tribu 
de Benjamin, Jos. xvm, 27; Cfï. I Parai, 
vu, 48 et Nomb. xxxi, 8 . A la vérité, Taphua, 
partout ailleurs, représente une ville, Jos. 
xn, 47, xv, 34, xvi, 8 , xvn, 7; mais on ne 
«peut rien en conclure pour le cas aeluel ; car 
d'expression genuit du verset suivanL neus in- 
•diquo suffisamment à quoi il fauL nous en 
tenir.

44 . — Jercaam. En hébreu n y p T , Jorkam 
mot que les Septante ont rendu par *Iex>.d«; 
mais ce n'est pas une raison pour corriger le 
texte el changer Jerkam en DXnD î fokdam, 
ce qui serait alors le nom do la ville men
tionnée dans Josué. xv, 56. On ne peut rai
sonnablement s'appuyer sur l'auloiité des 
traducteurs Alcxandriens puisqu'ilsont égale
ment écrit ’lexXàv au lieu de Recem. — Sam- 
mai. Ce nom désigne un homme au fr. 28, 
car Seméi provient également du même mot 
hébreu rottt Schainu.aï. Il on est de même 
plus loin iv, 47.

45. — E t Maon pater Bethsur. Maon r a n  
et Bethsur "Pï“ n u .  Beth-tsour étaient d eux 
villes de la montagne de Juda, Jos., xv, 55,58 
aujourd'hui Maïn et Bet-sour ; mais ici Maon, 
fils de Sammai- et père de Bethsur ne peut 
être qu'un homme et non une localité, car on 
me dit point qu’une ville est le fils de son 
fondateur, ni qu'une ville ost le père d’une 
autre. Ce sérail au moins nn langage fort 
■singulier, et l’on ne connaît rien d î  sembla
ble. D’ailleurs le mot T7VO, Maon, bien quM 
•signifie habitations ne désigne point nécessai-

Bi g l e . Par

rement une localilc, puisqu'il existait un 
peuple de môme nom, Jug., x, 42. U en est 
autiement de Bethsur, car il est bien pro
bable que c’est la villed î même nom, laquelle 
eut Maon pour fondateur. . Tout, au moins, 
rien ne s'oppose à celte hypothèse.

b. Les descendants de Cnlcb et de scs concubines.
46-49.

46 — Epha. Co nom, en hébreu HD’y, 
Ephnh élail aussi porté par les hommes, v, 47 
el i, 33. — Peperit Haran... Ces trois per- 
S 'nniigi’S sont totalement inconnus; il exis
tait un1; viile du nom de Mosa, (Amosa), 
HjfD ; mais il est bien évident qu’il no peut 
en être question. — Porro Haran... Au pre
mier abord il semble que c’est là une phrase 
explicative et que les deux Gezez n'en font 
qu’un. Cependant l'un peut être le fils de 
Caleb, cl l’autre son petit fils, car il n'est pas 
rare, que le mànie nom soîl porté par deux et 
même, plusieurs personnes de la môme fa
mille. L" choix d’une opinion n’est pa< facile.

47. — lahaddui. On n/ sait comment 
lahaddai, en hébreu Hi“P, Jehdnu so rallachr 
aux précédents. S^s fil-i sont également res
tes inconnus.

48. — Maacha. CVst un nom de* lemnv* 
qui se rcnronLre assez fréquemment, Cfr, 
III, 2: vu, 46, vm, 29, xi, 43; Cfi\ iv, 4l) 
et IV Rois xxv, 23. Toutefois ou n'en swt 
pas davantage au sujet de la personne en 
question, non plus que do ses deux fils. — 
Peperit. L'hébreu “rbi, ialad « il enfaula 
indiquerait que l'autour avait en vin* le père, 
birn qu'il ne le nomme pas. Cependant plu
sieurs manuscrits poitcnt le féminin 
ialdah.

49. — Saaph, pater Madmena. Dans l'hé
breu, Maacha est le sujet de “rbn, teled (ge-
POMÊNES. — G
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en gondra Sué, pcre de Machbéim et 
père de Gaba,a.Mais la fille de Caleb 
fulÀch-sa.

50. Voilà les calants deCaleb qui 
étaient fils de Ilnr, premier-né d E- 
phrata : Sobal, père de Gariathia- 
rim,

Madmeoa, Sue pal rem Mackberaa,. 
et patrem Gabaa. F ilia  vcro Caleb, 
fuifeÀcbsa*

50. Hi erant filii Caleb, filii Hur,. 
primogeniti Ephrala, Sobal pater  
Gariathiarim,,

nui!) rL pnr conséquent Saaph et Sue seraient 
aussi les fils de, Maacha, en qui d’ailleurs esl 
plus rationné, vu lo contexte. En loul cas, 
Saaph n’eii point celui du V. 47 et peut étie 
considéré comme le fondateur de la ville de 
Madména, dans le sud de Juda, V. Jos.,xv, 31.
-  Sue. En hébreu &W* Seheva, ce qui est 
mssi le nom du scribe de David, II Rois 
xx, 25 — Patrem Mackbena. Fondateur de 
Machbéna, localité d'ailleurs inconnue. — Et 
patrem Gabaa. Il existait deux villes du 
môme nom dans la montagne de Juda, 
V. Jos., xv, 57. — Filia vcro Caleb.., On 
potot penser avre quelque raison que cette 
Achsa est celle dont il est question dans l'his
toire, Jos., xv, 46 et suiv. ; Jug., i, 48, car 
généralement on ne mentionne les fommes 
dans les généalogies, que si elles onl joué un 
rôle important. Cependant tous les anciens 
commentateurs distinguent deux Achsa, l’une 
fille de Caleb, fiU d’Hesron, l’autre ûlle de 
Jéphoné. Ce qui nous parait certain, c'est 
qu'on ne peut confondre Caleb le frère de 
Jéraméel, le fils d’Hesron, petit fils de Pha
res, ÿ. 5 et 9, et arrière petiL fils de Juda, 
t .  4, avec Caleb, lo fils de Jéphoné, lequel 
avait déjà 40 ans à la sortie d’Egypte. En 
effet, le (ils de Jéphono ne peut pas être con
sidéré ici comme fils d’IIesron et placé avec 
Ram et Jcraméel, uniquement parce que ces 
deux noms désignent ici deux ramilles qui au 
temps de la conquête se trouvèrent rappro
chées du conquérant d’Hébron. C'est vouloir 
augmenter la confusion et la rendre inextri
cable. Il y  eut donc deux Caleb, lesquels 
d’ailleurs vivaient à une assez grande distance 
l ’un de l’autre. Mais lo second pouvait eue 
un descendant du premier et quant à Ach.sa 
on pourrait dire, dans un certain sens, quelle 
était la fille c’est-à-dire la descendante du 
fils d'Hesron, le frère de Jerameel. Evidem
ment cette solution ne satisfait pas complète
ment et ne saurailplairc à tout le monde. Il 
paraît en effet difficile de traduire « filia » 
(U, bath, par descendante, arrière petite fille 
dans le plus large sens. Aussi Otlo Zuckler, 
die Bûcher der Chronik p. 46, suppose que du 
t .  46au£. 49, il est réellement question de Ca- 
ïeb, le contemporain de Moïse et de Josué, ce

Sui, à vrai dire, nous semble bien peu probable, 
'autres distinguent Calubi de Caleb, et pen

sent qu'il esl question du premier dans les 
f  t .  48-24 ot dans les $1. 50-no, el du second1 
dans les 11. 43-49. Selon Mo vers, Chronic, 
p. 83, los mots« filia vero Caleb »... i r a ie n t  
à rayer du texte, ce qui e:*l un moyen facile 
de sortir d’cmbarras.Welhausen. De gentibus* 
et famil., p. 43, suppose que Caleb du 42 
serait lo même que Calubi du 1. 9, que la> 
généalogie d'Hesron commençait par Ram et 
se terminait par Caleb, que par conséquent 
les 11. 48-34 onl die intercalés par le chro
niqueur îui milieu du tableau. Les 11. 40-47 
seraient de même une interpolation du mOme 
auteur qui aurait cherché à allonger la gé
néalogie des Hesromles, parce qvi’il aurait à 
tort considéré lo Ram mentionné dans Ruth, 
iv, 49 comme le propre fils d'Hesron et lo 
frère d» Jéraméel et de Caleb. A la vérité 
celle hypothèse expliquerait pourquoi nous- 
ne trouvons pas Jéraméel en.tête de l’autre 
généalogie ainsi que la répétition du nom rie 
Ram, 1. 25 ; mais si elle est hardie, elle est 
loin d'être prouvée. En somme, la confusion* 
existe; mais il est impossible, faute d’aulros 
renseignements de produire toute la clarté* 
désirable.

c. Les descendants de Hur fils de Caleb, 50-55.
50. — Fihi Hur . Ces mots sont en appo

sition avec filii Caleb, car Hur était le fils 
de Caleb, t .  49, et deux de ses descendants- 
onl déjà été menLionnés 1. 20. L’hébreu, 
porte : « Ceux-ci éLaient les fils de Caleb : le 
fils d'Hur le premier né d’Ephrata (élailK 
Sobal »... Au lieu de T n “ ' 2 . ben-khour au> 
sing. il semble qn« l’on devrait lire 
b ic-lthour, « I *"* fi!? d 1 Hur u, Comim; util du 
laire les Septaïue Oit le traducteur latin. 
Cependant pouirait être considéré
comme une sor te de lilru, parce que les 
noms qui suivent no sont pas précédés de la- 
particule copulalive V Les trois fils de Hur 
étaient-ils réellement les frères d'Uri, 49,. 
ou seulement les descendants en ligne directe 
plus ou moins éloignés de son père? c'est ce 
que l’on ne saurait déterminer, attendu que 
les mots fils et engendra peuvent avoir un 
sens plus ou moins étendu. — Sobal. Il n'est 
point certain que ce soit le même que celui 
mentionné iv, 4. — Paler Cariathiarim. 
V. Jos., ix. 47.
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51,Salma pafcer Bethleem,Hariph 
paler Belhgader.

52. Fuerunt aulem filii Sohal pa
tris Carialbiarim, qui videbat dimi
dium requietionum.

53. El de cognatione Gariathia- 
rim, Jelhrei, Aplmthei, et Semathei, 
et Maserei. Ex his egressi sunl Sa- 
raitæ, et Eslliaolilæ/

54. Filii Salma, Betbleem, et Ne- 
lophali, coronæ domus Joab, el di
midium requietionis Sarai,

55. Cognationes quoque soriba-

51. Salma, père de Befchléhem, 
Hari,pbr père d.e Bethgader.

52. Or des fils, naquirent à Sobal 
père des Carialhiarim, qui voyait la 
moitié des üenx de. repos.

53. Et de la famille de Carialhia- 
rim descendaient les Jethréens et 
les Aphuthéens, et les Sematlieens, 
et les Maséréens. D’eux sont sortis 
les Saraïtes et les Esthaolites.

54. Les enfants de Salma furent 
Béthlehem et Netophati, couronne 
de la maison de Joab et moitié du 
repos de Saraï,

55. Ainsi que les familles des

51. — Salma. Ce n’est pas le mémo que 
celui du t .  41. Fun d'es ancêtres de David, 
RuLh, iv, 20, car l’un était descendant rie 
Ram et l’autre rie Caleb. — Pater Brthgader. 
S'agit-il de Godera, \ille de la Chêphélah, 
Jos., xv, 36 ou de Gédur JUjs., xv, 53, ville 
de la montagne c'est ce que Tonne peuL dé
cider.

52. — Qui videbat dimidium requietionum. 
Cos mois n'offrent point un sens plau-ible 
<t sont la traduction littérale de l'hébreu 
mrUQn l ï n  HNVî, haroehkhalsi hammenu- 
kholhj texte évidemment corrompu. L osS 'p -  
tante ont tendu par trois noms propres : 
5Aoaà xal Atai xal ’A|Jl|juxv£0; mais c’cSt de leur 
part une simpli, conjecture. Il est probable 
qu’il fatidrail lire n w , Eeaïah nu lieu de 
ilNVI, comme on peut le conjectui er d’après
iv, 2 » Harocii, n to n ,  ne serait pas une autre 
forme de rPNI. mais soit une faute, soit une 
correction provenant de quelque copiste qui 
aura voulu donner un sens au pacage. Quant 
à mrUDTI on peut le prendre pour un 
nom propre, ou le traduire par « la moitié 
de McnoukhoLh ». Toutefois bien que m ru n ,  
menoukhoth soit le pluriel de nrPJQ. menou- 
khah « lieu de repos », le contexte mon Ire

u’il s’agit d’une famille de la desc< ndance 
e Sobal, et il est possible qu’elle soit dési

gnée par le nom du district qu’elle habitait. 
Au 54 nous lisons in n a o n  W l- khatsi- 
hammanakhti expression qui désigne certai
nement une famille et ou nous remarquons une 
relation évidente entre m n^D n et 
V. *. 54.

53. -* E l dû cognatione... Hébreu : « Et 
les familles de »... En tout cas, le sens géné
ral est celui-ci : Sobal eut pour fils ou pour 
lignée Cariathiarim, Ralca. Khazi Ilammenu- 
knolh et les familles de Cariathiarim, énu
mérées à la suite. — Jelhrei. Les héros de

David Ira et Gareb étaient de cette famille,
xi, 40 ; ir Rois xxm, 38 ; il n’e-t plus désor
mais question des trois autres familles. — 
SaraitŒj et tësthaolilœ. Cl’r. Jus., xv, 33, Sa- 
raa ëtaili la patrie de Samson, Jus>., xvi, 31, 
xviii, 1 1 .

54. — Bethleham, et Netophathi. Salma fui 
l’ancêtre des familles nui occupèrent Bethlé
hem etNelophath. Betnléhem est la vilJe *i 
connue et Netophaih devait être dans son 
voisinage; mais elle n’a pas été retrouvée, 
Cfr. [x, 19 et Esdr., u, 22; Neh.. vu, 26. 
Cctto localité où cotte famille a fourni des 
hommes de quelque renom, U Rois, xxiu, 28 
et suiv., IV Roi xxv, 23; Esdr., u, 2 2 . — 
Coruiirc domus Joak. Dans l’hébreu le mot 
HTID!?. Atnroth, lut. couronnes, désigne vrai
semblablement la localité de même nom, 
V. Jos., xvi, 2 , et par suite on devrait tra- 
duiifi : « Alaroth de la maison de Joab ». — 
E t dimidium requietionis Sarai. Hébreu : « Et 
Khalsi Hammankhath (litt. la moitié de Ham- 
mankhath; les Saréens ». Il est incontestable 
que *nn:sn *3TH ùhatsi Hammanakhti, est nn 
nom propre, le nom d’une localité, bien qu’on 
no sache où elle était située. C’était proba
blement la même choso que Manahâth, 
vm, 16. Quant à rçnsrn, hattsovaïs Sarécn, » 
cet adjectif est sans doute pour in y i ïn ,  hat- 
tsoralhi, et dériverait non pas de la forme fé
minine njnï, tsareah, mais d’une forme mas
culine. Les Saréens de ce verset étaient une 
partie do la population de Saréa qui était 
peuplée de descendants de Sobal 53 et de 
descendants ce Salma.

55. — în Jabes. La ville de Jabos tirait 
son nom d’un descendant de Juda, iv, 9; 
mais sa position n'est pas connue. On peut 
cependant supposer qu’elle n’était pas loin de 
Saraa, puisque les fils de Salma sont réunis 
deux à deux. — Canentes alque resonantes...
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scribes habitant à Jabès, chantant 
et jouant des instruments et habi
tant rous des tentes. Ce sont les Gi- 
nécns qui sonl venus de la chaleur 
du père de la maison de Réchab.

U

rum habitantium in Jabes, canentes 
alque resonantes, etin  tabernaculis 
commorantes. Hi sunt Cinæi, qui 
venormit de calore patris domus, 
Rechab.

CHAPITRE III

Enumération des fils do David [ht. 4-9}. — Liste des rois do la descendance de David ci de 
Salomon (**. 10-46;. — Los descendante do Jéchonias, frère de Sédéeias qui fui le dernier 
roi de Juda ( t t .  17-23).

1. Or David eut ces fils qui lui 1. David vero hos liabuit filios, 
naquirent à Hébron : le premier qui ei nati sunt in Hcbron ; primo-

Ces scribes qui habitaient Jabès sont parta
gés en Lrois classes, et S. Jérôme les dis
tingue par leurs occupai ions. Toutefois les 
mots hébreux D W in ,  DWQttT «i D W W , 
Tirathim, Schinmthim et Soulcathint qu’on 
peut rendre par Tiralhites, Schimalhiles et 
Soukathites, pourraient signifier que les scri
bes de Jabès descendaient de trois person- 
nagrs portant les noms de Tira, Schima et 
Souka. Celte hypothèse parait dès l’abord 
assez satisfaisante ; ‘mais néanmoins i! est à 
croire que S. Jérôme à eu ses raisons pour 
traduire comme il Ta fait. On peut penser 
que les savants Juifs de Tibériadc l'auront 
renseigné sur l’élymologie des mois on ques
tion. Or, on peut rapprocher D^nyin, Tira
thim de njnn, teruak « vociferatio, clangor 
buccinæ », Schimalhimde nyoï?, do
8chimah « ce qu'on entend, l’écho » ou peut— 
ôtre do nÿO XÛ,schemaah, en araméen NrWGttf, 
schematha « la tradition de la loi » i nfm 
□ ^ r r W ,  soukathim de 7\yw. sovktih mttf 
« lente ». Si l’on admet celle étymologie, ii 
s’en suivrait que les scribes, ainsi (pie les 
lévites, étaient attachés au service, divin et 
que chacune des trois classes se distinguait 
par ses fondions. O tto  manière do vmr se
rait assez en harmonie avec la <uit*, cm- les 
Oinéens et les Réehabile-î ont quelque ana
logie avec les lévites. Jélhrn, prêtre d.‘ Ma- 
duin, ou plutôt, des Cineens de Madian. Ex., 
il, 45. ni. 4 ; Ju£., i. 40, iv, 11, 17 t t.ut le 
beau père rie Mnïs*». et l'a$<i<ia de ses con
seils dans 1rs question* de c«ilie el de ji;>lice, 
Ex., xviu. D'autre part les Hérhnbitês, des
cendants des Cinéen- avaient un."* vocation 
louto spéciale poui honorer le Seigneur d'une

manière plus parfaite, Jér., xxxv; Cfr. 
IV Rois x, 45. — Les Septante ont rendu 
par lrois noms propres, ’ApyaOieiy, ïocjtaOteiy, 
Ewxaâieiî* et ont évidemment compris qu’il 
s’agissait de trois familles... — tii sunt Cinæi. 
Le mot Icinim ne désigne certaine
ment pas les hahilants de Kinas Jos., xv. 57, 
mais les descendants de Keni, le beau ïrère 
de Moïse, Jug., i, 46, lesquels avaient .4uivi 
les Israélites et habitaient au mi ion d’< ux, 
Jug,, iv, 11, 47, v, 2 i ;  ! Uois xv, G, 
xxvii, 40, XXX, 29. — De Calore. C’e<t la 
traduction de rOTO, mekhaunnath « do llain- 
uiath ». Rien n'empêche que Hammath n’ait 
été le père de la maison de Ré( hab, .!<->,
xxxv, 6 , et l'ancêtre. peut Pire le grand père 
de Jonadab. fils de Réchab, avec lequel Jéhu 
se lia d’ainilié; IV Rois, x, 45, 23. On s» 
demandera pourquoi les scribes de Jabès 
sonl énuméré* parmi les docendnnls do 
Salma ciul était de ta race de Cahb de la 
tribu de Juda, puisqu’ils étaient Cineens Nous 
n’avons malheureusement à ce sujet aucun 
renseignement ; mais nous pouvons suj po^er 
qu’un Ginéen avait épousé une horilièie de la 
famille do Caleb et que scs de«ct ndants fu
ient incorporés à la tribu de Juda, bit n qu ils 
aient continué à porter le nom de leur ancêtre 
paternel.

C LES FIL8 ET LBS DRSCESDANTS DE DJkVtD, II I .

a. Les fils de David, f f .  1-9.

Ciiap. ni. — 1 . — Ex Achinoam. V. ï Rois 
xxv 43, xx vu, 3. — Secuvdum Daniel. Les 
fils de David, nés à Hébron sont énumérés 
dans le même ordre el avec h‘S noms de leurs
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genitum Amnon ex Achinoam Jezra- 
helitide, secundum Daniel de Abi- 
gail Oarmelilide,

I I  Rcg. 3, 2.

2. Tertium Absalom filiumMaacha 
filiæ Tholmai regis Gessur, quar
tum Adoniam filium Haggith.

3. Quintum Saphaliam ex Abital,
sextum Jethraamde Eglauxore sua.

4. Sex ergo nati sunt ei in He- 
brem, ubi regnavit septem annis^ 
et sex mensibus. Triginta autem 
et tribus annis regnavit in Jéru
salem.

5. Porro in Jerusalem nati sunt 
ei filii, Simmaa, et Sobab, et Na
than, et Salomon, quatuor de Beth- 
sabee filia Ammicl.

I l  Reg. S, U .

6. Jcbaar quoque, et Elisama.
7. Et Eliplmleth, et Noge, et Ne- 

pheg, et Japhia.

nc, Amnon d'Achinoain Jczrahulile, 
le second, Daniel, d’Abigaïl, de 
Carmel,

2. Le troisième Absalon fils de 
Maacha, fille do Tholmaï, roi de 
Gessur, le quatrième Adonaï, fils 
d’Aggilli,

3. Le cinquième Saphatias d\A- 
bital, le sixième Jéthraam, d’Egla 
son épouse.

4. Six fils lui naquirent donc à 
Hébron, où il régna sept ans et six 
mois, mais il régna trente trois ans 
à Jérusalem.

5. Or à Jértisa'em lui naquirent 
ces fils : Simmaa, et Sabab, cl Na
than et Saloin'-a, tous quatre de 
Bethsabée fille .1 Ammicl,

6. Et Jobaar et Elisama,
7. Et Eliphaleth et Nogé et Ne- 

pheg et Japhia.

mères dans II Rois m , 2*5, avec celle diffé
rence nue le second y est appelé, ünS0 ,Æï- 
leub, (Cnéléab) el non Daniel Sn'JH. 11 est pro
bable que ce fils avait deux noms. Il est assez 
singulier que le mol scJieni, « un second » 
soit privécle l’ailiclu dont lisauLres nombres 
sont accompagnés ; peut être faudrait-il lire 
îrutPO, mischnèltou, « sôn second », comme 
dans II Rois lu, 3, ou nJVDTI, hammischneh, 
comme plus loin, v, 42; mais le texte le! 
qu’il est ptuL s'expliquer, car on comprend 
très-bien ce langage, un second, le troi
sième, etc. — De Abigail..' Cfr. I Rois xxv, 3 
et suiv.

2 . — Absalom. On trouve aussi la foi me 
DlSttfUN, Abisrhalom, III Rois xv, 2, 40, au 
lieu do mbüDN, Absthalom. Quand à la lettre 

S <mii ptérède ce nom, c’esl évidemment le 
résiliai d’un'* erreur, car il n'est point vrai
semblable qu'elle ait pour but de signaler le 
nom d’Absalom à l'attention.

3 . — Uxore sua. («elle addilion.esl là sans 
doute pour arrondir la période et clore l’énu- 
méralion. ainsi que dans H Rois ni, 5. Rien 
n'indique en elïei, qu’Egla occupai le pre
mier rang parrrns les épouses de David. Il 
n’est pas possible d'ailleurs, de l'assimiler à 
Alicliol, la fille de ShüI. puisque iMicliol n'eut 
pas d’enlant>, II Itois vi, 23.

4. — Si,j w 0O.,.C(ï verset sert de transition 
à la lisLe dos autres fils de David.

î>. — Porro ni Jerusalem... Les treize noms 
qui suivenL se trouvent reproduits plus loin,
xiv, 7-41, dans ThisLoire de David; mais il 
en manque deux dans le. pa^sag • parallèle def 
Rois, Cfr. II Mois v, 44-15. Nuus noteront 
les différences d'orihogiaphe au fur el à me
sure. — Simmaa. Dan-; Ios deux passages ci- 
Lés on lit ÿlDtP, Schammoua, au lieu do 
HOUJ, Schimmah. — De Bethsabea. Le nom do 
Belhsabée est ici écrit y w r Q  Bttthsrhoua, 
forme, qui dérive do yiU?H3 , Bathxchèoa, la
quelle à sun tour est la foi me adoucie de 
y2V)T\2*BathsMba. — F ilia Ammiel Ammirl 

e*5t le mot oyiS**, Ehani, renverse, 
Il Rois, xi, 3, ou vice versa, car on ne peut 
savoir laquelle des deux formes erd authen
tique.

6 . — Et Elisama. Au li< u de
Elisch a ma, on lil yVtf’Sî*. Eliscliona, clans les 
deux autres pas-ag.-s ce «pu est sans doute 
la vraie leçon, puisqu'il se trouve plus loin un 
aulrc Eli-amn.

7. — Eliphaletk, et Noge. Ces deux fils de 
David ne sont pas < ités dans le passage des 
Rois, II Rois v, 4o. apparemm'iit parce 
qu'ils sonl moi ts je u nés et ran- laisser d’en
fants. Au lieu de n S s ’Sx, Elipltaldh, nous
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8. Et Elisama et Eliada *et Eli- 
pàaleth, en tout neuf.

9. Tous ceux-là sont fils de David, 
outre les fils des concubines ; et ils 
eurent pour sœur Thamar.

10. Maïs le fils de Salomon fut 
Roboam, dont le fils Abia engendra 
Asa, duquel naquit Josaphat,

11. Père de Joram, lequel Joram 
engendra Ochosias de gui naquit 
Joas.

12. Dont le fils Amasias engendra 
Azarias. Or le fils d'Azarias fut 
Joathan.

13. Il engendra Achas père d’Ezé- 
chias, duquel naquit Manassès.

14. EtManas&è; engendra Amon, 
père de Josias.

15. Or les fils Je  Josias furent 
Johanan, le premar né, Joakim 
le second, Sédécias le troisième, 
Sellum le quatrième.

tr o uvons plus loin xiv, B, la forme abrégée 
i r a ™ ,  Elpèleth.

8 . — El Eliada. On lit y V lV h  Beèliada, 
au ch. xiv, t .  7 ; mais c’est évidemment une 
faute, car‘le pass âge parallèle'des Rois, II Rois
v, 46, porte ypStf, Eliada, comme ici. Cette 
leçon est éTaïUeurs confirmée par la version 
syriaque et les S?j>t. Cod. Vat. (’EXwtSfe).

9. — Absque filiis.. Les noms des autres 
fils de David ne se rencontrent nulle ipart. — 
Habuerunique... On ne cite queThamar, parce 
qn'eile est la seule qui soit connue dans l'his
toire, II Rois x i i i .

6 . Les rois >de la maison de David, jusqu'à 
la captivité, ff-  10-16.

<0 . — Filius Salomonis. Jusqu’à Josias rien 
de particulier à noter, si ce n'est que le nom 
d’Alhalie a été omis parce qu'elle n'était pas 
de !a maison de David, et que le texte hébreu 
affecte une concision loule spéciale. On lit en 
effet : « Et le fils de Salomon Roboam, Abia 
son Bis (fils de Roboam), Asa son fils, Josa- 
p'hath son fils, etc.

4b. — Filh autem Josiœ... Si Ton men
tionne-les quatre fils de Josias, cest sans 
doute parce que la succession au trône, cessa 
dès lors d’étre régulière. Joachaz le plus 
jeune de ses fils qui lui succéda, fut détrôné 
par Néchao ot emmené en Egypte, et les deux 
autres furent les vassaux soit du pharaon, 
soit de Nabuchodonosor. — Primogenitus 
Johanan. Il ne faut pas confondre Johanan

8. Nec non Elisama, H  Eliada, 
et Eliphelelh, novem.

9. Omnes hi, filii David, absque 
filiis concubinarum : habueruntque 
Sororem Thamar.

10. Filius autem Salomonis, Ro
boam : cujus Abia filius genuit Asa. 
De hoc quoque natus est Josaphat,

11. Pater Joram : qui Joram ge
nuit Ochoziara, ex quo ortus est 
Joas,

12.E t hujus Amasias filius genuit 
Azariam. Porro Azadæ filius Joa- 
than,

13. Procreavit Achaz patrem Eze- 
chiæ, de quo natus est Manasses.

14. Sed et Manasses genuit Amon 
patrem Josræ.

13. Filii autem Joslæ fuerunt, 
primogenitus, Johanan, secundus 
Joakim, tertius Sedecias, quartus 
Sellum.

avec Joachaz que le peuple éleva à la royauté, 
puisque Joachaz était de deux ans plus jeune 
que Joakim, IV Rois x x m , 31, 36; II Parai,
xxxvi, 2 et 5, et, par conséquent., n’élaii pas 
le premier né de Josias. D'autre part, Jéré
mie, xxii, 14, nous atteste que Sellum fut 
roi a !a piaoe de son père et rut emmené en 
captivité, sans revoir son pays, détails qui' 
conviennent à Joachaz. Par conséquent, Sellum 
aura pris le nom de Joachaz en montant sur 
le trône, ce qui n’a rien d’extraordinaire. Il 
n’est plus parlé de Johanan, soit parce qu'il 
mourut jeune, soit parce qu'il ne fi't rien de 
remarqiiablo. — Joakim. Joakim portail le 
nom d’Eliacim avant, de monter sur le trône, 
IV Roi? xxm, 34, et Séctëcias, celui- de Ma
th amas, ibid. xxi v, 17. — Tertius Sedeâas. 
Sédécias était beaucoup plus jeune que Sellum 
ou Joachaz, attendu que Sellum avait 23 ans 
à son avènement, et que Sédécias qui lui 
succéda onze ans plus lard, n'était alors égé 
que de 21 ans, IV Kois xxm, 31, xxiv, 18. Il 
semble donc que l'auteur ait commis une 
inexactitude. C pr‘ndnrît on peut, s’expliquer 
pourquoi il a adopté un pareil ordre. « Dans 
notre généalogie, dit le D. Keil, Biblisch. 
Comment, p. 55. Sédécias est placé après 
Joakim et avant Sellum. parce que, d'une, part, 
Joakim et Sédécias ont occupé le trône plus 
longtemps. c'< st-à-diro, pendant onze ans, et 
que, rin l’antre, Sédécias et Solium étaient fils 
d'Amilal, IV Rois xxm , 31, xxiv. 18. tandis 
que Joakim avait pour mère Zébida, ibid.
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16. De Joachim natus est Jecho- 
nias, el Sedecias.

MtUlh. 1, 14.

17. Filii Jechoniæ 'fuerunt, Asir, 
Salathiel,

xxm, 36. Par rang d’flgo, ils devrai ont se 
succéder ainsi : Johanan. JoaJcim. Solium et 
Sédécias, et si l’on a égard à i ordro de suc- 
ce.-sion au trône, Se Hum (Joadiaz) devrait 
précéder Joakirn. Mais dans les deux cas 1rs 
deux filsd’Ainital se trouveraient sôparési’twi 
du fautre. C'est, parai t-il, pour obuerà'Cet 
inconvénient que Sellmn n’est nommé que Je 
dernier à côté de son frère Sédécias ».
•* 16. — De Joakim... Hébreu : « Et les fils. 
deJoakim; Jéchonias son fils, Sédécias son 
fils ». La forme iTWi, Jekonidh, est sans nu! 
doute l’abréviation de im  7*PDi, Jakou inhou, 
« celui que Jéhovah affer mil » ; de même 
TTO, Koniahouj Jer. xxn , $4, 28, xxx vu. 1, 
est l’abrégé de l une ou de l'autre. Jéchmvias 
prit comme roi le nom de Joachin, ïn**rP, 
Jehoikui, IV Rois xxiv-, 8 el suiv.; Il Paral.
xxxvi, 9, lequel a ia même signification que 
l’autre. Quant à Sédécias, ce ne peut être le 
frère de Joakim mentionné plus haut, mais le 
fils de Jéchonias comme le texte hébreu nous 
l’indique assez clairement. En effet, on re
marquera sans peine, ia similitude entre ce 
verset, et la liste des rois jusqu’à Josias. On 
ne saurait dire d'ailleurs, que Sédécias est 
appelé ici le fils de Jéchonias, parce qu’il fut 
son successeur, car le mot fils ne conviendrait 

uères, et ii est consomment employé plus 
aut dans son sens naturel. Il faut encore re* 

marquer ia différence d’orthographe : le nom 
de celui-ci s’écrit rp p iÿ .  Tsidkiah, tandis 
que In fils de Josias est toujours mentionné 
sous la forme m p r s ,  Tsidkihaou, IV Rois 
xxiv, 17 el .-uiv. ; 11 Paral. xxvi, 10 En ré- 
su nié, notre Sédécias est bien J'arrière petit- 
fils de Josias et non son fils. La traduction 
latinen'i st pas absolument claire; cependant 
le singulier <« nains est » permet d’adopter le 
sens du l'hébreu. On peut encore se demander 
pourquoi ce Sédécias n’est pas nommé avec ses 
frères, irt. 17 et 18. En vérité, on lésait, mais 
onpetii supposer cependant que c'est parce 
qu'il ne fut pas emmené *»n captivité avec le 
reste de sa famille,, et mourut à Jérusalem 
avant la ruine du royaume.

c. Les descendues de Jéchonias jusqu’aux fils 
d’Élioénaï, f f .  16 24.

17. — Filii Jéchonias fuerunt Asir . L'hébreu 
, O T  oubnê Jekoniah assir, est

sujet à une double interprétation : « Et les 
fils de Jéchonias (furent) Assir », ou bien : 
« Et les fils do Jéchonias lu captif (furent) ».

16. De Joakim naquirent Jécho- 
nias et-Sédécias.

17. Les fils de Jéchonias furelit 
Asir, Salathiel,

Chacune a ses partisans et des chances de pro
babilité. En faveur de la seconde, on peut 
tout d ’abord invoquer l'accentuation du li xio 
masoréliquc, ou le mot 1 D8 , -flssir, «^l en 
opposition avec Jéchonias. Kn second lieu, m 
Sédécias, comme on le suppose, a clé men
tionné à part, l’épi thèie accolée au nom do 
Jéchonias expliquerait pourquoi, ei indique
rait qu'il engendra ses autres (ils en captivité. 
Nulle part, d’ailleurs, ni dans S. 1S1 .illin m i .

I, 1 2 , ni dans le Seder Olam soutt<i. il n’est 
question d’un Asirentre Jéchonias rl Salai Inel. 
Enfin, on fait valoir que le m oil:a ,  beuo, (son 
fils), devrait se trouver après Asir, et non après 
Salathiel ; que la particule copulative manque, 
pour réunir les deux noms et que, au lieu do 

leno, (son fils), ii aurait fallu éciire lu 
pluriel, au cas ou le prétendu Asir et Sala- 
Ihie'I auraient été frères. Tou les ces remarques 
n’ont pas assurément la même valeur, el pour 
nous la seule qui nous paraisse vraiment sé
rieuse, c’est cpIIo nui concerne l'accentuation 
du texte hébreu. Eu effet, l’omission d’Asir 
dans la généalogie de S. Matthieu ne prouve 
rien par elle-même, non plus que le manque 
de la particule copulative qui est également 
absente dans le t .  18. Enfin, si le inol^DK, 
.Assir, était en appo-ition avec rpj*v>, Jekoniah, 
il devrait être précédé de l’arlicle. En outre, 
on peut appeler l'attention, comme le fait, le 
D. Keil, sur les particularités suivantes : 
d’après la généalogie du Sauveur, « n S. Luc, 
ni, 27, Safalhiel serait fils de Néri de la des
cendance de F)avid par Nathan, el d’après 
Agg. i, 4, 13; Esdr. m , 2 , v ,â  et Malt, i, 18 
Zorobabel sérail filsde Salathiel, tandis qn’on 
le fait ici fils de Phadaïa, frère de Salalhiel. 
Voici comment le commentateur cité plus 
haut, Biblisch. Comment, p. 53, concilie ces 
divergences : Jéchonias, outre Sédécias sup
posé mort sans enfants, aurait eu encore un 
fils, c'est-à-dire, Asir, lequel n'aurait laissé 
qu’une fille qui, d’après ta Loi, Noinb. xxvn. 8 
et suiv., aurait épousé un homme de la famille 
de son père, c'est-à-dire, Néri, descendant do 
David par Nathan, et de ce mariage seraient 
issus Salathiel, Melchiram et les autres. Sala* 
thiei l’aîné, aurait reçu l'héritage do spn 
grand père maternel et légalement aurait été 
considéré comme son fils légitime. C'esi pour 
cela qu’il nous est présenté ici comme des
cendant de Jéchonias a côté d’Asir, tandis que
S. Lucie fait fils de Néri... Quant à la diver
gence au sujet de Zorobabel,elle s’expliquerait
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18. Mclchiram, Phadaia, Sonne- 
ser et Jécémia, Saraa et Madabia.

19. De Phadaia sont nés Zoro- 
babel et Scmci. Zorobabel engen
dra Mosollam, Ilananias et Salomith 
leur sœur;

20. Et Hasaban, et Ohol et Ba- 
rachias et Ilasadias et Josabhesed, 
cinq autres.

21. Or le fils dTIananias fut Phal- 
lias père He Jéséia, dont le fils fut 
Raphaia, qui eut pour fils Aman, 
duquel naquit Obdia, dont le fils 
fut Scchénias.

par l'application de la loi du lévirat. Salathiel, 
dans celle hvpoihcso esL morl sans enfants 

mais 1 a n I .  une veuve, laquelle d’a
près la Loi, Deut. xxv, 5-10, Clr. Matt, 
xx n. 24-28, a du être énousée par un ries 
freres (le son mari dans le bui.de susciter des 
hcr i l io rs à ce dernier. En pareil cas, le pre
mier fils né d’un ici mariage, était légalement 
introduit dans la famille de son oncle défunt 
et était reconnu comme son lils. Après la 
mnrl, de Salai liiel son iVère Phadaïn a rlnnc 
satisTail à la loi du le \ i ia l el de son mariage 
avec sa belle-^our a eu Zoiobabel, lequel fut 
considéré comme le fils de Sala hiel, fut son 
héritier, et continua sa race. Voilà pourquoi 
Zorobabel esl dit liU de Salai lue! dans Aggée, 
dans Eliras et dans S. Malilueu. Le moi 133» 
6eno, « son fiU n ijin smi le nom de Salalhiel 
indiquerait précisément dans quel heus, il 
était fils de Jédionias Comme on le voit, la 
question (Classezcomplexe, et, si, d'une pari, 
le texte masorétique favorise complètement 
l’opinion qui fait ne “'DN. Astir, un adjectif, 
de l'autre, il y a de for les raisons pour croire 
à l’existence d’un personnage de ce nom. On 
peut, il est vrai, trouver le* cor. binai sons pré
cédentes un peu trop ingénieuses; toutefois 
elles ont lo mérite de résoudre certaines dii.i- 
cultés d'une manière très heureuse.

'18. — Mthhirnm... Ce ne sont pas les fils 
rie Salalhiel comme le prélendenl plusieurs, 
mais ses frères. C’est ce qu'indique la parti
cule copulative. 1 (el) qui précède en hébr. u 
le premier des six nom*. D auLrc part si Zo- 
robahel esl dit fils de Phadaia, Landis qu'on 
le fail aillent s fil?' do Salathiel, r'est sans 
doute que touL en étant le neveu de Salalhiel,
ii était en même temps son fils par adoption, 
ainsi que nous Pavons expliqué précédem
ment.

19. — Zorobabel et Semei. Le second n'est 
pas connu; mais le premier est ccriuim m-nt 
ic personnage célèbre qui se mit a la tète

18. Melchiram, Phadaia, Senne- 
ser, et Jecemia, Sama, etNadabia.

19. De Phadaia orti sunt Zoro- 
babel cl Semei. Zorobabel genuit 
Mosollam, Ilananiam, et Salomith 
sororem r*orum :

20. Hasaban quoque, et Ohol, et 
. Barachiam, et Hasadian, Josabhe-

sed, quinque.
21. Filius aulem Hananiœ, Phal- 

tias pater «Teseiœ, cujus 11 lins Ra- 
phaia; hujus quoque filius Arnan, 
de quo natus est Obdia, cujus filius 
fuit Sechenias.

des Juifs qui rentraient dans leur patrie après 
la captivité. — E t Salomith... Salomith par
tage les fils de Zorobabel en deux groupes; 
peut être était-elle de la même mère qne les 
deux premiers.

21. — Filius autem.,. La généalogie de 
Zorobabel parait se continuer régulièrement 
dans la Vulgate ainsi que dans les Septante; 
mais il n’en est pa* de même dans Thébreu 
ou nous lisons : « Et le fils d’Ilammas, Phal- 
lias et ïsal’e; les fils do Raphaïa, les fils 
d’Arnan, les fils d’Obdias, los fils de Seché- 
nias ». D’après ce texte Manama* aurait eu 
deux fils et on ne saurait pas comment les 
quatre généiation*qui suivent, se rattachent 
à la ligne de Zorobabel, ni même si ce sont 
des générations qui se sont succédées, plutôt 
que des familles qui ont exi.-té simultané
ment. Tout d’abord, il ne semble pas qu’on 
doive admetire onze générations après Zoro
babel. car, en ce cas, la généalogie de David 
se poursuivrait jusqu’au troisième >iècle avant 
noire ère, chose qui ne se concilie pas avec 
l’époque de la composition de l’ouvrage. On 
a bien la ressource de supposer que le texto 
est corrompu el qu’il s’y est glissé quelques 
mots do trop; mais il ne faul pas abuser do 
ce moyen de résoudre les difficultés. En se
cond lieu, HaLlus, du tf. 22, s<mble être le 
même que celui qui est mentionné dans Ec
riras, vm, 2, el qui était contemporain de 
i’auteur de ce livre. Or la chose esL possible, 
s’il est éloigné do Zorobabel de quatre géné
ra lions seulement; impossible, s’il fait partie 
de la neuvièm •. Il parait donc rationnel 
d ad me lire que UaphaVa, Arnan. Obdias et 
Séehémas représentent non pa« des généra
tions Miroes-ives, mais des l'ami'le-i qui exis
taient simultanément. De c> tle façon, l’inté- 
Çriié du r xle hébreu esl respectée, mais il 
faut faire le sacrifice de la correction adoptée 
par !a Vulüule il la suite de* S'ptante qui 
poilenl : Koù oloi ’Avavîot, 'Fa/erria, xal ’leata^
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22'. Filius Secheniæ, Semeia : 
cujus filii, Hatlus, et Jcgaal, et 
Baria, et Naaria, et Saphat, sex 
numéro.

23. Filius Naariæ, Elioenai, et 
Ezechias, et Ezricam, très.

2'i. Filii Elioenai, Oduia, et Elia- 
sub, et Phdein, et Accnb, et Joha- 
nan, et Dalaia, et Anani, septem.

ulèiçaÙTOÛ, ‘PaçàXulôçaütoü, ’O p vàu lôçaÙ T oü ,e tc .  

Toutefois, malgré tout on ne saurait décou
vrir comment ers quatre familles se ratta
chent à la ligne de Zorobabel.

2 2 . — Sex numéro. Comme il n'y a que 
cinq noms, on suppose que l’un d’t’ux aura 
disparu du texte.

“24. — Filii Eliccnai. Les fils d’Elioénai 
seraient la septièmp génération à partir de 
Zorobabel. en admettant que les familles si
gnalées au ÿ. et qui existèrent simultané- 
in< nt se rattachent directement à Zorobabel. 
Or, en comptant trente ans en moyenne pour 
chaque génération, il s’en suit que la liste 
généalogique s'étendrait jusqu’à I an 350 ou 
envuon. Mais on a des raisons de douter qu'il 
su isse  i c i  dos descendants directs do Zoro- 
babul. En effet, outre le défaut de liaison que 
non? avons constaté au t .  24 (texte hébrvu) 
on remarque que dan« le Lableau généalo
gique dressé par S. Matthieu ch. i, on nç 
rencontre pas un seul des noms cités dans 
nos versets. L’Evangéliste aurait donc passé 
sept anneaux cio la chaîne, si l’on peut parler 
ainsi, sept branches de l’arbre généalogique. 
A la vérité on peut répondre que ces descen
dants directs de Zorobabel pouvaient bien 
n’être pas les ancêtres directs de S. Joseph 
ou de la Sainte Vierge et que la généalogie 
du Sauveur contenue en S. Matthieu se rat
tachait non à Hanani, mais à un autre fils do 
Zorobabel. D'ailleurs il est bien certain que 
l’EvangélisLene prenant que douze noms pour 
une période de 500 ans, a dû en passer un

22. Le fils de Séchénias fut Sé- 
méia, dont les fils furent Hattus et 
Jégaal, et Baria et Naaria et Sa
phat, en tout six.

23. Maaria eut trois fils, Eliocnaï, 
Ezrichias rt Ezricam.

24. Eliocnaï eut sept fils : Oduia 
et Eliasub et Phclcia et Accub, et 
Johauan, et Dalaia et Anani.

bien plus grand nombre; il nn serait donc 
pas impossible qu'il en eut passé six ou sept 
d'un coup. En supposant quo l'iiisioiien ait 
accordé une attention tou Le particulière à lu 
doscendance d'Hannni et spécialement à 1a 
famille d’Elioënaï, à cause de l'importance 
de cette famille, il ne s’en suivrait point qu’il 
dut être question dans la généalogie du Christ, 
des descendants de Zorobabel qui étaient de
venus célèbres. Comme le fait bien justement 
remarquer Otto Zoekler, Die Bûcher der 
Chronik, p. 58, après la captivité, l'humilité 
et l'obscurité devaient signaler la généalogie 
de Jésus et non point l'éclat et la gloire. Si la 
seconde ligne qui s'étend de David à la cap
tivité ne contient que des têtes couronnées 
d’après lo tableau dressé par S. Matthieu, il 
convenait au plan du généalogiste que la troi
sième ligne ne renfermât que des noms in
connus, formant-une ligne descendante qui 
terminait au charpentier Joseph. Il ne semble 
donc pas, en fan, que Ton puis-e tirer des 
données de l’EvangHirlo aucun éclaircisse
ment pour la question. Mais ce qui plus que 
tout autre chose nous porterait à penser quo, 
à partir de Rapiiaïa V. tr. 2 1 . il ne s’agit 
plus des descendants directs de Zorobabel, 
c'est l'époque de la composition de noLre ou
vrage. il n'est en effet nullement probable 
que rauteur ail vécu vers l’an 3o0, ce qu’il 
faudraiL nécessairement admet ire, si l'on 
comptait fepl génération-* succes^ves de Zo- 
robabcl à Elioenai. Mieux vaudrait rejeter 
l'authenticité des f f . 84 à 24, V. Préface,
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CHAPITRE IV

Enumérai ion do diversas familles de la descendance de Juda (**. 4-2B). — Les descendants 
deSiméon (t*. 24-27). — Leurs anciennes habitations {tt* 28-33).— Leur émigration en 
d'autres contrées (Ÿt. 34-43).

1. Fils de Juda : Pharès, Hesron, 
et Cliarmi et Hur et Sobal.

2. Or Raïa, fils de Sobal, engen
dra Jahath de -qui soat nés Akum&ï 
et Laad. Ce sont les familles des 
Sara'thites.

3. Voici encore la postérité d*E- 
tam : Jezrahel et Jéséraa et Jédébos ; 
et leiiT sœur se nommait Asalel- 
pbuni.

1. Filii Juda : Phares, Hesron, 
et Gharmi, et Hur, et Sobal.

Gen. 38,3 46,12; Supr. 2, 4 ; Mauh. 1,3.

2. Raia vero fillius Sobal genuit* 
Jahath, de quo nati sunt Ahumai 
et Laad : hæ -cognationes Sarathi.

3. Ista quoque stirps Etam : 
Jezrahel, et Jesema, et Jedebos. 
Nomen quoque «ororis eorum, Asa- 
lelphuni.

» .  DITEHB 7JUGMRNT8 GÉïïÉALOffU}DEB CONCERNANT 
LA MAISON DE JUDA, IV, 1 - 2 3 .

a. Les fils de Juda, 1.
C h a p , i v . — 1 . — Fdn Juda. Un seul, Pha

rès, était réeHeinenl le fils de Juda, H, 4; les 
autres no peuvent èlre que ^es petits fils ou 
ses descendants. Hesron, êta Ht fils d? Pharès 
était par conséquent peLit-fils de Juda, n ,  8  : 
Cliarmi était descendant de Zara. il, 6 , 7 el 
peut-être arrièro petivfils de Juda. Hur était 
fils de Caleb, Je fils d’Hesron, n, 19 et 50, 
par conséquent petit-fils de Pharès et Sobal 
était fils d’Hur, ti, 50. On ne s’explique pas 
d’ailleurs suffisamment la réunion de ces cinq 
descendants de Juda. Plusieurs, sans doule, 
ont été la sonche de fair.iMe* importantes de 
la tribu de Juda, et cependant le fait n’est 
peut être pas vrai pour tous, et on parliculi-er

fiour Cliarmi. Aussi plusieurs proposent de 
ire r r o ,  Kelouhai (Calob, an lieu de 1ETD, 

Karmi, auquel cas nous aurions dans ce ver
set une série de descendants directs de Juda 
et dans les versets suivants une liste de des
cendants d’Hesron, en admettant que le tilre 
filii Juda s'applique à tout te passage jus
qu’au t .  23. Mais la suite ne permet guère de 
rattacher à Hesron toutes les familles énu
mérées et il est bien certain que les diffé
rents groupes paraissent être sans liaison 
entre eux. On peut se demander aussi pour
quoi l’auteur, en ce passage, s’écarte de ce 
qu’il a dit précédemment, il, 3-5 et des don
nées de la Genèse, Gen., x l v i ,  1 . U est im
possible de donner une réponse précise, faute 
de renseignements; mais on peut supposer

ne ces cinq personnages sont les ancêtres 
es famiHes énumérées à la suite, bien que. 

nous ne puissions dérotrvrir la liaison des 
diverses parties du tableau. Le premier ver
set semble bien en effet servir d introduction 
à tout .le passage.

b. Le9 descendants de Sofc&l, ÿ. 2.
2 . — Raîa. V. n , 52. — Jahath. C’esl un 

nom qui se rencontre plusieurs fois dans la, 
Iribu de Lévi, vï, 5, 28. xxm, 40 «L suiv., 
xxiv, 2 2 ; II Parai., xxxiv, 42; mais il n’est 
plus question de ce Jahath, non pins que de 
ses fils. — Hœ cognationes Sarathi. Ce verset 
complète ce <jue nous savons par u, 52, 53 
•et nous expliqua comment les familles de 
Saraa descendaient de Sobal.

a. Les descendants de Hur, 3-4.
3. — Ista gvogue stirps Etam. L’hébreu 

a et ceux-ci. père d’Etam... » n'offre aucun 
sens et il faut nécessairement suppléer quel
que chose au texte. La traduction des Sep
tante (xaï oOtoi ulot 5AiTa[i)qui est aussi cellede 
la Vulgate répond à la leçon OO^V fliN* éleh 
bne Etam « ceux-ci (sont) les fils d’Etam 0, qui 
se rencontre dans quelques manuscrits, tan
dis que d’autres portent □ t tW  nStti 
êleh bnè Abi Etam  « ceux-ci (sont) les fils 
d’Abi-Etam » ou « du père d’Etam », C’est 
cette dernière leçon qui nous paraîtrait la 
plus satisfaisante et qui concilie le mieux le 
texte original avec les anciennes versions. Le 
D. Keil propose de répéter tVfflJfttJO, misc/è- 
pakhoth du verset précédent el dé Lrad-uire.
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•4. iPhamwil autem pater Gedor, 
4 l  Ezer pater Hosa, isti sunt &lii 
Hur primogeniti Éphc&ta patris 
Bethiehem.

5. Assur vero patri Thecuæ erant 
duæ «uxores Halaa, et Naara.

6. Peperiitajitemeï Naara, Oozium, 
et Happer, et Themani, et Àhas- 
thani : isli sunt filii Naara.

7. Porro filii Halaa, Sereth, Isaar„ 
«etEthaaa.

8. Cos autem genuit Anoh, e t 
Soboba, «t «ognatàonem Ahareliel 
filii Arum.

9. Fuit autem Jabes inclytas præ

•« Et celles-ci sont les familles d’Abi ELam ». 
-On ne sait d’ailleurs si DJDty, UN, Abi Etant 
•est un nom propre ou signifie * père d’E- 
tam v. iEn tout cas il .s’agit Lrès probable
ment des habitante 'd’une ville du nom d’E- 
tam qui devait se trouver dans la montagne 
•de Juda et dont il est question plus loin, 
II Parai., xi, 6 . Ce ne peut être celle dont.il 
est parlé, t .  32 et Jug., xv,.8 , 41 et qui était 
-située dans la tribu de Siméon. — Jezrafiel... 
Ce sont les noms des fondateurs de trois fa
milles, ainsi que le prouvent les mots « no
men quoque sororis *>.... 11 exisLait d’ailleurs 
«une ville du nom de Jeznahel, .Jos., xv, 56, 
(tandis que les deux autres noms ne se re
présentent plus. Asalelphuni. — Hébreu ; 
ijnsSSyn, Halsalelponi.

4. — Phanuel autem pater Gedor. II exis
tait une localité du nom de Phanuel, à l’est 
du Jourdain, au sud duJaboc, Gen., xxxu, 34 
et suiv. ; Jug., vin, 8 , 47, III Rois xh, 25; 
mais ici il s'agit d'un homme. G-édor, au-con
traire esL probablement la ville de ce nom de 
la tribu de Juda r t  dont les ruines ont été 
reconnues; V. Jos., xv, 58. Plus loin, t .  '48, 
•Jared est aussi signalé comme père rie Gédor, 
ce qui indiquerait que la population de la 
ville était composée des descendants de Pha- 
nnel et de Jared. — Et Ezer , Ezer en hébreu 
■yry (secours) est un nom qu’on -retrouve, 
vu, 34, xii, 9, mais non dans la tribu de 
Juda. — Hosa. Hosa en hébreu müïn, khous- 
ehah, est sans doule le nom d’une ville restée 
inconnus. Un des héros de David en était 
originaire, xi, 28, xx, &; II Rois, xxm , 27.
— Iati sunt... Ce sont les personnages énu
mérés dans les t * .  3 et 4. Les habitants de 
Bethléhem étaient les descendants de Hur par 
-Salma, appelé père de Bethléhem, n, 51. 
Parmi les descendants de Hur nous ne retrou
vons pas les mêmes noms que plus haut,

L  Or Phanuel fat père de Gédor 
et Bzer père -d*Hos&. Ce sont les 
fils de if-tir .premier mé d’Ephrata 
et père de Bethléhem.

5. Mais Assur, père <de Thécua, 
avait deuxienuoes, Halaa et Naara.

6,. Et Naara lni enfanta Oozam, 
et Hepher, et Tàem-Mii, et Akas- 
tharé; lels sont les fils de Naara.

7. Et les ■fils d’Halaa furent Se
reth, Isaar « t JEthan.

8. E t 'Cos -engendra Araob et So- 
boîia et la  famille d’Aharehel fils 
d’Aram.

9. Mais Jabès fut .plus illustre

il, 50-55; mais il n’y a pas lieu de conclure 
à.une contradiction, car rien ne prouve que 
tous les descendants de Hur aient été nom
més la .première fois.

rf. Assur et ses descendants, f f .  5-7.
5. — Assur. Assur d’après n ,  H4 (hébr.) 

était un fils posthume d’Hesron.
6 . — Oozam. En hébreu DTriN# Althuzam, 

personnage inconnu. — JSepher. Hépher est 
également inconnu mais en tout cas ne peut 
être identifié avec celui menlionné xi, 36, et 
Nomb. xxv-i, 32 et suiv., lequel était du pays 
de Galaad. Une contrée du pays de Clianaan 
gouvernée par un roi au temps de la con
quête Jos., xii, 47, portait lo même nom; 
mais il est pour le moins douteux qu'il y ait 
quelque rapport entre les deux.

7. — Jsaar. Le Chélib porte Tftÿi Itsear r t  
le Keri Tt£. T&okhar, ce qui est le nom d’un 
fils de Siméon, Gen., x l v i ,  40 (Sohar), et 
au?si d’un chef Héthéen de l’époque des pa
triarches, Gen., xxm, >8,

«. Cos et ses descendants, 8-10.
On ne voit pas comment le fragment en 

question se rattache aux fils de Juda ou aux 
familles mentionné s ci-dessus.

8 . — Cos. En hébreu yip, Kots, nom qui se 
retrouve précédé de fart ide VIpn, tiokkois,
xxiv, 40; Esdr., n ,  64; Nch., m , 4, mais 
désigne un lévite, sauf dans le dernier pas
sage où il pourrait être-question d'un homme 
de la tribu de Juda. — Anob. Ce nom en hé
breu yo 7 t Anoub, en grec ’AvwG, se rappro
che assez de celui de la ville d’Anab, Jos ,
xi, 24, xv, .30, mais sans que rien rende l'i
dentification probable. Lesautres descendants 
de Cos sont tout aussi inconnus que les pre
miers.

9. — Jabes. C'est le nom d’une localité
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aue ses frères et sa mère l’appela 
u nom de Jabès, disant : Parce 
que; je l’ai enfanté dans la douleur.
10. Or Jabès invoqua le Dieu 

d’Israël cl dit : Si vous vouliez me 
bénir cl dilater mes frontières et 
si votre main était avec moi et si 
vous m’empêchiez d’être opprimé 
par les méchants? Et Dieu lui ac
corda ce qu’il demandait.

11. Mais Galeb, frère de Sua, en
gendra Mahir qui fut père d’Esthon.

12. Or Estnon engendra Beth- 
rapha el l’hessé et Thinna, père 
de la ville de Naas; ce sont les 
honnnes de Récha.

13. Et les fils de Gênez furent

signalée il, 55 et. complètement inconnue. 
S'ilexUte quelque rapport généalogique entre 
notre Jabès ni la localité précitée, les person- 
nag *s du verset seraient des descendants de 
Sobal et de Hur. En effet, le commencement 
du t .  9 rattache, ce semble, implicitement 
Jabès à Cos et à scs fils. On aperçoit d'ail- 

ici un reflui d^s traditions de la GtinèspÉ 
En effet le mot Jabès VTiP, vu le sens qu’on 
doit lui donner, d’après ce passage, (fils des 
douleurs), semble dériver do n w ,  Otseb, 
a affliction », Cfr, Gen., iv, 25, xix, 37 et 
sinv.. xxix, 32, 33, 35, xxx, 6 , 8 etc. Le vœu 
do Jabes rappelle aussi celui de Jacob, Gcn., 
xxvm, 2 0 , xxxiii, 2 0 . Enfin l'expression 
iZHfy ’Hbnb* lebiltt otsebt « sans douleur pour 
moi » t .  10 est une espèce de jeu de mots 
Taisant allusion au notn de. Jabès. Ce qui suit, 
« eL præstmt Deus »... lait comprendre que 
la vie de Jabès contraste avec son nom, ce 
qui explique l'importance des souvenirs qui 
so rattachent à ce personnage conçu dans la 
douleur, mnis qui devint illustre entre, s 's  
frères. — (Jn™peperi eutn... Cfr. Gcn., iv, 25.

40. — Si benedicens... La phrase n’est 
point achevée et reste en suspens; maison 
comprend suffira ni meut que Jabè* fit une 
promesse au Seigneur. — Et prwstitît Deus...: 
Ces paroles expliquent pourquoi Jabès fut 
célèbre parmi sts IVèreset font entendre qu'il 
devint possesseur d’un vaste territoire et fut 
favorisé des bénédictions du Seigneur.

f. Us hommes de Récli&, }}. 11-12.
On ne saisit pas non plus quels pouvaient 

être les rappons do cet homme avec les fa
milles de Juda.

44. — Caleb autem frater Sua. L’addition 
a frater Sua » ne permet point de confondre

fratribus suis, el maler ejus vocavit 
nomen illius Jabes, dicens : Quia 
peperi eum in dolore.

10. Invocavit vero Jabes Deum 
Israël, diccns : Si benedicens bene
dixeris mihi, et dilataveris termi
nos meos, et fuerit manus tua me- 
cum, et feceris me a malilia non 
opprimi. Et præstitit Deus quse 
precatus est.

11. Galeb autem frater Sua genuit 
Mahir, qui fuit pater Esthon.

12. Porro Estnon genuit Belhra- 
pha, et Phesse, et Tehinna patrem 
urbis Naas : hi sunt viri Recha.

13. Filii autem Genez, Olhoniel,

ce Caleb avec le fils d'Hesron, u, 48, 42, ni 
avec le fils de Jéphoné, t .  45. Le nom s'écrit 
d’ailleurs mSo. kèloub, tandis que celui du 
fils de Jéphoné s’eent au t .  15 à la ma
nière ordinaire. Sua, en hébreu nïVïtt* Schou- 
khah ne repavait plus 11 on ne sait si c’est le 
nom d’un hornmj ou d’une femme. Lus an
ciens interprètes l’identifiaient avec llosa, 

Khoushah, du t .  4; mais c'e^l une sim
ple conjecture.

42. — Bethrapha. En hébreu n U "n s‘, 
eth‘bath liapha « la mai «on de Haph*i »>. r.Vst- 
à-dire, la famille de Hapha, lequel dailhurs 
est aussi inconnu qiï • Maliir et Kiihnn Ce 
n'pst ni le-Nenjammile R.ipha mii. 2 ni quel
qu'un de <a race de Raplia ou do** Ilaphaim
xx, 4-8. On ne sait, n n non plus d s  d ux 
suivants. Il est au moins douteux que Pli *sseen 
hébreu n o s .  Pasêakk, soit Taiiceire des fils 
de Paseah. énumérés parmi le< Natlnnécn-, 
Ksdr., n, 49, N»*h.. vu, 54. — Put rem urbis 
Nans. Le père d'Abigaïl s'appelait aussi Naas,
II Rois xvn, 25, et peut-être isl-il question 
de lui. — Hisunt... Cu sont les habituels de 
Recha, ville ou localité d’ailleurs inconnue.

g. Les descendants de Céncz,

43. — Filii autem Cmez, Othoniel... Cencz 
était descendant d Hesron, le fils de Pharè*, 
car Caleb. le fils de Jephoné, est appelé plu
sieurs fois Cénézéen TOp. keuizi. Les fils do 
Cénez, Othoniel et Sara ïa ne sont d'ailleurs 
tout au plus que ses petits-fils, attendu que 
Caleb le fils de Jéphoné et Othoniel élai nt 
frères Jo*., xv, 47; Jug., i 43. Par consé(|uent 
Cénez ne pouvaiL être que h*ur grand pere ou 
leur aïeul. A la vérité le. texte ou il est ques
tion de la parenlé d’Othoniel et de Caleb 
donne prise à diverses interprétations Jos.,
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et Saraia. Porro filii Olhoniel, Ha- 
Ihalh, cl Maonalhi.

14. Maoualhi genuit Ophra, Sa- 
raia autpm genuil Joab pat rom vallis 
Arlificmn : ibi quippearliticeserant.

15. Filii vero Caleb filii Jephono, 
Hir, et Ela, et Naham. Filii quoque 
Ela : Cenez.

xv, *7; Jug., i, 43. En efl’-t, le* moi< 
JTOpn nSD 1HN ben kenaz a khi Cnlch
hahknton,\)VM\cn\. se traduire n film* Crmz 

fratns Caleb minoris » ou comme dan* la 
Vulgate a 11Iius Cenez fraler Caleb mmor », 
interprétation qui est à conserver. En l'ITci, 
rien ne s’oppose à ce que Olhoniel soit le 
frère puîné de Caleb, ainsi que le démontre 
le Dr Keil contre Bachmann. A l'époque do 
la conquête Caleb avait 85 ans ; or, Olhoniel, 
son frère pouvait avoir 25 ou 30 ans de 
moins et par suite ne pouvait pas avoir plus 
de 60 ans quand il s'empara de Dabir. L'in
vasion de Chusan ayant commencé 10 ans 
plus tard et ayant duré 8 ans, Olhoniel aurait 
été âgé de soixante dix-sept ou soixante dix- 
huit ans quand il vainquit l'envahisseur, et 
en admettant qu’il ait été juge 40 ans, ce 
qui n’est pas certain, Jug., m , 11, il n’au
rai L pas dépassé l’âge de cent dix-huit ans, 
chose qui n'a rien d’extraordinaire pour l'é
poque. D’autre part si Olhoniel est appelé 
fils de Cenez et Caleb fils de Jéphoné, il faut 
considérer que ce dernier e*l désigné aussi 
par l’épithètedeCénézéen TOp, ftjnrsi.'Nomh., 
xxxn, 12 ; Jos., xiv, 6 , ce q m équivaut à fils 
de Cénez. Par conséquent Olhoniel el Caleb 
pouvaient êlre frères dans le vrai sens du 
mot. Si Caleb, le fils de Jéplioné était le frère 
de Cenez, le père d*Ol lion ici, il faudra il dis
tinguer deux Cenez, l'un plus ancien, grand 
père ou aneelre'de Caleb, l’autre plus jeune, 
pcrc d’Othoniel, ce qui en soi esl possible 
car nous it ornons au tf. 15 un autre Cenez, 
petit-fils du Caleb. Mais la cho«e nV«t peut- 
être pas liés vraisemblable. Pour n ndre lelle 
celte hypolhèse il faudrait démontrer que 
notre 13 prouve qu'OthonicI étail réelle
ment le fils de Cénez; mais le mol *03, bnê 
« fils » n'a pas dans nos généalogies un sens 
bien précis et on ne saurait argumenter de ce 
chef. Enfin, on s’explique mieux dans notre 
opinion que les fils de Caleb, 15, soient an
nexés à la suite des fils de Cent z, que si Ca- 
leb était lui-mème frère de Cenez. De quelle 
manière Caleb et Olhoniel étaient-ils dépen
dants de Cenrz, c’est ce qui leste forcément 
inconnu. D’apiès ICnobel, Gen., xxxvi, 11, 
p. 28, le nom de Cénézéen appliqué à Caleb

Olhoniel el Saraia; elles filsd’Olho 
niel furent Halhalh et Maonalhi.

14. Maonalhi engendra Ophra et 
Saraia engendra Joab, père de la 
vallée des ouvriers, car il y  avait 
là des ouvriers.

15. Mais les fils de Caleb fils de 
Jephoué furent Ilir elEla et Naham ; 
et le fils d'Ela fui Cenez.

n aurait été qu'un surnom. Pendant la mar
di • de* Hébieux dans le désert quelques 
niembiesde 'a 11 ilm iduinéenne des Céné- 
zéi n*. Cfr. i. 36, !)3 et Gen., x x w i ,  11, se 
M'tairul introduits dans la famille de Caleb 
el 1 un deux âpre* la morl de Jéphoné aurait 
é|Hiu-é la mère de Caleb et en aurait eu Otlio- 
inel. Plus lard on aurait oublié le nom de cet 
homme ci on l'auiail désigné par le nom de 
sa iac.'. Cette hypothès* est pour le moins 
très ingénieuse, et coupe court à bien des dif
ficulté.-. Pour terminer nous ajouterons qu’O- 
tiiuniel esl le Juge de ce nom, Jug., m, 9 et 
suiv., et que Saraia n’est pas connu. — Et 
Maonathi. Probablement il y a ici une lacune 
dan? le texte hébreu où apros Hathath on lil : 
« Maonathi engendra Ophra ». Comme il n'a 
pas clé question jusqu’alors de ce Maonalhi, 
on suppose qu'il élait fils d’Olhoniel et qu'il 
y a eu une omission dans la transcription. On 
doit donc préférer la leçon de la Vulgate. Le 
nom do Maonathi, en hébreu ina iyo . Meono- 
thni, « mes habitations », ne se représente plus 
eL fait'penser à la ville de Maon, Jos., xv, 55.

14. — Ophra. Il existait deux villes do 
même nom, l’une sur le territoire de Benja
min, Jo'., xvm, 23, l'autre sur celui de Ma- 
nas.-é, Jug., vi. 14, 24, et dont il ne peut être 
question ici. — Patrem vallis artificum... 
C’est-à-dire le fondateur de la colonie de la 
vallée des arLisans. O’Uo vallée des D ^ in *  
khara&chim, esl mentionné dans Néhémie,
xi, 33, el, d’après ce pos?ag<\ semble avoir 
été pi tuée au nord el à proximité de Jérusa
lem.

/». Les descendants de Caleb, fils de Jéplioné, f. 15.
45 —'Filii vero Caleb... C'est bien le Caleb 

des Nombres, de Josué et des Juges et très 
piobablenienL celui fies t t .  46-49 du ch. n ;  
tna-s plusieurs veulent le distinguer du frère 
di' Jernméel, V. il, 49 et suiv., 42 et suiv. 
O s  trois fils de Caleb no reparaissent plus et 
il est au moins douteux que le second, Ela, 
ait ri n de commun avec le chef de la tribu 
iduniéenno de même nom, ï, 52. — Cenez. 
Ce ne peut être le même que celui mentionné 
t .  13; mai* e’élail peut-être un de scs des
cendants. L hébreu 72p* nSn ’OITK onbnè Elah
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10. El les fils rie Jaléléel furent 
Ziph et Zipha,Thiria el Asraël.

17. El les fils rTEzr&furenl Jéther 
et Mcred, et Eplier et Jalon; il en
gendra aussi Mariana el Sammai, et 
Jesbu père d’EsLhaino.

18. El sa femme Put Judaïa, elle 
enfanta Jared père de Godor, et 
Iléber père d,e Socho,. et Iculhiel 
pcr<» de Zanoé. Or ils sont enfants 
de Béthia fille de Pharaon, qu'é- 
ponsa Méred.

19. Et les fils de la femme d’Odaïa, 
sœur de Naham-. père de Ceila, 
furent Garmi et Esthamo, qui était 
de Machathi.

16. Filii quoque Jalelcel : Zipfo 
et Zipha* Thiria, et Asrael.

17. El filii Ezra. Jelher, etMered, 
et Eph-er, el Jalon, genuitque Ma
riam, et San» niai, et Jesba patrem 
Eslhamo.

18. Uxor quoque ejus Jurl ai a, 
peperit Jared patrem Gcdor, el He~ 
fccr palrem Socho, et Iculhiel pa
trem Zanoe : hi autem filii Bclhiæ 
filiæPharaonis, quam accepilMered.

19. Et filii uxoris Odaiæ sororis 
Naham patris Geila, Garmi, et Es
thamo, qui fuit de Machathi.

oukenaz signifie littéralement « el los fils 
il'Ela < L Cénez ». I) parait singulier que les 
fils d’Ela soient comptés parmi les Ois de 
Caleb cl mentionnés entre Naham et Cenez. 
Aus^i plusieurs, même parmi les me bernes, 
adopLent la leçon de la Vulgate cl tradui
sant : a iH les ftls d’Elafétaienij au*si Gênez». 
Mais comme *i avant 7JD kènns ne peni. guère 
èlre autre chose que la par lie u le copulativo 
et, le 0 . K.eil suppose que le nom qui précé
dait Genez a disparu-

t. Descendants de divers personnages, }}• 16-20.
46. — Filii quoque Jnleleel. On ne sait rien 

de ce personnage ni de ses enfants. {( rxis- 
tait cependant deux villes du nom de Ziph, 
Jos,, xv, 24, 55, mais ripn n’indique que 
Paînd des fil* de Jaléléel en fût le fondateur*

47. — Etfilii E s ta .. .L e  singulier to, ben. 
(filius) n’est pa* sans analogio, V. n\, 49,
24, 23 etc. Cet Ezra el ses fils sont inconnus, 
car, si les noms des trois premier? s* repré
sentent, ils appartiennent à d'autre* familles,
u, 32, 53, i, 33, v, 24. — GenttUqiie... L’hé
breu Tlffl» valahar, signifie : « Elle conçut », 
ce qui est certainement synonyme de « elle 
enfanta » ; mais, toutefois, (a phra<e n'en est 
pas moins singulière, et tout le pacage est 
ob*cur et embrouillé. Nous avons d'abord un 
verbe sans sujet, puis nous remarquons que, 
des deux femmes de Mëred, les enfants do 
Judaïa sont seuls nommés, tandis que ceux 
de la fille du pharaon sont omis malgré cetto 
indication : a Hi autem filii... t .  48. Evi
demment, il y a là quelque erreur de copiste, 
et nous adopterions volontiers l'hypothèse de 
Berineau et autres, qui supposent que les 
mots « hi autem filii’»... aevraienL'suivre 
immédiatement le nom de Jalon. On lirait 
alors: « Et les filsd’Ezra sont Jélher, el

Méred... et Jalon; et ce^x-ci sont les ftte de 
Bolhia, la fille de Pharaon, que M\ired reçut; 
et elle enfanta (litt. elle conçut} Muriam et 
Saminat et Jesba, le? père d’E^thama ; et sa* 
femme Judaïa* enfanta Jared, rtc. ». (>  n’est 
ciu’une conjecture ; mais elle a le mente 
d'être simple et d’éclairrir parfaitement le 
texie. Néred aurait donc eu des enfants de 
deux femmes, dont l'une était égyptienne et 
l'autre juive, ainsi que nous l'expliquions- 
au mot Judaïa, el serait l’ancèlre ne deux 
familles qui peuplèrent plusieurs villes <ïe 
Juda. — Mariam. Ce nom, en hébreu D>1Q, 
iMin/tm, est sans doute celui d’un homme. — 
Palrem Esthamo. Sans doute, fondateur de 
la ville d’Eslhamo, aujourd’hui Samoua, 
V. Jos. xv. 50.

48. — Judaia. L'hébreu n H W n , haïe hou- 
daiah, signifie littéralement « la Juive ». par 
opposition sans doute à l'égyptienne, fille de 
Pharaon. — Gedor, V. Ÿ. 4. — Sorho. V. Jos. 
xv, 35. — Zanoe. Il existait deux villes de 
ce nom, l’une dans la montagne de Juda, 
Jos. xv, 56, et l’autre dans la plaine, Jos. 
xv, 34. On ne sait de laquelle il s’agil ici. — 
Fütaî Phnraonis. On peut inférer de là, que 
Méred vivait avant la sorlie d'Egypte.

49. — Et filii uæovis Oitaiœ. Ôdaïa est cer
tainement un nom d’homme comme l'indique 
le génitif wcoris, etdan ̂  l’hébreu nï?N, esche tk> 
à l’état construit. Plusieurs iéviLCa d'ailleurs- 
ont porto le m'me nom, Neh. vm, 7 ix. 5,
x, 41. — Sororia Nüham. On ne voit pas qu’il

ail quelque relation de parenté entre Odaïa, 
aam et le fils de Caleb, if. 15. — Pal ris 

Ceila, Céila, ville do la plaine de Juda, Jos. 
xv, 44. n’a pas été retrouvée. Dan.- l'hébreu,, 
l’expression le pïre de Cèila désigne le pre
mier des fils de IV porno u'Odaïa. car on doit 
suppléer roui après Naham. — Ganni, L.’hé-
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20. Filii auoque Simon, Amnon, 
et Rinna .filius Hanan, et Thilon. 
Et filii Jesi, Zobeth, et Benzobeth.

21. Filii Sela, filii Juda : Her 
pater Lécha, et Laada patcr Marcsa, 
et cognationes dcrraiis operantium 
byssum in domo Juramenti.

Oen. 38, 5.

22. Et qui stare fecit solem, vi- 
rique Mendacii, ;et Securus, et In
cendens, qui principes fuerunt in 
Moab, et qui reversi sunt in Lahem : 
haec aulem verba vetera.

23. Hi sunt figuli habitantes in

20. Et Ips  fils de Simon furent 
Amnon et Rinna, fils d’Hanaiiy et 
Thilon. Et les fils .de Jési furent 
Zobeth et Benzobeth.

21. Fils de Scia, fils de Juda : 
Hcr, père de Lécha, et Laada père 
deMarésa, et les familles de la mai
son de ceux qui travaillent le byssus 
dans la maison du serinent,

22. Et celui qui fit arrêter le soleil, 
et les hommes de Mensonge, et l’As- 
suréel. leBrûlant, qui furent princes 
dans Moab. el qui retournèrent à 
Lahem ; mais ces récits sont anciens.

23. Ce sont les potiers qui habi-

breu hâggarmiiQst un surnom du père
de Céda ; mais on en ignore la provenance. — 
E t Esthamo. Peut-être faut-il suppléer le mot 
paler, UN* abi, avant E^thamo. — Qni fuit 
de Machathi. L hébreu ^rPVDy, ammuakathi, 

-« le Maacalhite » est un adjectif; mais il est 
au moins douteux qu’il s’agisse d*un descen
dant de Caleb. n, 48.

2 0 . — Filii quoque Simon. Ni Simon ni scs 
fils ne sonl connus, et on ne sait comment il 
seratlachenl à la généalogie de Juda. — Fdias 
Hanam. L’hébreu p r r p ,  ben Kknnnn,v$t un 
nom donl le latin est la .traduction pour 
moitié. — Et filii Jessi... Jessi el ses fils sont 
inconnus.

j. Les descendants de Séla, 21-23.
%\. — Filii Sela. Les familles précédentes se 

rattachent les unes aux autres par la particule 
copulative 1, au moins dans l'hébreu, et par 
suile semblent descendre des fils et pelits-fils 
de Juda énumérés dans le t .  4... Mais ici cotte 
particule manque devant nbtiJ *33. bnè Schè- 
lak, « fils de Sélah », ce qui indique une 
nouvelle série de descendants de Juda. — 
/ / " \  N’est pas à confondre avec le premier 
né de Juda, n, 3. — Pater Lécha. Lécha doit 
être une localité rrstée inconnue. — Pater 
Mtsresa. Marésa est sans douto ia ville de 
înùme nom, V. Jos. xv, 44. — Et cognationes 
domus operantium byssum. Hébreu : « Et les 
familles de la maison du ‘travail du byssus ». 
Ces familles'étaient sans doute att achées à ce 
que nous appelerions une filature soit en Pa- 
ïesline, soit en Egypte, filaiirre célèbre dans 
la contrée. — In domo juramenti. L'hébreu 

Aschbéa, est pfutôt un nom propre, et 
l'on devrait traduire ynüJN n>nS, lebeth Asc,h-  
ben, par « de la maison d’Aschbea ».

2 2 . — E t qui stare fecit... Nous allons 
d'abord traduire, puis expliquer le texte

hébreu qui porte : « EL Jokim et les hommes 
deCnzéba, et Jorasch etSaraph qni régnèrent 
sur Moab, et Jaschubi-Lakhem. El les pa
roles sont anciennes ». Cozéba serait peut 
être Âchzib, Jos. xv, 44, autrement Chezèb* 
Gen. xxxvm, 4 (liébr.), ou était né Séla. Les 
autres noms dé-ignent aussi des-chefs de fa
milles. Si l’on n’en sait pas plus long, c'est 
sans doute, parce qu’il s’agit de choses an
ciennes. Quant à la traduction de S. Jérôme, 
elle doit son origine à une ancienne tradition 
rabblinique qui faisait rapporter les mots 
rWinS lbtfa TON, asc.her baalou lemoab, au 
récit du livre de Rulh. Dans cette combi
naison D*pV- jakun, (qui stare fecit solem) 
désignait Elimélech forcé par la famine d'é- 
migror dans le pays île Moab avec ses fils 
Chelian et Ma ha Ion* qualifiés ici de viri men- 
dar.ti, c'est-à-dire, privés de posterilé et 
appelé aussi Securus et Incendens, comme si 
c’était là la signification de leurs noms. On 
sait qu’ils se marièrent.dans le pays de Moab 
et que leur mère revint à Beth léhem,ce qui 
serait indiqué par les mots OH1) Jrntfï qu’on 
pîHit lire ioschebé lakkem, « habitants de La- 
fchem », cVsi-à-dire, de Bethléhem, en ad
mettant que DnS soit Pabrégé de Drn 
Beth lakkem. En terminant, il est peut-èlre 
utile de faire remarquer la prononciation 
étrange de anS  lascknbi-lukhem, que
les majorâtes, pense-t-on. n’onl pu recevoir 
que de la tradition. — Uœc autem verba ve
tera. O s  paroles signifient simplement que 
les traditions concernant les divers person
nages mentionnés sonl lrè3 anciennes.

23. — Hi sunt figuli... et in Sepibus. ïlébr. :
« Ce sonl le* potiers et les habilanis de Né- 
tafm etdeGédéra ». Il est probable que ngn, 
hemmah. « ceux-ci » se rapporte à lou« les 
descendants de Séla, sauf, bien entendu, ceux 
qui U availlaient le byssus, attendu que ce sont
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tent dans les plantations et dans 
les haies, auprès du roi, travaillant 
pour lui, et ils se sont établis là.

24. Fils do Siméon : Nanuel et 
Jamin, Jarib, Sara, Saül,

seulement ceux de la maison d’Aschbéa qui se 
livraient à cetie occupation. Il n’est rien dit, 
par i XîMiipIr, dos descendants do Hcr et de 
La aria. Par conséquent. il est question de tous 
les descendants de Sela mentionnés dans les
11. SI r i  2'2, saut IVxcepiion indiquée. Le 
mol D 'ï ia: ,  Netnïui, signifie bien réellement 
« phinLniions »; mais on ignore quelle peut 
être celle localité. Quand à Gédéra (YYU si
gnifie enclos), c’est certainement la vilin de 
ta plaine signalée dans Josué, V. Jos. xv, 36, 
Cfr. I Piiral. xn, 4. Plusieurs anciens inter
prètes, supposaient que ces polieis habitaient 
près de Babylone, à Nétalm et à Gédéia, où 
ils travaillaient, pour le roi du pays; mais 
oette opinion ne sautait être admise, bien 
que nous ne sachions pas ou était Htuc Né- 
taïm. Son nom (plantation) indiquerait peut- 
être une localité ou sc trouvaient les pépi
nières royales» auprès desquelles les descen
dants de Séla étaient occupés. — Apud re
gem... Hébreu : « Auprès du roi, à son ser
vice, ils habitaient là ». Il ne s'agit pas d'un 
roi en particulier. L’expression *]bnn, havi- 
wiéMte,s’applique aux rois de Juda en général. 
En eflet, nous savons que te roi Ozias avait 
des troup. aux et des vignes, II Paral. xxvi, 40 
et que David possédait des bmn* considé
rables, I Paral. xxvii, 25-34. On peut donc 
en conclure, que les rois de la maison do 
David avaient des domaines étendu-, proba
blement héréditaires, (kt où l’on s'ocrupait de 
l'élevage des troupeaux, de l’ag» iculluro et 
vraisemblablemnnt de divetses industries. 
Nous noterons ici, en passant, que le capitaine 
Warren a dernièrement retrouvé à Jérusalem 
des débris de poteries'provenant des fa
briquas royales, V. Our Work in Palestine, 
Lond. 4873, p. 449. Enfin pour terminer l'é- 
ludo de cclto liste généalogique, ou plutôt, 
de ces fragments de listes, nous dirons 
quelques mou au snjeL d’une hypothèse toute 
moderne. On prêtent 1 reconnaître dans ce ta
bleau douze famille-:. lesquelles auraient 
formé la tribu dii Juda après la captivité. 
Mais on obtienL ce nombre douze par des 
moyens artificiels, c’est-à-dire, en éliminant 
d’une part Séla et ses descendants, el en sé
parant les descendants de Cémz de ceux de 
Caleb, 11. 43 et 15. On peut d’ailleurs se con
vaincre facilement que cette première par
tie n.*1 présente rien qui ressemble à une 
énumération méthodique et complète des fa-

plantationibus et in sopibus, apnd 
regem in operibus ejus commorati- 
que sunt ibi.

24. Filii Simeon, Namuel et Ja
min, Jarib, Zara, Saul,

Gen. 46,10.

milles de Ia tribu de Juda. Affirmer de plus 
que ces douze familles composaient la tribu 
de Juda après la captivité est une assertion 
absolument gratuite. Aucune indication ne 
vient t’appuyer, pas même la similitude des 
noms avec ceux que l'o n  rencontre dans leS 
livres d'E<dras et de Néhémie. Les noms des 
localités ciiées dans les 11. 2- 20 , se trouvent 
en effet, dans Josué surtout, et aussi dans les 
Juges, les Rois et même dans la Genèse. Or, 
s'ils sont reproduits en grand nombre dans 
E'dras et Néhémie, c’est le sujet de ces livres 
qui le demandait, puisqu’ils contiennent la 
liste des familles de Juda revenues de la 
captivité. Quant aux noms de personnes, on 
en retrouve un bon nombre dans les Rois; 
plusieurs ne se présentent qu'ici, et d’autres 
dans les livres d’Esdras et de Néhémie el ici. 
Mais on comprend sans peine, pourquoi il en 
est ainsi et pourquoi, par exemple. E<dras et 
Néhémie fournissent plus de noms d'hommes 
que les livres drs Rois ensemble. Ce n’est 
pas sur de simples coïncidences qu’on peut 
argumenter d’una manière solide. Il reste 
donc établi que nous sommes ici en présence 
de divers fragments généalogiques, dont nous 
ne pouvons même saisir la liaison.

III .  L e s  fa m il le s  de S im éon e t  le s  l ieu x  
de l e u r  s é jo u r ,  iv, 24-43.

A. LBB FILS DE SIMEON ET LES DESCENDANTS DE SAÜL.
I V ,  24-27.

24. — Filii Simeon, Siméon eut six fils. 
Gen. x l v i , 40; Ex. vi, 45; mais ici Ahod 
manque ainsi cjue dans la liste des familles 
de Siméon qui fut dressée la quarantième 
année de la sortie d’Egypte, Nomb. xxvi, 42. 
Apparemment la descendance d’Ahod avait 
disparu, ou s'était fondue dans les autres fa
milles. Les cinq noms que nous avons, con
cordent avec ceux des Nombres, Nomb.
xxvi, 42-44, sauf pour Jarib qui est appelé 
Jachin dans les Nombres, ain<i que dans Gen. 
x l v i , 40 et Ex. vi, 4 5. D’aprcs cela on peut 
supposer que Jarib, est une faute de 
copiste, pour Jachin Viy. — Namuel. Namuel 
en hébreu tN 'ïqj, JVa înourl,esl appelé Jamuel, 
en hébreu Smo*, Jemouel, dans la Genèse et 
l’Exode; mai- évidemment, ce sont là deux 
formes d’un même nom. — Zara. En hébreu 
mï. Zèrakh, (lever du soleil), nom qui rst 
équivalent, quant au sens, à m x ,  Tsdkhar
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28. Sellum filius ejus, Mapsam 
filius ejus : Masma filius ejus.

26. Filii Masma : Hamuel filius 
ejus, Zachur filius ejus, Seinei filius 
ejus.

27. Filii Semei sedecim, el filice 
sex : fratres autem ejus non ha
buerunt filios mullos, et universa 
cogualio non potuit adaequare sum
mam filiorum Juda.

28. Habitaverunt autem in Ber- 
sabee, et Molada, et Hasarsulxal,

29. Et in Bala, et in'Asom, et 
in Tholad,

30. Et iu Balhuel, et^in Horma, 
et in Siceleg,

31. Et'in Belhmarcliabolb, ct in 
Hasarsusim, et in Belhberai, et in 
Saarim : hæ .civitates eorum usque 
ad regem David.

25. Dont le fils fut Sellum dont 
le fils fut Mapsam, dont le fils fut 
Ma«ma.

26. Le fils de Masma fut Hamuel 
qui nul pour fils Zachur, qui eut 
pour fils Séméi :

27. Séméi eut seize fils el six 
filles. Mais ses frères n’eurent pas 
beaucoup de fils el toute leur pa
rente ne put égaler le nombre des 
enfants de Juda.

28. Et ils habitèrent à Bersabéc, 
et à Molada, eL à Hasarsuhal,

29. Et à Bala, et à Asom, et à 
Tholad,

30. Et à Bathuel, et à Horma, et 
à Sicelog,

31. Et à Belhmarchaboth, ct à 
Hasarsusim, et à Belhbéraï et à 
Saarim. Telles furent leurs villes 
jusqu’au roi David.

(éclat, candor) que l’on trouve dans la Genèse 
el l’Exode.

25. — Sellum filius ejus. C’esl-à-dire, fils 
de Saül, lequel Saül, d’après les passages pa
rallèles de la Genèse et de l’Exodo, avait pour 
mère une chananéenne el. dont les destin- 
danis comptent ici six général ions.

26. — l'Hii Masma. Hébreu : « El les fils 
de Masma ». La série des descend uni s de 
Saül semble ainsi partagée en deux groupes, 
sans qu’on sache pourquoi. Le pluriel filii 
s’applique à la fois à Hamuel et à Zachur et 
à Sémei, les descendants de Masina.

27. — Filii Semei... Sémei fut le père 
d’une nombreuse famille; mais ses frères, 
c’est-à-dire, les autres Siméonites n’eurenl 
pas autant de fils, do sorte que la tribu do 
Siméon fut loin d’égaler en importance la 
tribu de. Juda. Ce renseignement est conloi me 
à l’histoire,, comme nous l’apprenons par lu 
dénombrtmenl fait sous Moïse, Nomb , i-iv. 
La tribu de Siméon se fondit mémo pour 
ainsi dire avec la tribu de Juda. puisque son 
territoire fut enclavé dans celui de sa voisine, 
V. Jos., xix, 4.

D. LES ANCIENNES RÉSIDENCES DES SIMÉONITES, IV, 2 8  3 3 .

28. — Habitaverunt autem... Les villes des 
Siméonites, au nombre de 48, sont partagées, 
comme dans Josué xix, 2-6, en deux grou
pes, l’un composé de treize villes, l'autre de 
cinq,'avec cette différence que dans Josué 
le second groupe ne comprend que quniro 
noms, et le premier quatorze au lieu de treize

S.  Bi i j l b - P ar

qui sont annoncés, (V. 6). En effet, on trouve 
avant Molada, le nom de Sabêe, e:i hébreu 
yiU?, Srheba, ce qui est peut-êLie tout sim
plement la répétition de la seconde partie du 

mot précédent, yatt? Btev-scheba. Il no 
serai! pas non plus impossible que yattf, 
Schèba lut pour VQUJ. Sihcma (Sama), ville 
qui est menlionn ée ailleurs, Jos., xv, 26 
avant Molada. Pour l'ensemble, les noms 
sont les mêmes que dans Josué, sauf do lé
gères différences nuo nous signalerons au 
passage. Pour f’identificalion des localités 
nous renvoyons au livre de Josué, I. c.

29. — Bala. En hébreu m a ,  Bnlah, et 
dans J<> su*1 nn^a. Bilehnh. — Ibnlnd. Dans 
Jo^ué “rbinSN. EUolad au lieu de “ïbin, Tolad.

80. — Baihurt En hébreu b ttirn , Belho* 
iiel el dans Jo-u 'î  S i r a .  BetMoul.

31. — BethberaL En hébreu iMIXTES , 
Belhbirei eL dans Jo.^ué nw ubTV a, Beth- 
lebaoth. L*s deux noms ont le mente sens 
(maisnns des lionsî, — Shaarim. En hébreu 

Srharàitn (double pnile>; dans Josué 
imTttf. SrJinroukhe» (divcisoiîum amænnm).
— lïæ cwitaits toruin... Jlesi difliede de no 

voir là qu’une allusion à la ville do Sicoleg 
qui avait été enh vée aux Siméonites par les 
Philistins el qui fut concédée par Achis à 
David, pour devenir ensuite ta propriété 
des rois de Juda, l Roi*, xxvn, 6 . On doit 
donc entendre, que, à dater de David les 
SiméoniLes perdiivnL peu à peu leurs droits 
de propiiété >ur les villes un ntionnée?, sinon 
en lotaliié au moin? en paitie. L’exemple de
pomènes. — 7
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32. Et leurs bourgs furent : Etam 
et Aon, el Remmon et Thochen, 
et Asan, cinq cites.

33. Et tous les villages à l’enlour 
de ces cités, jusqu'à Baal. Telle est 
leur habitation et la distribution 
de leurs demeures.

34. Et Mosofcab et Jemlech et 
Josa fils d’Amasias,

Siceleg nous permet de le supposer à défaut 
de renseignements plus précis, Il no serait

fioinl. d'ailleurs exact de due g ne ce fut sous 
règne de. David que les Siméonites, pres

sés et refoulés parles Judéen*, si' virent obli
gés d’émigrer, puisque cette émigration, 
comme nous le voyons plus loin, n’eut lieu 

u’au temps d’Ezéchias. La préncnle notice 
evrait, ce semble, suivre le If. 33; cependant 

on peut expliquer cette particularité en sup
posant qu’elle concerne uniquement les villes 
au premier groupe et que les autres villes 
continuèrent à rester en la possession de la 
tribu de Siméon, même apiès que son terri
toire eut été amoindri.

32. — Villæ quoque eorum. Malgré la ponc
tuation masorétique et l’autorité des ancien
nes versions ces mots se raltachent forcément 
par le sens au verset précédent. En effet, non 
seulement il est question dans Jos ne x ï x ,  6 
des villes et de leurs bourgs, mais nous 
voyons que les localités ci-dessous désignées 
sont qualifiées de villes. — Etam, et À en... 
Dans Josué xïx, 7, Etam manque et Thochen 
est remplacé par Àthar ou Ether fhebr.). 11 
est difficile de décider lequel des deux textes 
est exact; mais en tout cas il n’y  a pas de 
raison pour les considérer comme fautifs tous 
les deux, ainsi que le font quelques auteurs. 
D'après eux, on aurait fait par erreur do 
■pDï Ity, En Rimmon (Aen, Remmon) deux 
villes au lieu d’une, Tochen p i n  aurait dis

paru du texte deJosué et Ath arniDV, Ether), 
aurait été changé ici en Etam D W .  Mais 
ces suppositions ne tiennent pas en face de 
l’arrangement du texte. En effet, si Etam 
remplaçait ici Àthar, ce nom no se trouve
rait pas en tète de la liste, mais occupe
rait la place d’Alhar, ville qui dans Josué est 
à côlé d’Asam, Jos,, xïx, 7, xv, 43. D'autre 
part on ne peut pas réunir et (Aen 
et Remmon), attendu que ces de ux noms 
sont séparés par l (et) dans Josué xv, 32 et 
que dans Jos,, xïx, 7, Lout comme ici chaque 
nom compte pour une unité dans le total des 
villes. L’absence de la particule dans l’hé
breu et la réunion des deux noms en un seul 
dans Néhémie, xi, 29 prouvent uniquement 
que les deux localités étaient très rapprochées

32. Villæ quoque eorum. Elam, 
et Aen, Remmon, et Thochen, ot 
Asan, civitates quinquo.

33. Et universi viculi eorum per 
circuitum civitatum istarum usque 
ad Baal : hæc est habitatio eorum 
et sedium distributio.

34. Mosobab quoque, et Jemlech, 
et Josa filius Ama^iæ,

lu ne. de l’autre et ne formaient pour ainsi 
dire qu'une seule ville. C’est ce que démon-'’ 
Uvnt au^si les découvertes modernes. V. Jo^M 
xv, 31. D'autre part, Etam ne remplace pas 
Athat dans notre verset. En effet, il y avait 
d*Hix villes du nom d Etam, l'une dans la 
montagne de Juda, Il Parai., xi, 6 , au sud do 
B tlilélinn, l’autre dont l’oxistence est cer
taine d’après Jug , xv, 8 et M et qui devait 
se trouver sur l *s frontières de la montagne 
de Juda, et du Négeb (Sud). V. Jug.. xv,^. 
C’e-t évidemment de cette dermèie qu'il s’a
git puisqu’elle est mentionnée à côlé de Aen 
et de Reinmon, villes de la plaine, et non pas 
de l’autre, puisque les Siméomto* n’avaient 
pas de villes dans la montagne. Enfin Jether 
appartenait aussi aux villes de la plaine, 
Jos., xv, 43. La confusion n'était donc pas 
possible. — E l Thochen, Thochen p i n  est-il 
l'autre nom de m y ,  Ether? la cho se est au 
moins douteuse.

33. — Et universi viculi... Dans Josué le 
texte est plus précis et plus complet, V. Jos., 
xïx, 3. Baal parait être ici l'abréviation 
de Baalath Beer i x d  nbîD, La position de 
Baala ou Baalath, Beer n'a point été recon
nue ; mais quoiqu'il en soit des diverses sup
positions à cet égard, nous pouvons constater 
que les textes ne nous permettent, pas de con* 
dure que cette ville appartenait à la tribu rie 
Siméon. — Hæc est habitatio... Hébreu : «Et 
c’étaient leurs habitations, et ils avaient leur 
catalogue de familles ». L°s Siméonites étaient 
p^u nombreux et ils habitaient au milieu de 
Juda un territoire exigu ; cependant ils for
maient une tribu à part et a ce titre possé
daient un registre où leurs familles et aient 
insciites. L’infinitif' ttfrpnn, hilhiakhes so$l ici 
pris substantivement el signifie proprement 
Vinscription dans Us registres.

C. U’OIUTION DBS HIMLONIIES, 34*43

a. Premières expéditions ries Siméonites, f f .  34-42,

34. — Mosobab quoque... Ces treize chefs 
de tribu sont nommes parce qu’ils dirigèrent 
l’expédition mentionnée plus loin, car on ne 
voit pas comment ils se rattachent aux fa
milles précédentes.
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. 35. El Joël, et Jehu filius Josabiæ, 
filïi Saraiæ, filii Asiel,
. 36. EL Elioenai, et Jacoba, et 
Isuliaia, cl Asaia, et Adicl, et. Is- 
miel, et Banaia,

37. Ziza quoque, filius Sephei, 
filii Allon, filii Idaia, filii Semri, 
fiJii Samaia.

38. 'Isti sunt nominali principes 
in cognationibus suis, et in domo 
affinilaluin suarum mulliplicaUsunt 
veliementer.

39. Et profecti sunt, ut ingre- 
derentur in Gador usque ad orien
tem vallis, et ut quærereiU pascua 
gregibus suis.

40. Inveneruntque pascuas ube
res, et valde bonas, et terram la- 
tissimam et quielam et fertilem, 
in qua ante habitaverant de stirpe 
Cham.

38. — Isii sunt nominati... C'est-à-dire, 
ceux-ci sont cités par leurs noms, dans 
leurs familles et non point furent illus
tres dans lent s familles. L’hébreu 
rViaUD- hobbaim be.schemoth, signifie littérale
ment tf von us avec les noms ». Ces princes 
net aient nas simplement des chefs de famil
les, maU les chefs des grandes familles aux
quelles se rattachaient les autrps, les ch.fs 
des grandes division- de la tribu — Et in 
domo.* Hébreu : « Et les maisons de leurs 
pères s’éLaient augmentées beaucoup », c'est- 
à-dire, a\aiunLprisde l'accroissement, avaient 
vu s’augmenter le nombre de leurs membres.
S. Jérôme a suivi le texte des Seplanle, xal 
èv otv.oiç Tiaiçtwv aürôv È7i),r)9̂ vro etç arXrjtoç. 
On peuL supposer une leçon différente, une 
variante ou n ^ b e th ,  était précédé de la pro
position 2 (in).

39. — In Gador. Hébreu : « Vers Gédor », 
ou « à Tentrée de Gédor », ou encore « au 
soir de Gédor ». L’expression Niaob, limbo, 
se prèle comme on voit à diverses interpré
tations. Pour obtenir le dernier sens il faut 
supposer que tVDO est l'abrégé de N*DQ, 
UfQttfn. meoo kasschemeach, dp même que n*no 
miziakh, est l'abrégé de m ïD i mw- 
rakh haschemesch, Jos., iv, 49. C'est ab*oru- 
menl possible, bien ciue l’omission de
ait de quoi surprendre. Quant à la position 
de Gédor, il est impossible de la déterminer.
Il n’est pas probable que cette ville soit iden* 
tique à Gédor citée dans Josué xv, 58, parmi 
les cités de la montagne et identifiée avec le

3S- Et Joël et Jehu fils de ’Josa- 
bias, fils de Saraïa, fils d’Asie!,

36. Et Elioénaï, et Jacoba et 
Isuhaïa et Asaïa et Adiel cl Ismiel 
et Banaïa,

37. El Ziza fils de Séphc-i, fils 
d’Allon, fils rVIdaïa. fils de Somri, 
fils de Samaïa,

38. Voilà les chefs renommés 
dans leur famille et ils se multi
plièrent extrêmement dans la mai
son de leur parenté.

39. Et ils partirent afin d’enirer 
dans Gador jusqu’à l'orient de la 
vallée el chercher des pâ lu rages 
pour leurs troupeaux.

40. El ils trouvèrent des pâtura
ges fertiles cl excellents et une 
terre très spacieuse et paisible et 
féconde, où avaient habiln aupara
vant des descendants de Gham.

Khirbet Djedour parles voyage-urs modernes. 
Non seulement le silo nu pat ail pas convenir, 
mais il p s i  pju croyable que h s Siméomtes 
aient fait des conquêtes sur le (ci ntoiro <lo 
Juda. On ne saitpa?da\anla«p où pouvait être 
la vallée dont il est ici question. L’arliclc qui 
précède le moi gai « vallée », indique 
que cette vallée était très connue; mai* ce 
n'est pas ce ^emhle, une raison «uilisanlc 
pour y voir la * allée de la mer Morlc et sa 
continuation au sud, attendu que la vallée 
de la mer Morie nsi toujours appelé rc iy ru  
haarabah « le désert ». Les détails qui sui
vent ne Fournissent d’ailleurs aucun rensei
gnement nouveau. Les Septante portent Tepàp 
d’où l'on voudrait conclure qu’il y a une 
faute dans le lexteet que Gedor, est pour 
YU, Gèrar. Mais il serait bien extraordinaire 
qu'on eut fait une pareille confusion a propos 
d’une ville si connue par l’histoire des pa
triarches. De plus, on fait remarquer quo 
Gérar était beaucoup trop à l’ouest, pour 
avoir foimé la limite des nouvelles posses
sions de ta tribu de Siméon.

40. — In qua ante... Hébreu : « Car de 
Cham (étaient) ceux qui habitaient là aupa
ravant ». Les paisibles habitants de cette 
contrée, pouvaient ôlrc Egyptiens, Kouschites 
ou Chananéens; vraisemblablement ils ap
partenaient à cette dernière branche de la 
race de Cham, puisqu'ils étaient voisins de 
la Palestine. Ce que le texte nous apprend, 
c'est que c'était un peuple pasteur, une po
pulation nomade.
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41. Ils vinrent donc au temps 
d’Ezéchias roi de Juda, ceux dont 
nous avons rapporté les noms, et 
ils frappèrent les habitants qui sc 
trouvèrent là, ainsi que leurs tentes 
et ils les détruisirent, jusqu’au jour 
présent, et ils y  habitèrent à leur 
place, parce qu’ils y  trouvèrent de 
très riches pâturages.

42. Et parmi les fils de Siméon, 
cinq cents hommes s'en allèrent sur 
la montagne de Séir, ayant pour 
chefs Phaltias et Naarias et Ra- 
phaïs et Oziel fils de Jcsi.

43. Et ils frappèrent les restes 
des Àmalccites qui avaient pu s'é
chapper et ils habitèrent là à leur 
place jusqu’à ce jour.

4 4 . — in diebus Ezechiœ... Cette date pré
cise témoigne en faveur du caractère vrai
ment historique de ce passage. — Et per- 
CAisserunt,-- JJs détruisirent les lentes de ces 
Chain itos. — Et habita tores... Hébreu : « Et. 
les Méuunites qui »... Ces Méonnites, on hé
breu D*313TQi iKtounim, étaienL donc élran
ger* dans la contrée nt en suppose qu’ils 
étaïonl de la ville de Maan. pics de Pétra, à 
J’esL do rOoed Mou-sn, V. 11 Paial., xx 4 cl
xxv, 7. Les Septante onl rendu D>3ïy o  par 
Mivatoi. Quelques anciens comment a Leurs 
proposent do lire QiJiyQ, meonim, u habita
tions fixes », par opposition a tabernacula 
eorum. — El dehvmmt. C’est (a LraducLion 
exacte do CinHrVl, vaïakharimoitm, lit. tls 
les frappèrent de l'anathème; car il n’est pas 
douLeux que cette expression Dnrtn, hèkhe- 
rim, « Happer de l anaihèm* », n’ait devic 
de son eons primilif et no signifie ici, comme 
dans d ’autres passage?, cxlei miner, anéantir 
complètement, Cfr. II Parai, xx. 23, x x \n ,  H ,
IV Rois xix, M ; I?. xxxvn, M . — Usquein 
prœsenlem diem. Evidemment le chroniqueur

41. Hi ergo venerunt, quos supra . 
descripsimus nominalim, in diebus - 
Ezechiæ regis Juda : et percusse
runt tabernacula eorum, et habi
tatores qui inventi fuerant ibi, et 
deleverunt eos usque in praesentem 
diem : habitaveruntque pro eis, 
quoniam uberrimas pascuas ibidem 
repererunt.

42. De filiis quoque Simeon abie
runt in montem Seir viri quingenti, 
habentes principes Phalthiam, et 
Naariam, et Raphaiam, et Oziel, 
filios Jesi :

43. Et percusserunt reliquias, quae 
evadere potuerant, Amalecitarum, 
et habitaverunt ibi pro eis usque 
ad diem hanc.

a emprunté cette expression au» documents 
dont il s’est servi, et qui dataient d’avant la
captivi Lé.

b. Seconde expédition des Siméonites, 42-43.

42. — De filiis quoque Simeon. En hébreu 
« deux des Ois de Siméon » ce qui no permet 
potirianl pas de restreindre l’expression des 
tils de Siméon à la soûle parenté des chefs 
énumérés plus loin, ni mémo aux seuls Siméo- 
ni tes mentionnées dans tout l’ensemble du 
fragment. Il s’agiL des fils de Siméon en 
général. Rien n‘indique qu’il faille rattacher 
cette expédition à la précédente ni quelle out 
lieu en même temps et dans la môme direc- 
lion.

43. — Reliquias, quae .. Saül et David 
avaient vaincu et en partie anéanti les Ama- 
licites, I Rois xiv. 48, x v ,7 ;  II Rois vue, 42* 
Quelques-uns toutefois, avaionl échappé el
s’élaient retirés clans les montagnes de l’Idli
mée où ils se mêlèrent aux habitants du pays, 
Cfr. i, 36 et suiv.
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CHAPITRE V

(Enumération dos familles do la Irihu doRnb^n (ff . 4-40). — Les filsdcGad et leurs habitants 
{tir. 41-47). — Les hls de Ruben. de Gad et delà demi-tribu de Manassé firent la guerre 
aux peuplades arubj? de. leur voisinage (ÿÿ. 48-23). — Etablissement de la demi-tnbu do 
Manassé au-delà du Jourdain ; ses piinccs et sa déportation en Assyrie avec les enfants 
de Rub 'ii et de Gad {**. 23-26).

1. Filii quoque Ruben primoge
niti Israël (ipse fuit quippe primo
genitus ejus : sed cum violasset 
îhorum patris sui, data sunt primo
genita cjus Pliis Joseph filii Israël, 
-et non est ille reputatus in primo
genitum.

Gen. 35, 22 et 49, 4.

2. Porro Judas, qui orat fortissi
mus inter fratres suos, de stirpe 
•ejus principes germinati sunt : pri
mogenita autem reputata sunt Jo
seph :)

3. Filii ergo Ruben primogeniti 
Israël : Enocn, et Phallu, Esron et 
■Carmi.

Gen. 46,6; E xod. 6,14; Num. 26,5.

1. Voici les fils de Ruben, pre
mier né d’Israël; (car il fut son 
premier-né, mais lorsqu’il eut violé 
le lit de son père, ses droits d’ai- 
nesse furent donnés aux fils de 
Joseph fils d’Israel, et il ne fut 
plus regardé comme premier-né.

2. Or Judas était le plus vaillant 
de tous ses frères et de sa race sont 
sortis des princes, mais les droits 
d'aînesse furent attribués à Joseph.)

3. Les fils de Ruben, premier- 
né d’Israël furent donc Enoch et 
Phallu, Esron et Garmi.

IV . L es fam illes de R uben, de Gad e t  
de la  dem i-tribu  de M an assé  à  l'e s t  
du Jourdain , v.

A. LES FAMILLES DE L l  TRIBU DE RUBEN, Yt <>1 0 .

Ci ia p . v. — 1 . —■ Primogeniti IsraU. Ruben 
«lait do fait le premier-né d’Israël» bien qu'il 
cûl perdu son droit d’ainesse pour avoir 
souillé lo lit de son père, Gen. x l i x , 4. — 
Et non est il le... Hébreu : « Et il n'était pas 
à  inscrire à la primogéniture », c’est-à-dire, 
il ne dcvaiL pas être inscrit au rang du pre
mier né. Le sujet n'est point Ruben comme 
on pourrait le croire, d’après les Septante et 
•la Vulgate, mais Joseph. Les droits d'aînesse 
•de Ruben fnrcnL donc transférés à Joseph, 
Oen. x l v i i i , 5 et suiv., par la volonté même 
de Jacob, et cependant Joseph ne fut pas 
inscrit comme premier-né dans les registres 
<ie famille.

2 . — Porro Judas.., Hébreu : <t Car Juda 
iféLaiM puissant parmi ses frères, etc. ». Cette 
•construction est plus grammaticale, et en 
■outre plus ionique, car il ‘•'agit dVxpliquer 
ce <|ui précède. Où* lo temps de Miiï^e, la

supériorité de Juda fut très apparento au 
moment du dénombrement. Après le partage 
du pays de Chanaan, c’est Juda qui esi dé
signé par la volonté do Dieu, pour ouvrir les 
hostilités contre les Chananoms, Jug. i. 1 et 
suiv. — De slirpe ejus principes germinati 
sunt. L’hébreu •UOD’TuSl, oulenagid mim- 
mennou, lilt. et in principem ex eot serait par 
hii-môme très obscur clans sa concision, si 
les événements de l’histoiro no servaient à 
l’expliquer. Il s'agit donc de David qui devint 
le prince de sa Lribu et la tige de la dynastie 
royale; mais nous pensons aussi qu’il y a là 
une allusion au Messie. Lns Sept a nie ont 
rendu lo texte* original très lit tdralpnu’nt, 
sic 7)youiievov it* aOxoO. — Primogenita autem... 
Hébreu : « Mais la primogéniture (fui ou 
testai à Joseph ». Joseph conformément à la 
loi, Deut xxi, 45-17, eut une double part 
d héritage, puisque scs deux fils Ephraïm et 
M ana^é, obtinrent chacun un territoire 
dans le pays du Chanaan.

3. — Fihi ergo Ruben... Ce sonl les mêmes 
noms que dan< Gen, x l v i , 9 ; Ex. vi, 44; 
Numb. x x v i , 5-7.
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4. Fils de Joël : il eut pour fils 
Samaïa, dont le fils fut Gog, dont 
le fils fut Séméi,

5. Dont le fils fut Mccha, dont 
le fils fut Réia, dont le fils fut Baal,

6. Dont le fils fut Bééra qu'em
mena captif Thelgalh-Phalnasar roi 
des Assyriens, et il fut prince dans 
la tribu de Ruben.

7. Or ses frères et toute sa pa
rente, lorsqu’ils étaient dénombrés

ijar leurs familles avaient pour chefs 
rehiel et Zacharie.

8. Mais Bala fils d’Azaz, fils de 
Samma fils de Joël, habita dans 
Arocr, jusqu'à Ncbo et Beelmeon.

9. Il habita aussi vers la plage 
orientale jusqu’à rentrée du désert 
'H au fleuve de l’Euphrate, car ils
ossédirient beaucoup de bestiaux 

dans la terre de Galaad.
10. Or du temps de Saül ils com

battirent contre les Agaréens et 
ils les tuèrent et ils habitèrent à

4. Filii Joël : Samaia filins cj us, 
Gog filius ejus, Semci filius ejus.

5. Micha filius ejus, Reia filius 
ejus, Baal filius ejus,

6. Beera filius ejus, quem capti* 
vum duxit Thclgalh-Phalnasar rex 
Assyriorum, et fuit princeps in tribu 
Ruben.

I V  Reg.  1,1, 99.

7. Fratres autem ejus, et universa 
cognatio ejus, quando numeraban
tur per familias sua?, habuerunt 
principes, Jehiel et Zachariam.

8. Porro Bala filius Azaz, filii 
Samma, filii Joiiel, ipse habitavit 
in Aroer usque et Nebo et Beclmeon.

9. Centra orientalem quoque pla
gam habitavit usque ad introitum 
eremi, et flumen Euphraten. Mul
tum quippe jumentorum numerum 
possidebant in terra Galaad.

10. In diebus autem Saulpræ - 
liati sunt contra Agareos, et inter
fecerunt illos, habitaverunlque pro

&. — Filii Joël. On ne sait, du quel des fiU 
do Ruben descendait Joël, dont, ou nous 
nomme les descendants jn*qu’à ta -epliome 
génération. — Snmaia filius ejns. Le* Sen
tante ont fait de beno, (lilm- ejusi un 
nom propre sous la forme Bavoeîa, mais évi
demment à tort.

6 . — Thelgathphcdnasar. L’auteur de-* Pa
rali pomônfis écrit constamment eo nom sons 
la forme 1D wS*) nb jia  TiglnthpUnéser, au 
lieu de I r a n .  Titjlaihptleser, rornmo 
dans les Rois, Cfr. IV Rois, xv, 29. La si
gnification de ce nom nVst pas certaine. — 
Et fuit princeps... C’est-à-dire, il fut un des 
chefs de la tribu de Ruben ; c’est ce qu’in - 
dique en hébreu la particule S, car i :n>nb , 
laroubèni, signifie lit t. « (appartenant) aux 
Rubénites », c'est-à-dire, un des princes des 
Ru bénites.

7. — Fratres aulem ejus... Hébreu : « Et 
les frères selon leurs familles, dans leur ins
cription selon leurs générations (ôtai en L) le 
chef Jeiet et Zacharie, et Bala... ». Les frères 
de Bééra, Jce sont les familles apparentée^ à 
la sienne, et descendant des frères do JoGl, 
y .  t t .  8 et 40.

8 . — Filii Joël. Ce Joël était probablement 
le mémo qun celui du Ÿ. 4 ; par conséquent. 
Bala était son arrière petit-fils et ceux qui

*out qualifiés frères de Bééra n'étaient que 
des pamnis plus ou moins éloignes, ce qui 
s rail mîiî quand même il faudrait admettre 
deu\ Jofîl, t .  10.— (n Aro'êr. Cfr. Jos. xn,
— Usque ad Nebo. Nébo étai-t une localité 
siUuie mu* la montagne, de cc nom, en face 
de jéiirho, V. Nomb. xxxn, 28. — Et Beel
meon. V. Joe. xiH, 47.

9 . — Usque art introitum eremi, ad flumen 
Euphraten, C'est-à-dire, jusqu’à l'entrée du 
désert qui s'‘étend de l'Eupnrate aux frontières 
d<> la Pérée ou do Galaad, car jamais les 
Ruhénites n’ont étendu leurs poussions jus
qu'à rfriphiate. flébreu : « jusqu'à ce qu’on 
arrive au désert, (à partir; de PEuphralo ».

10. — Contra Agareos. Les inscriptions 
cunéiformes ment ion n^nL probablement ce 
pei’plo *-011̂  l.i forme Hagaranon, h tôle de 
Poneoudou (Pekod) Havranou (Hauran', et de 
Na lui tou, (N’abat héens), ou sous celte autre 
llnurgii, à cftlé de Moab, du Hauran el de 
Siba,' Schrader, die Keilinschr. p. 21n. L''S 
A garçons sont sans doute les ’Aypaîoi do 
SLinbon. x m . 67. — Et interfecerunt 
illos, etc... Hébreu : « Et iU lombèirnt par 
leurs main*'ou, en leurs main=i » et ils na
bi i or en I »... Les vainqueurs habitèrent les 
lentes des vaincus et occupèrent leurs pos
session^. Le sujet n'est pas indiqué ; mais on
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eis’ h» l&betfnacirlis eorum in- omni 
plaga, quæ respicit ad orientem 
Gala-ad,

11. Fitii vero»Gad e regione eorum 
habitaveimnt in terra Basan nsque 
Selcha :

12. Joël iu ca-pite, et Saphan se1- 
cundus : Janai autem et Saphaü, 
in Basa il.

13. Fratres vem eorum* secun
dum domos cognationum suarum, 
Michael, et Mosollam, et Sebe, et 
Jorai, et Jachan, et Zie, ettlcber, 
septem.

14. Hi filii Abihail, filii Huri, 
filii Jara, filii Galaad, fïlii Michael, 
filii Jesesi, filii Jeddo, filii Buz.

15. Fratres quoque filii Abdiel, 
filii Guni, princeps domus in fa
miliis suis.

16.. Et habitaverunt in Galaad, 
et in- Basan, et in vinculïs ejus, et

doil admettre que ces vainqueurs ne sont pas 
les Ru béni tes en général, mais seulement, 
ceux de la* famille (le Béla. Il est vrai qu’il 
est parié de BaJa- au singulier tpse habitavit, 
et (pin nous-avons ici le pluriel ; mais il faut 
remarquer qui1 la phrase passe au pluriel à 
la- fin du t .  9. laquelle fin est, pour ainsi dire, 
une introduction à ce qui va suivre et sert 
de-liaison enlre les deux versets. CVsl parce 
que les familles de Béla s'étendirent à l'esi 
qu'elles eurent l'occasion de faire la guerre 
aux Agaréensi II est imposiblc d’ailleurs que 
Béera et Béla aient été contemporains, car 
Béla n’aurait pas pu échapper aux Assyriens 
r t  n’aurait pas étendu son territoire comme 
il le (il. Béla a donc vécu beaucoup avant 
Béera, puisque sa famille ëlaiL déjà -i nom
breuse et si puissante au temps de Saül. Une 
foi' de plue, nous comprenons que les frères 
de Béera> n’étaient pas réellement tes frères,

B. LEB PASIILLBS DE LA TRIBU DE OÀD ET LEOnS HABI
TATIONS, V, 1 1 -1 7

41. — E regione eorum. C'est-à-dire, t*n 
face des Kubenites fixés dans le pays mon- 
taunenx ii l'e-t de la mer Morte, et, par con
sequi ni. plus au nord. — lu terra Basan. 
Lie- OiidiLes:occupaient lu centre du pays de 
Ga.'aad, la- panLie méridionale de l’ancien 
imitoire du roi de Rasan au nord du Jaboc 
(Nahr Zeika). V. Nomb. xxi, 33; Deut.

leur place dans leurs tentes, sur 
toule la plage qui regarde à l'orient 
(îe Galaad.

11*. Mais les fils de Gad habilè- 
renb vis-a-vis d’eux dans Ia> terre 
de Basnn jusqu-’a Sclcha-.

12. Juël élait leur clief et Saphan 
le second, et Jaroaï et Saphal dans 
le Basait.

13. Mars- leurs frères, se tau tas 
maisons de leu-rs parentés, sonl Mi- 
chaël et Mosollam et Scbé el Joraï 
et Jachan et Zié et Héber, em lotit 
sept. . .

14. Ils sont fils d’Àbihaïl, fils 
d'IIuri, fils de Jara, fils de Galaad, 
fils de Michael fils de Jcsési, fils 
de Jeddo, fils de Bu-z.

15. Sont aussi leurs frères les 
fils d’Abdicl fils de Guni, prince 
d’une maison avec ses familles.

16. Et ils habitèrent en Galaad 
et en Basan et’ dans ses bourgs, et

ni, 10. — Stilcha. S'loha en hébreu robo, Sal- 
enh, aujourd’hui Soulkod sur la pente méri
dionale du Djebel Haurarn, Voir Jos. xm, M.

4 2 . — In Basai). C'est-à-dire habitèrent 
dans In pav* do Basan.

43. — domos cognationum sua
rum. Hébreu : « Selon les maison- de leurs 
père* ». r e-t-à-dire. d'après les familles dont 
ils étaient les chefs el qui portaient leur nom. 
L’mdu'alion de la-cnnl'rée ou habilai^nt les 
sept frères d.*s précédents, est reporté»' nu 
t .  16. On ne savait qtfune cho^e des qualie 
du t .  42. c’ê t, qu’ils avaient été demie 1mm 
dans le pa^s de Ba?an ; quant à leurs frères 
on a pu nous fournir H i r  généalogie au moins 
partielle, laqu'Ile précède naturellement les 
renseignements sur la contrée qu’ils occu
paient.

14. — Fdii Bus. C’éiait aussi le nom d'un 
fils de Nachor, Gren. xxii, 21 ; mais celui-ci 
n’est point connu, r t  il ne se retrouve pas 
parmi les Gad H es non plu- que le* aulies.

45. — Fratres quoque filii Abdiel... Hébr. : 
« Akhi, fils d'Abdiel, fils-de Gouni, (elflsi) le 
chef des maisons de leurs pères ». C l Aklii 
devait vivre, suppose-t-on. sous le règne do 
Jéroboam II, d’Israël, ou sous celui de Joa- 
tham de Juda, comme le V. 47 nous l'indique.

4-6. — Et in viculis ejus. Hébreu : « Et 
dans ses filles », c’cs-t-à-dire, dan* les villes 
et les bourgs non pas seulement de Basan.
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dans tous les faubourgs de Saron 
jusqu’aux fronlières.

17. Ils furent tous dénombrés 
aux jours de Joathau roi de Juda et 
aux jours de Jéroboam roi d’Israël.

18.'Les fils de Ruhen et deGad 
et de la demi tribu de Manassé 
étaient des hommes de gtterre, por
tant glaives et boucliers, et tendant 
l’arc, et habiles aux combats ; ils 
allaient en guerre au nombre de 
q uarante-quatre mille sept cent 
soixante.

in cunctis suburbanis Saron usque 
ad terminos.

17. Omnes hi numerati sunt in 
diebus Joathan regis Juda, et in 
diebus Jeroboam regis Israel.

18. Filii Rubcn, et GaH, et di
midiae tribus Manasse, viri bella
tores, scula portantes et gladios, 
et tendentes arcum, eruditique ad 
prælia, quadraginta quatuor millia 
et septingenti sexagenli, proceden
tes ad pugnam.

mais de Galaad. Il s'agit, bien entendu, des 
descendanls de Buz. — Et in ciinrtis subur
banis Saron. Hébreu : « Ht dans tous les pâ
turages de Saron ». La célèbre plaine de 
Saron» Cant. it, 4 ; Is. xxxm , 9, xxxv, 2 , 
l x v .  -10, n’éiait, point dans la Pérce, mais 
près de la Mediterraneo et s'étendait du 
Carmel à Joppé. « A Cæsarea Palæstinæ », 
dit S. Jérôme dans l’Onomasticon, « usque 
ad oppidum Joppo omnis lerra quae ceinlur, 
diritur Saronas .>. II paraît donc assez extra
ordinaire que les Gadiles aient eu des pâtu
rages aune  aussi gtande distance de leur 
pays. Il leur aurait 7<a11û  pour les atteindre, 
traverser tout le territoire d'Ephraïm. Quoi 
qu’on en dise, la chose nous parait pou vrai
semblable. Rien n'einpèrhi» en somme qu’il 
n'v ait eu à Post du Jourdain une autre plaine 
de Saron. — Usque ad teivninos. Hébreu : 
jusqu’à leurs issues ». D’après le D. K ‘il, 
rox pression DrYlNXW. loljaofAam, désigne
rait le? issues de» pâturages ver^ la mor,\ t il 
s'appuie sur un passage de Josué, Jos. xvn, 9 ; 
mais le rapprochement, s'il est ingénieux, 
nous semble forcé, carici rien n'indique qu’il 
s'agisse d'autre chose que des limites des 
pâturages en général.

47. — Omnes hi numerali sunt... Hébreu : 
« Tous ceux-ci furent inscrits », c’est-à-dire, 
non pas seulement recensés, mais catalogués 
par familles, si l’on peut parler ainsi. Il s'agit 
de toutes les familles de Gad, dont il a été 

ueslion précédem ment.— In diebus Jonthan. .. 
es deux rois n'ont point régné en même 

temps, puisque Joatham monta sur le trône 
25 ans après la mort de Jéroboam. Il y eut 
donc deux récensions et tout naturellement, 
celle de Joalham est menLionnée en premier 
lieu, parce qu’il clait le roi légitime. On ne 
sait pas d'ailleurs, à quelle occasion se firent 
ces deux opérations. On peut cependant sup
poser que Jéroboam s’occupa de cette affaire 
après qu'il rut rétabli Israël dans ses an
ciennes iirailes. En ce qui concerne Joalham,

il semble qu’il n’a pu faire cette recension 
que dans le cas ou une partie au moins des 
tribus transjordaniques aurait passé sous sa 
domination. Nous ignorons dans le fait ce 
<iu il a pu en être; mais il est peuL-ètre u lie  
de faire remarquer que la mort de Jéro
boam II fut suivie d’une période d’anarchie 
et de troubles jusqu'à l’avènement de Plia- 
cée II se pourrait que, pendant cet inter
valle, une partie du pays de Galaad eûl appar
tenu au royaume de Juda, ce qui eut donné 
lieu au recensement des Gadites.

c ,  g u e r r e  e h t r r  l e s  t r i b u s  TiUNBJOïiiUNiQtms e t  d e s  
PEUPLADES AttABSB, V, 18-29.

•
48. — Filii Ruben et... Cet épisode inter

rompt l’exposition, et devrait se trouver 
âpre* le ÿ. 24. On ne voit pas quelle peut être 
la laison de cet arrangement. Il est aonc pro
bable que le chroniqueur n'a fait que suivre 
ou même reproduire simplement les docu
ments qu’il a consultés. — Viri bellatores, 
Hébreu : Sm. * : m D  min-bnè Khaïl, lilt. 
« des hommes de bravoure », c’est-à-dire, 
étaient de braves guerriers... ou, tout ce qu'il 
y avait d'hommes en état de combattre 
portant... La vaillance des guerriers de Gad 
eld«î Manasse e*t décrite plus Io in ,xu,8 , 24.
— Quadraginta quatuor... Cette évaluation 
précise, doit être exacte; mais si elle concorde 
a peu près avec les données de Josué, Jos.
xv, 43, elle s’écarte sensiblement de celles 
des Nnmbrrs, Nomb. i, 24, 25, xxvi, 7, 48. 
La différence p *ut du reste s’expliquer facile
ment : au temps de MoTsc, tous les hommes 
valides étaient armés et mobilisés, si l'on 
peut s’exprimer ainsi ; mais après la conquête 
et dans les siècles qui la suivirent, les armées 
<jiii devaient opérer à l’extérieur, ne pou
vaient comprendre que l'élite des combattants. 
L 1 nombre des hommes valides pouvait n'a
voir pas diminué; mais celui des soldats 
d viiit ùiiv moindre qu’à l'époque de la con
quête.
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.19. DimicaveruntcontraAgareos : 
Ituræi vero, et Naphis, et Nodab,

20. Praebuerunt eis auxilium. 
Traditique sunt in manus eorum 
Agarei, et universi qui fucrant cum 
eis, quia Deum invocaverunt cum 
præliarentur : et exaudivit eos, co 
quod credidissent in eum.

21. Ceperuntque omnia quæ pos
sederant, camelorum quinquaginta 
millia, et ovium duccnta quinqua
ginta millia, et asinos duo millia, 
et animas hominum centum millia.

22. Vulnerati autem multi cor
ruerunt; fuit enim bellum Domini. 
Habitavcrunlquc pro eis usque ad 
transmigrationem.

23. Filii quoque dimidise Iribus 
Manasse, possederunt terram a fini
bus Basan usque Baal, Hermon, et 
Sanir, et montem Hermon, ingens 
quippe numerus erat.

49. — Contra Agar eos. V. 10. Celte 
guerre contre les Agaréens n* coïncide pas 
avec celle mention ne»1 an t .  40, pI oui cer
tainement lieu plu? latd, ainsi que le inonlre 
Je ir. 28. — Ituvœi vero, et Naphis..., Hebr. : 
« Et contre Jeiur el Naplns et Nodab n. M u r  
père des Ituréens qui ont donné leur nom à 
l'Iturée (»t Naphis étaient fils d’Ismaël, Gen.
xv. 45. Quant a Nodab, ce nom ne so pré
sente point ailleurs, ot doit désigner quelque 
tribu d’Arabes bédouins. peuL élre les Naba- 
tliéens.

20. — PrcübHerunt auxilium. Hébreu : « EL 
ils furoni aidés contre eux », e/psl-à-d-re, 
Dieu les aida ronire m-x, aida les Ist aelites 
à vaincre leurs ennemis. En effet. w r y \  
iêazrou, ainsi que nous li-on< avec la p»ne- 
luaiion masorelique, est bien à la iorm 5 
niphal (forme passive) du veibe Tîÿ. azar, 
«aider ». Il n'esl donc pas possible de lui 
donner pour sujet les Ituréens, NuphU e.t 
Nodab. Le texte des Septante est cnnfnrm * à 
l’hébreu : Kott ëitoiouv w Xê ov yeta twv’ Ayopr,-
v i 0 v t  x a i  ' i T o u p a î w v ,  x a t . . .  x a i  x a T i a y u a x v  etc’

aurûv (et convalu ru ni rentra eos). — El 
exatidivit eos. L’hébreu "n n ï- - nalor, est 
J’infinilif ab*. niphal employé dans le sein du 
parfait. La guerre fut difiii/ile. car les tribus 
arabes du voisinage ne se laissèrent pas faci-

19. Ils combattirent contre les 
Agaréens; mais les Ituréens et Na
phis et Nodab,

20. Leur prêtèrent secours. El 
les Agaréens et tous ceux qui étaient 
avec eux lurent livrés entre leurs 
mains, parccqu’ilsinvoquèrenLDicu 
pendant qu’ils combattaient; et il 
les exauça parce qu’ils avaient cru 
en lui.

21. El ils prirent tout ce qu'ils 
possédaient, cinquante mille cha 
meanx et deux cent cinquante mille 
brebis et deux mille ânes et cent 
mille hommes.

22. Et plusieurs furent blessés 
et périrent, car ce fut la guerre du 
Seigneur. Et ils habitèrent à leur 
place jusqu’à la transmigration.

23. Los (ils de la demi tribu do 
Manassé possédèrent aussi le pays, 
depuis les frontières de Basan, jus- 
qu à Baal, Hermon et Sanir, et 
môme la montagne d’Hermon, car 
leur nombre était grand.

lement dépouiller des pâturages dont elles 
avaient, loui aillant besoin que les tribus 
iransjordani jues, puisqu’elles étaient no
mad* s.

21. — Ceperunlque... On peut comparer 
ci1 riche bulin à celui qui fut enlevé jadis aux 
Madiamtes, Nomb. *xm, *4. 32 et suiv.

2 2 . — Vulnerati autem... Les ennemis 
avaient subi des délai tes sanglantes, r.e qui 
explique la quantité énorme de bulin qui 
leur lui enlevé. — Fuit enitn bellum Dominû 
C’esL-à-dirc, ce fui une guetre terrible et 
diflic ie, ou plutôt, ce lui Oiku qui eu déter
mina I ’ ismip. — Habüaoeruntqite... C’esl-à- 
dire, ils prirent po»ses<umi des pàiuiages des 
peuplades arabes, et en usereni jusqu’à leur 
déportation par Téglalhphalasar.

D L l  DKMi—TRIBU DR UANASS1Ï DANS LE PAYS DR IIASAN P.T
DKPOÜTANON DBS TIIIBUS TIUSPJOIIIUNIQUES EN ASB\ItlEf
vt 23-36.

2 *. — A fini bit s Basan. Le pays de Hasan 
occupé par la tribu de Gad, lonnail la limite 
au Mid, tandis (pie Itoal, Hermon. Sanir et 
rHerm>in étaient sni la frontière du nord. — 
Bital, Hvnnon. Il n’est pas douteux que les 
deux noms ne doivenl en faire qu'un, rar il 
s’agit de Baal-Hermon, autrement Baaigad, 
au pied de L'Henndn, V. Jos. xu, 7. — Saitir
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24. Et voici quels furent les chefs 
de la maison de leur parenté : Epher 
et Jési et Eliel et Ezriel et Jérémie 
et Obdoïa et Jediel, hommes très 
vaillants et puissants et chefs re
nommes dans leurs familles.

25. Mais ils abandonnèrent le 
Dieu de leurs pères et se prosti
tuèrent aux dieux des peuples du 
pays, que le Seigneur avait dissi
pés devant eux.

26. Et1 le Dieu1 d’Israël suscita 
l'esprit' d*e Phul, roi dos Assyriens 
et l'esprit de Thclgath-P’halnasar, 
roi d’Assur. Et il transporta Ruben 
et Gad et la demi tribn de Manassé 
et il les emmena à Lahela et à Ila- 
bor et à Ara et sur le fleuve de 
Gozan, jusqu'à ce jour.

C'est le nom que les Amorrhcens donnaient à 
mormon ou Antiliban; ici il désigne comme 
dans Ezech. xxvn,5, une partie seulement de 
cette montagne — Et montem Hermon. C'est 
encore une autre partie de l’Hermon aujour
d’hui le Djehpl Scheiok.

24. — Epher. Hébreu : a Et Ephcr ». 
L’adjonction de la particule } (et) ne s'ex
plique guères ; aussi on est amené à supposer 
qu:un nom a disparu. Tous ces chefs de fa
mille ne sont pas autrement connus.

25. — H elicuerunt aulem... Il s'agit non 
pas seulement, de Manassé, mais des trois 
tribus Iransjordaniques. comme le fait com
prendre i<! V. 26.

26. — Et snnatavtt Deus... C’est-à-dire, 
Dieu les poussa à faire la gu t i t  aux Israélite^, 
leur en donna l’idée, Cfr. II Paral. xxi, 46. 
Phul est' !e premier roi a^ynon qui ait en
vahi I(î pays d’Uraril, IV Unis, xv, 49; mais 
ce fut seulement Téglathplialasar qui com
mença la déportation de? Iribus Iransjorda- 
niques. C'esi ce dernier (pii e?t le -ujel de 
transtulit, dSiM. vavigekm. Cfr. IV Rois
xv, 29.— In fjalieln. En hébreu nSn, Khnl/ikh, 
probablement la KaXagfjvv) de Strabon, sur les 
frontières de l'Arménie, V. IV Rois xvn, 6 .

24. Et hi fuerunt principes domus 
cognationis eorum-, Epher, et Jesï, 
el Eliel, et Ezriel, et Jeremia, et 
Odoia, et Jediel, viri fortissimi et 
potentes, et nominali duces in fa
miliis suis.

25. Reliquerunt autem Deiim pa
trum’ suorum, et fornicati sunt po-t 
deos populorum terræ, quos abs
tulit Deus coram eis.

26. Et suscitavit Deus Israel spi
ritum Phul regis Assyriorum, et 
spiritum Thelgath-Phalnasar regis 
Assur; et transtulit Ruben, et Gad, 
et dimidiam tribum Manasse, et 
adduxit eos in Lahela, et in Habor, 
et Ara, et fluvium Gozan, usque 
ad diem hanc.

I V  Reg. 15,19 et 29

L'auteur des Rois, IV Rois xv, 29, no nous 
dit pas expressément ou furent dépoitées les 
tribus transjordaniquep, mais se contente d'in
diquer plus loin, xvn. 6 , queSalmanasar trans
porta les rosie* des dix tribus dans I» s conti ées 
signalées ici. Il est d'ailleurs probable que 
notre chroniqueur s'est inspiré en. celr endroit, 
des sources particulières où il a puisé, sejon 
la remarque judicieuse de Keil, non-seulement 
parce qu'il a défiguré les noms, mais parce 
que, au lieu des villes de Mèdie, il cite Ara, 
2 0 K. dont il n’a pu trouver le nom que dans 
les*sources susdites. — Et in Habor. On ne 
croit pas que le inotTOn. Khabor,désigne le 
Chabovas des Anciens, rivière de Mésopota
mie, qui se jeiaitdans l'Euphrale auprès de 
Ci rad ium , mais une contrée du nord de 
IW ^ y i ie  où l’on mentionne une montagne 
Xtt&npa;, Ptoli m vi. 1, ainsi qu’un fleuva 
K lut hur Ghana ni ai s qui se nomme encore Kba* 
bur i’L .se lé un il  au T iyrc au-dessus de I)jé- 
xirah. O  serait là lo fleuve de Gozan («Koil). 
V. IV Roi-; xvn. 6 . — El Ara. L’hébnu tnn , 
ham , r>t probiibkment la forme araméenne 
d -1 in ,  hai\ « inontagn i ». Par conséquent, ce 
s.'ia il là une expre.-sion populaire désignan* 
le pays montagneux de la Médie.
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CH.APITRK VI

Ênuméralion des familles de Lévi (*#. 4-33). — Les villes qui leur f u r e n t  ronrednre (y#. H4-8I).

1. Filii Levi : Gerson, Caalh et 
Merari'.

Gen. 46, i l ;  In fr .  23, 6.

2. Filii Caath:Amram, Isaar, He- 
bron, et Oziel.

3. Filii Amram, Aaron, Moyses, 
et Maria. Filii Aaron : Nadab et 
Abin, Eleazar et ILhamar.

4. Eleazar genuit Phinees, et Phi- 
nees genuil Abisue;

V. Les familles des Lévites e t leu rs 
v illes, vi.

A. LA FAHILLE D*AARON JUSQU’A LA CAPTIVITÉ, VI. 1-45.

Cette première section du chapitre contient 
la- liste (les grands prêtres depuis Aaron jus
qu’à la captivité» et l’on suppose qu'elle a éLé 
empruntée à un ancien docmneni, surtout à 
cause de la différence d’orthographe du nom 
de Gerson, lequel dans l'hébreu est écrit 
Geraom au ÿ. 16, cl plus loin (hébr. evi, 4 et 
suivant.

Ch a p . vr. — 1 . — Filii Levi. Ce verset 
sert à indiquer comment Aaron descendait 
de Lévi. Les nom? des fils de Lévi sont iden
tiquement les mêmes que dans le Pentatruque, 
Gen. x m ,  14; Ex. vi, 16 etc. Parmi ses 
petits-fils, on ne mentionne que Caath, puis 
trois descendant? dfAmram, l’un' des fils do 
Caaili, Aaron, Moïse <t Marie, enfin les fils 
d’Araon. p*>ur préparer la \oie à IVxpoMtion 
de la ligne sarcrdolale d’Eleazar.

2 . — FihiCanth. V. F.x. vi 18.
3. — Filii Amram.* V. Ex. vi. 20. — Filii 

Aaron, V. Ex. vi, 23 ; Nomb. ni, 2-4 : I Parai, 
xxiv, 4, 2 . — Nadab et Abitt. Nadab et Abiu 
furent ronsnmés par le feu di\in, Levi t. x, 1 
et suiv. rl par «nitn la descendance d’Aaron 
ne fut continuée que par El’éazar et Ilhamar.

4. — Efetizar genuit... Les descendants 
d’Eléazar sonl au nombre de 22, et commo 
l'indique le mol genii/f. il semble qu'ils se 
sonl sureédé d»* père on fils flans la dignité 
degrand-prèlre. Or, comme Eléazar est mort 
peu aprô4 Josné, il sVst écoulé d puis celte 
époqu* ju<qu'à la chut'» de Jérusalem environ 
860 ans. C’isl donc une moyenne rie près de 
40 ans pour chaque général fon. moy< nne un 
peu élevée, mais qm pourra ni n'est: point en

1. Fils ileJLcvi : Gerson, Gaalli et 
Mérari.

2. Fils de Caath : Amram, Isaar, 
Hébron et Oziel.

3. Fils d'Anrrfrm : Aaron*. Moïse 
et Marie. Fils d’Aaron : Nadab et 
Abiu, Eleazar el Illaamar.

4. Eléazar engendra Phinéès et 
Phinécs engendra Abisué.

dehors de* limites du possible. D’ailleurs, il 
a pu arriver parfois, que lo fiis aine soit 
mort avant le père et que rhéntügo do la 
dignité sacerdotale soit pa^é direcLeuienl au 
petit-fil*. L’i xpression gmuit, "î’Vin, holitf, ne 
s’y oppose nullement, eue elle e*t loin d’avoir 
un sen-i liés précis dans les l^les généalo
giques. La durée moyenne de 40 ans, serait 
alors celle de la durée d̂ es fonctions do 
chaque grand prêtre. L’auteur ne s’ett d’ail
leurs occupé que de la ligne d’Eléazar, et a 
laissé de côté celle d’Ilhamar, sans doute 
parce qu’il considérait la première seule 
en mm:', légitime. Cependant une première 
difficulté :■« présente. D’après Jo^cphe Ant. 
j. I. V.c. xi, § 45,1a dignité pontificale resla 
dans la ligne d'Ilhamar jusqu’à Ozi. puis 
passa à Uéli ef à ses descendants jusqu'à ce 
qu'elle revint à la ligne d’Eléazar, par Sador. 
D’après lui et d'après I Parai, xxiv, S, la 
séiie des giand* prêtres de la descendance 
d’Ithamnr compte rinq noms, Heli. I» Rois
il, 30, (J on L fe RU Phi nées mourut avani lui,
I RoU iv, 11. Acliitob. fils de Plumvs, 1 Rois
xiv, 3, Acluas son fils, appelé aus-i Achimé- 
lech. I R‘ is xiv, 3, xxii, 9, 44, 2 0 , enfin le 
filsd'Achias Abialhar, I Rois xxn,20, qui fut 
dépossédé par Salomon, (II Rois if< 26. La 
duiée de ce Île période est de 1*30 ans. et l'on 
trouve également' dans la ligne d’Eléazar fini] 
noms pour la remplir, Zaraïa, Meraioth, 
Amarias, Aehilob, Sadoc. L'historien Josèphe 
suppose à lor t que pendant ce temps les des
cendants d’Eléazar vécurent de la \ie privée. 
Ani. j. I. vi ii, c. i, § 3'. En effet, nous 
voyons que. à l’époque de David, Sa doc, de 
la ligne d'Eleazar, et Abial'har, de la ligne 
d’Ilhamar, étaient tons deux grand1 prêtres, 
ÎT Rois vm, 47, x x ,25 et suiv"; Cfr. 1 Parai.
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5. Et Abisué engendra Bocci et 
Bocci engendra Ozi.

6. Ozi engendra Zaraias et Zaraias 
engendra Méraioth.

7. Méraioth engendra Amarias, et 
Amarias engendra Achitob.

8. Achitob engendra Sadoc etSa- 
doc engendra Achimaas.

9. Achimaas engendra Azarias, 
Azarias engendra Johanan.

10. Johanan engendra Azarias, 
c’est celui qui remplit les fonctions

xxiv, 5 et suiv. Nous ne savons pas dans 
quelles circonstances la dignité sacerdotale, 
ou, si Ton veut, l'exercice des fondions de 
grand-prêtre, a passé d'une ligne à l’autre ; 
mais, en tout cas, rien ne nous indique que 
la descendance d’Eléazar eut perdu ses droit.?. 
Après la catastrophe qui amena la prise de 
1'Arclu% le tabernacle resta isolé, eL plus lard 
fui transporté à Gabaon, tandis que l’A relie 
après êlre restée 70 ans dans la maison d’A- 
binadab, 1 Rois iv, 4, vu, 3, Tut conduite à 
Jérusalem, el installée à Sion dans un nou
veau tabernacle. Depuis lors, jusqu’à In cons
truction du temple, il y eut donc deux centres 
religieux, et, landis que Sadoc exerçait ses 
fonctions à Gabaon, I Parai, xvi, 39et III Rois 
îv el suiv., Abiathar les remplissait à Jéru
salem. Même il esl probable que le père de 
Sadoc remplit aussi les fondions du grand- 
prêtre avant lui. On se souvient que SitiiI fit 
massacrer Achias et tous les prêtres de Nobé 
à l'exception d’Abialhar qui s'en Tu. I auprès 
de David 1 Rois xxu . C est peut être a c 1 
moment là que le tabernacle fuL porté à Nobé, 
et que la père de Sadoc fut investi des fonc
tions sacerdotales, puisque le d< sci ndant 
d’ithamar s’était enfui. En somme, il n’y eut 
donc que Zaraias, Méraioth et Amarias dans 
la Ji^ne d’Eléazar qui n'exercèrent pas les 
fonctions pontificales. On p^ut supposer 
d’ailleurs, que Zaraïas, le fils a  Ozi, fut écarté 
uniquement parce qu'il était trop jeune pour 
être à la hauleur dos circonstances difficiles 
de l'époque, et que, pour ceLte raison, Héli lui 
fui préféré. On peut donc conclure que si 
Zaraïas, Meraïotn et Amarias ne furent pas 
grands-prêtres de fait, ils le furent de droit 
et pouvaient d’ailleurs se considérer comme 
tels, puisqu’ils ne devaient pas igno*. r que 
)a maison d’IIéli était destinée à périr. Restent 
d’autres difficultés que nous examinerons 
successivement.

6 . — Ozi genuit Zaraiam. Depuis la mort 
d'Aaron jusqu’à celle d’Ozi, qui fut remplacée 
de fait par Héli, il s'est écoulé à peu près

5. Abisue vero genuit Bocci, et 
Bocci genuit Ozi.

6. Ozi genuit Zaraiam, et Zaraias 
genuit Méraioth.

7. Porro Méraioth, genuit Ama« 
riam, et Amarias genuit Achilob.

8. Achitob genuit Sadoc, et Sadoc 
genuit Achimaas.

9. Achimaas genuit Azariam, Aza
rias genuit Johanan,

10. Johanan genuit Azariam; ipse 
est qui sacerdotio functus est, in,̂

300 ans. Or, il esl évident que rinq grands

firétres ne suffisent pas pour remplir une aussi 
ongue période, car il s’en suivrait que chaque 

grand prèlre aurait en moyenne exercé ses 
tondions pendant 60 ans, ce qui n’est pas 
admissib'e tnême'pour une série de cinq per
sonnes. De toute nécessité, il faut alors ad- 
m> lire que quelques noms intermédiaires ont 
été laissés de côté.

9. — Achimaas genuit... L'espace compris 
enLre Salomon ou l'achèvement du Lemple et 
la captivité esl d’environ 420 ans. Or, douze 
noms sufïi-on! j>our le remplir, car nous avons 
une moyenne de 34 à 35 ans pour la durée 
des Jonctions de chaque grand prêLre. Cepen
dant il doit y avoir des lacunes, comnv? nous 
le veirons plus loin. Pour le moment, nous 
remarquons que la liste compte trois Azarias. 
Le premier, étant pelit-fils de Sadoc, p-Mii 
tiC' bien avoirélé grand-prêtre sous le regne 
de Salomon, el ce serait sans douLe à lui que 
conviendraient les paroles t .  40 : « Ipse est 
qui sacerdotio, etc. ». Aussi bien nous voyons 
IH Rois iv, 2 , un Azarias, fils de Sadoc, men
tionné pat mi les princes de Salomon. Le 
second Azarias, t .  40, netit-Pil* de chii-c i, 
n’a pu vivre avanL Ronoain. Nom so i i im m  s  
donc très portés à croire à l'interversion dont 
nous avons parlé, d'aulanl plus que les deux 
nnm< d’Azarias qui se suivent de près, ont 
pu faciliter la confusion. U nous paraii en 
e f f e t  difficile d’adopter l'opinion des rabbins 
suivi' en dernier lieu par le D.Keil, au s*ujet 
du second Azarias, V. f .  40.

40. — ipse est qui... Selon Rabbi Salomon 
cl Kimchi suivis par Iteil, ces paroles feraient 
allusion à la résistance que le grand-prèirc 
Azarias opposa à Ozi as, lorsque «. lui-ci 
voulut remplir les fonctions sacerdotales.
Il Parai, xxvi, 47 et suiv. Mais une pareille 
interprétation est bien peu vraisemblable, et 
en outre, il ne semble pas que notre Azarias 
soit le même que celui qui vécut au temps 
d'Ozias, attendu que, entre la mort de Sa
lomon et la tentative d'Ozias, il s’esl écoulé
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dpmo quam ædilicavit Salomon iu 
Jérusalem.

11. Genuit aulem Azarias Ama- 
riam, et Amarias genuil Achilob,

12. Achilob gcuuit Sadoc, et Sa- 
doc genùit Sellum,

13. Sellum genuit Helciam, et 
Helcias genuit Aznriam,

1 h. Azarias genuit Saraiam et 
Saraias genuit Josedec.

*15. Porro Josedec egressus est, 
quando trauslulit Dominus Judam 
et Jerusalem per manus Nabucho- 
donosor.

du sacerdoce dans la maison que 
Salomon bâtit à Jérusalem.

11. Or Azarias engendra Amarias 
et Amarias engeitdra Achilob.

12. A c h i to i r  e n g e n d r a  S a d o c  e t  
S a d o c  o n g e .n d ra  S e l lu m .

13. Stïllum oii^Ptidra Helcias et 
Helcias ougeudrd Azarias.

14. Azarias engendra Saraias et 
Saraias entendra Josédec.

15. Or Josédec sortit du pays 
quand le Seigneur transporta Juda 
et Jérusalem par les mains de Na- 
buchodonosor.

200 an?, et que le second Azarias n’t si quo le 
quatrième après Sadoc. On pourra il, il est 
vrai, supposer que le nom de Joïada a dis— 
)aru avant celui de Johanain ; mais celte 
lypothèse est elle-même liés peu probable, 
xi:» que Joïada ait vécu 130 ans; il Parai, 

xxiv, 45.
44. — Amariam. Cet Amarias pourrait 

être le même qui est mentionné dans l'his
toire de Josaphat. Il ne parail pas, en effet, 
impossible que, dans les 61 ans qui séparent 
la mort de Salomon du règne de JosaphaL, 
quatre grands prêtresse soient succédé.

42. — Achilob genuit Sadoc. C'est à peu 
près en cet endroit qu'on s'attendrait à trouver 
le nom.de Joïada dont l'absence a de quoi 
surprendre quand on sfe rappelle quelle fut l'in
fluence de ce giand prêtre sur les affaires de 
son temps. Il n’est dune pas probable que le 
chroniqueur l'ait omis ?oiL de plein gré, soit 
par inadvertance, et il est plus rationnel do 
penser à une omission de la part de quelque 
copiste. Il semble bien que Joïada mourut 
sous le règne de Joas, IV Roisxji, 2 , II Parai, 
xxiv, 2 , el qu’il est né, par conséquent, peu 
après Je lègne de Salomon, puisqu'il a vécu 
430* ans; mais ce n'est pas, ci oyons-nous, 
une raison suffisante pour le placer avant 
Johanan, comme le vfeut le D. Keil, car il est 
difficile d’admettre qu’il n'ait été que le troi
sième grand-prêtre après Sadoc. — E t Sadoc 
genuit Sellum. C’est a peu près en cet en
droit que devrait se trouver le grand-prêtre 
Urie qui n'est connu que par un passage des 
Rois, IV Rois, xvi, 40 et suiv., comme vi
vant sous le règne d'Achaz.

13. — E t üekias genuit Azariam. D'a
près IV Rois xxii, 4 et suiv., et II Parai., 
xxxi, 40, 43. Azarias aurait été. grand- 
prêtre sous le roi Ezéchias et Helcias sous 
Josias petit-fils d'Ezéchias, ce qui ne peut 
pas être. On pourrait croire, au premier 
abord, qu'il ne s'agit que de supposer que

les noms ontëlé intervertis; mais, oulre que 
notre texle est lorinrl ta fait Azarias fils 
d'H“lcias ci père de Saraias, il faut encore 
considérer qu entre Ezéchias eL Josias, il s'est 
écoulé un assez long espace de temps. Par 
conséquent, nolie Azarias ne peut être ni !© 
fils d'Helcias, ni le contemporain d’Ezéchias.
Il reste donc à conclure que l’Azariasdu rê

ne d'Ezéchias n'a pas été mentionné ici. 
>lon lu D. Keil, cet Azarias devrait être re

porté entie Achilob et Sadoc, mais nous n'en 
voyons pas la nécessité, car il faut considé
rer que Sararas le petit-fils d'Helcias était 
rncorc grand-prôlro au moment de la prise 
do Jérusalem et fut mis à mort à Reblatha,
IV ttois xv, 48, 24. Josédec fut donc emmené 
tout jeune à Babylone el n’eut pas le temps 
d’exercer sus fonction*. D’auLre part, Helcias 
pouvait, ètie déjà lies âgé à la 48“ année du 
règne d»* Josias, et par suite Azarias e t Sa
raias ont pu trouver place tous deux dans les 
36 années qui s'écoulèrent jusqu'à la chute 
du royaume.

45. — Porro Josedec egressus est. C’est-à- 
dire, partit pour l'exil. Ce fut peul-èlre 
avant la destruction de Jérusalem, car il n'est 
question que de son père au moment de cet 
événement, IV Rots xxv, 48, 24. Josédec fut 
le père de ce Josué qui revint à Jérusalem 
avec ZorobabeJ, V. Esdr., n i,  2 ; v, 2; Agg., 
i, 4. La liste présente est confirmée par le 
livre d'Esdras, vit, 4-5. ou les noms sont 
identiquement les mêmes depuis Amarias 
jusqu'à Saraias, mais disposés dans l'ordre 
contraire. Toutefois cette ressemblance oo 
prouve point qu'il n'existe point de lacunes» 
même pour cette partie correspondante, mais 
seulement, ou quo i'auleur d’Esdr-n s’est 
inspiré de l’auteur des Paralipomènes, ou 

ue tous deux ont ou recouis aux mêmes 
ocuments, lesquels étaient déjà incomplets. 

Or, ces lacunes existent certainement autant 
que nous pouvons le conclure de la compa-



440 LES PARALIPOMÈNES

16. Les fils de Lévi sont donc Ger- 
son, Caath el Mérari.

17. Et voici les noms des fils de 
Gerson : Lobni et Somci.

18. Fils de Caalh: Amram etlsaar 
et Rébron el Oziel.

10. Fils de Mérari : Moholi et 
Musi. El voici quelles sont les pa
rentes de Lévi. selon leurs familles :

20. Gerson, dont le fils fut Lobni, 
dont le fils fut Jahath, dont le fils 
fut Lararaa,

21. Dont le fils fut Joah, dont le 
fils fut Addo, dont le fils fut Zara, 
dont le fils fui Jelhraï.

22. Fils de Caath : il eut pour fils 
Aminadab,dontle (ils fut Coré, dont 
le fils fut Asir,

16. Filii ergo Levi : Gersoai. Caalh, 
et Merari.

Exod . 6. 16.

17. Et heee nomina filiorum Ger
son, Lobni el Semei.

18. Filii Ciialh : Amram, el Isaar, 
etHehron, el Oziel.

19. Filii Merari : Moholi et MusL 
Hæ aule-m cognaliones Levi secun
dum familias eorum.

20. Gerson, Lobni filius ejus» 
Jalialh filius ejus, Zainma filius 
ejus,

21. Joah filius ejus, Addo lilius 
ejus, Zara filius ejus, Jethrai filius 
ejus,

22. Filii Caalh : Aminadab filius 
ejus, Core filius ejus, Asir filius ejus,

raison avec la succession des rois de Juda. 
En ire Salomon el Sédécias, on compte 47 gé
nérations, ce qui, mis en parallèle avec les 
44 générations de grands prêtres, fait, une dif
férence as^ez sensible de ces générations. On 
peut admettre à la vérité que les grands 
prèLres se sont succédés moins rapidement 
que les rois, mais on devra toujours supposer 
que trois ou quatre noms sont absents.

B. LES DESCENDANTS DE GERSON, DE CAATH ET DE HÉRART,
VI, lti-30.

46. — Filii eryo Levi. Ce verset sert d’in- 
troducLion à ia liste suivante et montre com
ment les familles lêvitiques se rattachaient 
à leur ancétrc commun. — Gerson. En hé
breu ce mot est écrit ici et plus loin QUTVl, 
Gerschoni, commednns le Penlateuque au lieu 
de ÏIEJU, Gerschon, V. f .  4.

17. — Et hœc nomina... Les noms dos 
petits-fils de Lévi concordent avec les don
nées du Penlateuque, Ex., vi, 47-19. Nomb.
III, 47-20, xxvi, 57 et suiv. '

4 9. — Hœ autem cognationes... Cette so-rte 
de formule semble se rapporter à la liste 
suivante et non point terminer la précédente. 
Cependant il en esl autrement dans Ex., 
vi, 49, où ces paroles servent do suscription 
à Ténumération des fils el des petits-fils de 
Lévi.

2 0 . — Gersom. Dans l’hébreu le moLDIUJU 
est précédé de S, de sorte que l’on peut tra- 
duiro : « Pour Gersom, ou « quand à ce qui 
regarde Gersom, son fils (était) Lobni a. 
Parmi les descendants de Gersom, les noms 
de Jahath, de Zamnia et de Zara se retrou

vent parmi les ancêtres d’Asaph de la ligne 
de Séméi, *. 39-42.

22. — Filii Caalh... La généalogie de Caalh 
comprend trois séries do noms, t t .  22,25,23, 
dont chacune commence par filii, mais sans 
qu’on puisse reconnaître en quoi elles se rat
tachent les unes aux autres. — Aminadab 
filins ejus. Ce commencement a de quoi sur
prendre, car d’après Ex., vi, 48, 24 ot 24, le 
second fils de Caalh s’appelait Isaar, cc qui 
est confirmé ici même par le t .  33. Nullo part 
on ne rencontre un Aminadab comme fils 
de Caalh. Cependant lo père de N«basson, au 
temps de Moïse, portait If nom d'Aminadab, 
H, 40; Nomb., i, 7, Ruth i, 49, et Aaron 
épousa sa fille Elisabeth, Ex., vi, 23. Or, les 
noms de Coré el d’Asir nous montrent claire
ment qu'il s’agit de la descendance d'ïsaar, 
Cfr. v, 38 et Ex., vi, 48, 24, 24 et cest pour* 
quoi la plupart des commentateurs admettent 
qu’Aminadab était le surnom d’I^aar. U nous 
semble moins probable que le nom du beau- 
père d’Aaron ait été inscrit dans la liste et 
qu'il ait remplacé plûs tard, par mégarde, le 
nom d’ïsaar. En effet, le t . 38 et le passage 
cité de l’Exode ne favorisent pas cotte ma
nière de voir, car il résulte de la comparai
son avec notre verset qu’il ne manque, entre 
Coré el Caath, que le nom d’ïsaar (n place 
duquel nous avons Aminadab. Puisqu’il faut 
se décider pour une hypothèse, nous optons 
pour la première. Il esl bien ceitain, d1 autre 
part, qu il s’agit de la généalogie de la ligne 
d’ïsaar, comme on peut s’en convaincre en 
comparant plus loin if. 33 et suiv., la généa
logie d’Héman le chantre. — Core films ejus.
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23. Eicana filius ejus, Abiasaph 
filius ejus, Asir filius ejus,

Vî4. Thahal.lv- filius ejus, Uriel 
filius -ejus, Ozias filius ejus, Saul 
filius ejus.

28. Filii Eicana : Arnasai et Achi- 
molli, et Eicana.

26. Filii Eicana •: Sophai filius 
ejus, Nahath filius ejus,

27. Eliab filius ejtis : Jeroham fi
lius ejus, Elcaua filius ejus.

28. Filii Samuel : primogenitus 
Vasseni, et Abia.

23. Doni le fils fut Eicana, ilnnt ie 
fils fut Abiasaph, âout le ifiU fut 
Asir *

24. Dont le fils fut Thalia-fh, dont 
ie fils fut Uriel, dont le fils fat CMas 
dont le fils fut Saül.

2b.* Fils d’Elcana : Amasaï et 
AchimoLh, et Eicana.

20, Fils d!Elcana : il eut pour 
fil* Sophaï, dont le iils fut Na- 
hath,

27. Dont le fils fut Eliab, dont le 
fils fut Jéroham, dont le fils fut 
Eicana,

28. Fils de Samuel : Yasséni -le 
premier-né, et Abia.

<H

Les trois noms qui suivent, Asir, Eicana, 
Abiasaph désignent trois frères, 1rs trois fils 
de Goré, ainsi que nous l'apprenons par Ex.,
vi, 24, ce qui esl confirmé pins bas par le

38. Par conséquent le second Asir esl le 
fils d'Abiasaph el le petit-fils de Coré.

24. — Thahaih ftliuicjus... Au lion rlc ces 
quatre noms nous trouvons plus loin, t t -  36 
el 37, Thahaih, Sophonie, Azarias et. Johol. 
On pourrait tout d'abord supposer que les 
noms d’Azarias el d’Ozias désignent une soûle 
el même personne, ainsi que la chose a lieu 
pour l’un des rois do Juda ; mais il reste à 
expliquer la différence dos deux autres noms. 
Par conséquent, le plu» simple est d'adineUre

ue deux généalogies parlent de Thahaih, 
ont Tune se poursuit par UrH el ses des

cendants et l’an ire, t .  36, par Sophonie le se
cond fils de Thahath et l’ancèlre d'Héman.

25. — Filii Eicana... Hébreu : « El les fils 
d’Elcana ». On est porté à croire que cet 
Eicana, est celui du t .  23, ie frère d’Ahia- 
saph dont les descendants viennent d’être 
énumérés, attendu qu'il esl visible qu’une 
nouvelle série commence. D'autre paît nous 
voyons par ia généalogio d’Héman, 35, 36 
que notre Eicana est le fils de Johel, car 
Achimoth et Mahath sont évidemm ni les 
deux formes d’un même nom. Malheureuse
ment le 26, (hébr. 4 4) présente un sérieux 
embarras, comme nous allons le voir ci- 
dessous.

26. — E t Eicana. Dans l’hébreu le Chéitb 
porte ilJpSN, Eicana bno « Eicana son 
fils », ce qui signifierait que Eicana est le 
fils d’Achimolh, comme plus bas, t .  35, Ei
cana esL le fils de Mahath. Mais, en ce cas le 
troisième Eicana n'a plus de sens el parait 
être de trop. C'est. sans doute pour éviter la 
difficulté que les Masorètes ont lu bnè, au

lieu de t n ,  bno, ce qui, sans doute a conduit 
le traducteur latin à suppléer et au commen
cement du verset. La question semble ainsi 
résolue, mais au fond, n'en devient que plus 
embrouillée, el serait inextricable si l’on s’en 
tenait à celte correction. La comparaison de 
la liste suivante, t .  35 et 36, montre bien que 
le promior Eicana n’eut pas trois fils, dont 
l’un de même nom que lui, ce qui serait fort 
singulier. Le texte est donc très certainement 
fautif, ou par défaut ou par excès. Si l'on re
tranche le premier Eicana, il faut adopter la 
leçon du Kéri 133 , bnè (filii Eicana) ; mais si 
Ton retranche le second, il faut conserver le 
Chélib m ,  bno, el lire : « Eicana, son fils, 
Sophaï «on fils, etc. ». Par la comparaison 
dos M . 35 et 36, n<iiH voyons que notre liste 
contient les descendants d’Elcana fils de Ma
hath, à partir de Suphaï. ce qui est en faveur 
du Kén njpS« *33i bnè Elkanah (fils d'El
caua;. O11 pourrait donc aussi supposer que 
le premiet Eicana indique une lacune, et que 
le Hr. <hébr. 10) contenait les noms des 
fils d Eicana, le frère d’Abiasaph, puis les fils 
ou descend»ni- d'Eicana, le fils de Johel, 
t .  36 (hébr. 21), liste qui se continuait ainsi : 
Eicana &011 11U (13^  buo), Sophaï son fils, etc. 
t .  26 'hébi. 11). On peut d’ailleurs considé
rer nn:, Nahath, cl ntoba. Eliab, coinm ' des 
form^voMnen ei equualente+d-- m n, Thohu 
et W S n , Eltûl < 1 quant à Sophaï, ce 
n’est qu une \annnle d 1 *]*iar Sttph.

2 7 .— Eicana filius ejus On s attendait à 
trouver, immédiatement api es, Samuel filins 
ejus, pour servir de uansilion à la li^Le sui
vante. Ou il y a une lacune, ou i auteur a 
pensé qu’on ne pouvait se méprendre sur s>on 
intention d’indiquer cet Eicana comme le 
père de Samuel.

28. — Primogenitus Vasseni. Le premier
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29. Et fils de Mérari : Moholi dont 
le fils fut Lobni, dont le fils fut Sé- 
méi, dont le fils f.il Oza,

30. Dont le fils fut Sammaa, dont 
le fils fut Haggia, dont le fils fut 
Asaia.

31. C’est eux que David établit 
au-dessus des chantres de la maison 
du Seigneur, dès que l'arche fut 
placée.

32. Et ils servaient devant le ta
bernacle du témoignage, et ils chan
taient, jusqu’à ce que Salomon eut 
bâli la maison du Seigneur à Jéru
salem ; et ils remplissaient leur mi
nistère selon leur ordre.

33. Or voici ceux qui servaient

29. Filii aulem Mérari, Moholi : 
Lobni il lins ejus, Semei filius ejus, 
Oza filius ejus,

30. Samaa lilius ejus, Haggia fi
lius ejus, Asaia filius ejus.

31. Isii sunt quos constituit David 
super canlorcs domus Domini, ex 
quo collocata est arca;

U  R e g .  6 , 1 7 .

32. E l  ministrabant coram taber
naculo testimonii, canentes donec 
aedificaret Salomon donum Domini 
in Jérusalem; stabant autem juxta 
ordinem suum in ministerio.

33. Ili vero sunt qui assistebant

né de Samuel était Johel, t .  33, comme il 
appert de I Rois vm, 2 . Nous conclurons 
donc à une lacune. En résume colle liste des 
familles do Caalh contient des lacunes qu'on 
peut combler avec ia généalogie d'Héman; 
toutefois il ne s'en suit pas moins que nous 
n’avons pas ici une série coniinue, mais seu
lement des fragments do généalogies.

29, — Filii autem Mérari.». Un commen
tateur moderne prétend identifier 1rs six des- 
ci ndants de Mérari avec les ancêtresd’Elhan, 
Moholi, Somer, Boni, Amasaï, Iielcias, Ama- 
sias et par siulo prouver que, dans l'origine,
1rs deux listes elaicnl semblables, le tout 
pour établir l'hypothèse que les trois séries 
de noms dos 48-i8 ont trouvé place dans 
)e travail du chroniqueur, uniquement parce 
qu elles conduist nt à iiéman, Asaph cl Ethan, 
ÿÿ- 38, 39, 42, d’une autre manière que les 
séries de noms des ÿÿ. 33 à 47. Mais la dif
férence des nom?, comme le fait très bien re
marquer Keil, conLredil victorieu-wmi ni celte 
bupposilio». Un seul des six, Moholi, est ïe 

-memo dans les deux séries et encore, d'un 
côié, ii nous esL donné comm», fils do Méiaii 
et de "aulre, cemmo fils de Musi et petit-fils 
de Mérari, t .  47. Merari avait deux (ils, Mo- 
holi cl Muti, et, par suite, s«s descendants se 
partagèrent en deux branches portant leurs 
noms, Nomb., 111, 20, xxvi, 58. On ne pcuL 
donc penser à identifier la ligne de Moholi 
avec celle de Musi, d'autant que les noms 
sont différents, sauf un seul Moholi qui est 
celui do Tonde et du neveu. Nous avons ici, 
f . 29 el 30 la descendance de Moholi, tandis 

ue les ancêtres d’Ethan, 44 et suiv., éLaient 
e la famille de Musi. Impossible donc de jus

tifier l’hypothèse ci-dessus ou même de lui 
donner un air de vraisemblance.

O. LES ANCÈTRBS D’HÊMIN, D’ASAPH ET D’e THAN, VI, 3 1 - 4 9 .

31. — Super cantores. Hébreu : 1T Sÿ, 
al iede Schir, lit 1. sur Us mains, aux mains du 
chant, c'est-à-dire, pour diriger, organiser et 
exécuter les chants. — E x  quo colïocata est 
arca. Hébreu : a Depuis le repos de l’arche », 
c'est-à-dire, depuis le moment ou l’arche 
d’alliance fut définitivement fixée sur la mon
tagne d^ Sion cl dôvinl le centre du culte or
ganisé par David, Il Rois vi, 47.

33. — Coram tabernaculo testimonii. Les 
cérémonies du cuite, c’est-à-dire, les sacrifi
ces et les chants, avaient lieu dans le portique 
en avant du tabernacle ou du temple. L'ex
pression tabernacle du témoignage, 13TN3 SriN, 
Ohel moed, désigne ordinairement le taber
nacle construit par Moïse, lequel était au 
commencement à Silo, puis fut transporté à 
Nobé et enfin â Gabuon, 1 Roi* x x u , ( Parai,
xxi, 39, sain que nous connaissions d'ailleurs 
l’époque. | récise de ces chang< mojus. Ici, U 
est question du tabernacle que David fit 
értger à Si on pour recevoir l’A relie d'alliance 
et qui mnpluçd le tabernacle mosaïque, bien 
que ce dernier ait continué d élie un centre 
du culte religieux ju?qu‘à l'achèvement du 
temple, III Rois m , 4; 11 Parui, i, 3. — Juxia 
ordinem suum ... Hébreu : « S'Ion leur droit », 
DD3UJQ3, kemischputam, c’est-à-dire, selon 
l'ordre établi par David. Héman le chef des 
chanteurs, se tenait au centre, ayant à sa 
droite Asaph, le Grrsonite,avcc son chœur, et 
à sa gauche Elhan le Méraiile, quand il s’a
gissait d’exécuter les chants sacrés, Cfr. xvi,37 
et suiv., xxiv, 4 ; 11 Parai, xxx, *16.

33. Cum filiis suis. CVt-à-dire, avec les 
chœurs formés de leurs fils et des membres 
de leurs familles. Les noms des fils se trouvent 
plus loin, xxv, 2-4, tandis qu'ici nous avons



I  -  CHAPITRE VI 413

eam filiis, suis, de filiis Caath, He- 
man cantor illius Johel,filii Samûel,

34. Filii Elcana, filii Jeroham, filii 
Eliel, filii Trohu,

35. Filii Suph, filii Elcana, filii 
Mahalh. filii Amasai,

36. Filii Elcana, filii Johel, filii 
Azariæ, filii Sophoniæ.

37. Filii Thahath, filii Asir, filii 
Abiasaph, filii Gore,

38. Filii Isaar, filii Caath, filii 
Levi, filii Israel.

39. Et frater ejus Asaph, gui sta
bat a dextris ejus, Asaph filius Ba- 
rachiæ, filii Samaa,

40. Filii Michael, filii Basai®, filii 
Melchise.

41. Filii Athanai, filii Zara, filii 
Aâaia.

42. Filii Ethan, filii Zamma, filii 
Semei.

43. Filii Jeth, .filii Gerson, filii 
Levi.

44. Filii autem Merari fratres eo
rum, ad sinistram, Ethan filius Cusi, 
filii Abdi, filii Maloch,

45. Filii Ilasabiæ, filii Amasiæ, fil:: 
•Helciæ,

46. Filii Amasai, filii Boni, filii 
Borner,

47. Filii Moholi, filii Musi, filii 
Merari, filii Levi.

48. Fratres quoque eorum levitæ,

avec, leurs fils. Parmi les fils de 
Caath : Héman, le chantre, fils de 
Johel, fils de Samuel,

34.Fils d’Elcana, fils de Jéroham, 
fils d’Eliel, fils de Thohu,

35. Fils de Suph, fils d’Elcana, 
fils de Mahath, fils d’Amasaï,

36. Fils d’Elcana, fils de Johel, 
fils d’Azarias, fils de Sophonias,

37. Fils de Thahalh, fils d’Asir, 
fils d’Abiasaph. fils de Goré,

38. Fils d’Isaar, fils de Caath, fils 
de Lévi,,fils d’Israël.

39. Et son frère Asaph était à sa 
droite, Asaph fils de Barachias, fils 
de Samaa,

40. Fils de Michaël, fils de Basaïa, 
fils de Melchias,

41. Fils d’Athanaï, fils de Zara, 
fils d’Adaia,

42. Fils d’Ethan, fils de Zamma, 
fils de Séméi,

43. Fils de Geth, fils de Gerson, 
fils de Levi.

44. Les fils deMérari, leurs frères, 
se tenaient à gauche : Ethan, fils 
de Cusi, fils d’Abdi, fils de Maloch,

4b. Fils d’Hasabias, fils d’Ama- 
sias,fils d’Helcias,

46. Fils d’Amasaï, fils de Boni, 
fils de Somer,

47. Fils de Moholi, fils de Musi, 
fils de Mérari, fils de Lévi.

48. Et leurs frères les lévites qui

les noms des ascendants d'Héman; d’Asaph et 
*d'Ethan jusqu'à Lévi. — Heman cantor. Hé- 
■man est distingué des autres par l’épithète 
dq cantor, en hébreu T m B O n, hamschorer, en 
gr^c 6 4>aXT(dSoç, parce qu’il avait la direction 
générale des chants.

39 . _  El frater ejus Asaph. C’est-à-dire, 
son frère était Asaph. mais seulement par la 
■ c o m m u n a u té  d'origine e t  de vocation, car 
Asaph était le descendant de Gerson par Sé- 
>méi. La généalogie d’Asaph no contient que 
quinze noms, cinq de moins que celle d’Hé- 
man, co qui indiquerait des lacunes.

44, — Fratres eorum. Les frères de ceux 
qui composaient les deux autres chœurs. — 
Ad sinistram. Ethan et scs fils formaienl le 
cliœur de gauche. — Ethan filins Cusi. Ethan 
•étant un Mérari te de la ligne de Musi, comme

Bib l e . Paf

nous l'avons expliqué plus haut. Pour le nom 
de son pèrr, on trouve xv, 47, au lieu de 

Kischi, la forme ‘irptiJlp, Kouschaïou, 
don t celle-ci n’est sans doute que l’abrévia
tion. Ethan luiméme (JTVN), porte aussi le nom 
de pnVPi Jedouthou n, (homme de louange),
xxv, 4; II Parai, xxxv, 45; Neh. xi, 47, 
lequel, n’était sans doute qu'un surnom en 
rapport avec ses fonctions, Cfr. xvi, 44. La 
généalogie d’ELhan doit ôtro assez écourtée, 
puisqu’elle no renferme que douze nom;?.

47. — FUii Moholi... Il n'y a pas contra
diction avec le t .  19. car ce Moholi n’était 
que le petit—fils de Mérari, et le neveu de 
Moholi, frère de Musi.

48. — Fratres quoque eorum... C'est-à- 
dire, les autres Lévites, en outre des musi
ciens et des chanteurs. — Qui ordinati sunt•••
POàlÊNES. —  &



114 LES PARALIPOMÈNES

qui ordinati sunt in cunctum minis
terium tabernaculi domus Domini.

49. Aaron vcro, et filii ejus ado- 
lebant incensum super altare holo
causti, et super altare thymiamatis, 
in omne opus Sancti sanctorum; et 
ut precarentur pro Israel, juxta om
nia quæ præceperat Moyses servus 
Dei.

50. Ili sunt autem filii Aaron : 
Eleazar filius ejus, Phinees filius 
ejus, Abisue filius ejus,

51. Bocci filius ejus, Ozi filius 
ejus, Zarahia filius ejus,

52. Meraioth filius ejus, Amarias 
filius ejus, Achitob filius ejus,

53. Sadoc filius ejus, Acnimaas fi
lius ejus.

54. Et hæc habitacula eorum per 
vicos atque confinia, filiorum scili
cet Aaron,juxta cognationes Gaathi- 
tarurn; ipsis enim sorte contige
rant.

55. Dederunt igitur cis Hebronin 
terra Juda, et suburbana ejus per 
circuitum;

Hébreu: « Etaient donnés nethounivi,
à tout service elc. », c'est-à-dire, avaient élô 
donnés à Aaron et à ses descendants, les 
prêtres pour les servir dans les fonctions du 
cuite, Cfr. Nomb. m, 9, vin, 46-49, xvm, 6.

49. — Aaron vero... Les fonctions des 
prêtres, les descendante d’Aaron, consistaient: 
1° A o f f r i r  les sacrifices sur l'autel des holo
caustes e t  s u r  l'autel des parfums, Nomb. 
xvm, 4-7; 2*> à s’occupordu Saint des Saints, 
Cfr. xxxvm, 43; 3° à reconcilier le penple 
avec Dieu, Cfr. Leva, xvi, ,J2. — Juxta 
omnia, quu... Ces paroles ont L ia i t  aux t r o i s  
obligations des prêtres. — Serons Dei. C’est 
u n  litre d'honneur, Cfr. Nomb. x i i , 7 ; 
Deut. xxxiv, 5; Jos. i, 4, 43; Hébr. iu, Si e t  
s u i v a n t .

D. LA LISTE DES GRANDS PRÊTRES DEPUIS AZAR
jo s q d ' a  a c h im a a z ,  v i , 5 0 - 5 3 .

50. — Ht sunt autem... Cette liste so rat
tache immédiatement au verset précédent, en 
nous indiquant quels étaient les fils d’Aaron. 
Les noms sont conformes à ceux de la liste 
précédente, 4-9, évidemment parce qu’ils 
proviennent de la même source.

étaient distribués pour tout le ser
vice du tabernacle de la maison du 
Seigneur.

49. El Aaron et ses fils brûlaient 
ce qui devait être brûlé sur l’autel 
des holocaustes et sur l’autel des 
parfums, en toute fonction dans le- 
saint des saints, et ils pliaient pour 
Israël, selon tout ce qu’avait pres
crit Moïse, serviteur de Dieu.

50. Or ceux-ci sont les fils d’Aa
ron : Eléazar, son fils, dont le fils,,- 
Phinéès, dont le (ils Abisuc,

51. Dont le fils Bocci, dont le fils- 
Ozi, dont le fils Zaraïas,

52. Dont le fils Méraïoth, dont le 
fils Amarias, dont le fils Achitob,

53. Dont le fils Sadoc, dont le fils* 
Achimaas.

54. Et voici leurs habitations dans 
les bourgs et leurs confins, et d’a
bord celles des enfants d’Aaron de 
la famille des Caathites, car elles 
leur échurent au sort.

55. On leur donna donc Iiébron 
dans la terre de Judaet les faubourgs 
qui l’entourent.

E. LES VILLES DBS LÉVITES, V I,  5 4 -8 1 .

Cette liste des villes lévitiques concorde 
pour J’ensemble avec celle du livre de Josué. 
c. xxi, mais n'est pas dans le même ordre, 
ce qui montre qu’elle provient d’un autre 
document.

54. — Habitacula eorum, Los habitations 
des Lévites. — Per vicos atque confinia. 
Hébreu : « Selon leurs distriols dans leur 
territoire », c’est-à-dire, dans le territoire 
qui fut désigné à chaque famille. Lïiébreu. 
iT P U , tirah, dérivé de n i a ,  lour (cucuin- 
dare), signifiait primitivement, village de no
mades, Gen. xxv, 46 ; Nomb. xxxi , 40. mais 
désigne ici le district, ou plutôt l’enceinte do 
maisons accordées aux Lévites dans les villes 
des autres tribus. Cfr. Ps. l x v i h ,  26. —  ïpsis 
envoi sorte contigerant. Hébreu : « Car à eux 
fut le sort ». C’est là le titre spécial des deux 
versets suivants. En comparant avec Jos.
xx, 4,4 0, on peut supposer que le mot DJttJWl, 
rischonah, (premier) a disparu.

55. — Dederunt igitur... Pour les versels 
55 et 56, Cfr. Jos. xxi, 44 et 42. — Et 
suburbana ejus... a Et ses pâturages autour 
d’elle ». Le mot QitiTttD) migraschim, désigne*
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56. Agros autem civitatis, et vil
las, Galeb filio Jephone.

Jos. 21, 12.

57. Porro filiis Aaron dederunt ci
vitates ad confugiendum, Hebron, 
etLobna et suburbana ejus,

58. Jelher quoque el Es1 hemo cum 
suburbanis suis, sed ct Ilelon el 
Dabir cum suburbani1* suis.

59. Asan quoque el' Belhscmes et 
suburbana earum.

60. De tribu autem Benjamin, 
Gabee et suburbana ejus, et Àlmath 
cum suburbanis suis, Analliulh 
quoque cum suburbanis suis; om
nes civitates, Iredccim per cogna
tiones suas.

61. Filiis autem Gaath residuis de 
cognatione sua, dederunt ex dimi
dia tribu Manasse in possessionem, 
urbes decem.

62. Porro filiis Gerson per cogna
tiones suas, de tribu Issachar, ct de 
tribu Aser, et de tribu Nephthali, 
et de tribu Manasse in Basan, urbes 
tredecim.

63. Filiis autem Merari per cogna
tiones suas, de tribu Ruben, et de 
tribu Gad, et de tribu Zabulon, de
derunt sorte civitates duodecim.

désormais les pâturages attenant aux villes 
par apposition à n ilP , sadeh, « les champs ».

57. — Civitates. Le pluriel est employé 
mai à propos, puisque des deux villes, une 
seule, Hébron, était une ville de refuge. Aussi 
dans Josué, xxi, 43, il y a le singulier.

58. — Sed et ffelon... .• Hébreu : « Et 
Khilon et ses pâturages et Dabir et... ». Dans 
Josué xxi, 45, et xv, 51, au lieu de 
Khilon, on lit 'm ,É k o lo n .  Dans l'héb reu, 
cette seconde m oitié du verset en forme un, 
tandis que la première partie se rattache au 
verset précédent. De plus, chaque nom est 
toujours accompagné de rPttTUDTW, veeth- 
ntigrasckeah, « et ses pâturages », sauf Jether, 
mais probablement par suite d'une fauLe de 
transcription.

59. — .Asan. En hébreu ÏOT, Aschan, leçon

Îui parait plus correcte q ue jiÿ  Ain, (A.en), 
os. xxi, 46. Immédiatement après on de

vrait trouver Jéla, et avant Gabce, Gabaon 
t .  60, ainsi qu’on le conclut de Jos. xxi, 46

56. Mais les champs de la ville cl 
les villages furent donnés à Gaieb 
fils de Jephone.
■ 57. On donna aussi aux fils d’Aa

ron des villes de refuge, Hebron ct 
Lobna cl ses faubourgs,

58. Ainsà que Jélher ct Eslhémo 
avec ses faubourgs, el Hélon cl Da
bir avec leurs faubourgs,.

59. Asan aussi el Belhsémès avec 
leur* faubourgs,

GO. On leur donna, de la tribu de 
Benjamin, Gâtée avec ses fau
bourgs, Almath avec ses faubourgs, 
ainsi que Anatholh avec scs fau
bourgs; eu toul treize villes pour 
leurs famillës.

61. Et à ce qui restait.des fils 
de Gaath, de sa1 patente, on donna 
en possession dix villes de la demi- 
tribu de Mânassé.

62.. Et aux Gis de Gersou. pour 
leurs familles, treize villes de la, 
tribu d’Issachar, et de la tribu 
d’Aser, et de la Iribu de Nephlhali, 
et de la tribu deManassé, en Basan.

63. Et aux fils de Mérari, pour 
leurs familles, on donna au sort 
douze villes de la tribu de Rubeu,ct 
de la tribu de Gad, et de la tribu de 
Zabulon.

et 47. C/est en tenant compte de ces omis
sions qu'on Lrouve le chiffre treize du lolai, 
f .  60, tandis que, dans le fait, onze villes 
seulement sont nommees. Le (ivre <ie Josué 
nous apprend également quecos villes étaient 
au nombre de treize, Jos. xxi, 49.

60. — Almath. Dans Josuc *liaSy, Almon, 
au lieu de naSy, Allènieth.

64. — Füiis autem Caath... Pour Ips 
tffr. 64-63, V. Jos. xxi, 5-7. — Hébiou : « Et 
aux fils de Caalh restant de ia famille de la 
moitié de la tribu ». Entre n iacn  ^  rPïnU?n, 
il y a certainement une lacune, et l’on doit 
suppléer d’après Josuc, xxi, 5, « d'Ephraim et 
de la tribu de Dan ».

62. — E t de tribu Manasse in Basan. C'est- 
à-dire, de ia demi-tribu de Manas^é, comme 
dans Jos. xxi, 6.

63. — Dederunt quoque... Les t t*  64 et 65 
ne sont certainement pas à leur place, puis
qu’ils interrompent rénumération d’une ma
nière tout à fait inattendue. Comme on peut
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64. Les enfants d'Israël dounèrent 
aussi aux lévites des villes et leur3 
faubourgs.

65. Ils leur donneront au sort, de 
la tribu des fils de Juda, et de la 
tribu des fils de Siméon et de la 
tribu des fils de Benjamin ces villes 
qu’ils appellèrent de leurs noms ;

66. Et aussi à ceux qui étaient de 
la famille des fils de Caalh; et il y 
eut dans leurs frontières des villes 
de la tribu d’Ephraïm.

67. On leur donna donc des villes 
de refuge, Sichem avec ses fau
bourgs sur la montagne d’Ephraïm 
et Gazer avec ses faubourgs.

68. Et Jecraaam avec scs fau
bourgs et Béthoron pareillement,

60. Ainsi qu’Hélon avec ses fau
bourgs et Géthremmon de la même 
maniéré.

70. On donna de plus, dansla demi- 
tribu de Manassé, Aner et ses fau
bourgs, Baalam et ses faubourgs, à 
ceux'qui restaient encore de la fa
mille de Caalh.

71. Mais on donna aux fils de 
Gerson, dans la demi-tribu de Ma
nasse, Gaulon en Basan et ses fau
bourgs et Astliaroth avec ses fau
bourgs ;

72. Dans la tribu d’Issachar, Céuès

64. Dederunt quoque filii Israel 
levitis civitates, et suburbana ea
rum :

65. Dederunlqiuc per sortem, ex 
tribu filiorum Juda, et ex tribu fi
liorum Simeon,et ex tribu filiorum 
Benjamin, urbes has quas vocave
runt nominibus suis,

66. Et his qui erant de cogna
tione filiorum Caath, fueruntque ci
vitates in terminis eorum de tribu 
Ephraim. Jos.21,21.

67. Dederunt ergo eis urbes ad 
confugiendum, Sichem cum subur
banis suis in monte Ephraim, et Ga
zer cum suburbanis suis,

68. Jecmaam quoque cum subur
banis suis, et Bethoron similiter.

69. Necnon etHelon cum subur
banis suis, et Gethremmon in eum- 
dem modum.

70. Porro ex dimidia tribu Ma
nasse, Aner el suburbana ejus, Baa- 
lam et suburbana ejus; his videli
cet, qui de cognatione filiorum Caalh 
reliqui erant.

71. Filius autem Gerson, de cagna- 
tionc dimidiae tribus Manasse^ Gau
lon in Basan et suburbana ejus,. et 
Aslharolh cum suburbanis suis.

72. De tribu Issachar, Cedes et

en jugor d'api ès Jos. xx, 3 el 4, ils devraient 
précéder le compte des villes el se trouver au 
milieu du if. 54 avant filiorum scilicet Aaron, 
( n hébron « quant aux (lis d’Aaron ». On ne 
sa il pas, du rosie, comment il se fait que ces 
deux versets sont ici.

65. — Qttas vocaverunt... Le sujet est filii 
Israel du t -  64.

66. — Et his qui erant... Au lieu de 
ninSWOQI, oum immischpakhot, t et des fa
milles. ». ce qui n’ofTro pas do sens. xm doit 
lire innslOODb'l » oulmimmishpakhùth, a et 
quant aux familles etc. ».

67. — Sichem. Pour Sichem, Gazer, Jec
maam et Bethoron, V. Jos. xxi, 21 et 22.

69. — Necnon et Helon... Avant ce verse', 
il en manque un lout entier qui est ainsi 
conçu dans Josué xxi, 23 : « De liibu quoque 
Dan, Eltheco et Gabalhon ».

70. — Aner et... Dans Josué on trouve

Thanach et Gethremmun Jos. xxi, 25 ; mais 
c’est probablement une erreur provenant de 
la distraction d’un copiste. Notre texte est 
donc plus exacL, sauT qu’on devrait peut-être 
changer Baaiam nySn en Jeblaam oySni-
V. Jos. x\ n, I I . — Qui de cognatione... l lébr.. 
« A la famille, aux autres fils de Caath »; 
mais il faut lire évid emment le pluriel « aux 
familles » m nstt?ab, lemischpekhoth, Cfr. 
Jos. xxi, 25.

71. FUiis autem Gersom... Pour les villes 
dos GersoniLes, V. Jos. xxi, 27-33, — Gaulon 
tu Basan. L'auLeur ne mentionne pas que 
Gaulon était une des six villes de refuge. V. 
Jos. x m . 27. — Aslaroth. On lit dans Jos. 
xxi, 27. m nuw n, Beeschterah, ce qui est pro
bablement une contraction pour mnCfiTTPa, 
Beth- esclUèrnh.

72. — Cedes. Cedes u n p  est probablement 
une faute pour Cèsion Jos. xxi, 28, et
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suburbana ejus, et Dabereth cum 
suburbanis suis.

73. Ramolh quoque et suburbana 
ejus. et Ancm cum suburbanis suis.

74.-De tribu vero Aser, Masal 
cum suburbanis suis, et Àbdon si
militer,

75. Hucac quoque et suburbana 
ejus, et Rohob cum suburbanis suis.

76. Porro de tribu Nepthali, 
Cedes in Galilæa et suburbana ejus, 
Hamon cum suburbanis suis, et Ca- 
riathaim et suburbana ejus.

77. Filiis autem Merari residuis : 
de tribu Zabulon, Remmono et su
burbana ejus, et Thabor cumsubur- 
banis ejus, et Nephaath cum subur
banis suis;

78. Trans Jordanem cjuoque ex 
adverso Jéricho contra orientem Jor
danis, de tribu Rnben, Bosor in so
litudine cum suburbanis suis, et 
Jassa cum suburbanis suis,

79. Cademolh quoque et subu - 
bana ejus, et Mephaat cum subur
banis suis.

80. Necnon et de tribu Gad, Ra- 
moth in Galaad et suburbana ejus, 
et Manaim cum suburbanis suis,

xix, 20. — Ramotk. La leçon m O T , far- 
moitth, Jos. xxi, 29, est sans doute meilleure 
que ITiONI, Ramotk; il on est de même de 

Enngannim, qui dans Josué rem
place Djy. Anem.

74. — MasaL — StttQ, Maschal, os! Pans 
douLe une contraction pour^Ntt/O. Mischeal, 
Jos. xxi, 30 ei xix, 26.

75. — Hucac. En hébreu ppTI, Khakok, 
ce qui est sans doute une fauLe de copiste 
pour DpSn, Kkelbath, Jos. xxi. 31 < t xix. 25. 
il y au ra eu confusion avecpprii Klwukok, 
Jos. xix, 34, ville de Nephthali.

76. — Cedex. C’était une ville do refuge, 
Jos. xxif 32, ce qui n’est pas mentionne ici.
— Hamon. Hamon, en hébreu 'lyonJIammon, 
est l'abhréviation do INTTH DH, Hammatk- 
Dor, Jos. xxi, 32, puisque celle ville m’ap
pelle aussi n o n ,  Hammaih, Jos- \ix. 35, à 
cause des sources chaudes qui se liouvenL 
dans le voisinage. — Corialhaint. Ce nom 
dans Josué est conlracté en 7mp» Karthan, 
Jos. xxi, 32. 1 r

77. — Fdiis autem Merari. Cfr. Jos.

avec ses faubourgs et Dabereth avec 
ses faubourgs.

73. Et Ramothavec ses faubourgs 
et Arien avec ses faubourgs ;

74. Dans la tiibu d’Aser, Masal 
avec ses faubourgs el Abdon pareil
lement,

75. Et Hucac avec ses faubourgs 
et Rohob avec scs faubourgs;

76. Dans la tribu de Nephthali, 
Cédèsv,cn Galilée, et ses faubourgs,, 
Ilamon avec ses faubourg et Caria- 
thaïm avec ses faubourgs.

77. Et à ce qui restait des fils de 
Mérari on donna, dans la tribu de 
Zabulou, Remmono et ses faubourgs 
et Thabor avec ses faubourgs.

78. Et au-delà du Jourdain, vis-à- 
vis Jéricho, contre Torient du Jour
dain, dans la tribu de Ruben,Bosor, 
dans le déserl, el ses faubourgs, et 
Jassa avec ses faubourgs.

79. EL Cadomolh avec ses fau
bourgs, cl Méphaath avec ses fau
bourgs;

80. Et dans la tribu de Gad, Ramolh 
en Galaad et ses faubourgs, elMa- 
naïm avec ses faubourgs,

xxi, 34-37. — Residuis. Dans Jos. xxi, 34, 
x au restedes LüviLcs n, ce qui esiplus exact, 
car il n’est pas question du reste des Méra- 
riles, mai- de» Ltivii^s qui n’ont pa* < ncore 
été mentionnés. — De hihn Zobulon. Paim: 
les villes de Zabulon, deux manquent ici, 
Jecnam et. Cari ha, Jus. xxi7 34. — Remmono. 
Dan-î Josué on trouve n jD l, Dnnnah, <m lieu 
de 130*1, Runmonoj qm est, v ra is e m b la b le -  
menL la viaie leçon, puisque ce nom se ren
contre encore dan* Josué parmi les villes de 
Zubulon, Jos. xix. 43. tandi? que rODl ne 
reparaît, plus. — Et Thabur. Thabor YQn, 
correspond à bbnj. Naltolal, de Josue qui a  

auSH ki prononciation Nahalnl, Jug. i. 30, et 
qui e<t citée Jos, xix 15. parmi le  ̂ villes de 
Z» bu Ion. C'est rlonc Nnhalal ou Nahalol, la 
leçon légitime. Mais comment Tiiaboi a-t-il 
rimpjacé Nahalal. on l’ignore complètement.

78. — Bosor. V. Jos. x m , 36. — Jassa. 
Pour Jassa, CademoLh et Méphaath, V. Jos. 
xnr, 18.

80. — Ramotk in Galaad. Ville de refuge, 
Jos. xxi, 36. — Manatm. V. Jos. xm, 26.



■81. Ainsi -qu’Hésébon avec ses 81. Sed et Hesebon cum suburba- 
faubourgs et Jézer avec ses fau- nis suis, et Jeser cum suburbanis 
bourgs. suis.
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CHAPITRE VII

Les fils et les descendant? dlssnchnr 4-5). —  Les fils et les descendants do Benjamin 
(tfV. 6-12). — Los fil* do N"phlhah (t. 43). — Los fil* el les descendants de Manasse 
(VŸ. H-19]. — Les fils et les descendants d’Ephraïm {ttf. 20-29). — Los fil-> et les descen
dants d'Ascr ('fît. 30-40).

11. Les fils dTssachar furent Thola 
et Phuas, Jasab et Simcron, quatre.

2. Fils de'Tlioia : Ozé etRaphaia, 
et Jériel cl Jcmaï et Jebsom chefs 
desmaisons de leurs parentes. Vingt- 
deux mille six cents hommes très 
vaillants, de la rnce de Thola. furent 
dénombres au temps rie David.

3. Fils d’Ozi : Izrahia, de qui 
sontium Michaël, et Abadia, cl Johel, 
et Jépin, chefs tous les cinq.

4. Et avec eux, rangés par fa
milles eLpar troupes étaient Lrcnte-

81. — Sed et Hmbon... Pour Hesebon et 
Jéz.T, V. Jo.-. ix, 10. et xiii. 2 -1.

VI. L es  fam illes  d ’I s s a c h a r ,  de B en 
ja m in ,  de N e p h ih a l i ,  de la  dem i- 
t r i b u  de M a n a s se ,  d 'û p h r a îm  e t  
d ’A zer,  vu.

A. LUS Frr.S ET LES FAMILLES D ISSVCHAR. V i l , 1-5.

— Porro filn hsavhar. Dans l'hébreu , 
au lieu de vehbnè, on doit Jk #• r;^. bitê, 
ou 1331, oubitè, comme *. 14, 30 et Ÿ. 20, 
v, 41. Il y a là une faute <\o cnpi--|e oren^ioîv 
née par la répétition fréquente de i;zS dans 
i& chapitre précédent. On ne peut d'ailleurs 
donner un sens à la particule S 1 car ('n n ! 
peut Lraduiro : « quant aux fils n... pmsqn» les 
noms suivenl immédiatement. Dan? !»'> Sept.. 
Col. Al. on lit : y.ai oOtot uloi 9Ioact'/àp. 
—• Thola, cl P/ma... Ce sont les mèmc5 noms 

ne dans Nomb., xxvi, 23 et suiv. ; mais 
ans Genèse, x l v i , 43. le second est écrit 

îTO, Puwah, et le troisième av , Job%

1. Porro filii ïssachar : Thola, et 
Phua, Jasub, *et Simeron, quatuor.

Gen: '46, 13.

2. Filii Thola : Ozi, et Raphaia. 
et Jeriel, et Jemai, et Jebsem, et 
Samuel, principes per domos co
gnationum suarurn. De stirpe Thola 
viri fortissimi numerati sunt in die- 
Imis David, vigiuti duo millia sex
centi.

3. Filii Ozi : Izrallia, de quo nati 
sunt Michael, et Ohadia, et Johel, 
et Jesia quinque omnes principes.

4. Cumque eis per familias et 
populos suos, accincti ad praelium,

2. — Filii Thola. Les fils de Thola ne re
parassem plus dans l’Ancien Testament. — 
Prinnpw... Le reste du veiset peut se tra
duire ainsi dans l’hébreu : « Chefs de^ famil
les de leurs pères desquelles descendent) de 
Thola, braves héros (inscrit?) d'api èc leurs 
général 1011«. L'uir nombre au temps de Da
vid, elc. ». Cependant si l’ t>n ne heni pas 
cnmptede l’acccntuation ma?>oi eiiqii'Vin peut, 
malgré Talnarh. (aire rapporter- DnYîSinbi 
lelholtlotham, a c#* qui *=uit el duo . « fins— 
cnUl d'après leurs générations, leur nombre 
au temps de David, etc. ». On «c rappioche 
alors de la coupe adoptée par la Vulgate. — 
Viffinli duo milita sexcenti. C<’tie évaluation 
repose probablement sur les résultats du 1e- 
censemeni ordonné par David, Il Bois xxiv, 
X Parai., x x ï .

4. — Triginta se.v milliff. Ce nombre parait 
flânez extraordinaire; mais immédiatement 
l’auleur nniw exp!iqu,v pourquoi le< d^sren- 
rtanis d’iziahta, p“iit-lils tlo Thola, ciment 
plus nombreux que ceux des autres fils <ie
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Viri fortissimi, triginta sex millia : 
militas enim habuerunt uxores, et 
Ælfos.

5. Fratres quoque eorum per om
nem cognationem Issachar, robus
tissimi' ad pugnandum, octoginta 
septem millia numerati sunt.

6. Filii Benjamin : Bela, et Be- 
chor, eli Jadihel, 1res.

Gen. 46, 21.

7. Filii Bela : Esbon, et Qzi, et 
Oziel, ( t  Jerimoth, et Urai, quinque 
principes familiarum, et ad pu
gnandum robustissimi; numerus 
autem eorum, viginti duo millia et 
triginta quatuor.

8. Porro filii Bechor ; Zamira,

six mille hommes très, vaillants, 
ceints pour le combat; carias eurent 
beaucoup de femmes et de fils.

5. Et leurs frères, dans toute la 
parenté d’Issachar, très robustes 
pour la guerre furent dénombrés 
quatre-vingt sept mille.

6. Fils de Benjamin : Bola, et 
Béchar et Jadihel, trois.

7. Fils de Bola : E^bon et Ozi et 
Oziel et .Térimoth et Urai, cinq chefs 
de famille et très forts pour le com
bat. Or leur nombre était de vingt- 
deux mille et trente-quatre.

8. Fils de Béchor : Zamira et

Thola. Cette famille s'était prodigieusement 
multipliée. On voit (railleurs par le t .  5, qu'il 
est question de l'époque de David.

5. — Numerati sunt. Hébreu : & Leur ins
cription en tout », cest-à-dire, le nombre de 
tous les in-*ci ils de la tribu d'Nsa char *se 
montait à 87,000. En défalquant, les deux 
nombres précéder] I s on trouve que le rosie 
(Ilshommes valides d’I^acharéiait de 28,400. 
Du temps «le Moïse les combattant de la 
tribu d’issachar liaient au nombre de 54,400 
Nomb. i, 29 et plus lard de fif.300, Nomb.,
xxvi, 5. Par conséquent nos ch il!rua n'ont 
rien d’exagéré.

B. LES FILS ET LEB FAMILLES DE BENJAUllf, V it, 6 -1 4 .

ü. — Filii Benjamin. Au ch. v m . t .  4 et 2 
nous trouvons einq Gl* de Benjamin. Baie, 
Asbel, Ahara, Nohaa, Raphaa. D'autre part, 
d'après Gen., x l v i ,  2 1  le* fils de Benjamin 
sont Béla, Urchoi, Asbel, Géra. Nadman, 
Echi, TtO", Mciphiin, Opium et Ared, 1 1 d’a- 
près Nomb. x w i .  38-40, des s-»jm famille- de 
Jfrnpimm cinq descendent (lu cinq de ses fils 
(Bétii. As*bel, Alnram. Suphain, Hupham; r i  
deux de s^s petits-fils. les fils de Bêla, llércd 
et Noeman ^Ared el Naamunj. Nous voyons 
par là que, parmi les fils de Benjamin men
tionnés dans la Genese. x l v i ,  2 1 ,  d nux au 
moins, Ated et Naaman, n'elaient que m*s pe- 
tits-fiU  et. de. plus, que les formes *ï“iN. Echi 
et Q'3. Mupnn  ;Mophun») >ont l'équivalent de 

Altiram et de* D313ÜJ, Srhephnupham 
(Suphtim). Nomb. Paimi les familles» cilêi*s 
dans les Nombres, lrois noms Béchor, Géra 
et Ros, ne t/y rencontrent pas, et, si l'on peut 
supposer que doux d'entre eux, Géra et Ros, 
ont été omi' par ce que leurs descendants 
étaient peu nombreux et se sont fondus dans

1rs autres familles, le même raisonnement no 
saurait s’appliquer à Bechor, d’après ce que 
nous hsons plus bas dans les t t .  8 et 9. Or, 
il n’y a qu’une maniéré d’expliquer la chose, 
car on ne p»ut pas supposer que Béchor et sa 
famille ont disparu du passage des Nombres, ni 
contester l'exactitude de l’ensemble des don
nées. On devra donc admettre que la descen
dance de Béchor n’était pas assez nombreuse 
au temps de Moïse pour former une famille 
distincte, mais que, plus tard, elle s’accrut 
considéra hl ment. Il est. évident d’ailleurs que 
les nombres du présent chapitre n'appartien- 
ncnL point a l’âge mosaïque. puisque nous 
avons ici un total de 59,434 combattants, 
tandis quM dans le*; Nombres, xxvi, 11, on 
n'en compte que 45.600. De plus, si l’on se 
souvient que la Iribu de Benjamin avait été 
presque anéantie et réduite à 600 hommes à
I epoque des Juges, Jug. xx, 47, on compren
dra qu’elle n’a pas pu parvenir à un accrois
sement si considérable avant le règne de Da
vid. — Jadihel. Ce nom, en hébreu SnSPT, 
îcduiel, rv' s ■ rencontre pas ailleurs; aussi la 
plupait des commentateurs anciens cl nio- 
(lerne* pensent que c'est un autre nom rJ’As- 
Ivl. Gen.. x l v i ,  21 ; Nomb., xxvi, 38, ce 
qui païaît vraisemblable, mais ne saurait >e 
démenti er.

7. — Filii Beln. Ce ne sont pas propre
ment les fils de Béla; mais des descendants 
éloignés, qui, au temps de la composition rie 
cette lisLe, étaient l e s  chefs des cinq princi
pales f a m i l l e s  de la race do Béla. Aussi, il ne 
laul pas s'étonner que les noms ne concor
dent pas avec, vm , 3, 4 non plus qu’avec 
Nomb., xxvi. 40.

8. — Et Ànathoth, et Almath. Il y avait 
deux villes de ce nom qui étaient des villes
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Joas, et Eliézer, et Elioénaï, et Amri, 
et Jésimolh, et Àbia, et Anathoth, et 
Almalh ; ils sont tous fils de Béchor

9. Or selon leurs familles et les 
chefs de leurs parentés furent dé
nombrés vingt mille et deux cents 
hommes très forts pour la guerre.

'10. Fils de Jadihel : Balan. Et 
fils de Balan : Jéhus, et Benjamin, 
et Aod, et Chanana, et Zéthan, et 
Tharsis, et Ahisahar.

11. Ils sont tous fils de Jadihel, 
chefs de leurs maisons, hommes 
très vaillants marchant au combat 
dix-sept mille deux cent.

12. Sepham aussi et Hapham 
sont fils de Hir, et Hasim fils d’Aher.

lévitiques, Jos., xxi, <8;Cfr. I Paral., vi,60; 
ls., x, 30; Jos., i, 1. On peut raisonnable- 
ment penser que ces doux villes de Benjamin 
portaient le nom de leurs fonda leurs, c'est-à- 
dire des chefs des familles qui les peuplaient.

9, — Numerati sunt autem... Hébrpu : 
« lit leur Ii*le u’nprès leurs générations (d’a
près) los chefs de familles, braves héros (se 
montait à). 20,?00 ».

10. — El Aod. Ce n’est pas le Juge de ce 
nom Jug., ni, 5, qui était aussi Benjaminile, 
mais de la famille de Géra. — Et Chanana. 
Ce nom en hébreu njÿM, Knannah, n'indique 
point pur lui-meme tint* famille rhananéenno 
incorporée dans la tribu de Benjamin.

\\. — Omnes hi filii Jadihel. C'est-à-dire, 
tous ceux-là étaient fils ou descendants do 
Jadihel par Balan.

\ â. — Sepham quoqw rt Hapham filii Hir. 
Celle premiore partie du verset est sans doute 
un appendice à la généalogie de la tubu de 
Benjamin. En eliel, Srhouppim, (Se-
phamjel DDH, Khouppim. Ha plia nr répondent 
sans t Joule à d>sq. Afrmppim (Mopfum) ot, 

Kkotippin, (Opîiim) <|ni sont le«s noms 
de deux (il* de Benjamin. Gen., x l v i .  SI. Il 
est donc probable que D’3)3, Monppim os t 
une faute pour Srhouppnu, attendu
qu’une dps familles de Benjamin est désignée 
par l’expression îDBIUJ, Srhoitpimi, adjectif 
dérivé de Sthephoupham. D'autre
pari Htr, en hebreu **iy, Sri correspond à 

Irai, (Urai}, le fils de Béla, t .  7. — Et 
Hasim filti Aher. Cette seconde partie du 
verset est abolument énigmatique ci a donné 
lieu aux supposions les plus singulière. Ls 
nom de DVÆn, Khouschim (Ha*im) désigne 
dans la Genèse, Gen.,x l v i ,  23, le (ils unique

et Joas, et Eliezer, et Elioenai. et 
Amri, et Jerimoth, et Abla, et Ana- 
thoth, et Almalh; omnes hi, filii 
Bechor.

9. Numerati sunt autem per fa
milias suas, principes cognationum 
suarum, ad bella fortissimi, viginti 
millia et ducenti.

10. Porro filii Jadihel : Balan. 
Filii autem Balan : Jchus, et Ben
jamin, et Aod, et Clianana, et Ze- 
thau, et Tharsis, et AhUahar ;

11. Omnes hi filii Jadihel, prin- <• 
cipes cognationum suarum, viri for
tissimi, decem et seplem millia et 
ducenti, ad prælium procedentes.

12. Sepham guoque et Hapham 
filii Ilir ;  et Hasim filii Aher.

de Dan, lequel d’ailleurs est aussi appelé 
a rm . Srhoukham (Suham), Nomb., xxvi, 42, 
et est le pore dns Suhamites î a n w ,  Schou- 
khami; mais d’aut re part le nom do DHZttn* 
ou c m n i  reparaît dans la tribu de Benjamin, 
vin, 8, et 11, de sorte qu’il est difficile de 
penser qu'il s’agit de la tribu de Dan. Cepen
dant BcrLheau èl après lui Zœkler supposent 
que CPü7n> est bien le nom du fils de Dan et 
en conséquence tradu isen tirw oa. bnèAkher 
par « fils de l’autre ». Le mot autre dési
gnerait Dan qui n’est pas nommé pour cer
taines raisons particulières. On fait remar
quer que, dans Gen., x l v i  et Nomb., xxvi, 
le nom do Dan «e trouve comme ici immé
diatement a pic* Benjamin et avant Nepli- 
thali; q u e  DÎTUtf, Sthoukhnm, de Nomb., 
x w i,  42. est une autre forme de D*t27n, 
Khouschim; enfin que les mots fils de Bala à 
la fin du t .  4 3, sont empruntés à Genèse, 
x l v i ,  25, ce qui prouvera il que dans le t .  42, 
il s’a^il de la tribu de Dan. Le nom de Dan 
aurai! élé évité à cause dos prévarications 
doni s'élaiL rendue coupable la liibu de Dan, 
('IV. Jug.. xvn, el. c/e^t pourquoi, au lieu de 
□ïÇ?n ?*î oublie Dan Kousvhim c et le* 
(ils de Dan Kouschim », on aurait dit : D’Util 
"FIN *p. Khouschim, ben Akher « Khouschim, 
!.• tils de l’autre n, c'est-à-dire, de l'autre fils 
de B.ila. Plus lard les lecteurs ne comprenant 
pa^ celle énigme auraient ajoulé à la marge 
le- nom- bien connus deSepham et d’IIapham, 
□2 & \  D3H, lesquels se serairnt ensuile glis
sés dans le texte. Celte ingénieuse hypothèse 
parait assez spécieuse; mais malheureuse
ment il est assez probable aussi qu’elle s'appuie 
sur un faux supposé, c’est-à-dire sur l’hor
reur prélenduo que l’on aurait eue pour le
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13. Filii autem Nephtali, Jasiel, 
et Guni, et Jeser, et Sellum, filii 
Bala.

Gen. 46, 24.

14. Porro filius Manasse, Esriel : 
concubinaque ejus Syra peperit 
Machir patrem Galaad.

15. Machir autem accepit uxores 
filiis suis, Happhim et Saphan; et

nom de Dan* car dans ce seul livre on lo 
Irouve jusqu’à lrois fois, li, 2; x i i ,  35;
xxvii, 22, et de plus s'il manque dans les 
ÿÿ. 61 pl 70 (46 et 54 hébr,,) du ch. vi, c'est 
uniquement parce que le texte est corrompu 
en ces deux endroits. En résumé, il est assez 
difficile de se former une opinion et il est tout 
aussi permis de penser qu’il est question de 
la tribu de Benjamin, bien que nous ne puis
sions pas avoir à cet égard des indices même 
plausibles.

C. LES FILS DB NKPHTHALf, T U , 1 3 .

13. — Filii autem... Ce sont les mômes 
noms que dans Gen., x l v i ,  24 e t  Nomb., 
vxvi, 48 e t  suiv., avec coite différence quo,

fjour le.premieron y litbNyrPi Jakhtsel au 
ieu de SlOYTP* JakhUiel,fi\ pour le dernier 

oSltf, Svhillem au lieu de DlVtf, Schalloitm.

D, LES FAMILLES DE LA TM BU  DE MANASSÉ, VU, 1 4 - 1 9 .

44. — Porro filius Manasse. Il a déjà éLë 
ueslion des familles de Manassé qui étaient 
tablies dans le pays de Basan, v, 23 cl 24; 

par conséquent il s'agit ici de celles qui 
étaient à l’ouest du Jourdain. D'après Nomb. 
xxvi. 30 et 34 el Jos.,'xvii, 2, ces familles 
étaient au nombre de six ; mais ici nous n’en 
avons que deux, celle d’Esriel et celle de 
Sémida, t .  49, peut-être même une troisième 
celle d’Abiczcr, V. t .  18. — Esriel. D’après 
Nomb., xxvi, 31, Esriel était un des fils de 
Galaad, le fils de Machir, et le petit-fils de 
Joseph, CIV. Gen., l ,  23 et l’ancêtre d’une 
des six familles de Manassé occidental. Mais 
il reste à expliquer la phrase suivante : Con
cubinaque ejus »... ou en hébreu : a Qu'en
fanta sa concubine araméenne (syra), elle 
enfanta, etc. ». Or, E-riel, nous venons de le 
voir, était arrière petit-fils de Manassé tan
dis que Machir était le fils de Manassé et par 
conséquent le relatif devrait se rapporter à 
Manassé, dont la concubine lui enfanta Ma
chir. Mo vers, Bertheau, Zoekler et autres 
proposent, de rayer du trxte Asriel,
qui n’est que la répétition des lettres qui 
suivent immédiatement On dirait
alors : « Les fils de Manassé, que sa concu
bine araméenne (syrienne) enfanta ; elle en-

13. Mais les fils de Nephthali sont 
Jasiel et Guni et Jéser et Sellum, 
fils de Bala.

14. Or le fils de Manassé fut 
Esriel, et sa concubine syrienne 
enfanta Machir père de Galaad.

15. Mais Machir donna des épou
ses à ses fils Happhim et Saphan,

fanLa Machir ». On peut comparer le texte 
des Septante dan* Gen., x l v i ,  26 : èyéxovto 81
ufoi Mavaorcrrj, oü; ëtcxev aÙTw ifj 7raX).oxyj rj l u p a .

Dans l'hypothèse précitée on écarte la diffi
culté concernant le relatif; mais le verset 
suivant n’en reste pas moins obscur.'Aussi 
nous croyons devoir préférer l’opinion da 
D. Keil. Cet habile exégèLe fait remarquer 
que d'après l'analogie et la comparaison des 
autres listes du chapitre, « fils de Manassé », 
doit èLre suivi d'un nom de descendant, ce 
qui tendrait à prouver l'authenticité d'Es
riel. Mieux vaudrait alors supposer qu’après 

-IsneJ, il manque oeii-
Menaschchy « fils de Ma nasse ». C'est à ces 
mots, « fils de Manassé » que se rattacherait le 
relatif, ce qui est d’autant plus naturel qu’i/ 
était connu qu’Bsriel descendait de Manassé, 
par Galaad, Nomb.. xxvi, 30 et suiv.

45. — Machir autem... Ce verset qui est 
fort obscur sc Ut en hébreu de la manière 
suivante : « Et Machir pii L une femme a 
Khouppim et a Schoiippm et le nom de sa 
sœur tel ail} Maarha, et le nom du socond 
Tsclophkhad, et furent à T^Hnphkhad des 
filles ». D’après le t .  46, Ala.-n hn était la 
femme de Machir et par con-équ ut on de
vrait s’attendre à 1 ire : et Mm Inr prit une 
femme dont le nom était Ma a ch a. En somme 
les mots à Khouppim el a Srhouppnn et le nom 
de sa sœur Maatha ne cadrent en aucune fa
çon avec le contexte. L<* traducteur latin a 
suppléé filiis suis après oerepit nxores et 
changé le singulier mttN, ist'hnh, (uxor) en 
plutiel. mais évidemment, par voie de con
jecture. Du rosie, il ne peut guères êlre ici 
question des lils de Machir, puisque l'on ne 
parle de leur naissance tju’au verset suivant, 
el que tes noms de o a n  et de nsu ; appar
tiennent à des descendants de Benjamin. Evi
demment le texte est corrompu ; aussi plu
sieurs hypothèses ont été tenLées pour le 
rétablir dans son intégrité. D’après BerLheau 
les mois QSn et auraient passé par
mëgarde du ÿ. 4 2 dans celui-ci, dont le sens 
eut été originairement : « El Machir prit une 
femme dont le nom f^t Maacha et le nom de 
sa sœur est ïfammolcket » (d'après le t .  <8). 
Mais c&LLe conjecture n’est pas absolument
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et il eut une sœur nommée Maacha. 
Et le nom du second est Salphaad 
et des filles naquirent à Salphaad.

16. Et Maacha, femme de Machir, 
enfanta un fils et elle l’appela du 
nom de Pharès; or le nom de son 
frère était. Sarès et scs fils furent 
Ulam et Recem.

17. Mais le fils d’Ulam fut Badan. 
Tels sont, les fils de Galaad, fils 
de Machir, fils dcManassé.

18. Or sa sœur Régina enfanta 
Belhomme et Abiézer" et Mohola.

19. Et les fils de Sémida furent 
Ahin et Séchem et Léci et Aniam.

satisfaisante. En effet, il faut encore changer 
*OU?n, hassrhéni, (second) en vrtN, nkhir, et 
dire : le nom de son frere, ce qui n’obvie pas 
à louLe difficulté puisque Tselophkhad n’était 
pas le frère, mais le neveu de Machir, le fils 
no son frère Héphes, Cfr. Nomb., xxvi, 33,37. 
Enfin la formule du V, 47 : « Hi sunt fî!iî 
Galaad »... indique que clans 1rs W . 45ot46, 
il est particulièrement quostion des descen
dants do Galaad et non pas des OU ou des 
descendants de Machir. S’aulori'ani de ces 
remarques le D. ICeil considère comme inat
taquable PauLhenticilé de cc passage : « Et
10 nom du second est Tselophkhad et à Tse- 
lophkbad furent (seulement) de* filles ». 
L’autre partie du verset esl donc radicale
ment défectueuse. On peut présumer qu’il y 
était parlé d’un fils de Galaad, c'est-à-dire, 
d’Esriel du t .  44, dont on indiquait la des
cendance de Machir, notice à laquelle étaient 
annexes ce* mois « et le nom du second, etc. ». 
Citons encore l’opinion de Movers qui se con
tente de changer inn*i, Akkotho, avant rTOD, 
Maacha en rtnan, Haakhath, et traduit ain^i ■ 
« Et Machir prit une femmo de Khouppim et 
do Schouppim, lo nom de la première était 
Maacha ct le nom do la seconde Tseloph
khad ». La particule S scran alors em
ployée dans le sens de tq ,  mm(e, ex), r t  on 
supposerait que Machir aurait épousé deux 
femmes dans deux familles benjaimmles. En 
résumé, on ne peut arriver à restituer le 
texte avec quelque certitude, et il nous 
semble tout bien examiné, qu’on peut s’en 
tenir à l’hypothèse précédente.

46. — Ët peperit... Les Ÿt- 16 el 47 ren
ferment les noms de deux descendants de 
Machir par Maacha, ce qui donne une foi* de 
plus à penser que la femme de Marhir dont
11 est parlé au 15 devait èlre différente de

habuit sororem nominc Maacha; 
nomen autem secundi, Salphaad, 
natæque sunt Salphaad filiæ;

16. Et peperit Maacha uxor Ma
chir filium, vocavitque nomen ejus 
Phares; porro nomen fratris ejus, 
Sares; et filii ejus Ulam, et Recem.

17. Pilius autem Ulam, Bàdan : 
hi sunt filii Galaad, filii Machir, 
filii Manasse;

18. Soror autem ejus Regina pe
perit Virum decorum, et Abiezer, 
et Mohola.

19. Erant autem filii Semida, 
Ahin, et Sechem, etLeci, et Aniam.

Maacha, ou que Machir avait deux femmes, 
et que les fils de la premère étaient énuméréâ 
dans le fr. 4o, ü c u x  de la seconde dans les 
t f .  46 et 17. — Phares. Les noms de Pharès 
et de Sérès ne se trouvent qu’ici, et il en est 
de même iVUlam et de Recem.

47.— Badan. Ce nom, en hébreu p a ,  dé
signe un juge dans un passage où il (aut. sans 
doute lire p in , Barnc, l Rois xu, 41. — Hi 
sunt filii... Quelques commeniateurs*propo
sent d’après u, SI la correction suivante : 
« Ce sont les enfants du père de Galaad, de 
Machir, le fils de Manassé » ; mais elle ne 
nous paraît ni nécessaire ni utile.

48. — Regina. En hébreu rp b c n .  hamma- 
lèkheth, nom qui ne se présente que cette 
seule foi* et qui e*t plus probablement un 
nom propre, bien que ^a racine permette de 
le traduite par Regina, ce qui alors désigne
rait la reine d’une partie du p n y *  de Galaad.
— Virum décorum. C’est visiblement la tra
duction de TinttW focMhüd (homme de gloire), 
mot qui est indubitablement un nom propre.
— Et Abiezer. Abiezur. est dans'Jo?.. xvu, 2. 
le chef d’une des familles de Mana*9é: mais 
au beu d’Abiozer on lit J e z r  dans Nomb., 
xxvi, 30. En tout ras l’identification de* deux 
Abiezer n’eM gueres po*sil)le, attendu que la 
famille d’Abiezer de Josuc. de Jezer des Nom
bres, se trouve en lêtc des familles de Ma- 
nas:-é, ce qui n*' peut guôres convenir à la 
descendance de noire Abiezer. puisqu’il était 
le fil- d’une sœur de Machir. Gédéon était de
I.) famiilp d’Abiezer. Jug., vi. 44 , 45. — Et 
Mohoia. Mohola en hébieu nSrtD, Mnkhlah, 
éîaiL aussi le nom d’une fille do Salphaad, 
Nomb., xxvi. 33; xxvn, 4.

49. — Filii Semida. Sémida e-t le père de 
la quatrième famille drs Mana*siLcs, Nomb., 
xxvi, 32. — Sechem. Ne doit pas être con-
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20. JFïlii autem Ephraim : Su
thala, Bared filius ejus, Thahalh 
filius ejus, Elada filius ejus, Tha- 
ia th  filius ejus, hujus filius Zabad,

*21. Et hujus filius Sulhala, et 
hujus filius Ezer et Elad, occiderunt 
saltem eos viri Geth indigenæ, quia 
descenderant ut invaderent posses
siones eorum.

•22> Luxit igitur Ephraim pater

20. Voici les fils d’Ephraïm : 
Suthala, dont le fils fut Bared, dont 
le fils fut Thnhath dont le fils fut 
Elada, dont lo fils fut ThahaLh, dont 
le fils fut Jabad.

21. Dunt le fils fut Suthala, dont 
les fils furent Ezc-t  et Elad. Mais 
les indigènes de Geth les tuèrent, 
parce qu’ils élaient descendus pour 
envahir leurs possessions.

22. Epliraïm leur père les pleura

fondu avec Sechem, le père de la famille des 
JSéchemites, lequel était fils de Manassès d’a
près Jos., xvn, 2, de Galaad d’après Nomb., 
xxvi, 32. Les autres nous sont inconnus, car 
il n!esl guères possible d'idenlifier Leci avec 
HéJec, Nomb., xxvi, 30, et Aniam avec la 
fille de Salphaad, Nomb., xxvi, 33; Jos., 
xvn, 3.
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20. — Suthala. C'était le fondateur d'une 
des principales familles de la tribu, Nomb.. 
xxvi, 35. La généalogie se poursuit ici pen
dant six générations jusqu à un autre Sn- 
tîrala, V. *. 24.

21. — E t hujtts filius Ezer et Elad. Le 
traducteur a voulu compléter 011 expliquer le 
texte hébreu en ajoutant hit jus filius, ce qui 
change le sens et fait d'Ezer lo fils rie Su
lhala, tandis que, d'après le texte original cl 
les Septante, on peut faire d’Ezer et d’Ela les 
frères du premier Sulhala. La chose parait 
de prime abord beaucoup plus probable,

fmisque nous lisons que leur père Ephrafm 
es pleura longtemps, ÿ. 22. Cependant on 

peut aussi admettre qu’ils étaient les chefs 
de deux familles distinctes, mais étroitement 
unies entre elles. — Occiderunt autem eos. 
C’est-à-dire Ezer et Elad. — Viri Geth indi
gence. Quels étaient les aborigènes de Geth? 
C’est une question sur laquelle on n'est, pas 
d’accord. Plusieurs pensent (pie ces abori
gènes étaient les Wdvéons, L)oul.. n. 23, qui 
furent expulsé* par les Cappadociens ou plu
tôt par les Philistins venus do Caphlor; ri‘au
tres voient là dos Ohananéens ou ries Philis
tin  ̂ en opposition avec les Israélites établis 
plus tard dans le pays de Chanaan. — Quia 
descenderant... On ne «ait trop à quelle épo
que eut. lieu l'événement en question. A coup 
sûr ce no fut pas avant le séjour des Israé
lites on Egypte, puisque Ephraïm est ne dans 
ce pays, Gen.. x l v i ,  20. 11 paiait aus-i a?sez 
peu vraisemblable d'admettre l’époquo du 
séjour en Egypte, bien qu'il ne soit pa> im
possible que les Israélites aient entrepris des

expéditions dans le pays de Chanaan. Nous 
ne savons que trop peu de chose sur les com
mencements du séjour des Israélites en 
Egypte, pour pouvoir juger en connaissance 
de cause de la possibilité ou de la vraisem
blance d’une expédition de ce genre; mais 
toutefois nous préférons envisager les choses 
à un autre point de vue. Avant tout, il faut 
savoir quel sens on doit donner a la parti
cule iD, ki. Si on la rend par quia comme 
dans la Vulgate i! faudra entendre que Ezer 
et Elad étaipnt descendus pour s’emparer des 
possessions ou plu lot des troupeaux (hébr,, 
□m a p a .  miknôhein) des habitants de Geth, 
auqu eJ cas l’événemcntr semble-t-il, devrait 
être reporté au temps ou les Israélites étaient 
établis dans le pays de Chanaan. En effet 
l’expression descendre ne conviendrait gueres 
à une expédition dirigée du pays de Gesacn 
vers la Palestine. Mais si l’on traduit id par 
lorsque, on pourrait penser quo les hommes 
de Geth étai'n t descendu*? en Egypte pour 
piller les troupeaux des Ephraïmitcs, opinion 
adoptée par plusieurs interprètes anciens; 
mais alors l’expression indigence en hébreu, 
nés dans le pays, ne s’explique plus du tout. 
En résumé il est plus naturel d’entendre que 
ce furent les fils d’Ephraïm qui descendirent 
de leurs montagnes pour piller les habitants 
de Geth, et qu'ils succombèrent dans leur 
entreprise. Mais comment so fait-il qu’E- 
hraïm ait eu encore un fils après cc niai
ent arrivé à f-a famille, puisque le fils do 

Joseph était mort depuis longtemps? C’est co 
quo nous expliquerons au veiset suivant.

22 — Ephrann poler corum. Le nom d’E- 
phralm esL en réalité la difficulté capitale, 
rar il eM certain que, d'après l’ensemble, les 
fai*s ne s'expliquent guères, s'il f a u t  c e i n 
dre par là le fils de Jo-eph. Selon les uns, 
Ephraïm serait la tribu elle-môme d'Ephraim 

ni plus lard s'augmenta par l’accession 
'une famille benjiirmnite du nom de Beria, 

ou par l’aenois^eineni d’une de ses propres 
familles dont l’imnortance avait été minime 
dans le principe. Mais ce genre d’interpréta-
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donc plusieurs jours et ses frères 
vinrent pour le consoler.

23. Et il s’approcha de sa femme 
qui conçut et enfanla un fils et l'ap
pela du nom de Béria, parce qu’il 
était né dans les malheurs de sa 
maison.

24. Et sa fille fut Sara qui bâtit 
le Bclhoron inférieur et le supé
rieur et Ozensara.

25. 11 eut aussi pour fils Rapha, 
Réseph etThalédequiestnéThaan,

20. Qui engendra Laadan, dont 
le lils fut Ammiud qui engendra 
Elusama,

27. De qui est issu Nun qui eut 
pour (ils Josué.

28. Leurs possessions et leur ha
bitation furent Bcthel avec ses dé
pendances et Mora contre l'orient, 
et vers la plage occidentale Gazer

lion allégorique semble pu moins déplacé 
dans la cim>n-dame cl il foui. beaucoup do 
bonne volonLe pour contenter d’uni* pa
reille solution. Au'Si nous ;nmons mieux ad
mettre avec K.eil (pu» t'Ephrakm ici men
tionné est un descendant éloigné du fils de 
Joseph, mais portant In même nom, en qui 
n'a rien de bien extraordinaire. Dans cetLe 
hypothèse, que rien ne contredit, tout s'ex
plique aisément. Ephraïm a pu pleurer ses 
enfants pondant de long* jours et avoir en
suite un autre fils pour consoler sa vieillesse, 
et une H Ile qui construisit Bethoron.

33. — Beria. Un chef de famille benjami- 
mte portait le même nom. V. vm, 43.

24. — Sara. C’était la fille d’Ephraïm pré
cédemment nommé, Ÿ. 22. — Quæ tedi/ica- 
vtl... f/est-à-dire, reconstruisit et fortifia. 
Pour la po-iMon des deux Belhoron. V. Jos., 
X. 40. — Ozensara. Cette localité est incon
nue. Il est probable qu'elle prit le nom de sa 
fondu* nce, laquelle était sans doute l'hén- 
liêre (Tune puissante famille d’Ephraïm.

ï«>. — Porro filius ejus Rapha, et Reseph. 
Cumme le dernier nom n'e*t pas suivi île 
filins ejus, on p ‘llt supposer que Rapha et 
K .vph étaient fières; mais on n* sait à 
quelle famille ils appartenaient, car il n’est 
iruèie< possible de les faire fils d Ephraïm. 
Clr. Nomb., xxvi. 35 et suiv. — Et Thaïe... 
Hébreu : v Et Thelakh son fils et Thalchan 
son fils ». Probablement Thalé était lo fils de 
Rapha, lequel est nommé le premier comme

eorum multis diebus, et venerunt 
fratres ejus ut consolarentur eum.

23. Ingressusque est ad uxorem 
suam quæ concepit, etpeperitfilium,.. 
et vocavit nomen ejus Beria, eo 
quod in malis domus ejus ortus 
esset;

24. Filia autem ejus fuit Sara, 
quæ ædificavit Bethoron inferiorem, 
et superiorem, et Ozensara.

25. Porro filius ejus Rapha, et 
Reseph, et Thaïe, de quo natus e?t 
Thaan,

26. Qui genuit Laadan; hujus 
quoque filius Àmmiud, qui genuit 
Élisama,

27. De quo ortus est Nun, qui 
habuit filium Josue.

28. Possessio autem eorum et 
habitatio, Bethel cum filiabus suis, 
et contra orientem Noran, ac occi
dentalem plagam Gazer et filiæ

étant le chef, le principal personnage. Thaan 
ne peut guères être le même que le chef de 
famille, de ce nom Nomb., xxvi,' 35, mais 
plutôt un de scs descendants.

26. — Laadan. C'est aussi le nom d'une 
famille lévitique, xxm , 7 et suiv., xxvi, 21.
— Elisama, Elisama était contemporain de 
Moïse, Nomb. i, 10 et prince de la tribu d'E- 
pluaïm, Nomb. vu, 48, x, 22.

27. — Nun. En hébreu r u ,  Nân, mais- 
partout ailleurs p j ,  Noun.

28. — Possessio autem...Les t f .  28 et 29 con
tiennent des indications générales sur les ha
bitations d’Ephraïm eL deplanasse occidental.
— Bethel ann filiabus suis. Bethel , aujourd’hui 
B^nin était sur la limite des territoires de 
Benjamin et d’Ephraïm. Jos. xvi, 2, xvm , 431 
et avait éié assignée à Benjamin. On la cite 
ici comam ville frontière d’Ephraïm, parce 
qu’elle Ht partie du royaume des dix tribus, 
Cfr. Jos. vu. 2. Sns filles sont les localités 
environnantes. — Ei contra orientem Noran. 
Noran, en hébreu Naaran, n y j ,  est sans doute 
la môme chos-i que Naar atlia, Jos. : vi, 7, 
ville frontière de l'est, au nord est de Jéricho.
— Gazer H filiœ ejus. Gazer située entre 
Bélhoron et la mer, Jos. xvi, 3, était sur la 
fronlie.ro du sud-ouest, V. Jos. x, 33. — 
Sichem quoque... Sichem eL Aza formaient la 
limite au nord-ouest. Siehem est aujourd'hui 
Naplnuse, V. Jos. xvn. 7. — Usque ad Aza. 
La plupart des bibles imprimées portent {TfST, 
Azzah, à l’exemple des Septante et de La Vul-
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ejus, Sichcm quoque curn filiabus 
suis,usque ad Azacum filiabus ejus.

29. Juxta filios quoque Manasse, 
Bolhsan ct filias ejus, Thauach et 
filias ejus, Mageddo et filias ejus, 
Dor et filias ejus; in his habitave
runt filii Joseph, filii Israël.

30. Filii Aser : Jemna, et Jesua, 
et Jessui, et Baria, et Sara soror 
eorum.

Gen. 46,17.

31. Filii autem Baria : ïlcber, 
et Melchiel : ipse est pater Barsaith.

32. Heber aulem genuit JephiaL, 
et Somer, et Ilotham, n.t Suaa so
rorem eorum.

33. Filii Jephlat : Phosech, et 
Chamaal, et Asoth; hi filii Jephlat.

34. Porro filii Somer : Ahi, et 
Roaga, et Haba, et Aram.

35. Filii autem Helcm fratris ejus : 
Supha, et Jemna, et Selles, et Amal.

36. Filii Supha, Sue, Harnapher, 
et Suai, et Beri, et Jamra,

et ses dépendances, et Sichem avec 
scs dépendances, jusqu’à Aza avec 
ses dépendances;

29. Et, près des enfants de Ma
nasse, Bethsan et ses dépendances, 
Thauach et ses dépendances, Ma- 
geddo et ses dépendances, Dor ct 
ses dépendances. Là habitèrent les 
fils de Joseph, fils d’Israël.

30. Fils a’Azer : Jemna ct Jcsua 
et Jessui et Baria et Sara leur sœur.

31. Fils de Baria : Héber et Mel
chiel, qui est le père de Barsaïth.

32. Or Héber engendra Jéphlath 
et Somer et Hotham et Suaa leur 
sœur.

33. Fils de Jéphlath : Phosech 
et Chamaal et Asoth; tels sont les 
fils de Jéphlath.

34. Fils de Somer : Ahi et Roaga 
et Haba et Aram.

35. Fils d’Hélem son frcre : Supha 
et Jemna et Sellés et Amal.

36. Fils de Supha : Sué, Harna
pher et Suai et Béri et Jamra.

gale, mais comme il ne peut ôlrc question de 
lu ville de Gaza qui était en la possession des 
Philistins, on convient généralement que c’est 
une faute, d'autant que dans les meilleurs 
manuscrits nnt ht HW, Atcah, ou rpy, Atah. 
Cri te localité devait se trouver non loin do 
Sirhem et dan* le voisinage de Marmethath, à 
en juger d’après Jos. xvi, 6, xvn, 7.

29. — Juxta filios quoque... Les quatre 
villes ci-dessous nommées étaient fn dehors 
du teriitoire de Manassé, sur celui des tribus 
d’Issachar et d'Aser, mais néanmoins avaient 
été assignées à la iribu de Manassé, Jos. 
xvn. 44^filles étaient entre les matns >T> by, 
ni ièdè, c’est-à-dire, en la possession de Ma
nassé. Elles indiquent ici l'extrême frontière 
nord des habitations d.es enfants de Josèphc, 
Ephralm et Manassé, de môme que les villes 
Ephralmites du ÿ. 28 indiquaient les fron
tières du sud.
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30. — Filii Aser... Les noms des quaLrc 
fils d’Aser et de leur sceur concordent a v e c  
Gen. x l v i , M  ; mais dansNomb. x x v i ,  44-47, 
on ne trouve pas la famille de Jessui.

31. — Filii autem Baria . Les fils de Baria 
sont nommés dans Gen. x l v i , 47, et Nomb.
xxvi, 45. — Ipse est... Cette indication ne so 
trouve qu'ici. La prononciation de m r u  n'est 
pas absolument certaine. Gésénius Thes. 
p. 239, lit Birzoth-, ce qui pourrait être un 
nom de femme. D’autres s’appuyant sur lo 
Keri rVTH, Birzaith, pensent que le mot est 
composé de 1 3 =  "KO el de rPT» ce qui équi
vaudrait à Fontaine de VOlimer. En ce cas, 
cc pourrait être un nom de lieu.

32. — Les descendants d’Héber énumérés 
dans les 11. 32-34 ne so trouvent nulle part 
ailleurs

34. — Somer. C’est le même nom quo 
t .  32, bien que l'hébreu on liso ici 
Schèmer, et plus haut "iDltt?, Schamer.— Ahi. 
L’hébreu A khi, est évidemment un nom 
propre, ainsi que le prouve la particule 1.

33. — Filii autem Helem... Comme Ilélem 
était le frère de Somer, 1. 34, c'était sans 
douLe le troisième fils d’Héber, lequel est 
appelé Hotham au t .  32. L’un des deux noms 
e-t sans doute le résultat d’une erreur do 
copisLe ; mais on ne sait lequel est authen
tique.
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37. Bosor et Hod et Samma et 
Salusa et Jethran et Béra.

38. Fils de Jéther : Jéphoné et 
Phaspha et Ara.

39. Fils d'OUa : Aréé et Haniel 
et Résia.

40. Ils étaient tous fils d’Aser, 
princes de leur famille, choisis et 
1res vaillants, chefs des chefs; et 
leur nombre d'un âge qui était apte 
à la guerre était de vingt-six mille.

37. Bosor, et Hod, et Samma, et 
Salusa, et Jethran, elBera.

38. Filii Jether, Jephone, et Phas
pha, et Ara.

39. Filii autem Olla; Aree, et 
Haniel, et Resia.

40. Omnes hi filii Aser, principes 
cognationum, electi atque tortissimi 
duces ducum ; numerus autem eo
rum ætatis quæ apta esset ad bel
lum, viginti sex millia.

CHAPITRE VIII

Énumération des ÛIs et des descendants de Benjamin jusqu’à SaÜl(#fr. 4—281- — Genealogia
de Saül (**. 29-40).

1. Benjamin engendra Balé son 
premier-né, Asbel, le second, Ahara 
le troisième,

38. — .Filii Jether. JeLher est la môme 
chose que Jethran du f ,  37. L'un des noms 
a été défiguré.

39. — Filii autem Olla. Le caractère de la 
lisic dos familles d’Aser, fait présumer que 
Olla avaiL été nommé précédemment. Mais 
on ne sait avec qui l’identifier.

40. — Duces aucum. Cette expression dé
signe sans doute les chefs des grandes divi
sions de l'armée. — Numerus autem... Hébr. : 
a Et leur liste dans l'armée, dans la guerre, 
se montait 26,000 hommes », c'est-à-dire, 
la liste qui avait été dressée en vue du service 
militaire, se montait à 26,00.0 hommes. Ce 
nombre d’ailleurs ne comprend que les com
battants de la famille d'Héber, la plus floris
sante sans doute et la plus nombreuse. D'après 
Nomb. i, 44, Aser avait 41,ï>00 hommes en 
état de combattre et d’après, xxvi, 47,53,400.

V II. — A utres fa m ille s  de B enjam in, 
e t gén éa log ie  de Saül, vm.

A. LXB VAHILLE8 D1 UNJAUItf, TIII, 1-28.

a. Les fils de Benjamin et de Balé, f f .  1-15.

Il est à présumer que cette nouvelle énu
mération des familles de Benjamin provient

1. Benjamin autem genuit Baie 
primogenitum suum, Asbel secun
dum, Ahara tertium.

Oen. 46, 21 ; Supr. 7, 6.

d’un document spécial. C’est sans doute le 
motif qui l'a fait placer à part.

Ch a p . vm . — 4. — Benjamin autem... 
D après Gen. x l v i , 24. le second fils de Ben
jamin est Bechar, et Asbel est le troisième. 
Ahara, Nohaa et Rapha ne s'y trouveni pas 
et sont remplacée par d'autres noms. Mais 
Ahara en hébreu m n a ,  Akhera, se reconnaît 
assez facilement dans Ahiram cp qr.i
fait concorder noire énumération avec celK-s 
des Nombres. Or, l’omission du nom de 
Béchar dans les Nombres montre qu? la liste 
actuelle ne comprend que les nom-; des fil» 
de Benjamin qui ont fondé des familles. Les 
noms de Nohaa et de Rapha ne désignent 
nulle part ailleurs des fils de Benjamin ; mais 
la comparaison de cette liste avec celle des 
Nombres, montre qu’ils correspondent à Su- 
pham et à Hupham. Ces deux fils de Benjamin 
avaient donc deux noms, ce qui n’aurait rien 
d'incroyable ; mais il se pourrait aussi que les 
deux familles qui descendaient d'eux aient 
plus lai d changé de nom pour une cause ou 
pour une autre, et que Naa el Rapha soient 
les descendants de Supham et de Hupham. 
L’expression genuit ne s’y  oppose pas absolu
ment, car dans les généalogies elle est loin 
d'avoir toujours son sens strict et naturel*
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2', Nohaa quartam, et Rapha 
guintum.

3. Fueruntqne filii Bale : Addar, 
et Gera, et Abiud.

4. Abisue quoque, et Naaman, et 
^ll06»

5. Sed et Gera, et Sephuphan, 
etHuram.

6. Hi sunt filii Ahod, principes 
cognationum habitantium m Gabaa, 
qui translati sunt in Manahath.

7. Naaman autem, et Achia, et 
Gera ipse transtulit eos, et genuit 
Oza, et Ahind.

8. Porro Saharaim, genuit in re
gione Moab, postquam dimisit Hu- 
sim et Bara uxores suas.

9. Genuit autem de Hodes uxore 
sua, Jobab, et Sebia, et Mosa, et 
Molchom,

10. Jehus quoque, et Sechia, et

Naa et Rapha pouvaient être petits-fils ou 
arrière petiis-ûls de Benjamin.

3. — Adtlar. En hébreu YïN, co qui est 
probablement une faute, pour TW, Ared, 
&en. x l v i ,  21. — Et Gera. Ce nom se pré
sente encore une fois, V. *. 5* — E t Abiud. 
Aluud pl Abisue, t .  4, sont des descendants 
de Benjamin qu'on ne revoit plus.

4 . Naaman. Dans Gen. x l v i , SI, Naa
man est piacë parmi les fils de Benjamin, 
mais dans Nomb. xxvi, 40, il est compté 
parmi ses petits-fils.

5. — Sed et Gera. Les fils de Balé sont, 
dans un sens général, ceux de ses descendantis 
qui ont fonde des familles-souches ou des 
groupes de familles, et l’on comprend que 
deux cousins puissent avoir le- même nom. 
K:i ce cas Addar, Sephuphan et Huram, 
peuvent êlre des personnages différent? rTA- 
n»r], do Snpham eL dp lïupnam. — E t Sephu
phan, et Huram. L’hébreu ÏD13U7, Sdiephou- 
phan, est unefoi*mo accirJen lelle de DSIStP* 
Schèphoupham, ‘tandis que DTT, Khottram, 
(Huram) serait peut être une fauLe de copiste 
pour Khoupham, Hupham.

b. Les fils d’Ahod, 6-7.
6. — Hi sunt fUii Ahod. On ne voit pas 

comment Ahod se raltache aux fils, petits- 
fils et descendants de Benjamin nommes pré
cédemment. Comme l’hébreu Tirttf, Ekhoud, 
(réunion) a pour racine THN, êkhad, tandis 
que le nom du juge Aod est TlflN, Ehoud,

2. Nohaa le quatrième et Rapha 
le cinquième.

* 3. Et les fils de Balé furent Addar 
et Géra et Abiud,

4. El Abisué et Naaman et Ahoé,

b. Et Géra et Üéphuphan et Hu
ram.

6. Voici quels sont les fils d’Ahod, 
princes des familles habitant à 
Gabaa, qui furent transportés à Ma
nahath :

7. Naaman et Achia et Géra qui 
les transporta et engendra Oza et 
Ahiud.

8. Or Saharaïm engendra dans 
le pays de Moab, après qu’il eut 
renvoyé ses femmes Ilusim et Bara.

9. Et il engendra de Hodès sa 
femme Jobab et Sébia et Mosa et 
Molchom,

10. Et Jéhus et Séchia el Marma;

(douceur), mot qui dérive de l'inusité iriN* 
ahad, il s en suit que notre Ahod ne peut 
guères être confondu avec le juge Aod, fils de 
Géra, Jug. in, — In Gnboa. Il s’agit de 
Gabaa de Benjamin, aujourd'hui Djéba. Y. Jos. 
xviu, 24.— ïn Manalwtk. Localité inconnue. 
Dans l'hébreu on lit. : Et ils (Naaman, Achia 
et Géra) les transportèrent à Alanahath ».

7 . — Et Gera ipse transtulit eos. Dos trois, 
Géra parait avoir été le principal auteur de 
cette déportation. On ne saiL quel était co 
Géra, <■t  l'on ignore également les détails des 
hostilités dont il est ici question, et qui 
purent lieu entre des familles d’une même 
tribu.

c. Les descendants de Saharaim, f f .  8-12.

8. — Porro Saharaim... La personne et 
l’origine de Saharaïm sont également in
connues. — In regione Moab. On ne sait à 
quelle occasion Saharaïm sVn alla dans le 
pays de Moab, ni combien de temps il y 
séjourna.

9. — Genuit autem... Le verbe est répété, 
à cause de l’espèce de parenthèse qui pro
cède. Hodès était la troisième femme de Sa
haraïm, et peut-être de race moabite, â en 
juger, par les noms de Masa, en hébreu 
KttPD, Mèscha (un roi moabite s'appelait

IV Rois ni), et de Molchom en hébreu 
DDT3. Malrom, ce qui était Je nom d'une di
vinité moabite, Jcr. x l i x , 4, 3.
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tels sont ses fils, princes dans leurs 
familles.

11. Mehusim engendra Abilob et 
Elphaal.

12. Or les fils d’Elphaal furent 
Ilébcr et Misaam et Samad, qui 
bâlit Ono, et Lod etses dépendances.

13. Mais Baria et Sama, princes 
des familles habitant à Aialon, mi
rent en fuite les habitants de Geth.

14. El Ahio. et Sésac et Jérimoth
15. El Zabadia et Arod et Héder.

44. — Mehusim vero... Hébreu : « Et de 
Husim il engendra »... Husim est la première 
de» femmesVenvovées, t .  8.

42. — Hic œdificavit..• Le sujeL peut ôtre 
ou Elphaad ou Samad, plus probablement ce 
semble, le dernier. Ono, localité mentionnée 
encore dans E~dr. u, 23, ct dans Noh. vu, 37
xi, 35. Elle devailsc irouver près de Lod. — 
Et Lod. Lod fut habitée de nouveau après la 
captivité, Esdr. u , 33;Neh. xr, 34 et 34. 
Plus lard elle prit le nom deLydda, Àû5Sa, el 
devint le chef-lieu d’uno toparchie, ainsi que 
nous l'atteste l'hisLorien Josephe, Dell. j. c. 
m , c. iv, § 5. C’est dans ceLte ville que
S. Pierre guérit le paralytique Enée, Act. 
rx, 32, 35. Dans le premier siècle de l’ère 
chrétienne, c’était encore un bourg important, 
puisque, selon Joseph e, il avait la grandeur 
d’une ville au temps de Vespasien, Bell. j. I. 
n, c. xix, § 4. Plus Lard, sous Adrien, elle 
reçut le nom païen do Diospolis (ville de 
Jupiter), qu’elle n'a pas conservé, car aujour
d’hui le nom de Loudd reproduit sans chan
gement l’ancienne dénomination. Diospolis fut 
ta sièpre d’un évêché qui fut rîétruil par les 
musulmans et rétabli par les Croisés. Cfr. 
&uérin, Judée, i, 322-334.

d. Chefs de familles de la tribu de Benjamin.
13-28.

43. — Baria autem... On ne voit pas 
comment les chefs de familles des 11. 43-28 
so rattachent aux précédents. On pourrait 
penser que l'énuméralion des fils d’Elphaal 
se continue, si le t .  46 ne se terminait pas 
ainsi : « Filii Baria ». On est donc porté à croire 
qu’une nouvelle série do chefs de familles 
commence avec fW U l,  ouberiah « Bcriah », 
d’autant plus que les noms qui suivent pa
raissent avoir entre eux quelque connexion 
et former cinq groupes, 11. 46, 48, 24,25, 27. 
Or, deux noms de chefs de groupes Baria et 
Sésac, t f .  45 et 25, se retrouvent dans les 
t t ,  43 et 44, etSéméi, t .  24 en hébreu

Marma; hi sunt filii ejus, principes 
in familiis suis.

11. Mehusim vero genuit Abitob, 
et Elphaal.

12. Porro filii Elphaal : Heber, 
et Misaam, et Samad : hic ædificavit 
Ono, ct Lod, et filias ejus.

13. Baria autem et Sama, prin
cipes cognationum habitantium in 
Aialon; ni fugaverunt habitatores 
Geth.

14. Et Ahio,etSesac, et Jérimoth,
15. Et Zabadia, et Arod, et Heder.

Schimei, est une forme équivalente de Sama, 
en hébreu VEUT, Schéma. On trouve alors 
quelque vraisemblance à l'hypothèse de Ber- 
theau d'après laquelle Ahio et Jérimoth ré
pondraient à Elphaal, 1. 48, et à Jéroboham,
1. 25. La différence entre Dm*, Jerokkam, 
(Jeroham) et n iO T , Jérimoth, (Jérimoth) 
s'expliquerait par une faute de copiste ou par 
le fait que la même personne avait deux 
noms. Quant à Ahio IMtf, on fait remarquer 
que les Septante ont traduit par ô à8e><poc 
ccOtqu, comme s’il y avait *PnN- akhiv. B«r- 
theau suppose donc qu’on lisait .dans l’ori
gine : pun» r m  SyaPNl « et Elpaal son 
frère et Schaschak ». On s’expliquerait d’ail
leurs l’annexion de VT1N (son frère) à Elpaal, 
par le besoin de relier ia phrase interrompue 
par une parenthèse. Dans celle hypothèse, le 
nom d’Elpaal ayant disparu par suile de 
quelque négligence, on aurait transformé 

akhiv. en VÎ1N, ahio, pour en faire un 
nom propre. — In Aialon. Y. Jos. x, 12. — 
Hi fugaverunt... Cette notice peut être rap
prochée de celle du ch. vu, 1. 21 : mais on 
ne saurait en conclure qu’il s’agit du même 
fait. D’après Bertheau, la famille Bcnjaminito 
de Baria serait venu au secours des Ephraï- 
mites après leur défaite, aurait vaincu et 
châtié les habitants de Geth, ct en récom
pense aurait été admise dans la tribu d E- 
phraïm. Voilà pourquoi Béria ou Baria, vir, 23 
serait mentionné comme un fils d’Ephralm né 
après les autres. Mais, au jugement do tout le 
monde, cette conjecture atteste simplement 
beaucoup d'imagination. L'identité des noms 
ne suffît pas pout* prouver l’identité des per
sonnes et celui de Béria en particulier ne de
vait pas être très rare, puisqu’un fils d’Aser 
le portait aussi, Cfr. vu, 30 et Gcn. x l v i .  47. 
D'autre part, les habitants de Geth eurent 
sans nul doute l’occasion d’entrer plus d’uno 
fois en lutte avec les Israélites.

45. — E t Zabadia, et... On ne sait rien de 
ces six fils de Baria, 1 t .  45 et 46, dont plu-
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16. Micliael quoque, et Jespha, 
et Joha, filii Baria.

17. Et Zabadia, et Mosollam, el 
Hczeci, et Heber,

18. Et Jcsamari, et Jezlia, et 
Jobab, filii Elphaal,

19. Et Jacim, et Zechri, et Zabdi,
20. Et Elioenai, et Selethai, et 

Eliel,
21. Et Adaia, et Baraia, et Sama- 

ralh. filii Semei.
22. Et Jespham, et Heber, et 

Eliel,
23. Et Abdon, et Zechri, etHanan,
24. Et Hanania, etÆlam, et Ana- 

tholhia,
25. Et Jephdaia, et Phanuel, filii

Sesac;
26. Et Samsari, et Sohoria, et 

Olholia,
27. Et Jersia, et Elia, et Zechri, 

filii Jeroham.
28. Hi patriarchæ, et cognatio

num principes, qui habitaverunt in 
Jerusalem.

29. In Gabaon autem habitave
runt Abigabaon, et nomen uxoris 
ejus Maacha,

In /V-. 9,35.

16. El Michacl et JeSphà et Joha, 
sont fils de Baria;

17. El Zabadia et Mosollam Cl 
Ilézéci lit Hi'ber

18. EtJesamari et Jezlia et Jobab, 
fils d’EI|>ha.il;

19. Et Jacim el Zechri ct Zabdi
20. Et Elioénaï et Scléthaï Ct 

Eliel,
21. Et Adaïa et Baraïa et Satna- 

rath, fils de Scmci;
22. Et Jespham et Heber et Eliel,

23. Et Abdon et Zechri et Hanan,
24. Et Hanania et Elam et Aua- 

thotia,
25. Et Jephdaïa et Phanuel, fils 

de Sésac,
26. Et Samsari et Sohoria et 

Otholia
27. Et Jersia, et Elia et Zechri, 

fils de Jéroham;
28. Tels sont les patriarches et 

les princes de familles qui habitè
rent à Jérusalem.

29. Mais à  Gabaon habitèrent 
Abigabaon, dont la femme se nom
mait Maacha,

sieurs des noms se retrouvent ailleurs, mais 
ne désignent pas des fils de Baria, Gfr. t .  47,
xii, 7 ; Esrir. vm. 8, x , 20.

47. — Et Jabadta, et... Les sept fils d’EI- 
paal ne sont point autrement connus, et il n’y 
a pas de motif suffisant pour identifier, Mo- 
sollam, Hcr et Jesamari, avec Heber, Misaam 
et Snma (hebr. Schémer) 1rs fils d'Elphaal, 
t .  12. L’identité des doux Elphaal est môme 
absolument douteuse. Nous n’avons rien à 
duc non plus des fils de Séméi, de Sesac et 
et de Jérosham.

28. — Hipatriarchæ,et... Hébreu : « Ceux- 
ci (sont) les chefs de familles selon leurs gé
nérations, chefs; ceux-ci habitèrent à Jéru
salem ». La répétition du mot chefs, 
s'explique de différentes manières. Selon les 
anciens interprètes c’était l'équivalent de 
de principes inquam; mais au fait, cette ré
flexion serait bien inutile. Selon Bertheau, 
l’auteur veut dire que, à l’époque ou Ion 
dressa la liste, on inscrivit les familles sous 
les noms de leurs ancêtres et non pas sous 
les noms de leurs chefs actuellement vivants,

Bib l e . P ar ,

interprétation qui se concilie difficilement 
avec le texte, car il est parlé de chefs de fa
milles ou de groupes de familles et ce ne sont 
pas les familles elles-mêmes qui peuvent être 
désignés par l’expression de chefs. Le sens 
semble donc être que les personnes nommées 
dans les listes généalogiques, devaient être 
considérées comme des chefs de familles, re
marque qui avait pour but d’empêcher do 
prendre les fils d’un tel, de Baria, d’Elphaal, 
par exemple pour de simples membres d’une 
famille. — Qui habitaverunt... Ce ne sont pas 
les chefs seuls qui habitèrent à Jérusalem, 
mais les chefs et leurs familles.

B. GÉNÉALOGIE DB SAUL, V I I I ,  2 9 - 4 0 .

a. Les ancêtres de Saül, }j .  29-32.

29. — In Gabaon. Gabaon est aujourd'hui 
El Djib. V. Jos., ix, 3. — Habitaverunt. Il y 
a le pluriel au lieu du singulier, parce que la 
femme et les fils d'Abîgabaon habitèrenL aussi 
à Gabaon. — Abigabaon. L’hébreu 713T33 
Abi Gibeon peut aussi se traduire par« père 
de Gabaon », c'est-à-dire, maître ou possefr-
POMÈNES. —  9
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30. Et son fils premier-né, Abdon, 
et Sur et Gis et Baal et Nadad.

31. Et Gédor et Ahio et Zacher 
cl Macelloth.

32. Et Macelloth engendra Samaa, 
et ils habitèrent vis-à-vis leurs 
frères à Jérusalem avec leurs frères.

33. Or Ner engendra Gis et Gis 
engendra Saül. Or Saül engendra 
Jonathas et Melchisua et Abinadab 
et Esbaal.

34. Et le fils de Jonathas fut Mé- 
ribbaal et Méribbaal engendra 
Micha.

35. Fils de Micha : Phithon et 
Mélech et Tharaa et Ahaz.

36. Et Ahaz engendra Joada et 
Joada engendra Alamath et Azmoth 
et Zamri. Or Zamri engendra Mosa.

37. Et Mosa engendra Banaa dont

seur do Gabaon. D’après ix, 35, le posses
seur de Gabaon s'appelait Jehiel bttW ,mais 
on ne sait de qui il descendait.

30. — Filiusque ejus... Les 61s de Jehiel 
sont au nombre de dix dans le ch. ix, v, 36, 
et suiv., tandis que nous n’en avons ici quo 
neuf et huit seulement dans le texte hébreu. 
Les noms de Ner et de nlbpQ, Mikloth (Ma
celloth) auront sans doute disparu du texte, 
puisque nous les retrouvons plus bas, ÿv. 32 
et 33. Ce sont là vraisemblablement les fils 
de Jehiel dans le sens propre.

31. — E t Zacher. Zacher en hébreu TDT, 
Zècher est appelé Zacharias n>T>T, Zeckartah 
au ch. ix, t .  37.

32. — Samaa. Samaa n, Schimeam, 
au lieu de HNW j Schimeah, ix, 38. — Habi
taverunt que... Hébreu : « Et aussi ceux-ci en 
faco de leurs frères habitèrent à Jérusalem 
avec leurs frères », c'est-à-dire, les descen
dants de Macelloth habitèrent à Jérusalem en 
faco des autres Benjaminites établis dans le 
pays en dehors de la ville et avec leurs frères 
fixes à l'intérieur. Par conséquent, parmi les 
descendants d'Abigabaon il n’y eut que la 
branche de Macelloth qui se retira à Jéru
salem.

b. La famille de Ner et la famille de Saül, 
f f .  33-40.

33* — Ner autem genuit Cis. D'après
I Rois ix, 4. xiv, 51, Gis était fils d'Abiel;

30. Filiusque ejus primogenitus 
Abdon, et Sur, et Gis, et Baal, et 
Nadab.

31. Gedor quoque, et Ahio, et 
Zacher, et Macelloth;

32. Et Macollolh genuit Samaa, 
habitaveruntque ex adverso fratrum 
suorum in Jerusalem cum fratribus 
suis.

33. Ner autem genuit Gis, et Cis 
genuit Saul. Porro Saul genuit Jo
nathan, et Melchisua, et Abinadab, 
et Esbaal.

T Reg. 14,51; In fr .  9, 39 ; I l  Reg .  4 ,4 .

34. Filius autem Jonathan, Me- 
ribbaal; et Méribbaal genuit Micha.

35. Filii Micha, Phithon, et Me- 
lech, et Tharaa, et Ahaz; •

36. Et Ahaz, genuit Joada; et 
Joada genuit Alamath, et Azmoth, 
et Zamri; porro Zamri genuit Mosa,

37. Kt Mosa genuit Banaa, cujus

par conséquent Nerélait le père ou le grand- 
père ou l’aïeul d’Abiel. Si l’on ne nomme que 
Ner, c’e«t parce qu'il était le chef et l’ancô 
tre de la branche dont Saül descendait. — 
Porro Saul... Au lieu des quatre- fils de Saül 
on n’en nomme que trois dans I Roisxiv, 49, 
ceux qui succombèrent avec lui dans la ba
taille, I Roi* xxi, 2. — Et Abinadab. Le se
cond fils de Saül est appelé Jessui dans I Rois
xiv, 49, mais plus loin, xxxi, 2. Abinadab 
comme ici, ce qui montre qu« Jessui et 
Abinadab sont ies doux noms d'une même 
personne. — Et Esbaal. Esbaal est le môme 
que Isboseth. celui qui fut quelque temps le 
rival de David, Cfr. II Rois h, 8.

34. — Méribbaal. Ce fils de Jonathas s'ap
pelle aussi Miphiboseth, II Rois iv, 4, ix, 6 ; 
xvi, 4 et suiv. xix, 25. Le sens des deux 
noms est à peu près le même, car 'bya’n a ,  
Méribbaal sieni fie adversaire de Baal, et Mi- 
phibosetk exterminant Vidole, Cfr.
ix, 40. Méribbaal eut un fi!&, Micha, qui fut 
la souche d'une nombreuse famille. II eut 
quatre fils, v, 35, et la descendance du der
nier (Achas) se poursuit pendant dix généra
tions 36-40.

36. — Genuit Joada. Dans le passage paral
lèle ix, 42 au lieu de iTWin*, Jehoadak 
(Joada) on lit, Jaarah (Jara) par suite 
du changement de T en i  et de la contrac
tion de iehoa en yi, iaa.

37. — Rapha. Au lieu de Rapha on
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filius fuit Rapha, de quo ortus est 
Elasa, qui genuit AseL

38. Porro Asel sex filii fuerunt 
his nominibus, Ezricam, Bocru, Is- 
mael, Saria, Obdia, etHanan, om
nes hi filii Asel.

39. Filii autem Esec fratris ejus, 
Ulam primogenitus, el Jehus se
cundus, el Eliphalct tertius.

40. Fuerunlque filii Ulam viri 
robustissimi, et magno robore ten
dentes arcum; et multos habentes 
filios ac nepotes, usque ad centum 
quinquaginta. Omnes hi, filii Ben
jamin.

le fils fut Rapha, de qui est issu 
Elasa, qui engendra Asel.

38. Or Asel eut six fils dont voici 
les noms : Ezricam, Bocru, Ismaël, 
Saria, Obdia et Hanan ; ce sont tous 
les fils d’Asel.

39. Mais les fils d’Esec son frère 
furent : Ulam le premier ne et .Téhus 
le second, et Eliphalct le troisième.

40. EL les fils d’Ulam furent dos 
hommes très robustes et tendant 
l’arc avec une grande force et ils 
eurent beaucoup de fils et de petits 
fils, jusqu'à cent cinquante. Tous 
ceux-là sont fils de Benjamin.

CHAPITRE IX

Les premiers habitants de Jérusalem (ÿÿ. 4-9). — Les noms des prêtres et des Lévites cè 
leurs fonctions ( t t .  -19-34). — Généalogie de Saül ( t f .  35-44).

1- Universus ergo Israel dinume- 1. Tout Israël a donc été dénom- 
ratus est; et summa eorum scripta bré, et leur total a été écrit dans le

trouve ix, 43 la forme allongée m a i ,  
phaiah (Raphaïa) qui est probablement la 
plus ancienne.

40. — Fueruntaue filii Ulam... Les fils 
d’Ulam montrèrent les qualités guerrières par 
lesquelles la tribu de Benjamin se distingua 
de tout temps, Cfr. Jug,, xx, 46; Gen., 
x l i x ,  27. — Tendentes arcum. Cfr. v, 46. — 
Usque ad centum quinquaginta. Les petits-fils 
d’Ulam descendaient, de Jonathas a la qua
torzième génération, puisque Achaz dont la 
généalogie comprend dix généraLions était 
larrière petit-fils de Jonatlïas. Or, en pre
nant pour moyenne 25 ans par génération on 
trouve que ces derniers descendants de Jona- 
thas devaient vivre à peu près 400 ans avant 
la captivité. En prenant 30 ans pour moyenne 
maximum,  on n'ai teint pas encore l'époque 
de la captivité, attendu que Jonalhas est 
mort en 4055 av. Jésus-Chnst et que son fils 
Miphiboselh n'avait alors que cinq ans. Rien 
n’autorise donc à penser que les fus et petits- 
fils d’Ulam nous conduisent jusqu'après la 
captivité. Le calcul est facile à faire, car en 
comptant d'après la moyenne maximum on 
obLient le nombre 420 qui défalqué de 4055,

date de la mort de Jonathas nous mène au 
plus à l’année 635. Or, la grando déportation 
n’a pas commencé avant l’an 599.

V I I I .  —  L e s  p r e m i e r s  h a b i t a n t s  d e  
J é r u s a l e m ,  e t  l a  g é n é a l o g i e  d e  
S a ü l ,  ix.

A. LES HABITANTS DE JÉRUSALEM, IX, 1 -34 .

a. Introduction à rénumération des habitants
de  J é r u s a l e m ,  1 -3 .

C h à p . i x . — 4. — Et Juda; translatique 
sunt... D’aprè-î l'accentuation ma^orélique, 
iTTVPV vihoudah « et Juda », se rapporte à 
ce qui suit et non à ce qui précède, de sorte 
que I on doit traduire : « Et Juda fut déporté 
a Babylone à cause de ses fautes ». Mais ce 
n’est pas une raison de voir ici une opposi
tion entre Israël et Juda et pour restreindre 
universus Israel au seul royaume des dix 
tribus. En effet, l'expression universus Israël 
est, ce semble, par elle-même assez significa
tive, d’autant que rien dans le contexte n’o
blige à en changer le sens naturel. Le livre 
des rois d’Israôr cité II Parai., xx, 34, est de 
l’aveu de tous, identique au « livre des rois
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est in libro regum Israel et Juda; 
translatique sunt in Babylonem 
propter delicium suum.

2. Qui autem habitaverunt primi 
in possessionibus, et in urbibus 
suis, Israel, et sacerdotes, et levilæ, 
et Nathinæi.

livre des rois d’Israël et de Juda. Et 
ils furent transportés à Babylone à 
cause de leurs péchés.

2. Mais ceux qui les premiers ha
bitèrent dans leurs possessions et 
dans leurs villes furent Israël, et 
les prêtres, et les lévites, et les Na- 
thinéens.

de Juda et d’Israel ». I Parai., xvi, 41, 
xxv, 26. On peut encore considérer que l’é- 
numcralion du ÿ. 2, « Israël, et sacerdo- 
tes^ etc., monlre que le mot JsraM indique 
l’universalité des tribus ct que Juda et Israël 
sont ici en opposition comme le tout l’est à 
la partie, et pas autrement. Enfin il faut tenir 
compte de ia position occupée par notre ver
set. Il vienL à la suite dns généalogies de 
toutes les tribus d'Israël, cl non pas seule
ment de celles du royaume d’Israël. Il sort 
visiblement de transition à l'énumeration des 
habitants de Jérusalem et de conclusion aux 
généalogies des chapitres u à vm. — Trans
latique sunt... Coite noLîce rappelle celles 
de v, 25 cl. vi, 45.

2. — Qui autem habitaverunt primi... 
Après l’indication qui termine le t .  4, on doit 
entendre tout naturellement par les premiers 
habitants DiüVinn DHOTi ioschebim karis- 
chonim, ceux qui étaient éLablis à Jérusalem 
avant la captivité. Cependant d'après Movers 
Bertheau, Kamphausen ct Reuss cette liste 
aurait été composée après la captivité et par 
premiers habitants, il faudrait entendre ceux 
qui habitaient Jérusalem à l’époque de Zoro- 
babel et de ses successeurs immédiats, avant 
que la ville n'eut été repeuplée par les habi
tants des localités voisines. On trouve il esl 
vrai, des points de ressemblance entre cette 
liste et celle du livre de Néhémie, ct I on peut 
rapprocher les t t .  2, 34 de notre ch. avec 
les ŸŸ. 3-24. de Néhémie. Mais s'il y a des 
ressemblances, il y a aussi des différences sen
sibles et le D- Ki’il les fait très habilement 
ressortir. L'énumération des chefs qui habi
taient à Jérusalem esl arrangée el déposée 
identiquement de même, 4, 47 et Neh., 
xi, 3-49 ; mais si l’on comparo les listes dans 
leur ensemble 2, 34 et Neh., xi, 3-24. on re
marquera que la notre commence par ces 
mots qui servent d’introduction « qui autem 
habitaverunt primi etc. », ct continue ainsi : 
« Commorati sunt etc. », ce qui ne peut 
s’entendre que de ceux qui habitaient Jéru
salem avant la captivité. C’est en vain que 
l’on s’autorisera dp l’expression nvisn 

happakhoth harischonim, « primi du
ces » Neh., v, 45 qui désigne les gouverneurs 
du pays de 1 époque qui s’étend de Zorobabcl

à Jïsdras pour prouver que les premiers ha
bitants sont ceux qui habitèrent Jérusalem 
pendant le premier siècle qui suivit le retour r 
ae l’exil. Il ne faut en effet pas perdre de vue 
que les gouverneurs des provinces chan
geaient fréquemment et que Néhémie par 
c o n s u e n t  à pu qualifier ses prédécesseurs 
de primi duces; mais la population de Jéru
salem n'a pas du tellement changer, entre 
l'époque de Zorobabel et celle d'Esdras, pour 
que l’on fut autorisé à distinguer entre les 
premiers ei I s derniers habitants de Jérusa
lem. D’au Ire pari la liste dans Néhémie est 
précédée de cet le remarque. Neh., xi, 3 :
« Hi sunt itaqu * principes provinciae, qui 
habitaverunt in Jérusalem, et in civitatibus 
Juda. Habiiuvii aulem unusquisque in pos
sessione sua, in urbibus suis, elc. ». Or, cette 
formule d'introduction annonce évidemment 
une liste des habitants de Jorusaierri el des 
autres villes pour l’époque actuelle, celle 
d’Esdras et de Néhémie. Aussi voyons nous 
que dans les ÿÿ. 3-24 il est question des ha
bitants de Jérusalem et dans les tir. 35-36 
des habitants des autres villes. Notre liste au- 
contraire ne parle que des habitants de Jéru
salem, v, 3-49 et leur énumération est suivie 
v, 49-34 de l’exposé des obligations des Lé
vites. On ne mentionne point les habitants 
des autres villes du pays, parce que le sujet 
avait été traité dans les chapitres précédents. 
Aussi le V. 3 ne doit point être considéré- 
comme le titre de la liste de ceux qui habi
taient à Jérusalem, attendu que les Lévites 
devraient s’y trouver. Enfin on ne saurait 
faire grand fonds sur la ressemblance des
noms des deux listes pmir en prouver l’iden
tité; car cette ressemblance est moindre 
qu’on ne Je dit et par eJle-méme ne prouve- 
pa* beaucoup.

2- — Israël. Israël désigne ici particuliè
rement le gros de la population, les laïques• 
dirons-nous par opposition aux prêtres, aux 
Lévites et aux Nathinéens. — E t NathinaeL 
Les Nathinéens en hébreu Nethinim 
litt. « les donnés » sont les serviteurs du 
temple. On se rappelle que les Gabaonites 
épargnés par Josué avaient été condamnés à 
porter ie bois et l’eau au temple du Seigneur, 
Jos. ix, 27. Iis étaient donc à proprement
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3. Commorati sunt in Jerusalem 
de filiis Juda, et de filiis Benjamin, 
de filiis quoque Ephraim, et Ma
nasse.

4. Othei filius Ammiud, filii Amri, 
filii Omrai, filii Bonni, de filiis Pha
res, filii Juda.

5. Et de Siloni, Asaia primogeni
tus, et filii ejus.

6. De filiis autem Zara, Jehuel, et 
fratres eorum, sexccnti nonaginta.

7. Porro de filiis Benjamin, : Salo 
filius Mosollam, filii Oduia, filii 
Asana ;

8. Et Jobania,‘filius Jeroham; et 
Eia filius Ozi. filii Mochoii; et Mo
sollam filius Sapliatiæ. filii Rahuel, 
filii Jebaniæ,

9. Et fratres eorum per familias 
suas, nongenti quinquaginta sex.

parler, les serviteurs des prêtres et des Lé
vites. Plus tard, on leur adjoignit dos Chana- 
néens faits prisonniers dans les guerres, Cfr. 
Esdr. vin, 20 el 111 Rois ix, 20, 21, Ils lurent 
emmenés en captivité, Esdr. vm, 47 et de 
retour dans le pays habitèrent les villes qui 
leur étaient destinées, Esdi. u. 70. A Jérusa
lem ils habitèrent le quartier d'Ophel, Neh. 
m, 26. Il en revint 220 avec Esdras, Esdr. 
vm, 20 et 392 avec Zorobabel, Esdr. n, 58 ; 
Cfr. Jos. ix, 21 ; Esdr. n, 43 et suiv.

3. — De filiis Juda, ei... Il n'est pas parlé 
dans la liste subséquente des fils d’Ephraïm 
ou de Manassé, comme on devrait s'y attendre 
après cet énonce. C'est sans doute parce 
qu’ils n'étaient représentés que par des fa
milles isolées ou mfane par quelques indi
vidus, et que le catalogue ne contient que les 
chefs des groupes de familles de Jérusalem.

6. Énumération des habitants de Jérusalem et en
particulier des chefs de familles de Juda, de Ben
jamin, des prêtres et des lévites, f f .  4-17.

4. — Othei filius... Trois chefs d e s  familles 
de Juda habiLèn ni à Jérusalem, les chefs dos 
familles de Pharès, de Si la ni (Séla) et de 
Zara, Cfr. ii, 3, 4. Dans Néhémie, xi, 4, un 
descendant de Pharès est appelé Athaias, e n  
hébreu r r n y ,  Athàias ce qui e s t  peut-être 
équivalent à la forme irviy, Outhaï ; mais les 
ancêtres d’ALhaïas ne sonL  pas tes mêmes que 
ceux d’Olhei, car les noms sont tous absolu
m en t différents.

5. — El de Siloni. Hébreu : « Et du Silo- 
nite ». L’adjectif Schiloni, dérivé de

3. A Jérusalem habitèrent plu
sieurs des fils de Juda et des fils do 
Benjamin et des fils d’Ephraïm et 
de Manassé ;

4. Othéi fils d’Ammiud, fils 
d’Amri, fils d’Omraï, fils de Bonni,- 
un des fils de Phares, fils de Juda.

5. Et des fils de Siloni. Asaria, 
3on premier-né et scs fils.
. 6. Et des fils de Zara : Jéhucl et 

ses frères, six cent quatre-vingt-dix.
7. Et des fils de Benjamin : Salo, 

fils de Mosollam, fils d’Oduia, fils 
d’Asana,

8. Et Jobania fils de Jeroham, et 
Ela fils d’Ozi, fils de Mochori, et 
Mosollam fils de Saphatias, fils de 
Rahuel, fils de Jébanias.

9. Et leurs frères, selon leurs fa
milles, neuf cent cinquante-six.

nS'U?. Sehilo,  ou 'h'ÿJ, Schilon, semblerait dé- 
signer ceux qui proviennent de Silo, la 
ville JEphraïmite bien connue. Mais ici il s’a
git des descendants de Juda el Silo n'a rien 
de commun avec la question. Aussi presque 
tous les commentateurs anciens et modernes 
pensent qu'on doit lire hasschêlani, « ie
Sélanite » d'après Nomb. xxvi. 20, où la des
cendance de Séla, ie troisième fils de Juda 
est ainsi désignée. La ponctuation inexacle 

ha s schiloni, proviendrait de la lormo 
pleine nb>U7. Dans Néhémie, xi, 5 on trouvo 
la même forme 1^ue dans les Nombres, mais 
avec la même ponctuation qu’ici. — yls/ua 
primogenitus. Dans Néhémie, xi, 5, celui qui 
est qualifié de p< ben hassckeloni,
(filius Silonitis) s'appelle Maasias, en hébreu 
ffltiWDt Maaseiah ; mais quand même rpttWO 
serait une faute pour Asaïah, on ne
pourrait conclure cle la similitude des noms à 
l'identité des personnes, attendu que le nom 
d’A^aïa n'est point prëci sein eut rare, Cfr.
iv, 36. vi, 45, x v ,6,41 ; IV Rois xxii, 42, 44; 
U Parai, xxiv, 20. Lo nom de Maasias se 
renconl re également plusieurs fois, xv, 4 8,20 ; 
II Parai, xxm , 4 ; Jer. xxi, 4, xxix, 24 etc. 
Dans ta même famille le même nom peut se 
retrouver à des intervalles différents.

6. De filiis autem Zara. La liste doNéhé- 
mie, xi, ne parle point des descendants do 
Zara. — Jehuel. Ce nom reparaît ailleurs,
v, 7 ; II Parai, xxvi, 4 4 ,6 . — Et fratres eo
rum. C'est-à-dire, les frères des trois chefs 
de familles nommés précédemment, V. V. 9.

9. — Omnes hi, principes.. Cette remarque
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Tous ceux-là étaient chefs des fa
milles dans les maisons de leurs 
pères.

10. Quant aux prêtres, il y eut 
Jcdaia, Joiarib et Jachin,

11. Et Azarias fils d'Helcias, fils 
de Mosollam, fils de Sadoc, fils de 
Maraioth, fils d’Achitob, pontife de 
la maison de Dieu.

12. Or Adaia fils de Jéroham; fils 
de Phassur, filsdeMelchias, etMaa- 
saï, fils d’Adiel, fils de Jczra, fils 
de Mosollam, fils de Mosolammith 
fils d’Emmer,

13. Et leurs frères, chefs dans 
leurs familles étaient mille sept 
cent soixante, très forts et robustes 
pour faire les fonctions du ministère 
dans la maison de Dieu.

14. Quant aux lévites il y eut Sé- 
méia fils d'Assub, fils d’Ezricam, 
fils d'Hasébia, des fils de Mérari.

ne s’appliqua qu'aux chefs donl on a cité les 
noms. Dans Nehêmie, xi, 7-9, nous trouvons 
un kSd, Snllou, 'Sellnmi fils de Mosollam, 
comme noire N'.Sd, Sallou, 'vSaIo) ; mais leurs 
ancélres sont différent* et les noms (les trois 
autres chefs de Benjamin sont aussi différents.

40. — Jedaia, Joiiirib,et Jachin. Ces trois 
noms désignent trois classes de prêtres qui 
habitaient a Jérusalem, Cfr. xxiv, 7 et 47.

44. — Azarias quoque... Cet Azarias, 
pontife ou prince de la maison de Dieu, Cfr. 
II Paral. xxxi, 43 est le même Azarias du 
ch. vr, 44, le grand père de Josédec qui 
fut déporté à Babylone. Dans Néhémie, xi,44, 
on trouve à la place d'Azarias, Saraïa, aussi 
fils d’Helcias. Les deux pourraient être iden
tiques, puisque leurs ancêtres sont les mêmes 
jusqu’à A ch i Lob; mais Saraïa peut bien aussi 
être un descendant d’Azarias fils d’Ileinia<. 
D’ailleurs ce qui suit dans Néhémio diffère 
sensiblement de ce que nous avons ici.

42. — Porro Adaia s... Adaïas appartenait à 
la classe de Melchia, xxiv, 9. Son nom se re
trouve dans Néhémie, xi, 4 2 avec les marnes 
ancêtres jusqu’à Melchia. — Et Maasai... 
Maasaï était ae la classe d’Emmer, xxiv, 4 4. 
Dans Néhémii’ l’orlhographe est un peu diffé
rente, car on a iDtiJOy, Amaschsaï, (Amasai) 
au lieu de Masai. Ils se rattachent tous
deux à Emmer, mais par des ancêtres diffé
rents. Néhéinie nomme encore un autre chef 
des prêtres, Zabdiel, le préposé ou le sur
veillant de la famille d'Amasaï, Nch. xi, 44.

Omnes hi, principes cognationum 
per domos patrum suorum.

10. De sacerdotibus autem; Je
daia, Joiarib, et Jachin;

11. Azarias quoque filius ITelciae, 
filii Mosollam, filii Sadoc, filii Ma- 
raioth, filii Achitob, pontifex domus 
Dei.

12. Porro Adaias, filius Jeroliam, 
filii Phassur, filii Melchiæ;etMaasai 
filius Adiel, filii Jezra, filii Mosollam, 
filii Mosollamith, filii Emmer;

13. Fratres quoque eorum princi
pes per familias suas, mille septin
genti sexaginta, fortissimi robore 
ad faciendum opus ministerii in 
domo Dei.

14. De levitis autem : Semeia, 
filius Ilassub, filii Ezricam, filii1 
Hasebia, de filiis Merari.

En résumé habitaient à Jérusalem trois classes 
de prêtres [Jedaïa, Joiarib et Jaclj n), le pon
tife de la maison du Seigneur, et en outre les' 
familles d’Ad.iïas el de Maasaï des classes de 
Melchia el d'Emmer.

4;t. — Fratrct quoque eorum... L’hébreu 
JTDN n u ,  beth aboth, designs les groupes de 
familles, ce qui rond difficile l’expl ica lion de 
ce passage. Il est impossible en effet que les 
chefc de ces groupes aient été au nombre 
de 4760. Il est sans doute question des pères 
de familles proprement dits, de ceux qui sont 
aussi désignés an t .  9, par le mol [mires. Il 
n’est donc pas impos-ible qu’il y ait une in
terversion dans le texte el qu’il faille reporter 

n n x  rasvhim îebeth aboth, à la 1
fin du verset précédent, auquel cas en obtien
drait ce sens : chefs de familles (étaient ceux 
nommés au t . \  2); et leur* frères 1760 hommes, 
braves hôro< etc. La liste do Néhémio no 
compte que 1192 pères *le familles, non voile 
preuve qu'elle date d’après la captivité, car a 
celle époque le nombre des prêtres ne pou
vait pas être aussi considérable qu’aupara
vant. — Ad faciendum. Dans l’hébreu il 
manque sans doute quelque chose avant 
TOvha, mdékelk (opus), soit nzty, oeê (fa
cientes), soit tout au moins la particule S (ad).

44. — Semcia. Séméia ainsi que Mathania, 
Ÿ. 4 5, se retrouvent dans Néhémic, 11. *15 
et 47 ct avec les mêmes ancêtres ; mais entre 
les deux sont intercalés Sabathaï et Jozabed, 
et MaLhania esl suivi de Becbccia le second
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15. Bacbacar quoquo carponLa
rius, et Gala], ol MaLhania filius 
Micha, filii Zechri, filii Asaph.

10* El Obdia lilius Scineiæ, (ilii 
Galal, filii. Idilhun; et Barachia, 
filius Asa, filii Elcana, qui habilavit 
iu atriis NeLhophaLi.-

17. Janitores autem : Sellum, et 
Accub, et Telmon, et Ahimam, ct 
frater eorum Sellum princeps.

de ses frères et d’Abda le fils de Sacnua. 
Quand même on identifierait Becbecia avpc 
Bacbacar et Abda avec Obdia, troi^ noms, 
Hérés. V. t .  45, Gabâl cl Barachia manquent 
.dans Néhémie.

45. — Quoque tarpentarim. L'hébreu iznn, 
ffèrès, e-t certainement un nom propre, bien 
qu'il signifie opus fabrile et austi faber, 
moyennant le changement des deux points- 
voyelles. Naturellement le mot quoque n’est 
point représenté dans le texte original»

46. — Qui habitavit... C'est-à-dire, dans 
les villages de Nétbophati. Celte remarque 
incidente ne doit pas d’ailleurs s'appliquer à 
Barachia qui ne pouvait pas habiter à ta fois 
Jérusalem et les villages de Nëihophati. Les 
hommes désignés dans les trois versets 44-46 
éLaient sans doute des chefs de grandes fa
milles lévi tiques, à en juger d'après l'analogie 
des autres noms de la liste et d’après le 
t .  34. Peut être avaient-ils pour fonction de 
diriger le chant, puisque ceux des t t .  45 
et 46 descendaient d’Asaph et de Jeduthun, 
ei par conséquent, faisaient partie des musi
ciens.

47. — Janitores autem : Sellum... Les 
quatre personnages nommés dans ce verset 
et aient chargés, chacun avec ses frères de la 
garde du temple, et le service était partagé 
en ire eux, do telle sorte que chacun avait 
sous sa garde un des quatre côtés du temple, 
Cfr. t t ,  24 et 26, Ils n’étaieul point de 
simples portiers, V. ibid. mais les surveillants 
ri les chef* des corps de Lévites préposes à la 
£<irde de la maison de Dieu, Deux des noms, 
Sellum el Ahimam. manquent dansNchenuc,
xi, 19 ; par contre, nousy trouvons le nombre 
des portiers, ce que nous n’avons pas ici, 
Icq m;l nombre se monta il à 472. Avant la 
captivité, co nombre devait être notablement 
dépassé, attendu que l’ensemble du personnel 
attaché au culte était beaucoup plu* considé
rable. Ici s'arrête l’accord entre les deux 
listes. Or, pour conclure, il résulte, de la 
comparaison atLentive des deux documents, 
que les différences égalent à peu près le? i es- 
semblances. Mais il ne s’en suit pa> que tous 
deux proviennent d’un môme tra\ail plus

15. Et Bacbacar le charpentier 
et Galal ol Malhania fils de Micha, 
fils do Lechri. fils d’Asaph,

1G. El Obdia fils de Scmria, fils 
de Galal, fils cTIdilhun, et Barachia 
fils d’Aîsa, fils d’EIcana, qui habita 
dans les faubourgs de Nélhophali.

17. Et les portiers étaient Sellum 
et Acciib et Telmoja et Ahimam et 
leur frère Sellum était'le chef;

complet. D’après Keil, les différences sont 
beat trou p trop grandes pour les mettre sur lo 
compto de l’abreviatcur duuu prétendue 
liste plus détaillée el pour les attribuer à la 
néglisenre des copistes. Quant aux ressem
blances, elles s'expliquent d’une manière satis
faisante. Elles se réduisent simplement à ceci : 
1° En ce que dans les deux listes on énumère 
successivement et dans le même ordre les fils 
de Juda et de Benjamin, les prêtres et les 
Lévites; 2° En ce qiiB dans chacune de ces 
quatre clauses d’habitants de Jérusalem les 
noms soient en partie identiques. Or, la pre
mière ressemblance ne prouve aucuneim nt 
que les deux listes proviennent de la mémo 
source et soient de la même époque, puisque, 
les habilanLs doJérusalein, avant comme après 
la captiviLé, formaient quatre classes. Quant 
aux noms, l'idenLité d’un certain nombie 
n’entraîne pas l’identité des deux listes, car 
ces noms désignent, non des individus, ma<s 
des classes ou des chefs de familles, ou plutôt 
des groupes de familles, noms qui ne chan
geaient pas à chaque génération, maissu pei- 
pétuaienL pendant des siècles. D’autre p-irt, 
ceux qui revinrent de l'exil s e _ fixèrent, 
-autant que possible, dans les localités occu
pées autrefois par leurs ancêtre?, et c’est 
ainsi que, après comme avant la captivité, 
Jérusalem fut habité en général par les mômes 
familles. C’est ainsi que s’expliquent la res
semblance des noms de Jedaïa, Joiarib et Joa- 
chin, celle des classes de p rê tre  et mémejus- 
qu'à celle des deux noms de portiers Accubet 
Telmon, *. 47; Neh. xi, 49, attendu que 
tous les Lévites étaienL partagésd’aprcslos fa
milles en un certain nombre de classes dont les 
dénominations restaient toujours le- mênv’s. 
Cfr. 25 et 26 .  Nous avons déjà  parlé dun> l oc
casion, des autres noms qui sont semblables, 
et nous ajouterons seulement que la -iinili- 
lude des noms pendant plusieurs générations 
ne démenti u pas par clle-mèine l'identité des 
personnes, car les même* mïî ic* de noms 
piuivent se repioduire à différents intervallas 
ainsi qu'on peuL lu'constatrr ici même, dan-; 
la généalogie de la ligne d'Aaron, Cf.‘. m .  3 
cl suiv., 7 ot suiv., 4 4 cl <?uiv. Si l'on ie -
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18. Jusqu’à ce lcmps-là,à la porte 
du roi, à l’orient, des enfants de 
Lévi gardaient à leur tour.

19. Et Sellum, fils de Coré, fils 
d’Abiasaph, fils de Coré, avec ses 
frères et la maison de son père; ce 
sont les Coréites établis sur les ou
vrages qui regardent le ministère', 
gardiens des vestibules du taber
nacle, et leurs familles gardaient 
lourà tour rentrée du camp du Sei
gneur.

trouve fréquent mn ni les mêmes noms dans les 
descendants d'une Ta mille, c’est parce que 
l’on donnait aux enfants les noms do leurs 
ancêtres, Cfr. Tob. i, 9 ; Luc. i, 59. En ré
sumé l’une des listes comprend la population 
de Jérusalem avant la captivité, tandis que 
l’antre se rapporte à l’époque qui a suivi le 
retour des exilés.

c. Les occupations des lévites, f f .  17-34.

48. — Usque ad illud tempus... Hébreu : 
« Et jusqu’à maintenant (il est) à la porte du 
roi à l’orient. Ceux-ci (sont) 1ns gardiens 
pour le camp des enfants de Lévi. » La pre
mière partie du verset concerne évidemment 
Sellum nommé au verset précédent et non 
point tous les gardiens du temple, puisque, 
d’après les t t .  24 et 26, ils avaient la garde 
de quatre façades. Sellum et ceux de sa fa
mille étaient donc préposés à la porle orien
tale, appelée porte du roi, parce que c’était 
par là que le roi entrait et sortait. Cfr. 
JV Rois xvi, 48; Ezech., x l v i , 4, S et 
x u v ,  3. La remarque concernant Sellum 
suppose que le temple existait au moment 
de la composition de la liste, et, par consé
quent, nous reporte ce semble à l’époque qui 
a précédé la captivité. On peut objecter que 
la porte orientale peut avoir conservé son 
nom môme après l’exil : mais on ne saurait 
prouver que Sellum ait vécu de ce temps ou 
plutôt que les mots jusqu'à maintenant doi
vent s’entendre du Lemps qui a sum la cap
tivité. Eu rtïet, si l’on peut penser que tout 
fut réorganisé sur le modèle do l’ancien état 
de choses, il n’est pas absolument certain que 
Sellum doive être identifié avec Mésélémia 
ou Sélémia qui, du Lemps de David, fut chargé 
de la garde de. la porte orientale, xxvi, 4,44,* 
car Mésélémia se retrouve ici. plus loin au 
t .  24, sous le nom de Mosollamia, ce qui, 
semble-t-il, empêche de le confondre avec 
Sellum. En hébreu la prononciation n«L la 
même dans les deux Lexles, où on lit rrabttJOi

18. Usque ad illud tempus, in 
porta regis ad orientem,observabant 
per vices suas de filiis Levi.

19. Sollum vero filius Core, filii 
Abiasa| h, fi ii Core, cum fratribus 
suis, et dumo patris sui, hi sunt Co- 
rilæ super opera ministerii, custo
des vestibulorum tabernaculi; et 
familiæ eorum per vices castrorum 
Domini custodientes introitum.

Mewhelèmiah. Tous deux, il est vrai, Sellum 
et Mésélémia sont fils de Coré par les fils 
d'Abiasaph ; mais il ne s’en suit point pour 
cela que tous deux soient fils de Coré dans 
le véritable sens du mot et le fils du même 
Coré, car cc nom a pu être donné à plusieurs 
gardiens du temple, Cfr. II Parai., xxxi, 44. 
Toutefois, malgré ces considérations, l’iden
tité de Sellum et de Mésélémia nous semble 
assez vraisemblable, c’est-à-dire, nous pen
sons que c’est une même famille portant deux 
noms, ou dont le fondateur avait deux noms, 
et qui se perpétua dans ses fonctions pendant 
plusieurs siècles. Mais nous no voyons fias 
qu’on puisse donner aux mots jusqu’ù main
tenant, un sens bien piécis, car rien n’ein-

rlèche qu’ils soient empruntés, ainsi que la 
iste elle-même a un document datant d’a

vant la captivité. L’expression o ceux-ci sont 
los gardiens de la porle pour le camp, etc. », 
rappelle le temps où les Lévites campaient 
autour du tabernacle pendant les marches 
dans le désert. Cfr. Nomb., m , 21 et suiv.

49. — Cum fratribus suis. Ils sont nom
més les frères de Sellum, parce qu’ils étaient 
aussi de la famille de Coré. — Custodes oes- 
tibulorum tabernaculi. La maison du Sei
gneur n’avait été bien longtemps qu'une 
simple tente et c'est ce que rappelle cette 
expression qui n’est employée ici mie parce 
qu’elle avait passé dans l’usage. — m  fami- 
liœ eomm... Hébreu ; « Et leurs pères (avaient 
été) auprès du camp de Jéhovali gardiens de 
l'entrée. » Cette remarque nous apprend que 
les ancêtres de Sellum avaienL reçu la garde 
de l’entrée de la maison du Seigneur dès l’é
poque de la conquêLe et de rétablissement 
du Labernacle à Silo ; el. par le verset suivant, 
nous voyons que Plunéès avait été alors leur 
chef. Nous ne trouvons, à cet égard, aucun 
renseignement ni dans le Pentàteuque, ni 
dans Josué; mais comme les CoréiLes étaient 
delà  familles des Caathites, et que ceux-ci 
furent les premiers serviteurs du sanctuaire, 
Nomb., iv, 4 et suiv., on ne peut douter que
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20. Phinees autem filius Eleazari, 
erat dux eorum coram Domino.

21. Porro Zaoharias filius Mosol- 
lamia,janitor porlæ tabernaculi tes
timonii.

22. Omnes hi electi in ostiarios 
per portas, ducenti duodecim; et 
descripti in villis propriis ; quos 
constituerunt David', eljSnmuel Vi
dens, in fide sua.

23. Tam ipsos, quam filios eorum, 
in ostiis domus Domini, et iu taber
naculo, vicibus suis.,

20. Et Phinéès fils d’Eléazar otaif 
leur chef devant le Seigneur.

21. Et Zaohane, lils de Mosolla? 
mia était gardien de la porte du ta
bernacle du témoignage.

22. Ils étaient deux cent douze, 
tous choisis pour garder les pories 
et inscrits dany leurs villes propres. 
David et Samuel le Yoyant les 
avaient éla'blis à cause de leur fidé
lité,

23. Tant eux que leurs fils, pour 
veiller à leur tour aux portes de la 
maison du Seigneur et au taber
nacle.

celto nolice no s'appuie sur une ancienne tra
dition ut ne soit historiquement viaie. Le 
camp (le Jehovah n’est pas autre, chose que 
Je tabernacle, l'habitation du Soigneur £u 
milieu do son p o n p l e .  O tlo  expression «m- 
ployêeici pour le tabernacle s'applique même 
au temple de Salomon, II Paral., xxxi, 2. 
La gardo de l'entrée du tabernacle était donc 
confiée à c p s  Coréites.

20. — Erat dux eorum... Il élail le chef 
•des gardien» de l'entrée du tabernacle, non 
point pondant qu’il était grand-prêLre ou en 
•cette qualité, mais pondant que son père 
Eléazar était encore en fonction. De même 
Eléazar, le fils d’Aaron, avait été le chef des 
grinces de Lévi, du vivant de son père. — 
€oram Domino. Dans l'hébreu lepha-
nim à l'état absolu signifie outre/ois, eL se 
irapporte à ce qui précède : Phinéès était leur 
chef autrefois. Quant à iWPi Jehovah 
immo, litt. le Seigneur avec lui, on pourrait 
suppléer nvii haïah et traduire : le Seigneur 
fut avec lui »; mais l'absence de la particulo 
copulative *i semble s'y opposer et il est pré
férable de voir là un souhait : « Que le Sei
gneur soit avec l u i  ». Il laul se rappeler que 
Je Soigneur avait fait alliance avec Phinéès 
et ses descendants, Nomb., xxv, 14-43.

SI. — Porro Zacharias... Dans l'hébreu ce 
"verset n’est pas même relié à ce qui précède 
par la particule *i, de sorte que le défaut de 
-liaison avec le contexte nVn est que plus ap
parent. Ce Zacharie est bien celui dont il est 
question xxvi. Set 44, lequel vivait au temps 
de David el eut la jrarde de la porte du nord. 
Mais on ne comprend pas pourquoi il est 
mentionné ici. Mo*ollamia est peut être le 
même que Sellum. V. v, 48.

22. — Omnes hi electi... Avec ce verset 
recommence l'énumération des fonctions des 
Lévites interrompue, 1 t .  20 et 24 par des

remarques historiques. — Ducenti duodecim. 
C'était leur nombre à l’époque de la compo
sition de la liste. En effet, au temps de Da
vid ils ôtaient 93, xxvi, 8-40, au temps de 
Zornbabol, 439, Èsdr., il, 42, et au tomps 
de Néhémie, 472, Neh., xi, 49. La fin du 
verset semble contredire notre assertion; 
mais comme les quatre; chefs du t .  M  étaient 
d os chefs de familles, et que. ces familles se 
perpéLuèrenl dan* leur emploi, l ’a u teu r a pu 
dire que c'était David qui avait installé et 
institué ces 242 gardiens du sanctuaire. — 
Et descripti in vitiis propriis. Ils habitaient 
dan* les villages autour de Jérusalem, et se 
rendaient do là dans la capitale quand leur 
service les réclamait, ainsi que le faisaient 
les musiciens après ta captivité, Neh., xu, 29 
el suiv. — Quos constituerunt... On no voit 
nulle part que Sîimi:el ait prit part à l’orga
nisation du service des Lévites entreprise par 
David. Toutefois, il est certain que Sarnue., 
par son influence et ses actes avait préparé 
les réformes qui furent accomplies plus lard, 
et on doit penser qu’il s'était occupé de met
tre les emplois et les charges entr^ des mains 
fidèies. C’est ainsi qu’il fui le précurseur et le 
collaborateAir de David. S'il est nommé après 
David, c’est justement, parce que son rôle en 
celto occasion no fuL que secondaire. — E t 
Samuel Videns. L’expression nNITli haroefis 
« le Voyant » servait primitivement à dési
gner les prophètes, Cfr. 1, H ois, ix ,  9 et fut 
dans la suite remplacé par na^ j  « Pr0‘ 
phèle ». — In fiae sua. C’est-à-dire, parce 
qu’ils avaient été reconnus dignes de leur 
emploi.

23. — /n  osfm domus Domini. L'expression 
domus Domini est génÿale el s'applique Uut 
aussi bien au tabernacle qu’au temple lui - 
même. — Ktct6u* suis. Hébreu : « Comme 
gardiens ». L'expression rPICttQ, misch-
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24. Ils étaient portiers aux quatre 
vents, c'est-à-dire,’ à l’orient et à 
l'occident, à l'aquilon et au midi.

25. Mais leurs frères demeuraient 
dans les bourgs et venaient pour 
leurs sabbats depuis le temps pres
crit jusqu’à l’autre temps.

2G. A ces quatre lévites était 
confié tout le nombre des portiers 
et ils étaient établis sur les cham
bres et les trésors de la maison du 
Seigneur.

27. Aussi demeuraient-ils autour 
du temple du Seigneur dans leurs 
lieux de garde, afin d’ouvrir eux- 
mêmes les portes, lorsqu’il en était 
temps.

28. Quelques-uns de leurs frères 
étaient chargés des objets qui ser
vaient au ministère, car les objets 
étaient comptés auand on les appor
tait et quand on les rapportait.

24. Per quatuor ventos erant os
tiarii; id est. ad orientem, et ad oc
cidentem, et ad aquilonem, et ad 
austrum.

25. Fratres aulem eorum in vicu
lis morabantur et veniebant in sab
batis suis de tempore usque ad 
tempus.

26. His quatuor levitis creditus 
erat omnis numerus janitorum, et 
super exedras, et thesauros domus 
Domini.

27. Per gyrum quoque templi Do
mini morabantur m custodiis suis; 
ut cum tempus fuisset, ipsi mane 
aperirent fores.

28. De horum genere erant et su
per vasa ministerii ; ad numerum 
enim et inferebantur vasa, et effe
rebantur.

maroth, se dit aussi des personnes, Néh.,
iv, 3, <6; xn, 9.

24. — Per quatuor ventos. Aux quatre 
points cardinaux. Cfr. Job, i, 49; Matt-, 
xxiv, 34. — Erant osttarü. Selon l’organi
sation établie par David, Cfr. xxvi, 44 et 
suiv.

25. — Fratres eorum... Hébreu : « Et leurs 
frères dans leurs villages (avaient) à venir le 
septième jour de temps en temps avec ceux-ci», 
c'est-à-dire, avec les quatre chefs nommés 
au t .  47, et mentionnés de nouveau au t .  26. 
Chaque classe avait sa semaine et se rendait 
au temple le sabbat de cette semaine in sab
batis suii.

26. — IHs quatuor Levitis... numerus ja 
nitorum. Hébreu : « Car, en fidélité ils sont, 
les quatre puissants des gardiens des portes, 
eux les Lévites ». L'expression Dviyttn 
gibborè hasschoarim, a les puissants », des 
gardiens des portes » peut se comparer à 
cTpfltTYiYol toü !epoü {magistratus templi); mais 
les mots D^bn hem haleviim. '■ont em
barrassants. L'accentuation masorëtiquecxige 
que l’on traduise : « Eux les Lévites », ce 
qui se rapporte aux quatre mentionnés pré
cédemment. Mais, dans la seconde moitié du 
verset, et dans les versets suivants (?*aiif le 
t . 27), il pst question des Lévites en général, 
et non point des quatre chefs des gardions 
ou de tous les gardiens. Le sujet t e  r>n,

haiou, ne peut pas être les quatre chefs, mais 
les Lévites en général. Il se pourrait donc 
que la leçon, au lieu de v m  nviSn nni. ve
hem haleviim vehaïou, « et eux les Léviles, 
et ils furent etc. ». eut élé originairement 
celle-ci : 1M D’ibn 7TD1, oiimiit, haleviim, 
hdioun,« et d’entre les Lévites furrnt eLc. », 
Cfr. v, 44, c’est-à-dire, les Lévites furent 
constitués sur les chambres et les trésor- du 
temple. — Super exedras... Dans 1rs dépen
dances du temple se trouvaient dos col lu les 
mst&S» leschukoth, et des chambres TH ïtt, 
otsaroth, qui servaient à renfermer les provi
sions et les trésora du temple, Cfr. Ex., 
x l ,  47, x l i i ;  \ et suiv., Néh., x, 38.

27. — Per gyrum queque... 11 est de nou
veau question des gardiens des portes; ils 
passaient la nuit auLour du temple, parce 
qu’ils en avaient la garde et la surveillance.
— Ia custodiis suis. Hébreu : Car la garde 
sur eux », c’est-â-dire, car ils étaient char
gés de la garde du temple. — Ut cum tem
pus... Hébreu : « Et eux sur ia clef, et chaque 
ma Lin «, c'est-à-dire, ils avaient à ouvrir 
chaque matin. Le mot nnSD* maphlakhr 
dans le sens de clef, se présente encore dans 
Jug., m , 35 et Is., xxii, 22.

28. — De horum genere... Hébreu : « Et 
d’en Ire oux (des Lévites), étaient quelques- 
uns sur 1rs vases du service, car comptés ils 
les apportaient et comptés, ils les empor-
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29. De ipsis, et qui credita habe
bant utensilia sanctuarii, praeerant 
similæ, et vino, et oleo, et thuri, et 
aromati bus.

30. Filii autem sacerdotum un
guenta ex aromatibus conficicban t.

31. Et Mathathias levites primo
genitus Sellum Coritæ, praefectus 
erat eorum, quæ in sartagine fri
gebantur.

32. Porro de filiis Caath fratribus 
eorum, super panes erant proposi
tionis. ut sempcr novos per singula 
sabbata præpararent.

33. Hi sunt principes cantorum 
per familias levitarum, qui in exe
dris morabantur, ut die ac nocte 
jugiter suo ministerio deservirent.

34. Capita levitarum, per fami-

taient ». Ces vasos du service sont sans doute 
les vases précieux d’or et d'argent, par exem
ple les coupes d’or employées aux libations. 
On les prenait dans les chambres du trésor, 
selon les besoins du service, et on les comp
tait avant et après. La surveillance ct le soin 
de ces vases étaient confiés à des Lévites.

29. — De ipsis, et qui... Hébreu : Et quel
ques-uns d'entre eux éLaient préposés aux 
vases, et à tous les vases du sanctuaire, et 
sur la farine et le vin, et l'huile, et l’encens 
et les aromates ». Il s'agit sans doute ici des 
vases plus communs, de c p u x  dont on se ser
vait tous les jours et qui étaient destinés à 
recevoir les offrandes journalières de farine, 
de vin, d'huile, etc. Cfr. Ex., xxv, 6, xxx, 23.

30. — Filii autem... Hébr. : « Et des fils 
des prêtres (quelques-uns étaient) préparant 
le mélange des onguents pour les aromates ». 
Les prêtres étaient chargés de préparer 
l’huile sainte par le mélange de plusieurs aro
mates, Ex., xxx, 23-25.

34. — Primogemtns Sellum. Sellum a été 
mentionné au t  4 9 et identifié avec doute 
avec Mosollam. Or. cette identification de
vient de plus en plus douteuse, car le pre
mier-né de Mosollam autrement Mésélemia 
était Zacharie, xxv, 2, et non point Malha- 
thias. — Quæ in sartagine.:. Mattathias sur
veillait la préparation des gâteaux qu’on fai
sait frire dans la poêle pour les employer en 
offrandes.

29. Eux et ceux à qui étaient con
fiés les ustensiles du sanctuaire 
avaient soin de la farine et du vin 
et de l’huile et de l’encens et des 
aromates. ■

30. Et les fils des prêtres confec
tionnaient les parfums et les aro
mates.

31. Et le lévite Mathathias, fils 
aîné du corite Sellum était préposé 
aux choses qui étaient frites dans la 
poêle.

32. Mais quelques-uns des fils de 
Caath, leurs frères, étaient chargés 
des pains de proposition, afin d’en 
préparer toujours de nouveaux à 
chaque sabbat.

33. Ce sont les chefs des chan- 
leurs, parmi les familles des lévites 
qui demeuraient dans les chambres 
pour remplir jour elnuit leur minis
tère.

34. Les chefs des lévites, princes

32. *— Fratribus eorum. Frères des Coréites 
mentionnés en dernier lieu, ot à la tête des
quels se trouvait Malhathias. — Ut semper 
novas... Cfr. Lévi t. xxw, 5-8.

33. — Hi sunt principes... Les 11. 33 ot 34 
servent pour am>i dire de récapitulation à 
tout ce qui précède depuis le V. 4 4, Il est 
quesltondes chanteurs en premier lieu, parce 
que l’ënuméialion a commencé par eux. — 
Per ftjmifins Levitarum, Hébreu : « Chefs de 
familles des Lévites ». — Qui in exedris mo
rabantur, ut... Hébreu : « Dans les cellules 
libres, car jour et nuit sur eux dans le ser
vice ». Le mot QiTnaSi pelourim, est com
munément interprété par dimissi, ab officio 
immunes... Ces chefs habitaient donc dans les 
cellules des poi tiques, libres de toute autro 
occupation, pour pouvoir vatjuer à leur ser
vice, car ils étaient occupés jour at nuit, 
c’est-à-dire, continuellement. Rerlheau et 
Zœkler traduisent HDnSqi DJTfby 1 alèhem 
bammelarah, par 0 ils étaient sur eux dans le 
service », c’est-à-dire, ils avaient à sur
veiller les chanteurs placés sous leurs ordres. 
Mais on peut égalemen1 donner à DiTnÿ lo 
sens de « était" sur eux ctons le service », 
c’est-à-dire, il leur incombait d’étre dans le 
service jour et nuit.

34. — Capita Levit arum... Cette remarque 
finale s’applique à tous les Lévites, et par te 
fond et la forme ressemble à colle du cha
pitre vm, 1. 23.
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dans leurs familles, demeurèrent à 
Jérusalem.

35. Mais à Gabaon demeura le 
père de Gabaon, Johicl; et sa femme
se nommait Maacha.

36. Son fils prcmier-né Abdon, 
et Sur et Cis et Baal et Ner et 
Nadal),

37. Et Gédor et Ahio, et Zacharie 
et Macelloth.

38. Or Macelloth engendra Sa- 
maan. Ceux-ci habitèrent vis-à-vis 
leurs frères, à Jérusalem, avec leurs 
frères.

39. Mais Ner engendra Cis et Cis 
engendra Saül et^Saül engendra 
Jonathas et Melchisua et Abinadab 
et Esb&al.

40. Et le fils de Jonathas fut Mé- 
ribbaai et Mcribbaal entendra Mi- 
cha.

41. Et les fils do Micha furent 
Phi thon et Mélech et Tharaa et Ahaz.

42.0rAhaz engendra Jara et Jara 
engendra Alamath et Azmolh et 
Zamri. EL Zamri engendra Mosa.

43.Et Mosa engendra Banaa,dont 
le fils Raphaia engendra Elasa de 
qui est issu Asel.

44. Or Asel eut six fils ainsi 
nommé : Ezricam, Bocru, Ismahel, 
Saria, Obdia Hanan; tels sont les 
fils d'Asel.

B . LA « K N B M .O Q lB  D E  8 fcU t, IX ,  35-44.

La généalogie de Saul a déjà paru précé
demment, vin, 29-39. On la reproduit de 
nouveau, uniquement pour servir de transi
tion entre les listes généalogiques et l'histoire

lias suas principes, manserunt in 
Jerusalem.

35. In Gabaon autem commorati 
sunt, pater Gabaon Jehiel : et nomen 
uxoris ejus Maacha.

S u p r ,  8, 29

36. Filius primogenitus ejus Ab
don, et Sur, et Cis, et Baal, et Ner, 
et Nadab.

37. Gedor quoque, et Ahio, etZa- 
charias, et Macelloth.

38. Porro Macelloth genuit Sa- 
maan; isti habitaverunt e regione 
fratrum suorum in Jerusalem, cura 
fratribus suis.

39. Ner autem genuit Cis; et Cis 
genuit Saul; et Saul genuit Jona
than, et Melchisua, et Abinadab, et 
Esbaal.

Supr. 8, 93.

40. Filius autem Jonathan. Me
ribbaal; et Miribbaal genuit Micha.

41. Porro filii Micha, Phithon, et 
Melech, et Tharaa, et Ahaz.

42. Aliaz autem genuit Jara, et 
Jara genuit Alamath" et Azmolh, et 
Zamri. Zamri autem genuit Mosa.

43. Mosa vero genuit Banaa, eu jus 
filius Raphaia, genuit Elasa; de quo 
ortus est Asel.

44. Porro Asel sex filios habuit his 
nominibus; Ezricam, Bocru, Isma
hel, Saria, Obdia, Hanan; hi sunt 
filii Asel.

de la royauté. C’est une introduction au récit 
de la mort de Satii, lequel lui-mème conduit 
à l’histoire du règne de David. Les différences 
de celte liste avec l’autre montrent qu’elle 
provient d’un document plus correct, V. 
vin, 29-38.
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CHAPITRE X

Les Israélites sont vaincus par les Philislin* sur le mont Gelboé, où succombent d’abord les 
trois fils de Saül (tŸ. 4-2). — Pressé par ses ennemis, Saül, sc perce de son epée et est 
imité par son éruyer 3-5). — Après la mort de Saül et de ses fils, tout bracl s'enfuit 
et se dispersa ’t t .  6-7}. — Lo lendemain de la bataille, les Philistins mutilèrent le corps 
de Saül, et emportèrent sa tôle pour la montrer, puis la suspendirent dans le temple ae 
Dagon (11. 8-40). »- Or. les habitants de Jabès Galaad, à la nouvelle du désastre de Saül 
et rie ses fils, allèrent enlever leur cadavres et les ensevelirent chez eux [1t. 44-42). — 
Saül périt à cau*o dti ses iniquités et de ses prévarications, et Dieu transféra la royauté à 
David, fils d’Isaï (**. 43-44).

1. Philisthiim autem pugnabant 
contra Israel, fugeruntque viri Is
raël Philisthinos et ceciderunt vul
nerati in monte Gelboe.

IR eg .  31, 1.

2. Cumque appropinquassentPhi- 
listhæi persequentes Saül, et filios 
ejus, percusserunt Jonathan, et 
Abinadab, et Melchisua, filios Saul.

3. Et aggravatum est prælium 
contra Saul, inveneruntque eum sa- 
gitarii, et vulneraverunt jaculis.

DEUXIÈME PARTIE
HISTOIRE DBS ROIS DE JÉRUSALEM DEPUIS 

DAVID JUSQU’A LA CAPIVITÉ, I Parai. X -  
II Parai, xxxvi.

Introduction. — Chute de la maison 
de Saül, x.

Le récit des derniers moments de Saül con
corde avec la relation contenue dans les Rois 
] Rois xxxi, 1-72, sauf en ce qui concerne 
ses fils ; mais on peut dire que les deux récits 
sa complètent mutuellement en ce point. Le 
louL se termine par des réflexions sur la mort 
de Saül qui indiquent bien que ce premier 
chapitre n’est qu'une introduction à l’histoire 
de David.
1° Défaite et mort de Saül et de ses fils, f f .  1-12. 

C h a p . x. — 4. — Fugemntque viri Israël... 
Nous apprenons par I Rois xxix, 4 xxvm , 4, 
que la bataille se livra dans la plaine de Jez- 
rahcl, d'où les Israélites se retirèrent sur le 
mont Gelboé. où ils campaient auparavant.

2 .— Cumque appropin quassent... Hébreu : 
« Et les Philistins s’attachèrent après Saül et 
après ses fils: et ils frappèrent etc. » L’ar-

1. Or les Philistins combattaient 
contre Israël, et les hommes d’Israël 
fuirent les Philistins et tombèrent 
blessés sur le mont Gclboë.

2. Et lorsque les Philistins, pour
suivant Saül et ses fils, se furent 
approchés, ils frappèrent Jonalhas 
et Abinadab et Melchisua, fils de 
Saül.

3. Et le combat s’aggrava contre 
Saül et les sagittaires" le rencon
trèrent et le blessèrent de leurs 
traits.

deur de la poursuite est bien rendue par 
l’expression lpST I. vaïadbekou, abréviation 
de ïp U T l  va'iadbikou, Cfr. I Rois xiv, 22, 
xxxi, 2, lilt. « ils firent s'attacher a. Les 
Septante l’ont rendue par auvaurouon tw £aoûX.
— Jonathan, et... Pour les fils de Saül, V. 
vm , 33.

3. — Inveneruntque eum sagittarii. C’est- 
à-dire, les archers l’atteignirent, Cfr. I Rois,
xxx, 44. — Et vulneraverunt jaculis. Héb reu : 
« Et if trembla devant les archers ». brm, 
vaïnkhel, est le futur apocopé Kal de bin . 
Khoul, « torqueri, tremere », Cfr. I Rois
xxxi, 3 et Ps. xevi, 4. Nous voyons de même 
par I Rois xxvm, 5 que Samuel trembla de
vant les Philistins. Les Septanle portent : 
xal ÈTCôvBosv èxà twv tôÇwv o et il souffrit des 
arcs»; comme s'ils avaient lu brp*!, vdiakhal, 
fut. apoc. niphal de nbn. Khalah, {ægrolavit, 
sollicitus fuit). Dans le passage parallèle,
I Rois xxxi, 3. ils ont traduit par êTpavitaxtff0ï| 
ruinera tus est, comme dans la Vulgalc ce qui 
indiquerait la leçon Sn*l, vaïaékhal, fut 
apoc. niphal de b in , Khatal. Ici la tra
duction de la Vulgate ne s’explique guères, 
car le sujet du verbe est certainement Saül
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4. Et Saül dit à son écuyer ; tire 
ton glaive du fourreau et tue-moi, 
de peur que ces incirconcis ne 
viennent et se jouent de moi. Mais 
son ccuyer, saisi de frayeur, ne 
voulut pas le faire, Saül saisit donc 
son épée et se jeta sur elle.

5. Lorsque son écuyer eut vu 
que Saül était mort, il se jeta lui 
aussi sur son glaive et mourut.

6. Saül périt donc ainsi que ses 
trois fils et toute sa maison suc
comba pareillement.

7. A cette vue les hommes d’Is- 
raôl qui habitaient dans les champs 
s'enfuirent. Saül et ses fils étant 
morts ils abandonnèrent leurs villes 
et sc dispersèrent çà et là. Et les 
Philistins vinrent et y  habitèrent.

8. Or le jour suivant, les Philis
tins, enlevant les dépouilles des 
morts trouvèrent Saül et ses fils, 
gisant sur le mont Gelboë.

9. Et lorsqu’ils l’eurent dépouillé 
et lui eurent coupé la tête et l’eurent

et 0 >Tiq, morim, part. prés. hiph. de rn*, 
iarah, désigne non pas les traits, mais ceux 
qui les lancent.

4. — Et illudant miki. Dans le passage pa
rallèle, I Rois xxxi, 4, avant u n V w t m ,  
nrhithlaklou-bi, (et illudant mihi) on lit 
oudekarouni, * et confodiant me. », Vulg. « et 
intcrficiant me ». Plusieurs commentateurs 
supposent que ces moLs se sont introduits 
dans le Lexlc par mégarde, et que c’est ta ré
pétition de J’impérati/ '^Tm, veda&réni, « et 
Iransperce-rnoi ». Le chr oniqueur, par con
séquent, aurait eu raison de faire cette sup
pression, attendu d'ailleurs que ce que Saü.1 
craignait, c’étail de tomber vivant entre les 
mains des Philistins. CeLte réflexion a certai
nement sa valeur; mais on peut aussi faire 
remarquer que notre auteur aura omis *:npTl 
uniquement, parce que le sens n'en souffr ait 
pas.

6. — E t omnis domus illius. Dans le passage 
parallèle, I Rois xxxi, 6 : « et armiger illius, 
et universi viri ejus » ; mais il n’en faut pas 
conclure que notre auteur s’est abstenu à 
dessein, de parler des hommes de Saül, parce 
qu’il voulait particulièrement parler de la 
mort de Saül et de ses fils, et non pas ra-

4. Et dixit Saul a.d armigerum 
suum : Evagina gladium tuum, et 
interfice me; ne forte veniant in- 
circumcisi isti, et illudant mihi, 
Noluit autem armiger ejus hoc fa
cere, timore perterritus; arripuit 
ergo Saul ensem, et irruit in eum.

5. Quod cum vidisset armiger 
ejus, videlicet mortuum esse Saul, 
irruit etiam ipse in gladium suum, 
et mortuus est.

6. Interiit ergo Saul, et tres filii 
ejus, el omnis domus illius paritet 
concidit.

7. Quod cum vidissent viri Israel, 
qui habitabant in campestribus, 
fugerunt; et Saul ac filiis ejus mor
tuis, dereliquerunt urbes suas-, et 
huc illueque dispei'si sunt; vene- 
runlque Philislhiim, et habitave
runt m eis.

8. Die igitur altero detrahentes 
Philisthiim spolia caesorum, inve
nerunt Saul, et filios ejus jacentes 
in monte Gelboe.

9. Cumque spoliassent eum, et 
amputassent caput, armisque nu-

conter en détail les péripéties du combat, ou 
parce qu'i! a voulu mettre toute exagération 
de coté, ou enfin, parce que le texte était 
devenu illisible. En effet, « omnis domus 
ejus » est synonyme de « universi viri ejus », 
car il ne faut pas entendre par cette dernière 
expression tous ceux qui avaient suivi Saül à 
la guerre, mais seulement les hommes de son 
entourage immédiat, de sa maison militaire, 
et dont son écuyer faisait partie. Du reste il 
y a tout autant d’exagération à dire toute sa 
maison, que tous ses hommes.

7. — In campestribus. Dans 1 Rois 7, « qui 
erant trans vallem, et trans Jordanem », c’est* 
a-dire, à l’ouest et à l'est de* monte deGefboé.
— Fugerunt et Saul... Hébreu : « Qu’ils 
avaient fui, el que Saül et ses fils étaient 
morts ; alors ils abandonnèrent etc, ». Ceux 
qui avaient fui, c’étaient les hommes d ’Israël, 
les guerriers. On peut supposer que

anschè Israël, a disparu du texte ; mais 
il est tout aussi probable que si l'auteur ne 
nomme pas les hommes d’Israël, c’est parce 
qu’il a déjà mentionné leur fuite au . 1.

9. — E t amputassent caput. C’est une addi
tion au texte empruntée au passage parallèle,
I Rois xxxi, 9, et d'ailleurs inutile au sens.
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dassent, miserant in terram suam, 
ut circumferretur, et ostenderetur 
idolorum templis, et populis;

10. Arma autem ejus consecra
verunt in fano dei sui, et caput af
fixerunt in templo Dagon.

11. Hoc cum audissent viri Ja- 
bes-Galaad, omnia scilicet quæ Plii- 
listhiim fecerant, super Sau ,

12. Consurrexerunt singuli viro
rum fortium, et tulerunt cadavera 
Saul et filiorum ejus; attuleruutque 
ea in Jabes, et sepeliérunt ossa eo
rum subter quercum, quæ erat in 
Jabes, et jejunaverunt septem die
bus.

13. Morluus est ergo Saul propter 
iniquitates suas, eo quod praevari
catus sit mandatum Domini quod% 
praeceperat, et non custodierit illud: 
sed insuper etiam pythonissam con
suluerit.

Exod. 17,H  I Reg. 15, 3 ; Z Reg. 28,8.

14. Nec speraverit in Domino; 
propter quod interfecit eum, et trans
tulit regnum ejus ad David filium 
Isai.

dépouillé de ses armes, ils ren 
voyèrent dans leur pays pour qu'il 
fût porté de tout côté et montré aux 
temples des idoles et aux peuples.

10. Mais ils consacrèrent ses ar
mes dans le temple do leur Dieu ct 
fixèrent sa tôte dans le temple de 
Dagon.

11. Lorsque les hommes de Jabès 
Galaad curent, appris tout ce que 
les Philistins avaient fait à Saül,

12.Tous lesplu* vaillants hommes 
se levèrent ct prirent les cadavres 
de Saül et de ses fils et les appor
tèrent à Jabès el ensevelirent leurs 
ossements sous le chêne qui était 
à Jabès ct ils jeûnèrent sept jours.

13. Saül mourut donc à cause de 
ses iniquités parce qu’il avait violé 
le commandement que le Seigneur 
avait prescrit et ne Favait point 
observé; et de plus il avait con
sulté la pythonisse.

14. Et il n’avait pas espéré dans 
le Seigneur, qui, pour cela, le fit 
mourir et tranféra son royaume à 
David fils d’Isaï.

— Miserunt in terram suam. Ils envoyèrent 
la tète de Saül et ses armes. Hébreu : « El ils 
envoyèrent dans In pays des Philistins pour 
annoncer la bonne nouvelle devant leurs dieux 
et devanL le peuple ».

40. — In fano dei sui. Dans le temple 
d’Astarté, Cfr. I Rois xxxi, 40. — I» templo 
Dagon. L’auteur des Rois au lieu et place de 
ce détail, mentionna que les Philistins suspen
dirent, le cadavre de Saül aux murailles de 
Bethsan. Les deux récits se complètent mu
tuellement et ii semble inutile de chercher à 
rétablir le texte soi-disant primitif.

41. — Hoc mm audissent... Cfr. I Rois
xxxi, 44.

42. — Et tulerunt... Notre auteur omet 
certains déLails qui se trouvent dans le texte 
parallèle, I Rois xx.xi, 42.

2° Réflexions sur la mort de Saül et la chate 
de sa maison, ÿ}. 13 et 14.

43. — Propter iniquitates suas. Hébreu :

« A cause de sa prévarication ». La prévari- 
calion de Saül à consisté : 4<> A ne pas écou
ter la parole fin Seigneur, c’est-à-dire, à ne pas 
se conformer aux ordres divins qui lin furent 
communiqués par Samuel, Cfr. 1 Rois xm, 8 
et suiv. xv, 2, 3, 44, xxvm, 48; 2° à in
terroger une nécromancienne, Cfr. 1 Rois 
xxvm, 7 et suiv., au lieu de consulter le 
Seigneur.

H . — Nec speraverit... Hébreu : « Et il 
n’inierrogea pas le Seigneur, et il {le Seigneur) 
le fit mourir ». D'après I Rois xxvm, Saül 
avait interrogé In Seigneur, mais sans obtenir 
de réponse. Il n’y a pas contradiction entre 
les deux passages, car il est évident que si 
Saül n’obtint pas de réponse, c’est qu’il ne 
cherchait pas Dieu sincèrement, et qu'il n’eut 
pas assez de persévérance. Ne voulant pas 
reconnaître et expier ses fautes qui avaient 
éloigné Dieu de lui, il préféra se tourner d’un 
autre côté- — E t transtulit regnum... Cfr.
xii, 23 et II Rois xm, 42*
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CHAPITRE XI

Les Israélites so rassemblent à Hébr on et choisissent, David pour roi (11. 4-3). — David 
marcha ensuite vers Jérusalem, s’empara de la citadelle do Sion, y fixa sa résidence et 
fortifia la ville [11. 4-8). — Des lors, David no cessa dn progresser et d’accroilrn sa puis
sance [1. 9). — Il Tut assiste par du vaillants capilaine*, dont les exploits au moins pour 
plusieurs ont mérité d’ètre consignés dans l'histoire ( f f .  40-25}. — Su il ('énumération des 
autres héros de David (#tf. 26-46).

1. Tout Israël se rassembla donc 
autour de David, à Hébron, disant: 
nous sommes Les os et ta chair.

2. Hier et avant-hier, lorsque 
Saül régnait encore, c’était toi qui 
conduisais et ramenais Israël; car 
le Seigneur ton Dieu t’a dit : tu 
paîLras mon peuple Israël et tu seras 
son prince.

3. Tous les anciens d’Israël vin
rent donc à Hébron auprès du roi, 
et David contracta alliance avec 
eux devant le Seigneur; et ils l’oi-

l r0 division. —  Histoire du règne 
de David, x i - x x i x .

I. Sacre de D a v id  à  Hébron e t  con
quête de Jéru sa lem ; lis te  des héros  
de D avid , xi.

A , DAVID E S T  SA CRE RO I A tt&BRON SUR T O U T  I8 R A B L ,

XI, 1-3.

L’auteur a pour but de nous depeindre le 
règne de David sous son aspect le plus 
brillant et le plus glorieux, passant sous si
lence les fautes et les malheurs de son héros. 
Voilà pourquoi, il mentionne le sacre de Da
vid à Hébron sur tout Israël, mais sans même 
faire allusion au règne d'Isboseth. Pour les
I I .  4-9, on peut comparer II Rois v, 4-40, et 
pour les 1 t .  40-47, Il Rois xxm, 8-39.

Chap. x i .  —  4. — Omnis Israel. Cette 
expression omnis Israel ne concerne que les 
tribus du nord et d’au-delà du Jourdain. 
Après la mort de Saül, David avait quiLté 
Siceleg et s'était rendu avec toute sa famille, 
et scs compagnons à Hébron ou il fut sacré 
roi pour la tribu de Juda, II Rois ti, 4-4. Mais 
Abner, le général de Saül, conduisit Isboseth, 
à Mahanaïm dans le pays de Galaad, le pro
clama roi et rangea toutes les tribus d’Israël 
(sauf Juda) sous son obéissance. La royauté

1. Congregatus est igitur omnis r 
Israel ad David in Hebron, dicens : 
Os tuum sumus, et caro tua.

I l  Rêg, 5 ,1 .

2. Heri quoque, et nudiustertius, 
cum adhuc regnaret Saul, tu eras 
qui educebas, et introducebas Israël; 
tibi enim dixit Dominus Deus tuus : 
Tu pasces populum meum Israel, et 
tu eris princeps super eum.

3. Venerunt ergo omnes majores 
natu Israel ad regem in Hebron, et 
iniit David cum eis foedus coram 
Domino; unxeruntque eum regem

d’Isboseth ne dura que deux ans et demi, et 
David fui roi sur Juda à Hébron pendant 
sept ans et demi, II Rois il, 4 0 et 44. Vaincu 
à Gabaon par Joab, Abner dut repasser le 
Jourdain II Rois n, 42-32; et quoique la lutte 
fut encore longue, la maison de Saül alla 
toujours s’affaiblissant, tandis que David 
augmentait sa puissance. Enfin Isboseth ayant 
mécontenté Abner, son général, celui-ci, 

our se venger, s’entendit avec les anciens de 
enjamin et d'Israël, et se rendit ensuite à 

Hébron auprès de David, auquel il proposa 
de ranger tout Israël sous sa puissance, II Rois 
m, 4-24. Abner n'eul pas le temps de mettre 
son projet à exécution, car ii fut assassiné 
par Joab, à son retour. Mais, peu après, Isbo- 
setli aussi fuL assassiné et de toute la race 
de Saül, il ne resta que le fils de Saül, Miphi- 
bosrih, un enfant de douze ans et infirme, 
11 Roi- iv. C’est alors quo toutes les tribus se 
rassemblèrent à Hébron pour sacrer David 
sur tout Israël, et c’est de quoi il esl ici 
question en conformité pour le fond avec
II Rois v, 4 et suiv. Nous trouverons plus loin, 
xn, 23-40 des détails plus circonstanciés sur 
la réunion des Lribus à Hébron. Pour l’expli
cation des 1 t .  4-3, V. II Rois, v, 4-3.

3. — Juxta sermonem Domini, q u m ... Ces 
derniers mots du verset manquent dans le
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super Israel, juxta sermonem Do
mini, quem locutus est in manu 
Samuel.

4. Abiit quoque David, et omnis 
Israel, in Jerusalem ; hæc est Jeblis, 
ubi erautJebusæi habitatores terræ.

5. Dixeruntque qui habitabant in 
Jebus ad David : Non ingredieris 
huc. Porro David cepit arcem Sion, 
quæ est civitas David,

6. Dixitque : Omnis qui percusse
rit Jebusæum in primis, erit prin
ceps et dux. Ascendit igitur primus 
Joab filius Sarviæ et factus est prin
ceps.

7. Habitavit autem David in’arce, 
et idcirco appellata est civitas 
David.

8. Ædificavitque urbem in cir
cuitu a Mello usque ad gyrum, Joab 
aulèm reliqua urbis extruxit.

9. Proficiebatque David vadens 
et crescens, et Dominus exercituum 
erat cum eo.

10. Hi principes virorum fortium 
David, qui adjuverunt eum ut rex 
fieret super omnem Israei. juxta 
verbum Domini, quod locutus est 
ad Israel.

I l R e g .  2 3 ,8 .

gnirent roi sur Israël, selon la pa
role du Seigneur, qu’il avait qite 
par le ministère de Samuel.

4. Et David avec tout Israël s’en 
alla à Jérusalem; c’est Jébus, où 
étaient les Jébuséens, habitants du 
pays.

5. Et"ceux gui habitaient à Jébus 
dirent à David : Tu n’entreras pas 
ici. Or David prit la citadelle do 
Sion, qui est la ville de David.

6. Et il dit : Quiconque frappera 
des premiers le Jébuséen sera prince 
et chef. Joab, fils de Sarvia, monta 
donc le premier et il fut fait prince.

7. Or David habita dans la cita- 
eelle et c’est pourquoi elle fut appe
lée ville de David.

8. Et il bâlit autour la ville, depuis 
Mello jusqu’au tournant et Joab 
éleva le reste de la ville.

9. Et David allait progressant et 
croissant, et le Seigneur des armées 
était avec lui.

10. Voici les principaux des vail
lants hommes de David, qui l’aidè
rent à devenir roi sur tout Israël, 
selon la parole du Seigneur qu’il 
avait dite à Israël.

texte parallèle, el sonl line addition propre à 
notre écrivain; mais il aura pu en emprunter 
l’idée à d'autres passages, Cfr. 1 Roisxvi, 43 
«t xv, 28. L’auteur des Rois mentionne immé
diatement à la suite l'âge de David et ia du
rée de son règne, selon la méthode usitée dans 
les quatre livres des Rois. Cette notice ne se 
trouve pas ici ; mais comme elle est repro
duite à la fin du règne de David, xxix, 29, il 
n'est pas probable qu'elle ait disparu ici de 
notre texte.

* .  CONQUÊTE DE LA- CITADELLE DE SION; CHOIX DE J É H Ü -  

SALSM FOUR CAPITALE, XI, 4 -9 .

4. — Abiit quoque David... Pour l’expîica- 
lions des versets 4-9, Cfr. II Rois, v, 6-40.

5. — Non ingredieris huc. C’est le commen
cement seulement des paroles qnLie lesJébu- 
séens adressèrent à David, Cfr. Il Rois, v, 6.

6. —■ E t factus est princeps. II fut confirmé 
dans sa charge, Cfr. il Rois il, 13.

8. — Extruxit. Hébreu : « Fit revivre »,
S. Bible. Par;

expression qui a ici commo dans Neh. m, 34, 
le sens de reconstruire, rêêdifier,

9. — Proficiebatque... Ce verset prépare le 
passage à ce qui suit.

C. LISTE ORS HÉROS DE DAVID, XI 10-47.

40. — Hi principes virorum... La liste sui
vante, sauf la fin, hh. 41-47, sc trouve dans
Il Rois xxiii, 8-39, mais avec des variantes 
dans les noms, variantes qui de part et 
d’autre proviennent généralement de fautes 
de copistes. Les princes des héros de David, 
en hébreu n v n a n  raschè haggiborhn, 
sont ceux qui occupaient le premier rang 

armi les braves qui Pavaient aidé à parvenir 
la rovaulé, les capitaines de son armée. En 

effet, le mot gibborim, désigne non
seulement tes héros qui sont mentionnés dans 
ce chapitre, mais aussi tous ceux qui s'étaient 
groupes autour de David au temps de la per
sécution, ainsi que le montre le ch. xn. — 
Ut rex fierct... Hébreu : « Pour le faire roi »,

>OMÊNES. —  10
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11. Et voici le a ombre, des farLs 
de' David : Jesbaam fils d?Hacha- 
moni, le premier sur trente; il leva 
sa lance sur trois cents et les blessa 
dans un seul combat.

12. EJt. après lui Eléazar, l’Ahotile,, 
fils rie son oncle, qui était parmi les, 
trois plus vailknls.

13. Il était avec David à Phesdo- 
mini, quand les Philistins se ras
semblèrent dans ce lieu pour le 
combat; et la campagne de cette 
contrée était pleine d’o.rge et Le 
peuple avait fui devant les Philis* 
tins.

14. Eux se tinrent au milieu du 
champ et le défendirent; et lorsque 
ils eurent frappé les Philistins, Dieu 
accorda à son peuple un crand, 
salut.

15. Or trois des trente princes 
descendirent vers le rocher oîi était 
David, vers la caverne d’Odollam, 
lorsque les Philistins eurent campé- 
d'ans la vallée de Raphaïm. '

c'csl-à-dire, qui l’aidèrent non-seulement à 
devenir roi, mais aussi à maintenir et à for- 
lifier sa puissance, car les exploils- de ces 
héros qui nous sont racontés plus loin n'eurent 
pas d'autre but que d’augmenter le pouvoir 
de David. — Juxta oerbum Domini, quod... 
Y. 1. 3. Cette parole du Seigneur no se,trouve 
pas dans PEcrîluro, mais.se déduit facilement 
de I Rois xvi} 43 et xv, 28; Cfr. I[ Rois m , 48.

44. E t iste numerus... Hébreu : a Et ceux- 
ci lo nombre ». Après le pluriel nStf, êlèh, 
(ceux-ci), on devrait s’attendre à trouver 
r o t f *  schemotkj (nomina) comme dans
11 Rois xxm, 8. Mais celte particularité 
s’explique aisément par le fait que ces héros, 
f irmaient dans le principe un corps de trente 
boni mes, désigoé sous le nom des trente 
G’ttnt&n, haschelochim, Cfr. 1. 42 el II Rois 
xxm. 8 et suiv. Il est donc inutile de tenter 
du corriger le texte en remplaçant 13DQS 
misphars par i m n ,  mibkhar, ce qui donne
rait ce sens : « Ceux-ci sont l ’élite des 
héros. Pour l’interprétation des 1 t .  11-14..
v .  II Rois xxm, 8-12.

4$. — fn*er très potentes. Le nom du troi-r 
^ième, Somma, a disparu d u t .  43, ainsi que 
nous l’avons explique dans le passage paral
lèle.

41.. Et i*lc numerus robustorum 
David; Jeabaam filias Hachamom 
princeps inter triginta; iste levavit 
hastam suam super trecentos vul
neratos una vico,.

12., Et, post eum Eleazar, filiua* 
patrui ejns Ahohites, qui erat inter* 
tres potentes.

13. Isle fuit cum David in Phes* 
domim, quando Philisthiim congrer 
gati sunt ad locum illum in prae? 
lium; et erat ager regionis illius 
plenus hordeo, fugeratque po.pulu& 
a facie Philisthinorum-.

14. Hi steterunt in medio agri, efc 
defenderunt eum; cumque percus
sissent Pkilisthæos, dedit Dominusj 
salutem magnam populo suo.

15. Descenderunt autem tres dta 
triginta principibus ad petram, in 
qua erat David, ad speluncam Odol- 
lam, quando Philisthiim fuerant 
castrametati in valle Raphaim.

II  Reg. 23,12.

43. — Quando Philisthiim... L’exploit mis-. 
sur le compte d'Eléazar doit être attribué à* 
Semma d’après 11 Rois xx m , 44, et le texte- 
devrait être ainsi rétabli d’après Keil : « Les 
Philistins s’étaient rassemblés là pour la 
guerre, et les hommes d’Israël montèrent (sur 
la montagne, cédant devant les Philistins); 
mais il tint téte et frappa les Philistins jus
qu’à ce que sa main fut engourdie et s’atta
cha à l’épée (c’est-à-dire, se cramponna con
vulsivement à i'épée); alors1 Jehovah opéra 
un-grand salut en ce jour, et le peuple revint 
derrière lui, «pulemenf pour piller. El SMnma
I * ; -ui vit, le iiU d’Àgé, de Ar&ri, el les Plu lis* 
tin£ s’étaient rassemblés pour la guerre » etc.

1»4. — Hi steterunt... Diaprés le texte pa
rallèle, 11 Rois xxm , 4S, il n'est pas douteux 
qu’il s'agisse ici de Semma; par conséquent
lo pluriel devrajt être remplacé par le singu
lier dans tout ce verset. C est grâce à la la 
cune existant dans lo texte, quo quelque lec* 
tour ou quelque copiste aura été conduit à> 
attribuer à David et à Eléazar, ce qui est dit 
de Semma au t .  44.

45. — Descenderunt autem. . Les 11. 45-4$ 
contiennent le récit d’un exploit de trois hé
ros qui ne sont pas> nommés, Cfr. 11 Rois 
xxin , 13-17. Ces trois héros ne sont pas les
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IfLPocro? David erat in præsidio, 
et slàtio Philisthinorum m Beth- 
Jehem.

II  Reg . 23,14.

17« Desideravit igitur David et 
dixit : Osiquis daret mihi aquam 
de cisterna Bethlehem, quæ est in 
porta.!

l'8. TresergoisLi pcr media castra 
Philistinorum, perrexerunt, et hau
serunt aq,uam de cisterna Belh- 
]ehem, quæ erat in porla,, etatlulet- 
runt ad David ut biberet : qui noluit, 
sed magia libavit, illam Domino,

19.. Dicens: Absit ut.in conspectu 
Dei mei. hoc faciam, et sanguinem 
istaumvirorum bibam; quia in per 
riculo animaram suarum, attulerunt 
mihi aquam. Et ob. hanc, causam 
noluit bibere;, haec feceruait tres ro- 
hiistissimi.

2,Q. Abisai quoque* frater Jaab; ipse 
erat princeps tmum, et ipse levabit 
hastam suam contra trecentos* vuL-

. trois précédemment mentionnés, Jesbaam. 
Eléazar et1 Semmaa, commp .le prouve l'ab
sence de Tarliclo avant mtfbxiî, sckeloschalit, 
et qui ne devrait pas plus manquer qu’au
1. 48. C’était. donc trois dos irente fdenx\ 
héros énumérés plus bas, 11. 26-40 ; Cfr;
11 Roi» xxiii, 2A-39. L'exploit enquesLion eut 
lieu sans doute pandant la guerre laconléev 
vm, 44 et suiv. et II Rois, v, 47 eL suiv; 
V. Il Rois xxiii, 43-47.

49.  — Et sanguinem tstorum... Hébreu* : 
« Boirai-jR lu sang do ccs hommes, dans 
louis âmes? car pour leurs âmes ils l'oni Ap
portée », c’esUà-dire, ils l’ont apportée au 
péril de. leur vie. On croyait que I âme était 
.dans le sang,Cfr. Gen., ix, 4 ; Levit., xvn, 44,  
el c’ost pour cette cause que David mettant 
en parallèle le sang ot l'âme s'exprime de la 
sorte. U lui répugne de boire l'eau que ses 
guerriers sont allés lui chercher; il lui sem
blerait boire leur sang et leur âme, parce 
qu ils ont risqué de répandre leur sang et de 
perdre la vie.

20. — Abisai quoque... Dans les 11. 20-25, 
il est question des trois héros de la seconde 
classe, parmi lesquels se trouvaient Abisaï et 
Bauaïas. Ils étaient supérieurs aux trente 
doni il est parlé plus loin, 26 ct suiv., mais

16. David était dans un lieu for
tifié ct il y  avait une garnison de 
Philistins à Belhléharer.

17. David donc eut un désir et 
d it: Oh! si quelqu’un me donnait 
de L’eau de la citerne de Bethléhcm 
qui est à la porte!

18. Ces, trois allèrent donc, à tra
vers le camp des Philistins ct pui
sèrent de l’eaivdans la citerne de 
Bethlehem q:ud. était à la porte et 
l’apportèrent à David pour! qu’il but. 
IL ne voulut.pas mais-il aima mieux 
la répandre, devant le Seigneur,

19. Disant : loin de. moi Je faire 
pareille chose en. présence de mon 
Dieu et- de. boire le sang de. ces 
hommes ;caE ils mîont apporté de 
l’eau au péril de leur. vi,e.. Et pour 
cette.-Bai&cra il ne voulut pas boire. 
Voilà/ ce; que ■ firent Les trois plus 
vaillants.

2,0,., Abisaï aussi, frêne de Joab, 
était la- premier, èe trois. Il Leva sa 
iauce'con-tre trois cents et les blessa,

ift n'égalaient, pas les trois premiers en mé
rite, Cfr. II: Rois xxili, 48-23i — Princeps 
trium: Ct'lLu’ expression, en. hébreu 
n*rVcYn. rosch hasscheloschah, est difficile à 
expliquer. Les uns, comme Bertheau, par 
exemple; donnent ici un double sens à-nuftttJ 
dans notre passage..celui du nombre trois e1 
celui de {.rente*ou plutôt de totalité des trente 
flla<s cette derniere acception esl impossible 
à établir,, car nttfbttJrî, lntssrkelos<lwh, se 
t?ouvc en,opposition avec QiïZ/bïïn, hassrhe- 
loschim, « les Tronte » dans le tox-te des Rois 
t . .  23 el dans lu nôtre, 1. 25, et par con.ti
quent il esl clair qu il ne signifie pas à ia fois 
les trois et les trente. Les t*ois héros sont 
donc ceux dont on a parlé précédemment, 
soit les trois premiers, Jcsbaam, Eléazar et 
Semmaa, soit les trois qui ne sont pas nom
més. Mais puisque ces trois derniers, ne soni 
pas nommés, et ne sonL mentionnés qu’inci
demment. c’est justement une raison pour 
que ntijSïtfn se rappoite aux trois premiers, 
aux trois plus biaves, à ceux qui occupaient 
le premier rang parmi les héros de David. Abi- 
saï était donc leur chef, et cependant n’égala 
ni leur bravoure, ni leurs exploits, 1. 21, cc 
qui on soi n’a rien de contradictoire: En effet, 
nous ne savons pas quelle était la position do
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et il était le plus renommé entre 
les trois.

21. Et il était illustre entre les 
trois seconds et leur prince, cepen
dant il n’iillleignait pas les trois 
premiers.

22. Banaïas, de Gabséel, fils de 
Joiada, homme très vaillant qui 
avait accompli beaucoup de grandes 
actions, frappa les deux Ariel de 
Moab, et il descendit au temps de 
la neige au milieu d’une citerne et 
y tua un lion.

23. Et il frappa un égyptien dont 
la taille était de cinq coudées et qui 
avait une lance comme l’arbre des 
tisserands. Il descendit donc vers 
lui avec une verge et lui arracha la 
lance qu’il tenait à la main et le tua 
avec sa lance.

24. Voilà ce que fit Banaias fils 
de Joiada, qui était très renommé 
entre trois des plus forts.

25. Il était le premier de trente, 
cependant il n’atteignait pas les 
trois; mais David le rapprocha de 
son oreille.

26. Or les hommes les plus vail
lants dans l’armée étaient Asaël 
frère de Joab et Elchanan fils de 
son oncle de Bethléhem.

ces trois héros dans l'armée de David et nous 
voyons seulement par x x v i i , 2 ,  que Jesbaam 
commandait la division de l'armée qui était 
chargée du service prndant le premier mois. 
Mais Abisai, fout au contraire exerça des 
commandements importants, puisque, dans la 
guene contru les Ammonites» il avait sous ses 
ordres la moitié de l'armée, II Bois x, 40 et 
suiv. Pendant la révolte d’Absalom il com
mandait le tiers de l'armée, ibid, x v ü i , 2  et 
suiv., et plus tard ce fut lui qui fut chargé 
de poursuivre et de combattre le rebelle Séba 
ibid. xx, 6 et suiv. En un mot il occupait 
auprès de Joab, le général en chef, la pre
mière place parmi les généraux de David. 
C’est ainsi qu’il était le chef des trois héros, 
sus-nommés et qu’il s’était fait un nom 
parmi eux, sans toutefois les égaler. « et ipse 
erat inter 1res nominalissimus ».

2 4 .—- Et inter tres secundos... Hébreu : 
« Avant les trois pour deux (le double) il était 
honoré » : Il esl impossible vu l’état actuel

ncratns, et ipse erat inter tres no
minalissimus,

21. El inter tres secundos incly
tus, cl princeps eorum, vernmtamen 
usque ad 1res primos non perve
nerat.

22. Banaias filius Joiadæ viri ro
bustissimi, qui mulla opéra perpe- 
traral, de Gabseel; ipse percussit 
duos Ariel Moab; et ipse descendit, 
et interfccit leonem in media cis
terna tempore nivis.

23. Etipse percussit virum Ægyp- 
tium, cujus statura erat quinque 
cubitorum, et habebat lanceam ut 
liciatorium texentium ; descendit 
igitur ad eum cum virga, et rapuit 
hastam, quam tenebat manu, et in
terfecit eum hasla sua.

24. Haec fecit Banaias filius Joiadæ, 
qui erat inter 1res robustos nomina
tissimus.

25. Inter triginta primus, verum- 
tamen ad tres usque non pervene
rat : posuit autem eum David ad 
auriculam suam.

26. Porro fortissimi viri in exer
citu, Asahel fraler Joab, et Elchanan 
filius patrui ejus de Bethlehem,

du texte original d'admettre la traduction de 
la Vulgato, non plus que celle des Septante, 
àicô tw v  Tpiwv im èp to îiç  SOo ëvfioÇoç « d 'S trois 
au-dessus dos deux il élaiL illustre ». En rffet 
D'OU?!!. bischnaim, ne pr'ut avoir qu’un st'ns, 
« le double » Abisai était donc honoré dou
blement parmi et avant les trois, parce qu’il 
était leur chef.

22. — Banaias filius Joiadæ... Au sujet de 
Banaïas cl de ses exploits, V. II Rois 
xxin, 20-23.

26. — Porro fortissimi v iri ... On ne donne 
que les noms des héros suivants sans men
tionner leurs actions, ce qui les fait ranger 
dans une troisième classe au-dessous des 
trois premiers, Jesbaam, Eléazar eL Semma 
el des deux qui venaient en seconde ligne, 
c'est-à-dire, Abisaï et Banaïas. Ils occupaient 
donc une position inférieure dans la garde 
royale. Dans 11 Rois x x m , il y a 32 noms, 
ce qui avec les cinq premiers (trois et deux), 
fait 37, ainsi qu'on (e fait remarquer à la fin
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27. Sammoth Arorites, Helles 
Phalonites,

28. Ira filins Accès Thecuiles, 
Abiezer Anathothites,

29. Sobbochai Husathites, liai 
Ahohites.

30. Maharai Netophatbites, Heled 
filins Baana Netophatbites,

31. Ethai filius Ribai de Gabaalh 
filiorum Benjamin, Banaia Phara- 
tonites,

32. Hurai de torrente Gaas,Abiel 
Arbathites, Azmoth Bauramiies, 
Eliaba Salabonites.

33. Filii Assem Gezonites, Jona
than filius Sage Arariles,

34. Ahiam ulius Sachar Ararites,

38. Eüphal filius
36. Hepher Mechsrathites, Ahia 

Phelonites.
37. Hesro Garmelites, Naarai fi

lius Asbai.
38. Joël fraler Nathan, Mibahar 

filius Agarai.
39. Selec Ammonites, Naarai Be- 

rolhiles armiger Joab filii Sarviæ.

40. Ira Jethræus,Gareb Jethræus,
41. Urias Helhæus, Zabad filius 

Oholi,
42. Adina filius Siza Rubenites 

princeps Rubenitarum, et cum eo 
trigenta.

43. Ilanan filius Maacha, et Jo
saphat Malhanites ;

de la liste, II Rois x x m , 39. Mais ici la liste 
esL augmentée de 16 noms, 11. 41 >47, qui se 
sont ajoutés au premier nombre dans la suiLo 
des temps. — Asakel frater... Les deux liâtes 
commencent par Asaël, le frère de Joab, le 
même qui fut tué par Abner, Il Rois, u , 19 23; 
mais dans l“s Rois elle se termine à ürie, le 
mari de Bethsabée.

42. — Adina films... Pour la seconde par
tie de ceLLe liste il n'existe dans les autres 
livres de TAncien Testament aucun texte pa
rallèle qui puisse servir à la contrôler et à la 
rectifier. Cependant un bon nombre de noir.? 
se retrouvent ailleurs, mais appartenant à 
des hommes d'une autre époque. — E t cum

27. Sammoth d’Arori, Helles de 
Phalloui.

28. Ira de Thccua fils d’Accès, 
Abiôzer d’Anatlioth.

20. Sobbochai, d’IIusathi, Haï, 
d’Ahoh.

30. Maharaï de Nétophath, Héled, 
fils de Baana, de Nétophath,

31. Elliaï, fils- de Ribaï, de Ga- 
baatli, aux fils de Benjamin, Ba- 
naïa de Pharalon.

32. Huraï du torrent de Gaas, 
Abicil d’Arbalh, Azmoth de Baurami, 
Eliaba de Salaboni,

33. Les fils d’Assem, leGczonite, 
Jonathan fils dé Sagé, d’Arari,

34. Ahiam, fils de Sachar, d’A
rari,

35. Eliphal, fils d’Ur,
36. Ilcpher de Méchérath, Ahia 

de Phéloni,
37. Hesro, du Cartnel, et Naaraï 

fils d’Asbaï,
38. JoSl, frère de Nathan, Mibahar 

fils d’Agaraï,
39. Sélec. d’Ammoni, Naaraï, de 

Béroth, écuyer de Joab fils de 
Sarvia,

40. Ira de Jéthri, Gareb de Jélhri,
41. Uria l’Héthéen, Zabad fils 

d’Oholi,
42. Adina fils de Siza, de la tribu 

de Ruben, chef des Rubéniles cl 
trente avec lui,

43. Hanan fils de Maacha el Josa
phat de Mathani,

eo triginta. L'iiébreu OHübuf vbîHi Vtialov 
schelosclum, « et avpc lui » ou « outre lui 
trente » a été rendu exactemrnt par la Vul
gate; mais le sens nYn esl pas moins obscur, 
car on se demande où sonL ers trente hom
mes. La ver-ion syriaque porte : « El il était 
un prince sur trrnte héros », Ci qui pourrait 
portrr à adopiiM* la correction suivante bÿ.

al scheloschim, (super trigima) propo
sée par Uortheau. En co cas, la tribu de l tu -  
ben aurait ru tienLe chefs dans son armée, 
cc qui n’est guère» vraisemblable. Il n’est pas 
non plus très probable qu’Achina fut le chef 
des trente héros, ce qui d’ailleurs no se con
cilie guère avec le*. 11, V, xti, 4.
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Vk. Ozia d’Asftarolh, Samma et 
Jéhicl, fils d’Hofham, cTArori,

4‘5. Jéd'iliefl^fils'de Sainri, et Joha 
son frère, de Thosu,

46. Eliél -de Mahumi, Jéribaï et 
Josaïa fils d’Elnaem, et Jcthrna de 
Moab, Eliel et ’Obed et Jasiel de 
Masobia.

44. Ozia Aslard-lhHes-, :9a^rua •et 
Jeliiel filii Holham Aroritefi’;

•45. Jedihol .filins Samri.'et Joha 
fraler ejns Thosa-ites';

46. Eliel Ma tou mi tes.,JGt Jet*ib?û et 
Josaia filii Elnaem, et Jethma'Moa- 
bi1es,‘Eli-el, et^Obed-jôt Jasiel de Ma
sobia.

CHAPITRE XII

Enumérationdes 'Benj-aminites qui passèrent à David pendant son^jowr^t Sicëlftg (Mfr. M-7). 
—-‘Ennmenation des hommes do Gad, fin Juda c*t deîRenjamin, x|Ui leuïçjojgniifanttfans lo 
désert et dans la forteresse de la monlagne (**. 8-18). — Enumération dos Manassiiesqui 
vinrent s’adjoindre a David, à son retour de Sicelcg avant la dernière bataille que Saül 
liv&a aux Philistins (ÿÿ. 49-22). — Liste des hommes en .état tie, combattre-qiii1 procla
mèrent «David à Hébron ( t t .  23-46).

1. Vinrent aussi auprès de David, 
à :Sixîeleg, lorsqu’il fuyait encore 
Saül, fils do Cis, ceux-ci qui étaient 
très forts et vaillants guerriers,

2. Tendant .Tare, et jetant des

1. Hi quoque venerunt ad ; David 
in Sicelleg, cum adiiucifu^eret Saul, 
lilium Gis, qui erant fortissimi et 
egregii ipugnataes,

.2. Tenden’tes arcum-, <et utraque

45. — JediheL Jedihel et Eliel t .  .46 sont 
aussi les noms do deux des braves ^ui passè
rent à David avant la mort de Saül. 'Cfr. 
xn , 20‘cL M; mais rien .ne peut faire con
clure à i'ideniité des personnes.

46. — Eliel Makumites. L’hébieu D^TIon, 
hammnkhavim, rendu dans les Septante par 
6Matof,.ne s'explique guère 'et sérail pf‘u't- 
êlre une faute pour >0*3ffiQn, hnmmokka- 
naiemi, « le Manahimite », Jos., xm , 26.

47. —- De Masobia. L’hcbreurruyon, ham- 
metsobaiah n’a point la forme d’un nümenj/cu- 
tilicum et par suite ne se comprend pas. Les 
uns proposent do supprimer l'article el de 
lire, ruVQ, melsobah, « de Soba »; d’autres 
comme Roland Palest. 899, pensent qup c’ost 
la contraction de b'UC, Mtqdal Tsi- 
bouia, localité qui, d’après les rabbins so se
rait trouvée dans le voisinage d’Hébron.

II .  L i s te  s u p p lé m e n ta i r e  d e s  b r a v e s  
qni se  jo ig n i r e n t  éu D a v id  p e n d a n t  
le rè g n e  de S aü l ,  xm, 4-22.
JL LISTE DBS BENJAMITES QOl SE RENDIRENT ÀOPRÊS 

-DE DAVID A SlfiELEO, X I, 1 - 7 .

‘Le sujet du ch. x u  appartient en propre, à 
l'auteur des Paralipomènes. C'est une sorte

(’.! supplément .au chapitre prëcétforlt, ainsi 
qu’on peut te “remarquer à une simple lec
ture.

Char. xn. — -I.—  In &iceîeg. Srceteç jadis 
attribuée aux Siméotnics-Jos . xi.\. 5; 1 Pa
rai., iv, 30, inan retombée en la poys s*ion 
d^s Philistins avait été concédée à David par 
Achrs, roi au «satrape ide *Ge.t;h, V. I Rois,
x x v i i ,  47. D’après ce .passage'des ;Rois, le 
séjour de David à Sicoleg fut de un an «t 
quatre mois. Pour la position de Siceleg, 
V. ,!os., xv, 34. C’est en cet endroit que les 
guéri ners'dc Benjaniin<énuniéi<és pki s bas vin- 
ron i. • rpjoi ndro David.- — Cum adhuc fugeret 
SauL Hébreu : « 'Encore retenu devant S<iül », 
c'est-à-dire, lorsqu'il lui tétait encore interdit 
à cause de Saü! de paraître librement parmi 
les Israélites el de revendiquer les droits que 
lui conférait son élection divine, et non pas, 
lorsqu'il était encore empérhé de se présenter 
devant Saül. Qni erant... Hébreu ; « Et eux 
parmi -les vaillants, aides dans la guerre », 
c’est-à-dire, ils apivartenaipnt aux héros qui 
assisièr^nl David dans ses premières guerres, 
V. v, 17, 48, 24, 22.

2. — Et ut raque manu... Hébreu ; « Et 
avec la main droite et avec la main gauche
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•manu fundis saxa jacientes, et di- 
rigèules sagittas; de fratribus Saül 
«ex .Benjamin.

3. Princeps Ahiezer, et Joas, filii 
:Samaa, Gabaathiles, et Jaziel, et 
Phallet filii Azmolh, et Bnracha, et 
.Jehu Anathotites.

<4. Sa mai as quoque Gabaonites 
fortissimus inter triginta ct snpe'r 
triginba. Jeremias, et Jehcziel, et 
Johanan, el Jezabad Gaderothiles.

5. El Eluzai et Jerimuth, el Baa- 
lia, et Samaria, et Saphalia, Ilaru- 
phites.

6. Elcana, et Jesia, et Azareel, 
^tJoezer, et Jesbaam de Carehim.

7. Joela quoquc, et Zabadia, filii 
ad Jeroham de Gedor.

pierres avec des frotades- de l'une 
et l’autre main, et dirigeant les 
flèches, frères de Saül et de la tribu 
de Betijatnin.

3. Ahiezer, le premier, et Joas, 
fils de Snmaa de Gabaath, et Jaziel 
e t’Phallet1 fils d’Azmoth, etBaracha 
et Jéhu, d’Anathoth;

4. Ainsi que Samaias de Gabaon, 
chef de trente et le plus vaillant 
de!s trenle, Jérémie et Jéhézinl, et 
Johanan et, Jézabad, de Gaderoth,

5. Et Elusaï et Jérimuth ct Baalia 
ct Samaria et Saphalia d’IIaruphit;

6. Elcana. ct Jcsia et Azaréel et 
Joézer et Jesbaam de Carèhim,

7. Ainsi que Jocla et Zabadia fils 
de Jéroham de Gédor.

(exercés) avcc les pierres, et avec les traits 
sur l’arc »,.c’esl-à-aire, exercés à lancer avec 
habileté 1rs pierres et les flèches d^s doux 
mains, Cfr. Jug., xx, 46. — De fratribus 
Süid ex Benjamin. C’esl-à-dire, parmi les 
compatriotes de Saül, -et non panni pos pa
rents. Au t .  29, fils de Benjttmin et frères de 
Saül sont des expressions synonymes.

3. — Princeps Ahiezer. Ahirzer était le 
■chef de cette Irotipe. — Gabaathiles. De 6 a -  
baa de Saül ou de Benjamin, Cfr* Jos., 
xvm, 24. — Analhôtites. >D*Anatoth, Cfr. 
Jos., xvm, 24.

4. — hiter triginta et super triginta. Ces 
paroles sigmfienL sans doute qup Samaïas, rn 
hébreu Isrhmaïah, rvyntïJ*, faisait partie du 
corps des trente et était on ce 'moment leur 
chef. S’il n’a pas été mentionné au ch. xi, ce 
doit être parce qu’il ne vivait déjà pins à l'é
poque ou la liste fut dressée. —  Gaderothitas. 
C’psL-à-dire, de Gédéra, ville'de la Ghéphé- 
Jah appartenant à la tribu de Juda, aujour
d’hui le Tell es Safieh, Cfr. Jos., xv, 36. 
Noua trouvons encore au t .  7 une ville de la 
tribu de Juda, c’est-à-dire, Gédor, d’où plu
sieurs ont éto amenés à conclure que l’indi
cation du t .  2 nVst pas suffisamment exacte, 
attendu qu:1 ces héros ne sont pas 'tous de 
Benjamin. Mais pour qua cette conclusion fut 
rigoureuse il faudrait prouver que le terri
toire de chaque tribu n’a -subi aucun change* 
ment dans le cours des temps et que la po
pulation des villes n’a jamais été mélangée. 
Jusqu’à preuve du contraire, il nous semble 
qu’on peut admettre que des familles de 
Bcnjammites onL pu habiter des localités qui

étaient en dehors du territoire d<* leur tribu.
5. — Hftrvphites. Un hébreu iSTinn hakha- 

rotipftf, [Ken iBnnn, hakharipi), co qui doit 
(•Mro un nom patronymique ci -igmfief des
cendant d’Haroupli ou d’IJariph. Dan? Néhé- 
hnie vu, -24, il est parlé des fils d'Harepk 
*Vin Tin hnè fChariph.

6. — f)b Carehim. L’hébreu a>mpn, hak- 
k&rkhim'-ne peut --is;nîf\nr .autre ;ch ose que 
les Corp. t tes ou Cnrachites, ce qui doit s’en1- 
tendre des descendants du lévite Coré, dont 
uiife pdrlic avait tfié chargée par David de 
garder le tabernacle erign sur la rolline de 
Sion, Cfr. ix 18 et suiv. Il n’e-t point né
cessaire d i penser au Judéeh Coré, n, 43 ni 
de supposer un Benjaminite de cc nom, car 
on sYxphque comment des L’évites peuvent 
se trouver ici mêlés à des Benjamin! tes, 
attendu que la tribu du Lévi n’awnt pas de 
territoire eh propre. Civilement et politique
ment les Lévites appartenaient donc à la 
tribu sur le territoire de laquelle ils étaient 
fixés. A l’époque du partage il n’y eut que 
les prêtres qui obtinrent des villes dans les 
tribus de Juda 11 de Siméon, tandis que les 
Caalhites dont faisaient partie les Coréites, 
eurent leur domicile dans les tribus d’F-

Jhraïm, de Dan et de Manasse occidental, 
os., xxi. 9-26. Mais comme les Coréites 

étaient les gardiens du tabernacle, il est 
a«sez vraisemblable qu’ils durent s’en rappro
cher, lorsque celui-ci fut transporté à Silo, et 
qu’ils se fixèrent sur le territoire de Benjamin.

7. — De Gedor. Comme nous l’avons déjà 
fait remarquer :au *. 4, la mention de deux 
villes de Juda n'est point en contradiction
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8. De Gaddi accournrent aussi 
vers David, lorsqu’il se cachait dans 
le desert, des hommes très robustes 
et d’excellents combattants, tenant 
le bouclier et la lance. Leur visage 
était comme le visage d’un lion 
et ils couraient aussi vite que les 
chèvres sur les montagnes.

9. Ezer était le premier. Obdias 
le second, Eliab le troisième.

10. Masmana le quatrième, Jé
rémie le cinquième,

11. Ethi le sixième, Eliel le sep
tième,

12. Johanan le huitième, EIzébad 
le neuvième.

13. Jérémie le dixième, Mach- 
banaï le onzième.

14. Ils étaient des fils de Gad, el 
chefs de l’armée. Le dernier com- 
mandnit à cent soldats, et le plus 
élevé à mille.

avec l'indication du t .  2. On nesl donc pas 
autorisé à supposer que la liste, primitive 
contenait à la fois des Benjaminites el des 
hommes d’autres tribus, qu'elle a été écour
tée par l'historien, et que, à partir du t .  4, 
tous les noms appartiennent à des guerriers 
de Juda.

B. LISTK DES GADlTES* BRNJAMtTES ET JÜDBENS QUI SB J Û I -
O N IR K N T  A DAVID PEN D A N T SON SÉ JO U R  DANS L A  F O R T E *

R B b S E  PU  D É S E R T , XII, 8  1 8 .

8. — De Gaddi. C/esl-5-dire, parmi les 
Gadites, ainsi que nous l’explique l’hébreu, 
n s r r iQ i  min haggadi... — Cum lateret in de
serto. En hébreu « v it s  la forteresse dans le 
désert » iitta vers le désert ». LVxpression 
T ÏD , metsad, synonyme de r n i ï D ,  «mteou- 
dnh, I Rois xxiv, 23, désigne une forteresse 
dans la montagne, ou plutôt nne hauteur for
tifiée par la nature et pouvant servir de re
traite, oiTiir une position favorable pour dé
fier l’attaque d’un ennemi. Celle forte posi
tion se trouvait dans la montagne du désert 
de Juda. Nou* apprenons d’ailleurs pari Rois
xxii, xxiv, que David ne se tint pas caché et 
renfermé dans un endroit déterminé, mais 
qu’il changeait de retraite selon les circons
tances, et par conséquent I ï q ,  metsad, dési
gne en général toute hauteur de la montagne 
de Juda. Le séjour de David sur ces hauteurs 
date des premières années de sa fuite, et 
cYst à cette époque qu’un bon nombre de 
inécontenLs se réfugièrent auprès de lui, de

8. Sed et de Gaddi transfugerunt 
David, cum lateret in deserto, viri 
robustissimi, et pugnatores optimi, 
tenentes clypcum et hastam : facies 
eorum quasi facies leonis, et veloces 
quasi capreæ in montibus :

9. Ezer princeps, Obdias secun
dus, Eliab tertius,

10. Masmana quartus, Jeremias 
quinius,

11. Ethi sextus, Eliel septimus/

12. Johanan octavus, Elzebad 
nonus,

13. Jeremias decimus, Machba- 
nai undecimus :

14. Hi de filiis Gad principes 
exerciLus : novissimus centum mi
litibus praeerat, el maximus, mille.

sorte qu’il se trouva bientôt à la tâte de 
600 hommes, I Rois xxn, 2 et xxiti, 43. 
Parmi eux sa trouvaient les Gadites et les 
hommes de Benjamin et de Juda dont il nous 
est parlé ici. — Pugnatores optim* M*breu : 
« Hommes de l'armée pour la guerre », c’est- 
à-dire, combattants exercés. — Fades eo
rum.., C’est-à-dire, terribles comme des lions, 
d’un aspect martial. Cfr. H Rois i, 23. — Et 
veloces... Hébreu : « Et comme des antilopes 
sur les montagnes se hâtant », Cfr. Il Rois 
n, 18. Ces comparaisons rappellent certains 
passages des livres des Rois et il est probable 
que rauteur n’a fait que les emprunter à ses 
sources.

44. — Principes exercitus. Les principaux 
guerriers, et non les chefs de l’armée, au 
moins d'après le texte hébreu, car ta Vulgato 
favorise le premier sens.— iVoüissmius... Hé
breu : « Un pour cent, le plus pi tit, et le plus 
grand pour mille », c’est-à-dire, le plus petit 
le plus faible de ces héros pouvait se mesurer 
avec cent hommes, le plus fort avec mille. 
Cfr. Levit. xxvi, 8. C’esL ainsi que l’enten- 
dcnl ia plupart des interprètes, avec les rab
bins et les Septante qui ont traduit très 
exactement : etçToïç âxaièv fjitxpoç, xai juyaç 
toîc xAfoic- La traduction de ia Vulgate est 
très ceriainoment fautive, car au lieu do S, 
signe du datif, il faudrait by, al kuper) avant 
n a o ,  mênh, el spN, êleph. En résumé chacun 
des plu* faibles valait cent hommes, chacun 
des plus forts mille, exagération poétique que
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15. Isti sunt qui transierunt Jor
danem mense primo, guando inun
dare consuevit super ripas suas : et 
omnes fugaverunt qui morabantur 
in-vallibus ad orientalem plagam, 
et occidentalem.

. 16. Venerunt autem et de Ben
jamin, et de Juda, ad præsidium 
m quo morabatur David.

17. Egressusque est David ob
viam eis, et ait : Si pacifice venistis 
ad me ut auxiliemini mihi, cor 
meum jungatur vobis : si autem in
sidiamini mihi pro adversariis meis, 
cum ego iniquitatem in manibus 
non haneam, videat Deus patrum 
nostrorum, et judicet.

18. Spiritus vero induit Amasai 
principem inter trigiula, et ait : Tui 
sumus, o David, et tccum fili Isai : 
pax, pax tibi, et pax adjutoribus 
luis; te enim adjuvat Deus tuus. 
Suscepit ergo eos David, et consti
tuit principes turmæ.

l ' a u t e u r  s ’e s l  c o n t e n t é  s a n s  d o u t e  d e  repro
duire d ’a p r è s  d e s  d o c u m e n t s  a n c i e n s  et. qui 
D’e s t  pas d e  s o n  f a i t .

45. — îsti sunt... Le trait suivant prouve 
la valeur et l'audace de ces héros. Cet événe 
ment eut lieu sans doute au momenL où ces 
Gadites se séparèrent de l'armée de Saül et 
surent se frayer un chemin en dispersant ses

Î(artisans. — Mense primo. Au printemps. le 
ourdain, gonflé par la fonte des neiges rem

plit son lit et déborde sur ses rives,"V. Jos., 
m, 45. Il n’est plus guéable en ce m om nt 
et la rapidité de son cours en rend le passage 
dangereux. — In vallibus ad... Sur les deux 
rives du fleuve.

46.— Venerunt autem... Le chroniqueur 
ne nous donne pas leurs noms, mais seule
ment celui de leur chef Amasaï, *. 48, soit 
parce qu’il ne les connaissait pas, soit parce
u’ils se trouvaient déjà en grande partie 
ans les listes du ch. xi. — Ad præsidium. 

V. t .  8.
47. — Cor meum jungatur üo&is. Hébreu : 

« Sera à moi envers vous un cœur pour la 
communauté », c’est-à-dire, mon cœur sera 
avec vous, vous sera fidèle. — Pro adversa- 
riis meis. Pour me livrer à mes ennemis. — 
Deus patrum nostrorum.,. C’est le Dieu des

15. C’est eux qui passèrent le 
Jourdain le premier mois, lorsqu'il 
a coutume d'inonder ses rives; et 
ils mirent en fuite tous ceux qui 
demeuraient dans les vaflros, du 
côte de l'orient et du côté de l'oc
cident.

16. Des hommes de Benjamin et 
de Juda vinrent aussi dans la for
teresse où demeurait David.

17. Et David sortit au devant 
d’eux et leur dit : Si vous êtes 
venus à moi pacifiquement, pour 
me secourir, que mon cœur se joi
gne à vous; si au contraire vous 
me tendez des embûches pour mes 
ennemis, lorsque je n’ai point d'i
niquité dans mes mains, cjuc le 
Dieu de nos pères voie et juge.

18. Mais Amasaï, chef de trente, 
fut revêtu de l’esprit et dit : Nous 
sommes à toi, ô David, et avec loi, 
fils d’Isaï. Paix, paix à toi, ct à 
ceux qui te secourent, car ton Dieu 
t’aide! David les reçut, donc et les 
établit chefs dans l’armée.

patriarches qui gouverne IniaM, punit les 
coupables el protège les innocents, Cfr. Kx.f 
m , 4 3 et suiv, Ésdr., vu, 27; Il Paral.,
xx, 6 ; Malt., xxu. 32.

48. — Prinripeminter tnginia. C’csi-à-dire, 
chef des treille, eu mine l’indique l’hébreu, 
par conséquent chef du corps des trente, 
V. xi, M. Comme Amasaï doit avoir été un 
personnage important et que cependant son 
nom no se rencontre pa< dans l’tnstoire de 
David, il se pourrait qu’il fut le même qu’A- 
masa, le fils d’Abigaïl, u, 47, celui qui com
mandait l’armée d’Absalon, ct c|U‘ David 
voulut mettre à la place de Joab, niais que 
ce dernier assassina traîtreusement II Rois, 
xvri, 25, xix, 44, xx, 4, 8 ct suiv. Il n’est 
point aussi probable qu’il faille l’identifier 
avec Abisaï, le fils do Sarvia, n , 4 6, xi. 20. 
Amasaï est représenté comme animé de l’es
prit do Dieu, le principe de l'enthousiasma 
qui inspire les grandes actions, Cfr. Jug.,
vi, 34. — Tni smniuf o David, et tccum. L’hé- 
bieu TVT leka David veimnika « a 
loi Da vid et avec lui etc. », a été lu avec uno 
I oul a u ' r i ponctuation par les Seplanle et 
Iraduit ainsi : icopeuou xaï ô Xaoç aou « mar
che, David, ainsi que Ion peuple etc. ». — 
Pax, pax tibi, et pax ... L'hébreu Scha-
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19. Or des Srommes de Mauassé 
accoururent vers David, lorsqu’il 
venait avec les Philistins pour com
battre contre Saül et il ne combattit 
pas avec eux, car los princes des 
Philistins, ayant tenu conseil, le 
renvoyèrent en disant : au péril 
de notre tête il retournera -à Saül 
son maître.

20. Dont lorsqu’il retourna à Si- 
celeg accoururent à lui, de la tribu 
de Manasse, Ednas et Jozabad -et 
Jedihel et Michaël, et Ednas, et 
Jozabad el Eiiu et Salathi, chefs de 
mille, en Manasse.

21. Ils donnèrent du secours à 
ravir] conlrc les pillards, car ils 
étaient tous des hommes très forts, 
et ils furent fails chefs dans l'armée.

22. Mais chaque jour ils venaient 
à David pour le secourir, jusqu’à

lom est. la formule do salut et on devrait 
donc dire . « Salut, salut à loi eL salut »...— 
Te enim adjuvat... Ces paroles font allusion 
au passé el renferment une ( spérance pour 
Pavenir. — Principes turmæ. Chefs de la 
troupe ou bande qui s’éiait rassemblée au
tour de lui, 1 Roi? xxii, 2, x x v i i ,  8, xxx,
8, 45, 23, etc.

C. RNCMÉft VTiON DRB MANX88ITBS QÜ1 PASfi&lENT A DAVID

AVANT Z.R DERNIER COMBAT LIVRE PAR BA01* AUX PHI
LISTINS, \ \ \ t 1 9 -2 2 .

19. — Porro de Manasse... Cfr. I Rois 
xxïx, 2 H  où les fails sont racontés plus en 
détail. — Periculo capitis nostri. Hébreu : 
« Pour nos tôles », c’esl-à-dire, au prix de 
nos tôtes qu'il livrera à Saül. pour obtenir 
un accueil bienveillant, Cfr. I Rois xxïx, 4. 
C’est à la suite do ces rrmonlrances que le 
roi Achis engagea David à s’en retourner à 
Sicclpg avec srs guerriers.

20. — Quando igitur... C’est bipn avant la 
bataille on périt Saul et non après que les 
Manassites nommés dans co verset se réuni
rent à David. — Principes millium in Ma
il asse. Ils étaient les chefs des grandes famil
les de Manassé, et en cette qualité comman
daient les forces militaires de la tribu, Cfr. 
Ex.. xvui, 25 et Nomb., xxxi, 44.

24. — Adversus lahwiculos. L’hébreu Ttt3i 
guedoud « troupe, bande », que les Septante 
ont rendu par rèSSoup désigne la bande des 
Amalécites qui avaient attaqué Sicelrg pen
dant l'absence de David. Pavaient incendiée,

19. Porro de Manasse transfuge
runt ad David, quando veniebal 
cum Philisthiim adversus Saul, ift 
pugnaret : et non dimicavit cutn 
eis, quia inito consilio rerniserunt 
eum principes Philislhinorum, Ai* 
centes : Periculo capitis nostri re
vertetur ad 'dominum -suum Sttul.

.h R è g .  2 9 ,  4 .

20. Quando igitur nevcrsus «et. 
in Siceleg, transfugerunt ad eum 
de Manasse, Ednas, et Jozabad, et 
Jedihel, et Michaël, et ‘Ednas/ ;et 
Jozabad, et Eliu, et Salathi, piw 
cipes millium in Manasse; ^

21. Hi præbuerunt auxilium Da* 
vid adversus latrunculos; omnes 
enim orant viri fortissimi, et facti 
sunt principes in exercitu.

22. Sed et per singulos dies ve
niebant ad David .ad auxiliandum

pt en avaient emmené les femmes et les en
fanta I Rnis xxx, 1-40. Dans les Rois,
1 Rois xxX, 8-45, la troupe de*i Amalécites 
est également appdltii: ‘TTU- or cc mot né 
convient qu’à un détachement isolé ou à une 
bande de maraudeur?. Ceux qui aidèrent 
David en »ceBte nirconslauce. ce sont les sept 
Manassites nommés précédemment, car c’ekl 
bien à eux que se rapporte le pronom nDîlj 
hemmah, « ceux-ci », et non pas\à tous Mes 
héros dont il a été cpiestion depuis lo ooflw 
mencement du chapitre. ,La petite armée de 
David prit part, il est vrai, tout entière 4 
l’expédition contre les Amalécites, I Rois, 
xxx, 9; mais il n’en est pas moins vrai que 
le contexte montre qu’il ne s'agit ici que des* 
sept héros d>o Manassé, car évidemment, ce 
n’est pas de tous ses soldas d’alors que Da
vid fit des chefs de son armée. — Principes 
in exercitu. Chefs dans'Tannée qui se ras
semblait autour rie lui.

%%. — Usquedutu fieret... Hébreu Jos- 
qu’à un grand camp, comme xiai camp de 
Dieu », cVsUà-dire., jusqu’à ce que lia troupe 
de David se fut accrue à l’égal d'une arméû 
de Dieu. On peut comparer Pc.\ pression camp 
de Dieus à-ces autres : « inohlagneide IDien, 
cèdres do Dieu, Ps., xxxvi, 7, Lxxrx,
On a voulu voir là une exagération ; mais 
c'est évidemment à tort. En dfM la force 
d'une armée de Dieu ne repose pas unique
ment sur le nombre, et par conséquent 1 ex
pression armée de Dieu ou camp de Dieu ne 
s'entend pas nécessairement d'une armée
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ëu jusque dum fieret grandis nu
merus, quasi exercitus Dei.

âS-.I&te quoque est numerus prin- 
cipum exercitus, qui venerunt ad 
David, .cum esset in Hébron, ut 
taasferrent neguum Saul .ad eum 
juxla verbum Domini.

IlXég. 5,3.
2L Filii Juda portantes clypeum 

st~hastam, sex millia octingenti ex
pediti ad prælium.

25. De nliis Simeon, virorum for-

considérable. Avec sa petite troupe de 400 
puis .de 600 hommes, David sut néanmoins 
résister à toutes les force» de Saül. Après la 
défaite et la mort de ce dernier, l’année de 
David qui de 400 hommes était montée à 600, 
s’accrut enco're d’une foule de fugitifs avant 
qu’il ne fut sacré roi de Juda à Hébron. D’ail- 
leurS’On peut encore dire qne le passage fait 
allusion à l'époque ou l'armée de David si 
modeste dans ses commencements sc com
posa de milliers et de milliers d’hommes.

I I I .  N o t i c e s  s u p p l é m e n t a i r e s  s u r  l e
n o m b r e  d e s  g u e r r i e r s  q u i  f i r e n t  r o i
David & H é b ro n ,  xti, 23-40.

23. — Numems principnm exercitus. Ces 
rmats sont eo.contradiction évidente avec ce 
.qui .suit; aussi l’hébreu HP# 
yibnn, veèlêh misperè rasché hakhalcutSj est- 

il communément traduit : « Et ce sont les 
nombres des têtes des hommes en état de 
•combattre ». En réalité, nttNT 1SDQ, mispkar 
-■raschè, est synonyme de recensement, on si 
Tou veut ehcore de total. Le mot i r a h j ,  
gulgulath, a bien aussi le sens de dénombre- 
ment, xxm, 3-24, mais rien n’indique que ce 
soit à l’exclusion de tout antre. En effet, plu
sieurs passages nous montrent que ÜK"), 
rosch, signifie total, foule de gens de guerre 
Jug. vu, 46, 20, ix, 34, 37, 44 ; I Rois xi, -H. 
C'esl en vain que pour étaver l’opinion con- 
tnaire, on prétendra qu.% le chroniqueur a 
abrégé les documents dont il s’e.4 s rvi et 
doni la teneur aurait justifie l'indication, 
chefs des hommes en état de combattre, ou. que 
les chiffres ne suit pas exacts, vu l’inégalité 
évidente que Ton remarque entre les tribus. 
En fifol, la Jjsle que nous avons sous les 
veux ne ressemble en rien à un extrait ou 
.à .un abrégé, ci, doit avoir été reproduite 
textuellcmenl ,pnr l’historien, telle qu'il l'a 
trouvée, el d’autre pai 1l’inégalilédes nombres 
s'explique facilement. Le total des hommes 
rn clat de combattre (|in «e trouvèrent à 
Jlébron, se moiito à 339.600, non compris

ce que leur nombre fut très :grand, 
comme une armée de'Dieu.

23. Et voici le nombre des chefs 
de Tarmée qui vinrent à David, 
lorsqu’il était à I-Jobnon, Afin de lui 
transférer le royaume de Saül, scion 
la parole du Seigneur :

24. Des fils de Juda, portant le 
bouclier et la lance, six mille huit 
cents, prêts an combat;

25. .Des fils de Simeon, hommes

4-222 chefs .ou princes. Or, ces chiffres pré
sentent les caractères voulus d’authenticité. 
En effet, il faut d’abord considérer qu’il ne 
s’agissail pas précisément de l’assemblée des 
élais généraux do la nation, et que l’on était 
encore au temps nu tout homme valide était 
soldat de lait et suivait ie roi à la guerre. 
Sous Moï-e on comptait 600.000 coin ballant s, 
el dans les dcinieros.anuées de David \ .300.000 
(800.000 d’Israël, 500.000 de Juda), Il Rois 
xxiv, 9, -ans compter les Lévites dans les 
deuxcas. Par conséquent, lechiflïc de 340.000 
esl bien en rapport avec les autres données, 
puisque, d'une paît, il ne s’agissait .point do 
passer en revue tous les hommes valides, et 
que de l'autre», la tribu de Juda é ta it’à peine 
représentée, et que le nombte drs hommes 
d’Issachar nous est inconnu. Il esl vrai que 
les l n  bus sont très inégalement représentées, 
surtout par rappoi t à leur puissance respec
tive; mais comme nousle verrons parla î-uile 
il n’y a point hop lieu de s’en élonnT.

24. — Ftlii L’ënuméniiion com
mence par les d"ti* tribu* du sud. Juda et 
Siméon, se pomsuil par la tribu de Lévi qui 
était en général concentrée en Juda ou à 
l’eiuonr, p.us continue en allant du sud au 
nord, et se termine par les tribus lnin*jorda- 
mqurs. — Se x millin o< tinganti .. On pi’ïit se 
düinand"r pou1 quoi la tribu de Juda esl re
présentée par un si petit nombre de guei ri ers, 
lorsque les tribus de Zabulon et de Nephthali 
dont le rôle ne parait jamais avoir été consi
dérable députent l'une hO.OOü hommes, l’an Ire 
37.000 et mille chefs, 11. 33, 34. La rép ins*î 
est facile. Depuis sept ans et demi. David 
régnait sur Juda et, par conséquent, la ma«se 
de la tribu n’avait pas besoin d’assister à la 
reconnaissance du roi par les autres tribus. 
Ceux qui furent envoyés le furent plntôl pour 
servir de témoins au nom de la tribu, et pro
bablement aussi pour faire les préparatifs 
nécessaires à ta réception de leurs ^rèros.

25. — Septem millia centum. Le ternioiro 
de Siméon étant enclavé dans celui de Juda,
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très vaillants au combat, sept mille 
cent;

26. Des fils de Séi quatre mille 
six cents;

27. EL Joiada, prince de la race 
d’Aaron, et avec lui trois mille sept 
cents;

28. Et Sadoc, jeune homme d'un 
excellent naturel; et la maison de 
son pore, vingt-deux chefs.

29. Et des fils rie Benjamin, frère 
de Saül trois mille; car une grande 
partie d'entre eux suivait la maison 
de Saül.

30. Et des fils d’Ephraïm vingt 
mille liuiL cents, très vaillants et 
robustes, hommes renommés dans 
leurs familles.

31. Et de la demi-tribu de Ma
nassé dix-huit mille. Us vinrent, 
chacun avec son nom, pour établir 
David roi.

tissimorum ad pugnandum, septem 
millia centum.

26. De filiis Levi, quatuor millia 
sexcenti,

27. Joiada quoque princeps de 
stirpe Aaron, ct cum eo tvia millia 
septingenti.

28. Sadoc etiam puer egregiae 
indolis, et domus patris ejus, prin
cipes vigiuti duo.

29. De filiis autem Benjamin fra
tribus Saul, tria millia; magna eniift 
pars eorum adhuc sequebatur do
mum Snul.

30. Porro de filiis Epliraim vi- 
ginli millia octingenti, fortissimi ro
bore, viri uomiuuti in cognationi
bus suis.

31. Et ex dimidia tribu Manasse, 
decem et octo millia, singuli per 
nomina sua venerunt ut constituè
rent regem David.

la tribu de Siméon reconnaissait depuis long- 
temp3 l'autorité de David, < t pour culte 
raison n'avait pas à se faire représenter com
plètement.

26. — De filiis Lévi, quatuor... Il s'agit des 
Lévites n’appartenant pas à la classe sacer- 
dotale. On ne sait pas d'ailleurs si ce nombre 
comprend les Lévites de toutes les tribus ou 
seulement des tribus du nord. On remarquera 
d'ailleurs, qu'on no nous indique pas le 
nombre total des Lévites qui furent présents, 
t .  28.

27. — Princeps de stirpe Aaron. Hébreu : 
« Prince pour Aaron », c'est-à-dire, chef de 
la famille d’Aaron, et non pas grand-prêtre, 
car le grand-prôtre était alois Al i i thar, 
1 Rois xxin, 9. La traduction de la Vulgate 
est tout au moins inexacte, tandis que celle 
des Septante VjY^evoç tü> Aapwv est à peu 
près calquée sur le texte original. Abiathar 
est peut-être le père do Banaîas, xi, 22.

28. — Etiampuer egregiœ indolis. Hébreu : 
« Jeune homme, vaillant néros », cVt-à-dire, 
étant encore un jeune homme. Sadoc est 
peut-être le même que celui que Salomon 
mit à la place du grand-prêtre Abiathar, 
ltl Rois il, 26; V. *. 34. — E t domus patris 
ejus, principes... Sadoc et sa famille descen
daient d’Aaron par Etéazar, et cette branche 
des Aaronites s’était tellement multipliée

u’elle comptait 22 chefs de familles au temps
o David.

29. — Tria milita. L'auLeur nous explique 
lui-môme dan* la remarque suivante, pour
quoi les Benjaminites se trouvèrent à Hébron 
en si petit nombre. — Magna enim pars... 
Hébreu : « Et jusqu’alors, la plupart d'entre 
eux gardaient la garde de la maison de Saül », 
c’csi-à-dire, étaient restée attachés aux in- 
tèrétsde la maison de Saül. Ainsi donc, même 
aprô- la moit d isb^e th , les Benjaminites 
avaient peine à se résoudre à accepter l’au
torité de David.

30. — Viginli millia octingenti. La' tribu 
d Ephraïm comptait au Sinaï 40.500 hommes ; 
mais un peu plus tard co nombre était des
cendu à 32.500. Il se peut donc qu’à celte 
époque le nombre des combattants eut sensi
blement diminué, d'autant qu'elle dut faire 
des pertes sensibles dans les dernières guerres 
de Saül contre les Philistins, ct en combat
tant avec Abner pour soutenir Isboseth. De 
plus, il est assez vraisemblable que les Ephraî- 
mi t."s étaient déjà jaloux de la supériorité de 
la tribu de Juda, et n'étaient point disposés 
à reconnaître son roi.

31. — Singuli per nomina sua... Hébreu ; 
a Qui furent inscrits nommément pour venir 
et pour faire roi David »... On voit que les 
Manassites avaient tenu conseil el qu’ils 
avaient dressé la liste de ceux qui avaient 
été choisis pour participer à la reconnaissance 
du nouveau roi. Il s'agit d'ailleurs de Manassé 
occidental, V. t .  37.
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32. De filiis quoque Issachar viri 
eruditi, qui noverant singula tem
pora ad praecipiendum quid facere 
deberet Israel, principes ducenti: 
omnis autem reliqua tribus eorum 
consilium sequebatur.

33. Porro de Zabulon qui egre
diebantur ad praelium, et stabant 
in acie instrucLi armis bellicis, quin
quaginta millia vrnerunt in auxi
lium, non in corde duplici.

34. Et de Nephthali, principes 
mille : et cum eis instructi clypeo 
et hasta, triginta et septem millia.

33. De Dan etiam praeparati ,ad 
prælium,vigintioctomilliasexcenti.

36. Et de Aser egredientes ad 
pugnam, et in acie provocantes, 
quadraginta millia.
• 37. Trans Jordanem autem de 
filiis Buben, e td eG ad , et dimidia 
parte tribus Manasse, instructi ar
mis bellicis, centum vigiuti millia.

38. Omnes isti viri bellatores ex
pediti ad pugnandum, corde per
fecto venerunt in Hebron, ut cons- 
lituerent regem David super uni
versum Israel : sed et omnes reliqui 
«?.x Israel, uno corde erant, ut rex 
fieret David,

32. Et des fils d’Issachar. hommes 
savants qui connaissaient tous les 
temps, pour ordonner ce que devait 
faire Israël, deux cents chefs; mais 
tout le reste de la tribu suivait leur 
consci!.

33. Et des fils de Zabulon qui 
marchaient au combat et se tenaient 
dans l’armée pourvus d’armes guer
rières, cinquante mille vinrent ail 
secours non avec un cœur double.

34. Et mille chefs de Nephthali et 
avec eux, trente-sept mille hommes 
armés du bouclier et de la lance.

35. Et des fils de Dan, préparés 
au combat, vingf-huitmillcsixçents.

36. Et des fils d'Azer, marchant 
au combat et provoquant à la tète 
de l'armée, quarante mille.

37. Et des fils de Ruben et de 
Gad et de la moitié de la Iribu de 
Manassé, au delà du Jourdain, cent 
vingt mille, pourvus d’armes guer
rières.

38. Tous ces hommes de guerre, 
prompts au combat, vinrent à He
bron avec un cœur parfail, pour 
établir David roi sur tout Israël. 
Et tous les autres en Israël n'avaient 
qu’un cœur pour Ttouloir que David 
fut roi,

32. — Viri eruditi, qui noiwant... Hébreu : 
« Connaissant l’intelligence pour les temps, 
pour savoir ce que fera (ce que devait faire) 
Israël », c'ert-à-dire, appréciant les circons
tances el sachant ce qu Israël devait faire, ou 
avait à faire. Les anciens commentateurs sup
posaient que la tribu d’Issachar se distinguait 
des aui rus par scs connaissances en astronomie 
(ton physique; mais le passage en question 
ne favorise nullement cette hypothèse. Nous 
apprenons simplement par la que les chefs 
de la Iribu eurent assez de sens politique 
pour comprendre ce qu’il convenait de faire 
a propos de l'exaltation de David, et que la 
iribu se laissa guider par leurs conseils.

33. — Porro de Zabulon... Du temps 
-do Muï«e, la tribu de Zabulon comptait 
■57.iOÜ hommes (plus tard 60.500), et celle 
de Nephthali, 53.400. Par conséquent, les 
«chiffres que nons trouvons ici n'ont rien par 
«ux-mêmes d’exagéré. On peut d'ailleurs

supposer que les tribus du nord avaient été 
moins éprouvées que les mitres dans les der
nières guerres. — Instructi armis bellicis. 
Hébreu : « Préparant la guerre avec tout 
instrument do guerre », c’est-à-dire, exerces 
dans le maniment de toutes les armes do 
guerre. — Venerunt in avxilium. Le sons do 
i'hébreu n y S ,  laador, n’est pas très bien 
fixé. Si Ton prend le verbe n y ,  adar, pour 
la forme araméenne de l’hébreu ■fly, azar, 
« secourir » on pourrait traduire « pour se
courir » (Sept. P o ta tu )  ; mais cette inter
prétation s’accorde mal avec rD lM  du 
t. 38; V. ibid. Aussi il est plus probable que 
TiyS. laador, signifie « pour se rassembler ».— 
Non in corde duplici. C’est-à-dire, de tout cœur.

38. — Expediti ad pugnandum. L’hébreu 
rD^yo >Tty, aderè maaracah, signifie certai
nement. « rangés en ordre » ; Sept. napata<r- 
<r6fj.Êvoi napàTaÇiv. Il s’agit naturellement de 
tous ceux dont on a parle précédemment.
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39. Et ils restèrent là auprès de 
David pendant trois jours, man-

fjeant et buvant, car leurs frères 
eur avaient préparé des vivres.

40. Et tous ceux qui étaient au
près d'eux, jusqu’à Issachar ct Za-* 
bulon ct Neplithali, apportaient dos 
pains sur des ânes et des chameaux 
et des mulets et des bœufs pour se 
■nourrir, e t  de la farine, d’es figuos 
bêchas des raisins secs, du viu, de 
l'huile, des bœufs, des moutons, en 
tmile abondance, car il y  avait joie 
eu Israël.

39. Fneruntquc il)i apud David 
tribus diebus comedentes et biben
tes : præparaveraut enim eis fra
tres sui.

4W. Bed et qui juxla eos eranl,. 
iisque ad Issachar, et Zafoulon, et 
Neplithali, afferebant panes- in asi
nis, eü camelis, el nruilis, et bobus,. 
ad vescend'um : fariuanr, palalhas, 
uvam passam, vinum, oleum, bovesr 
arietes, ad omnem copiera; gau- 
uium quippe erat in Israel.

CHAPITRE XIII

David tient conseil avec les chefs du peuple et communique à toute rassemblée du peuplé 
son projet de ramener l’arche, en quoi il est approuvé par tout le peuple (iM'. 4-4)'. — U 
convciquadonc tout Israël, et se rendit à Cariathianm. uù il (it. mcUfrHi arche surun ohar que 
rond usaient Oza et son frère (**, 5-7). — Or, David et tout In peuple étaient dans la joie ; 
mais Oza. ayant été*frappé pan le Seigneur pour avoir louché Kanhe, 1« roi fut contristé et 
nîosa introduire l'arche dans, la.cité de David, mais, la fit déposer dans la maison.d’Obé- 
dédom où. elle resta trois mois, et sur laquelle elle attira la bénédiction*divine (**: 8-U).

1. Or David' tint conseil avec1 les 
chefs de mille et les centurions et 
tous les chefs :

39. — Tribus dieôws comedentes... Ils pas
sèrent' trois jours en festins, Cfr. I Rois 
XX*, 16; III Rois i, 25, 40 rtc* — Fratrn  
sui. Ce sont les habitants d’Hébron el des 
environs, de la tribu de Jtida en général.

4.0'. — Gaudium quippe... La joie éiait gé<- 
nérale, de sorte que les absents \nulurcnt 
aussi participer1 à‘ (a fête nationale célébrée à , 
Hébron,. en envoyant des provisions à leurs 
frèrres,

X V. L ' a r c h e  e s t  t r a n s p o r t é e  d e  C a r i a -  
i t l i i a r i m  d a n s  l a  m a i s o n  d ’O b è d é -  
d o m , rx m .

Dans le second livre des Roi?, le récit de la 
translation de l’arche de Cariathianm à la 
maison d'Obédédom, est immédiatement suivi 
de*celui de sa translation sur la montagne de 
Sion. Au contraire*, ce qui fait ici le sujet du 
chapitre xiv, fait suite dans le passage pa
rallèle. au récit de la conquête de la citadelle 
deSion, 11 Roisv, H -25. L’auteur des rois fait

1. Ini'it- suufeem* consilium* David 
cum trifcanis, ofc centurionibus, et 
universis principibus,

après cela et sans s’interrompre, l'historique 
du transport de l’arche de Cariaihiariin a la 
maison crObédédom, puis de* la maison d’O- 
bédédom à Jérusalem, mais avec moins do 
développements que dans les Paralipomènes. 
On lient* supposer qu’il a eu surtout en vue 
do faire ressortir I importance politique de 
cet-évè'nî ment par rapport au royaume d’Is- 
raoK tandis que l'auteur des Paralipomènes 
semble avoir voulu meitro air jour la signifi
ca! ion religieuse d’un acte dont les consé
quences furent en réalité considérables pour 
le rétablissement d*i culte lévitiquc, selon les 
prescriptions de la loi mosaïque. C’est sans 
doute dan- ne bul. qu’il s’e.-t étendu plus lon
guement sur la pari qjue les Lévites ont eue à 
la cérémonie de la Initiation, c. xv, ct qu’il 
nous expose l.«* dispositions que prit David 
pour la nvi aurai ion du culte, e. xvi. Il est 
vraisemblable que les deux auteurs auront 
puisé à une source commune, mais chacun 
dans la m sur» qui lut convenait. Certaines
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2. E tait ad omnem cœtum Israël : 
Si placet vobis; et a Domino Dea 
nostro egreditur sermo>. qaaem lo-r 
quor;* mittamus ad fratres- nostros 
reliquos in universas région es; Is
rael, et a.d sacerdotes, el Levitas, 
qui habitant in suburbanis ur
bium, uiis congregentur ad nos,

3. Et, reducamus arcam Dei nos
tri ad nos; non en-im requisivimus 
eam in diebus Saul.

4. Et respondit universa multi
tudo ut ita fieret; placuerat enim 
sermo omni: populo.

5. Congregavit ergo David cunc
tum Israel, a Sihor Ægypti, usque 
dum ingrediaris Ematli ut addu
ceret arcam Dei de Gariathiarim.

I I  Reg, 6, 2.

6«. Et ascendit David, et omnis

nolices caractéristiques contenues dans les 
ch. xv, et xvi, ne permettent pas d’ailleurs 
de considérer noire récit comme l'explication 
de colui des Rois, ainsi que 1r prétend. de 
Welle. Ceci posé, nous ajouterons que le 
ch. xm , correspond'à II Rois m , 4--I6.

C h a p . xm . — 1. — Inûl autem consi- 
liitm... Les cinq premiers ver-ois mm v» ni pour 
ainsi dire d'introducLion. au faij pnnctpal; 
le sujet en est brièvement résume dans 
H Rois vi, 4 ,2 .  — Cum tribunis, et reutivrio- 
nibus, et... Hébreu : « Avec les chefs des 
mille el des cents, à tous les princes », ce 
qui équivaut à :  c'est-à-dire, à tous le*5 prin
ces, Cfr. xv, 25. En efifct ta préposition S de
vant colsiagid, indique une sorte de 
récapitulation de tous le3 chefs nommés pré- 
r.;demment.

2. — Ad omnem cœtum Israël. C/ost-à-dire, 
aux chefs dont on a. parlé et qui étaient les 
représentants de la nation. — In universas 
regiones Israël. L’emploi du pluriel fait allu
sion au partage du pays entre les tribus, Cfr. 
I Rois x m , 49 et II Parai., xi. 23, xxxiv, 33. 
La même expression se trouve-déjà, dans la 
Genèse, x x x i i , 3 et 4,, ou elle indique égale
ment la division- du pays de Chanaan entre 
plusieurs petit* peuples. — In suburbanis ur- 

• bium. Hébreu : s Dans les villes de leur pâ
turages ». Les Lévites avaient reçu sur le 
territoire des villes où ils habitaient, des ter
rains pour faire paître leurs troupeaux; mais 
nulle part on ne voit qu’ils aient eu exclusi-

2. Et il dit à toute l'assemblée 
d'Israël': si-oela vous fiait,,et si lia 
parole’ que je dis. procède* du- Soi
gneur notre: Dieu, envoyons à nos 
autres frères, dans tout- le pays 
cï’Israët, cl! amx mètresi et aux lé
vites qui habitent datas les faubourgs 
des villes,, pourqfu’ite se îîéwnissent 
à nous.

3. Et'rameïions.au milieu de nous 
l’arche de notre Dieu, car nous ne 
l’avons pas demandée ardemment, 
aux jours de Saül.

4. Et tout le peuple répondit qu'il 
fallait faire ainsi,. caiJ cette parole 
avait plu à-tout le peuple.

5. David rassembla donc tout Is- 
sraëL depuis Sihor d’Egypte jus
qu'à rentrée d'Emalh, afin qu'il ra
menât l'arche du Seigneur de Ga
riathiarim.

6. Et David monta avec tous les

vement pour résidence, les faubourgs des 
villes ou les-village?* d’alcnlour. La traduc
tion de la Vulgale esi donc inexacte.

3. — N,on enim requisivnnus eam. C'est-à- 
dire, nous ne nous en sommes pas occupés, 
nous l’avons négligée.

5. — Cnnctuin [Israëlï Non pas tous- les 
feomm-’s d’I'CaéK mai*' d/’s- représentants do
1 oui Israël-, lesquels d'après II Rois vi, 1, furent 
iiu nombre de 30,000. — A Sihor Ægypti, 
usqae dnm... CV^t-à-dire, du sud au noid do 
la Palestine, car ceLLe'expression-a le même 
sens que celle autre « do Dan à Bers&bée », 
Cfr. Jug,. xx, 1 ; Il Rois m . 10, xvn, 41. Le 
&hor d'Egypte n’est pas le Nil, bien que ce 
fleuve s’appelle aussi dans Isaïe x x i i i , 3 
el dans Jérémie. 11, '18, car IVxpn’ssion 
CHSnOjinti?, Sihor Milsraim, est l’abrégé do 
01*12□ mnïtt., Sihor aschcr al 
ppne Alitsrdim, « le ruisseau qui est en face », 
c’ost-à-diro, « à l’est de l’Egypte », Jos., 
x ï i i , 3-. Le Sihor d’Egypte rsL donc Je ruis
seau qui servait de frontière entre l’Rgypte 
et la Palestine, le Rhinocoloura des Anciens,
1 Oued ol-Arisch de nos jours. Le nom de 
Sihor (douve noir) convenait d’ailleurs au 
Nil et pouvaiL aussi désigner d’autres cours 
d'eau, V. Jos., xïx. 26. F^malh. sur l’Oronle, 
devint plus tard l’Epiphania des Romains,
V. Jos., xm , 5 Elle port ici à désigner la 
frontière du nord, V. Nomb., xxxiv, 5, 8 ; 
IV Rois xiv, 25.

6. — E t omnis vir Israel. C’est-à-dire, avec
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hommes d’Israël, à la colline de 
Cariathiarim, qui est en Juda, pour 
ramener delà l'arche du Seigneur 
Dieu qui siège sur des chérubins, 
où son nom est invoqué.

7. Et on plaça l’arche du Sei
gneur sur un char neuf de la mai
son d’Abinadab, et Oza et son frère 
menaient le char.

8. Or David et tout Israël se ré
jouissaient devant le Seigneur de 
toute leur force, avec des canliques 
et des cithares et des psalterium 
et des tympanum et des cymbales 
et des trompettes.

9. Mais lorsqu'on fut arrivé à 
l’aire de Chidon, Oza tendit sa main

Eour soutenir l’arche, car un des 
œufs folâtrant un peu l'avait in

clinée.
10. Le Seigneur fut donc irrité 

contre Oza et il le frappa j>arce qu’il 
avait touché l’arche, et il mourut 
là, devant le Seigneur.

11. Et David fut contristé parce 
que le Seigneur avait divise Oza 
et il appela ce lieu : division d’Oza, 
jusqu’au jour présent.

12. Et il craignit le Seigneur en 
ce moment là et il dit : comment 
puis-je amener chez moi l’arche du-' 
Seigneur?

13. Et pour cette raison il ne

les représentants de )a nation, les 30,000 hom
mes dont nous avons déjà parlé, v, 5; Cfr.
II Rois v i , 1. — Ad collem Carialhiarim, gui 
rtt in Juda. Hébreu : « Vers Baala, vers Ca
ria thiarim de Juda ». Baala était l’ancien nom 
chananccn de Cariathiarim qui s'appelait 
aurai Cariathbaal, Jos., xv, 60, xvm, 14. 
Peur éviter toute confusion, on détermine 
quelle est cette Baala. C’est à Cariathiarim 
que l’arche fut déposée après que les Philis
tins l'eurent envoyée; elle y resta environ 
70 ans, V. I Rois vi, et vu. Pour la posi
tion de Carialhiarim, Cfr. Jos., ix, 17. — 
Ubi invocatum est nomen ejus. — L’hébreu 
DU? N1p3 TON, ascher nikera schem, avec la 
pondu a lion actuelle ne peut pas être traduit 
comme dans Ia Vulgate, car il faudrait lire 
scham, (ibi) au lieu de schem, (nomen). Il y a 
d'ailleurs quelque difficulté à adopter Ia le

vir Israel, ad collem Cariathiarim, 
qui est in Juda, ut afferret inde 
arcam Domini Dei sedentis super 
chcrubim, ubi invocatum est no
men ejus.

7. Imposueruntque arcam Dei 
super plaustrum novum, cie domo 
Abinadab; Oza autem, et frater 
ejus, minabant plaustrum.

8. Porro David, et universus Is
rael, ludebant coram Deo omni vir
tute in canticis, et in citharis, et,, 
psalterii?, ct tympanis, et cymba
lis, et tubis.

9. Cum autem pervenissent ad 
aream Chidon, tetendit Oza manum 
suam, ut sustentaret arcam; bos 
quippe lasciviens paululum incli
naverat eam.

10. Iratus est itaque Dominus 
contra Ozam, ct percussit eum, eo 
quod tetigisset-arcam; et mortuus 
est ibi coram Domino.

11. GouLristaLusquc est David, eo 
quod divisisset Dominus Ozam; vo- 
cavitque locum illum, Divisio Ozæ, 
usque in præsenlem diem.

12. Et timuit Deum tunc tempo-* 
ris, dicens : Quomodo possum ad 
me introducere arcam Dei?

13. Et ob hanc causam non ad-

çon scham, car ce mot ne peut se rapporter 
qu’à DU7D, misscham (inde) et non point à 
Parcho d'alliance où le Seigneur n'élail point 
invoqué, attendu qu’on ne pouvait s’en ap
procher. Par conséquent ûbi invocatum est 
nomen ejus signifierait, que le lieu où l’arche 
avait été déposée était devenu un des centres 
du eu Ile religieux, ce dont il n'est point 
question dans l'histoire, et ce qui se trouve 
quelque peu en contradiction avec le 1. 3. 
Cependant la chose n’est pas impossible; 
mais en tout cas le texte hébreu actuel doit, 
ce semble être traduit ainsi : a Comme il est 
invoqué (avec son) nom », ce qui signifierait 
que ie Seigneur est invoqué comme le Dieu 
qui réside sur les chérubins, Cfr. Ps. l x x i x ,  2; 
Is., xxxvii, 16.

7. — Imposueruntque... Pour l'explication 
des 1 t .  7-14, V. II Rois vi, 3-11.
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duxit eam ad se, hoc est, in civi- 
talem David, sed avertit in domum 
Obededom Gelhæi.

14. Mansit ergo arca Dei in domo 
Obededom tribus mensibus : et be
nedixit Dominus domui .ejus, et 
omnihus quæ habebat.

l'amena pas chez lui, c'est-à-dire 
dans la cité de David, mais il la 
détourna dans la maison d’Obédé- 
dom le Géthéen.

14. L'arche du Seigneur demeura 
. donc trois mois dans la maison d’O- 
bédédom, et le Seigneur bénit sa 
maison et tout ce qu il avait.

CHAPITRE XIV

fliram, roi de Tyr, envoie à David des matériaux et des ouvriers pour la construction dn son 
palais, et'David reconnut que son trône était affermi (t*. 4-2). — David épousa encore 
d’autres femmes à Jérusalem et eut plusieurs Ris et plusieurs (il 1rs (tffr. 3-7}. — Or, les 
Philistins, à la nouvelle du sacre de David, envahirent le pays ct se repandirent. dans la 
vallée des Raphaîm ; mais David, après avoir consulté le Si'ignour, 1rs vainquit r t  les 
dispersa, et Ht brûler leurs divinilés ( t t .  8-42). — Les Philistins firent une seconde inva
sion, et de nouveau furent complètement défaits, 'de sorte que le nom do David devint 
célèbre et lut respecté des nations { t t .  43-47).

1. Misit quoque Hiram rex Tyri 
nuntios ad David, et ligna cedrina, 
et artifices parietum, lignorumque; 
ut aedificarent ei domum.

I lR eg .  fi, 11.

2. Cognovitque David quod con- 
firmaâset eum Dôminus m regem 
super Israel, et sublevatum esset 
regnum suum super populum ejus 
Israel.

1. Et Hiram roi de Tyr envoya 
à David des messagers et du bois 
de cèdre et des ouvriers maçons et 
charpentiers, pour lui bâtir une 
maison.

2. Et David reccnnut que le Sei
gneur l'avait confirmé roi sur Is
raël et que son règne était élevé 
sur son peuple Israël.

V . R e n s e i g n e m e n t s  s u r  l a  c o n s t r u c 
t i o n  d u  p a l a i s  d e  D a v i d ,  s u r  l a
f a m i l l e  d e  D a v i d ,  e t  s u r  d e u x  v i c 
t o i r e s  q u ’i l  r e m p o r t a  s u r  l e s  P h i 
l i s t i n s ,  XIV.

Les faits qui font le sujet du présent chapitre 
n’ont point eu lieu, malgré la place qu'ils 
o cc u p e n t ,  dans l’intervalle de trois mois qui 
a séparé les deux translations de l'arche. U 
est bien évident que l'auteur n’a point suivi 
l’ordre chronologique et a groupé les rensei
gnements du ch. xiv, d'après un plan pré
conçu. Voulant rpprésenter le transport de 
l’arche à Jérusalem comme la première en
treprise de David après la conquête de Sion 
et le choix de la capitale du royaume, il a 
commencé par l'historique de cet important 
événement ; mais, arrive à une sorte de point

d’arrêt, il en a profité pour insérer dans son 
travail quelques notices qui, dans les Rois, 
avaient, trouvé place auparavant, 11 Rois, 
v, 41-25.

Ch à p . x i v . — 4. — Misit quoque... Nous 
n’aurons que peu de remarques à faire sur 
ce chapitre, attendu qu'il est à peu près la 
reproduction de II Rois v, 44-25.

2. — Et sublevatum esset regnum suum. 
Dans II Rois v, 42 on lit : « Et quoniam exal- 
tasset regnum ejus » ; il serait donc possible 

u’il y eût ici une faute, et qu’il fallût lire 
ans le texte hébreu NW3, nissé, au lieu de 

rw ttJ , nisseelh, forme extraordinaire qui ne 
peut être que la 3e pers. fém. de niphal, par 
le changement do nNtttt, nissath, en 
nisseelh, puis en nisseth. Cette même
forme se trouve dans II Rois xix, 43, pour 
l'infinitif absolu de niphal.

S .  Bi b l e .  P a r a l i p o m è n e s . —  i l
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3. Et David prit à Jérusalem d’au
tres épouses et il engendra des fils 
et des filles.

4. Et voici les noms de ceux qui 
lui sont nés à Jérusalem : Samua 
et Sobad, Nathan et Salomon,

5. Jebahar et Elisua et Eliphalet

6. Et Noga et Napheg et Japhia,

7. Elisama et Baaliada et Eli- 
phalet.

8. Or les Philistins, apprenant 
que David avait été sacré roi sur 
tout Israël, montèrent tous pour le 
chercher. Lorsque David Teut ap
pris il marcha au devant d'eux.

9. Les Philistins, en arrivant, se 
répandirent dans la vallée de Ra- 
phaïm.

10. Et David consulta le Seigneur 
et dit : Monterai-je vers les Philis
tins et les livrerez-vous en mes 
mains? et le Seigneur lui dit : 
Monte, et je les livrerai en tes mains.

11. Et lorsqu'ils furent venus à 
Baalpharasim, David les défit et 
dit : Le Seigneur a divisé mes en
nemis par ma main comme sont di
visées les eaux. Et voilà pourquoi 
ce lieu fut appelé du nom de Baal
pharasim.

12. Et ils abandonnèrent là leurs 
dieux, que David ordonna de brûler.

13. Une autre fois encore les Phi
listins firent irruption et se répan
dirent dans la vallée.

14. Et David consulta de nouveau 
le Seigneur et Dieu lui dit : Ne

8. — Egressus est obviam eis. Dans les 
Rois les mots descendit in præsidium (*.47), 
offrent plus de précision.

12. — Deos suos. L’expression est plus 
énergique que sculptilia sua. (Rois v. t . 21 ) et 
semble une raillerie amère à l'adresse des 
Philistins. C’est ainsi que David effaça la 
bonté d’Israël. Jadis les Israélites avaient

3. Accepit quoque David alias 
uxores in Jerusalem : genuilque 
filios et filias.

11 Reg. 5 , 1 3 .

4. Et hæc nomina eorum,- -qui 
nati sunt ei in Jerusalem Samua, 
et Sobad, Nathan, et Salomon.

5. Jebahar, et Elisua, et Eli
phalet,

6. Noga quoque, et Naphegy et 
Japhia.

7. Elisama, et Baaliada, et Eli
phalet.

8. Audientes autem Philisthiim 
eo quod unctus esset David in re-

em super universum Israel, ascen-* 
erunt omnes ut quærerent eum : 

quod cum audisset David egressus 
est obviam eis.

I I  Reg. 5, i7.

9. Porro Philisthiim venientes, 
diffusi sunt in valle Raphaim.

10. Consulnitque David Domi
num, dicens : Si ascendam ad Phi- 
listhæos, et si trades eos in manu 
mea? Et Jixitei Dominus : Ascende, 
et tradam eos in manu tua.

11. Cumque illi asceudissent i-n 
Baalpharasim, percussit eos ibi 
David, et dixit : Divisit Deus ini
micos meos per manum meam, si
cut dividuntur aquæ : et idcirco 
vocatum est nomen illius loci Baal
pharasim.

12. Dereliqueruntque ibi deos 
suos, quos David jussit exuri.

13. Alia eLiam vice Philisthiim 
irruerunt, et diffusi sunt in valle,

14. Gonsuluitque rursum David 
Deum, et dixit ei Deus : Non as-

fjprdu l’arche d’alliance; mais à cette heure 
es Philistins abandonnaient leurs dieux entre 

les mains de leur* ennemis.
14. — Non ascendas post eos, recede ab eis. 

Dans le passage parallèle on lit : « Ne monle 
pas, détourne-toi derrière erux ». II Reis,
v, 23, c’est-à-'lii*-'. ne les attaque pas de front 
et fais un détour pour les prendre en flanc. 11
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pendas post eos, recede ab e}s, et 
venies contra illos ex adverso py- 
rorum.

15. Cumque audieris sonitum grar 
dienlis in cacumine pyrorum, tunc 
egredieris ad bellum. Egressus est 
enim Deus ante te, ut percutiat 
castra Philisthiim.

16. Fecit ergo David sicut prae
ceperat ei Deus, et percussit castra 
Philisthinorum, de Gabaon usque 
Gazera.

17. Divulgatumque est nomen 
David in universis regionibus, et 
Dominus dedit pavorem ejus super 
omnes gentes.

monte pas vers eux, éloigne-toi 
d'eux el marche sur eux du côté 
des poiriers.

15. Et lorsque tu entendras le 
bruit de quelqu’un qui marche sur 
le faîte des poiriers, tu t'élanceras 
au combat. Car le Seigneur est allé 
devant toi «pour frapper le camp 
des Philistins.

16. David fil done comme la Soi
gneur lui avait prescrit cl. il frappa 
le camp des Philistins depuis Ga
baon jusqu’à Gazer.

17. Et le'nom de David sc ré
pandit dans toutes les contrées, et 
le Seigneur le fit redouter de toutes 
les nations.

CHAPITRE XV

David prépare un emplacement pour l’Arche et décide qu’elle sera portée par les Lévites 
(11. 4’-2)‘. — Il convoque donc tout Israël, ainsi que les fils d'Aaron el les Lévite* (ÿÿ. 3*40).
— ]l ordonne ensuite aux chefs des prêtres et des Lévites de se sanctifier ainsi q\n*. leur* 
frères, pour porter l’arche, ce qui a lieu comme ii l'avait prescrit (11. 11-4 4). — Les fils 
de Lévi portèrent donc l’arche sur leurs épaules (1. 15). — Mais David proscrit aussi aux 
Lévite* d’organiser pour la circonstance des chœurs de chantours ct do musicien* 
(tt .  16-24). — C’est après avoir pris ces dispositions qu’il alla avec les anciens d'Israël 
pour transporter l’arche à Jérusalem (ÿ. 25). — Le roi lui-mèrne, vôlu d’un ëphod de lin» 
comme les Lévites, prenait part à la joie commune et dansait devant l’arche, ce qui le fit 
mépriser de sa femme Michol [11. 26-29).

1. Fecit quoque sibi domos in 1. Il se bâtit aussi des maisons 
civitate David : et ædificavit locum dans la ville de David et il édifia un

Se pourrait que l’un ou l’autre texte soit fau
tif ; mais cependant on peut, ce semble les 
concilier ensemble et considérer par exemple 
(e nôtre comme l'explication de celui des 
Rois. En effet, les mots nbvn nS, lo taaleh, 
a non ascendas », pouvant ôtre pris dans le 
seîis erroné de : « No les attaque pas », notre 
auteur pour éviter toute méprise aura em
ployé cette expression : « Ne monte pas der
rière eux », comme synonyme de cette autre : 
« Ne t’avance pas contre eux par le chemin 
direct, mais détourne-toi, fais un détour, 
pour les attaquer par le Ûanc, etc. »

17. — Divulgatumque est... Cette réflexion 
appartient en propre à notre auteur et man
que dans le passage parallèle.

V I .  T r a n s l a t i o n  d e  l ’A r c h e  d ’a l l i a n c e  
à, J é r u s a l e m ,  x v - x v i ,  3 .

Nous avons ici un récit beaucoup plus cir
constancié que dans les Rois, Cfr. I I  Rois
vi, 11-33; car noire auteur ne se borne pas 
à raconter la translation de l’arche, mais 
nous renseigne aussi sur les préparatifs que 
fit David ct énumère les Lévites qui, d’après 
l’ordre du roi ct conformément à la Loi, pri
rent part à la cérémonie.

C h a p . xv. — 1. — FerAt quoqutf... Nous 
apprenons par II Rois vi, 12 que David se 
décida à faire transporter l’Arcno à Jérusa
lem, à la nouvelle qu’elle avait, apporté les 
bénédictions divines dans la maison d’Obcué-
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lieu pour l'arche de Dieu et il lui 
dressa un tabernacle.

2. David dit alors : Il n'est per
mis à personne de porter l’archo 
de Dieu, si ce n’est aux lévites que 
le Seigneur a choisis pour la porier 
et pour le servir éternellement.

3. Et il assembla tout Israël à 
Jérusalem pour que l’arche de Dieu 
fui apportée au lieu qu’il lui avait 
préparé,

4. Ainsi que les fils d’Aaron et 
les lévites.

5. Des (ils de Gaath : Uriel, qui 
était le chef, et ses frères, cent vingt ;

C. Des (ils de Mérari : Asaïa, le 
chef, et ses frères, deux cent vingt.

7. Des fils de Gersom : Joël, le 
chef, et ses frères, cent trente;

8. Des fils d’EIisaphun : Semeias, 
le chef et ses frères, deux cents;

9. Des fils d’IIébron : Eliel, le 
chef, et ses frère?, quatre-vingl ;

10. Des fils d’Oziel : Aminadab, 
le chef, et ses frères, cent douze.

arcæ Dei, tetenditque ei taberna
culum.

2. Tunc dixit David : Illicitum 
est ut a quocumque portetur^arca 
Dei nisi a Levilis, quos elegit Do- 
minus ad portandum eam, et ad mi
nistrandum sibi usque in æternum.

3. Congregavitque universum Is
raël in Jerusalem, ut afferretur arca 
Dei in locum suum, quem praepa
raverat ei.

4. Nccnon et filios Aaron, et Ley* 
vitas :

5. De filiis Gaath, Uriel princeps 
fuit, et fratres ejus centum viginti;

6. De filiis Merari, Asaia prin
ceps, et fratres ejus ducenti viginti;

7. De filiis Gersom, Joel princeps, 
et fratres ejus centum triginta;

S. De filiis Elisaphan, Semeias 
princeps, et fratres ejus ducenti;

9. De filiis Hebron, Eliel princeps, 
et fratres ejus octoginta;

10. De filiis Oziel, Aminadab prin
ceps; et fratres ejus centum duo
decim.

dom. — Domos. Il csl probablo qu’il faut 
entendre par là l'aménagement du palais, la 
disposition intérieure. Il faut en effet tenir 
compte de l’emploi du verbe fecit nOT, 
açahj lequel ne doit pas être synonyme de 
rua, banaJi. lædificavit). David lit donc pré-

ftarer dans le palais qu’il avait construit avec 
'aide d'Hiram, dus appartements pour lui- 

même, pour ses femmes et ses enfants. C’est 
en prenant ces dispositions qu'il réserva une 
place pour l’Arche et lo tabernacle qui Pnn 
et l’autre devaient être transportés dans 
son palata. — Tetenditque ei... Nous avons 
indiqué II Rois vi, les molifs qui purent, de
terminer David à ériger un nouveau taber
nacle.

2. — Tune. C’est-à-dire, à la fin des trois 
mois dont il est question, x m , 44. — Illici
tum est... Hébreu : a N’est pas à porier l’Ar
che de Dieu, si ce n’est, etc. » David re
connaît qu’il avait eu tort de faire mettre 
l’Arche sur un char, puisque les Lévites seuls 
avaient rautorisaLionde la porter, Cfr. Nomb. 
I, 50, iv, 45, vu. 9, x, 47.

3. — Universum Israel. C’est-à-dire les re
présentants de la nation, les anciens, et les 
chefs de familles, Cfr. v, 25 et II Rois vï, 45.

;  _  fleenon et filios... David appelle tout

spécialement auprès de lui les représentant? 
de la classe sacerdotale et lévitique pour 
s'entendre avec eux et prendre leur avis. Les 
fils d’Aaron sont les grands prêtres Sadoc et 
Abialhar, t . 41 et les Lévites, les six princes 
qui sont nommés avec leurs frères dans les 
♦ t .  5-10.

5. — Prinnrps fu it Uriel. V. vï, 24. Le 
prince des Caathites est nommé le premier» 
parce que Aaron «Hait descendant de Caalh, 
el parce que l'honneur do porter les vases 
sacrés avait clé réservé aux Caathites, V. 
Noinh». iv, 4, 45. vu, 9.

6. — .-Uffîa princeps. V. vï, 30.
7. — Joel princeps. Y. vï. 33.
8. — Semeiffs princeps. Les trois dernier* 

chefs des Lévites, Sémeia^, Eliel et Abinadab 
étaient aussi de la descendance de Caalh. En 
effet, Séméias. par Elisaphan était fils du. 
Caatlntn Oziel, hx,, vï, 22; Eliel par Hébron 
était aussi Caathite, Ex., vi, 18; enfin Aini- 
nadab était descendant d'Oziel. Les fils d’O- 
ziel formaient donc deux familles dont l'unit 
portait son nom, et l'autre celui de son fils 
Elisaphan QuaLre chefs sur six appartenaient 
aux Caathites qui se trouvaient ainsi plus 
largement représentés parce que le transport 
de 1 Arche leur élail reservé.
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11. Vocavitque David Sadoc, et 
Abialhar sacerdotes, et Levitas, 
.tjriel, Asaiam, Joël, Seineiam, Eliel, 
etAminadab;

12. El rlixit ad eos : Vos qui estis 
principes familiarum Leviticarum, 
sanctificamini cum fratribus vestris, 
et afferte arcam Domini Dei Israel 
ad locum qui ei praeparatus est :

13. Ne ut a principio, quia non 
eratis prsesentes, percussit nos Do
minus; sic et nunc fiat, illicitum 
quid nobis agentibus.

Supr, 13,10.

14. Sanctificati sunt ergo sacer
dotes, etLevitæ, ut portarent arcam 
Domini Dei Israel.

15. Et tulerunt filii Levi arcam 
Dei, sicut praeceperat Moyses juxta 
verbum Domini, humeris suis, in 
vectibus.

Num. 4, 15.

16. Dixitque David principibus 
Levitarum. ut constitueront de fra
tribus suis cantores in organis mu
sicorum, nablis videlicet, et lyris, 
et cymbalis, ut resonaret in excel
sis sonitus lœtitiæ.

17. Constitueruntque Levitas : 
Hemam filium Joël, et de fratribus 
ejus, Asaph filium Barachiæ : de

11. Et David appela les prêtres 
Sadoc et Abiathar et les lévites 
Uriel, Asaïas, Joël, Semeias, Eliel 
et Aminadab,

12. Et il leur dit : Vous qui êtes 
chefs des familles lévitiques, puri
fiez-vous avec vos frères et portez 
l’arche du Seigneur Dieu d’Israël au 
lieu qui lui a été préparé;

13. De peur que, comme le Sei
gneur nous frappa au commence
ment, parce que vous n’étiez pas 
présent, il ne le fasse de môme 
maintenant, si nous faisons quelque 
chose d’illicite.

14. Les prêtres et les lévites se 
purifièrent donc pour porter l’arche 
du Seigneur Dieu d’Isracl.

15. Et les fils de Lévi prirent 
l'arche du Seigneur sur leurs épau
les avec les bâtons, comme Moïse 
l’avait prescrit selon la parole du 
Seigneur.

10. Et David dit aux princes d<is 
lévites d’établir quelques-uns de 
leurs frères chanteurs avec des ins
truments de musique, tels que les 
nébels et les lyres et les cymbales, 
afin que le bruit de la joie retentit 
bien haut.

17. Ils établirent donc les lévites : 
Héman, fils de Joël, et, parmi ses 
frères, Asaph, fils de Barachias, et

44. — Sadocf et Abiathar sacerdotes. Sadoc 
de la ligno d’Eléazar, et Abialhar, de celle 
d'Iihamar, V. vi. 1 et suiv. remplissaient en 
mémo Lemps h s fonctions de grancls-prètres, 
xxiv, 3 ;  H  Rois x v ,  24 et suiv., xx, 25.

y) 2 — Sanctifiiammi. Celle sanctification 
consistait a éul**r plusieurs impuretés légales, 
Cfr. Gen.. xxxv, 2; Ex., xix. 40, 45.

43. — Ne ut a principio... Hébreu : « Car, 
parce que, au commencement (trois mois 
auparavant, cxm), vous n'étiez pas {ceux qui 
portaient I*Arche), Jehovah, notre Dieu a fait 
une déchirure parmi nous /par la mort d’Oza
xiii, Hi parce que nous ne l’avons pas cher
ché selon la justice » c'est-à-dire, selon les 
prescriptions de la Loi qui ordonnait que 
l'Arche lût poitée par les Léviies ol no lut 
touchée par personne d'impur, Nomb., iv,45.

La construction latine est assez embarras
sée ; néanmoins on pnut sans trop d’elTorts la 
ramener à peu près au sens de l'original.

45. — Invectibus. Selon les prescriptions 
de la Loi, Nomb., vu, 9.

46. — Nablis. Le nable, en hébreu nébel, 
en grec ^aVrfipiov, étail, pense-t-on, un

insi ruinent formé d’une boile oblongue à fond 
plat, el à table d'harmonie convexe, sur la
quelle étaicnL tendues des cordes de mêlai. 
Ce serait quelque chose comme une cithare 
ou une mandoline. — Et lyris. La lyre, on 
hébreu 123, cinnor, en grec xtviripa répond rai L 
à la harpe ou au luth. — Et cymbalis. L 'hé
breu vietsiltaim, désigne bien des 
cymbales, ains que le fait comprendre ce 
qui suit.

*57. — Heman filium... Héman était Caa-
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parmi les fils de Mérari, leurs frè
res, Ethan fils de Casaïa,

18. Et avec eux leurs frères. Au 
second rang : Zacharie et Ben et 
Jaziel et Scmiramotîi et Jahiel et 
Ani. Eliab et Banaias et Moasias 
et Mathalhias et Eliphalu et Macé- 
nias etObédcdona et Jéhiel, portiers.

19. Or les chanteurs Hcman, 
Asaph et Ethan faisaient sonner 
des cymbales d'airain.

20. Et Zacharie, Oziel, Sémira^ 
motfa, Jafaiel, Ani, Eliab, Maasias 
et Banaias chantaient les mystères 
avec des nébels.

21. Et Mathathias, Eliphalu, Ma- 
ccnias Obëdédom, Jéhiel et Ozaziu 
chantaient des hymnes de victoire 
avec des cithares à huit cordes.

22. Mais Ghonénias, chef des lé
vites, présidait au chant sacré pour

thite el, Asaph Gersomte, V. v*, 4)8, 24 et 29.
18. — Beu. Ce nom, en hébreu 1 3 , s’est 

introduit subrepticement dans le tex le, at
tendu qu’il ne se retrouve pas au t .  20. Il 
en est d<» môme de la par lieu le n (et) qui pré
cède le nom suivant. — E t Jaziel. Jaziel en 
hébreu Sn’îïV Jauziel, est écriL AzieL W ïÿ ,  
au ÿ. 20, Jeiel. xvi, 5; mais les deux 
dernières iormes sont probablement défec
tueuses. •— Et Jahiel. Après Jéhiel devrait se 
trouver Je nom d’Ozaziu, comme le prouve 
le t .  21. Par conséquent les musiciens de 
second ordre, étaient dans l’origine du nom
bre de quatorze.

19. — Porro cantores... Les musiciens, 
tant du premier ordre que du second for
maient ensemble trois Chœurs, comme nous 
le voyons par les 11. 49, 20 et 21. — In q/m- 
Lalis aeneis... Hébreu : « Avec les cymbales 
d’airain à jouer », c'est-à-dire, ils avaient à 
jouer des i-ymnales. Les cymbales étaient 
d'airain. K u i t6 a ) . i  t e  ï jv ,  dit Josèphe. Ant.
I. VJI, c. XII, § 3, TtXxcéa xat peyâ}.* xàXxea. 
On peut comparer Væs sonans, de 
l’Apôtre, I Cor., xm . 4. Il est probable que 
les joueurs de cymbales battaient la mesure 
ou donnaient le ton, ou, loul au moins, diri
geaient les musiciens, rar les trois musiciens 
qui sont chargés des cymbales sont nommés 
en tôle des autres au t .  17.

20.— In nablis arcana cantabant. Hébreu : 
« Avec les nabies (jouaient) à la manière des 
Vierges ». L’expression « à la manière des

filiis vero Morari, fratribus eorum, 
Etlian filium Casaiæ.

18. Et cum eis fratres eorum; in 
secundo ordine, Zachariam, et Ben, 
et Jaziel, et Semiramnth, et Jahiel, 
et Ani, Eliab, et Banaiam, et Mna.- 
siam, et-Mathathiam, et Eliphalu, 
et Maceniam,et Obedcdomet Jehiel, 
janitores.

19.Porro cantores,Hcman, Asaph, 
et Ethan : in cymbalis æneis con
crepantes. r

20. Zacharias autem, et Oziel, et 
Semiramoth, et Jahiel, et Ani, et 
Eliab, et Maasias, et Banaias, in 
nablis arcana cantabant.

21. Porro Malhathia?, et Eliphalu, 
et Maceias, et Obededom, et Jehiel, 
et Ozaziu, in citharis pro octava 
canebant epinicion.

22. Chonenias autem princeps le- 
vitarum, prophetiae praeerat, ad prae-

vierges » désigne sonti doute cette tonalité 
qui répond au soprano, à la partie de dessus.

24. — In  citharis pro octava... Hébreu : 
« Avec des harpes à l’octave, pour prélu
der ». L’octave, rMDWH, hasscheminiih, dé
signe sans doute la basse. Quant au sens de 
nsub, lenalseakh, il nVst pas très sûr, bien 
que le contexte aide à le déterminer quelque 
peu. Il ne peut guère être question de diriger 
ou de conduire les chœurs, attendu que les 
trpis chefs Héman, Asaph et Ethan parais
sent avoir élé chargés de ce soin, Or, 
natseakhj indiquant la supériorité, on est con
duit ainsi à traduire. nï3*3, lenatsèakh, par 
« pour préluder ». c’est-à-dire, pour préluder 
au chant, ce qui s’entendrait nés mu-iciens 
du iroisième et aussi du deuxième chœur. 
Ainsi donc, les joueurs de cymbale avaient 
pour mission de diriger le chant, les autres 
musiciens d’y préluder par leurs accords. 
Tout au moins, c’est ce que nous pouvons 
présumer avec quoique vraisemblance, mais 
non point avec certitude, car au fond on 
ignore ce qu’était la musique chez les Hé
breux.

22. — Princeps Levilarum, prophetice... 
Hébreu : « Chef des Lévites pour |*ortpr, ins
tructeur dans le trauspori, car il s’y enten
dait ». La traduction de la Vulgate et ceile 
des Septante. Æpy.wv twv àîôwv, paraissent dif
ficiles à justifier. En effet leunol m pc , m/usa 
signifie l'acte de porter, le poids, Nomb.,
v, 49, 27 etc. ; II Parai., xxxv, 3, et désigne
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cinendam melodiam : erat quippe 
valde sapiens.

23. Et Barachias, et Elcana, ja
nitores arcæ.

24. Porro Sebenias, et Josaphat, 
etNathanael, et Amasai, et Zacha- 
rias, et Banaias, et Eliezer, sacer
dotes, clangebant tubis coram arca 
Dei : etObededom, etJehias, erant 
janitores arcæ.

25. Igitur David, et omnes ma
jores natu Israel* et tribuni, ierunt 
ad deportandam arcam foederis Do
mini de domo Obededom, cum lae
titia.

/ /  R eg .  6, 42.

26. Cumque adjuvisset Deus Le
vitas, cjui portabant arcam fœderis 
Domini, immolabantur septem tau
ri, et septem arietes.

27. Porro David erat indutus stola

aussi les prophéties qui contiennent des me
naces, Is,, xm, 1, xv, \ etc. Mais rien n’in
dique qu’il ait par lui-même le sens de pro
phétie en général, et d’ailleurs, ce sens ne 
cadrerait pas beaucoup avec le contexte. 
Nous devons donc comprendre qu’il s’agit du 
transport de l’Arche. d’autant qu'il est pré
cisément question de la chose dans l’en- 
semble du passage. En résumé Chonénias, 
avait à surveiller et à diriger le transport de 
l’Arche, parce qu’il savait ce qu’il y avait à 
faire. Plus loin, xxvi, 29, il nous est repré
senté comme le chef des Lévites occupés aux 
œuvres extérieures en Israël. Le sensae id i,  
iasor, (instructeur), forme verbale dérivée 
non pas de T1D, sarar, mais de tasar., est 
déterminé par un passage d'Isaïe. xxvm, 26.

23. — Janitores arcæ. Ces portiers, ain-û 
que les deux autres nommés à la fin du t  24, 
n’avaient point précisément pour mission 
d’ouvrir la porte de l’Arche, mais plutôt 
d'en écarLer les indiscrets, et en général de 
v e i l le r  sur l’Arche. On pense qne Barachias 
et Elcana précédaient 1 Arche, tandis que 
Obédédom et Jehia», cités plus loin, t .  24, 
marchaiont par derrière.

24. —• Clangebant tubis. Conformément aux 
prescriptions légales, Nomb., x, 4-40. Ces 
prêtres jouant de la trompette devaient pré
céder ou suivre immédiatement l’Arche, 
comme pendant la marche autour de Jéri
cho, Jos., vi, 4, 6. C'esL d’auLant plus pro
bable que les portiers de l'Arche se trou
vaient devant et derrière eux. L’ordre de la

entonner la mélodie, car il était 
très habile,

23. Et Barachias et Elcana étaient 
portiers de l'arche.

24. Sébénias, Josaphat, Natha- 
naël, Arnasaï, Zacharie, Banaïas et 
Eliézer, prôtres, sonnaient des trom 
pcttes devant Tarrche de Dieu; et 
Obededom et Jéhias étaient portiers 
de l’arche.

25. David donc et tous les anciens 
d'Israël et les chefs de l'armée al
lèrent pour transporter l’arche de 
l'alliance du Seigneur de la maison 
d’Obédédom, avec joie.

26. Et comme Dieu avait aidé 
les lévites qui portaient l’arche de 
l'alliance du Seigneur, sept tau
reaux et sept béliers furent immolés.

27. Or David était revêtu d'une

marche était donc ainsi réglé : 1° Les chan
tres eL les musiciens partargés en Lrois 
choeurs; 2° Chonénias, le chef des porteurs; 
3° deux portiers ; 4° les prêtres avec les 
trompettes devant l’Arche ou en arrière; 
5° deux portiers; 7* le roi avec les anciens 
et les chefs du peuple, t .  23. — E t Obede
dom et Jehias. Il n’est point probable que ces 
deux personnages soient identiques à Obédé- 
dom ct Jehiel du 48. En effet, pour prou
ver que Jéhias en hébreu rPJT, Jekhiah, et 

W y*, Jehiel, sont les deux noms d'une per
sonne, mais dont l'un des deux a été mal 
transcrit, il laudrait d’abord démontrer l'i
dentité des deux Obédédom. Or, d'après 
xvi, 38, le musicien Obédédom et le portier 
de même nom, fils d’Idithum paraissent de
voir être distingués, et au surplus on ne com
prendrait pas bien comment le même Obédé
dom aurait pu, à la la fois, remplir les fonc
tions de musicien et de portier pendant la 
cérémonie.

26. — Cumque adjuvisset... Dieu assista 
les Lévi Les, en leur permet tant de transpor
ter l'arche, sans qu’il leur arrivât malheur, 
comme à Oza. — Immolabantur.. Ce sacri
fice parait avoir eu lieu, api os que 1« tran^ 
porL eut éLé heureusement effectué. Dans lo 
passage parallèle, au contraire, il n’est parle 
que des victimes qui furent offertes au com
mencement de la marche. V. 11 Rois, vi, 43 
et note.

27. — Porro David... stola byssina,.. Au 
lieu de ces mots nous lisons dans 11 Rois
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robe de Byssus, ainsi que tous les 
lévites qui portaient l'arche, et les 
chanteurs, et Chonénias chef du 
chant sacré au milieu vies chanteurs. 
Mais David était revêtu aussi d’un 
ephod de lin.

28. Et tout Israël conduisait l'ar
che de l’alliance du Seigneur avec 
jubilation, en faisant retentir le son 
du buccin et les trompettes ct les 
cymbales et les nébele elles cithares.

29. Et lorsque l’arche de l'alliance 
du Seigneur fut arrivée jusqu’à la 
viuede^David, Michol, fille de Saül, 
regardant par la fenêtre vit le roi 
David sautant et se réjouissant et 
elie ie méprisa dans son cœur.

VI, 44 : « Et David saltabat tolis viribus anie 
Dominum ». Pour expliquer cet Le divergence 
on a prétendu quo le lexie hébreu des Para- 
hpomènes était corrompu ; mais cette opinion 
paraiL peu soutenable. En effet, si l'on peut 
s'expliquer quef TTSD. mekarkers ait été 
transformé en mekurbnl et
becol-oz, en y n V y M .  bimail buuts, l'absence 
denV P^sb- lipnè Jehooak, (amu Dominum) 
ne se comprend pas. 11 est. encore moins vrai
semblable qu’il faille remanier tout le verset 
d'après le passage parallèle otsimonmer tout 
ce qui concerne les lévites, es cnanlres et 
Chonénias. Le plus naturel sera.t donc de 
chercher à compléter les deux descriptions 
Tune par l’autre* d’auLant. qu'elles ne se con
trediront pas. L’auteur des Paralipomènes, 
s’attachant surtout au côté religieux de. la 
cérémonie,omet la danse du roi el mentionne 
.-on habillement ainsi que cpIuî des Lévites. 
L’habillement dont David était revêtu, avait 
un caractère tout sacerdotal, tant l’éphod de 
lin qui le désignait comme le chef du peuple, 
sacerdotal, V. I! Roi** vi, 14, que le vête
ment lie byssus appelé en hébreu V yo, meiL 
Le meil était porté en général par les per
sonnes de distinction, Cfr. I Rois il, 49,
xv, 27, xviii, 4, xxiv, 8; Esdr.. ix, 3; Job, 
xxix, 44; mais le bvssus était employé pour 
les vêlements sacerdotaux. La Loi rie parle 
pas, il est vrai, du meil, pour les prclres,

byssina, et universi Le.vitæ qui por
tabant arcam, cantoresque, et Cho- 
nenias princeps prophétisé inter 
cantores : David autem etiam in
dutus erat ephod lineo, 

i

28. Univcrsusque Israel deduce
bant arcam foederis Domini in ju
bilo, et sonitu buccinæ, et tubis, et 
cymbalis, et nablis, et'citharis con
crepantes.

29. Cumque pervenisset arca foe
deris Domini usque ad civitatem 
David, Michol filia Saui orospiciens 
per fenestram, vidit regem D aviJ  
saltantem atque ludentem, et des
pexit eum m corde suo.

Ex., xxviii, 40, mais seulement de la tunique. 
Gependanl nous voyons par H Parai., v, 42, 
que les préLres pouvaient porter dans les cé
rémonies le meil ou manteau «1e byssus. On 
doit donc comprendre par notre verset que 
David, en cette occasion, était revêtu d'un 
med, ou manteau de bvssus, ainsi que les 
Lévites, les chanteurs et Chonénias. — Prin
ceps prophetice. Hébreu : « Chefjinur porter», 
V. t .  22. — Inter cantores, Le traducteur a 
rendu pour le mieux l’hébreu DHtZJDH, liams- 
chorerim, qui doit être rayé du texte, parce 
qu'il n’otï're aucun sen* a p r è s  NüJan Htfn. 
hassar ha mm an sa « le chef pour porter n. La 
faute doit être ancienne, puwque les S"plante 
portent déjà xai XfiivevCaç ô tfo/wv xûv $Sovtuv 
« et Chonénias, le chef des chanLeurs ». Par 
contre, ces mots ne se trouvent pas dans la 
pesohilo. — Ephod lineo. Ce vôtemenl conve
nait à David en tant que chef du peuple sa
cerdotal, II Rois vi, 4 4.

28. — Universusque... Le récit est ici plus 
développé que dans II Rois vi, 45.

29. — Sallanlcm nique ludentem. Celte 
brève indication d’un f<»it qui eut quelques 
conséquences, II Rois vi, 4«. 20-23, montre

ue l’auteur n'a pa» voulu le supprimer à
essein et pour de prétendu^ moliN religieux 

ou politiques. Ce verset et les trois premiers 
du ch. xvi concordent, d'ailleurs pour la subs
tance avecII Rois vi, 46-49
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CHAPITRE XVI

Dn transporta donc l'arche dans le tabernacle qui lui avail été préparé, et David, aprô* 
l’oblation dns holocaustes et des victimes, bénit le peuple et lui ut faire des di>tribulx;n« 
de vivres (tf*. 1 -3). — Ii s'occupa ensuite, d’organiser le culte divin et fit chanler à Ae pii 
et à sos frères un cantique qu’il composa à cette occasion (ÿÿ. 4-36). — Asap'i et s *s 
frères furent donc chargés du service devant l'archn {Ÿ, 37). — David constitua encore los 
portiers dans leur charge, mais laissa à Gabaon Sadoc et ses frères pour y offrir 1rs 
holocaustes ( t f .  38-40). — Il organisa aussi los choeurs des chantres et des musiciens, puis 
le peuple retourna chez soi (Ÿÿ. 41-43).

1. Attulerunt igitur arcam Dei, 
et constituerunt eam in medio ta
bernaculi, quod tetenderat ei Da
vid : et obtulerunt holocausta, et 
pacifica coram Deo.

i /  Reg . 6, 17.

2. Cumque complesset David offe
rens holocausta, et pacifica, bene
dixit populo in nomine Domini.

3. Et divisit universis per sin
gulos, a viro usque ad mulierem, 
tortam panis, et pirlem assæ car
nis bubalæ, et frixam oleo similam.

4. Gonstituitque coram arca Do
mini de levilis, qui ministrarent, 
et recordarentur operum ejus, et 
glorificarent atque laudarent Domi
num Deum Israel.
- 5. Asaph principem, et secun
dum ejus Zachariam; porro Jahiel, 
etSemiramolh, et Jehiel, et Matha- 
thiam, et Eliab, et Banaiam, ct

1. On apporta donc l’arche du 
Seigneur et on la plaça au milieu 
du tabernacle que David lui avait 
dressé, et on offrit des holocaustes 
et des pacifiques devant Dieu.

2. Et lorsque David eut achevé 
d’offrir les holocaustes et les paci
fiques, il bénit le peuple au nom 
du Seigneur.

3. El il distribua à tous en par
ticulier, tant aux femmes qu’aux 
hommes, un gâteau de pain et une 
portion de chair de bœuf et de la 
farine frite avec de l’huile

4. Et il établit des lévites devant 
l’arche du Seigneur pour le servir 
et so souvenir de ses œuvres, ct

lorifier et louer le Seigneur Dieu 
'Israel :
5. Asaph, le premier, ct Zaclia- 

rie, son second, et Jahicl, S<*inira- 
moth, Jéhiel, Mathathias, Eliab, 
Banaias et Obédédom. Jéhiel fut

CnAp. xvi. — 1. — Attulerunt igitur... 
Pour les t t .  4-3, V. H Rois vu, 17-49.

VII- O r g a n i s a t i o n  d u  c u l t e  d i v i n  d e 
v a n t  l ’A r c h e  d ' a l l i a n c e ,  xvi. 4-43.
4. — Gonstituitque... Ce fragment tout en

tier manque dans le passage parallèle, où la 
description de la cérémonie se termine par 
nnlre t .  43, II Rois, vi. 19, et 20. — Qui mi
nistrarent. C’est-à-dire, pour faire \e< céré
monies liturgiques. — Et recordaretur ope
rum ejus. L'hébreu oulehazkir, lit. : 
«pour rappeler » doit èlre rapproché d'autres 
passages pour qu’on puisse en déterminer le

sens précis. En effet, T3ïnS, lehazkir, qui se 
trouve dans le LiLre des Psaumes 3 8  à  70 
(hébr.), indique qu’on récil ait ou chanLait ces 
psaumes au moment de 1’oflrande dénommée 
Azcarah, (memoria te) dans Lévi t.. u, 2. U 
s’agit donc ici d e  l'accompagnement de ces 
cantiques par la musique. — Et glorificarent. 
Hébreu : « Pour confesser », ce qui >o rap
porte aux Psaumes où l’on invoque et o ù  l'on 
conf le nom du Seigneur, tandis que 
l'expression laudarent concerne les Psaumes 
où la louange (l'alleluiaj domine.

5. — Asaph principem, el... Nous retrou
vons dans les t t»  5 al 6 les mémos noms quo
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charge des psaltérions et des lyres, 
et Àsaph de sonner des cymbales, 

6. Et les prêtres Banaïas et Jahiel 
de sonner continuellement de la 
trompette devant Tarche de Tal- 
liance du Seigneur.

7. En ce jour-là David établit 
chefs Àsaph et ses frères pour louer 
le Seigneur :

8. Louez lo Seigneur et invoquez 
son nom ; faites connaître à tous les 
peuples ses inventions.

précédemment, xix, 49-24, mais non pas 
tous. — Jehiel. Jëhiel en hébreu SfcOP, est 
probablement une faute pour Joziel en hé
breu. bWBP, Jaaziel.

7. — In illo die... Hébreu : a En ce jour 
alors David donna au commencement à louer 
Dieu par la main d’Asaph, et de ses frères », 
c’est-à-dire, confia à Asaph et à ses frères le 
soin de louer Dieu. Les mots au commence
ment UWU, barosch, litt. « par la tôte », in
diquent que c’est la première fois que les 
chants liturgiques furent organisés. On pour
rait ramener le texte latin au sens de l’hébreu 
en traduisant principem par premier. Le3 
Septante sont conformes au texte original et 
le reproduisent très exactement. — Et fra
tres ejus. Les frères d’Asaph sont les Lévites 
qui étaient sous ses ordres et dont les noms 
sont dans les t t .  5 et 6. Pour montrer en 
quoi consistait l’office de louer Dieu confié à 
Asaph et à ses frères, l’auteur intercale ici 
un cantique d’actions de grâces que les Lé
vites devaient chanter pendant le service di
vin en s’accompagnant de leurs instruments.
Il est très probable et très vraisemblable que 
David est l’auteur de ce cantique, bien qu*on 
ne nous le dise pas expressément. Comme ce 
fut lui qui organisa les chœurs et in? titua la 
psalmocfie, il est tout naturel qu’il ail com
posé les chants liturgiques dont on avait be
soin.

8. — Ce cantique peut se partager en huit 
strophes dont les quatre premières t t . 8-22 
répondent aux t t .  4-45 du Ps. civ, les trois 
suivantes, t t .  23-33 au Ps. xcv, et la der
nière. t t .  34-36 a t t . 4, 47, 48 du Ps. cv, 
sauf de légores différences, dont nous parle
rons en >on lieu. Il forme un tout complet et 
rien dans le sujet et les idées ne’s’opppose à 
ce que l’on en aLtnbue la composition à Da
vid. On n’y rencontre aucune allusion à la 
captivité ou aux temps qui l’ont suivie. Son 
auteur invite Je peuple à louer Dieu, rap-

Obededom; Jehiel super organa 
psalterii, et lyras : Asaph autem 
ut cymbalis personnet : 

6. Banaiam vero et Jaziel sacer
dotes, canere tuba Ju g ite r  coram 
arca foederis Domini.

7. In illo die fecit David princi
pem ad confitendum Domino Asaph, 
et fratres ejus.

8. Confitemini Domino, et invo
cate nomen ejus : notas facite in 
populis adinventiones ejus.

p*.*04, l',lsai.l%  4.

pelle 1’alliance contractée avec Abraham, en
gage les païens à abandonner leurs idoles et 
à se convertir au Seigneur, et annonce que 
Jéhovah viendra juger la terre, toutes pen
sées que l'on est habitué à rencontrer dans 
les livres saints à toutes les époques de 
l'histoire d’Israël. Cependant un grand nom
bre d'interprètes parmi les modernes, nous 
entendons parler des hétérodoxes, supposent 
que l’historien des Paralipomènes est lui— 
même l’auteur de notre cantique, c’esL-à-dirc, 
qu’il a ajuste ensemble tant bien que mal les 
fragments des Psaumes dont nous avons déjà 
parlé. Ed. Reuss va même plus loin et af
firme, de sa propre autorité, que « ces vers 
ne représentent pas le cantique qu’Asaf au
rait chanté à l’occasion de la translation de 
l’Arche, mais qu'ils sont tout à fait étrangers 
à la rédacnon primitive du livre ». Il est évi
dent, tout d’abord, que le chroniqueur aurait 
pu se servir des passages des Psaumes indi
qués plus haut, et les grouper ensemble, mais 
rien ne prouve que les choses se soient pas
sées ainsi. Au fond, il est plus probable cjue 
nous avons là un morceau tout à fait origi
nal, et que le Psalmiste aura plus tard, dans 
ses psaumes, reproduit en divers endroits les 
idées qu’il avait exposées en une seule fois. 
Les adversaires de notre opinion mettent en 
avant plusieurs objections dont aucune n’est 
concluante, comme nous aurons l’occasion 
de le remarquer; contentons-nous d'ajouter, 
pour le moment, que les différences de style 
et de rédaction entre le texte des Paralipo
mènes et les passages parallèles des Psaumes 
ne permettent pas, de l’aveu général, de dé
terminer la question de l’antiquité relative.

Première strophe, ) f .  8-11.
Cejte première strophe contient une invi- 

tatiou à louer Dieu et à le chercher.
8. — Confitemini Domino. Ed. Reuss fait 

remarquer que ces vers no sont même pas pré»
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9. Cantate ei, et psallite ei : et 
narrate omnia mirabilia ejus.

10. Laudate nomen sanctum ejus ; 
lætetur cor quærentium Dominum.

11. Quærite Dominum, et virtutem 
ejus; quærite faciem ejus semper.

12. Recordamini mirabilium ejas, 
uæ fecit : signorum illius, et ju- 
iciorum oris ejus.
13. Semen Israel servi ejus; filii 

Jacob electi ejus.
14. Ipse Dominus Deus noster; 

in universa terra judicia ejxis.

15. Recordamini in sempiternum 
pacti ejus : sermonis, quem .prae
cepit in mille generationes.

16. Quem pepigit cum Abraham; 
et juramenti illius cum Isaac.

17. Et constituit illud Jacob in 
præceptum, et Israel 'in pactum 
sempiternum,

18. Dicens : Tibi dabo terram 
Chanaan, funiculum hæreditatis 
vestræ,

19. Cum essent pauci numero, 
parvi et coloni ejus.

9. Cliantez-lui et jouez-lui des 
instruments et contez toutes ses 
merveilles.

10. Loi.ez son saint nom; que 
le cœur de ceux qui cherchent le 
Seigneur sc ivjouishO.

11. Cherchez le Seigneur et sa 
force, cherchez sa face toujours.

12. Souvenez-vous des merveilles 
u’il a faites, de ses prodiges ct 
e ses jugements;
'13. 0  race d’Israël son serviteur, 

ô fils de Jacob son élu.
14. Il est le Seigneur notre Dieu; 

sur toute la terre s’exercent ses 
jugements.

15. Rappelez-vous éternellement 
son alliance, la loi qu’il a proscrile 
pour mille générations,

16. Qu’il a conclue avec Abraham, 
qu’il a jurée avec Isaac,

17. Qu’il a confirmée à  Jacob 
comme un précepte, et à Israël 
comme un pacte éternel.

18. Disant : Je te donnerai la 
terre de Chanaan, mesure de ton 
héritage;

19. Alors ils étaient en petit nom
bre, chétifs et colons de cette terre.

cédés d’une formule d'inLroducLion destinée 
à indiquer en quelle circonstance le morceau 
fut composé; mais en vérité, nous ne voyons 
pas la force de l'obi ection, attendu que celle 
formule nous .parait peu nécessaire, et qu’il 
était très facile d’y suppléer.

Deuxième strophe, })r. 12-14.
C'est une invitation à se souvenir des mer

veilles de Dieu et de ses justices.
12.~~ Orâejus. Voici ia première variante, 

mais bien peu importante, puisque in ’3, pi- 
hou, remplace ici son équivalent 1*3, piv, Ps. 
ov, 5 (hébr.).

13. — Sm en Israel. Cette leçon paraît 
meilleure que Semen Abraham du Ps. civ 
(bebr. cv), t .  6, car le Darallélisme demande 
que servi ejus, n n y .  abdo, se rapporte plutôt 
au peuple, ce qui n’est pas clair dans le texte 
du Psaume.

Troisième strophe, f f .  15-18.

Invitation à se souvenir de l’alliance que le 
Seigneur a contractée avec Abraham.

45. — Recordamini. On lit Ps. civ, t . 8 . 
« Memor fuit », 137, zacar, au lieu de TDÏ, 
zikrou, (Ps. cv, hébr.J. Or, on peut dire que 
l'impératif convient ici paifaiLemenl au but 
du cantique eL que memor fuit ou zakar *pT, 
répond également bien à celui du Psanme qui 
esi de célébrer les grâc.s accordées aux pa
triarches.

46. — Cum Isaac. Ici nons avons la Tormo 
pri3P, Itsekhak, et Ps. cv, 9 (hcb.) la forme 
adoucie pnttt’, Isekhak, qui se rencontre aussi 
ailleurs, Jér., xxxm , 26; Am., vu. CeLto 
varianle e^t sans importance, de même quo 
l’absence au *. 18 de n» , eth, la marque do 
l’accusalif devant, pwa y ix ,  èrets kenaan.

Quatrième strophe, f f -  19-22.

On doit se souvenir de l'alliance que le 
Seigneur a contractée avec les patriarches, 
pai co qu’il sVsL monI ré fidèle à ses promesses.

19. — Cnmesset. Hébicu : « Lorsque vous 
étiez », DSïWQ. bihiotliekem, tandis qu'on 
lit DirPTU. bihiothtim, Pn. cv, 4 2 (hebr.). 
Cette varianus b’explique comme celle du
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20. Et ils passèrent de nation en 
nation et d'un royaume à un autre 
peuple.

21. Il ne laissa personne les ca
lomnier, et il châtia les rois à cause 

‘d’eux.
22. Ne touchez pas mes oints et 

ne faites pas de mal âmes prophètes.

23. Chantez le Seigneur sur toute 
la terre, annoncez de jour en jour 
son salut.

24. Racontez sa gloire parmi les 
nations, ses merveilles parmi tous 
les peuples.

23. Car le Seigneur est grand et 
infiniment louable, et plus redou
table que tous les dieux.

26. Car tous les dieux des peu
ples sont des idoles mais le Sei
gneur a fait les cieux.

27. La louange et la magnificence 
sont devant lui, la force et la joie 
dans sa demeure.

28. Apportez au Seigneur, famille 
des peuples, apportez au Seigneur 
la gloire et l’empire.

29. Glorifiez le Seigneur et son 
nom, apportez des sacrifices et venez 
en sa présence et adorez le Sei
gneur avec un saint respect.

20. Et transierunt de genle in 
gentem, et de regno ad populum 
alterum.

21. Non dimisit quemquam ca
lumniari eos, sed increpavit pro 
eis reges.

22. Nolite tangere christos meos; 
et in prophetis meis nolite mali
gnari.

Ps. 404, I».

23. Cantate Domino omnis terra; 
annuntiate ex die in diem salutare, 
eius.

Ps. 95* 1,2.

24. Narrate in gentibus çl oriam 
ejus : in cunctis populis mirabilia 
ejus.

23. Quia magnus Dominus, et 
laudabilis nimis : et horribilis super 
omnes deos.

26. Omnes enim dii populorum, 
idola : Dominus autem cœlos fecit.

27. Confessio et magnificentia co
ram eo : fortitudo et gaudium in. 
loco ejus.

28. Afferte Domino familiæ po
pulorum; afferte Domino gloriam 
et imperium.

29. Date Domino gloriam, nomini 
ejus, levate sacrificium, et venite 
in conspectu ejus et adorate Domi
num in decore sancto.

t .  45 : ici le psalmiste s'adresse au peuple, 
tandis que dans le Psaume il raconte ce que 
Dieu a faiL pour les painarclms. il est diffi
cile de déterminer quelle doit être la leçon 
la plus ancienne. Les V#. 20, 24 et 22 con
tiennent quelques variantes tout à fait insi
gnifiantes.

Cinquième strophe, f f .  23-27.

Toute la terre doit concourir à la louange 
delà grandeur et de la magnificence de Dieu,

23. — Cantate... Ce verset semble être le 
résumé des deux premiers versets du Ps. xcv 
(héb. xvi) ; mais à considérer la chose en soi, 
il esl impossible de savoir lequel des deux 
textes est antérieur à l’autre. Des deux côtés 
les raisons se balancent..

27. — Fortitudo et gaudium tn loco ejus. 
Dans le passage parallèle : « Force et orne
ment dans son sanctuaire ». Ps. xcvt, 6,

jhébr.) Le mot sanctuaire, en hébreu unpD» 
mifoiasek, ne convenait pas ici, puisque le 
sanctuaire, vestibule ou portique, était alors 
à Gabaon, V. if. 29.

Sixième strophe, f f .  28-30.
Tous les peuples doivent rendre hommage 

à Dieu.
29. — Date Domino... Ce verset, contre 

l'ordinaire, a trois hémistiches au lieu de 
deux, et répond au t .  8 et à la première par
tie du 9 du Ps. xcv, (héb. xevi). La mesure 
est ainsi brisée et le parallélisme délruit; 
mais on ne sait trop qu 'lie conséquence en 
tirer. — Et venite in conspectu ejus. Dans le 
Ps. xcv, V : « El introite in airia ejus ». La 
mention des portiques présuppose, ce semble, 
1’exislencc du temple; par conséquent notre 
texte fait parfaitement rassortir la différence 
des temps et paraîtrait avoir la priorité. Us



I — CHAPITRE XVI 473

30. Commoveatur a facie ejus 
omnis lerra : ipse enim lundavit 
orbem immobilem.

31. Lætenlur cœli, et exultet 
terra : et dicant in nationibus : Do
minus regnavit.

32. Tonet mare, et plenitudo ejus ; 
exultent agri, et omnia quæ iu eis 
sunt.

33. Tunc laudabunt ligna saltus 
coram Domino; quia venit judicare 
terram.

34. Confitemini Domino, quoniam 
'bonus; quoniam in aeternum mise
ricordia ejus.

33. Et dicite : Salva nos, Deus 
salvator noster; et congrega nos, 
et erue de gentibus, ut confiteamur 
nomini sancto tuo, et exultemus in 
carminibus tuis.

36. Benedictus Dominus Deus Is-

poèle qui aurait vécu après Ia captivité n’au
rait guère pensé, selon la remarque judi
cieuse de Keil, à tenir compte de ces sortes 
de nuances.

Septième strophe, ÿÿ. 31-33.
Toute (a nature se réjouira à l’approche 

de celui qiii viendra.
31. — Latentur cœli... La première partie 

du verset correspond à la première partie du 
t . 11 du Ps. xcv, ol la seconde à la première 
partie du*. 10 du même Psaume. Il y a donc 
interversion. Mais à qui l'attribuer? — E t 
dicant m nationibus. Dans le Ps. xcv, t .  10 : 
h Dicite in gentibus ». Ici encore nous ne 
voyons pas sur quoi l'on peut s’appuyer pour 
aUnbuur l'antériorité à l'un ou 1 autre texLe.

33. — Tunc laudabunt... La première par
tie du verseL correspond à la seconde du 
t .  12 du Ps. xcv, et la seconde à la pre
mière du t .  13. du même Psaume, sauf que 
quia venü, îO O. ki ba, ne se trouve ici 
qu’une fois. Mais nous n’avons pas la conclu
sion du Psaume. « Judicabit orbem lerræ in 
æquii.aLe, et populos in veritate sua ». Les 
partisans de la priorité du texte des Parali- 
pomènea font remarquer que cette conclusion 
s'imposait à celui qui s’e&t servi de nos ver
sets 22 à 23 pour en faire un psaume; mais

30. Que toute la terre soit émue 
devant sa face, car il a fondé le 
globe immobile.

31. Que les cieux se réjouissent 
et que la terre tressaille et qu'on 
dise dans les nations : Le Seigneur 
a régné.

32. Que la mer tonne avec tout 
ce qui la remplit, que les champs 
tressaillent avec tout ce qu’ils con
tiennent.

33. Alors les arbres des forôts 
chanteront des louanges devant le 
Seigneur, parce qu’il vient juger 
la terre.

34. Louez le Seigneur parce qu’il 
est bon, parce que sa miséricorde 
est éternelle.

35. Et dites : sauvez-nous, ô Dieu, 
notre sauveur, et rassemblez-nous 
et délivrez-nous des nations, afin 
que nous confessions votre saint 
nom et que nous nous réjouissions 
avec vos cantiques.

36. Que béni soit le Seigneur

on s'expliquerait tout aussi bien qu'un com
pilateur eut laissé de côté ce qui ne lui con
venait pas.

Huitième strophe, f} .  34-36.
(Ps. cv, i, 47, 48, hébr. Ps. cvi). Nouvelle 

invitation à remercier Dieu, et à lui deman
der son secours.

34. — Confitemini... L’antiquité de cette 
invocation liturgique ne saurait être mise en 
doute, puisqu’elle ouvre non seulement le 
Ps. cv, mais aussi les Ps. evi, c x v i i , cxxxv, 
et se retrouve au t .  29 du P?. c x v i i , et dans 
Jérémie, xxxm , 11. On no doit donc pas la 
considérer comme un emprunt spécial fail 
au Ps. cv.

35. — E t dicite : Salva nos... Au jugement 
du D. Keil les t t .  35 et 36 s'écartent telle
ment des t t  47 et 48 du Ps. cv, qu’il n'est 
pas vraisemblable qu’ils soient un emprunt 
fait à ce psaume. Toutefois nous avouons ne 
pas apprécier les raisons qu'il en donne et 
en particulier nous no voyons pas que notre 
texte fasse moins allusion à !a captivité que 
le Ps. cv, en admettant que le t .  47 de ce 
psaume y fasse réellement allusion, ce dont 
nous ne sommes d’ailleurs nullement con
vaincus.

36. — Benedictus Dominus... Cette sorte
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Dieu d|Israël depuis l'éternité jus- 
qu à  l'éternité, et que tout le peu
ple dise : Amen ct un hymne au 
Seigneur :

37. Il laissa donc là, devant l'ar
che de l'alliance du Seigneur, Asaph- 
et scs frères, pour servir continuel
lement devant l'arche, chaque jour 
et à leur tour,

38. Ainsi qu'Obédédom et ses 
frères, soixante-huit. Et il établit 
Obédédom fils d'Idithun et Hosa 
portiers;

39. Et le prêtre Sadoc et les prê
tres ses frères devant le tabernacle

rael ab æterno usqne in æternum; 
et dicat omnis populus : Amen, et 
hymnum Domino.

37. Reliquit itaque ibi coram arca 
foederis Domini, Asaph et fratres 
ejus, ut ministrarent in conspectu 
arcæ jugiter, per singulos dies, et 
vices suas*

38. Porro Obededom, et fratres 
ejus sexaginta octo, et Obededom 
filium Iditbun, et Hosa, constituit 
janitores.

39. Sadoc autem sacerdotem, et 
fratres ejus sacerdotes, coram ta-

de doxologie termine le Ps. cv (hebr. evi) • 
mais la seconde partit» n’est pas identique 
dans les deux, textes. En effet, nou* avons 
ici, d’apros le texte hébreu : « El tout le 
peuple dit amen, et loua le Seigneur », tandis 
que dans le Psaume on lit : « El que tout lo 
peuple dise, amen, louez Dieu ». Les adver
saires de la priorité du texte des Parahpo- 
mènes prétendent cjue cette doxologie n'est 
autre que celle qui termino. le quatrième li
vre des Psaumes, el qu’il n’est pas Houleux 
que notre auteur ne l’ait empruntée à la col
lection des Psaumes ou ces doxologies sont 
le Tait de ceux qui ont formé le recueil, Cfr. 
Ps. XL, *. 44, Ps. LXXI, 48 et 19 et Ps. 
lxxxvïh , t .  53. Mais on peut soutenir que si 
le t .  48 du Ps. cv, sert de doxologie au qua
trième livre des Psaumes, i) fait aussi partie 
constitutive dudit Psaume, attendu qu il n'a 
ni fa forme des autres doxologies, ni la même 
conclusion. Cette conclusion d’ailleurs : a Et 
que tout le peuple dise, amen, louez Dieu », 
ne convient poiut à une simple doxologie d'un 
livre, puisqu’elle contient une invitation au 
peuple à louer Dieu. La doxologie n’aurait 
plus alors le caractère liturgique qui lui con
vient et q[ui ost **n rapport avec son origine. 
Au fond, kl nous semble que cette doxologie 
doit être très ancienne et que chaque auteur 
a pu et a dû l’adapter à son but et aux cir
constances. Nous ne croyons donc pas qu'on 
puisse en l irer un argument quelconque en 
faveur de la priorité de l'un dos deux textes,

37. — Reliquit itaque... Apres avoir trans
porté l’Arche dans fe tabernacle érigé pour 
elle, David eut.à organiser le culte à nouveau 
puisque le i a bernacle mosaïque à Gabaon 
continuait à èire un des centres du culte; il 
eut en même temps à distribuer les rôles dans 
le personnel atiaché au sanctuaire. — Per 
singuLij M i ,  et vices suas. Ën hébreu, « selon

la chose, jour par jour 
lidbar tom beïomo, c'est-à-dire, selon les be
soins du service de chaque jour, pour pour
voir convenablement au servira de chaque 
jour.

38-. — E l f r a t r e s  e ju s .  En hébreu h leurs 
frères » DrPfïN, a k h ih e m ,  ce g,ui fait Suppo
ser une lacune dans le texte; il* faudrait sup
pléer au moins un nom, IIo?a, peui-frrc. si
1,'ofn identifie les- deux Obértédûm do verset.
— Et O bededom , filium I d i t h u a . . .  Hébreu : 
« Et Obédédom. fils d’Idithun, et Hosa, pour 
portiers ». Comme, dans l'hébreu* Je veibj 
est sous-entendu, on pourrait considérer la 
seconde partie du verset comme l’explication 
de la première, et traduire : a c’est-à-dire, 
Obédédom fils d’Idithun, et Ilo.^a, pour por
tiers », auquel cas, il faudrait suppléer llo^i 
après Obédédom. Mai^ l'identité dos deux 
Obédédom est au moins très douteuse. Eu 
effet, c'est sans doute pour celle cau^e que le 
second est appelé fils (l'Idilhun. et, de plus, 
d’après xv, 2.1 et 24, il parait y avoir eu 
deux Obédédom, l’un chantre et l’autre por
tier. D'autre part cependant, nous voyons, 
par g . xxvi, t .  4-8, que parmi les portiers 
se trouvaient soixante-deux fils d’Obédédom, 
ce qui se rapprocherait du chiflre que nous 
avons ici et parlerait en faveur de I identité, 
des deux personnes. La question doit donc 
rester indécise, d’autant que notre texte pa
raît défectueux. — F  ilium Idithun. Cet' Idi- 
thun est différent d’Ethan appelé aussi Idi
thun, car Elhan était chef des chantres et 
de la famille de Mérari, Landis que Idilhun 
le portier appartenait aux Coréites, c’est-â*- 
dire aux Caatnites, xxvi, 40.

39. — Sadoc anient sacerdbtem. Le verbe 
est toujours reliquit, Cfr. vi, 39 et III Rois, 
u, 27, 37. — In  excelso. V. Il Paral., i, 43. 
On remarquer» $u’il n’est point question de
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beriiciculo Domini in excelso, quod 
erat in Gabaon.

40. Ut offerrent holocausta Do
mino super altare holocautomatis 
jugiter, mane et vespere, juxta orn- 
nia quse scripta sunt in'lege Do
mini, quam prsocepit Israeli.

41. Et post eum Heman, et Idi
thun, et relimios electos, unum
quemque vocabulo suo ad confiten
dum Domino : Quoniam in æternum 
misericordia ejus.

42. Henan quoque, et Idithun 
canenLcs tuba, et qualienles cym
bala, et omnia musicorum organa, 
ad canendum Deo; filios autem Idi
thun fecit esse portarios.

43. Reversusque est omnis po-

celui qui avait auprès de l’Arche la direction 
suprême du culte. C’est, sans doute, parce 
qu’il ne s’agit cjup de l’orgnnisation do la mu
sique. Mais si Sadoc est mentionné, c’est 
pour préparer à ce qui va suivre. II est pro
bable cependant. qu’Abiathar remplissait au
près de l’Arche les fonctions de grand-prétre,

40. — Ul offerrent holocausta. Il ne faudrait 
pas en conclure que Ton n’offrait pas d’holo
caustes devant I Arche à Jérusalem, car le 
contraire est expressément affirmé plus loin, 
xxi, 26, 30. — Mane et vespere. Cfr. Ex., 
xxïx, 39; Numb., xxvm, 3, 6. — Juxta om
nia .. Hébreu : « El pour tout ce qui esl 
écrit dans la loi du Seigneur », c’est-à-dire, 
•pour mettre à exécution tout ce qui était 
encore prescrit par la loi, en outre de fhoio- 
cansle de chaque jour.

44. — E t post eum. Hébreu : « Et avec 
rux », c'est-à-dire, avec Sadoc et ses Frères. 
Il s’agit ici des chanteurs employés au sanc
tuaire de Gabaon et dont tes chefs étaient 
Héman et Idiihun ou Elhan, xv. 49. — 
Unumquemque vocabulo... Hébreu : v Qui sont 
nommés par leurs noms, pour louer le Sei
gneur, parce que sa grâce (esl) éternelle ». 
L’a ut pur fait donc allusion a uïie liste où les 
chanteurs du sanctuaire de Gabaon étaient 
inscriLs par leurs noms, Cfr. xii, 34,

42. — Heman quoque... Le texte masoré- 
tique. tel que nous l’avons, doit être traduit 
de Id manière suivante : <r Et avec eux (avec) 
Héinan et Idiihun (étaient) des trompettes 
et des cymbales pour ceux qui faisaient ré
sonner, et des (d’aitLres) instruments de mu-

du Seigneur, sur le haut lieu qui> 
était à Gabaon,

40. Pour offrir continuellement 
des 'holocaustes au Seigneur sur 
rautel des holocaustes, lo matin 
et le soir, suivant tout ce qui est 
écrit dans la loi du Seigneur qu’il 
a prescrite à Israël;

41. Et après lui Iléman et Idithun 
et les autres choisis et désignés 
chacun par son nom pour louer le 
Seigneur, parce que sa miséricorde 
est éternelle.

42. Et Héman et Idithun son
naient de la trompette et agitaient 
les cymbales et tous les instru
ments de musique pour chanter les 
louanges de Dieu. Et il fit portiers 
les fils d’Idithun.

43. Et tout le peuple retourna

sique de Dieu ». Mais on s’accorde assez gé
néralement à mettre en suspicion l'intégrité 
de ce passage. Il est assez étonnant en effet, 
de trouver là Héman et Idithun non seule
ment avec les cymbales qui étaient Inur ins
trument, xv, 4 9, mais avec des trompettes 
et d’autres instruments encore. Il est donc 
possible que les noms d’Héman et d’Idithun 
aient passé subrepticement du verset précé
dant dans celui-ci, d’autant que les Septante 
ne les ont pas. En les supprimant, le sens est 
plus acceptable, car on peut alors traduire • 
« Avec eux ». c’est-à-dire, auprès d’eux, ils 
avaieni des trompettes, des cymbales eLc ». 
Quant à l'expression DTSflDïn, laschemim, 
Int. « pour ceux qui font entendre », laquelle 
suit le mot cymbales, elle parait singulière par 
la comparaison du t .  5, où yïEïïtfa, masche- 
mia, se rapporte à Asaph. Nous compren
drons donc que les cymbalos étaient pour 
ceux qui donnaient le ton ou qui battaient la 
mesura. Knfin TtP 'Ss, kelè srhir haé-
lohim, ce sont les auLres instrument* de mu
sique. cVst-à-dire, les nables et les cinnors.
— Filius autem Idithun... Hébrru : « Or, les 
fils d’Idilhun pour la porte », c’est-à dire, les 
fils d'Idithun étaient les gardiens du taber
nacle de Gabaon. Comme Obédédom qui 
était portier était précisément un fils d’Idi
thun, on pense que ces fils d’Idithun étaient 
les frères d'Obédédom lesquels, d'après 
xxvi. 8, étaient assez nombreux pour pou
voir remplir leurs fonctions, et à Gabaon et 
auprès de l'Arche à Jésusalem.

43 .— Reversusque est... La conclusion^
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CHAPITRE XVII

David forme le projet d’élever un temple au Seigneur, et le propheto Nalhan l'encourage 
d'abord (ÿÿ. 4-2), — Mais la nuit suivante le prophèLe reçoil l'ordre d’annoncer à David 
que Dieu ne lui permettait pas de lui construire une demeure permanunle, mais qu'il’ 
réservait cet honneur à son fils, dont il affermirait le trône à jamais [ t t .  3-44). — Or, 
Nathan communiqua à David tout co qu’il avait appris, et David loua le Seigneur pour 
tout ce qu'il avait fait pour lui et pour tout ce qu’il promettait de faire pour sa maison, et 
il forma des vœux pour la glorification du Dieu d’Isaël (**. 45-27.

1. Or lorsque David habita dans 
sa maison il dit au prophète Na
than : voilà que j ’habite dans une 
maison de cèdre et Tarche de l'al
liance du Seigneur est sous des 
peaux :

2. Et Nathan dit à David : Pais 
tout ce que tu as dans le cœur, car 
Dieu est avec toi.

3. Cette nuil-là donc la parole de 
Dieu fut adressée à Nathan, disant :

4. Va et parle à David mon ser
viteur : voici ce que dit le Seigneur : 
tu ne me bâtiras pas une maison 
pour que j’y  habite.

1. Cum autem habitaret David
in domo sua, dixit ad Nathan pro
phetam : Ecce ego habilo in domo 
cedrina; arca autem fœderis Do- 
mini sub pellibus est.

It'Règ. 7, a.
2. Et ail Nathan ad David : Omnia 

quæ in corde tuo sunt, fac; Deus 
enim lecum est.

3. Igitur nocte illa factus est 
sermo J)ei ad Nathan, dicens :

4. Vade, et loquere David servo 
meo : Hæc dicit Dominus : Non 
aedificabis tu mihi domum ad ha
bitandum.

récit du transport de l'Arche est absolument 
conforme à 11 Rois. vi. 49 et 20; mais l’au- 
teur a passé sous silence la conversation entre 
David et Michol, comme ne se rapportant 
pas à son but. Il lui suffisait de l’avoir indi
quée, xv, 29.

V III .  D av id  fo rm e le p ro je t  de  con
s t r u i r e  un te m p le  a u  S e ig n eu r ,  e t  
re ç o i t  l a  p ro m e sse  que l a  r o y a u té  se  
x csJn tien d ra  d a n s  s a  fam ille , xvu.

Dûüs les Rois. II Roi*, vu, le ^ujet de ce 
chapilrc fait également suite au récit de la 
translation de l’Arche dans la cité du David, 
bien que les événements ne se soient pas 
succédé, mais soient séparés par un inter
valle de plusieurs années. NoLre texte con
corde pour l’ensemble et habituellement pour 
les déLails avec le récit parallèle auquel nous 
renvoyons pour compléter l'interprétation.

Les différences sont peu importantes et rare
ment changent le sens.

C r iA P .  x v u .  —  4 . — In domo sua, C’est-à- 
dire, dans le palais qu’il avait fait construire,
xiv, 4 et suiv., xv, 1 et suiv. L’auteur des- 
Rois ajoute : <r Et Dominus dedisset ei re
quiem undique ab universis inimicis suis ». 
Si notre chroniqueur omet cette indication,, 
c'est peut être pour éviter une contradiction 
apparente, résultant de ce fait que les prin
cipales guerres de David sont racontées dans- 
les chapitres suivants.

2 . — Fac. Dans II Rois, vu, 3, fan est 
précédé de vade que notre auteur a sup
primé, conformément à son rôle d'abrévia- 
teur. S’il a substitué Elohim, a n w ,
Jehovah, c’est pour se conformer au langage 
de son temps.

4. — Non œdifieobis... Dans les Rois la 
phrase est interrogative.
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5. Neque enim mansi in domo, 
ex eo tempore quo eduxi Israel, 
usque ad diem hanc; sed fui sem- 
per mutans loca tabernaculi, ct in 
tentorio.

6. Manens cum omni Israel, num- 
quid loentus sum saltem uni judi
cum Israel; quibus praeceperam ut 
pascerent populum meum, et dixi : 
Quare non aedificastis mihi domum 
cedrinam?

7. Nunc itaque sic loqueris ad 
servum meum David : Hæc dicit 
Dominus exercituum : Ego tuli te, 
cum in pascuis secitiereris gregem 
-ut esses dux populi mei Israel;

8. Et fui tecum (juocumque per
rexisti; et interfeci omnes inimicos 
tuos coram te; fecique tibi nomen 
•quasi unius magnorum, qui cele
brantur in terra.

9. Et dedi locum populo meo Is
rael; plantabitur, et nabitabit in 
«o, et ultra non commovebitur; nec 
filii iniquitatis atterent cos, sicut 
a principio,

10. Ex diebus quibus dedi judi
ces populo meo Israel, et humiliavi 
universos inimicos tuos. Annuntio 
.ergo tibi, quod aedificaturus sit tibi 
Dominus domum.

11. Cumque impleveris dies tuos

3. Car je n’ai pas habite dan.5 
une maison depuis le moment où 
j ’ai emmené Israël jusqu’à ce jour, 
mais j ’ai toujours été sous la icnlo 
et changeant de lieux pour le la- 
bernacle,

C. Demeurant avec tout Israël. 
Est-ce que j ’ai parlé d’un seul de* 
juges d’Israël auxquels j’ai ordonné 
de paître mon peuple, est-ce que 
j ’ai dit : pourquoi ne me bâtissez- 
vous pas une maison de cèdre?

7. Maintenant donc tu parleras 
ainsi à David mon serviteur : Voici 
ce que dit le Seigneur des armées : 
Je t’ai pris, lorsque tu suivais le 
troupeau dans les pâturages, pour 
que tu fusses chef d’Israël mon 
peuple.

8. Et j’ai été avec toi partout où 
tu es allé ; ct j ’ai tué tous tes enne
mis devant toi, et je t’ai fait un 
nom comme celui d’un des grands 
qui sont célébrés sur la terre.

9. Et j ’ai donné un lieu à mou 
peuple Israël ; il y  sera planté et il 
y habitera et il ne sera plus ébranlé ; 
et les fils de l’iniquité ne le broie
ront pas comme au commencement,

10. Depuis le jour où j ’ai donné 
des juges à mon peuple Israël et où 
j'ai humilié tous les ennemis. Je 
t ’annonce donc <jue le Seigneur doit 
te bâtir une maison.

11. Et lorsque tu auras rempli

5. — Serf fuit semper... Hébreu : « El j ’é- 
tais de tente en lenLe et d'habitation ». Le 
texte parallèle est plus clair . « Et je voya
geais avec la tente et avec l’habitation ».

6. — Uni jtidicum... Dans II Rois, vu, 7 . 
« Ad imam de tribubus Israël.

8. — Fecique tibi nomen... Hébreu : *< Et 
je t'ai fait un nom, comme le nom dos grands 
.qui sont sur la terre ».

10: — E x diebus... On doit réunir ces mois 
.à sicut a principio et interpréter ainsi : Comme 
dès 1e commencement, c'est-à-dire, pendant 
le séjour en EgypLe ct depuis les jours ou j ’é
tablis des Juges, c’est-à-dire, pendant, IV- 
po que des Juges. Dans l’hébreu la particule 
loS. leminy est plus explicite que

S. ÛlnLC.

min, ct indique qu’on reprend les chose* de

f>lnS haut. — Et humiliavi... C’est l’équiva- 
ent de : v Je le procure le repos de tous tes 

ennemis » du texte parallèle hébreu. La tra
duction, par le futur v et requiem dabo 
tibi »... est moins exacte que celle que nous 
avons ici. Le présem est le temps qui con
viendrait le mieux à la situation et au sens 
général.

■II. — Ut vadas ad pnlres tuos. Nous liions 
<l<)n* le pacage parallèle, t .  \ \ : « Et dor- 
mieri- cnm palrihus tins ». L’expression que 
non* avom in rappelle' rcttn autre « entrer 
dan- la voi * de toute la terre ». III Rois, il, 2,
|)  *uL. \ k \ i , 4fi. — Qttod en t de ftlnn tnis. 
C'e-îi-à-dii'1, qui sera l’un de tes fils. Le texte

P a r a l ip o m è n e s . — 1 -
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tes jours et que tu iras à tes pères, 
je susciterai la race après toi ; ce 
sera uu de tes fils et j’affirmerai 
son règue.

12. Il me bâtira une maison et 
je consoliderai son trône éternel
lement.

13. Je serai pour lui un père et 
il sera pour moi un fils, et je ne 
retirerai pas de lui ma miséricorde 
comme je Tai retirée de celui qui 
était avant toi.

14. Et je rétablirai dans ma mai
son et dans mon royaume jusqu’à 
l’éternité, et son trône sera très 
ferme à jamais.

ut vadas ad patres tuos, suscitabo- 
semen tuum post te, quod erit de 
filiis tuis ; et stabiliam regnum ejus..

12. Ipse sedilicabit milii domum, 
ct firmabo solium ejus usque ia 
æternum.

13. Ego ero ei in patrem, et ipse 
erit mihi in filium; et misericor
diam meam non auferam ab eo,, 
sicut abstuli ab eo qui ante te fuit.

r

14. Et statuam eum in domo mea, 
et in regno meo, usgue in sempi
ternum; et thronus ejus erit firmis
simus in perpetuum.

parallèle Ÿ. 1$ porte : « Quod egredietur de 
utero tuo ». Mais, a» fond, le sens est à peu 
près le môme, et il n'est nécessaire ni de 
changor le texte des Rois, ni d<* supposer que 
l’auteur dos Pai alipoinènes l’a modifié pour 
parer à uni" difficulté chronologique, c’est-à- 
dire, pour éviLer qu’on ne pense que la nais
sance de Salomon, ne fut promise qu’à celte 
époque, apiès que David eut obtenu le repos 
de tous se» ennemis II Rois, vu, 4, par con
séquent dans les dernière? années de sa vio. 
Or, à ce comptr, la difficulté était déjà écar
tée, dès le 1. 4, par l'omission de la phrase, 
c et Dominus dedisset », etc. II Roi», vu, 4, 
et d’autre parL, il n’est- question que des en
nemis actuolsou passes de David eL non point, 
de ceux qu’il pourra avoir plus tard. Pour 
obvier à la difficulté proposée, si elle existe, 
il suffisait de supprimer tout simplement la

Ïihrase « quod egredietur de utero tuo » sans 
a remplacer pai quoique ce soit, attendu que 

le sens nYn au rail pas souffert. Au resLc tes 
paroles quod erit de filiis tuis, en hébreu 

HW  TON, ascher ièheieh mibbanêka 
s ont equival nies à celles-ci: « qui sortira de 
te«= fils » r<‘ ijui, t n tout Ciis ru* p i.L pu* -‘ap
pliquer à Salomon, mais en Lcrme?> généraux 
aux descendants de David. Pai conséquent, 
il nous paraiL cvidenL qui; I autour a voulu 
exprimor d’une manieio p!u* explicite et plus 
claire que le Me.-sie soitnail do David, tan
dis que l'auteur des Roi.  ̂l 'avait indiqué moins 
nettement. Du reste, nous forons remarquor 

ne la traduction quod egredietur de utero tuo 
u passage parallèle rend assez imparfaite

ment l'hébreu TODQ K5P ascher ietsê 
mimmeèkat litt. « qui sortira de toi », mais 
que néanmoins rien n’oblige à l'entendre dans 
le sens liLléral. Celui qui sortira des fils de 
David, n’est donc autre que le Messie an

noncé par les prophètes ct dont Dieu affer
mira lo trône pour l'éternité. Voilà ce que 
notre auteur a voulu faire comprendre clai
rement et c’est, sans doute, sous l’empire 
des mêmes idées et des mêmes préoccupa
tions qu’il s’est aussi écarté du texte paral
lèle dans les 11. 43 et 44, ainsi que nous- 
allons le constater.

43. — In filium. A la suite on lit dans les- 
Rois, (t. 44) : « Qui si inique aliquid gesse
rit. arguam oum m virga virorum, et in pla
gis filiorum hominum », paroles qui s’appli
quent à Salomon el aux descendants de Da
vid, mai- qui ne peuvent convenir au Messie 
et que pour cette raison notre auteur a sup
primées complètement. Quant aux promesse* 
qui suivent, ce n’est que ».ans le Messie 
qu’elles peuvent «e réaliser dans toule leur 
teneur el leur intégrité. — Sicut abstuli ab • 
eo. . On supplée facilement le nom de SaüL 
qui est exprimé dan- les Rois.

44. — h t  statua ni cum... Voici le texte pa
rallèle : a El fidelis erit domus tua, el re
gnum tuum usque in æternqm ante faciem 
tuam, ét Lhrontw tuus prit firmus jugiter v.
A la seule confrontation des deux p>is îgijs 
on rpmarquera entre les doux une différence 
notable. Dans les Rois toutes les promesses 
contenues dans le 1. 45 concernent directe
ment David et sa maison, tandis qu’ici elles 
s'appliquent au Messie et lui conviennent à 
la lettre. En effet l’expression « in domo mea»  
ne désigné pas le peuple d’Israël, car jamais 
la maison du Seigneur n’est synonyme de 
peuple du Seigneur, mais elle désigne le 
temple que le fils de David doil édifier. C’est 
dans son temple et dans son royaume que le 
Seigneur maintiendra éternellement celui 
dont le trône sera éternel et qui par consé
quent vivra éternellement, ce qui ne peut
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15. Juxla omnia verba hæc. et 
j-uxta universam visionem istam, 
sic locntus est Nathan nd David.

16. Cumque venisset rex David, 
et sedisset coram Domino, dixit : 
Quis ego sum, Domine Deus, ctquæ 
domus mea, ut præslares inihi talia?

17. Sed et hoc parum visum est 
in conspectu tuo, ideoquc locutus 
es super domum servi tui etiam in 
futurum; et fecisti me spectabilem 
superomneshomines, Domine Deus.

18. Quid ultra addere potest Da
vid, cum ita glorificaveris servum 
tuum et cognoveris eum?

19. Domine, propter famulum

s'entendre que du Messie. C’est par le Messio 
que se réalisera la durée 'perpétuelle de la 
maison el do la royauté rlp David, rt c’est 
pour faire ressortir cotte vérilé avec plus do 
ciarlé que notre autour s'est écarté du texte 
de son de\ancier. On ne s'expliquerait guère 
autrement les changement* qu’il a fait subir 
au texte primitif en matière aussi impor
tante.

46.— Ut prœstares mthi talia. L'hébreu 
porte: « Pour que tu m‘ai.*s amené jusque-là » 
comme dans le passage parallèle.

47. — Et fecisti me spectabilem super om
nes homines. Le texie hébreu “nrD larPNTi 
fftycn DTKn, oureithani kethor handam Itcnn- 
maahth, est extrêmement obscur, grâce au 
mol nSycn. hommaalah, dont le sens n’en 
pa* facile à déterminer. Ailleurs ce substan
tif signifie action de monter ou montée, Esdr., 
vu, 9; Ezech. xi, 5; mais ici il ne peut avoir 
d’autre sens que celui de hauteur ou éléva
tion. Les uns traduisent donc : « Et tu m’as 
regardé à la manière dos homines dans les 
iieux »> ce qui n’offre guère de sens accep
table, d’autres : « Et lu m'as regardé... toi 
hauteur, Seigneur Dieu » interprétation qui 
nous plait assez et qui a le mérite dVtre par
faitement claire. Cependant, pour permetire 
à chacun de choisir, nous allons exposer l’o
pinion du D, Keil, laqielle n'est pas invrai
semblable. Ce commentateur suppose que 
nbyoîli hammaalah, conespond à p im o b ,  
lemèrakhok, (au loin) de la phrase pré cédentr. 
dans ce sens : relativement à l’élévation, à 
la progression de ma race en haut, d'après 
quoi la pensée du passage serait celle-ci : A

13. Nathan parla ainsi à’David, 
suivant toutes ces paroles el sui
vant toute cotte vision.

1C. Et lorsque le roi David fut 
venu et se fut assis devant le Sei
gneur il dit : qui suis-jo. Seigneur 
Dieu, et qu’est-ce que ma maison, 
pour que vous m'accordiez de Lelles 
laveurs?

17. Mais cela même vous a paru 
peu do cho^c, el vous avez parlé 
de la maison de votre serviteur 
même dans l’avenir, cl vous m’avez 
rendu considérable plus que tous 
les hommes, Seigneur Dieu.

18. Que peut ajouter encore David, 
lorsque vous glorifiez ainsi voire 
serviteur, et le connaissez ain*i?

19. Seigneur, à cause de votre

la manière des hommes, cVsl-à-dire, avec 
condescendance et bienveillance ainsi qu^ les 
hommes agissent entre eux. lu m as regardé 
oti visiLé, on rapport avec l’élévaliun rie ma 
personne ou do ma race, cYsi-à-dir*'. en 
considération de l’élévation... C ^ ra i t  alors 
l'explication du texte parallele. \ j  D. Zœkler 
adopte ceti h antre interprétât ioi : « Tu m’as 
regardé à la manicre des homme*, laquelle 
élevé en liauL ». ce qui ferait <-!iUnr!rc que 
la bu nveillanre et la ucnln éièwnl ''ame hu
maine; mai* il nous semble qoe c°ile pensée 
es! trop subtile, ppu ordinaire dans la Bible, 
au moins SOU'» crltv forme et convint peu à 
lYn-omblc du l"xtt*. Il n>«l pas absolument 
impossible que le texte soit défectueux; mais 
toutes les lenlan\es que l'on a faites pour lo 
rétablir «ont d'*s moins heureuses, ce qui 
nou= dispense d en d ire  plus long à ce sujet.

18. — Qtiid ultra addere... Hébreu : « Qu’a
joutera David envers loi (que te dira-t-il de 
plus) relativement à l'honneur de ton servi
teur (que lu as fait à ton «enitcurî. El tu 
connais ton servi tour » Ce lexLe est certai
nement plu- difficile à comprendre que celui 
du pa«age | aiallèle Vju.d er^o addere pote- 
rit adhuc Dnwd. ul loquatur ad te9 Tu 
emm... t .  20 ; mai^ c’est ju-irmenf ce qui 
en prouve l'authenticité el l'antiquité. L'au
teur l'aura emprunté tel qw*l à sa source, 
tandis que l'écrivain des Rois aura s-ent i l’u- 
tilitt* de lui donner plus de clarté. Les mots 
“p23/“nN, eth abdeka, « ton serviteur », no se
1 rouvent pas dans les Septante; mais ce 
n'est certainement pas une raison pour nier 
leur authenticité.
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serviteur vous avez fait selon votre 
cœur toute cette magnificence et 
vous avez voulu que toutes ces 
grandes choses fussent connues.

20. Seigneur, personne n’est sem
blable à vous, et il n'y a pas d'autre 
Dieu que vous parmi tous ceux dont 
nos oreilles ont entendu parler.

21. Car quel autre peuple y a-t-il 
comme votre peuple Israël, nation 
unique sur la terre vers laquelle 
Dieu est allé pour la délivrer et en 
faire son peuple, ct, par sa puis
sance et par la terreur, chasser les 
nations devant celle qu'il délivrait 
de l’Egypte?

22. Et vous avez établi votre peu
ple Israël pour qu’il soit votre peuple 
a jamais, et vous Seigneur, vous 
êlés devenu son Dieu.

23. Maintenant donc, Seigneur, 
que la parole que vous avez dite 
à votre serviteur et louchant sa 
maison soit confirmée éternelle
ment; faites comme vous avez dit*

24. Que votre nom demeure et 
soit glorifié éternellement et qu’on 
dise : le Seigneur des armées est 
le Dieu d’Israël, et la maison de 
David son serviteur subsiste tou
jours devant lui.

25. Car, Seigneur mon Dieu, vous 
avez révélé à l'oreille de votre ser
viteur que vous lui bâtiriez une

tuum juxta cor tuum fecisti omnem 
magnificentiam hanc, et nota esse 
voluisti universa magnalia.

20. Domine, non est. similis tui; 
et non est alius Deus absque te, ex 
omnibus, quos audivimus auribus 
nostris

21. Quis enim est alius, ut po
pulus tuus Israel, gons una in terra, 
ad quam perrexit Deus, ut libera
ret, et faceret populum sibi, et ma
gnitudine sua atque terroribus eji
ceret nationes a facie ejus, quem 
de Ægypto liberaret?

22. Et posuisti populum tuum 
Israel tibi in populum usque in 
æternum, et tu Domine factus es 
Deus ejus.

23. Nunc igitur Domine, sermo, 
quem locutus es famulo tuo, et su
per Domum ejus, confirmetur in 
perpetuum, et fac sicut locutus es.

24. Permaneatque et magnifice
tur nomen tuum usque in sempi
ternum, et dicatur : Dominus exer
cituum Deus Israel, et domus David 
servi ejus permanens coram eo.

25. Tu enim* Domine Deus meus, 
revelasti auriculam servi tui, ut 
aedificares ei domum; et idcirco

— Quis enim... Hébreu : « Et quelle 
est la nation unique comme ton peuple d’Is
raël sur la terre, que le Seigneur est allé 
délivrer pour lui (comme) peuple, de manière 
à te faire un nom (avec) de grandes et ter
ribles actions, en chassant devant ton peu
ple (on présence de...) pour lo délivrer de 
rEg^pte, les nations païennes) ». Les mots 
m im a i  m V u  OV) iS  Dwb, lasoum leka 
tchem Qt'doaUolh venoraolh> « de manière à te 
faire un nom (avec) do grandes et terribles 
actions » se comprennent suffisamment sans 
qu’on soit obligé de supposer que m w S l ,  
velaasoth, (en faisant) a disparu du texte 
après le mot DÜ7, sc.hem, car si nous n’a
vions pas le texte parallèle pour expliquer le 
nôtre, on pourrait toujouis entendre m bnj»

gedoulîoth et niNTfl, noraotht dans le sens 
adverbial, c’est-à-dire les traduire comme ad
verbes de manière « grandement et terrible
ment ». Dans le fait les deux textes se com
plètent l’un par l'autre, car un peu plus bas 
raddition de tiruS, legaresch, « en chassant » 
fait comprendre les mots « de terribles cho
ses pour ton pays devant ton peuple u, du 
passage parallèle, Cfr. II Rois, vu, 23.

24. — Permaneatque. Ces mots, en hébreu 
H3WV véieamen, ne sont pas dans le texte
parallèle [t. 26).

25. — Revelasti auriculam... Cfr. I Rois, 
ix, 45. — E t idcirco... Ilébreu : Et c’est 
pourquoi ton serviteur a trouvé de prier de
vant toi », c’esl-à-dire a trouvé le courage, 
« le cœur » .ïnbTlN, eth libbo, comme nous
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invenit servus tuus fiduciam, ut 
oret coram te. 

26. Nunc ergo, Domine, tu es* 
Deus ; et loculus es ad servum tuum 
tanta beneficia.

27. Et coepisti benedicerc domui 
servi tui, ut sit semper coram te; 
te enim, Domine, benedicenle, be
nedicta erit in perpetuum.

maison et voilà pourquoi voire ser
viteur trouve confiance pour prier 
devant vous.

26. Maintenant donc, Seigneur, 
vous êtes Dieu et vous avez annoncé 
à votre serviteur de si grands bien
faits!

27. Et vous avez commencé à 
bénir la maison de votre serviteur, 
afin qu’elle soit toujours devant 
vous; car, vous la bénissant, Sei
gneur, elle sera bénie à jamais.

CHAPITRE XVIII

David rendit ensuite tributaires les Phi Im m i s  t*l, I s M«>abii.es (ÿÿ. 4-2). — Il frappa aus^i 
Adarézer roi deSoba, vainquit 1rs Syriens venu-; au s to u ts  d'Adarézer et mit un * garnison 
à Damas» (ÿÿ. 3-6‘. — Il apporta à Jérusalem Itw carquois d'or d s serviteurs d’Ad{iréz»»r, 
eL l'airain conquis servit/à Salomon à faire la mm d'imam, les colonnes et. les vase* d’ai- 
rain 7-8). — Or, le roi d Emaih, appivuant la défaite du roi de Soba son ennemi, 
envoya fies ambassadeurs à David, pour I ii dtnnand'T la paix et le féliciter (ÿ f .  9-4 0,. — 
David consacra au Soigneur tout, l'or, l'argonl el l'airain enlevé à l'ennemi (Ÿ. 11) — 
Abisaï battil les Idumépns dans la vallée de* Salines ut mit des garnisons dans In pays 
(ÿÿ. 43-43). — David régnait donc sur tout Israël, ayant Joab à la tête de l'armée, et 
Banaias à la Lète de ses gardes (ÿÿ. 44-47).

1. Factum est autem post hæc, 
ut percuteret David Philisthiim, et 
humiliaret eos, et tolleret Geth, et 
filias ejus, de manu Philisthiim,

I l  Reg  8 , 1 .

2. Percuteretque Moab, et fierent

lisons dans II Rois, vu, 28. Il est difficile de 
savoir auquel des deux textes on doit donner 
la préférence.

27. — Te enim Domine... Hébreu : « Car, 
Seigneur, tu bénis, pL béni pour” Paternité », 
c’c>t-a»dire, ce que tu bénis, n s te  béni éter
nellement.

IX. L es gu erres de D av id , p r in c ip a 
lem ent a v ec  le s  P h ilis t in s  e t le s  
A m m onites, xvm -xx.

Les laits des trois chapitres xvm , xix, et 
xx, sont racontés dans le second livre des 
Rois, à peu près dans les mêmes termes et 
dans le même ordre, mais non pas Lout a fait 
à la suite les uns des autres. Cfr. II Rois, 
vm, x, xn, 26-34, xxi, 48-22. Nous ren-

1. Or il arriva ensuite que David 
battit les Philistins et les humilia 
et prit Geth et ses dépendances des 
mains des Philistins.

2. Et il défit Moab, et les Moa-

voyons donc à ces passages pour le commen
taire, car nous nous contenterons ici de 
courLes explications.

C hap. xvm. —  4. — Etlollcrel Geth, et... 
CelLe indication esl plus claire et moins 
poétique, que celle des Rois : « Et David prit 
le frein de la mère de la main des Philis
tins o, c’est-à-dire. leur enleva leur pouvoir. 
Il s’empara donc de la capitale et dps villes 
qui en dépendaient, lesquelles pendant un 
temps, du moins lui furent soumises, Cfr. 
Il Rois, vm . 4.

2. — Et fier eut Monbüidœ... L’auteur ne 
parle pas des mauvais traitements que David 
ni subir aux Moabites prisonniers, et sans 
qu’on comprenne pourquoi. On ne peut 
pas dire qu’il a voulu éviter à David le re
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biles devinrent les serviteurs de 
David, lui apportant des présents.

3. En ce temps-là David batiit 
aussi Adarézer roi de Soba, dans 
la région d’Hémath, quand il alla 
pour é t e n d  r o  son empire jusqu'au 
fleuve de l’Euphrate.

4. David lui prit donc mille qua
driges et sept mille cavaliers et 
vingt mille fantassins, et il coupa 
les nerfs des jambes à tous les che
vaux, excepté à cent quadriges qu’il 
se réserva.

5. Or le Syrien de Damas sur
vint pour porter secours à Adarézer 
roi de Soba, mais David lui tua 
vingt-deux mille hommes.

6. Et il mit des soldats à Damas, 
pour que la Syrie aussi le servit 
et lui apportât des présents. Et le 
Seigneur l’aida dans tout ce qu’il 
entreprit.

7. David prit aussi les carquois 
d’or qu’avaient les serviteurs d’A- 
darézer ct les apporta à Jérusalem.

8. Et il prit à Thebalh ct àCliun, 
villesd’Adarézer, beaucoup d'airain, 
dont Salomon fit la mer <rairain et 
les colonnes et les vases d’airain.

proche de cruauté, puisqu'il mentionne plus 
loin, xx. 3, I** chàLiment infligé aux habilants 
de Rabba. Mai* s’il s’est permis une omis
sion, par contre il nous fournil quelque** no
tices historiques qui ne so trouvent pas dans 
le passage parallèle et qui tendraient à prou
ver qu’il a puisé à une source différente.

3. — Bcgionis Hamath Hébreu : « Vers 
Hamath ». Cette indication est particulière à 
notre auteur et montre que Soba n’était pas 
loin d’Hamath, plus lard Epihanie sur l'O- 
ronte. — Ut dilataret... Hébreu : « Pour 
élevpr sa main sur l'Euphrate », cest-à-dire, 
pour affermir sa puissance sur l'Euphrate, 
Cfr. I Rois xv, 12. L’expression du passage 
parallèle a pour tourner sa main », II Rois, 
vm, 3, offre un sens moins satisfaisant. On 
no voit pa^ très bien à qui so rapportent ces 
parole?, c’e^i-à-dire, quel est le sujet du 
verb'\ V. Il Rois, I. c.

— Mille quadrigas ejus... D'après le pas
sage parallèle 1700 cavaliers et 20.000 hom
mes de pied, V. H Rois, vm. 4. — re-

Moabitæ servi David, offerentes ei 
munera.

3. Eo tempore percussit David 
etiam Adarozer regern Soba regio
nis Ilematn, quando perrexit ut 
dilataret imperium suum usque ad 
flumen Euphraten.

4. Cepit ergo David mille qua
drigas ejus, ct septem millia equi
tum, ac viginti millia virorum pe
ditum, subnervavitque omnes equos 
cuiTuum. exceptis centum quadri-, 
gis. quas reservavit sibi.

5. Supervenit autem et Syrus 
Damascenus, ut auxilium praeberet 
Adarezor regi Soba; sed et hujus 
percussit David viginti duo millia 
virorum.

6. El posuit milites in Damasco, 
ut Syria quoque serviret sibi, et 
offerret munera. Adjuvitque eum 
Dominus in cunctis, ad quæ per
rexerat.

7. Tulif quoque David pharetras 
aureas, quas habuerant servi Ada- 
rezer, et attulit eas in Jerusalem.

8. Necnou de Thebath et Chun, 
urbibus Adarezcr, seris plurimum, 
de quo fecit Salomon mare aeneum, 
et columnas, et vasa ænea.

servnvit sibi. L’hébreu ne contient, pas cette 
addilinn explicative, qui dans la Vul.aate ne 
se trouve qu'ici.

6. — Et poswt milites in D amasio. Hé
breu : « Et David plaça dans la Syrie de 
Damas ». D’apr-c* le 1r. 43 et II Rois, vm, 6, 
il faut suppléer anOT* netsibim, « garnisons » 
après D tè '\  vaiawm.

7. — Phnretra* aureas. L’hébreu
nrnn schdté knzzahab, signifie les bauüiers 
d'or, et d’après un grand nombre d1 inter
pretes modernes In harnais ou les armes d'or; 
mais en tout ca^ vobttJ, mhiUè ne peut se 
traduire ni par rarqvms, ni pai colliers xXoioî, 
comme dan- le  ̂Septante-».

8. — De Thelmtti et Chun. Dans II Rois, 
vm  : « De Bet.e el de Beroth ». Bété en hé
breu rt£2, Bftakh, e*f probablement une 
faute pour Î12T3. Tèbakh, au Ire forme de 
n r iM . Tibkhath. Quant, à Chun yo. on ne 
s'explique pas pourquoi ce nom re mplare ici 
Bcroih, en hébreu i r n i ,  Bnrothai, V. il Rois 
vm, 8. De quo feat Salomon... Cette notice
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9. Quod cum audisset Thou rex 
.Hemath, percussisse videlicet Da- 
ïrïd omnem exercitum Adarezer 
regis Soba,

10. Misit Adoram filium suum 
ad regem David, ut poslularet ab 
eo pacem, et congratularetur ei, 
quoa percussisset et expugnasset 
Adarezer; adversarius quippe erat 
Thou Adarezer.

11. Scd et omnia vasa aurea, et 
argentea, et ænca, consecravit Da
vid rex Domino, cum argento et 
auro, quod tulerat ex universis gen
tibus, tam de Idumæn, et Moab, 
et filiis Amraon, quam de Philis
thiim et Amalec.

12. Abisai vero filius Sarviæ per
cussit Edom iu valle Salinarum, 
decem et ocio millia.

13. Et constituit in Edom præ
sidium, ut serviret Idumæa David; 
salvavitquc Dominus David in cunc
tis, ad (jiiæ perrexerat.

14. Regnavit ergo David super 
universum Israël, et facicbat judi
cium aLque juslitiam cuncto po
pulo suo.

15. Porro Joab filius Sarviæ erat 
super exercitum, et Josaphat filius 
Ahilud a commentariis.

16. Sadoc autem filius Achitob, 
et Ahimelech filius Abiathar, sacer
dotes; et Susa, scriba.

17. Banaias quoque filius Joiadæ

ne se trouve pas dans le texte parallèle, t .  8.
40. — Adoram. Joram dans le texle paral

lèle, t .  10; Cfr. ibid.,— Ut postularet ab eo 
pacem,. L’hébreu 1; lisscheal lo 
leschalom, “ignifiiî pour le saluer, comme le 
prouvi1 Gen.. x liii, 27. La traduction latine 
cl la traduction grecque sont donc inexactes.

41. — Quod tulerat Dans 11 Rois, vin, 14 : 
« Quæ *am:lificaveral ». — Tam de Idumea. 
II esl probable qu'il faul lire d<* même dans 
le texte parallèle ü*TNQ, mêedom (de Idumæa) 
au lieu de mèaram, (do Syria), 
V. U Rois. vin. 12. Il manque ici n et de ma
nibus AdaieztT filii Rohob regis Soba ».

12. — Abtsai vero... Ce texle est assez dif
férent de celui de II Rois, vui, 43; Cfr. ibid.

9. Lorsque Thoü roi d’Hcmath, eut 
appris que David avait battu toute 
l’armée d’Adarézer roi de Soba,

10. Il envoya, Adoram son fils au 
roi David pour lui ri em and or la paix 
et pour le féliciter de ce qu'il avait 
battu et défait Adarezer; car Thoü 
était l'ennemi d’Adarézer.

11. Mais le roi David consacra 
au Seigneur tous les vases d'or et 
d’argent et d’airain ainsi que tout 
Tardent et l’or qu'il avait pris à 
toutes les nations, tant à l’Idumée 
et à Moab et aux fils d’Ammon 
qu'aux Philislins et aux Amalécites.

12. Mais Abisaï, fils de fiarvia, 
battit dix-huit mille Edomites dans 
la vallée des Salines.

13. ISt il établit une garnison à 
Edom, afin que l’idumée servit Da
vid; et le Seigneur sauva David en 
tout ce qu’il entreprit.

14. David rogna donc sur tout 
Israël, et dans ses jugements il ren
dait la justice à tout son peuple.

15. Or Joab fils de Sarvia était 
chef de l’armée et, Josaphat fils 
d’Ahilud préposé aux mémoires.

16. Et Sadoc fils d’Achitob et 
Achimélech fils d’Abiathiir étaient 
grands prêtres, et Susa scribe.

17. EtBanaïas fils de Joiada était

43. — Et constitntt.», Dan?Il Rnis, vir,44: 
« Et posuit in Idumea cusiudos. ■^Mimique 
præsidium ; et facta est universa Idumæa sur
viens David », texte plus complet ri plus ex
plicite.

45. — Porro Joab... Cette notice sur les 
grands officiers de David se irouvn annexée à 
fa même place que dans le* Roi?, preuve 
quVIle a été empruntée, à une source com
mune.

46.— Ahimelech. C'esL-à-dire, Acliimcler.h, 
V. xxiv, 3. 6, 34 ot II Rois vm , 17. et non 
pas Abimèlech, comme lo porte ici le texte 
hébreu.

47. — Primi ad manum regis. V. Il Rois, 
vin, où on lit : n Saccrdotes erant », ce qui
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chef des légions des Corcthicns ct 
des Phélcthiens mais les (ils de 
David étaient les premiers sous la 
main du roi.

super l*"Miiica Corel hi, et Phelclhij 
porro iiiii David, primi ad maiiuui 
regis.

CHAPITRE XIX

N;ias, le roi des Ammonites, étant mort, David envoya des ambassadeurs à son fils Hanon 
(t*. 4-2). — Mais Hanon, traitant en espions les envoyés de David, leur fil ra<er les 
cheveux ct Sa barbe cl déchirer leurs habita, et ils durent attendre à Jéricho qui* leui barbe 
eut repou*-ô (**, 3-51. — Or, les Ammonites comprenant la gravité do ro l t ’ns” laite à 
David, achèteront l'alliance du roi do Maacha et du roi de Soba (W. 6-7). — David envoya 
Joab à ia tèle de son armée, el Joab, partageant ses troupes en deux corps en confia l'un à 
sou liùre Abisaï, pour combattre le» Ammonites pendant qu’il attaquerai! lui-môm* les 
Syriens (M. 8-43). — Il mil d’abord on lui te les Syriens, ce que voyant, les A un nom ira 
së débanderont el rentrèrent dans ta ville 14-15). — Les Syriens vaincu-, trouvèrent 
des alliés; mais David alors rassembla Loul Israël, marcha contre les ennemi-s et leur lit 
subir de telles pertes que, dès lors, les Syriens ne voulurent plus aider le» Ammonites 
(*#. 46-49).

1. Or il arriva que Naas, roi des 
fils d'Ammon, mourut et que son 
fils régna à sa place.

2. Et David dit : Je traiterai mi
séricordieusement Hanon, fils de 
Naas, car son père m'a témoigné 
de la bienveillance. Et David en
voya des messagers pour le con
soler à l'occasion de la mort de son 
père. Lorsqu'ils furent arrivés dans 
la terre des fils d'Ammon pour con
soler Hanon,

3. Les chefs des fils d’Ammon 
dirent à Hanon : tu crois peut-être 
que c'est pour honorer ton père 
que David t'a envoyé des consola- 
lours, et tu ne fais pas attention

1. Accidit autem ut moreretur 
Naas rex filiorum Ammon, et re
gnaret filius ejus pro eo.

U Reg. 10,1.

2. Dixitque David : Faciam mise
ricordiam cum Hanon filio Naas; 
præstitit enim mihi pater ejus gra
tiam. Misitque David nuntios ad 
consolandum eum super morte pa
tris sui. Qui cum pervenissent in 
terram filiorum Ammon, ut conso
larentur Hanon,

3. Dixerunt principes filiorum 
Ammon ad Hanon : Tu.forsitan pu
tas, quod David honoris causa in 
patrem tuum miserit qui conso
lentur te ; nec animadvertis, quod

<vt à pou près synonyme, vu la signification 
particulière de Qijro, kokanim, « prêtres ».

O  chapitre correspond au ch. x, du second 
livre des Rois.

C h a p . x i x . — 4 .  — Accidit autem... Celle 
formule est un peu vague el n’indique point 
par elle-môme de liaison chronologique cnLre 
ce chapitre rt le précédepi, Elle sort seule
ment d’introduction. — Filius ejus. 11 manque 
ici le nom du fils de Naas, lequel était Ua—

non, if. 2 e t  Rois, t .  4. Il a u r a  d is p a ru  d it 
IcxLl* comme le mot Naas d a n s  le pacage 
p a ra llè le .

3. — Tn forsitam putas... Hébreu : « Esl-ce 
que David honore ton père à tes yeux »? 
c‘esl-à-dire, e*-lu bien sur que Dmirl, clc ».
— Nec animadvertis... Dans l’hébreu la- 
phrase est interrogative : « N“esl-ce pa* pour 
examiner etc. »? Le pas-age parallèle est 
plus explicite : « Et non ideo ut invesligarol,
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ut explorent, el investigent, et scru- 
tcntur terram tuam, venerint ad 
te, servi ejus.

4. Igitur Ilanon pueros David 
decalvaviL, ct rasit, et præcirlit tu
nicas eorum a natibus usque ad 
pedes, et dimisit eos.

5. Qui cum abiissent, et hoc man
dassent David, misit in occursum 
e’ornm (grandem enim contume
liam sustinuerant), et præcepit ut 
manerent in Jéricho; donec cres
ceret barba eorum, et tunc rever
terentur.

6. Videntes autem filii Ammon, 
quod injuriam fecissent David, tam 
Ilanon, quam reliquus populus, mi
serunt mille talenta argenti, ut con
ducerent sibi de Mesopotamia, et 
de Syria Maacha, et de Soba, cur
rus et equites.

7. Conduxeruntque/ triginta duo 
millia curruum, et regem Maacha 
cum populo ejus. Qui cum venis
sent, castrametati sunt e regione 
Medaba. Filii quoque Ammon con
gregati de urnibus suis, venerunt 
ad bellum.

8. Quod cum audisset David, mi
sit Joab, et omnem exercitum vi
rorum fortium ;

9. Egressique filii Ammon, di
rexerunt aciem juxta portam civi-

ct exploraret civitatem, et everteret cani... » 
II est possible quo notre auteur ail généralisé 
la pensée; mais it se peut aussi que chaque 
historien ait traité librement le texte du do
cument primitif.

4. — Decalvavit, et rasit. II leur fit raser 
la moitié de la barbe; II Rois, x, 4.

5. — Qui cum abiissent... Dans les 11. 5 
el 6 les différenrcs d’avec le texte parallèle, 
•/expliquant sans doute par (a manière dont 
chaque historien a analysé et résumé le do
cument dont il s'est servi.

6. — Mille talenta argenti. Cotte indica
tion manque dans le texte parallèle, mais 
doit èlre cependant authentique. — De Me
sopotamia, et... V. Il Rois, x, 6.

7. — Triginta duo milita curruum. Le ver-

que c’est pour explorer et examiner 
et scruter ton pays que scs servi
teurs sont venus vers toi.

4. Ilanon donc rendit chauve les 
serviteurs de David el les rasa cl 
coupa leurs tuniques depuis le mi
lieu du corps jusqu’aux pieds et 
les renvoya.

5. Lorsqu’ils furentpartis etcju’ils 
l’eurqnt fait savoir à D ivid, il en
voya au-devant d’eux (car ils avaient 
subi un grand affronl) ot leur or
donna de rester à Jéricho jusqu'à 
ce que leur barbe eût crû et alors 
de revenir.

6. Or les fils d’Ammon voyant 
qu’ils avaient fait injure à David, 
Hanon et le reste du peuple en
voyèrent mille talents d’argent pour 
se procurer des chars et des cava
liers dans la Mésopotamie et la Sy
rie de Moacha, et dans Soba.

7. Ils engagèrent donc trente- 
deux mille chars et le roi de Moacha 
avec son peuple. Ils vinrent et cam
pèrent vis-à-vis Médaba. Et les fils 
d'Ammons’étantassemblés de toutes 
leurs villes vinrent aussi au combat.

8. Lorsque David l’eut appris il 
envoya Joab et toute l’armée des 
hommes vaillants.

9. Les fils d’Ammon s’avanccrent 
et rangèrent leur armée près de la

set précédent montre qu'il faut comprcmlro 
les cavaliers dans ce nombre. lequel d’ail
leurs concorde à peu près avec celui du pas
sage parallèle où il est décomposé autrement. 
Il esl bien évident qu’il ne peutôtre question 
de 33,000 chars, V. H Rois, X , 6. — E re
gione Medaba. C’est-à-dire, en face de Médaba. 
Celle indication manque dans II Rois, x. 6. 
Médaba était au sud-est d’IIéscbon el ses 
ruines portent le nom de Madaba, V. Jos., 
xnt, 9.

9. — Juxta portam civitatis... Hébreu : 
« A la porte de la ville », c’est-à-dire, devant 
la porte de la capitale, Rabhath Ain mou. 
Notre texte n y n  n r 0 ,  pèthakk hdir \h U 
porte de la ville) est plus précis que celui du 
texte parallèle nriS, pêthakk hasstkoa*
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porte de la ville; et les rois qui 
étaient venus à leur secours restè
rent séparément dans la campagne.

10. Joab donc comprenant quo 
le combat se livrait contre lui de 
front et par derrière choisit les hom
mes les plus vaillants de tout Israël, 
ct marcha contre le Syrien.

11. El il remit le reste de l’armée 
aux mains d'Âbisaï son frcre et ils 
marchèrent contre les fils d’Ammon.

12. Et il dit: SLle Syrien est mou 
vainqueur, tu viendras à mon se
cours, et si les fils d'Àmmon rem
portent sur toi je te secourrai.

13. Sois vaillant et agissons vi
goureusement pour notre peuple et 
pour les villes de notre Dieu. Et 
le Seigneur fera ce qui est bon à 
ses yeux.

14. Joab marcha donc au combat 
contre les Syriens avec Tannée qui 
était avec lui et il les mit-en fuite.

15. Or les fils d'Ammon voyant 
que les Syriens fuyaient, s'enfui
rent aussi devant Abisaï son frère, 
entrèrent dans la ville, et Joab aussi 
retourna à Jérusalem.

16. Mais le Syrien voyant qu’il 
avait succombé devant Israël en- 
voyades messagers et amena les Sy
riens qui étaient au-delà du fleuve; 
Sophach, prince de la milice d\A- 
darézer, était leur chef.

17. Lorsqu'on l'eut annoncé à 
David il rassembla tout Israël et 
passa le Jourdain et il se précipita 
sur eux et dirigea de front son ar
mée. eux combattant contre lui.

18. Et les Syriens fuirent devant 
Israël; et David tua aux Syriens sept 
mille conducteurs de chars et qua
rante mille fantassins et Sophach 
prince de l’armée.

tatis : reges autem, qui ad auxi
lium ejus venerant separatim iu 
agro steterunt.

10. Igitur Joab, intelligens bel 
lum ex adverso et post tergum 
contra se fieri, elegit viros fortissi
mos de universo Israel, et perrexit 
contra Syrum.

11. Reliquam autem partem po
puli dedit sub manu.Abisai fralris 
sui;  el perrexerunt contra filns 
Amraon.

12. Dixitque : Si vicerit me Syru£, 
auxilio eris mihi; si autem supe
raverint te filii Ammon, ero Libi 
in præsidium.

13. Confortare, et agamus viri
liter pro populo nostro, et pro ur
bibus Dei nostri : Dominus autem, 
quod in conspectu suo bonum est, 
faciet.

14. Perrexit ergo Joab, et popu
lus qui cum eo erat, contra Syrum 
ad præliurn, et fugavit eos.

15. Porro filii Ammon videntes, 
quod fugisset Syrus, ipsi guoque 
fugerunt Abisai fratrem ejus, et 
ingressi sunt civitatem; reversus- 
que est etiam Joab in Jérusalem.

16. Videns autem Syrus quod 
cecidisset coram Israel/misit nun
tios, et adduxit Syrum, qui erat 
trans fluvium : Sophach autem prin
ceps militiæ Adarezer, erat dux 
eorum,

17. Quod cum nuntiatum esset 
David, congregavit universum Is
rael, et transivit' Jordanem irruit- 
que in eos, et direxit ex adverso 
aciem, illis contra pugnantibiis.

18. Fugit autem Syrus Israel; 
et interfecit David de Syris septem 
millia curruum, et quadraginta mil
lia peditum, et Sophach exercitus 
principem.

a devant Ia porto », en dehors de la porte. 48. — Septem millia curruum. C’est-à-dire,
47.— Irruitquein eos. Dans le texte pa- sept mille attelages do chars. Lps nombres

rallèle, t .  47. « Venitque in Helam ». Voir ne sont pas les mêmes que dans II Rois, x, 48;
les explications données en cet endroit. Cfr. ibid.
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19. Videntes autem servi Ada- 
rezer se ab Israel esse superatos, 
Jransfugerunt ad David, et servie
runt ei; noluitaue ultra Syria auxi
lium præbere filiis Àmmon.

19. Or les serviteurs d’Adarézer* 
voyant qu'ils avaient été vaincus 
par Israël passèrent du côté de Da
vid et le servirent, et désormais 
la Syrie ne voulut plus prêter se
cours aux fils d’Ammon.
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CHAPITRE XX

An printemps suivant, Joab se mit en campagne, ravagea le territoire des Ammonites et 
assiégea Rabba, tandis que David restait à Jérusalem {t. 4). — David s'empara après la 
chute de Rabba, des Lrésors du roi d’Ammon el châtia séveremenf, les Ammonites [ t t .  2-3).
— Il y eut ensuite plusieurs guprres contre les Philistins, dans lesquelles se distinguèrent 
plusieurs héros Israélites ( t t .  4-7).

1. Factum est autem post anni 
•circulum, eo lempore, quo soient 
reges ad* hella procedere, congre-

fçavit Joab exercitum, et robur mi- 
itiæ, et vastavit terram filiorum 

Ammon; perrexitque e t’ obsedit 
Rabba; porro David manebat in Jé
rusalem, quando Joab percussit 
Rabba, et destruxit eam.

R eg . 10,7 et 41 ,1 .

, 2. Tulit autem David coronaiüa 
Melchom de capite ejus, et invenit 
in ea auri pondo talentum, et pre
tiosissimas gemmas, fecitque sibi 
inde diadema; manubias quoque 
urbis plurimas tulit.

3. Populum autem, qui erat in

1. Or il arriva qu’après le cours 
d’unq année, au temps où les rois 
ont coutume d’aller eu guerre, Joab 
rassembla l’année et les plus forts 
soldats el dévasta la terre des fils 
d'Ammon. Et il alla et assiégea 
Rabba. Or David demeurait à Jé
rusalem lorsque Joab lrappa Rabba 
et la détruisit.

2. Et David prit la couronne de 
la tête de Melchom et il y  trouva 
le poids d’un talent d’or et des pier
res très précieuses et il s’en lit un 
diadème. Et il prit aussi plusieurs 
dépouilles de la ville.

S. Et il fit sortir le peuple qui

Les trois premiers versets correspondent à  
•II Rois, xi, 1 et xn, 26-31, cl 1rs quatre der
niers à II Rois, xxi, 48-24.

C h a p .  x x .  —  1. — Factum est autem... Le 
récit du siegn rie Uabba est beaucoup plus 
court que dans les Rm>. .«ans compter que 
notre au leur a pa^sé j-ou  ̂ silence tout et' qui 
se rattache à l'adultère do David avec Beîh- 
sabée, parce fju'iI n*a pa* jugé utile à son 
plan do s’occuper de cet événement. — 
Quando Joab... C’est juste à col endroit que 
l’auteur des Rois intercale le récit de l'adul- 
tèrr de David et des circonstances qui rac
compagnèrent. récit, qui occupe le* \vÿ. 2-25 
du ch. xi. Au. t . 26, il reprend l'historique

du siège et de la prise de Rabba, et, aprÔ3 
une sorte d’introduction, entre dans les dé
tails qui occupent les t t .  27, 28 «t 29, co 
que notre chroniqueur a condensé ici en une 
ligne : « Quando Joab percussit Rabba, H 
dè^tnixit t-ain ». On ne saisit pas le motif 
qui a porté notre auteur à faire celte sup
pression.

2- — MHt'honi. Ce n’est pas le nom du r o i  
des Ammonites mais la reproduction de 
□o S g . mnlkam, « leur roi », V. II Rois, 
x n .  30.

3. — Et [et:il super eos tribulas... Hébreu : 
« Et il les déchira avec des scies, et avec des 
aiguillons (des herses; de fer et avec (les
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y était et il fit passer sur eux des 
traîneaux et des chars armés de 
fer pour les déchirer et les broyer. 
Ainsi fit David pour toutes les villes 
des fils d’Ammon, et il retourna 
avcc tout son peuple à Jérusalem.

4. Ensuite fut engagée la guerre 
contre les Philistins, à Gazer, où 
Sobochaï de Husathi tua Saphaï, 
de la race des Raphaïm, et les hu
milia.

5. Une autre guerre fut engagée 
contre les Philistins dans laquelle 
Adéodat fils de Saltus de Beth- 
léhem tua le frère de Sobialh de 
Geth, dont le bois de lance était 
comme Tarbre des tisserands.

ea, eduxit; et fecit super eos tri
bulas, et trahas, et ferrata carpenta 
transire, ita ut dissecarentur, et 
contererentur ; sic fecit David cunc
tis urbibus filiorum Ammon : et 
reversus est cum omni populo suo 
in Jerusalem.

4. Post hæc initum est. bellum in 
Gazer adversum Philisthæos ; in quo 
percussit Sobochai Husathites, Sa- 
)hai dc genere Raphaim, et humi- 
iavit eos.

I I  Reg. 31, <8.

5. Aliud quoque bellum gestum 
est adversus Pnilisthæos, in quo 
percussit Adeodatus filius Saltus 
Bethlehemites fratrem Goliath Ge- 
thæi, cujus hastse lignum erat quasi 
liciatorium texentium.

scies ». La leçon des Paralipomènes IIP*'], 
vdiasar, lilt. il coupa, il scia ijsl préférable à 
celle du texte parallèle vaïsem « il
plaça ». Par contre nVUlin, bammgeroth, 
est ici pour nYïraan» bemagzeroih. De plus 
notre auteur a omis « el UaduxiL in typo la
tera m », évidemment. pour abréger le récit 
et non point pour adoucir l’horreur causée 
par les trailements infligés aux Ammonites.

4. — Post hœ<:... Le fragment qui termine 
ce chapitre tonne aussi dans les Rois une 
sorte d'appendice et correspond aux t t .  48-24 
du ch. xxi du second livre. On remarque seu
lement que lauteur n'a pas parlé du combat 
de David avec le géant Jrsbibenob, ]I Rois, 
xxï, 46-47. qui fut lue par Abisaï, le fils de 
Sarvia. Il nous reste à chercher la cause de 
cette omission. Dans tes Rois, les épisodes 
dont nous nous occupons ont pour buL de 
montrer par des faits que David, pendant Loul 
le cours de sa vie a toujours été accompagné 
de la faveur et de la grâce divines. Or. la 
lutte do David avec le géant Jesbibénob, 
dans laquelle il fuL secouru à propos, au mo
ment où il élait épuisé, et ou il allait suc
comber, prouvait visiblement que la Provi
dence veillait sur son serviteur. Le danger 
que David avait couru était même si grand, 
que ses serviteurs ne voulurent plus qu’il 
s'exposât désormais, 11 Rois, xxi, 47. Aussi 
l’auteur des Rois a placé cet épisode en tôLe 
des autres, bien qu'il n’y ait pas apparence 
qu’il les ail précédés dans l’ordre des temps. 
Mais le chrouiqueur avait un autre but, c.’é- 
lait de compléter l'exposition précédente, par 
laquelle il avait montré comment David avait

établi sa puissance sur les nations voisines 
et rendu son nom illustre et redoutable. Or* 
on comprend que le récit du combat de Da
vid avec Jusbibenob, cadrait mal avec son 

lan, puisqu'il ne tournait pas suffisamment
la gloire de son héros. On ne peut d’ailleurs 

supposer que l’écrivain n’ait pas eu à sa dis
position les mêmes éléments d’information 
que son devancier, puisque pour le reste il 
est en parfaite conformité avec le récit paral
lèle. — Pont hæc... La formule d’introduction 

W 1 ,  oaïehi akharè ken est la même 
que dans le passage paiallèle(hébreu) où elle 

sert de liaison avec ce qui précède, tandis 
qu’ici elle n'a point ce rôle et ne peut l’avoir, 
preuve que l’auteur a puisé a la même source 

ue l’historien plus ancien, tout en laissant 
e côté ce qui ne lui convenait pas. — ïnüum  

est. Il n’est pas probable q.ie ï a y n T  vataa-  
mod, (il s'éleva) se t*Oit formé par corruption 
de >nn\ vatehi o d (il y eut encore). — In  
Gazer. V. Il Rois, xxi, 48. — Saphni V. ibjd.
— Et humilio vit eos. Hébreu : « Et ils furent 
humilié- n. par la défaite de leur géant. Cette 
remarque manque dan-; les Rois, sans doute, 
parce que l’auteur ne Ta pas'jugée utile à son 
plan.

b. — Inquo perrussit... Hébreu : « El frappa 
Elchanan. frère de Jaïr, Lachmi, le frèro de 
Golialh Gélhéen » texte préférable à celurdes 
Roi>, V. Il Rois, xxi, 49. La traduction la- 
Line suppose une leçon différente, c'est-à-dire 

betk-lakhmi pour i n n V n a ,  eth 
Lakhmi, et .pour le reste donne la significa
tion de p n S tt '  Elchanan (AdeodaLus) et de 

Ja ir , (Saltus).



6. Sed et aliud belluin accidit in 
Gelh, in quo fuit homo longissimus, 
senos habens digitos, id est, simul 
viginli quatuor; qui et ipse de Ra- 
pha fueral stirpe generatus.

7. Hic blaspliemavit Israel; et 
percussiLoumJonathan filius Samaa 
fratris David. Hi sunt filii Rapha in 
Geth, qui ceciderunt in manu David 
et servorum ejus.

I -  CHAPITRE XXI

6. Et il y  eut aussi à Geth une 
autre guerre où se trouva un homme 
très grand ayant six doigts, c’est-à- 
dir(; eu tout vingt-quatre, ct il était 
issu, lui aussi de la race de Rnnha.

7. Il insulta Israël; et Jonat îan, 
fils de Samaa, frère de Davic , l<î 
tua. Tels sont les fils de Rapha, à 
Gelh, qui tombèrent sous la main 
de David et de ses serviteurs.
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CHAPITRE XXI

David ordonne à Joab, de faire le dénombrement des Israélites, et Joab obéit, mais 
toutefois ne termine pas l’opéra lion (**. 4-6). — Or, Dieu irrité frappe Israël et David 
reconnaît. sa faute, et lorsque le prophète Gad vient lui proposer do la part du Seigneur de 
choisir entre trois fléaux, il préfère tomber aux mains de Dieu, plutôt qu'en celles des 
hommes [1t. 7-43). — Le Scignuur afflige donc Israël de la peste, et envoyé son ango 
frapper Jérusalem; mais il r u t iu n t  son b ras  au moment où il était près de l’aire d'Ornan lo 
Jébuséen It*. 44-15).— Et David aperçoit l'ange, l'épée nue à la main, et il se. jette à terre 
et Mipplu» h* Seigneur de le frapper et d’épargnnr lo peuple {*f. 46-17). — Il monta ensuite 
à Ta ire  d ’O rn a n ,  pour y  é le v e r  un  a u te l  se lon l ’o rd re  que  l ’ange  lui communique p a r  le p r o 
phète Gad [ i l .  18*49/. — Or, Oman qui, à la vue de l’ange, sétaiLcaché avec ses fils, vient 
a la rencontre de David, et David lui propose de lui acheter son aire; mais Oman veut 
en faire l'abandon el de plus y ajouter une offrande [ t t .  20-23). — Toutefois David n’y 
consent pas. ot achèLe Taire d'Ornan à raison de 600 sicles; il y élève un autel et v offre 
des holocaustes, et le Seignpur Texauçe et commande à Tange do remettre l'épée (fans le 
fourreau [1t. 24-271. — Le roi donc, en mémoire de cet événement continua à offrir des 
victimes sur Taire d’Ornan, car en ce temps le tabernacle de Moïse était à Gabaon avec 
l’autel de« holocaustes où David ne voulut plus aller, parce que la vue de l'ange l’avait 
effrayé [11. 28-30).

1. Consurrexit autem Satan con- 1. Mais Satan se leva contre Is-
tra Israel : et concitavit David ut raël et excita David à dénombrer
numeraret Israel. Israël.

I I  Reg, Si, i  ; Infr, 27, 24.

7. — Hi «uni filii... Dan II Rois, xxi, 22 : 
t? Hi quatuor... » indication qui convient bien 
au passage parallèle, mais nullement au nô
tre. — In manu David. Indirectement seule
ment, car si Ton prenait ces paroles à la lettre, 
elles seraient en contradiction formelle avec 
ce qui précède. On peut, donc se dispenser de 
supposer que celte phrase, a été empruntée 
telle quelle à un plus long récit où il était 
question des exploits de David et de. ses hé
ros, ou qit'il est fait allusion à Goliath, ce à 
-quoi s’opposent les mots <• hi quatuor » du 
texte parallèle.

X. L e  d é n o m b re m e n t  d u  p eu p le  
e t  l a  p e s te ,  xxi.

Dans le second livre dos Rois, c. xxiv, 
nous avons déjà parlé du motif qui poussa 
David à faire le dénombrement du peuple et 
expliqué pourquoi celte entreprise déplut à 
Dieu. Ici nous nous contenterons do consta
ter les différences dos deux récits, tout en 
faisant remarquer quo leur concordance pour
lo fond et même pour les détails accuse une 
origine commune. Kn premier lieu, le récit 
du "dénombrement ct de la peste tient dans
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2. E t  David dit à Joab et aux 
princes dujpeuple : allez et dénom
brez Israël^depuis Bersabée jusqu*à 
Dan. Et apportez-moi le nombre 
afin que je le connaisse.

3. Et Joab répondit : que le Sei
gneur accroisse son peuple au cen
tuple de ce qu'il est; est-ce que 
tous, Seigneur mon roi, ne sont 
pas vos serviteurs? Pourquoi mon 
Seigneur cherche-t-il ce qui sera 
imputé à péché à Israël?

L  Mais la.parole du roi remporta. 
Et Joab sortit et parcourut tout Is
raël et il retourna à Jérusalem.

5. Et il donna à David le nombre 
de ceux qu’il avait comptés ; ct le 
nombre total d*Israël se trouva de

2. Dixitque David ad Joab, et ad 
principes populi : Ite, et numerate 
Israel a Bersabee usque Dan : et 
afferte mihi numerum ut sciam.

3. Responditque Joab : Augeat 
Dominus populum suum centuplum,, 
quam sunl; nonne domine mi rex:, 
ornnes servi tui sunl? quare hoc 
quæril dominus meus, quod in pec
catum reputetur Israeli ?

k. Sed sermo regis magis prae
valuit; e^ressusque est Joab, et cir- 
cuivit universum Israel ; et reversus 
est Jerusalem.

5. Deditque Davidi numerum eo
rum, quos circuierat; et inventus 
est omnis numerus Israel, mille

le second livre des Rois une place tout à fait 
secondaire et sert d'appendice, pour ainsi 
dire, a l'histoire de la vie et du règne de Da
vid, mais ici au conLraire cet épisode est an
nexé à la partie qui traite de l'affermisse
ment, el de J’accrois3nment de la puissance 
de David, par d'heureuses entreprises et par 
des constructions. Il sert d’introduction, avec 
1ns notices sur les préparatifs de David en 
vue de la construction du temple, à la partie 
où Fauteur nous expose l'organisation inté
rieure du royaume, soit sous le rapport reli
gieux, soit sous le rapport administratif. Se
condement, d’après II Rois, xxiv, 1, c’est 
Dieu qui inspire à David l’idée du dénombre
ment tandis qu’ici, ce rôle est attribué a Sa - * 
tan. Troisièmement, l’auteur dos Rois, ra
conte d’uno manière plus circonstanciée l'his- 
tnire du dénombrement, toutefois en omet
tant ce détail caractéristique, que Joab ne 
termina pas l’opération commencée, parce 
qu'elle lui déplaisait,. Quatrièmement, le 
chroniqueur traite plus longuemen» ce qui 
concerne l’achat do l’aire d’Ôinan et le sacri
fice offert par David. Enfin les remarquas 
finale* sur h* choix de Taire d’Ornan comme 
emplacement, pour y offrir des sacrifices, 
manquent totalement dans le passage pa
rallele.

C i i a p . x x i -  — K. — Con&uvrexit autem Sa
tan... C'est Satan lui-même qui înMiire à Da
vid le funeste projet de faire le dénombre
ment de son peuple, ce qui indique que ce 
projet était mauvais en lui-mému et contraire 
à la volonté de Dieu. Il n'y a pas d’ailleurs 
contradiction avec le passage parallèle et

l’on ne doit pas non plus penser que cette 
entrée en scène du prrincipe du mal indique 
par elle-même que nos livres ont été compo- 
prmés après la cap/ivité. En effet le nom de 
Satan apparaît déjà dans» le livre de Job, et 
l’idée de ce personnage se'fait jour en.plus 
d’un endroit, Cfr. Gen., m , 4 et suiv.; 
1U Rois, xxix, 49 et suiv. Enfin le pacage 
parallèle indique assez clairement que David 
a été séduit et entraîné à un acte mauvais 
de sa nature, ce qui ne peut s’attribuer à 
Dieu. — E t concitavit David... Cfr. II Rois, 
xxiv, \ .

2. — Et ad principes populi. Les chefs du 
peuple ne sont pas mentionnés en cet endroit 
dans le passage parallèle ; mais cette indica
tion est assez naturelle, car ce n’est pas à lui 
seul que Joab a fait le recensement, mais 
avec les princes du peuple, ainsi d’ailleurs 
que la chose est indiquée II Roi* xxiv, 4.

3. — Nonne, domine mi rex, omnes. . C’est- 
à-dire, quelqu'un doute-t-il, que cette masse 
de peuplo te soit soumise? Joab veut écarter 
ainsi le soupçon de paraître jaloux de la joie 
de David de régner sur un peuple nombreux. 
Le texte des Rois est assrtz différent, V. II Rois
xxxv, 3. — Quare hoc qnœrit... Hébreu : 
Pourquoi mon Seigneur cherche-t-il (désire- 
t-il) cola? Pourquoi cela sera-t-il à faute à 
Israël? » Cette dernière phrase manque dans 
les Rois et signifie : Pourquoi Israël expiera- 
t-il la faute que Lu commets en cherchant ta 
gloire dans la puissance et la grandeur de ton 
royaume?

5. — Et inventus est... Pour ce verset 
V. II Rois xxiv, 9.
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millia et centum millia vif orum edu
centium gladium; de Juda autem, 
quadringinta septuaginta millia 
be1 latorum.

6. Nam Levi, et Benjamin non 
numeravit; eo quod Joab, invitus 
exsequerelur regi? imperium*

7. Displicuit autem Deo quod jus
sum erat; et percussit Israel.

g. Dixitque David ad Denm : Pec
cavi nimis ut hoc facerem; obse
cro, aufer iniquitatem servi tui, 
quia insipienter egi.

9. Et locutus est Dominus ad Gad, 
videntem Davidis, diceus :

10. Vade, et loquere ad David, 
et dic ei :Hæc dicit Dominus: Trium 
tibi optionem do; unum, quod vo
lueris, elige, et faciam tibi.

11. Cumque venisset fead ad Da
vid, dixit ei : Hæc dicit : Dominus : 
Elige quod volueris :

U R ég .

12. Aut tribus annis famem; aut 
tribus mensibus te fugere hostes 
tuos, et gladium eorum non posse 
evadere; aut tribus diebus gladium 
Domini, et pestilentiam versari in 
terra, et angelum Domini interfi
cere in universis finibus Israel; nunc

6. — Nam Levi et Benjamin... Ce verset 
manque dans le passage parallèle. La tribu 
de Levi était exemptée par la Loi de l’opé
ration d’un dénombrement dont les motifs

aï^nt purement politiques « Cfr. Nomb.
l, 47-54, et quant à la tribu de Benjamin, si 
Joab n’en fit pas le recensement, c/est parce 
rim David reconnut sa faute et fil arrêter
1 entreprise avant qu’elle eût été terminée, 
V. II Rois xxiv, 9. — Eo quodJoab... Cette 
réflexion est sans doute propre à l’auteur; 
mais toutefois elle est fondée en raison, car, 
dès le commencement, Joab avai t désapprouvé 
le projet du roi.

7 .— D^phcuit autem... L’auteur n’explique 
pas comment David reconnut sa faute. II Rois 
xxiv, 40, mais se contenta d’indiquer que la 
chose dépluKà Dieu, puL, anticipant sur les 
événements, nous dit que )e Seigneur frappa 
Israël. Ces sortes d’anticipations n’étant pas

onze cent mille hommes portant le 
glaive, el en Juda de quatre cent 
soixante-dix mille hommes de 
guerre.

6. Gar il ne dénombra pas Lévi 
et Benjamin, parce que Joab exécu
tait malgré lui Tordre du roi.

7. Mais c p  qui avait été ordonné 
déplut à Dieu et il frappa Israël.

8. Et David dit à Dieu : jJai gran
dement péché en agissant ainsi; 
je vôus en prie, pardonnez l'iniquité 
de votre serviteur, parce que j’ai 
agi follement.

9. Et le Seigneur parla à Gad, 
le voyant de David et lui dit :

10. Va, et parle à David et dis
lui : voici ce que dit le Seigneur : 
je te donne le choix entre trois 
choses; choisis celle que tu voudras 
et je l'accomplirai.

11. Et lorsque Gad fut venu vers 
David il lui dit : voici ce que dit 
le Seigneur : choisis ce que tu vou
dras :

12. Ou la famine pendant trois 
ans, ou la fuite pendant trois mois 
devant tes ennemis, sans pouvoir 
éviter leur glaive, ou le glaive du 
Seigneur pendant trois jours, et la 
peste répandue sur la terre et Tange 
du Seigneur tuant sur toutes les

rares dans l’Ecriture, il n'y a pas de motif 
suffisant pour chercher à corriger le texte et 
à remplacer SfcTKZPTW TH, vdiake eth Israel 
« et il frappa Israël » en îriN TTT37 
vdiake leb David otko « et te cœur de Dav id 
le frappa u.

8. — Dixit que David... Pour les 11. 8-40, 
V. II Rois xxiv, 40-46.

42. — Aut tribus annis... C’est bien trois 
ans et non pas sept ain^i que le porle à tort 
le texte parallèle. — Te fngere hostes luos. 
Hébreu : « El re emporté devant tes ennemis »■ 
Le mot nispeh (être emporté, l itt .  l'en
lèvement 1 pourrait être une faute pour "p J ,  
nouska de II Rois xxiv, 43; mais la ch ose 
n’est pas probable. — E t gladnrn eorum... 
Hébreu : « El l’épée de tes enne-nis pour 
t ’ai teindre », c’est-à-dire, t’atteindra. Ces 
mots servent à renforcer la pensée et il en 
est de même de gladium Domini.
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frontières d’Israël. Maintenant vois 
ce que je répondrai à celui qui m’a 
envoyé.

13. Et David dit à Gad : des an
goisses me pressent de tout côté; 
mais il vaut mieux pour moi que 
je tombe entre les mains du Sei
gneur, car scs miséricordes sont 
grandes, qu’entre les mains des 
Sommes.

14. Le Seigneur envoya donc la

Eeste en Israël et soixanle-dix mille 
ommes d’Israfil succombèrent.
15. Et il envoya aussi un ange 

à Jérusalem pour la frapper, et 
lorsqu’elle fut frappée le Seigneur 
vit et eût pitié de la grandenr du 
mnl; et il commanda à l’ange qui 
frappait : il suffit, quêta main s’ar
rête. Or l’ange du Seigneur était 
près de l’aire d’Ornan le Jébuséen.

16. Et David levant les yeux vit 
l’ange du Seigneur qui était entre 
le ciel et la terre, un glaive nu à 
la main, et tourné contre Jérusa-

44. — Misit ergo... Cfr. II Rois xxiv, 45.
45. — Misit quoque angelum. Le texte 

hébreu “m bn  nbùm . vdischelak 
Elohim malake, « el le Seigneur envoya un 
ange » esl assez singulier et semblerait de
voir ctre modifie. En effet, comme il a été 
déjà parlé de l'ange, *. 42, on devrait lire 
nécessairement n&ODH, hammaleake, avec
1 article ou “jtOQ .TTIN, eth hammaleake, 
comme au Ÿ. 46. Dans les Roi< nous lisons 
n a S an  1T nbttW. vaïschelakh iado hamma

leake, « et l’ange étendit sa main ». Or, là
encore, la mention de l'ange hamma•
iealce, sans auLro adjoncLion, à de quoi sur
prendre et on peut être tenté de suppléer 
ïTTP' Jehovah, en s’inspirant des Septante 
qui ont écrit ô £yys^°c™3 6eoü. Grâce a cette 
restitution, on peut supposer qu’il v a  ici une 
interversion, et que "liOD, maleake, devrait 
précéder anban , hael ohim, tandis que vp, 
iado a été omis et sous-entendu comme la 
chose a lieu quelquefois, Cfr. II Rois vi. 6; 
Ps. xvm, 47. Par convoquent, le texte devrait 
être : D^nSrtn *]lOD nbOT, vaïsrhelakh ma-  
leake haelohim, « et 1’ange du Seigneur éten
dit (sa main} vers etc. ». La substitution 
D^nS^n. hacloim, à m m , Jehovah. aura eu 
lieu par le lait même du chroniqueur, tandis 
que l'interversion doit être attribuée à un

igitur vide quid respondeam eip 
qui misit me.

13. Et dixit David ad Gad : Ex 
omni parte me angustiæ premunt; 
sed melius mihi est, ut incidam in 
manus Domini, quia multæ sunt 
miserationes ejus, quam in manus 
hominum.

14. Misit ergo Dominus pestilen
tiam in Israel; et ceciderunt de Is
rael septuaginta millia virorum.

15. Misit quoque angelum in Jé
rusalem, ut percuteret eam ; cum
que percuteretur, vidit Dominus, 
et miserius est super magnitudine 
mali: et imperavit angelo, qui per
cutiebat : Sufficit, jam cesset manus 
tua. Porro angelus Domini sLabat 
juxta arearçi Oman Jebusæi.

16. Levansque David oculos suos, 
vidit angelum Domini stantem inter 
coelum et terram, et evaginatum 
gladium in manu ejus, et versum

copiste. — Cumque percuteretur... C’est-à- 
dire, aussitôt que Tange commença à frapper, 
Dieu se repenti L eLc. — Sufficit. Hébreu : 
« Assez, maintenant ». La plupart des com
mentateurs admettent que n ,  rab, doit être 
joint à ce qui suit, et a bien le sens que lui 
donne la Vulgate.

46. — Levansque David... Ce qui concerne 
le repentir de David et les révélations qui 
lui furent faites est raconté plus au long que 
dans II Rois xxiv, 47-25, sauf ce qui a trait 
aux négociations du roi avec Areuna ou 
Oman. Les deux récits concordent pour l’en- 
semble, et nous avons seulement ici en plus 
quelques détails secondaires, particulière
ment dans ce verset et dans l e  t .  20. — 
Stantem inter cœlum et tertam, et... On au
rait lort de considérer ces détails, au sujet 
de Tange et des anciens de Jérusalem, comme 
une addition propre à  l’auteur des Paralipo
mènes, car il n’y a pas à douter qu’ils ne re
posent sur un fondement historique, bien 
qu’ils manquent dans le  passage parallèle. 
L ôpce nue dans la main de l’ange est un 
emblèmo qui le symbolise comme l’exécuteur 
de la justice divine, et ce n’est point un em
prunt fait à  Nomb. x x i i . 23. Quant à  la men
tion des vieillards qui se prosternent à  terre 
avec David, pour implorer la clémence di-
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contra Jerusalem; et ceciderunt, 
tam ipse, quam majores natu ves
titi ciliciis, proni in terram.

17. Dixitque David ad Deum : 
N&nne ego sum, qui jussi ut nume
raretur populus? Ego, qui peccavi; 
ego, qui malum feci; iste grex quid 
commeruit? Dornine Deus meus, 
vertatur obsecro manus tua in me, 
et in domum patris mei; populus 
autem tuus non percutiatur.

18. Angelus autem Domini prae
cepit Gad, ut diceret Davidi ut as
cenderet, exstruerelque altare Do
mino Deo in area Ornan Jebusaei.

19. Ascendit ergo David juxta 
sermonem Gad, quem locutus ei 
fuerat ex nomine Domini.

20. Porro Ornan cum suspexisset, 
et vidisset angelum, quatuorque 
filii ejus cum eo, absconderunt se; 
nam eo tempore terebat in area 
triticum.

21. Igitur cum veniret David ad 
Ornan, conspexit eum Ornan, et 
processit ei obviam de area, et ado
ravit eum pronus in terram.

22. Dixitque ei David : Da mihi 
locum aræ tuæ, ut aedificem in êa, 
altare Domino, ita ut quantum valet 
argenti accipias, et cesset plaga a 
populo.

lem; et ils tombèrent, tant lui que 
les anciens revôtus de cilices, pros
ternes contre terre.

17. Et David dit à Dieu : N’est-ce 
pas moi qui ai ordonné que le peu
ple fut dénombré? C’est moi qui 
ai péché, c’est moi qui ai fait le 
mal; ce troupeau qu'a-t-il mérite? 
Seigneur mon Dieu, je vous en prie, 
que votre main se tourne contre 
moi et contre lamaison de mon père, 
mais que votre peuple ne soit pas 
frappé.

18. Or Tange du Seigneur ordonna 
à Gad de dire à David de monter 
et de dresser un autel au Seigneur 
Dieudansraired’OrnaiileJébuséen.

19. David monta donc selon la 
parole que Gad lui avait dite au 
nom du Seigneur.

20. Et losrque Ornan eut levé les 
yeux et eut vu Tange il se cacha 
et scs quatre fils avec lui, car en 
ce temps-là il battait le froment sur 
l’aire.

9.1. Donc lorsque David vint à 
Ornan, Ornan le vit et alla de l’aire 
au-aorau t de lui et il l’adora pros
terné contre terre.
_ 22. Et David lui dit : Donne-moi 
remplacement de ton aire pour que 
j’y bâtisse un autel au Seigneur, 
de telle sorte que tu reçoives en 
argent ce qu’elle vaut, et que le 
fléau s’éloigne de mon peuple.

vine, elle est des plus naturelles, attendu

3tfii va de soi que David ne fût. pas le seul à 
emantfer la cessation d’un fléau qui attei- 
nait toute la nation. Au reste, nous voyons 
ans les Rois, t .  20, que David était accom

pagné de ses serviteurs quand il alla trouver 
Oinan^cequi montre bien qu’il chercha, de 
concert avec son entourage, à calmpr la co
lère de Dieu. L'auteur des Rois s’est donc 
borné aux traits principaux et n’a pas parlé 
des vieillards, parce qu’il voulaii faire com
prendre que le roi, par l’aveu de sa faute, 
avait apaisé le Seigneur.

47. — Dixitqtie David... Ici encore, lo 
chroniqueur est plus explicite et plus prolixe 
que l’historien des Rois. La construction n’est 
pas non plus la même, car les paroles dixit-

S. B ible. Par;

que David, au lieu de précéder les déLails du
i .  46 viennent après, pre'c sémont, parce que 
l'auteur a intercalé auparavant une longue 
phrase dont il n’aurait pu faire une proposi
tion subordonnée, comme dans le texte pa
rallèle. il n’y a donc pas lieu de chercher à 
corriger noLre t.-xte d’après celui des Rois.

20. — Porro Oman... Hébreu : « Et Ornan 
se retourna el vu Tange », cl non pas« s’en 
retourna », car vaïasckab, a bien le
sens que nous lui donnons, V. IV Rois xx, 5 ;  
Is. xxxvm, 5. — Quatuorque filii ejus... 
Hébreu : « Et ses quatre flls avec lui se ca
chèrent », ce qui ne se rattache pas gramma
ticalement à la phrase précédente. Les détails 
contenus dans la seconde partie de ce verset 
manquent dans les Rois, mais n'offrent rien
omènes. — 13
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23. Mais Oman dit à David : 
Prends et que le Seigneur mon roi 
fasse tout ce qui lui plaît. Et je don
nerai de plus les bœufs pour Tho- 
ldcauste, et les traluoirs pour le 
bois, elle froment pour le sacrifice; 
je fournirai tout volontiers.

24. Et le roi David dit : Il n’en 
sera point ainsi et je donnerai autant 
d'argent quo cola vaut;  car je ne 
dois pas to dépouiller et offrir ainsi 
au Seigneur des holocaustes gra
tuits.

25. David donna donc à Oman, 
pour remplacement, six cents sicles 
d’or d’un 'poids très exact.

26. Et il bâtit là un autel au Sei
gneur, et il offrit des holocaustes 
et'des pacifiques et il invoqua le 
Seigneur qui l’exauça par le feu 
du ciel sur l’autel dé l’holocauste.

27. Et le Seigneur commanda à 
l'ange, et il remit son glaive dans 
le fourreau.

28. David donc aussitôt, voyant 
que le Seigneur l’avait exauce sur 
l’aire d’Oman le Jébuséen, y  im
mola des victimes.

que de très vraisemblable, ainsi que d’autres 
qui se trouvent dans les **. 21, 22 et 23.

23. — Sed et boves. Dans l’hébreu y  a le 
singulier.

24. — Gratuita. C’est à dire, sans payer le 
prix d'achat.

25. — Siclos auri.., Cfr. II Rois xxiv, 24.
26. — Et œdificavü... Dans les Rois, toute 

cette conclusion est condensée en un seul 
verset. — Et exaudivit eum... Dans II Rois 
xxiv, 25, les paroles a et propitiatus est Do* 
minus terrae » résument cette fin de verset 
et le verset suivant. Le feu qui descend du 
ciel sur l'holocauste indique que le Seigneur 
a exaucé le roi et qu’il a eu le sacrifice pour 
agréablo. Ce n'est pas là d’aillours un signe 
isolé et son aulhenlicité est confirmée par 
des cas analogues. Cfr. Levit. ix, 24, III Rois 
xvm, 24, 38; II Parai, vu, 4.

27. — E t convertit... C’est le signe de la 
cessation de la peste.

28. — Protinus ergo... Nous apprenons par 
ces derniers versets auels furent les mol ifs 
qui engagèrent David a continuer à offrit des

23. Dixit autem Oman ad David : 
Toile, et faciat dominus meus rex 
quodeumque ei placet ; sed et boves 
do in holocaustum, et tribulas iu 
ligna, et triticum in sacrificium : 
Omnia libens præbebo.

24. Dixitque ei rex David : Ne
quaquam ita fiet, sed argentum
dabo quantum valet; neque enim 
tibi auferre debeo, et sic offeirre 
Domino holocausta, gratuita.

25. Dedit ergo David Ornan pro 
loco siclos aun justissimi ponderis 
sexcentos,

26. Et aedificavit ibi altaie Do
mino; obtulitque holocausta, paci
fica, et invocavit Dominum, et exau
divit eum in igne de cœlo super 
altare holocausti.

I I  Par. 3, i .

27. Præcepitque Dominus angelo; 
et convertit gladium suum in va
ginam.

28. Protinus ergo David, videns 
quod exaudisset eum Dominus in 
area Ornan Jebusæi, immolavit ibi 
victimas.

sacrifices sur l’atre d’Ornan et par le t .  \ du 
ch. xxii, dans quel but l’auteur a terminé 
son récit par ces remarques finales. Cette 
conclusion manque dans le texte parallèle, 
parce que l'auteur des Rois a voulu montrer 
que la peste avait été un châtiment infligé 
au peuple d'Israël pour avoir pris part aux 
révoltes d’Àbsalom Pt de Seba contre l’élu de 
Dieu. Notre chroniqueur, au contraire, a 
voulu faire connaître les circonstances dam 
lesquelles David avait appris quel devait être 
l’emplacement du temple fuLur. C’est sans 
doute pour cette raison qu'il a abrogé le ré
cit du dénombrement du peuple qu'il ne men* 
tionno que parce qu'il a été l’occasion de la 
peste. — Videns quod exaudisset eum... La 
cessation de la poste, n’indiquait par elle- 
même qu’une chose, c’est-à-dire, que la co
lère de Dieu était apaisée ; mais le feu qui 
dévora l’holocauste fit comprendre à David 
que le Seigneur voulait qu’on continuât à lui 
offrir des sacrifices à l’endroit où l’autel avait 
été érigé. Aussi les mots immolavit ibi victi
mas, signifient que, par la suite, David prit
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59. Tabernaculum autem Domini, 
quod fecerat Moyses in deserto, et 
altare holocaustorum, ea tempes
tate erat in exciso Gabaon.

Exod. 36, 2.
30. Et non prævaluit David ire 

ad altare, ut ibi obsecraret Deum ; 
nimio enim fuerat timore porterri- 
tus, videns gladium angeli Domini.

29. Mais le tabernacle du Soi
gneur, que Moïse avait fait dans 
le désert et l'au-tel des holocaustes 
était en ce temps-là sur le liant Jicu 
de Gabaon.

30. Et David n’eut pas la force 
d'alicr à l’autel pour y supplier le 
Seigneur, car il avait clé frappo 
d'une frayeur trop grande, en voyaut 
le glaive de l’ange du Seigneur.

CHAPITRE XXII

David reconnut quel devait être remplacement de la maison de Dieu et fit préparer les 
pierres, le fer et le bois pour la future construction que Salomon devaiL faire ( t t .  4-5). —
11 appela son fils, lui exposa que le Seigneur lui avait réservé l’honneur do lui élever une 
demeure et l’engagea à remplir fidèlemenL sa mission, et à s'attacher sans reserve à la loi 
divine [ t t .  6-43). — Il lui ut ensuite Ténumération de tous les préparatifs qu’il avait fails 
en vue de la construction du temple, puis il recommanda vivement aux chefs d'Israël de 
seconder son fils Salomon et de lui prêter leur assistance ( t t .  44-49).

1. Dixitque David : Hæc est do
mus Dei et hoc altare in holocaus
tum Israel.

l’habitude d'immoler des victimes en ce lieu. 
Cette résolution est d’ailleurs motivée par ce 
qui suit.

29. — Tabernaculum autem... Lo sanctuaire 
légal d'Israël était encore à Gabaon, Cfr. 
xvi, 39, car si David avait érigé pour l’arche 
un tabernacle et un autel, c. xvi, il avait agi 
de son propre mouvument, et sans en avoir 
reçu l’ordre d'en haut. C’était donc un état 
provisoire que le roi voulut faire cesser, lors
qu’il conçut le proj.et de construire un temple; 
mais comme cet honneur lui fut, refuse, le 
tabernacle de la montagne de Sion continua 
à subsister concurremment avec celui de Ga
baon, sans avoir obtenu la sanction divine. 
Régulièrement, c'est à Gabaon que David 
aurait du aller implorer ta miséricorde divine 
par l'offrande des vicLimes ; mais c'est alors 
qu’il reçut l’ordre par l’entremise du prophète 
Gad, d'ériger un auLel sur l'aire d'Ornan ct 
d'y sacrifier. Ce n'était pas tout, car il lui 
fut aussi révélé quel devait être le lieu où il 
devait à l’avenir offrir des vicLimes.

30. — Ad altare. II s’agit de t'a n tel de Ga
baon. — Nimio enim... Ces paroles ont été 
interprétées de bien des manières. Beaucoup, 
«urlout parmi les anciens commentateurs, y

1. Et David dit : Ceci est la mai
son du Seigneur et ceci est l’autel 
des holocaustes d’Israël.

compris D. Calmet, entendent que David 
n'eut pas la force d’aller jusqu’à Gabaon, 
malgré le désir qu'il en avait, parce que l’c- 
pée de l’ange l’avait frappé de terreur et l'a
vait affaibli. Selon d’autres, l'apparilion de 
l'ange le frappa tellement qu’il n’osa pas aller 
sacrifier ailleurs. Enfin d’après Keil, c'est (a 
pesLe qui empôcha David d'aller à Gabaon, 
c’est-à-dire, qu’il n’y alla pas, parce que la 
peste n'avait pas épargné cette localité. Mais 
toutes ces interprétations paraissent peu na
turelles et peu en rapport avec lo contexte, 
et la plus simple et la plus rationnelle con
sisto a dire que la vue de l’ange inspira tant 
de respect à David pour la sainteté du lit u où 
il l’avait vu que désormais il n'osa plus aller 
immoler ailleurs, pas mêmeà Gabaon où était 
le Sanctuaire national. Ce n'est donc pas au 
moment môme de la peste que le roi fut em
pêché d’aller à Gabaon. comme il l’aurait 
dû, mais après que le fléau eût disparu.

X I. L e s  p r é p a r a t i f s  de  D a v id  p o u r  l a  
c o n s t ru c t io n  d u  T e m p le ,  xxn .

Le présent chapitre, qui se relie au précé
dent par le t .  4, ouvre la seconde partie de 
l’histoire de David, c'est-à-dire, l’exposé do
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2. Et il ordonna de rassembler 
tous les prosélytes de la terre d’Is
raël, et il choisit parmi eux des 
ouvriers pour tailler les pierres et 
les polir afin que la maison de Dieu 
fui bâtie.

3. David prépara aussi beaucoup 
de fer pour les clous des portes, 
les mortaises et les jointures, et 
une masse incalculable d’airain,

h. El des bois de cèdre qu’on ne 
pouvait estimer cl que les Sidoniens 
et les Tyrieus avaient apportés à 
David.

5. Et David dit : Mon fils Salo
mon est un enfant encore jeune et 
délicat; or la maison que je veux 
bàlir au Seigneur doit être telle 
qu’elle soit renommée dans tous les 
les pays; je lui préparerai donc les 
choses nécessaires. El voilà pour
quoi avant sa mort il prépara toutes 
les dépenses.

6 Et il appela Salomon son fils 
et lui ordonna de bâlir une maison 
au Seigneur Dieu d’Israël.

divers détails d’organisation et d'administra
tion intérieure, exposé bien incomplet, car il 
ne louche qu’à cei tains points essentiels et 
ne nous permet point do nous faire une idée 
exacte du système gouvernemental et admi
nistratif de l’époque.

C h a p .  x x i i . —  4. —  ffœc esl domus Dei. 
David appelle ainsi l'emplacement de l'autel, 
parce que Dieu s'y était révélé. On peut com
parer la conduite de Jacob en une occasion à 
peu près semblable, Gen. xxvm, 47.

2. — Ut congregarentur... D’après II Paral. 
il, 46, il ordonna non pas seulement de les 
rassembler, mais de les compter. — Omnes 
proselyti. Ces prosélytes, en hébreu « eLran-

ers » DVMT1, haggerim, sont les descendants 
esChanancensquc les Hébreux n’avaient pas 

exterminés, mai3 s'étaionl contentés de rendre 
tributaires, II Paral. v m , 7-9; III Rois 
ix, 20-22. Ils étaient assez nombreux, puisque 
Salomon en employa 450,000 à porter les 
fardeaux et à tailler les pierres, III Rois 
v, 29; II Paral. n, 46 ct suiv. — Latomos 
ad... Cfr. III Rois v, 47, 34.

3. — A tque ad, commissuras atque junctu
ras. Il s'agit proprement de crampons, ainsi 
que le fait entendre l’hébreu nTOHD, mekha- 
berotfi, litt. « choses qui lient ».

2. Et præcepit ut congregarentur 
omnes proselyti de terra Israël, et 
constituit ex eis latomos ad cæden
dos lapides et poliendos; ut aedifi
caretur domus Dei.

3. Ferrum quoque plurimum ad 
clavos januarum, et ad commissu
ras atque juncturas præparavit Da
vid ; et sens pondus innumerabile.

4. Ligna quoque cedrina non po
terant æstimari, quæ Sidonii et Ty
rii deportaverant ad David.

5. Et dixit David : Salomon filius 
meus puer parvulus est et delica
tus; domus autem, quam ædificari 
volo Domino, talis esse debet ut 
in cunctis regionibus nominetur; 
præparabo ergo ei necessaria. Et 
ob hanc causam ante mortem suam 
omnes præparavit impensas.

6. Vocavitque Salomonem filium 
suum et præcepit ei ut ædificaret 
domum Domino Deo Israel.

4. — Ligna quoque... C’est sans doute en 
échange des productions du pays et comme 
art icles de commerce que les Pheniciens four
nirent à David cette grande quantité de bois 
de cèdre. Plus tard, Salomon fit un traité 
avec le roi Hiram pour en obtenir le bois de 
construction dont il avait besoin,. III Rois
v, 15 et suiv. — Sidonii et Tyrii. Ce sont les 
Phéniciens qui sont désignés sous celle appel
lation, de même que dans Esdr. ni, 7.

3, — Puer parvulus e&t et delicatus. C’est 
w e e  que Salomon était encore jeune ct que 
'œuvre de. la construction du temple était 
une entreprise difficile que David fait tous 
nos préparatif. Salomon étant né après la 
guerre des Ammonites II Roi-i xrr, 24, n’a
vait pas encore vingt ans. puisqu'il se qua
lifie encore de puer parvulus Top nanr 
kalon, à son avènement, III Rois lu, 7. Le 
mot naar, n'a pas d'ailleurs un sens bien 
déterminé et désigne tout aussi bien le jeune 
homme que l’enfant ; mais ici sa signifteation 
est quelque peu précisée par l’adjonction du 
mot "p. rake, <r tendre » (delicatus). — Talis 
em  debet... Hébreu : a Est grande à faire 
extrêmement pour le nom et la gloire dans 
toutes les contrées », c’est-à-dire, la mai-on 
doit être construite de façon à ce uu'elle serve
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7. Dixilque David ad Salomonem : 
Fili mi, voluntatis meæ fuit ut ædi- 
ficarem domum nomini Domini Dei 
mei,

i r  Reg. 7 ,2 ; Supr. 17, I .

8. Sed factus est sermo Domini 
ad me, dicens : Multum sanguinem 
effudisti, et plurima bella bellasti; 
non poteris aedificare domum no
mini meo tanto effuso sanguine co
ram me.

9. Filius, qui nascetur tibi, erit 
vir quietissimus; faciam enim eum 
requiescere ab omnibus inimiois 
suis per circuitum ; ct ob hanc cau
sam Pacificus vocabitur; et pacem 
et otium dabo in Israel euntis die
bus ejus.

10. Ipse ædificabit domum nomini 
meo, et ipse erit mihi in filium, et 
ego ero illi in patrem ; firmaboque 
solium regni ejus super Israel in 
seternum.

I I  Reg. 7 , 13; III R eg . 5, 5 ;  Kebr. 1 ,0 .

à étendre la renommée et la gloire du Sei
gneur parmi tous les peuples. — Prœparabo 
ergo... Hébreu ; r Je préparerai donc pour 
lui », tournure beaucoup plus expressive.

7. — Dixitque David... Evidemment c’est 
peu de temps avant sa mort que David 
adressa ses recommandations à son fils et 
successeur, époque à laquelle doivenL so rap
porter les faits des ch. x x v i i i , ct xxix. On 
peut comparer comme passage parallèle
III Rois n, 2-9. — Voluntatis meæ fu it . 
Hébreu : « II était dans mon cœur », litt. 
« je, il était avec mon cœur *>, c’est-à-dire, 
j’avais l’intention do .. expression qui se re
présenté souvent, non-seulement dans les Pa- 
ralipomènes, mais ailleurs, Cfr. x x v i i i , 2 ;  

II Parai, i, 41, vi, 7 et suiv. ix, 4, xxivs 4, 
xxix, 40; Jos., xiv, 7 ; III Rois vm, 47 et 
suiv. X ,  2.

8. — Sed fartus eat... Hébreu : « Et la pa
role du S ‘igneur fut sur moi », ce qui indique 
que la parole du Seigneur contenait un ordre.
— Mullum sanguinem... David fait ici allu
sion à ce que nous avons déjà vu au ch. xvn, 
où le prophète Nathan annnonco au roi qu’il 
ne construira pas !a maison du Seigneur, 
mais sans lui en donner la raison, ct en re
vanche lui communique les promesses divines 
au sujet de raffermissement de son trône et 
de la durée de la maison. Or, dans ce pas-

7. Et David dit à Salomon : mon 
fils, ma volonté était de bâtir une 
maison au nom du Seigneur mon 
Dieu;

8. Mais la parole du Soigneur m’a 
été adressée, disant : Tu as répandu 
beaucoup de sang el tu as com
battu en de nombreuses guerres; 
tu ne pourras édifier une maison 
en mon nom, après avoir répandu 
tant de sang devant moi.

9. Le fils qui te naîtra sera un 
homme très paisible, car je lui as
surerai la paix avec tous ses enne
mis d’alentour, ct c’est pourquoi il 
sera appelé pacifique, et je donnerai 
la paix et le repos à Israël tous les 
jours de sa vie.

10. Il bâtira une maison en mon 
nom, et il sera pour moi un fils et 
je serai pour lui un père, et j ’affer
mirai le trône de son règne sur Is
raël éternellement.

sage ainsi que dans x x v i i i , 3, nous apprenons 
pourquoi David n'eut pas l'honneur de cons
truire le temple. 11 n'y a pas d'ailleurs con
tradiction entre les promesses du ch. xvn, el 
notre texte, car, la maison du Seigneur ne 
devant pas être édifiée, avant que le Seigneur 
n'eût affermi la maison de David, évidemment 
David ne pouvait, entreprendre une pareille 
œuvre, parce qu’il avait encore plusieurs 
guerres a soutenir pour consolider son trône. 
Sans doute les guerres el l’effusion du sang 
étaient chose nécessaire et inévitable, et Da
vid, en affermissant ainsi le royaume de Dieu 
sur la terre, ne contractait auruno indignité el 
faisait plutôt un acte méritoire. Toule/ois le 
royaume de Dieu esl de sa naturo un royaumo 
de paix, et la guerre n’est qu’un moyen do 
rétablir la paix. David, l'homme de la guerre, 
ne devait donc pas bàLir le temple, non pas 
parce qu’il neméiilait pascet honneur, mais 
parce que sa vie tout entière n’avait pas lo 
caractère qui convint à une pareille mission. 
Au contraire, Salomon l’homme de la paix, 
était rhomme qu’il fallait pour accomplir lo 
grand dessein que son père avait conçu, car 
Dieu devait lui procurer la paix ct le repos 
pendant son règne.

9. — Pacificus vocabitur... V. II Rois xu,24.
40. — fpse ædificabit... C’est l’abrégc des 

promesses de Nathan, Cfr. xvn , 42 el suiv.
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11. Maintenant donc, mon fils, 
que le Seigneur soit avec toi ; pros
père et bâtis une maison au Sei
gneur ton Dieu, selon ce qu’il a dit 
de toi.

12. Que le Seigneur te donne 
aussi la prudence et le sens pour 
que tu puisse» gouverner Israël ct 
garder la loi du Seigneur ton Dieu.

13. Car alors tu prospéreras, si 
tu gardes les commandements et 
les prescriptions que le Seigneur 
a ordonné à Moïse «renseigner à Is
raël. Sois fort et agis virilement, 
ne crains pas et n’aie pas peur.

14. Voilà que dans ma pauvreté 
j ’ai préparé les dépenses de la mai
son dû Seigneur, cent mille talents 
d’or et un million de talents d’ar
gent. Quant à l’airain et au fer il

11. Nunc ergo. fili mi, sit Domi
nus tecum, ct prosperare, et aedifica 
domum Domino Deo luo, sicut lo
cutus est de te.

12. Det quoque tibi Dominus pru
dentiam et sensum, ut regere possis 
Israel, el custodire legem Domini 
Dei tui.

13. Tunc enim proficere poteris, 
si custodieris mandata et judicia,

uæ præcepit Dominus Moysi utr 
oceret Israel, confortare et viriliter 

age; ne timeas, neque paveas.

14*Ecceego in paupertate mea 
præparavi impensas domus Domini, 
auri talenta centum millia*, et ar
genti mille millia talentorum; aeris 
vero et ferri non est pondus, vin-

42. — Ut regere possis ïsraeL Hébreu - 
« Et qu’il t'ordonne sur Israël », c’est-à-dire, 
qu'il l’accorde la force et la sagesse pour 
gouverner Israël.

44. — [n paupertate. Cette traduction est 
faulive car ôeontt signifie « par mon
travail pénible » (magna molestia et labore) 
ainM que le prouve le texte parallèle xxix, 2 
où nous lisons : « Totis vinbus mois ».

becol cokhi. — Auri Intenta.., U est 
bien difficile d’avoir une idée exacte de la 
valeur soit réelle soit relative des sommes 
laissées par David, car on n’est pas très bien 
fixé sur ie poids du sicle et encore moins sur 
celui du talent. Plusieurs pensent que les cent 
mille talents d'or et le million de talents d’ar
gent équivaudraient à plus de douze milliards 
de notre monnaie, tandis que, d'après des 
évaluations plus modérées, le lalpnt d’or 
n'aurait pesé que quatre kil. et demi, ce qui 
donnerait à peu près un milliard et demi en 
or, ct autant en argent, proportion gardée, 
et, par conséquent, en tout trois milliards. 
Néanmoins c’est encore énorme ct hors, co 
semble, des limites du vraisemblable. C’était 
d’ailleurs beaucoup plus qu’il n’en fallait pour 
subvenir aux frais crun monument qui so dis
tinguait certainement par le fini du travail et 
la richesse intérieure de son ornementation 
et de son ameublement, mais nullement par 
J’énormité de ses dimensions. A la vérité, 
nous avons là des nombres ronds et d'autre 
part il est bien certain qu’il ne s’agit pas 
uniquement d'or et d'argent monnayé, mais 
principalement d'objpts en métal précieux

enlevés à l’ennemi ou fourni* par les nations 
tributaires. Toutefois, la difficulté n’est pas 
sensiblement diminuée, d’aniant qu’on n’a 
gueresde raison de douter (le l'exactitude des 
chiffres et de la correction du texte. A priori, 
la somme parait donc bien forte pour un pe
tit état comme la Judée; mais, cependant 
nous ne sommes pas assez au coûtant des 
ressources de l’époque, pour qu’on puisse se 
prononcer on connaissance de cause. Tout ce 
que nous savon*, c’e&t que, si l’on en croit 
les témoignages des auteurs anciens, d’é 
normes quantité de métal précieux auraient 
été accumulées dans les royaumes ct les ca
pitales de l'Asie. D'après Va non, Plin. Hist. 
nal. xxxii, 4o, Cyrus se serait empare, au 
cours de la conquête de 1 A^ie, de 34,000 livres 
d’or el de 500,000 lali’nlsd'argonl. Alexandre 
aurait rassemblé à Ecbatane 480,000 talunLs 
et dans la seule villu de Persepolis, en aurait 
conquis 420,000. Il est vrai que David n’avait 
point fait la conquête de l'Asie; mais il avait 
pourtant subjugué et ion du tributaires un 
grand nombres (h  peuples dont le* richesses 
paraissent avoir été considérables, Cfr. II Rois 
vm, 7,41 et suiv. D apiescc  que nou- lisons 
dans Nomb. xxxi, 48 el suiv., memj au temps 
de Moïse, un peuple nomade comme les Maiiia- 
nitespossédait une énorme quantité de bijoux 
d o re t  d'argent. En résumé, la somme de trois 
milliards, bien qu’elle semble peu vraisem
blable, n'est cependant pas en dehors des li
mites du possible. Nous n’en dirons pas autant 
d’aulres évaluations qui, à notre avis, sont 
absolument exagérées. En donnant au sicle»
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citur enim numerus magnitudine; 
ligna et lapides præparavi ad uni
versa impendia.

15. Habés quoque plurimos arti
fices, latomos, et caementarios, ar- 
tificesque lignorum, et omnium ar
tium ad faciendum opus, prudcn- 
tissimos,

16. Inauro et argento et ære et 
ferro cujus non est numerus. Surge 
igitur, et fac, et erit Dominus lecum.

17. Praecepit quoque David cunc
tis principibus Israel, ut adjuvarent 
Salomonem filium suum.

18. Cernitis, inquiens, quod Do
minus Deus vester vobiscum sit, 
et dederit vobis requiem per circui
tum et tradiderit omnes inimicos 
vestros in manus vestras, ct sub
jecta sit terra coram Domino, et 
coram populo ejus.

19. Praebete igitur corda vestra 
et animas vestras, ut quaeratis Do
minum Deum vestrum : et consur
gite; et aedificate sanctuarium Do
mino Deo, ut introducatur arca foe
deris Domini, et vasa Domino con
secrata, in domum, quæ aedificatur 
nomini Domini.

d’après les monnaies des Macchabées uno va
leur de près de quatre fr. et en comptant
3.000 sicles par talent, le million de talents 
d’argent équivaudrait à dix milliards, et les
400.000 talents d'or à la jmême somme, en 
tout vingt milliards. On peut, à la vérité ré
duire ce chiffre do moitié, en supposant que 
dans l'usage ordinaire on ne se servait, pas 
du sicle mosaïque , mais du sicle royal, 
II Rois xiv, 26, dont le poids aurait élé moi
tié moindre. Mais, malgré tout, la somme de 
dix milliards nous étonne encore et à bon 
droit. De fait, la valeur du talpnt no nous est 
guères connue et ce que nous connaissons 
encore moins, c’est dans quel sens on doit 
prendre ici le mot talent. Ela il-ce un poids? 
était-ce une monnaie, ou plutôt une évalua
tion de convention? On ne saurait rien affir
mer de certain à cet égard. En tous cas, il a

fui exister deux ■ ou plusieurs espèces de ta- 
ents, sans compter que le talent n’avait pas 

une valeur uniforme par tout pays et a pu

n’y a pas de poids car il est si grand 
qu’on ne peut le compter. J ’ai pré
paré aussi des bois et des pierres 
pour tous les besoins.

15. Tu as aussi beaucoup d’ou
vriers, des tailleurs de pierres et 
des maçons ct des ouvriers en bois 
et en tous les arts, très habiles pour 
faire un ouvrage,

16. En or, et en argent, et en 
airaiu et en fer qui est innombrable. 
L6ve-toi donc, et fais, ct le Seigneur 
sera avec toi.

17. David ordonna aussi à tous 
les princes d’Israël d’aider Salomon 
son fils.

18. Vous voyez, leur dit-il, que 
le Seigneur votre Dieu est avec 
vous, et qu’il vous a donné le repos 
tout à l’en tour, et qu’il a livré tous 
vos ennemis entre vos mains, et 
que la terre est soumise devant le 
Seigneur et devant son peuple.

19. Donnez donc vos cœurs et vos 
âmes pour chercher le Seigneur 
votre Dieu, et levez-vous el bâtissez 
un sanctuaire au Seigneur Dieu afin 
que l’arche de l’alliance du Seigneur 
et les vases consacrés au Seigneur 
soient introduits dans la maison qui 
est bâtie au nom du Seigneur.

varier selon les époques. Nous conclurons 
donc que les chiffres de notre auteur sont 
inattaquables, mais que nous n’avons pasjes 
moyens de Ip s  appiécinr et d’en reconnaître 
la véritable signification. — Æris vero.., 
Cfr. t .  3. — Ad v inversa impendia. Ces pré
paratifs furentencore in«ufVisflnls pt Salomon 
dut encore y ajouter, Il Parai. 4 4 .

45. — Pi udeniissimos. Il n’agit des ouvriers 
habilesdans leur métier et même des artistes. 
Salomon mentionne les ouvriers que son père 
lui avait laissés, II Parai, u, 6 et suiv.

48. — Cevnitis, inqniens, quod... Hébreu : 
« Jéhovah, votre Dieu n’rsL-il pas avec vous 
et ne vous a-t-il pas donné le repos tout à 
l’entour? Car il a livré les habitants du pays 
entre mes mains, et le pays est soumis devant 
Jéhovah el devant son peuple ». Le pays est 
le pays de Chanaan, et les habitants du pays 
sont les Chananéens ct autres peuples ennemis, 
comme par exemple les Philistins qui étaient 
restés dans le pays et que David avait soumis.
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CHAPITRE XXIII

David, avant de mourir constitua donc roi son fils Salomon, et rassembla les chefs d’Israël, 
les prêtres et les Lévites (M. 1-2). — On compta les Léviles qui sc trouvèrent au nombre 
de 38,000, et on leur assigna leurs fonctions par familles el à tour do rôle [Ht. 33-4j. — Ce 
fut on prévision do Ta venir que David organisa ain^i le service du sanctuaire ot parce que 
désormais les Lévites auraient à remplir les fonctions de leur ministère dans un ordre 
régulier el d'une manière fixe el durable ( t t .  25-32).

1. David donc, vieux et plein de 
jours établit son fils Salomon roi 
sur Israël.

2. Et il rassembla tous les princes 
d’Israël et les prêtres et les léviles.

3. EL les lévites, depuis trente 
ans et au-dessus furent dénombrés, 
et on trouva trente-huit mille 
hommes.

k. Parmi eux vingt-quatre mille 
furent choisis et distribués pour le 
pervice de la maison du Seigneur; 
et six mille pour être chefs et juges,

X II  D énom brem en t e t  o rg a n is a t io n  
de s  L é v i te s ,  xxm-xxvi.

A. DÉNOM BREM ENT, SER V IC E  E T  F A M IL L E S  DES L É V IT E S , X X III ,

a. Dénombrement et distribution des Lévites, 
xx in , 1-5.

Chap. xxhi. — 4. — Igitur David... Ce 
premier verset sert d'introduction à l'exposé 
contenu dans les quatre chapitres suivant?. 
Les reflexions qu'il contient sont donc par
faitement. à leur place et ont leur raison d’ê
tre. Il ne faudrait pas cependant comprendre, 
d’après cela, que David n’entreprit l’organi
sa lion des Lévites qu'après avoir transmis le 
trône à son (ils. Ce fut certainement à l’oc
casion de cet important événement qu’il s’oc
cupa de compter les Lévites ot d’organiser* 
le.it' s rvtce mais vraisemblablement, soit en 
m!m! temps, soit un peu auparavant. — Re- 
gein constituit Salomonem. Cfr. xxix, 22 et 
llf Rois, i.

2. — Omnes principes Israël. David convo
que les chefs du peuple parce que le dénom
brement et l’organisaLion des Lévites élail 
une question d'intérêt général.

3. — A triginta annis, et supra. Moïse avait 
fait recenser les Lévites pour le service de 
l’archn, depuis l*âg ■ de 30 ans jusqu’à 50 ans, 
Nomb,, iv. 3, 23, 30, 39 et suiv., mais plus-

1. Igitur David senex et plenus 
dierum, regem constituit Salomo
nem filium suum super Israel.*

2. Et congregavit omnes princi
pes Israel, et sacerdotes atque le- 
vilas.

3. Numeratique sunt levitæ a tri
ginta annis, et supra, et inventa 
sunt triginta octo millia virorum,

4. Ex his electi sunt, et distri
buti in ministerium domus Domini, 
vigiriti quatuor millia; praeposito
rum autem et judicum. sex millia.

tard il fit commencer à 25 ans leur temps de 
service. N»mb., vm, 23-26. Il semble donc 
difficile à admettre que David n'ait fan dénom
brer les Lévites qu'à pat tir de 30 an*, ce qui 
d'ailleurs semble en contradiction avec le 
t . 24 où nous voyons que les Lévite^ com
mençaient leur service à vingt ans et avec 
deux autres passages où celte indication re
çoit sa confirmation, Il Parai., xxxi, 47; 
Esdr., vm, 8. Nous ne serions donc pa*. éloi
gné de penser avec plusieurs commentateurs 
que l’on devrait lire éserim, {vmyt/
comme au t .  24. au lieu de CPUnti?, schelos- 
chim, (trente). V. t t .  24 ot 27.

4. — Les t t -  4 et 5 contiennent les paroles 
mômes de David, ain^i qu’on peut le conclure 
d’après le texte hébivu où on lit au t . 5. 
Wttjy nsrher asüln, « que j ’ai lait » et 
non pas « quæ fecerat » comme dans la Vul
gate. Par conséquent on doit sou*. entendre 
« et dixit David « “ftW V miatner David, 
au commencement du t .  4. — E x ht s electi 
sunt, et distributi... Hébreu : o De ceux-ci, 
pour présider (doivent présider) au travail de 
ta maison-du Seigneur... », c’esl-à-dire, ont 
à diriger el à accomplir le travail dans la 
maison du Soigneur. Nous apprenons par les 
t t .  28 à 32, quelles étaient particulière- 
Humi les occupations de eus Lévites. C*é-
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5. Porro quatuor millia janitores; 
et totidem psaltæ canentes Domino 
in organis, quæ fecerat ad canendum.

6. Et distribuit eos David per 
vices filiorum Levi, Gerson vide
licet, et Caath, et Merari.

Supr. 6, ! .

7. Filii Gerson: Leedan, etSemei.

5. Et quatre mille pour ôLre por
tiers, et autant pour ctrc psalmis- 
tes, chanlant au Seigneur avec dos 
instruments qu'ils avaient fails pour 
chanter.

6. Et David les distribua selon le 
rang des fils de Lévi, qui étaient 
Gerson, Gaalh et Mérari.

7. Fils de Gerson : Lôédan et 
Séméi.
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lait en général tout ce qui concernait le se r 
vice.du sanctuaire ; à l'exception des fonc
tions purement sacerdotales, de celles des 
portiers, des musiciens et de ceux que la 
Vulgate nomme dos préposés et des juges. — 
Prœpositorwn L'hébreu aniattt, schoterim, 
signifie proprement scribes, et doit désigner 
des employés civils, des magistrats ou sur
veillants, mais non pas dps juges.

5. — Quœfererat. Hébreu : à Que j ’ai fait », 
V. *. 4.

b* Les familles des Lévites, 6-23.
6. — Per vieçs filiorum Levi. Hébreu : 

« En division d’après les fils do Lévi ». La 
division de la tribu de Lévi en trois familles 
principales datait de très loin, Cfr, vi, 2 et 
suiv. belon quelques auteurs il s'agirait, non 
pas de la disLi ibution de tous le  ̂ Lévites, 
mais seulement des 24,000 spécialement em
ployés au service de la maison du Seigneur. 
A l’appui de cette opinion on invoqu-î Icÿ. 24, 
el l’on fait remarquer qu’une grande partie 
des noms do cette li-tn se retrouvent dans
c. xxiv, 20-31 et c. xxvi, 20, 23, tandis que 
dans rémunération des musiciens xxv, des 
portiers, xxvi, 1-19, et dos préposés et des 
juges, xxvi, 29-32, les noms sont tout autres. 
On p «ut objecter avec Keil que si plusieurs 
noms se retrouvent xxiv, 20-81 el xxvi, 20-28, 
o’esi qu'il s’ngit, dans ces passages de la di
vision des Lévites d’après leurs services, ce 
qui explique pourquoi plusieurs chefs de fa
milles sont nommes de nouveau, et, avec le 
même auteur, que, si les nom^ ries mu-icions 
et des portiers sont différents, c’est, un iq u e
ment parce que ce n’élaieni pas des familles 
tout entières, mais seulement des branches 
de certaines familles qui élaient réservées 
pour ces fondions. Toutefois la valeur des 
remarques précédentes ne nous semble pas 
suffisamment affaiblie el nous croyons que le 
t .  24 indique assez nettement en quel sens 
on doit résoudre la question.

a. Les familles-souches des Oersonites, ÿ}. 7-11. 

Les douze-fils de Jacob furent la souchï

des douze tribus d’Israël, scs petits-fils, les 
ancêtres des grandes familles mnstiJD, mis- 
rhpnkhoth, ou grandes subdivisions de la 
tribu, el ses arriérés petits-fils, les fondateurs 
des familIessouches, en hébreu rVDNTVl, 
beth-aboth. Bien entendu ces divisions et sub
divisions, dans lu réalité, ne répondent pas 
exactement à ce qu’elles auraient dû être 
dans la théorie. Ainsi, nous -avons, par 
exemple, que les deux fils de Joseph furent 
chefs de tribu, el il n’y a pas à don Lcr quo 
la formation dos grandes familles el des fa- 
milles-souches n'a pas suivi une marche ab
solument régulière, car nécessaireinenl il a 
dù arriver nue les descendants de certains 
des peliis-fils on des amèi e«-pei ns-liU de 
Jacob n’ont pas été assez nombr ux pour 
pouvoir constituer des familles distinctes et 
ont dû s’annexer à d’autre*. Par conuv, les 
familles trop nombreuses onl pu se dmser en 
plusieurs groupes de familles. On comprend 
donc que le sens des mots nnsttTQ, niisch- 
pakkak (grandes familles) cl iNTPil* beth ab, 
(fainiIle-souche) o<t soumis à certaines fluc
tuations, Cfr. Keil, Airh^olog. bibl. il, 
§140 ot Comment. 188, 189. Pour la tiibu 
de Lévi. ce furent les arrière-p-i iN-fils qui 
furent chefs des famillcs-souehcs.

7. — Leedan et Semei. Léedan et S^méi fu
rent chefs de groupes do familles, puisque 
leurs fils nu descendants formèrent dtx îa- 
milles-souches, 1 t.  8 et 9 et 10 ou plutôt 
neuf. Plu* haut, vi, 46, les deux fiU de Ger
son ^ont appelé.-» Lobm (en hubn u Liljm) et 
Sémci, tandis qu’ici, à la place de Lobm nous 
trouvons Léedan, lequel reparaît encore, 
xxvi. 21 Or, il no semble pas possible d’i- 
denlifier Léedan avec Lobni, tant à cause des 
11. 8 et 9, où les fils de Sémei sont nommés 
à côté de ceux de Léedan comme chefs de 
familles de Léedan, qu’à cause de IVxpres- 
sion laiinjb. laggersrhouni « à Gerson » qui 
commence notre 1. 7, tandis que t .  12 et 
t .  21 nous avons rinp ' ja ,  bnè kahai, et 
*T1D ^1 -  bnè Mêrari. On en conclut donc 
qu*î Léedan et Séméi sont cités comm1 chefs 
des grandes familles des G r.-onites, mais
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8- Fils de Lcodan : le clicf Jahiel 
et Zéthan et Joël, trois.

9. Fils de Séméi : Salomith et 
Hosiel et Aran, trois. Ce sont les 
chefs des familles de Lcédan.

10. Et fils de Séméi : Léheth et 
Zizael Jaüs et Baria;ils sont quatre, 
fils de Séméi.

11. Or Léheth était le premier, 
Ziza le second. Mais Jaüs et Baria 
n’eurent pas beaucoup de fils et 
voilà pourquoi ils furent comptés 
pour une seule famille et une seule 
maison.

12. Fils de Caalh : Amram et 
Isaar. Hébron et Oziel, quatre.

13. Filsd’Amram : Aaron et Moïse. 
Et Aaron fut séparé pour servir dans 
le saint des saints, lui et ses fils, 
à jamais, et brûler de l’encens au 
Seigneur selon son rite et bénir son 
nom perpétuellement.

-8. Filii Leedan : princeps Jahiel, 
et Zethan, et Joël, très.

9. Filii Semei : Salomith, et Ho- 
sicl, et Aran, tres isti principes fa
miliarum Locdan.

10. Porro filii Semei : Lehe^, et 
Ziza, ct Jaus, et Baria; isti filii Se
mei, quatuor.

11. Erat autem Leheth prior, Ziza 
secundus; porro Jaus et Baria non 
habuerunt plurimos filios, et idcirco 
in una familia, unaque domo, com
putati sunt.

12. Filii Caath : Amram, et Isaar, 
Hebron, et Oziel, quatuor.

13. Filii Amram : Aaron, et Moy
ses. Separatusque est Aaron ut mi
nistraret in Sancto sanctorum, ipse 
et filii ejus in sempiternum, et ado- 
leret incensum Domino secundum 
ritum suum, ac benediceret nomini 
ejus in perpetuum.

Stipr, 6, 3; Hebr. 6, 4.

ue Léédan étail un descendant de Lobni, 
ont la descendance à l’époque de David était 

partagée en deux branches, l’une portant le 
nom de Léédan, l’autre celui de Séméi. Il est 
évident d’ailleurs que le Séméi du h. 9, n’est 
pas celui du t .  7, puisque les fils du dernier 
ne sont énumérés qu'au t .  40.

4 4 .— Unaque domo. Hébron : « En une 
seule classe » irtN fHDsS, iipkudah ekhad, 
Cfr. xxix, 3 ; II Parai., xvm, 44. Les des
cendants de Gerson se partageaient donc en 
neuf familles patriarcales, au lieu de dix.

b. Les familles-souches des Caathites, ÿÿ. 12-20.
42. — Quatuor. Les quatre fils de Caalh, 

furent les fondateurs des quatre grandes fa
milles des Caathites. Nomb., ni, 27. Les 
noms sont les mêmes que vï, 2, dis., Ex., 
v ï ,  48.

43. — ministraret in Sancto sanctomm . 
L'hébreu DHZHp ÜHp Htfnpnb, lehahdischo 
Icodesch, kodas>:h im, no paraît pas avoir ce 
sens mais se traduit généralement : « Pour le 
sanctifier en un très saint », ce qui s’entend 
do l'élection et de la consécration d'Aaron, 
comme grand-prôtre. Pour admeLtre l'inter
prétation rie la Vulgate, il faudra il que ÜHp,

kodesch kodaschim, fut à l’ablatif ce 
t|»i n1 est pas. el, on outre, on devrait lire 
0>tinpn ÜHp, kodesch hakkodaschim,  avec

Partte le. car cVst ainsi que le Saint des 
Saints csi toujours désigné. Au contraire, 
plusieurs exemples montrent q ue Ü7T3,
sans l'article, désigné des objets du culte ou 
dans un sens général des choses «amtes qu’un 
laïque ne peut touejer. Ex., xxx, 40; Lévit. 
n, 3; Dan., ix, 24. Or, en vertu de sa con
sécration, et de son élection, Aaron était de
venu une personne très sainte et la même 
qualification convenait à ses fils qui devaient 
lui succéder oit l’aider dans scs fonctions. — 
Ut adoleret incensum Domino. Sur Tau loi du 
sanctuaire intérieur, devant le Saint des 
Saints. Ex., xxxi. 7 et suiv. ; II Parai., n, 4 
el suiv. — Rcrundum rilum suum. L'hébreu 
VlYtfS, lesrhartho, signifie : « Pour le ser
vir » ce qui comprend Loutes les occupations 
qui étaient réservées aux piètres dans le 
sanctuaire. — Ac benediceret... Hébreu : « Et 
pour bénir en son nom éternellement », c’est- 
à-dire, pour prononcer la bénédiction du Sei
gneur sur le peuple, conformément aux pres
criptions de Nomb., vï, 23. Bénir le nom de- 
Dieu, dans le sen* d’invoquer, louer le non* 
de Dieu se rend par l’expression T13 
bareke schéma « bénir son n«m », Ps. xcv, 2, 
xcix, 4, ’hebr. xevi, 2. c, 4) eL non pas, par 
celle que nnu* avons ici.

44. — itfoysi qitoque... Hébreu : « Mais 
quant à Moïse, ses fils furent nommés d’a -
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14. Moysi quoque hominis Dei 
filii annumerati sunt in tribu Levi.

15.FiliiMoysi : Gersom, etEliezer.
Exod. % 22 et 48,3, 4.

16. Filii Gersom : Subuel primus.

17. Fuerunt autem filii Eliezer : 
Rohobia primus; et non erant 
Eliezer filii alii. Porro filii Rohobia 
multiplicati sunt nimis.

18. Filii Isaar : Salomith primus.

19. Filii Hebron : Jeriau primus, 
Amarias secundus, Jahaziel tertius, 
Jecmaam quarius.

20. Filii Oziel : Micha primus, 
Jesia secundus.

21. Filii Merari : Moholi, et Musi. 
Filii Moholi : Eleazar et Cis.

22. Mortuus est autem Eleazar, et 
non habuit filios, sed filias : acce- 
peruntque eas filii Cis fratres earum.

près la tribu de Lévi », c’est-à-dire, prirent 
rang et furent comptés parmi1 les simples 
Lévites, et non parmi les prêtres, Cfr. Gen.. 
x l x i i i , 6; Esdr., n , 61 ; Neh., vu, 63.

45. — Gersom, et Ehexer. Les deux fils de 
Moïse fondèrent cliacun une famille-souche, 
l'un par Subuel, l’autre par Rohobia, V. Ex., 
n, 22 et xviii, 3 et suiv.

46. — Filii Gersom. Il est parlé des fils de 
Gersom el d’Eliezer, bien que, chaque fois, 
Ton ne cite qu'un nom, ce qui d’ailleurs n’est 
pas un cas isolé, Cfr. h, 34. Probablement 
Gersom avait d’autres fils, puisqu’on nous 
mentionne expressément qu’Elidzor n'eut pas 
d’autres fils que Rohobia.

20. — Filii QzieL Neuf familles lévitiques 
.descendaient de Caath, sans parler des prê
tres, et leurs chefs sont énumérés dans le 
ch. xxiv, t .  20-25.

c. Les familles-souches des Mérarites, 2 1 - 2 3 .

24. — Moholi, et Musi. Indication conforme 
à vi, 4; Ex., vi, 49 ei Nomb;, m , 33. Cepen
dant il est question, xxiv, 26 et 27 d’un troi
sième « fils d a Merari » Oziau, en hébreu 
Jaaziahou, d’où l’on a prétendu que Mérari 
avait eu réellement trois fils et qu en cet en
droit le texte était défectueux et devrait être 
corrigé d’après le ch. xxiv. Mais les versions

14. Les fils de Moïse, homme de 
Dieu, furent aussi comptés dans la 
tribu de Lévi.

15. Fils de Moïse : Gersom et 
Eliézer.

16. Fils de Gersom : Subuel, pre
mier-né.

17. Le fils d’Eliézer fut Rohobia, 
premier-né, et Eliézer n’eut pas 
d'autres fils, mais les fils de Rono- 
bia se multiplièrent excessivement.

18. Fils d’Isaar : Salomith, pre
mier-né.

19. Fils d’IIébron : Jériau, le pre
mier, Amarias le second, Jahaziel 
le troisième, Jecmaam le quatrième.

20. Fils d’Oziel : Micna le pre
mier, Jésia le second

21. Fils de Mérari : Moholi et 
Musi. Fils de Moholi : Eléazar el 
Ois.

22. Or Eléazar mourut et n’eut 
pas de fils, maisdes-filles, et les fils 
de Cis leurs frères les épousèrent.

sont conformes à l'original c tle  Pentateuque 
ne mentionne jamais que deux fils do Mérari. 
De plus les 11. 26 ct 27 du ch. xxxiv, sont, 
à bon droit suspects. En voici la traduction, 
d’après l'hébreu : « Fils do Mérari Malili ct 
Mouschi, fils de Jaaziahou son fils [1. ‘26) : 
Fils do Morari de Jaaziahou son fils, et Srho- 
ham, ct Zaccour, et lliberi n, (1. 27). Or, si 
Jaaziahou éLait le fils de Mérari, l'expression 

1PPW bné Jaaziahou beno « fils de 
Jaaziahou son fils », devrait tout naturelle
ment être précédée de la particule l (et) pour 
faire la liaison avec ce qui précède. D’ailleurs 
ces mois « fils do Jaaziahou » sont d’autant 
plus singuliers que les fils dn c e personnage 
sont énumérés au t .  27, où Schoham le pre
mier c<t procédé de 1 (el), ce qui avait induit 
les anciens interprètes à faire de 132, beno, 
un nom propre' a l’exemple de la Vulçale : 
On peut aussi remarquer que la répéti
tion de « fiU de Mérari » est tout à fait ex
traordinaire et sans analogie, Cfr. xxiv, 20-25. 
On est donc porlé à considérer les 11. 26 
et 27 du ch. xxiv. comme une glôse des 
âges postérieurs, puisque, d’après le Penta- 
teuque, il n’y eut que deux descendants de 
Merari qui furent chefs de famille ; mais on 
ne saurait s'expliquer la provenance de ce 
texte douteux où tout au moins corrompu.^

22. — Fratres earum. Leurs cousins. C*é-
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23. Fils de Musi : Moholi et Eder 
et Jorimoth, trois

24. Tels sont les fils de Lévi selon 
leurs maisons et leurs familles, les 
chefs selon Tordre et le nombre des 
individus, qui faisaient les fonctions 
du ministère de la maison du Sei
gneur, depuis vingtans et au-dessus.

25. Car David dit : le Seigneur 
Dieu a donne à Israël son peuple le 
repos et l’habitation à Jérusalem à 
jamais.

26. L'office des lévites ne sera 
plus de porter le tabernacle et tous 
les objets destinés du culte.

27. Aussi, suivant les derniers 
ordres de David le nombre des fils 
de Lévi, depuis vingt ans et au- 
dessus, sera compté.

28. Et ils seront sous la main 
des fils d'Aaron pour le culte de

23. Filii Musi : Moholi, et Eder,* 
et Jerimoth, très.

24. Hi filii Levi in cognationibus, 
et familiis suis, principes per vices, 
et numerum capitum singulorum, 
qui fa'ciebant opera ministerii do
mus Domini,a viginti anniset supra.

25. Dixit enim David : Requiem 
dedit Dominus Deus Israel populo 
suo, et habitationem Jerusalem us
que in aeternum.

26. Nec erit officii levitarum ut 
ultra portent tabernaculum, et om
nia vasa ejus ad ministrandum.

27. Juxta praecepta quoque David 
novissima, supputabitur numerus 
filiorum Levi a viginti annis et supra.*

28. Et erunt sub manu filiorum 
Aaron in cultum domus Domini, in

tait l’appücalion de Ia loi au sujet dos héri
tières, Nomb. x x x v i ,  6-9.

c. Remarques concernant les Lévites, 24-32.
24. — Hi filii Levi... Hébreu : « Ce sont 

les fils de Levi d'après leurs familles, les 
chefs de familles d’aprè-ï leurs inspectés, en dé
nombrement nominal d'après leurs tètes etc. ».
— A viginti amru et supra. Dans le verset 
suivant on explique pourquoi on recensa les 
Lévites depuis l’âge de vingt ans. Comme le 
travail n’était plus aussi pénible que pendant 
les marches dans le désert, ils pouvaient dé
sormais enlror en fonction beaucoup plus lot.

27. — Juxta prœccptn quoque Damd novis
sima. C’est bien ainsi qu’il faut rendre l'hébreu 
D'JTItlN TlT '12X2, bedibrê David ad ahakha- 
ronim, que plusieurs LraduiserU « dans les 
dernières histoires de David », interprétation 
qui s’appuie sur xxix, 29, pacage d'après 
lequel parmi les « dernieies histoires de Da
vid » se trouverait une oeuvre historique. 
Mais c'est avec raison que Keil et autres 
pensent que dans la formule suivante : ViD*T, 
D m in a m  ÇWWïOn... dibrè haarischonim 
vehaakharonim, qui se représente souvent,
xxix, 29; II Parai, ix, 29, xvi, M etc. ViTT, 
dibrè ne signifie point histoires, dans le sens 
rlu livre historique* mais birn res gestœ ou 
gesta, comme a traduit S. Jérôme, ce qui s'en* 
tend d»»s acte* consignés dans des écrits. Par 
con$‘:quenl, TVT ^XT, dibrè Daiwl signifie 
donc parotes ou choses, cest-à-dire, artes de 
David- Ma s ru mm.' le dénom br. ment des

Lévites ne peut pas être compté précisément 1 
parmi les actes de David, il reste à expliquer 
>*im d’après II Parai, xxix, 3 et II Rois* 
xxm , 4, où ce mot a très certainement ie 
sens d'ordres ou de prescriptions. — Suppu-  
tahilur... Hébreu : « Ceci, le compte des 
enfants de Lévi », c’esl-a-dire, c’est d’après 
les derniers ordres de David que se fil le 
compte des enfans de Lévi, depuis l’âge 
de etc. — A vigtnti am is,.. Cette donnée 
contiedit le t .  3, où il y a probablement une 
faute, comme nous l'avons déjà dit. Cepen
dant on a essayé de concilier les deux pas
sager. On pourrait en effet supposer que 
David fit faire un premier dénombrement en 
se conformant à la loi de Moïse, Nomb., 
iv, 3, 23, 30, puis, plu* tard, un second vers 
la fin de «a vie, parce qu’il s’aperçut que les 
Lévites de i’àge de vingt ans étaient capables 
désormais de s’acquitter d’un service devenu 
plu* facile, depuis qu’il n'y avait plus à trans
porter l’arche et le tabernacle de place en 
place, opinion que ce ÿ. 27 semble favoriser, 
mais qui,d1autie part, semble peu en harmo
nie avec le reste du texte. Nous voyons en 
effet que le nombre des Lévites nous esl 
communiqué dès le ÿ. 23. qu'il n'est point 
dit que ce nombre ai L été insuffisant et qu’il 
n'est point fait allusion à un s'eond dénom
brement supplémentaire.

28. — Et erunl sab manu... Hébreu : « Car 
leur station » ou « leur poste Otait «ous la 
main des fils d’Aaron »*, c'e^t-à-dire, ils 
étaient aux ordres des fiU d’Anron pour le&
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vestibulis, et in exedris, et in loco 
purificationis, et in sanctuario, et 
in universis operibus ministerii tem
pli Domini.

29. Sacerdotes autem super panes 
propositionis, et ad similæ sacrifi
cium, et ad lagana azyma, et sar
taginem,, et ad torrendum, el super 
omne pondus atque mensuram. 
'-30. Levitae vero, ut stent mane 
ad confitendum et canendum Do
mino; similiterque ad vesperam.
■ 31. Tam in oblatione holocausto
rum Domini, quam iu sabbatis et 
calendis et solemnitatibus reliquis, 
juxla numerum, et cæremonias 
uniuscujusque rei, jugiter coram 
Domino.

32. Et custodiant observationes 
■tabernaculi foederis, et ritum sanc
tuarii, et observationem filiorum

aider dans le service de la maison du Sei
gneur. — Et in exedris. V. ix. 26. — Et in 
loco purificationis, et in Smtctunrio, Hébreu : 
i  El sur la purification fie lo u tjchose ^ainte », 
c’e&l-à-dire, ils avaient à purifier el à nettoyer 
les ustensiles du Sanoluan e e t le Sanctuaire 
lui-même.

29. — Sacerdotcs nutem super panes propo
sitionis. C’est une interprétation inexacte du 
texlehébreu qui porte: •< Et relativement aux 
pains de proposition », ce qui s'applique en
core aux Lévites en général, el signifie qu’ils 
avaient à préparer les pains de proposition, 
car c’était exclusivement l'affaire des prêtres 
de les déposer à leur place, Levit. xxiv, B et 
suiv. — Et ad similæ sacrificium. V. Levit, 
ir, 1. Comme nom l’avons déjà dit, d'après 
l’hébreu il s’agit dans ce verset des fonctions 
des Lévites et non de celles des prêtres, ce 
qui esl d’ailleurs plus exact et plus conforme 
à Penscmble des textes. — E t ad lagana 
àzyma. V. Levit. ii, 4. — E t ad torrendum. 
V. Levit. vi, 44. — E t super omne pondus... 
Dans l'hébreu los mots rmi&O. niesourah, et 
iTTD, middak, désignent, le premier les me
sures do capacité, le second les mesures do 
longueur. Les offrandes de farine, de vin et 
d’huile pour les sacrifice s devaient se faire 
dans des quantités déterminées, Ex. x x ix ,  40,
xxx, 27; et les Lévites avaient à surveiller 
le pesage et le mesurage en pareil cas, 
Levit. x ix , 35.

la maison du Seigneur, et dans les 
vestibules et dans les chambres et 
dans le lieu de purification et dans 
toutes les fonctions du ministère 
du temple du Seigneur.

29. Mais les prêtres seront char
gés dos pains de proposition, et des 
sacrifices de farine, ct des gâteaux 
asymes, et de la poêle, et de rôtir, 
et de tous les poids et mesures.

30. Et que les lévites soient de
bout le matin pour chanter et louer 
le Seigneur, et pareillement le soir,

31. Tant pour Toblation des holo
caustes du Seigneur que pour les 
sabbats et les nouvelles lunes et 
les autres solemnités, suivant le 
nombre prescrit ct les cérémonies 
de chaque chose, qu’ils soient tou
jours devant le Seigneur.

32. Et qu’ils observent les pres
criptions du tabernacle de lJalhance 
■et le rite du sanctuaire et les ordres

30. — Levitœ vero, ut... Hébreu ; « Et 
pour être chaque matin pour louer etc. ». Ces 
paroles concernent particulièrement les chan
teurs et les musiciens dont les classes sont 
énumérées au ch. xxv. Il no peut pas être 
question des Lévites qui assistaient les prêtres 
dans leurs fonctions, car les expressions 
i rn r n ,  lehodoth, et ^SnS, Ichallel, désignent 
certainement la musique sacréo et il n’est pas 
admissible que les LéviLcs aient pu chanter 
et jouer des instruments tout en vaquant à 
leurs autres occupations.

31. Tam in oblatione... Hôbrcu : « Et pour 
toutes les offrandes (litt. l’apport des holo
caustes) au Seigneur, dans les sabbats, les 
nouvelles lunes ct les fêtes dans le nombre 
selon lo droit sur eux, (c’est-à-dire, dans le 
nombre réglé par les presciiptions de la loi), 
continuellement devant le Seigneur ». Les 
Lévites avaient donc à se pourvoir du nombre 
de victimes requis par la loi, à examiner si 
elles convenaient, et à les préparer pour lo 
sacrifice ou l'holocauste. L'expression conti
nuellement T a n »  tamid, concerne non pas 
les Lévites, mais les ofTrund.ts, c’Oï*t-à-dire, 
les holocaustes Tyfrj qui devaient être offerts 
continuellement au Seigneur, en ce sens que 
c’était à jours lixes touto l’année.

32. — Et custodiant... Hcbrau : « Et ils 
garderont (ou ils doivent garder) la gai de du 
tabornaclo de l'alliance (Cfr. Nomb. xvm, 4} 
et la garde du saint, (c est-à-dire, dea choses
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David distribue leurs Offices aux enfanls d’Aaron el aux Lévites (ŸŸ. 4-34).

1. Or voici comment les fils d’Aa
ron étaient divisés. Fils d’Aaron : 
Nadab et Abiu et Eléazar et Ilha
mar.

2. Mais Nadab et Abiu mouru
rent avant leur père, sans enfants, 
et Eléazar et Ilhamar remplirent 
les fondions du sacerdoce.

3. Et David les divisa, savoir, 
Sadoc des fils d’Eléazar et Ahimé- 
lech des fils d’Ithamar, suivant leur 
tour ct leur ministère.

4. Et on trouva beaucoup plus 
de fils d’Eléazar chefs de familles 
que de fils d’Ithamar. Et il les di
visa ainsi : seize fils d’Eléazar chefs

1. Porro filiis Aaron hæ partitio
nes erant : Filii Aarou : Nadab, et 
Abiu, et Eleazar, el Ilhamar,

2. Mortui sunt aulcm Nadab et 
Abiu ante patrem suum absque li
beris; sacerdotioque functus est 
Eleazar, et Ithamar,

Lav. 10 ,2 ; N u m .  3 ,4 .

3. Et divisit eos David, id est, 
Sadoe de filiis Eleazari, et Ahime- 
lech de filiis Ithamar, sccnndum 
vices suas et ministerium.

4. Inventique sunt multo plures 
filii Eleazar in principibus viris, 
quam filii Ithamar. Divisit autem 
eis, hoc est filiis Eleazar, principes

saintes consacrées au culte) et la garde des 
fîlsd’Aaron etc. », c'est-à-dire, ils auront à 
remplir toules les fonctions que les prêtres 
leur imposeront relalivement au service di
vin. Ces fonctions sont énumérées, Nomb. 
xvui, 3 et suiv.

B . DISTRIBUTION DES PBETRSS &T DES LÉVITES 
PAR CLASSES, X X IV .

a. Les 24 classes de prêtres, ff* 1-19.

Chap. xxiv. — 1. — Porro filiis Aaron... 
Pour rendre plus intelligible la distribution 
des prêtres, l'auteur commence par noas 
communiquer quelques renseignements sur la 
descendance d’Aaron, d’où il ressort que, de 
ses quatre fils, doux seulement Eléazar et 
Ithamar perpétuèrent sa race, puisque les 
deux autres moururent sans laisser de fils.
— Filii Aaron. Les noms sont les mômes que 
dans vi, 3 ; Ex. vi, 23.

2. — Mortui sunt nutem... Cfr. Levit, x, 4 
et suiv. ; Nomb. m, 4.

3. — Sadoc de*.., et Abimelech... Cfr. v, 30,

xvi, 39, xvm, 46. — Secundum vices suas... 
Hébreu : « D’après leurs classes dans leur 
servico », ce qui est plus précis que le texte 
latin.

4. — In principibus viris. L’hébreu
leraschê gelarim, signifie litt. « selon 

les chefs », et non pas « selon les têtes des 
hommes », comme le pensent plusieuis com
mentateurs anciens et modernes. Par là il 
faudrait entendre que la famille d’Eléazar 
comptait plus d'hommes que celle d’ilhamar. 
En fait, il est très probable que l’expression 
QVUan concerne les chefs.des familles 
qui composaient les groupes de familles dé
signées sous le nom de rna*m *3, beth ahoth, 
« famil les-souches », c’cst-à-dire, les pères 
de familles proprrment dits. Chaque famille 
ordinaire avait naturellement pour chef un 
homme haggêber , comme nous le
voyons dans Josué, vu, 44, 46-48. Ainsi donc 
atTTpa, belh-ab, serait l'expression technique 
pour designer les groupes de familles faisant 
partie de ta grande famille ou de la race, 
tandis que li;n>  haggèber, serait une autre
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per familias sedecim; et filiis Illia- 
mar per familias el domos suas octo.

5. Porro, divisit utrasque inter se 
familias sortibus; erani enim prin
cipes sanctuarii, et principes Dei, 
tam de filiis Eleazar, quam de filiis 
Ilhamar.

6. Deseri psitque eos Serneias 
filius Nathanael scriba levites, co
ram rege et principibus, et Sadoc 
sacerdote, et Ahimelech filio Abia
thar, principibus quoque familia
rum sacerdotalium et leviticarum; 
unam domum, quæ cæteris præerat, 
Eleazar; et alteram domum, quæ 
sub se habebat cæteros, Ithamar.

expression technique s’appliquant aux pères 
de familles proprement dits. — Dixit autem... 
Hébreu : « Et ils (David Sadoc et Achimelech) 
les partagèrent (ainsi) : pour les enfants d’E- 
léazar chefs de famiiles-souches seize , et 
pour les enfants d’Ilhamar chefs de fa mil [es
souches, huit ».

5. — Porro divisit... Hébreu : « Et ils les 
divisèrent par les sorts, celles-ci avec celles- 
là », c’est-à-dire, les unes comme, les autres, 
les Eléazarides. comme les Ilhamarides, de 
sorle que les classes des deux familles furent 
également fixées par le sort. — Eront enim... 
Les deux lignes sacerdotales avaient fourni 
des hommes qui avaient été revêtus de? plus 
hautes dignités de la caste. L’expression 
UHp liti?* sarè Kodesch, ne signifie pas 
« princes du sanctuaire » mais « princes 
saints », Cfr. Is. x liii , 28. Elle équivaut à 
□u rp ,n  sarè hakkhokanim, II Parai,
xxxvi, 44, expression qui désigne les grands 
prêtres fit en général les hauts dignitaires de 
j’ordre sacerdotal. Il est au moins douteux 
qu’il faille identifier ces personnages avec les 
princes des prêtres, en grec àpxtepeîç de l’E- 
vangile, car il n’est pas probable que ces 
princes des prêtres du récit évangélique aient 
été les 24 classes des Lévites. L’expression 
a princes de Du u » a peut être le même sens 
que la précédente « princes saints n, ou 
s'appliquerait particulièrement aux grands 
prêtres.

6. — Descripsitque eos. Il inscrivit les 
classes, selon qu-’ le sort les avait détermi
nées. — Unam domum, quæ... La fin de ce 
verset est une traduction purement conjectu
rale du texte hébreu dont le sens littéral est 
celui-ci : « Une famille-souche (fut) tirée

de leurs familles, et huit fils d’Iilia- 
mar chefs de leurs familles et de 
leurs maisons.

5. Or il divisa entre elles au sort 
les unes et les autres familles, car 
ils étaient princes du sanctuaire et 
princes de Dieu, lanl les fils d’E- 
ieazar que les fils d’Ilhamar.

G. Et le scribe Sêmcias, fils de 
Nalhauaël, lévite les inscrivit de
vant le roi et les princes et le prêtre 
Sadoc et Abitnélech fils d’Ahialhar, 
et les princes des familles sacer
dotales el lévitiques-, d’abord une 
maison qui commandait à d’aulres, 
celle d’Eléazar, puis une autre mai
son qui en avait d’autres sous elle, 
celle d’Ilhamar.

pourEléazar, et tirée, tirée pour Ithamar ». 
La répétition tirée, tirée 7HN, ÎHN. akhouz, 
akhouz, est assez embarrassante et l’on pour
rait, à la rigueur, admettre la variante qui se 
rencontra dans quelques manuscrits et flans 
plusieurs delitioris, qui est confitrmie pai Ins 
Sentante el d’après laquelle le premier THN, 
akhouz, devait êlre remplacée par inN , 
èkhad, ce qui donnerait ce sens ; « Une fa
mille-souche (fut) tirée pour Eléazar, et uno 
tirée pour Ithamar ». L'expression iriNi 
akhouz, indique qu'on sortait les nums des 
familles d’une urne. Si l’on adopte la première 
leçon, il faudrait entendre probablement 
qu’on tirait, au sort alternativement pour la 
ligne d'Eléazar et pour celle d’hhamar. Les 
noms des chefs de familles de chaque branche 
se trouvaient dans deux urnes, et tantôt on 
sortait un nom de l’urne qui contenait le» 
noms des Eléazarides, et tantôt un de cello qui 
contenait ceux des Ilhamandes. La branche 
d’Eléazar étant la plus nombreuse, elle eût eu 
l’avanlagesi toupies noms avaientéte réunis. 
Comme les Eléazarides et les Iihamandoa 
étaient dans la proportion de seize à huit, on 
pourrait aussi supposer q u ' o n  lirait au sort 
deux fois de suite pour la bVanche d’Eléazar, 
de manière à ce que l’opération se terminât 
en même lemps pour les deux branches. Mais 
on ne voit pas bien commenl on peut Iirer ce 
sens du texte, lequel indiquerait plutôt quo 
l’on sortait les noms à tour de rôle, jusqu'à 
épuisement des noms des chefs des Ithama- 
rides. A la suite on sortait les huit noms 
restants des Eléazarides. Quoiqu’il en soit 
le texte n'est pas très clair, et ij est cer
tain que la seconde leçon à le mérite d’ob
vier à toute difficulté d’interprétation.
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7. Or lo premier sort échut à Joïa- 
rib, le second à Jédéi,

8. Le troisième à Harim, le qua
trième à Séarim,

9. Le cinquième à Melchia, le 
sixième à Maïmau,

10. Le septième à Accos, le hui
tième à, Abia,

11. Le neuvième à Jésua, le 
dixième à Scchénia,

12. Le onzième à Eliasib, le 
douzième à Jacim,

13. Le treizième àlloppha, le qua
torzième à Isbaab,

14. Le quinzième à Belga, le 
seizième à Emmer.

15. Le dix-septième à Hézir, le 
dix-huitème à Aphsès,

16. Le dix-neuvième à Phétéia, 
le vingtième k Hézéchiel,

17. Lo vingt- unième à Jachin, 
le vingt-deuxième àGamul,

18. Le vingt-troisième à Dalaiau, 
le vingt-quatrième à Maaziau. -

19. Voilà leur tour, selon leur 
ministère pour entrer dans la mai
son du Seigneur, et, suivant leur 
rite, être sous la main d’Aaron leur 
père, comme l’avait prescrit le Sei
gneur Dieu d’Israfil.

20. Or les fils de Lévi qui res-

7. — Exivit autem. C’est le nom qui sort 
de l’urne, V. Jos. xvi, 4, xix, 4. — Joiarib, 
secunda Jedei. Ces deux noms se retrouvent 
ix, 40, le second, dans la Vulgate, sons la 
forme Jadaï qui esl la véritable, Cfr. Esdr. 
ir, 36; Neh. vu, 39. Le grand prêtre Rîafla- 
thias descendait de la classe de Joiarib,
1 Macc.t n, t. Plusieurs noms qui suivent no 
rép a ra ien t  plus.

40. — Octaoa Abia. Zacharie, le père de
S. J: an-B<ipLisle appartenait à cette classe, 
Luc, 5.

44» — fimmer. Ce nom, autrement Immer, 
souvent mentionné, ainsi que celui de 

Jarliin i*. n ) ,  Cfr. ix, 40, 42.
49. — lïœ oirtts eornm. Le mot vices signi- 

lie W\dasscs comme l'indique l'hebreu rripS, 
pekoudnh. — Ut ingrediantur*.. Hébreu 
« Pour qu'ils vmssi ni (confoi moment à l’ordre 
établi} dans la maison du Seigneur solon leur 
droit par Aaion Itur père », c’csL-à-dire,

7. Exivit aulem sors prima Joia
rib, secunda Jcdei,

8. Tertia Ilarim, quarta Seorim;

9. QuinlaMelchia, sextaMaiman;

10. Seplima Accos, octava Abia;

11. NonaJesua, decima Sechenia;

12. Undecima Eliasib, duodecima 
Jacim, r

13. Tertia decima Hoppha, de
cima quarta lsbaab :

14. Decima quinta Belga, decima 
sexta Emmer;

15. Decima septima Hezir, de
cima octava Aphses;

16. Dccima nona Pheleia, vige
sima IJezechiel;

17. Vigesima prima Jachin, vi
gesima secuuda Gramnl ;

18. Vigesima terli.i Dalaiau vi
gesima quarta Maazian.

19. Hae vices eorum secundum 
ministeria sna, ut ingrediantur do
mum Domini, et juxta ritum suum 
sub manu Aaron patris eorum ; sicut 
præceperat Dominus Deus Israel.

20. Porro filiorum Levi, qui re-

d'après l’organisation qu’avait établie Aaron*
— Sicut præceperat... Ces paroles indiquent 
que MoNe avau prescrit dans la Loi tout ce 
qui concernait le service des prêtres, aussi 
bien pour IVmemble que pour les détails. 
Chacune d^s 24 classes élail chargée du ser
vice à loin* do lôlc, pendant loule uno se
maine et t*nlrailen fonction le «amedi, comme 
on le voit par IV Rois xi. 9 et II Parai, xxm 9, 
Josèphe affirme que relie organisation s’était 
perpétuée jusqu'à lui :&eVeivev°STOt;6tj1€pïaiJQi 
(Sxpi <TTQti£pov ^Épaç o celle division a sub
sisté jusqu’aujourd'hui », Ant. j. I. vu, c. 
XIV, § 7.

6. Les classes des lévites, 20-31.
20. — Qui reliqui fuerant. Le t .  34, « mi

serunt et ip-i sortes contra fratros suos filios- 
Aaron » en hébreu « à côté, en môme temps 
que leurs frères elc. », semble indiquer que 
la liste suivante ne comprend que les Lévites.
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üqui fuerant, de filiis Amram erat 
Subael, et de filiis Subael, Jehedeia.

21. De filiis quoque Ruhobiæ prin
ceps Jesias;

22. ïsaari vero filius Salemoth, 
filiusque Salemoth Jalialh ;

23. Filiusque ejus Jcriau primus, 
Amarias secundus, Jazahiel tertius, 
Jecmaan quartus.

24. Filius Oziel, Micha, filius Mi
cha, Samir.

25. Frater Micha, Jesîa; filiusque 
Jesiæ, Zacharias.

26. Filii Merari : Moholi et Musi. 
Filius Oziau : Benno.

taient, étaient des filsd’Amram. Su- 
baël et des fils de Snbaol, Jéhédéia,

21. Et des fils de Rohobia le chef 
Jésias.

22. Mais Salemoth riait fils d’I- 
saar ot Jalialh fils de Salemoth.

23. Et son premier fils élait Jc- 
riau, le second Amarias, le troi
sième Jahaziel, le quatrième Jec- 
maau.

24. Micha était fils d'Ozicl, Samir 
fild de Micha.

25. J«sia était frère de Micha ct 
Zacharie. fils de Jésia.

2fi. Fils de Mérari : Moholi ct 
Musi. Fils d’Ozinu : Benno.

<qni avaient pour mission d’assister les prêtres. 
Ce qui le prouverait encore, c’est que les 
vingt quatre ordres des chanteurs et des mu
siciens sont énumérés dans le ch. xxv, les 
divisions des portiers dans le ch. xxvï, 
tr. 4-49, enfin les inspecteurs des trésors tas 
Scribes et les Juges dans le ch. xxvi, 
f . 20-42. On remarquera d’ailleurs, qu’il n’est 
pas question des Gersonites dans celle liste, 
tandis que l’énumëration du ch. xxm , 6-23, 
comprend les trois grandes familles lévitiques. 
Mais il ne s'en suit pas pour cela que le texte 
de notre ch. soit mutilé ou que l’auteiir a 
■omis les Gersonites, pour ne pas répéter ce 
qu’il avait déjà dit en. xxm , ÿ. 7-41. L’une 
-ou l’autre de ces conclusions serait juste si 
J’on pouvait prouver que les Lévites spéciale
ment attachés au service des prôtres étaient 
pris dans les trois familles des Léviles et que 
parmi eux, par conséquent, so trouvaient des 
Gersonites. Or, cette démonstration est abso
lument impossible. Nous savons seulement 
par xxvi, 20-33 qui) plusieurs familles de 
«Gersonites avaient la surveillance des trésors ; 
mais nous n’avons pas de renseignements au 
sujet dos autres familles. Ce qui semble cer
tam, cVst que les données relatives aux 
Scribes et aux Juges dans xxvi, 29-32, sont 
incomplètes, puisque leur nombre total ne 
-dépa ŝo pas 4,400 personnes et que nous 
savons par ailleurs, xxm , 4, que David en 
avait établi six mille. On peut donc supposer 
que 1rs 4,600 qui manquent apparieraient 
.aux Gersonites ce qui no permet pourtant 
ipa* d^ p'nsor que notre list‘î présente des 
ilacunos. — De flliis Amram ... Subael appelé 
au-si Subu:l, xxm . 46. était le filsdeGi'rson, 
fils de Mm^e, et par conséquent, arrière polît- 
fil? d’Amram xxm , 43. A l’époque de David 
Je chef de la classe qui descendait de Sabuol

ou Subuel était Jédéhéia. Tel est le sen* do 
ce verset.

24. — De filiis... Le chef de la famille do 
Rohobia le petit-fils de Moïse, xxm , 4fi, 47 
était alors Jésias.

22. — ïsaari vero... Le chef de? Naaritoc, 
c’est-à-dire, le chef do la famille do Siilrimoth 
éf,ait Jahath. L’hébreu porte en rfïH : u Aux 
lâaariles Schelomoth, aux fils de Schclomoili 
Jahath ». Les Irois chefs de classes Jchudéui, 
Jésias et Jahalh ne se trouvent pas dans lo 
ch. xx m , sans doute, parce qu’il s’agit ici 
des classes de Lévites el précédemment des 
familles.

23. — Filiusque e jus... II s’agit dans ce verset 
des Ilébronites, comme on le voit par x x m ,4 9. 
Nous devrions trouver là les noms des chefs de 
classes des familles d’Hébronites,elau lieu et 
place nous avons simplement la répétition du 
* .49  du ch. xxm, c’est-à-dire, les noms drs 
chefs fondateurs dos quatre familles d’Iïé- 
bronites. Aussi plusieurs supposent que 1 ou 
devrait suppléer p ia n ,  Hébron, après 1: 3 *1, 
ou&néjCequi don norait : « Et, les fils dJHé- 
bron hypothèse qui ne manque pas rie 
vraisemblance. Cependant le texto actuel : 
« Et les fils de Joriam le premier, d’Ama- 
rias, etc. » pourrait aussi faire entendre que 
les descendants des quatre fils d’Hébron 
étaient occupés au service du Sanctuaire d’a
près leurs divisions. En tout cas nous n’avons 
pas les noms des chefs de classes et nous no 
savons pas s’ils ont disparu du texte ou si 
l’auteur ne les a pas insérés, parce que ses 
documents ne les contenaient pas.

26. — Fûiis Osiau : Benno. Hébreu : « Les 
fils de Jaaziahon son fils ». Nous avons déjà 
dit xxm, 24, que ce texte devait être dé
fectueux.

27. — Filius quoqne . Hébreu : c Les fils
S. B ib le .  P a ra lipom ènes . —  14
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27. Autres fils de Mérari : Oziau 
et Soam et Zachur et Hcbri.

28. Or le fils de Moholi fut Eleazar 
qui n’eut pas d’enfants.

29. Et le fils de Gis fut Jéraméel.
30. Fils de Musi : Moholi, Eder 

ct Jcrimoth. Tels sont les fils de 
Lévi selon les maisons de leurs 
familles.

31. Eux aussi mirent au sort 
contre leurs frères, les fils d’Aaron, 
devant le roi David et Sadoc et 
Ahimélech, et les princes des fa
milles sacerdotales et léviliques, 
tant les plus grands que les plus

{^etits, le sort les divisait tous ega- 
ement.

27. Filius quoque Merari : Oziau* 
et Soam, et Zachur, et Hebri. .

28. Porro Moholi filius : Eleazar,. 
qui non habebat liberos.

29. Filius vero Cis, Jerameel.
30. Filii Musi : Moholi, Eder, et 

Jerimo-th. Isti filii Levi secundum: 
domos familiarum suarum.

31. Miseruutque et ipsi sortes 
contra fratres suos filios Aaron, co
ram David rege, et Sadoc, et Ahir 
melcch, et principibus familiarum 
sacerdotalium et leviticarum, tam. 
majores, quam.minores; omnes sors 
aequaliter dividebat.

CHAPITRE XXV

David organice les chanteurs et .lus musiciens sous la présidence d’Asaph, d'Héman et* 
d’Idilhun (Jrÿ. 4-7). — Suil l’énumüralàii des 24 classes de musiciens dans l’ordre où le* 
sorl les plaça (Ÿ*. 8-34.

1. Or David et les princes de son 
armée séparèrent pour le minis-

dc Mérari de Jaaziahon son fils (étaienl), 
Schoham cl Zacconr cL Ibri : », V. xxm, 24.

30. — Filti il/im... Nous n’avons ici que 
1ns noms d«’s quatre familles de la descen
dance de Musi el non les noms des chefs de 
cl a es "S. Ici encore le texle pourrait être dé
fectueux *— Isti filii Levi... Hébreu : « Ce 
son! les fils de Lévi d’après leurs familles- 
souches ». L'' laün domos familial am suarum 
est la traduction littérale ou plulôt le calque 
de DrprDK DU, beth abothèhem. En récapi
tulant, les chefs de classes cités dans noire 
liste sonl au nombre de quinze en admettant 
que les quaLie familles des Héhroniles et les 

uatre familles des Mérari tes de la branche 
e Musi aient formé chacune une classe. Mais 

on peut supposer que ces familles des Hébro- 
nitefi etdes descendants de Musi ont été assez 
nombreuses pour être subdivisées en plu
sieurs classes, et par conséquent, il est pos
sible que le* familles de Lévites cilécs dans 
les tt. 26-59, aient réellement formé 
les classe?, nombre auquel on doit s’attendre

1. Igitur David et magistratus 
exercitus, segregaverunt in minis-

d’après le t .  4. Le verset suivant d’après- 
lequel les Lévkes tirèrent au sort avec leurs 
frères, rend vraisemblable l'hypothèse que 
les Lévites destinés au service des prêtres - 
étaient pai tagésen 24 clauses, ce qui d'ailleurs- 
est conforme’ à l’analogie, puisque d’après le 
ch. xxv, nous voyons que les chanteurs- 
étaient organisés en autant de section-. C’esl 
une conclusion qu’on peut admettre, bien 
que les textes n’offrent rien de positif à cet 
egard.

34. — Contra fratres suos. Hébreu : « En 
même temps que leurs frères, comme leurs 
frères ». — Tam majores quam minores. 
Hébreu : « Le chef, comme son frère plus 
jeune », c'est-à-dire, le plus âgé des frères. 
Au fond la traduction latine a absolument le- 
mème sens.

C. LES 2 4  CLASSES DES HUSfClRNS, XXV.

Chap. xxv. — 4. — E t magistratus exer
citus. L’expression N3ÏH "Ttfi wrê hatlsaba,
<* princes de l’armée » no designo pas les-
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teriiim 'filios Asaph, et Hem.an, et 
Idithun ; qui prophetarent in citha
ris, et psalteriis, et cymbalis, se
cundum numerum suum dedicato 
sibi officio servientes.

2. De filiis Asaph : Zacchur, et 
Joseph et Nathania, et Asarcla, filii 
Asaph; sub manu Asaph prophe
tantis juxta regem.

3. Porro Idithun : Filii Idilliun, 
Godolias, Sori, Jeseias, et Hasabias, 
et Mathalhias, sex, sub manu pa
tris sui Idiihun, qui in cithara pro
phetabat super confitenles et lau
dantes Dominum.'

4. Heman quoque : Filii Hcman, 
Bocciau, Malhaniau, Oziel, Subuel, 
etJerimoth,Hananias,Hanani.Elia- 
Iha, Geddelthi, et Romemthiezer, 
et Jesbacassa,Mellothi, Othir, Maha- 
zioth.

5. Omnes isti filii Heman, viden-

chefs des troupes de Lévites, mais bien les 
chefs de l’armee, ou les chefs de la nation 
considérée comme l'armée du Seigneur, Ex. 
xii, 47, 41 elc. Dans ce dernier sens elle se
rait synonyme de « princes d’Israël » xxm, 2.
— Füios Asaph, et Heman, et Idithun. Âsaph 
était Gersonite, vi, 39-43, Héman CaathiLe,
vi, 33-38! et Idithun, c’est-à-dire, Elhan, 
Mérarite, vi, 44-47. Par conséquent, les trois 
grandes familles des Lévitc3 étaient repré
sentées parmi les musiciens. — Qui prophe
tarent. Le terme prophétiser ne doit pas être 
pris dans son acception restreinte, niais 
indique seulement que les musiciens élaient 
assistés par l’esprU de Dieu. — In citharis, 
et... V. xv, 16. — Secundum numerum suum ... 
Hébreu : « Et fut leur nombre, (celui) des 
hommes de travail,-pour leur service », c’est 
à-dire, le nombre de ceux qui avaient à s'ac
quitter des travaux du service était le sui
vant.

2. — Sub manu Asaph. C’est-à-dire, sous la 
direction d’Asaph. Le singulier n  Sÿ, ai 
iad, (sub manu) alterne avec le pluriél n i  bÿ, 
al iadè, (sub manibus), 1 t .  3 et 6.

3. Porro Idithun. L’hébreu l in iW »  leiou- 
doitihom, * à Idithun » indique que le chœur 
guidé par Idithun portait son nom.— Filii ldi- 
thnn. L’exprpssion fils dans les trois versets,
3. 4,et 5 n est pas employée dans son sensna-

tère les fils d’Asapli el d’Héman et 
d’Idilhun; afin uu’ils gropbëlisas- 
sent avec les cimares et les psal- 
térions et les cymbales, suivant 
leur nombre, remplissant l'office 
qui leur était confié.

2. Des fils d’Asaph : Zaccliur et 
Joseph el Nalhania el Asaréla, fils 
d'A^aph sous la main d’Asaph qui 
prophétisait près du roi.

3. Quaut à Idithun : les fils cTIdi- 
thun, Godobias, Sori, Jeséias, et 
Hasabias et MuLhalhias, six, sous 
la main de leur père. Idithun qui 
prophétisait sur la cithare'dirigeant 
ceux qui glorifiaient et louaient le 
Seigneur.

k . Et quant à Héman : les fils d’IIé- 
man, Bocciau, Malhaniau, Oziel, 
Subucl, et Jérimoth, lïananias, Ila- 
nani, Elialha, Geddelthi et Roraem- 
thiézer et Jesbacassa, Mellolhi, 
Olhir, Mahazioth.

b. Tous ceux-là étaient fils d'Hé-

turel, mais désigne les disciples ou élèves des 
maîtres de chant, puisque chaque classe qui 
complail douze hommes se composait des fils 
et des frères du chef, 1. 1. Ces fils ou élèves 
d’Asaph, d’Héman eb d'Iditun cités dans les
11. 4-5 élaient les chefs des 24 classes de 
chanteurs dont ces trois personnages avaient 
ia haute direction. — Sex. Cinq seulement 
sont nommés eL il manque ceriamemenl un 
nom, lequel ne peut être que celui do Séméia, 
un hébreu Schimei, du 1. 47, puisque
c’est le seul qui ne se retrouve pas dans nos 
trois versets. — Qui in ciUiara prophetabat 
C’est l'interprétai ion assez exacte de Tusa, 
bakinnor, « sur la harpe » ce qui se rapporte 
à Idithun et indique qu’il était maître sur cet 
instrument. Toutefois dans l’hébreu la cons- 
truciion n’est pas la même et on doit traduire : 
« Sous la main de leur père Idiihun sur la 
harpe, lequel prophétisait pour louer et cé
lébrer le Seigneur », c’est-a-dire, qui jouait 
sous le souffle de l’inspiration, pour louer et 
glorifier le Seigneur, Cfr. xvi, 4, xxm, 30 ;
11 Parai, v, 43.

4. — Romemthiezer. Ce nom en hébreu est 
écrit en deux mots Tïÿ in n a n ,  Romamti Ezer, 
ce qui fait penser que n y ,  Ezer, devraiL aussi 
terminer le nom de Geddelthi.

5. — Videntis regis in... Héman est ainsi 
appelé, parce que, outre aa fond ion de maître
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man, voyant du roi, chantant les 
louanges de Dieu pour exalter sa 
puissance. Et Dieu donna à Héman 
quatorze (ils et trois filles.

6. Tous étaient distribues sous 
la conduite de leur père, pour chan
ter dans le temple du Seigneur avec 
des cymbales, des psaltérions et des 
cithares, pour servir dans la mai
son du Seigneur, près du roi, savoir 
Asaph et i'dilhun et Héman.

7. Or leur nombre, avec leurs 
frères qui enseignaient les canti
ques du Seigneur, était de deux 
cent quatre-vingt-huit, tous maî
tres.

8. Et ils tirèrent au sort leur tour 
de service, d’une manière égale, 
le plus grand comme le plus petit, 
le savant comme l’ignorant.

dp chant, il était aussi revôlu du don de pro
phétie et était auprès de David l’intermé- 
diairc des révélations divines. Il en est dit 
autant d’idithun, Il Parai, xxxv. 46. et c'est 
dans le même sens que Gad éLait le Voyant 
de David. — Ut exaltaret cornu. La position 
de l'atnach, sous le mot *np, Kèren, dans 
•pp D m 1), kharim kèren, o blige de séparer 
c es mots de ce qui suit et de les rattacher 

à ce qui précède; mais la plupart des com
mentateurs modernes pensent qu’il faut faire 
le contrairo ct en conséquence traduire : 
a Pour exalter (sa) corne, Dieu donna à 
Héman etc. », c’est-à-dire, pour augmenter 
la famille d’Héman, Dieu lui avait donné un 
grand nombre de fils et de filles. En tous cas 
rexpression np D m ,  hêrim kèren, signifie 
bien augmen t er, déployer la puissance de 
quelqu’un, I Rois n, 10; Thren. ii, 17; 
Ps. c x l v i i ï , 14, l x x x i x ,  19, xcxu, 11 (hebr.), 
et par conséquent, il est impossible d’adopter 
l'interprétation : « Pour sonner des cornes 
d’après les ordres divins ». D’ailleurs la corne 
ne faisait pas partie dos instruments dont se 
servaient les musiciens.

6 .— Universi sub manu patris sui, Il s'agit 
des 24 personnages précédents, lesquels 
étaientsnus la direction de leur chef respectif.
— Jtixta regem, Asaph..., Hébreu : <f Sous la 
main (lu direction) du roi, d’Asaph, d'Hé man 
et d'Idiilmn ». C'est David qui avait ou la 
principale part dans l’organisation des chan- 
Leurs, el cVst pourquoi on dit qu’ils étaient 
sous la main du roi, bn»n (tue les chœurs 
!j;ss ni sous la conduite cbs trois chefs

tis regis in sermonibus Dei, ul cxal- 
taret cornu; dcditque Deus Heman 
filios qiiatuordecim, et filias 1res.

6. Universi sub manu patris sui 
ad cantandum in templo Domini 
distributi erant, in cymbalis, et 
psalteriis, et citharis, in ministeria 
domus Domini juxla regem; Asaph 
videlicet, el Idithuu, et Heman.

7. Fuit autem numerus eorum 
cum fratribus suis, qui erudiebant 
canticum Domini, cuncti doctores, 
ducenti octoginla octo.

8. Miserunlque sortes per vices 
suas ex æquo lam major quam mi
nor, doctus pariter, et indoctus.

nommés après lui. La traduction latine donne 
un sens tout autre, car il faut pour l’expli
quer, donner à Asaph, Héman et Idithun un 
sens collectif; les fils d1 Asaph, d’Héman etc.

7. — Qui erudiebant canticum Domini. 
Hébreu : et Instruits dans le clianL pour le 
Seigneur ». — Cuncti doctores. Il s’agit des 
maîtres et des disciples, lesquels avaient tous 
l'intelligence et la science de leur art, ainsi 
que le fait comprendre l’hébreu
Kol hammèbin, a tous ayant Tin tel ligence ». 
Leur nombre total s'élevait à 288. d’où il 
ressort que chacun des 24 chefs nommés ci- 
dessus, avait sous lui onze chanteurs con
sommés dans la science du chant. David 
avait destiné au chant 4,000 lévites, et par 
conséqutnt, sur ce nombre 289 étaient par
faitement exercés, tandis que les autres n’é
taient que dos élèves, ainsi que l'indique lo 
t .  8, où les mots V i a ,  mebin, et t o S h ,  
talmids sont opposés l’un à l'autre el dé
signent les deux catégories de musiciens.

8. — Sortes per vices suas L'hébreu nïbTtf 
r rO B O  geraloth misrhmêreth, litt. : « les 
de garde » a été assez bien rendu dans les 
Septante par xX̂ pouç Iffipeptov « les sorts des 
tours de chaque jour », ce qui signifie en ré
sumé qu’on se servit des sorts pour fixer la 
distribution du service, à tour de rôle entre 
les 24 classes ou chœurs. — E x  æquo tant 
minor quam major, doctus pariter... C’est-à- 
dire, tous avaient été Lirés au sorl, les plus 
vieux comme les plus j 'unes, les maîtres 
comm'î tes disciples TnSrTDV ÏUQ, mebin 
tm Tahnid. Los 228 maîtres furo ni partagés
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■9. Egressaquc c>l sors prima Jo
seph. qui erat de Asapli. Secunda 
Godoliæ, ipsi et filiis ejus, ct fra
tribus rjus duodecim.

10. Terlia Zachur, filiis et fratri
bus ejus duodecim.

11. Quarta Isari. filiis ejus et 
fratribus ejus duodecim.

12. Quinta Nathaniae, filiis et fra
tribus ejus duodecim.

13. Sexla Bocciau, filiis et fra
tribus ejus duodecim.
, 14. Septima I^reela, filiis et fra

tribus ejus duodecim. ‘
15. Ôctava Je.saiæ, filiis et fra

tribus ejus duodecim.
1G. Nona Malhaniæ, filiis et fra

tribus ejus duodecim.
17. Decima Semeiæ, filiis et fra

tribus ejus duodecim.
18. Undecima Azarecl, filiis et 

fratribus ejus duodecim.
19. Duodecima Ilasabiæ, filiis et 

fratribus ejus duodecim.
20. Tertia decima Subael, filiis 

et fratribus ejus duodecim.
21. Quarta decima Mathathiæ, 

filiis et fratribus ejus duodecim.
22. Quinta decima Jérimoth, filiis 

et fratribus ejus duodecim.
23. Sexta décima Hananiæ, filiis 

et fratribus ejus duodecim.
24. Septima decima Jesbacassæ, 

filiis et fratribus ejus duodecim.

9. EL 1(5 premier sort échut à Jo
seph. qui (Hait fils d’Asaph, le se
cond à Godolias, à lui et à ses fils 
ct frères au nombre de douze.

10. Le troisième à  Zacchur et à 
scs (ils et frères, douze.

11. Le qualrièmc à Isari cl à ses 
fils et frères, douze.

12. Le cinquième cà Nalhanias et 
à ses fils et frères, douze.

13. Le sixième a Bocciau et à ses 
fils et frères, douze.

14. Le septième à Isréela ct à ses 
fils et frères, douze.

15. Le huitième à Jésaïas et à. 
ses fils et frères, douze.

10. Le neuvième à Mathanias et 
à scs fils et frères, douze.

17. Le dixième à Séméias et à 
scs (ils et frères, douze.

18. Le onzième à Azaréel et à ses 
fils et frères douze.

19. Le douzième à Hasabias et à, 
ses fils et frères, douze.

20. Le treizième à Subaôl et à 
ses fils et frères, douze.

21. Le quatorzième à Mathathias 
et à ses fils et frères, douze.

22. Le quinzième à Jérimoth et 
à ses fils et frères, douze.

23. Le seizième à Hananias et à 
ses fils et frères, douze.

24. Le dix-septième à Jesbacassa 
et à ses fils et frères, douze.

par le sort en 24 classes de 42 hommes cha
cune, y compris un chef, lesquels étaient 
instruits à fond dans l'art du chant, et chaque 
classe eut parmi los 3,712 lévites destinés à 
la musique sacrée un nombre égal d’élèves à 
former et à exercer. De la sorte, le service 
de chaque jour était fait par douze
maîtres ayant sous leur direction un certain 
nombre de chanteurs et de musiciens.

9. — Egressa est. . Les quatre filsd’Asaph 
obtiennent la première, la troisième, la cin 
quième et la septième place, les 6 fiM d’Idi- 
Ihun, les deuxième, quatrième, huitième, 
douzième et quatorzième, irs quatre fils 
d’IIéman, les sixième neuvième et treizième, 
enfin les autres fils d'Héman toutes les autres 
places depuis la quinzième jusqu’à la vingt-

quatrième. On voit par là que les sorts furent 
tous réunis dans la même urne, de telle sorte 

u’après le 44° tour il ne resla plus que des 
Is d’Héman. — Joseph, qui erat de Asnph. 

Hébreu : « Pour A sa pli, pour Joseph », c’est- 
à-dire, pour Joseph, fils d'Asaph. Il manque 
ici les mots filiis et fratribus ejus, probable
ment par suite d’unt* faute de copiste.

44. — ïsari. Ce nom, en hébreu ny*. Itseri, 
est écrit Tseri au 1. 3 (Sori). Plusieurs 
aulres s’ccartenL aussi de rorthogiaphi1 em
ployée dans Ie< 1 t .  2-5. De ces i i  nom?, on 
n’en rencontre mi’un, celui de Mdttaihias,
xv, 48, 21, dan î̂ le récit de la translation do 
l’arche, outre Asaph, Héman et Idiilmn. Mais 
on n,% saurait en tirer aucune induction contre 
l'authenticité de la présente liste.
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2b. Le dix-huitième à Hanani et 
à  ses fils et frères, douze.

26. Le dix-neuvième à Mcllothi
et à ses fils el frères, douze.

27. Le vingtième à Elialha et à 
ses fils et frères, douze.

28. Le vingl-unième à Othir et à 
ses fils et frères, douze.

29. Le vingt-deuxième à Geddel- 
thi ot ;i ses fils et frères, douze.

30. Le vingt-troisième à Maha- 
zioth ot à ses fils et frères, douze.

31. Le vingt-quatrième à Ro- 
memthiézer et" à ses fils et frères, 
douze.

25. Oclava decima Hanani, filiis 
et fratribus ejus duodecim.

26. Nona decima Mellothi, filiis 
et fratribus ejus duodecim'

27. Vigesima Eliatha, filiis et fra
tribus ejus duodecim.

28. Vigesima pfima Othir, filiis 
et fratribus ejus duodccim.
' 29. Vigesima secunda Geddelthi, 

filiis ot fratribus ejus duodecim.
30. Vige?iina lertia Mahaziolh, 

filiis et fratribus ejus duodecim.,
31. Vigesima quarta Romem- ■ 

thiezer, filiis et fratribus ejus duo
decim.

CHAPITRE XXVI

Enumération des porliors de la famille de Coré ( t t .  4-9); — de la famille de Merari 
( t t .  10-12), — Distribution de leurs services au moyen dos sorts [ t t .  43-49). — Enuméra
tion ries gardiens et des administrateurs des trésors de la maison de Dieu ( t t .  20-28). — 
Les employés destinés aux œuvres extérieures ( t t .  29-32).

 ̂ 1. Voici la distribution des por
tiers: parmi les Gorites, Mélésemia, 
fils de Goré, des fils d’Asaph.

2. Fils de Mélésemia : Zacharie, 
le premier-né, Jadihel le second, 
Zabadias le troisième; Jalhanaël le 
quatrième,

3. Ælam le cinquième, Johanan 
le sixième, Elioénaï le septième.

4. Fils d’Obédédom : Séméias le 
oremier-né, Jozabadlesecond, Joaha 
! e troisième, Sachar le quatrième,
! tfathanaël le cinquième,

1. Divisiones autem janitornm; 
de-Coritis Meselemia, nlius Gore, 
de filiis Asaph.

2. Filii Meselemiæ : Zacharias 
primogenitus, Jadihel secundus, Za
badias tertius, Jathanael quartus,

3. Ælam quintus, Johanan sex
tus, Elioenai septimus.

4. Filii autem Obededom : Sô- 
meias primogenitus, Jozabad se- . 
eundus, Joaha tertius, Sachar quar
tus, Nalhanael quintus,

D L E S  CLASSES DBS PO RTIERS, XXY1, i-19 .

Chap. xxvi. — 1. — Meselemia. Au t .  14 
Sélémia, forme abrégée ; en hébreu 
Meschelmiahou, ot WaStff, Srhelmiahou. — 
De filiis Asaph. Il faudrait -tire Abiasaph au 
lieu d*Asaph, d'après ix, 49. En effet Asaph 
était descendant de Gerson, vi, 39-43, tandis 
que les Coréites ou Corachiles appartenaient 
à la branche de Caalh, Ex. vi, 21, xvm , 46.

2. — Zacharias. Il est nommé ix, 24, et 
fut charge du service du côté du nord, t .  44.

4. — Filii autem Obededom. Cel Obédédom 
a déjà été mentionné précédemment, xv, 18,24 
et xvi, 38, où il est appelé fils d’Idithun, 
lequel n‘éta«t pas le maître chanteur de cfi 
nom, car ce di*i nier était d“ la famille de Mo» 
rari, fandi* que le premier ne pouvait être 

ue de la la mi De de Coré, ainsi qu'il ressort 
es t t .  4, 40 et 19.
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5.s Ammiel sextus, Issachar sep
timus, PhollaLlii oclavus; quia be
nedixit illi'Dominus.

6. Semçi autem filio <jus nati 
sunt filii, præfecti familiarum sua
rum; erant enim viri fortissimi.

7. Filii ergo' Semeiæ : Otlnii, et 
Raphaël, et Obed, Elzabad, fratres 
ejus viri fortissimi; Eliu quoque, 
-et Samachias.

8. Omnes hi, de filiis Obededom : 
ipsi, et filii, et fratres eorum for
tissimi ad ministrandum, sexaginla 
duo de Obededom.

9. Porro Meselemiae filii, et fra
tres eorum robustissimi, decem et 
octo.

10. De Hosa autem, id est, de 
filiis Merari ; Semri princeps (non 
enim habuerat primogenitum, et 
idcirco posuerat eum pater ejus in 
principem.)

11. Helcias secundus, Tabelias 
'tertius, Zacharias quartus. Omnes 
hi filii, et fratres Hosa, tredecim.

12. Hi divisi sunt in janitores, 
ut semper principes custodiarum, 
sicut et fratres eorum, ministrarent 
in domo Domini.

5. Ammiel le sixième, Issachar 
le septième, Phollalhi te huitième-, 
car le Seigneur le bénit.

6. Et à son fils Séméi naquirent 
des fils chefs de leurs familles, car 
c'étaient des hommes très forts.

7. Fils de Séméias : Olliui et 
Raphaël et Obed, Elzabad, sr»s frè
res, hommes très forts, et Eliu cfi 
Samachias.

8. Tous ceux-là étaient dos fils 
d'Obédédom. Eux el leurs fils et 
leurs frères, très forts pour le ser
vice, étaient soixante-deux de la 
maison d’Obédédoni.

9. Or les fils de Mésclémias et 
leurs frères, étaient dix-huit, très 
robustes.

10. Et d’Hosa, c’est-à-dire des 
fils de Mérari : Semri le chef, (car 
il n’avait pas de premier-né, voilà 
pourquoi son père l'avai t  étabii cli ef),

11. Ilelcias, le second, Tabélias 
le troisième, Zacharie le quatrième. 
Tous ces fils d’Hosa, avec leurs frè
res étaient treize.

12. Ils furent divisés en portiers, 
afin que les chefs des gardes, comme 
leurs frères, servissent toujours dans 
la maison du Seigneur.

6. — Præfecti familiarum suarum. Hébreu : 
« Les domina! ions de la maison de leur père », 
c’est-à-dire, les maîtres et seigneurs dans la 
maison de leur père. — Erant enim... Ils 
convenaient à l’emploi do gardions.

7. — Elzabad, fratres'ejus. Il faut sans 
doute suppléer la particule et devant Elzabad 
et devant fratres.

9. — Porro Meselemiœ... Ce verset contient 
une sorte de supplément ou d’appendice. Il 
nous montre que lo nombre total des portiers 
Coréiles s'élevait à 80.

10. — De Hosa autem.,. Hébreu : « El à 
Hosa, des en fan l s de Mérari, des fil* : Schimri 
le chef, car il n’y avait pas de premier-né, ct 
son père le fit chef. » Le père de Schimri lo 
fit chef, apparemment parce que sonpromicr- 
né était mort sans laisser de fils, et qu’aucune 
des familles de la descendance d*Hosa ne pos
sédait le droit de primo^éniLure. La traduc
tion latine esl très embrouillée, et pour obte

n i r  un sens raisonnable, il faut faire de Hosa 
le sujet de habnerat.

\ \ t — Tredecim. En additionnant 62, 18 
et 13, on obtient lo nombre 93 qui est sans 
doute celui des chefs des 4-,000 portiers à on 
juger par le Ÿ. '1*2. D’après ix, 22, les portiers 
institues par David auraient atteint lo chitfïe 
de 312; mais il s’agit sans doute de doux 
époques distinctos, V. ibid. et xvi, 38.

42. — Hi divisi sunt... Hébreu : « A ces 
divisions des portiers, (c’est-à-dire), aux 
chefs des hommes les gardps (incombaient), 
en commun avec l-urs frères, pour s e m r  
dans la maison du Seigneur ». Ce verset 
montre qui* les noms et les nombres ci-fles-us 
sont ceux des classes do portiers. M»»
l expression « aux chefs dos hommes » qui a 
été expliquée xxiv, 4, et qui mise on apposi
tion détermine le mot divisions indique qu’il 
est question des chefs de familles pat tic u- 
lièrement, et que piécédemment ce sont eux,
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13. On mit donc au sort d'une 
manière égale et pour les petits et 
pour les grands craprès leurs fa
milles et pour chacune des portes.

14. Le sort pour la porte orien
tale échut' à Sélcmias, et Zacharie 
son fils homme très prudent et sa
vant, obtint au sort la porte sep
tentrionale.

15. Le midi échut à Obédédom 
et à ses fils; dans cette partie de 
la maison était le conseil des anciens.

16. Séphim et Hosa furent à l’oc
cident près de la porte qui mène au 
chemin de l’ascension. Une garde 
faisait face à nne autre garde.

17. Or, à l’orient il y avait six 
lévites et à l’aquilon quatre chaque 
jour et au midi quatre pareillement

et non les classes, qui ont été énumérés.
43. — Miftsœ sunt ergo .. Hébreu : « El ils 

jetèrent Ir»s sor!5, le plus petit comme le plus 
grand, d'après leurs familles », V. xxv, 8. — 
In unamquamque portarum. Hébreu : « Pour 
chaque porte », lit t. « porto pour porte », 
c'est-à-dire, pour chacune des quatre portes 
du temple dont les quatre façades éLaicnt 
orientées et faisaient race aux quatre points 
cardinaux.

44. — Selemiœ. V. 1. 4. — Ki?*o jimlentis- 
stïHo, ct erudilo: Hébreu : « Sage conseiller », 
litt. « conseillant avec inLelligonce ». On ne 
sait pourquoi ce Zacharie est. ainsi qualifié.

45. — Obededom vero... Hébreu : « À 
Obédédom au sud et à ses fil*, la maison des 
provisions ». L'expression hébraïque rpH. 
□ ’SDKn beth haassupim, signifie litl. « la 
maison des réunions, des collections ». Cfr. 
Neh. xn, 4c». O tto  maison devait (Hre une 
soi te d» magasin destiné à renfeimer 1rs pio« 
visions pour 111 service du culte. Il devait être 
)rc> de la porte du «ud dans lo ve>hbule et 
wrail avoir en doux entrées à on ju^rr par 
e ÿ. 47, puisque deux postes de gardiens y 
urent installés.

16. — Sephim. On doute de raulhonLicilé 
de l’hébreu Q*3\in. lestlmppim, qui pourrait 
bien s’e.trc formé par la répétition de la se
conde partie du mot précédent On doit con
sidérer la cho^o comme lrè< probable puisque 
ce nom aurait du être cité dans le* W . 4-4 4. 
lise retrouve vu, 4 2, mai-dans un" au*re tnbu 
que ce 1k de Lévi. — Juxta portant, quæ du
cit.., Hébreu . « Aunrô* de la porte do SrhaU. 
léketh, au chemin (Je la montée ». L’hébreu

13. Missæ sunt ergo sortes ex 
aequo, et parvis, et magnis, per fa
milias suas, in unamquamque por
tarum.

14. Cecidit ergo sors orientalis, 
Selemiœ : porro Zachariæ filio ejus, 
viro prudentissimo et erudito, sor
tito obtigit plaga septentrionalis.

15. Obededom vero et filii» ejus 
ad austrum; in  qua parte domus 
erat seniorum concilium.

16. Sephim ct Hosa ad occiden
tem, juxta portam, quae ducit ad 
viam ascensionis; custodia contra 
custodiam.

17. Ad orientem vero levitæ sex; 
et ad aquilonem quatuor per diem ; 
atque aa meridiem similiter in die

rpbtZT, Schallèketh, est visiblement un nom 
propre ayant le sens de dejectio car il dérive 
ne Schalake, et n’est point composé de 
Ü7 pour ascher, et du verbe *rSn, halalte, 
V. 1, 4 8. Le chemin de la montée était celui 
qui conduisait de la ville basse au temple. — 
Custodia contra custodiam. On peut entendre 
par là que les postes disposés à toutes les 
portes se faisaient face, ce oui s’accorde 
assez bien avec les indications des 11. 47 et 
suiv. 11 n’est pa> probable que ces mois coi> 
cernent Hosa ct signifient qu’il avait à fournir 
un poste â la porte du l'ouest et un autre à 
la porte de Schallèketh qui était vis-à-vis» 
car ie texte ne fait point de semblable dis
tinction etn» parle pas de deux portes. 
L’hébreu D DDVS1QU70, mi&chmor leum- 
math mischmor, pcuL encore se traduire. « Un 
po^ie comme l’autre, V. 1. 4 2 et xxv, 8.

47. Levitæ sez. C’ost-â-diro six Lévite» 
étaient de garde. En faisant lo compte total, 
tfÿ. 47 et 48, on trouve qu’il y avait chaque 
jour H  portes à faire occuper, ce qui évidem
ment demandait plus de 24 hommes. En ciîet 
même au ca< où chaque poste n’eut été gardé 
que par un homme, il fallait le remplacer 
née essai rom ntdaiw le courant de la journée.
Il est même probable que chaque poste étail 
composé de plusieurs hommes sons la con
duit»* d*un chef, car il faut so rappeler que 
les portiers n’éiaientpas moins de 4.000. Ce 
nombre 24 pourrait faire penser que les por
t ie r -, comme les prêtres CL les chanteurs 
étni^nt divicésen autantdc cla*srs;maiscette 
coinndener ne prouve rien, car chaque classe 
était alfectéc au service pendant nne semaine,



I  — CHAPITRE XXV! 25*

qnaluor; et ubi erat concilium, bini 
etbini.

18. In cellulis quoque janitorum 
ad occidcntem quatuor in via, bi- 
nique per cellulas.

19. Hæ sunt divisiones janitorum, 
filiorum Core et Merari,

20. Porro Achias erat super the
sauros domus Dei, et vasa sancto
rum.

21. Filii Ledan, filii Gersonni : 
deLedan principes familiarum, Le
dan. et Gersonni, Jehicli.

g2. Filii Jehieli : ?alhan, etJoel

chaque jour, et là où était le con
seil, deux par deux.

18. Et dans les cellules des por
tiers, à l'occident, il y  en avait 
quatre dans le chemin et deux daju* 
les cellules.

19. Telles sont les divisions des 
portiers, fils de Coré et de Mcraru

20. Or Achias avait la garde des 
trésors de la maison de Dieu et des 
vases sacrés.

21. Fils de Lédan, fils de Ger
sonni : de Lédan les chefs de fa
milles Lédan et Gersonni et Jéhiéli.

22. Fils de Jéhiéli : Zathan et

tandis qu’ici il s’agit de 24 postes à faire oc
cuper chaque jour. Du reste 1rs nombres 
précédents n'ont aucun rapport avec 24, 
puisque les chefs des portiers étaient en 
tout 28, t t .  2-11, ct que les familles ries por
tiers formaient un total de 93. Enfin, si nous 
considérons la distribution de? portes, nous 
verrons Mésélémia avec ses 48 fils et frères 
être chargé de six portes, Obédédom avec ses 
•62 fils el frères, de huit portes et Hosa avec 
ses 13 fils et frères de six portes, ce qui 
montre que le partage no fut pas uniforme. — 
Perdiem. Chaque jour. C’est aussi le sens de 
ift- die. — Et ubi erat consilmm. Hébreu :
* Et auprès d’Aschuppim », c’est-à-dire, 
.auprès du magasin aux provisions, V. t .  45.

48. — I» cellulis quoque .. Hébreu : « À 
Parbar à l’ouest, quatre près de la voie, (et) 
deux à Parbar ». Le mot u n s ,  Parbar, pro
bablement identique à D^THS, jPam nim ,
IV Rois xxm, 44, et de signification inconnue 
désigne un bâtiment situé à droite du por- 
Jique extérieur du temple ct qui contenait 
des chambres et des cellules pour renfermer 
les provisions et divers objets destines au ser
vice du temple. I! élait voisin de )a pot te de 
Schallekelh, t .  46, laquelle »5tait près du 
chemin de la montée. La voia dont il est 
question ici, on hébreu fn D O ,  mesillah, n’est 
autre que le chemin de la montée t .  46. Il y 
avait donc quatre gardiens pour la voie, et 
deux pour Parbar ou la porte de Schalléketh, 
Y. t .  46.

I .  LES ADMINISTRATEURS D FS TRÉSORS DU SANCTUAIRE,

XXŸÎ, 2 0 * 5 8 .

20. — Porro Ackias... On convient géné
ralement que l’hébreu rpntf vehalavim 
Akkiah, « et les Lévites. A ch h» » n’offrant au
cun «ens. on doit, remplacer rPHN par QrvriN» 
ûkhèhem, et traduire et et les Lévites leurs

frères » conformément au texte des Sentante : 
xoti ot Aeut-cou à£e*<poï aOxtSv inl tw v... Én ettet, 
d’après le contexte, nous voyons que les 
trésors de la maison de Dieu et les objets sa
crés étaient sous la surveillance de deux fa
milles de Lévites, 24, 22, 26 ct 26. Par 
conséquent, le *. 20 devrait servir de titre 
ou de subscription, contenir quelque indica
tion générale. Or, il n'en eHricn dans le texte 
masorétique, ni dans la Vulgato, où du pre
mier coup d’œil on aperçoit le défaut do 
liaison ou plutôt une sorte de contradiction 
avec ce qui suit. Les trésors de la mawon du 
Seigneur sont les trésors du temple en gé
néral, et les vasa sanctorum sont les objets 
que David avait conquis dans ses guerres et 
qu'il avait consacrés au Seigneur.

24. — Filii Ledany filii.'.. Voici, d’après 
l’hébreu, la traduction dos deux versets : 
« Les fils-de Ladan, les fils de la famille de 
Gerson, /qui appartiennent) à Ladan, (c'est- 
à-dire) les chefs des familles de Ladan, le 
Ger sonite, (étaient) Jéhiel, (c'est-à-dire), les 
fils de Jéhiel, Zethan et Joël son frère (étaient) 
sur les trésors de la maison du Seigneur ». 
Le sens est celui-ci : Zethan et Joël, chefs de 
la famille de Jéhiel, de la branche des Gerso
nites avaient la garde des trésors de la 
maison du Seigneur, C’est ce que nous pouvons 
conclure d’après xx m , 7, 8, où nous voyons 
que les fils de Jéhiel descendaient de Ladan, 
la plus ancicnns branche des Gersonites. La 
traduction latine offre un Lout autre sens; 
mais elle est certainement fautive en plus 
d’un endroit. — Et Gersonni. L’hébreu : 
*2t2TUn* httggerschunni, signifie le Gersonitc, 
ce qui s’applique à Ledan ou Ladan.

22. — Frater ejus. Dans plusieurs éditions 
on trouve « fralresejus » ce qui est inintelli
gible. On ne doit donc pas douter qu’il ne 
faille lire « son frère » comme dans 1 hébreu.
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Joël ses frères, gardiens des trésors 
de la maison du Seigneur.

23. Des Àmramites et des Isaari- 
tes et des Hébronites et des Ozihé- 
lites,

VA. Etaient. Subaël, fils de Ger
som, fils de Moïse, gardien des tré
sors.

25. Et ses frères, Eliézer dont le 
fils fut Rahabia dont le fils fut Isaïe, 
dont le fils fut Joram, dont le fils 
fut Zechri, dont le fils fut Sélémith.

26. Sélémith et ses frères étaient 
aussi gardiens du trésor des choses 
saintes que le roi David avait con
sacrées avec les princes des famil
les, et les tribuns et les centurions 
et les chefs de l'armée,

27. Des fruits de leurs guerres 
et des dépouilles des combats qu'ils 
avaient consacrés pour la construc
tion et l'ameublement du temple 
du Seigneur.

28. Le voyant Samuel avait con
sacré toutes ces choses, ainsi que 
Saül fils de Cis, et Abner, fils de

Les Septante portent : ol ce qui est
correct.

23. — Amramitis, eî... Ces deux versets 
doivenL ctiv, réunis pour le sens et signifient 
que, en qc qui concerne les quatre princi
pales branches 'les Caalhites xxm, 15-20, 
Subaël, le fils do Gersom, le fils rie Moïse 
était 1'ariministraLeur général, Pinspccteur 
supérieur de tous tes trésors du tnmple.

"25. — Fratres quoque rjus... Hébieu : « Et 
ses frères (los frères do Subaël) par Eliézer 
(étaient} Ri’habia son fils (fih ri’ Eliézer) et 
Isaïas son fils, et Joram... el Sélémith son 
fils, a Les descendants d’EFiézer soûl app-lrs 
frères de. SubaÔl, parce qu’ils descendaient 
de Moïso par Eliézer, de rnéms que Subnël 
par Gersom. La traduction latine offre au 
fond le même sens en ayant soin de faire 
rapporter fratres à la fois à Eliézer ct à ses 
descendants.

26. — Ipse Sclemith. Ce Sélémith en hébreu 
Schelomotk ou Schefomith, on tant que des
cendant d'Eliézer esl différent de Salomith 
fils d'Isaar, xxm , 48, xxïv, 22, ct du Ger- 
sonite de même nom, xxm , 9. — El tribuni- 
et centuriones. En hébreu « les chefs sur mille

fratres ejus, super thesauros domus 
Domini.

23. Amramitis, et Isaaritis, et 
Hebronitis, et Ozihelitis.

24. Subael autera, filius Gersom, 
filii Moysi, præpositus thesauris.

23. Frater quoque ejus Eliezer, 
eu jus filius Raliabia, et hujus filins 
Isaias, ct hujus filius Joram, hujus 
quoque filius Zechri, et hujus filius 
Selemith.

26. Ipse Selemith, et fratres ejus, 
super thesauros sanctorum, quæ 
sanctificavit David rex, et principes 
familiarum, et tribuni, et centurio
nes, et duces exercitus,

27. De bellis et manubiis præ- 
liorum, quæ consecraverant ad ins
taurationem, et supellectilem tem
pli Domini.

28. Hæc autem universa sanctifi
cavit Samuel videns, ct Saul filius 
Gis, et Abner filius Ner, et Joab

et sur cent » c’est-à-dire, les officiers supé
rieurs de l’armée. — Et duces exercitus. Les 
chefs de l’armée en hébreu Nnyn sarè 
hattsaba, sont les généraux, comme par 
exemple, Joab, Abner, Amasa, Abisaï.

27. — De belhs, et manubiis prœlioram. 
C'esl-à-dire, des dépouilles conquises dans 
les guerres. «— Ad instaurationem, e t Hé
breu : « Pour faire forte la maison du Sei
gneur », c’est-à-dire, pour la maintenir en 
bon état.

58. — Omnes, qui..* Hébreu : « Tout ce 
qui était sanctifie (était) sous la main de
S h ‘lomith et de ses frères ». La traduction 
latine offre un sens équivalent, mais elle est 
plus obscure. En résumé les trésors de la 
maison du Seigneur étaient sous la surveil
lance de Zathan et de Joël de la branche des 
Gersonites, t .  22, tandis que les objets 
consacrés au Seigneur étaient commis aux 
soins de Sélémith et de ses frères, de la des
cendance d'Eliézer, le second fils de Moïse, 
t.  28. Quant à Sabuel, præpositus thesauris 
en hébreu prince sur les trésors, t .  24,c’était 
comme nous l’avons déjà indiqué l’adminis
trateur général de tous les trésors du temple.
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filins1 Sarvise; omnes, qni sanctifi- 
caverant ea per mianum Selemith, 
et fratrum ejus.

29. Is a ari Lis vero praeerat Gho- 
nenias, et filii ejus, aa opera forin
secus super Israel, ad docendum 
et judicandum eos.

30. Porro de Hebronitis Hasabias, 
et fratres ejus viri fortissimi, mille 
septingenti, praeerant Isracli trans 
Jordanem contra occidentem, in 
cunctis operibus Domini,, et i a  mi
nisterium regis.

31. Hebronitarum autem princeps 
fuit Jeria, secundum familias et 
cognationes eorum. Quadragesimo 
anno regni David recensiti sunt,, et 
inventi sunt viri fortissimi in Jazer 
Galaad,

32. Fratresque ejus robustioris

Sien ne prouve en effet <ju*il ait eu- Ia surveil
lance des dons volontaires qu'on faisait au 
sanctuaire, Ex. xxx, 41-46; Lévi t., xxvii; 
Nomb. xviu, 46 ; IV Rois xn, 5, car il n’esC 
point question dans nofre texte de- trois sortes 
■detrésot;9.Le moltrêsors rv n ïa n ,  haotsarolk 
doit donc être pris* dans un sens général au 
*. 84. On remarquera d’ai’lleuis que Sabuel 
est qualifié de prince no g ici rt qu'il est 
nommé seul. Or le mot prince TM  ne peut 
pas désigner un simple administrateur ou 
économe mais un employé tout à fait supé
rieur, l’équivalent d’un prince do la nation, 
ou d'un ministre du palais ou du temple, Cfr. 
xnr27, xm, 4, xxvii, 46; II Parai., xi, 44, 
xxvin, 7, xxxn, 24 ; aussi voyons-nous que 
ce titre n’est pas donné à Zatlian et à Joëi, 
non pim qu’à Séléimth. Sa-huel-était donc le 
■tresoacr général el. avait sous s.i dépendance 
les autres administrateurs ou inspecteurs. 
Toute incertitude disparaîtrait immédiate
ment si la notice qui le concerne était placée 
après le t .  28, à la fin de rémunération.

■ V. LES EMPLOYÉS POUR LE-i ŒUVRES EXTÉRIEU RES, 
XXVI, 2 9 - 3 2 .

29. — Isaaritis vero..* Hébreu : « Quant 
aux Isaariies, Chonénias et sf's fils pour les 
œuvres extérieures en Israël, scribes et 
juges. » Les mots scribes et juges détermi
nent en quoi consistaient les œuvres exté
rieures. Nou« avons vu, xx m , 4, qu* David 
avait institué 6,000 scribes et juges dont le 
service naturellement ne pouvait pas se limi-

Ner el Joab fils de Sarvia; tous les 
avaient consacrées par les mains 
de Sélémith el de ses frères.

29. Les Isaarites avaient pour 
chefs Chonénias et scs fils, chargés 
des œuvres du dehors à Tcgard des 
Israélites, de les instruire et de les 
juger.

30. Mais Hasabias et ses frères, 
mille sept cents Hcbroniles, hommes 
très forts, gouvernaient Israel au- 
delà du Jourdain, vers Toccident, 
pour toutes les œuvres du Seigneur 
et pour le service du roi.

31. Or le chef des Ilébronites était 
Jéria, suivant leurs familles et leurs 
parentés. La quarantième année du 
règne de David ils furent dénom
brés et on les trouva des hommes 
très forts à Jazer de Galaad,

32. El leurs frères, d’un âge plus

miter exclusivement au temple. Plusieurs 
d'entre eux, sans doute, devaient y trouver 
leur emploi ; mais beaucoup aussi devaient 
ôtre occupés ailleurs, tant à Jérusalem que 
dans le neste du pays.

30. — Prœerant Israeli. L’hébreu 
al pehiddoth Israël signifie 

litt.,« sur la surveillance d’Israël », 4iù 
è7u<jy.étys.(iiç toù ’laparjX comme ont rendu les 
Septante. Il s’agit de la surveillance de tout 
ce qui concernait le culte et le service du 
roi. — Trans Jordanem contra occidentem. 
C’est-à-dire, à l’ouest du Jourdain. Cette ex
pression rappelle que les Israélites sous Josué 
avaient dû traverser le Jourdain de l’est à 
l’ouest pour entrer dans le pays de Chanaan, 
Cfr. Jos., v, 4, xxii, 7.

34. — Jeria, V. xxm, 19. — Secundum... 
Hébreu : « Quand aux Ilébronites, d’après 
leurs générations, leurs pères, ils furent re
censés dans la 40s année du règne de David 
et on trouva parmi eux de vaillants héros en» 
Jazer de Galaad », phrase qui forme une sorte 
de parenthèse explicativp, puisqu’elle nous 
donne la raison qui fit choisir ces Hcbroniles 
pour remplir l’office de scribes et de juges 
parmi les tribus d'au-delà du Jourdain. — 
Jazev. V. Jos., xxi, 9.

32. — Fratresque ejus. La parenthèse est 
finie, quel que soit l’endroit où on la lasse 
comm -ncer, et il s’agit des frères de Jéria*
— Robustioris œtatis. L'hébreu b*n *31, bné 
khail. signifie litt. «-fils de force « eL par 
extension fils courageux; mais en tout cas il
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robuste étaient deux mille pt'pl cents 
chefs de familles, El le roi David 
les établit sur la tribu de Ruben et 
de Gad et sur la demi-tribu de Ma
nasse, pour tout le service de Dieu 
et du roi.

910

ætatis, duo millia septingenti prin
cipes familiarum. Præposuit autem 
eos David rex Rubenitis, et Gad- 
ditis, et dimidiæ tribui Manasse, iu 
omne ministerium Dei, et regis*

CHAPITRE XXVH

L’armée était partagée en douze corps sons le commandement de douze chefs; énumération 
des corps el de» chef» (ffr. 1-15). — Enumération dos princes des dix tribus (tffr. 46-24).
— Enumerat ion des intendants et des administrateurs des biens et dos domaines do David 
( t t ,  23-31), — Les conseillers de David (**. 32-34).

1. Or les enfants d’Israël avaient, 
selon leur nombre, des princes de 
familles, des tribuns, des centu
rions et des préfets, qui servaient 
le roi avec leurs troupes, entrant 
et sortant, mois par mois dans Tan-

1. Filii autem Israel secundum 
numerum suum, principes familia
rum, tribuni, et centuriones, elpræ- 
fecti, qui ministrabant regi juxta 
turmas suas, ingredientes et egre- 
dientes per singulos menses in anno,

n’est pas question d'âge. — Principes fami
liarum. Il s’agit évidemment non pas des 
chefs de groupes de familles, mais des pères 
de familles, car colle seule branche des Hé- 
bronites no pouvait pas compter un aussi 
grand nombre do groupes de familles. A la 
vérité l’hébreu rPDNH rasrhé haaboth, 
est au moins aussi obscur que te latin, mais 
quoiqu’il en soit JYONn,haaboth, ne peut pas 
être ici uneabréviaLion pour àeth-
aboth, « familles-souches, » (groupes de fa
milles), vu le chiffre 2,700. La comparaison 
avec le 30 prouve un:i fois de plus qu'il 
faut entendre par là de simples pères de fa
milles, car les 1,800 viri fort iss m i  b>n 
bne khaïl, n’étaient pas les chefs de groupes 
do familles. Par la même raison les 2,700 

S*rî *33, bne khaïl, de la branche des Hébro- 
nil.es qui avait pour chef Jéria, étaient aussi 
des pères de famille?. C’est aussi dans le 
même sons qu’on doit entendre irai*b« leabolhf 
du Jr. 31. Nous terminerons en faisant re
marquer : 4° Qu'il y avait 4,700 scribes et 
juges pour les dix Lrîbus et demie, situées à 
l'ouest du Jourdain ct 2.700 pour (es deux 
tribus et demie d’au-delà du Jourdain; 2° Que 
4.700 et 2,700 font un total do 4,400 et que 
cependant David avait institué 6,000 scribes 
el juges; 30 Que les scribes et les juges n’ap
partiennent qu’à deux familles de Caathites," 
tandis que les autres emplois étaient généra

lement distribués dans toutes les familles 
de la tribu de Lévi. On peut donc conclure 
que cette dernière liste est incomplète,

X I I I .  L ’a r m é e  e t  l 'a d m in is t r a t io n ,  
xxvii.

A. ÏÆB SO T323 C O R P S  D'AAM£b, X X V II , 1-15*.

L'auteur ne nous dit point à quelle époque 
David organisa le service mensuel des douze 
corps d’armée; mais comme il est fait allu
sion dans les t t .  23 et suiv. au dénombre
ment du peuple dont, il est question au 
ch. xxm, on peut présumer avec vraisem" 
blance qu’il profila de l'occasion pour achever 
l’organisation militaire du royaume et pour 
le fortifier à l'intérieur et à l'extérieur.

Chap x x v ï i . —  4 .  —  Filii autem Israel... 
Ce verset semble promettre une ënuméralion 
complète des diverses classes du peuple et 
des employés de tout genre et cependant il 
n’est question que des "douze corps d’armée 
ou cohortes, de leurs chefs et du nombre 
d’hommes qui les composaient. On pourrait 
en conclure que nous n'avons ici qu'un extrait 
incomplet d un travail originairement pins 
considérable ; mais cette conclusion n’est pas 
rigoureuse, car on peut considérer principes 
familiarum, tribuni, etc., comme formant 
apposition à filii Israel3 auquel cas TaiLenlion 
se porte principalement sur secundum mime-
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viginti quatuor millibus singuli 
præerant.

2. Primæ lurmæ in primo monse 
Jesboam præeral filius Zabdiel, et 
sub eo viginti quatuor millia.

3. De filiis Pharos, princeps cunc
torum principum in excrcitu mense 
primo.

L Secundi mensis habebat tur
mam Dudia Ahohites, et post se 
alter nomine Macelloth, qui rege
bat partem exercitus viginti qua
tuor millium.

5. Dux quoque turmæ tertiæ in 
mense terLio, erat Banaias filius 
Joiadæ sacerdos ; et in divisione sua 
viginti quatuor millia.

6. Ipse et Banaias fortissimus in
ter triginta, et super triginta; præe- 
rat autem turmee ipsius Amizabad 
filius ejus.

7. Quartus, mense quarto, Asael 
frater Joab; etZabadias filius ejus

rum. La fin du verset indiqua d'ailleurs suffi
samment qu'il faut Ifentendre ainsi. — Ingre- 
dientes et... Hébreu : « Entrant el sortant 
mois par mois dans tous les mois do l'année 
Aine (chaque'} division (était.) de 24,000 hom
mes. » On nci doit pas entendre par là que 
chaque corps d’armée venait à son lour Lcnir 
garnison à Jérusalem, mais simplement qu'il 
était prêt à louL événement, rlo façon à don
ner le temps do rassembler d’autres troupes, 
si c'était nécessaire.

2. — Jesboam. V. xi, 44 et II Rois xxm, 8.
— Et sub eo. Hébreu : « Et dans sa division
24,000 hommes. »

3. — De jiliis Phares. Jesboam était des
cendant de Pharès. — Princeps cunctorum... 
Jesboam était le chef de la division du pre
mier mois, ou le premier des douze chefs, 
bien que subordonné à Joab, le généralis
sime.

4. — Dudia Ahohites. D'après xi, 12, il 
faut suppléer to S n ,  Eléazar ben avant 
rrTT, Dodài et lire : « Eléazar, (ils de Dodaï, 
Àhohile ».— Etpost se alter nomine Macel
loth. L/hébreu T jpn  m S p o i Wpbrrai, oumar 
kkaluHo oumïkloth hanna gid, <vi très obscur. 
Littéralement on devrait traduire : a Et sa 
.division et Miklolh prince », ce qui signifie
rait que Aliklûth était sous les ordres d’Eléa-

née, et commandaient chacun à 
vingt-quatre mille hommes.

2^Le premier mois, Jesboam, fils 
deZabdiel, commandait la première 
troupe et avait sous lui vingt-quatre 
mille hommes.

3. Il riait des fils de Pharès et 
chef de tous les princes de Tarince, 
le premier mois.

\. Dudia d’Aholi avait la troupe 
du second mois, et sous lui un nuire 
nommé Macelloth «commandait une 
partie de l'armée de vini-l-quatre 
mille hommes.

5. Le chef de la troisième froupe 
pour lo troisième mois était le prê
tre Banaïas fils de Joiada, el il avait 
dans sa division vingt-quatre mille 
hommes.

6. C’est ce Banaïas très fort parmi 
les trente et plus que les trente. Son 
fils Amizabab commandait aussi sa 
troupe.

7. Le quatrième, pour le qua
trième mois, était Asaôl, frère do

zar et commandait une partie de la division.
C'est ce qu’ont entendu les anciens commen
tateurs et en particulier S. Jérôme, comme
nous pouvons en juger par sa traduction. — 
Qui regebat partem... Hébreu : « Dans sa di
vision vingt-quatre mille hommes. »

5. — Banaias.V. xt,22eL II Rois xxm,20.
— Filius Joiadæ sarerdos. Hébreu : « Fi Is de 
Joïada Ik prêtre, chef ». Danaïas n’était pas 
prêtre, et si Ton ajoute chef, c’est-à-dire, 
chef de la troisième division, c’est parce qu’il 
avait aussi une position parmi les trente, t . 6.

6 .— E t saper triginta. C’est-à-dire, il était 
plus honoré que les trente, V. xt, 25 et
II Rois xxm, 23. — Præeral autem... Nous 
retrouvons dans lfhébrcu la mémo tour nure 
qu’au t. 4. c'est-à-dire Tan "nVOT in p b n a , 
makhalukto Amizabad beno, lilt. « sa divi
sion Amizabad, son fils », ce que nous inter
prétons comme dans la Vulgate.

7. — Asahel frater Joab. V. xi, 26 et
II Rois, x x m , 24. Asaël fut Lué par Abner 
dès le commencement du règne de David,
II Rois, n , 48-23, et par conséquent bien 
avant l'organisation de l’armée. Zabadias, 
son fils lui ayant succédé dans ses honneurs 
et dignités reçut le commandement que son 
père aurait dû avoir et qui lui est cependant 
attribué honoris causa.
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Joab, et au dessous de lui son fils 
Zabadjas. EL il avait clans sa troupe 
vingt-quatre mille hommes.

8. Le cinquième, pour le cin- 
tmièmo mois était lo chef Samaoth 
de Jézer, et il avait dans sa troupe 
vingt-quatre mille hommes.
. 0. Le sixième, pour le sixième 
mois, était Hira, de Thécua, (ils 
d*Accès, et il avait dans sa troupe 
vingl-quatre mille huinmos.

10. Le septième, pour le septième 
mois, rlaiL Ilc-llès do Phalloni, des 
iilr> d’Ephraïm, el il avait dans sa 
troupe vm^t-cpiatre mille hommes.

11. Le huitième, pour le hui
tième mois était Sobochaï d’IIusalhi 
de la race de Zarahi, et il avait 
dans sa troupe vingt-quatre mille 
hommes.

12. Le neuvième, pour le neu
vième mois, était Abiézer d’Ana- 
tholh, des fils de Jémiui, et il avait 
dans sa troupe vingt-quatre raille 
hommes.

13. Le dixième, pour le dixième 
mois, était Maraï; il était do Néto- 
phath de la race de Zaraï, et il avait 
dans sa troupe vingt-quatre mille 
hommes.

14. Le onzième, pour le onzième 
mois était Banaïas de Pharathon, 
desfilsd’Ephraïm,etiI avait dans sa 
troupe vingt-quatre mille hommes.

lo.Le douzième, pour le douzième 
mois, était Holdai de Nétophath, 
de la race de Gothoniel, et il avait 
dans sa troupe vingt-quatre mille 
hommes.

posl eum; et in turma ejus viginti 
quatuor millia.

8. Quintus, mense quinto, prin- 
ccp?> Samaolh Jezeriles et in turma, 
ejus viginti quatuor millia.

9. Sextus, mense sexto, Hira filius 
Accès Thecuilos; et in turma ejus, 
viyinli quatuor millia.

10. Septimus, mense septimo, 
Holies Phallouites de filiis Ephraim; 
ct in turma ejus viginli quatuor 
millia.

11. Octavus, mense octavo, So- 
bochai Husaihiles de stirpe Zarahi; 
et in turma ejus viginti quatuor 
millia.

12. Nonus, mense nono, Abiezer 
Anathothites de filiis Jemini; et in 
turma ejus viginti quatuor millia.

13. Decimus, mense decimo, Ma« 
rai, et ipse Netophathites de stirpe 
Zarai ; et in turma ejus viginti qua
tuor millia.

14. Undecimus, mense unde
cimo, Banaias Pharathonites de filiis 
Epliraim; et in turma ejus viginti 
quatuor millia.

16. Duodecimus, mense duode
cimo, Holdai Netophathites destirpe 
Gothoniel; et in turma ejus viginti 
quatuor millia.

8. — Samaoth. Go nom en hébreu mriQti?» 1 
5cha?nA<mth# s'écrit aussi Sammolh, xi, 27 ot 
Scmmn, II Uois xxm , 25. — Jczerites. En hé- 
bivu haiezerakh (1p JpzrahiLc) cn qui 
équivaut à »mtn. hazzarkhi. t .  43, « do Ia 
famiilo de Zéra ou Zara* le fils de Juda », 
n, 4, 6.

9. — Hira. V. xt, 28 oL II Rnis, xxm , 26. 
<0. — Helles, V. xi, 27 ; 11 Rois, xxm  26.
44. — Scbockai. V. XI, 29; II Rois,

xxm , 27.

42. — Abiezer. V. xi, 28 ; II Rois xxm, 27« 
Anathoth était de )a tribu de Benjamin, 
Jér., f, 4.

43. — Marai. V. xi, 30 ; II Rois xxm , 23. 
It était aussi de la race de Zara ou Zera, Gis 
do Juda, *. 8.

44. — Æarwtas... V. xi, 34; II Rois, 
xxm, 30.

4o. — Hohlai, V. xi, .30 où il e?t appelé 
Heled et U Rois, xxm , 29. Il appartenait à. 
la race d’Othomel, Jo»., xv, 47.
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16. Porro tribubus praeerant Is
raël, Rubeniti», dux Eiïezer filius 
Zechri; Simeonitis, dux Saphalias 
filius Maacha \

- 17. Levitis, Hasabias filius Ca- 
muel; AaroniLis, Sadoc;

18. Juda, Eliu frater David} Is- 
sachar, Amri filius Michael;

19. Zabulonitis, Jesmaias filius 
Abdiæ; Nepthalitibus, Jérimoth 
filins Ozriel;

20. Filiis Ephraim, Osee filius 
Gzaziu; dimidiæ tribui Manasse, 
Joël filius Pharlaiæ :

21. EL dimidiæ tribui Manasse in 
Galaad, Jaddo lilius Zachariæ : Ben
jamin autem, Jasiel lilius Abner;

22. Dan vero, Ezrihel filius Je- 
rohann; hi principes filiorum Israel.

23. Noluit autem David nume
rare eos a viginti annis inferius; 
quia dixerat Dominus ut multipli
caret Ibiael quasi stellas coeli.

. 24. Joab filius Sarviæ coeperat nu
merare, nec complevit, quia super 
hoc ira irruerat in Israel; et idcirco 
Dinnerus eorum qui fuerant recen
siti, non est relaLus in fastos regis 
David.

Supr. 91, 2.

16. Et voici quels étaient les clicfs 
des tribus d’Israël : Eliézer (ils* d*i 
Zechri chef de la tribu de liuben; 
Saphatias, fils de Maacha, chef de 
la tribu de Siméon;

17. Des lévites, Hasabias fils do 
Camuol; des Aaronites, Sadoc;

18. De Juda,, Eliu, frère do David; 
d’Issachar, Amri fils de Michael.

19. De Zabulon, Jesmaïas fils 
d’Abdias; de Neplithali, Jérimoth 
fils d’Ozriel ;

20. Des fils d’Ephraïm, Oscé fils 
d’Ozaziu; de la demi-tribu de Ma- 
nassé, Joël fils de Phadaïas;

21. De la demi-tribu de Manassé 
en Galaad, Jaddo fils de Zacharie; 
de Benjamin Jasiel fils d’Abner.

22. De Dan, Ezrihel fils de Jé- 
roham. Tels sont les chefs des en
fants d’Israël.

23. Or David ne voulut pas qu’ils 
fussenL dénombres au dessous de

ne le Seigneur 
tiplierait Israël 
u ciel.

Sarvia avait

vin^t ans, parce 
avait dit qu’il mu

c
de

comme les étoiles 
24. Joab, fils 

commencé à dénombrer, mais il n’a
cheva pas parce qu’à ce sujet la 
colère fondit sur Israël, et voilà 
pourquoi le •chiffre de ceux qui fu
rent dénombrés n’a pas été relaté 
dans les fastes du roi David.

B. LSft PBINCE8 DBS DOUZE T A 3 C B , XXVII, 16-34.

46. — Porro tribubus... L’énumération des 
chefs des Lribus fait naturellement suite à la 
jM:c(*denle, car les chefs des tribus avaient 
l'administration supérieure des affaires de 
leur tribu. Les tribus de Gad ne sont pas 
mentionnées ici, non plus que dan* les gé
néalogies précédentes iv-vn, mais sans qu’on 
sache pourquoi.

47. — Aaronüis, Sadoc. Sadoc. était comme 
grand-prôlre, chef de la famille d’Aaron, la 
plus importante par ses fonctions des familles 
de Lévi les. G’esL sans doute, pour cette raison 
qu’il est nommé ici, à côte d’Hasabias qui 
probablement était le chef de tome la tribu.

48. — Eliü. Autre forme ô'Ehabs u, 43. 
Eliab, le frère aîné de David élail devenu 
prince de Juda, parce qu'il était le premier-né 
d'Jsaï.

20. — Dimidiæ tribus Manasse. La tribu 
de Manassé avait deux chefs en raison do sa 
situation et de sa subdivision en deux par
ties.

23. — Noluit autem... Les 1 t .  23 et 24 
concernent les hommes en état de porter les 
armes dont il a été questien dans les 11. 2-4 5, 
Quia dixerat Dominus... « Si Israelem uni 
versum cpnsendu.n David suscepisset, dil 
D. Calinet, visus ulique fuisset Deum ten- 
tare, qua5i experimento discere voluisset, 
utrum Druis liberassol fidem suam, Isiaele 
ad numeium stellarum cœli multiplicato ». 
En un mot, David ne voulut pas vérifier si 
Dieu avait accompli ou non sa promesse. Le 
sens no parait pas être : car il était impos
sible de les compter, puisqu'ils étaient aussi 
innombrables que les étoiles du cicl.

24. — Quia super hoc... Cfr. c xxi. —
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25. Azmoth fils d'Adiel fui pré
posé aux trésors du roi; quant aux 
trésors qui étaient dans les villes 
et dans les bourgs et dans les tours, 
Jonathan fils d’Ozias y présidait.

26. Ezri fils de Gholub présidait 
aux travaux agricoles et aux la
boureurs qui cultivaient la terre;

27. Séméias de Romathi, à ceux 
ui cultivaient les vignes, et Zabdias 
’Aphoni aux celliers;
28. Batanan de Géder aux oliviers 

et aux figuiers qui étaient dans les 
champs, et Joas aux magasins 
d’huile;

29. Sétrai de Saron était préposé 
aux troupeaux qui naissaient à Sa
ron ; et Saphat, fils d Adli, aux bœufs 
dans les vallées;

30. Ubil, Ismaélite,auxehameaux, 
et Jadias de Méronath, aux ânes,

31. Et Jaziz TAgaréen aux brebis.

25. Super thesauros autem regis 
fuit Azmoth, (ilius Adiel; liis au
tem thesauris, qui erant in urbi
bus, et in vicis, et in turribus, prae
sidebat Jonathan filius Oziæ.

2G. Operi autem rustico, et agri
colis, qui exercebant terram, præe- 
rat Ezri filins Chelub;

27. Vinearumque cultoribus, Se- 
meias Romalhites; cellis autem vi
nariis, Zabdias Aphonites.

28. Nam super oliveta et ficetar 
quæ erant in campestribus, Bala- 
nan Gederites; super apothecas au
tem olei, Joas.

29. Porro armentis, quæ pasce
bantur in Saron, praepositus fuit 
Setrai Sarouites; et super bovesin 
vallibus, Sapliat filius Adli.

30. Super camelos vero, Ubil Is
maélites; et super asinos, Jadias 
MeronaLhitcs ;

31. Super oves quoque Jaziz Aga- .

Non est relatus... Hébreu : « Et le nombre 
no Tut pas reçu dans le nombre (le compte) 
dos annales, eLc. », c’est-à-dire, ne fui pas 
inscrit. officiellement dans les annales du 
royaume.

G. LBS ADMINISTRATEURS DES BIENS E T  DBS POSSESSIONS 
l)B DAVID, XXVII, 25-31.

25. — Super thesauros autem regis. Les tré 
sors du roi proprement dits, d’après le con
texte devaient se ironver à Jérusalem, el on 
doit entendre par là 1ns trésors du palais. — 
His autem thesauris... Hébreu ; a El sur les 
trésors dans les champs, dans les villes, dans 
les villages, et dans les tours, Jonathan, His 
d’Hoziali ». Ces trésors sont spécifiés dans 
îcs versets suivants où il est particulièrement 
question de la culture des champs el de l’é
levage des troupeaux.

27. — Bornât lûtes. En hébreu *nO*in, ha- 
ramalhi. * RamaLhite », cYsL-à-dire de Rama 
dans la Iribu de Benjamin. V. Jes., xviu, 25.
— Cellis autem vivariis. Hébreu : « Sur ce 
qui dans les vignes de trésors (provisions) de 
vin (était) ». Dans schebakramim,
ttf est l'abréviation de 'WU* ast her, (qui). — 
Aphonites. En hébreu hassrJiiphmi,
l'Vsl-à-diro, originaire non jjas do Sephama 

Schepham, localilé dès la frontière 
nord du pays de Chanaan, Nomb., xxxiv, 40, 
mais de Sophamotb rPDSttt, Schiphmoth,

située dan; le Négeb ou le sud de Juda,
I Rois xxx, 28, autre localité également res
tée inconnue comme la première. C’élaiL par
ticulièrement !<' territoire de Juda qui four
nissent du vin, Nomb., xm , 23 el suiv., Gon.t 
x l i x , 41, et par suite les intendants des pro
visions de vin devaient être nés et domiciliés 
dans la même contrée.

28. — In campestribus. En hébreu « dans 
la plaine » nbauto» basschphèlah, c’est-à-dire 
dans la célèbre plaine de la Chephélah, ou de 
Saron, V. Jos., xv, 33. — Gederiles. C’est-à- 
dire, do Geder ou Gédor, comme l'indique 
l'hébreu îTTJin, haggdêri, el non de Gedéra, 
car alors on devait lire ïnTTSTli haggdèrathi, 
xii, 4. Gedor était dans la' montagne de 
Juda, Jos., xii, 43, xv, 58.

30 — Meronathites. En hébreu VlTTOn, 
hanvnèronothi, c’est-à-dire, de MéronoLh, lo
calité inconnue. D’après Néh., ni, 7, on pour
rait, ce semble, la chercher dans le voisi
nage de Maspha.

34. — Agareus Les chameaux et les mou
lons étaient sous la surveillance d'un Ismaé
lite et d’un Agaréen, v, 40, sans doute, 
parce que ces animaux paissaient dans les ré
gions soumises par David et qui étaient oc
cupées par les deux peuples nomades de ce 
nom. — Principes substantiœ... Hébreu t 
a Princes des biens, ou de l'avoir qui (appar
tenait) au roi David ». Le nombre toiaJ de»



I — CHAPITRE XXVII 225

reus; omnes hi, principes substan- 
tiæ’regis Datid.

32. Jonalhan autem pntrnus Da
vid, consiliarius, vir prudens et lit
teratus : Ipse et Jahiei (ilius Acha- 
moni, erant cum filiis regis.

33. Achitophel etiam consiliarius 
regis, et Chusai Arachites amicus 
regis.

34. Post Achitophel fuit Joiada 
filius Banaiæ, et Abiathar. Princeps 
autem exercitus regis erat Joab.

Tous ceux-là étaient les intendants 
des biens du roi David.

32. Or Jonalhan, oncle de David, 
homme prudent et instruit, était 
conseiller. Lui et Jahiel, fils d’A- 
chamoni, étaient avec les enfants 
du roi.

33. Achitophel aussi était con
seiller du roi, et Chusaï, l’Arachite 
était l’ami du roi.

34. Après Achitophel étaient 
Joiada, fils dcBanaïas, et Abiathar. 
Mais le chef de l’armée du roi était 
Joab.

administrateurs des biens de David était de 
douze en y comprenant les deux inspecteurs 
supérieurs Azmolh el Jonalhan, ÿ. 25. Il est 
probable que les dix intendants des domaines 
ruraux avaient à verser le produit annuel des 
biens qui leur étaient confiés entre les mains 
des deux employés supérieurs.

D . M »  C O N S E IL L E R S  D E  D A VID, X X V II, 3 Ü « à 4 .

Cette liste complète les précédentes, car si 
l’on en excepte Joab, ni les noms ni les fonc
tions ne sonl les mêmes que dans les autres 
listes. Il s’agit spécialement, en effet, non 
pas des employés supérieurs du royaume, 
mais des conseillers du roi, de ceux qui compo
saient à proprement parler son conseil d’état.

32. — Patruus David. Le mot TH, dod, a 
bien le sens d'onde paternel, icapââeXçoç et pa
truus, V. Jér., xxxii, 7; mais il est possible 
aussi qu'il signifie parfois, parent, cousin, on 
général. V. Jér., xxxn, 42. En tout cas si ce 
Jonathan esL le môme que le fils de Samaa, 
le frère de David, xx, 7, il aurait été propre
ment le neveu de David. — E t litteratus. 
C’est-à-dire, instruit. C’est bien ainsi qu’il 
faut rendre le mot 1D1D, sopher, qui ne dé

signe pas remploi de scribe, mais est un qua
lificatif comme dans Esdr.. vii, 6. — Ipse. 
Dans l'hébreu nvu  hou, appartient à l’autre 
membre do phrase et par conséquent, c’est 
Jahiel qui, seul était chargé de l’éducation 
des fils du roi.

33. — AchitopheL Achitophel avait été ie 
conseiller intime de David, il Rois, xv, 34,
xvi, 23 et se donna la mort parce que le re
belle Absalom no suivit pas son conseil, 
if Rois, xvn. — Chusai. C’est le conseiller 
t»'e David, Il Rois. xv. 37. xvi, 46. qui anni
hila les conseil* d’Achitophel, 11 Rois, xvij.

34. — Pose Achitophel. C’est-à-dire, après 
la mort d’Achitonhel, en son remplacement.
— Joiada filins Banaiæ. Comme nous avons 
vu précédemment xvnr, 47 que Banal'as fils 
de Joîada élait commandant de la garde 
royale, ou pourrait supposer que les noms 
ont été intervertis en cet endroit ; mais rie« 
n’oblige à adopter cette conclusion, car B» 
naïas pouvait très bien avoir un {ils portan* 
le m£me nom que son grand-père. — Et 
Abiathar. C’était. san-î rlonte le grand-prôtre 
de ce nom, de la ligne d’Ithamar, xv, 44, 
V. vi, 4 et suiv. — Joab. V. xvm, 45.

S. Bible. Paralipom ènes. — 13
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CHAPITRE XXVIII

David rassemble les chefs de l’armée el du peuple, sus employés et ses fils et leur expose 
qu’il a eu 1« projnt de bâtir un temple au Seigneur, mai* que le Seigneur a réserve cet 
honneur à son fils Salomon auquel il a promis raffermissement de son trône (Ÿfr. 4-7). —
11 -adresse ensuite ses conseils à toute rassemblée, et en particulier à son fils Saloinon 
(11. 8-10). — Il lui fit le plan du temple et dos constructions accessoires, lui décrivit les 
vases d’or et d’argent pour le service do la maison de Dieu et lui livra le métal pour les 
fabriquer, le tout selon les prescriptions du Seigneur(11* 41-49). — Enfin, il l’encouragea 
à faire vaillamment son devoir ct il remontra que les] Lévites et le peuple étaient tout 
disposés à le seconder (11. 20-21).

1. David convoqua donc tous les 
princes d'Israël les chefs des tribus, 
et les commandants des troupes qui 
servaient le roi, et les tribuns et 
les centurions, et ceux qui prési
daient aux biens et aux possessions 
du roi, ct ses fils ainsi que les of
ficiers du palais et les plus forts 
et les plus vaillants de l'armée à 
Jérusalem.

2. Et lorsque le roi se fût lev3 ü 
se tint debout et dit : Ecoutez-moi, 
mes frères et mon peuple; j'ai pensé 
à bâtir une maison où se repose
rait Tarche de l’alliance du Sei
gneur, et un escabeau des pieds de 
notre Dieu; j’ai tout préparé pour 
bâtir.

1. Convocavit igitur David omnes 
principes Israel, Suces tribuum, et 
praepositos turmarum qui ministra
bant regi; tribunos quoque et cen
turiones, et qui præerant substan
tiae et possessionibus regis, filios- 
que suos cum eunuchis. et potentes* 
et robustissimos quosque in exer: 
citu Jérusalem.

2. Cumque surrexisset rex, et 
stetisset, ait : Audite me fratres 
mei, et populus meus : Cogitavi ut 
aedificarem domum, in qua requies
ceret arca foederis Domini, et sca
bellum pedum Dei nostri; et ad 
aedificandum, omnia praeparavi.

X IV . D e rn iè re s  d isp o s i t io n s  e t  m o r t  
de D av id ,  xxvm-xxix.

à. ruvro FAIT SCS RECOMMANDATIONS A SAIOWON A lt SUJET 
SOI L A  CONSTHDDTIOH DO TEM PLE, XXVlll.

Chap. xxviii. — 1. — Omnes principes /s- 
rael. Cetfn désignation est générale et con- 
rern" tous ceux qui sont énumérés à la suite,
— El qui præerant... Hébreu : a Et les prin
ces '!?* administrateurs) de tous les biens ct 
ae laudes les possessions du roi et de ses 
fils ». Les biens domaniaux du roi étaient 
aussi ceux de ses Ois, ses héritiers naturels. 
La traduction de Ia Vulgate est certainement 
inexacte car la particule bdevant banav, 
n'est poin en cet endroit, vu le contexte, la 
marque de l'accusatif. — Cum euuucftïs. Le 
mot eunuque' rn hébreu 0*D**1D, sarisim, 
doit être pris dans le sens large et désigne 
les employés ou •es officiers du palais en gé
néral, Cfr. I Rois, vin, 45; IU Rois, xxn, 49

et Gen., xxxvu, 3@. — Et potentes. C’est la ‘ 
traduction exacte de haggiberim, ex
pression qui désigne ici non pas seulement 
les héros mais tous ceux dont! influence était, 
considérable soit à cause de leur fortune, soit 
à cause de leur position. — Et robustissimo* 
quosque in exercitu. LVxpression hébraïque 

b’n  TD^rSaS1!» oulekol gibbor khdil, litt. : « et 
tout homme de force » désigne tous les autres 
personnages qui furent convoqués à la réu
nion. — Jerusalem. C’est-à-dire, David con
voqua tous les princes... à Jérusalem, ainsi 
que l’indique nettement Je texte hébreu

2. — Et stetisset. Jusque-là, David, à cause 
de son âge avancé élait resté assis; mais il 
se leva et se tint debout pour parler à l'as
semblée. — Cogitavi ut... Tout ce que dit ici 
David au sujet du temple dans les 11. 2-7, *
il l'avait déjà dit en substance à son fils Sa
lomon. x xn , 7-43. — Domus... in  qua... 
Hébreu : « Une maison de repos pour l’Arche
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3. Deus autem dixit mihi : Non 
.aedificabis domum nomini meo, eo 
quod sis vir bellator, et sanguinem 
/aderis.

U R é g .  7, *3.

4. Sed elegit Dominus Deus Is
rael me de universa domo patris 
mei, ut essem rex super Israel in 
sempiternum; de Juda enim elegit 
principes; porro de Juda, domum 
patris mei; et de filiis patris mei, 
placuit ei ut mo eligeret regem 
super cunctum Israel.

5. Sed et de filiis meis (filios enim 
mihi multos dedit Dominus) elegit 
Salomonem filium meum, ut sede
ret in throno regni Domini super 
Israel.

Sapt 7| 10.

6. Dixitque mihi : Salomon filius 
tuus ædificabit domum meam, et 
atria mea; ipsum enim elegi milii 
in filium, et ego ero ei in patrem.

7. Et firmabo regnum ejus usque 
in æternum, si perseveraverit facere 
praecepta mea, et judicia, sicut et 
hodie.

8. Nunc ergo coram universo coetu 
Israel, audiente Deo nostro, custo
dite, et pefquirite cuncta mandata 
Domini Dei nostri; ut possideatis 
terram bonam, et relinquatis eam 
filiis vestris post vos usque in sem
piternum.

9. Tu autem Salomoni, fili mi,

d’alliance du Seigneur et l'escabeau des pieds 
de notre Dieu ». C’est le couvercle de l’Arche, 
le propitiatoire qui est 1 escabeau des pieds 
de Dieu parce que Dieu y reposait sur les 
Chérubins.

3. — Deus autem... Cfr. x x i i , 8.
4. — Sed elegit Dominus... Cfr. v. 2.
5. — Sed et de filiis meis... De même que 

le Seigneur avaiL élu David roi d'Israël, de 
même il a élu Salomon enlre tous les fils de 
David pour succéder au trône et lui a confié 
la construction du temple, Cfr. x x i i , 40. —  
h  throno regni Domini... Ces paroles indi
quent que Dieu est le véritable roi d’Israël et

3. Mais Dieu m’a dit : Tu ne bâ
tiras pas une maison en mon nom, 
parce que tu es un homme de guerre 
et que Iti as versé le sang.

4. Mais le Seigneur Dieu d’Israël 
m’a choisi dans toute la maison de 
mon père pour que je fusse roi sur 
Israël à jamais. Car c’est en Juda 
qu’il a choisi des princes, et dans la 
maison de Juda, la maison de mon 
père, et parmi les fils de mon père 
il lui a plu de me choisir roi sur 
tout Israël.

“5. Et parmi mes fils, (car le Sei
gneur m’a donné beaucoup de fils), 
il a choisi mon fils Salomon pour 
siéger sur le trône du règne du Sei
gneur sur Israël.

6. Et il m’a dit : Salomon ton 
fils bâtira ma maison et mes parvis ; 
car je l'ai choisi pour mon fils et 
je serai pour lui un père.

7. Et j ’affermirai son règne éter
nellement s’il persévère à observer 
mes préceptes et mes lois comme 
aujourd’hui.

8. Maintenant .donc devant toute 
rassemblée d’Israël et notre Dieu 
qui nous écoule, gardez el observez 
tous les commandements du Sei
gneur notre Dieu, afin que vous pos
sédiez cette bonne terre et que vous 
la laissiez à vos enfants après vous, 
jusqu'à l’éternité.

9. Et toi, Salomon, mon fils,

que Salomon et David ne sont que ses man
dataires ct scs remplaçants.

6. — Dixitque miki : Salomon... Pour les
6  et 7 ,  V. x x i i , 4 0  et x v u ,  4 4  el suiv.

Ce discours préliminaire de David a pour but 
de faire valoir auprès des chefs de la nation 
l'autorité de Salomon, on montrant que c’est 
Dieu lui-mâm<> qui Ta choisi.

7. — Si perseveraverit... V. III Rois, 
m , 44, ix, 4. — Sicut et hodie. Comme il l’a 
fait jusqu’à ce jour, Cfr. m  Rois, vm , 64.
* 8. — Terram bonam. Cfr. Deui., iv, 2 4  et 
suiv. — E l relinquatis... Cfr. Lévi t., xxv, 45.

9 .  — Corde perfecto. Cfr. xxix, 9 ,  4 9 ;
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connais lo Dieu de ton père el sers- 
le avec uu cœur parfait et une âme 
de bonne volonté, car le Seigneur 
scrute tous les cœurs et connaît 
toutes les pensées des esprits. Si 
tu le cherches lu lo trouveras; si au 
contraire tu l’abandonnes, il te re
jettera à jamais.

10. Maintenant donc puisque le 
Seigneur t’a choisi pour édifier la 
maison de son sanctuaire, sois fort

, achève.
11. Or David donna à Salomon 

son fils la description du portique 
et du temple et des celliers et du 
cénacle et des chambres intérieures, 
et de la maison de propitiation,

12. Et de tous les parvis dont il 
avait eu la pensée, et des chambres 
extérieures tout à l’entour, pour les 
trésors de la maison du Seigneur 
et pour les trésors du sanctuaire;

13. Et des divisions des prêtres 
et des lévites pour toutes les fonc* 
tions de la maison du Seigneur et

Î)our tous les objets employés dans 
e Lemple du Seigneur.

III Rois vm, 64. — Omnia enim... Cfr. 
Ps. vm, 40; I Rois xvi, 7 ;  Jer. vi, 20; 
Ps. cxxxvm, 1 el suiv. — Si quæsieris eum..., 
Cfr. Deui. iv, 27 ; Is. lv , 6.

10. Conforlare et perfice. David renouvelle 
celto exhortation au t .  20, après ravoir in
terrompue par la description du temple et 
de ses accessoires.

11.— Descriptionem. Lo mol JVaan, thab-  
nith, « modèle, copie », Ex. xxv, 9, a ici le 
sens d’esquisse, de dessin. — Et templi. 
Hébreu : « Kl les bâtiments » 1*ro"T)N, «tà 
balav, ce qui est l’abréviation de JVaarrnK, 
*nrQ elh tabenith batav, « l'esquisse de ses 
bâtiments », c’est-à-dire, des bâliments du 
lemple, du Saint et du Saint des Saints ainsi 
que des constructions adjacentes. — E t cella
r i orum. L’hébreu Q&nzakav, n’est em
ployé qu’ici ; mais on mot doit être apparenté 
à 0*133, pinztm, Eslh. m , 9, iv, 7 ; Esdr. 
xxvn. 24, et au chaldéen inJJ, ginzin, Esdr. 
vu, 20, ci désigne les cha mbres aux provi
sions les magasins qui se trouvaient dans la 
construction,à trois étages. — E t rœmculi. 
L’hébreu nvSy, aliolh, désigne les apparu^ 
ments, 1rs chambres hautes qui étaient au- 
dessus du Saint des Saints, II Paral. m, 9 .—

scito Detim palris lui, et servito ei 
corde perieclo, et animo voluntario^ 
omnia enim corda scrutatur Domi
niis, of universas mentium cogita- 
lioncs inlollijçii. Si quæsieris eum, 
invenies; si anlcm dereliqueris cum, 
proiicicl te in æternum.

Ps . 7, 10.

10. Nunc ergo quia elegit te Do
minus ut ædiiicares domum sanc
tuarii, confortaro, et perfice.

11. Dedit autem David Salomoni 
fillio suo descriptionem porticus, et 
templi, et cellariorum, et cœnaculi, 
et cubiculorum in adytis; et domus 
propitiationis,

12. Necnon et omnium quæ co
gitaverat atriorum, et exedrarum

Ser circuitum in thesauros domus 
omini, et in thesauros sanctorum,

13. Divisionumque sacerdotalium 
et leviticarum, in omnia opora do
mus Domini, et in universa *vasa 
ministerii templi Domini.

E t cubicnlowm i» adylis. L'expression 
0*0’ khndnrav happenimin, Iit. « ses 
chambres intérieures » ne peut désigner que 
l'intérieur du portique et au Saint, puisqu’il 
est parlé immédiatement après du Saint des 
Sainls. — Et domus propitiationis. li s’agit 
du Saint des Sainl* où se tiouvail rarche 
d’alliance surmontée du propitiatoire en 
hébreu le Cnpporetfi rpSO.

12. — Necnon et omntum quœ,.. C'est-à- 
dire, et le dossm, la description de tout ce 
qu’il avait en pensée relativement aux vesti
bules, etc. — E t exedrarum... Et relative
ment aux chambres qui entouraient les por
tiques el qui étaient destinées à renfermer 
les trésors «1p la maison de Dieu, et les objet3 
précieux conquis sur l’ennemi et offerts erv 
ex-votos consacres au Seigneur, V. xxvi, 20,

13. — Divisionumque... D’après la traduc
tion latine, on doit entendre que David exposa 
à son fils l’ordre et la distribution dps 
24 classes de Lévites relativement à tout co 
qui concernait le temple. Mais le sens de- 
Phébreu est tout autre, car il «'agit toujoms 
de la destination des chambres ou cellules 
nui entouraient les poriiques el l’on doit tra
duire : a Et pour les divisions des prêtres et
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14. Aurum in pondere per sin
gula vasa ministerii. Argenti quo-

ue pondus pro vasorum et operum 
iversitate.
15. Sed et in candelabra aurea, 

et ad lucernas eorum, aurum pro 
mensura uniuscujusque candclabri 
et lucernarum. Similiter et in can
delabra argentea, et in lucernas 
eorum, pro diversitate mensuræ, 
pondus argenti tradidit.

16. Aurum quoque dedit in men
sas propositionis pro diversitate 
mensarum; similiter et argentum 
in alias mensas argenteas.

17. Ad fuscinulas quoque, et phia
las, etthuribula, ex auro purissimo, 
et leunculos aureos, pro qualitate 
mensuræ pondus distribuit in leun-

14. Il lui donna de l’or selon Id 
poids des divers objets du culte et 
de l’argent selon le poids des objets 
et des travaux divers ;

15. Et pour les candélabres d’or 
et leurs lampes, de l’or selon la 
mesure de chaque candélabre et do 
scs lampes. Il donna pareillement 
une nfàsse d’argent pour les candé
labres d’argent etleurs lampes, selon 
leurs diverses mesures.

16. Il donna aussi de l’or pour 
les tables de proposition selon la 
diversité des tables, et pareillement 
de l’argent pour les autres tables 
en argent.

17/De même pour les fourchettes 
et les coupes et les encensoirs en 
or très pur et les petits lions en or; 
selon la qualité de la mesure, il dis

ses Lévites et toutes les œuvres du service 
de la maison du Soigneur, pt pour tous les 
vases de la maison du Seigneur », ce qui si- 
nifie que ces chambres servaient aussi à 
)ger les prêtres et les Lévites de service, 

qu'on y préparait les pains de propositions, 
qu'on y cuisait les viandes des offrandes etc., 
et qu’on y renfermait les objets dont on avait 
besoin pour ces sortes de Lravaux.

44»“  Aurum in pondere... Dans l'hébreu 
il y a corrélation avec le *. 4 2, dans ce sens : 
« 11 lui donna l’esquisse de ce qu'il avait en 
esprit... relativement à l’or (aux vases d ’or 
Cfr. xxix, 2), selon le poids de l'or, pour 
tous les vases de tout service, et relativement 
à  l’argent pour tous les vases de service ».

45. — Sed et in candelabra... C'est ici que, 
dans l’hébreu, la construction change. Dans 
la traduction latine on doit sous-entendre 
éedit. On peut en faire autant dans l'hébreu, 
et en sous-entendant Trvn, vàüten, « et il 
donna », on dira : « Et il lui donna le poids 
pour les chandeliers d'or et leurs lampes d’or, 
selon le poids de chaque chandelier et de ses 
lampes, el (également) pour les chandeliers 
d'argent, selon le poids du chandelier et de 
ses lampes, conforme'ment au service (à la 
destination) de chaque chandelier n. Toute
fois, c’est assez peu naturel, car il ne parait 
pas que David ait remis à Salomon en ce mo
ment l’or et l'argent destinés à fabriquer les 
vases du SancLuaire, mai* plutôt d’après 
t t .  44 ct 42, qu’il lui donna seulement la 
description de tout ce qu’il avait à faire. En 
suppléant jrïn.uaiHert, on est obligé de donner

a f rU in a t to z ,  une autre signification que 
da ns le # .44, ce qui est également un peu 
singulior. Peut être sorait-il pim simple do 
considérer SptiJQ, mischkal, commeru» accu
satif et de relier le verset à ce qui précède 
do la manière suivante : Et (ce qu il avait en 
esprit) comme poids pour les chandeliers 
d’or..., et pour les chandeliers d’argent etc.

, 46. — Aurum queque dédit... Hébreu : 
« Et quant à l'or (son) poids pour les labiés 
des pains de proposition pour chanue table, 
et (celui de) l’argent pour les tables d argent », 
c'est-à-dire, il lui indiqua la quantité d’or 
et d'argent à employer pour chaque objet. Il 
n’est point question ailleurs de tables d’ar
gent, c’cst-à-dire, recouvertes de lames d ’ a r
gent, ni de chandeliers d’argent, t .  45; mais 
il n’y a pas à s’en étonner, car nulle part on 
no trouve la nomenclature complète de tous 
les objets du temple. Nous savons d’ailleurs, 
par d’autres passages, qu'il y avait des vases 
a ’argeni tout au^si bien que des vases d’or, 
Cfr. IV Rois xn, 44, xxv, 45; II Parai,
xxiv, 44. D’après les rabbins, les chandeliers 
d'argent étaienL destinés aux chambres occu
pées par les prêtres de service, et les tables 
d’argent, servaient à recevoir les viandes que 
l’on préparait pour l 'autel, hypothèse qui 
peut s'appuyer sur d'anciennes traditions.

47. — Ad fuscinulas qnoque... I}ans l’hébreu 
on doit suppléer h: commencement du t .  41 
et traduire : « El (il lui donna la description) 
des fourcheLtes et des aiguières et des coupes 
d'or pur, et (celle des) amphores d’or scion 
le poids de chaque amphore, el des ampborcs
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tribua un poids d’or pour chaque 
peiit lion. Et pareillement pour les 
lions d’argent il mit de côte divers 
poids d’argent.

18. H donna de Tor très pur pour 
fautel sur lequel est brûlé l’encens, 
pour qu’on en fît l’image d’un qua
drige de chérubins étendant leurs 
ailes et voilant l’arche de l’alliance 
du Seigneur.

19. Toutes ces choses, dit-il, me 
«ont venues écrites par la main du 
Seigneur, pour que je comprisse 
tous les travaux du modèle.

20. David dit aussi à Salomon 
son fils : Agis virilement et sois fort, 
et fais. Ne crains pas et n’aie pas 
peur, car le Seigneur mon Dieu 
sera avec toi, et ïCne t ’abandonnera

culum et leunculum. Similiter et 
in leones argenteos diversum ar
genti pondus separavit.

18. Altari' autem, in çuo adoletur 
incensum, aurum purissimum de
dit; ut ex ipso fieret similitudo 
quadrigæ cheruhim, extendentium 
alas, et velantium arcam fœderis 
Domini.

19. Omnia, inquit, venerunt 
scripta manu Domini ad me, ut iu- 
telligerem universa opera exempla
ris.

20. Dixit quoque David Salomoni 
filio suo : Viriliter age, et confor
tare, et fac; ne timeas, et ne pa
veas : Dominus enim Deus meus 
Lecum erit et non dimittet te, nec

d'argent selon Io poids de chaque amphore ». 
On se servait des fourchettes pour la cuisson 
dos viandes. — Et phialas. L’hébr nu ITOTîD, 
mizrakoth, désigne proprement les aigui ères, 
V. Il Parai, iv, 22. — E t thuribnla. Le mot 
JTTtfp. keschavoth, ne peut pa* avoir ce sens; 
il désigne les coupes destinées aux libations 
ffwovôeïa, Cfr. Ex. xxv, 29, xxxvu, 46 ; Nomb.
iv, 7. — Et leunculos... L’hébreu DHÏS3, ke~ 
phorim, dérivé de kaphar, « couvrir » 
doit désigner dos vases munis d*un couvercle, 
par exemple des amphores ou des cruches. 
Ce mot ne se trouve qu'ici et dans Esdr.
I, 40, viii, 27.

48. — Altari autem... Hébreu : a Et (la 
description) de l’autel des parfums d’or pur 
d’après le poids; et l’image du char, (c’pst-à- 
dire), des chérubins d'or, corroie étendant 
(leurs ailes) et protégeant au-dessus de PArche 
d'alliance du Seigneur ». Ce sont les chéru
bins et non l'arche, qui sont le char sur lequel 
Dieu voyage ou se repose, Ps. xvm, 44, 
xcix. 4 ; Ex. xxvi, 22. Il semble bien que 
l’cxprossion m : n o . merknbah, employée 
pour désigner les chérubins qni couvraient le 
propi tiatoire esl une imitation de 3DT, 

irkab al Kèroub, du Ps. xvm, (hébr.) 
tf. 4 4. Ezéchiel voit au trône de Dieu dps 
roues sous les Chérubins, Ez. i, \ 5 et suiv., 28, 
et c’est, ce qui nous explique la traduction de la 
Vulgale quadriga Cherubim, et celle des Sept. 
fipiMtTtov xepooêtji. Nulle part, d'ailleurs, il 
n’est, fait allusion à ce char des Chérubins au- 
dessus de l’Arche. — Extendentium alas. Le 
mot aün q>3 3 d, kenaphim, n’est pas exprimé 
dans rhébreu ; mais le sens y supplée facile

ment, car il y a là une allusion évidcnle-a Ex.
xxv, 20, passage que l’auteur apposait 
connu de ses lecteurs.

49. — Omnia, inquit, venerunt... L'hébreu 
peut se tiaduire ainsi * « Toutes ces choses, 
par écrit de la main de Jéhovah venue sur 
moi il a enseigné, (à savoir) toutes les oeuvres 
de l’esquisse (de la description). » En réalilé 
le texte esl assez obscur au moins pour la 
première partie. On voit bien tout a’abord 
que hiskil, a pour sujet mrp, Jého
vah ; mai* on ne voit pas bien à quoi il faut 
rattacher alaî, « sur moi ». Si c'est à 
annn, bikiab, on aura ce sens : « Dans un 
écrit qui me fut donné ponr règle de la main 
d e  Jéhovah », en comparant avec Ps. x l ,  8 ,  
où 3*03« katoub alaï, signifie « qui m'est 
prescrit ». Il s’agirait alors de la description 
contenue dans l’Exode c. xxv et suiv. ; mais 
il semble que cette manière d’exprimer la 
chose serait bien compliquée et peu facile à 
saisir. Tout au contraire, il est bien plus na
turel d’entendre que David veut parler d’une 
révélation particulière qui lui a été faiLe, in
diquer qu’il a été instruit par un écrit s'ap
puyant sur une révélation divine. En résumé, 
il vpul faire entendre que ce n’est pas lui qui 
a conçu le plan et le modèle du temple et des 
vases sacrés, mais qu’il les doit à une inspi
ration d'en haut qui s’est communiquée à lui, 
en dernier ressort, sous la forme d’uu écrit.

20. — Viriliter age, et.,. Cfr* xxu , 43. — 
Dominns enim Deus... Cfr. Deul. xxxi, 6, 8; 
Jos. i, — Omne opus ministerii... Tous les 
travaux néce-ssiire* pour la construction do 
la maison du S.’iüneur.
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derelinquet, doncc pcrficias omne 
opus ministerii domus Domini.

21. Ecce divisiones sacerdotum 
et levitarum, in omne ministerium 
domus Domini assistunt tibi, et pa
rati sunt, et noverunt tam principes 
quam populus facere omnia prae
cepta tua.

pas et ne te laissera pas jusqu’à ce 
que tu aies achevé de faire tout ce 
qui doit servir à la maison du Sei
gneur.

21. Voilà les divisions des prêtres 
et des Invites, pour tout le service 
de ia maison du Seigneur; ils sont 
autour de toi et ils sont prêts ct ils 
savent, tant les chefs que le peuple, 
exécuter tous tes ordres.

c h a p it r é  XXIX

David énuméra ensuite en présence de l’assemblée tous les préparatifs qu’il avait faits pour 
la construction du temple, et tous les trésors qu’il avait amassés à cette intention, et il 
exhorta les chefs du peuple à faire des offrandes dans le môme b u t f f t .  4-5). — Ses 
conseils furent écoulés et il bénit Dieu, le remercia et l’implora on faveur de son fils 
Salomon ( f j .  6-49). — Il ordonna ensuite à toute l’assemblée de bénir Dieu, puis on oflnt 
des vicLimus au Seigneur et l’on consacra Salomon roi, et Sadoc souverain poniif" 
( t ï .  20-22). — Salomon succéda donc à son père ct fut obéi de tous les chefs du peuple, 
et le Seigneur lo glorifia cl exalta sa puissance (**. 23-25). — Or, David avait régné en 
lotit quarante ans, et il mourut dans une heureuse vieillesse et ses actes -sont racontés 
dans lo livre do Samuel, dans ceJui de Nathan lo prophète, et dans l’ouvrage de1 Gad le 
Voyant (M. 24-30).

1. Locutusque est David rex ad 
omnem ecclesiam : Salomonem ' 
filium meum imum ele&’t Deus, ad
huc puerum et tenellum ; opus nam
que grande est. neque enim homini 
pneparatur habitatio, sed Deo.

1. Et le roi David dit à toute l’as
semblée : Dieu a choisi mon fils 
Salomon s p u I encore jeune et déli
cat, car c’est une grande œuvre; 
ce n’est pas à un homme qu’une 
habitation est préparée, mais à Dieu.

24.— Assistunt tibi. C’e.st une addition du 
traducteur desunëe à expliquer nu m, vehin- 
neh, « et voici », ce qu’on pourrait aussi 
rendre par « en habes ». Cette expression 
d’ailleurs ne permet pas de supposer que les 
classes des Lévites fussent présentas à la 
réunion, — E t parati sunt, et noverunt... 
Hébreu : a Et avec loi (sont) dans chaque 
travail tous les volontaires (ou. ce qui concerne 
tous les volontaires) avecsages.su pour chaque 
service ; et les princes et tout le peuple (sont) 
à toutes tes paroles », c’est-à-dire, disposés 
à se conformer à toutes tes volontés aussitôt 
que Lu parleras. Dans l’expreesiou 
lekab-nadib, il est assez probable qu’on doit 
reuancher la particule S; maison peut ce
pendant la conserver et adopLer alors 1a tra
duction qui est entre parenthèse. Le mot

“P7J. nadib, qui est l'équivalent de nS 
nedibleb, H Parai, xxix, 31 ; Ex. xxxv, 5, 22, 
désigne habiluellemenl celui qui offre des 
dons volontaires, mais ici, celui qui met vo
lontairement sa sagesse et ses connaissances 
au service d'une œuvre. 11 doit élre question 
des ouvriers habiles et des artisles, xxn, 45 ; 
U Parai, n. 6.

B. LES PRINCES ASSEMBLES OFFRENT DES SUBSIDES POtIR 
LA CONSTRUCTION DU TEHPLB, XXIX, 1 - 9 .

C h a p . x x i x . — 4 .  — Adhuc puerum ei te
nellum En hébreu "pi ly j ,  jiaar varake, 
comme précédemment, x x n , 5. — Opns 
namque... U y a ici une antithèse, une oppo- 
si i ion en Ire la jeunesse et l’inexpérience de 
Salomon ei la grandeur de l’œuvre à accom
plir et par suite il faut nécessairement ira-
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2. Pour moi j'ai préparé de touïes 
mes forces les dépenses de la mai
son de mon Dieu : de l’or pour les 
objets en or, de l’argent pour les 
objets en argent, de l’airain, du fer, 
du bois, pour les objets en airain, 
en fer, en bois, et des pierres d’onyx 
et des pierres blanches et de di
verses couleurs et toutes sortes de 
pierres précieuses, et du marbre 
de Paros en grande abondance.

3. Et outre ce que j’ai offert pour 
la maison de mon Dieu de mon 
propre bien, en or et en argent, je 
donne pour le temple de mon Dieu, 
outre ce gue j ’ai préparé pour la 
maison sainte :

4. Trois mille talents d’or, de l’or 
d’ophir. Et sept raillé talents d'ar
gent très éprouvé, pour dorer les 
parois du temple.

5. Et partout où il faut de l’or et

Î)artont où il faut de l’argent, que 
e travail se fasse par la main des 

ouvriers. Et si quelqu’un veut faire

2. Ego autem tolis viribus meis 
præparavi impensas domus Dei mei.. 
Aurum ad vasa àurea, et argentum 
in argentea, œs in ænea, ferrum 
in ferrea, ligna ad liguea; et lapi
des onychiuos, et quasi stibinos, 
et diversorum colorum, omnemque 
pretiosum lapidem, et marmor Pa
rium abundantissime.

3. Et super hæc, quæ obtu^ in 
domum Dei mei de peculio meo 
aurum et argentum, do in templum 
Dei mei, exceptis his, quæ præpa
ravi in ædem sanctam.

4. Tria millia talenta auri de auro 
Ophir; et seplem millia talentorum 
argenti probatissimi, ad deauran
dos parietes templi.

5. Et ubicumque opus est aurum 
de auro, et ubicumque opus est ar
gentum de argento, opera fiant per 
manus artificum; et si quis sponte

duiro namque par « or ». — Habitatio. 
L'Hébreu m u ,  birah, est un mol d’époque 
récente et qui signifie « citadelle ». Habi- 

vllement >1 désigne la résidence dus rois 
Esl h. i, 2, 5. u, 3 ; Ni:h. i, 1. Dans 

tieh. «, B, il s'applique à la citadelle du 
Temple et ici au Lemple lui-même, le palais 
du Dieu roi d'Israël.

2. — Ego autem... Cfr. xxiî, 44. — Et la- 
pides onyrhinus. Hébreu ÜT\V)
obnè schoham oumtllonim, iiLt. « pierres d’onyx 
et de remplissage », c'est-à-dire, destinées 
à êlre enchâssées. II s'agit des pierre* pré
c ieuses  d o n t  on  o r n a i t  î 'ophod  et le ra t  ion » I ,  
Ex. xxv, 7, xxxv, 9, — Et quasi stibinos. 
L’expression *T»Q obnè pouke, « pierres 
de f i trd (slibiu n i ) » ,  désigne sans doute des 

icrres qui par leur couleur noire re-sem- 
laient au stibium dont on se servait comme 

de fard pour teindre les cils el les sourcils, 
selon un u^age encore en vigueur m Orient, 
V. IV Rois ix, 30. — Et diversorum rotomm. 
Les pierres de diverses cnulenr- n a p i  
abnèrikmah, sonL des pierres veiné e* el de 
teintes variées. — Omnemque prettosnm la
pidem. Ce-; pierres précieuses furent em
ployées à omer les murailles, H Paral. m. 6.
— fet marmor Parium... L’hébreu 
abné srh i'i$rh, « pierres blanches « dési^u.* le

marbre blanc ; mais bien entendu il ne pou
vait être question de marbre de Paros.

3 . — Et super hæc, quæ... Hébreu : « Et 
en outre/ comme j ’ai complaisance dans la 
maison de mon Dieu, j ’ai un trésor en or et 
en argent; je (le) donne pour' la maison de 
mon Dieu, en plus de tout (ce que) j'ai pré
paré pour la maison sainte ». Comme on le 
voit, il suffirait de déplacer la virgule dans 
le Lexte latin pour lui donner à peu près le 
même sens qu’à Poriginal.

4. — Tria m i l t i a Pour l'évaluation ap
proximative de ces sommes, V. xxu, M . — 
De auro Ophir. L’expres-ion « or d'Ophir » 
désigne saiw doute de l’or très pur. — Tem
pli. L'hébreu D*nan, hablathim, désigne l’en
semble des constructions du temple. Les 
murs du Saint, du Saint des Saints, des por
tiques <‘t d< s appartem nts d’en haut furent 
recouverts de lamesd'or, II Paral., m , 4-6,8.9, 
el par conséquent on employa de l’aigent 
p o u r  riniérirui de la construction latérale à 
trois étapes.'

5. — Et ubiemnque... C’e^t-à-dire. qu’on 
fa»se en oi ce qui doit êlre en or, en argent 
ce qui doit être m  argent, et que ce soit par 
la main di s article-. Hébreu : & De l’or pour 
Pur. d • P ii t ii ni pour Parlent, et pour Inut 
travail, [ m i  la main des ouvriers o. — ]£/. si
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offert, impleat manum suam hodie, 
et offerat quod voluerit Domino,

6. Polliciti sunt itaque principes 
familiarum, et proceres tribuum Is
rael, tribuni quoque, et centurio
nes, et principes possessionum regis.

7. Dederuntque in opera domus 
Dei auri talenta quinque millia, ct 
solidos decem millia; arcenti ta
lenta decem millia, et æns talenta 
decem et octo millia ; ferri quoque 
centum millia talentorum.

8. Et apud quemcumque inventi 
sunt lapides, dederunt in thesauros 
domus Domini, per manum Jahiel 
Gersonitis.

9. Lælatusque est populus, cum 
vota sponte promitterent ; quia corde 
toto offerebant ea Domino; sed et 
David rex Jætatus est gaudio magno.

10. Et benedixit Domino coram 
universa multitudine, et ait : Be
nedictus es, Domine, Deus Israel 
patris nostri, ab .æterno in aeter
num,

11. Tua est, Domine, magnificen-

une offrande, qu’il remplisse sa main 
aujourd’hui et qu’il offre au Sei
gneur ce qu’il voudra.

6. Les princes dos familles et los 
chefs des tribus d’Israël et les tri
buns et les centurions et les inten
dants des possessions du roi pro
mirent donc,

7. Et ils donneront pour l’œuvre 
de la maison de Dieu cinq mille ta
lents d’or et dix mille sols, dix mille 
talents d’argent, dix-huit mille ta
lents d’airain et cent mille talents 
de fer.

8. Et quiconque trouva chez lui 
des pierres précieuses, il les donna 
pour les trésors de la maison du 
Seigneur, par la main de Jahiel, 
le gersonite.

9. Et le peuple se réjouit en pro
mettant spontanément ces dons, car 
ils les offraient de tout leur cœur 
au Seigneur. Et le roi David aussi 
se réjouit d’une grande joie.

10. Et il bénit Te Seigneur devant 
toute la multitude et il dit : vous 
êtes béni, Seigneur, Dieu d’Israël 
notre père, depuis l’éternité jusqu’à 
l’éternité.

11. À vous, Seigneur, est la ma-

guis... Hébreu : « El qui a la vol on lé de rem-

Siif sa main aujourd^iui pour le Seigneur »? 
emplir sa main pour le Seigneur, c’est se 

m»mr de co qu’on a l’intenlion d'offrir au 
Seigneur, V. Lx., xxxn, 29.

6. — PHnr.ipes familiarum. L'expression 
maNH sarè haahoth, est équivalente à 
flUNn ^^ra scM h a a b o lh tX X iv, 31.xxvu,4.
— Et principes possessionum regis. En hébreu 
t les chefs de l’ouvrage du roi », cr qui dé
signe sans doute les intendants des domaines 
du roi, Cfr. x x v i ï , 25-31 et xxvm. 4 .

7, — E t solidos. L’hébreu IW IN , adarkon, 
•8/ec l’N prosthétique, E*dr., vut, 27, ou 
pEDYT, dnrkmon, répond au grec îapewôç, 
ainsi que la traduction syriaque en fait foi 
dans Esdr., vm, 27. G'éïait une monnaie 
perse d’une valeur d’environ trente fr., mais 
qui d’ailleurs n’existait pas encore à l'é
poque de David. Si l’auteur se s°rt de cette 
^pression, c’est, sans doute, pour faire une 
.distinction entre l’or monnaye ct les lingots 
eu les objets dr même métal.

8. — E l apud quemeumque.. .  C'est-à-dire, 
ceux qui avaient des pierres précieuses les 
donnèrent. — Per manum Jahiel... C’est-à- 
dir<\ sous la garde de Jahiel, ainsi que l'in
dique l’expression ï ,  by, ol ind. Jahiel est le 
nom d'une famille de Lévites chargée de la 
garde des trésors de la maison ae Dieu,
xxvi, 21 el suiv.

G. DAVID RÊMRnCIE LE SKIGNEUA, XXIX, 1 0*19 .

40. — El benedixit Domino... Dieu n’a pas 
permis à David de construira lo temple: mais 
nu moins, le pieux roi a pu faire de grands 
préparatifs pour celte œuvre importante, et 
il lui a clé donné de constater que les chofs 
de la nation sonl disposés à soutenir son fils 
de touL leur pouvoir. Il voit là une preuve 
visible de la miséricorde divine cl il épiouve 
le besoin d'en remercier l’auteur de tout don

41. — Ttiums Domine... Hébreu : « A loi, 
Seigneur la souveraineté, el l’élévation sur 
tout, comme chef », C'est en protégeant son 
peuple, en lui donnant le pays do Chanaan
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gnificence et la puissance, la gloire 
etlavictoire;àvous aussi la louange, 
car tout ce qui est dans le ciel et 
sur la terre est à vous. C’est à vous 
de régner, Seigneur, et vous ôtes 
au dessus de tous les princes.

12. A vous les richesses et à vous 
la gloire. Vous dominez tout. En 
vos mains est la force et la puis
sance, en vos mains est la grandeur 
et l'empire sur tout.

13. Maintenant donc, ô notre Dieu, 
nous vous bénissons et nous louons 
votre nom glorieux.

14. Qui suis-je et qu’est-ce que 
mon peuple, pour que nous puis
sions vous promettre toutes ces cho
ses? Tout est à vous, et nous vous 
avons donné ce que nous avons 
reçu de votre maiu.

15. Car nous sommes des pèlerins 
et des étrangers devant vous comme 
tous nos pères. Nos jours sont comme 
l’ombre sur la terre et nous n’y 
avons pas de demeure.

16. Seigneur notre Dieu, toute 
cette abondance que nous avons 
préparée pour qu'une maison soit 
bâtie à votre saint nom vient de 
votre main et tout est à vous.

17. Je sais, mon Dieu, que vous 
éprouvez les cœurs et que vous 
aimez la simplicité, aussi vous ai-je 
offert avec joie, dans la simplicité 
de mon cœur toutes ces choses et

tia, et potentia, et gloria, atquê 
victoria; etNtibi laus : cuncta enim 
quæ in cœlo sunt, et in terra, tua 
sunt;tuum , Domine, regnum, et tu 
es super omnes principes.

12. Tuæ divitiæ, ct tua est gloria; 
tu dominaris omnium, in manu tua 
virtus et potentia; in manu tua ma
gnitudo, et imperium omnium.

13. Nunc igitur, Deus noster, 
confitemur tibi, et laudamus nomen 
tuum inclytum.

14. Quis ego, et quis populus 
meus, ut possimus hæc tibi universa 
promittere? tua sunt omnia; et quæ 
de manu tua accepimus, dedimus 
tibi.

15. Peregrini enim sumus coram 
te, et advenæ, sicut omnes patres 
nostri. Dies nostri quasi umbra su
per terram, et nulla est mora.

âupv .  2, 5.

16. Domine Deus noster, omnis 
hæc copia, quam paravimus ut 
ædificaretur domus nomini sancto 
luo, de manu tua est, ct tua sunt 
omnia.

17. Scio, Deus meus, quod.probes ■ 
corda, etsimplicitatem diligas, unde 
et ego in simplicitate cordis mei 
lætus obtuli universa hæc; et po
pulum tuum, qui hic repertus est,

eL en opérant pour lui des merveilles sans 
nombre que Die» a manifesté ça gloire et sa 
puissance.

12. — Tuæ divitiæ, et tua eut gloria. C'est- 
à-d in \ de toi viennent les richesses et la 

loin*. — In manu tua magnitudo, U... Hé- 
rvu : n El en ta main (il t st) de faire tout 

grand cl fun?sani », c’est-à-dire, de donner 
à toute cho^c la grandeur et In force.

43.— Nunc igitur, Ücus... C’est pour cela, 
que nous te louons, et que nous glorifions 
ton nom. Hébreu : « Et maintenant, notre 
Dieu, nous sommes te louant, et célébrant... » 
L’emploi des participes indique la continuiLé.

44. — Promittere, Hébreu : « Donner vo
lontairement ». Il est question des subsides

du roi et des chefs du peuple pour la cons
truction du temple, v, 3-8.

15. — Peregrini enim... Nous n’avons rien 
en propre, car Dieu nous a donné le pays de 
Chanaan seulement pour notre usage, Cfr. 
Ps. xxxvm, 4 3 ,  Hébreu xi, 4 3 ,  xm, 44 .  — 
jDies nostri... La brièveté de notre vie prouve 
bien que noua ne sommes que des étrangers 
sur la terre, Cfr. Job, vin, 9; Ps. l x x x i x ,  9 
et suiv., ci. 42 .  ex l u i , 4 ;  Sag., n ,  5 .  —  Et 
nulla est mora. Hébreu : « El il n'y a aucune 
confiance », c'csl-à-dire, on ne doit pas se 
fier à la durée rie la vie, Cfr. Jér.. xiv, 8.

47. — S«io, Deus meus... Ën présence du 
Dieu à qui nen n’est caché, David se rend 
témoignage ainsi qu’à son peuple, et atteste
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vidi cum ingenti gaudio tibi offerre 
donaria.

18. Domine Deus Abraham, et 
Isaac, et Israel, patrum nostrorum, 
custodi iu aeternum hanc volunta
tem cordis eorum et semper in ve
nerationem tui mens ista permaneat.

19» Salomoni quoque filio meo da 
cor perfectum ut custodiat mandata 
tua, testimonia tua, et eseremonias 
tuas, et faciat universa; et ædificet 
ædem, cujus impensas paravi

20. Praecepit autem David uni
vers» ecclesiae : Benedicite Domino 
Deo nostro. Et benedixit omnis cc- 
clesia Domino Deo patrum suorum; 
et inclinaverunt se, et adoraverunt 
Deum, et deinde regem.
' 21. Immolaveruntque victimas 

Domino; et obtulerunt holocausta 
'die sequenti, tauros mille, arietes 
mille, agnos mille, cum libamini
bus suis,.et universo ritu abundan
tissime in omnem Israel.

22. Et comederunt, et biberunt 
coram Domino in die illo cum grandi 
lætitia. Et unxerunt secundo Salo
monem filium David. Unxerunt au
tem eum Domino in principem, et 
Sadoc in pontificem.

/ / /  R e g .  l t 2 * .

23. Seditque Salomon super so-

que le peuple et son roi ont fait leur offrande 
volontairement ot d’un cœur joyeux.

18. — Custodi in œternum... Hébreu : 
a Conserve cela pour toujours, comme forme 
des pensées du cœur de ton peuple, et dirige 
leur cœur, vers toi », d’une façon perma
nente ainsi que l'indique p n ,  haken, verbe 
qui exprime la stabilité.

D. CLOTURE DK L'ASSEMRBÉB DBS GRANDS DO ROYAUME,

XXIX, 20-82.

21. — Immolavet unique... Ils voulaient 
confirmer leurs paroles par des actes. — Et 
universo ritu.. Hébreu : « Et des victimes 
(eucharistiques) en foule pour tout Israël »,

j ’ai vu avec une grande joie votre 
peuple qui est ici "rassemblé vous 
offrir scs dons.

18. Seigneur, Dieu d’Abraham, 
et d’Isaac ot d’Israël nos pères, cou- 
servez éternellement cettn bonne 
volonté de leur cœur, el que ces 
âmes continuent toujours de vous 
vénérer.

19. Donnez aussi à mon fils Sa
lomon un cœur parfait, afin qu’il 
garde vos commandements, vos té
moignages et vos cérémonies et les 
accomplisse tous, et bâtisse la mai
son dont j ’ai préparé les dépenses.

20. Et David ordonna à toule l’as
semblée : bénissezle Seigneur notre 
Dieu. Et toute l’assemblée bénit le 
Seigneur, Dieu de ses pères; et' ils 
s’inclinèrent et ils se prosternèrent 
devant Dieu et ensuite devant le roi.

21- Et ils immolèrent des victi
mes au Seigneur. Et ils immolèrent 
en holocaustes, le jour suivant, 
mille taureaux, mille béliers, mille 
agneaux avec leurs libations et 
toutes les cérémonies, entrés grande 
abondance pour tout Israël.

22. El. ils mangèrent et burent 
devant le Seigneur, ce jour-là avec 
une grande joie. Et ils oignirent 
une seconde fois Salomon fils de 
David ; iis l’oignirent comme prince 
pour le Seigneur, et Sadoc comme 
prêtre.

23. Et Salomon siégea comme

c'est-à-dire, pour que tou* les assistants 
pupS'nt prendre part au festin. Dans la se
conde partie du verset le mot o»naT, zeba- 
khim, notant pa^ accompagné drrrby , ololh, 
(holocaustes) est équivalent à nioVjJ, srhe- 
lamim, (hosties pacifiques).

22. — Secundo. C’est une allusion au pre
mier sacre de Salomon, xxm, 1 ; III Rois,
i, 32 et suiv. — Domino. Selon la volonté 
exprimée par le Seigneur, xxvm, 4.

B . ATKNEMKNf DR SALOMON BT MORT DE DAVID, XXIX, 23-30.

23. — Seditque Salomon... Les réflexions 
contenues dans les t t  23-15, complètent 
l’histoire du règne de David en montrant
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roi sur le trône du Seigneur, à.la 
place de David son père, et il p lu t . 
à tous el tout Israël Ini obéit.

24. Et tous les princes et les puis
sants et tous les fils du roi David 
lui donnèrent la main et furent sou
mis au roi Salomon.

2o. Le Seigneur donc rendit Sa
lomon grand sur tout Israël et donna 
à son règne une gloire telle que 
nul autre roi J ’Israël ne l'eut avant 
lui.

26. David, fils d’isaï, régna donc 
sur tout Israël.

27. Et le temps qu’il régna sur 
tout Israël fut de quarante ans. Il 
régna sept ans à Hébron el trente- 
trois aus à Jérusalem.

28. Et il mourut dans une bonne 
vieillesse, plein de jours et de ri
chesses et do gloire. Et Salomon- 
son fils rogna à sa place.

29. Mais les premières ct les der
nières actions de David sont écrites 
dans le livre de Samuel le voyant 
et dans le livre du prophète Nathan, 
et dans le livre de Gad le voyant,

30. Ainsi que lout son règne ct 
sa valeur et les événements qui se 
sont accomplis sous lui soit en Is
raël soit dans tous les royaumes 
de la terre.

lium Domini in regem pro David 
patre suo, et euntis placuit; et pa- 
ruil illi omnis Israel.

24. Sed ct universi principes, et 
potentes, el cuncti filii regis David 
dederunt nianum, et subjccli fue- 
runl Salommii régi.

2y. Magnificavil ergo Dominus 
Salomonem super omnem Israel; 
et dedit illi gloriam regni, qualem 
nullus habuit ante eum rex Israel,

2G. Igitur David filius Isai regna
vit super universum Israel.

27. Et dies, quibus regnavit su
per Israel, fuerunt quadragintaanui; 
in Hebron regnavit septem annis, 
et in Jerusalemannis triginta tribus.

l i t  Reg. % U .

28. Et mortuus est m senectute 
bona, plenus dierum, et divitiis, et 
gloria, et regnavit Salomon filius 
ejus pro eo.

29. Gesta autem David regis 
priora, et novissima, scripta sunt 
m libro Samuclis videntis, et in 
libro Nathan prophetae, atque in 
volumine Gad videntis,

30. Universique regni ejus, et 
fortitudinis, et temporum, quæ tran
sierunt sub eo, sive in Israel,.sive 
in cunctis regnis terrarum.

comment les désirs du roi se réaliseront en 
son fils Salomon. — Super solium Domini... 
V. xxvirr, 5. — E t cunctis placuit. Hébreu : 
« Et il réussit. »

24. — Dederunt nrnîîum, et... L’hébreu 
signifie litl. « donnèrent leur main sous Sa
lomon le roi ». La main est ici le signe de 
l'activité et de la puissanet», et par conæ-: 
quonl n donner la main sous » est l’ëquiva- 
lenl de « «e soumettre à ».

25. — Ante eum. Avant Salomon avaient 
déjà paru, Saül, Wboscth ot David, qu'il sur
passa tou* rn gloire et en puissance.

26. — Super unioersum Israël. O s  paroles 
rappellent que David pondant un temps ne

régna que sur Juda, et que ce ne fut que 
plus tard qu'il fut reconnu roi de tout Israël, 
V. xi, 4 el xn, 38.

27. — Septem annis. Sept ans et six mois,
II Rois, v, 5.

28 — E t divitiis, et gloria. Cfr. III Rois, 
ni, 43; il Parai., xvn, 5.

29. — Gesln aulem David.., V. Préface.
30. — Et temporum... Avec leurs joies et 

leurs peines, Cfr. Job, xxiv, 4 ; Ps. xxx, 46.
— Sive in eundis regnis... U s’agîf des peu
ples avec lesquels Israël fut on relation du 
temps de David, par exemple les Philistins, 
les Moa biles, etc. Cfr. 11 Parai., xn , 8; 
xvn, 10; xx, 20.



D E U X I È M E  LIVRE

DES P A R A L I P O M È N E S

CHAPITRE I

Salomon s’affermit sur son trône, et Dieu fut avec lui (t. 1). — II convoqua tous les chefs du 
peuple'et s’en alla à Gabaon où était le tabernacle, car David avait bien amené l’Arche à 
Jérusalem, mais l’autel d’airain était resté à Gabaon devant le tabernacle où se rendirent 
Salomon et la foule assemblée {ht. 2-5). — Salomon offrit Tnt Ile, victimes >ur l'autel 
d’airain et la-nuit suivante, Dieu lui ayant apparu et lui ayant promis de lui accorder ce 
qu'il demanderait, il demanda la sagesse et l'intelligence {ÿÿ. 6-4 0). — Mais Dieu lui 
affirma qu’il lui donnerait aussi par surcroît les richesses et la gloire { t t .  44-12. — 
Salomon revint ensuite à Jérusalem et régna sur Israël (*. 43). — Il eut des chars de guerre 
et de la cavalerie en quantiLé et répandit a Jérusalem l'or et l'argent à profusion (tt. 44-45).
— Quant aux chevaux il les faisait venir de l’Egypte el de Coa. 46-47).

1. Confortatus est ergo Salomon 
filius David in regno suo, et Domi
nus Deus ejus erat cum eo, et ma- 
gnificavit eum in excelsum.

III Rcff. 3, i*

2. Præcepitqué Salomon universo 
Israeli, tribunis, et centurionibus, 
et ducibus, et judicibus omnis Is
rael, et principibus familiarum.

Deuxième division. — Histoire du règne 
de Salomon, II Paral. i - ix .

I. Sacrifice de Salom on à  G abaon;  
ses  r ich esses , i.

A. SACRIFICE A 0ABAOK ;  RÉVÉLATION, I ,  1-43.
Les faits et les renseignements contenus 

dans ce chapitre servent d'introduction à la 
description de la construction du temple et 
à sa consécration, deux faits qui occupent 
ici la plus large place dans l'histoire de Sa
lomon. Les passages parallèles sont III Rois, 
ni, 4-45 et x, 26-29.

C i u p . i. — 4. — Confortatus est.,t Les an
ciens commentateurs voyaient là une allusion 
à la tentalive d 'Adonias; mais cette manière 
de voir esl erronée, car ceLte réflexion con
cerne évidemment l'ensemble du règne de 
Salomon. En effet, outre qu’elle concorde

1. Salomon fils de David, fut donc 
affermi dans eon règne et le Sei
gneur son Dieu était avec lui et il 
le rendit grand et élevé.

2. Et Salomon donna un ordre à 
tout Israël et aux tribuns et aux 
centurions et aux princes des fa
milles;

parfaitement avec la seconde partie du ver
set, il est à remarquer que l’expression con
fortatus est, est appliquée plus d'une fois à 
des rois auxquels la possession du trône ne 
fut nullement disputée, Cfr. x i i , 13; xm, 21 ; 
xvii, 4 ; xxi, 4. — E t magnificavü eum... 
V. I Paral., xxïx, 5.

2. — Prœcepitque Salomon... Le récit du 
sacrifice de Salomon à Gabaon concorde avec 
celui de III Rois, ni, 4-45. On voit que les 
deux relations proviennent d’une même source 
bien que la rédaction soit différente. Dans 
les Rois l'apparition est racontée plus en dé
tail, tandis qu’ici l'auteur s'étend un peu 
plus longuement sur le sacrifice. Nous appre
nons en particulier par ce verset que Salo
mon invita à l'accompagner tous les chefs et 
les représentants de la nation, circonstance 
que l'auteur des Rois a passée sous silence, 
et qui toutefois, est des plus vraisemblables.
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3. Et il alla avec toulo la multi
tude sur le haut-lieu de Gabaon, où 
était le tabernacle do l’alliance de 
Dieu, que Moïse, serviteur de Dieu, 
avait fait dans le désert.

4. Quant à l'arche de Dieu, David 
l’avait amenée de Cariathiarim dans 
le lieu qu’il lui avait prépare, et où 
il lui avait dressé un tabernacle, 
c’est-à-dire à Jérusalem.

5. Mais l’autel d’airain qu’avait 
fabriqué Béséléel, fils d’Uri, fils de 
Hur était là devant le tabernacle du 
Seigneur, que visita Salomon ainsi 
que toute Rassemblée.

6. Et Salomon monta à l’autel 
d’airain, devant le tabernacle de 
l’alliance du Seigneur, et il y offrit 
mille victimes.

7. Or voilà que la même nuit Dieu 
lui apparut et lui dit : demande ce 
que tu veux que je te donne.

8. Et Salomon dit à Dieu : vous 
avez fait une grande miséricorde à 
David mon père, et vous m’avez 
établi roi à sa place.

9. Maintenant donc, Seigneur 
Dieu, que la parole que vous avez 
promise à David mon père s'accom
plisse, car vous m'avez fait roi sur 
votre grand peuple, qui est aussi 
innombrable que la poussière de la 
terre.

En effet, l’offrande que Salomon allait faire à 
Gabaon, avait un caractère public qui ren
dait nécessaire la présence des états du 
royaume. Lfts versets suivants nous expli
quent pourquoi Salomon crut devoir se rendre 
à Gabaon pour y sacrifier.

4. — Arcam autem... Cfr. I Parai., xm  
et xv.

5. — Bcseleel. Cfr. Ex., xxxi, 2 et xxxvii, 4.
— Ubi erat. Au lieu de OHJ, sam « posuit », 
qui est la leçon masorétique, on doit lire 
scham « ibi » ou « ubi » conformément au 
texte latin. La leçon sam provient sans doute 
de la comparaison avec Ex., x l ,  29. — Quod 
et requisivil m m ... Toi n'est pas le sens de 
Phôbreu où dan* lîTOlTI, vahlreschêhou, le 
<uflixp se rapporte non pa«ï à l'autel, mais à 
Dieu nVP. Jéhovah. On traduira donc : « Et

3. Et abiit cum universa multitu
dine in excelsum Gabaon, ubi erat 
tabernaculum fœderis Dci, quod 
fecit Moyses famulus Dei in solitu
dine.

i. Arcam autem Dei adduxerat 
David de Cariathiarim in locum, 
quem præüaraverat ei, et ubi fixe
rat illi tabernaculum, hoc est, in
Jérusalem

11 6,17; /  Par. 16, 1 ; Exod.  38, 8.

5. Altare quoque æneum, qupd 
fabricatus fuerat Beseleel filius Uri 
filii Hur, ibi erat coram taberna*? 
culo Domini ; <juod et requisivit Sa
lomon, el omnis ecclesia.

6. Ascenditque Salomon ad altare 
aeneum coram tabernaculo fœderis 
Domini, et obtulit in eo mille hos-1 
tias.

7. Ecce autem in ippa nocte appa
ruit ei Deus, dicens : Postula quod 
vis, ut dem tibi.

8. Dixitque Salomon Deo : Tu fe
cisti cum David patre meo miseri-' 
cordiam magnam et constituisti mc 
regem pro eo.

9. Nunc ergo, Domine Deus, im
pleatur sermo tuus, quem pollicitus 
es David patri meo ; tu enim me fe
cisti regem super populum, tuum 
multum, qui tam innumerabilis est, 
quam pulvis terræ.

Salomon et l'assemblée allèrent le chercher», 
c’est-à-dire, allèrent visiter Dieu dans son 
sanctuaire.

6. — A&cewLitque Sabmon... Hébreu : « Et 
Salomon offrit Jà sur l'autel d'airain devant 
le Seigneur, lequel (autel) appartenait au ta
bernacle de l'alliance, et »... Le sens de 
vatal, au commencement du verset est déter- 
miné par celui qu’il a à la fin et où il signiâe 
évidemment obtulit, à cause du complément 
qui le suit* C’est par conséquent, le fut. apoc. 
de la forme hiphil, et non celle de Kal.

7. — Ecce autem... Pour cette apparition, 
y .  III Rois m , 5-15. — In ipsa nocte. C’esU 
à-dire, dans la nuit qui suivit le sacrifice. — 
Apparuit et Deus. Ce fut en songe, ainsi que 
la chose est expressément indiquée dans le 
passage parallèle.
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10. Da mihi sapientiam et intelli- 
gentiam, ut ingrediar et egrediar 
coram populo tuo; quis enim potest 
hunc populum tuum digne, qui tam 
grandis est, judicare?

Sap.  9 ,  1 0 .

11. Dixit autem Deus ad Salomo
nem : Quia hoc magis placuit cordi 
tuo, et non postulasti divitias, et 
substantiam, et gloriam, neque ani- 

,mas eorum qui te oderant, sed nec 
dies vitæ plurimos; petisti autem 
sapientiam et scientiam, ut judicare 
possis populum meum, super quem 
constitui te regem,

12. Sapientia et scientia data sunt 
tibi; divitias autem et substantiam 
et gloriam dabo tibi, ita ut nullus 
in regibus nec ante te nec post te 
fuerit similis tui.

13. Venit ergo Salomon ab ex
celso Gabaon in Jerusalem coram 
tabernaculo foederis, et regnavit 
super Israel.

14. Congregayitque sibi currus et 
equites, et facti sunt ei mille qua- 
dringinti currus, et duodecim mil
lia equitum; et fecit eos esse in ur-

42. — Nec ante te nec post... Le chroniqueur 
a cherché à abréger, comme on peul s’en 
convaincre par la comparaison a$ec III Rois 
in, 11-13.11 n'est même pas question de la 
promesse que Dieu fiL à Salomon de prolonger 
ses jours (ÿ. 14), sans doute, parce que Sa
lomon ne remplitpasla condition demandée.

43. — .46 excelso. L’hébreu TOlS, labba- 
mu/i, e.st certainement, une faute, car le con
texte demande nD3î1D, mèhnbbtvnoh. Ainsi 
donc, la traduction de la Vulgate et celle des 
Seplante sont pariai te ment exactes. — Coram 
tabernaculo... C’est-à-dire, de devant le taber
nacle de l'alliance ainsi que le porte l'hébreu 
et que le sens le demande. Notre auteur ne 
parle pas du Sacrifice que Salomon offrit de
vant l’Arche d'alliance à son rcLour à Jéru
salem, sans doute, parce que cette cérémonie 
n’avait en soi aucune importance pour le 
règne de Salomon et non point parce que le 
sacrifice offert à Gabaon avait seul à ses yeux 
une valeur légale. Nous avons vu, en effet, 
qn’il raconte longuement, I Paral. xxi, 18,26

10. Donnez-moi la sagesse et Inin
telligence afin que j ’entre et que je 
sorte devant votre peuple, car qui 
peut juger dignement votre peuple 
qui est si grand?

11. Or Dieu dit à Salomon : parce 
que c'est là ce qui a plu davantage 
à ton cœur, et que tu n’as pas de
mandé les richesses et les biens et 
la gloire, ni la vie de ceux qui te 
haïssent, ni de vivre des jours nom
breux, mais que tu as demandé la 
sagesse et la sience, afin que tu 
puisses juger mon peuple sur lequel 
je t’ai établi roi,

12. La sagesse et la science te 
sont données; mais je te donnerai 
les richesses et les biens et la gloire 
de lelle sorte que parmi les rois au
cun ni avant toi ni après ne sera 
semblable à toi.

13. Salomon vint donc du haut- 
lieu de Gabaon à Jérusalem devant 
le tabernacle de ralliance et il y  
régna sur Israël.

14. Et il rassembla des chars et 
des cavaliers et on lui fit quatorze 
cents chars et douze mille cavaliers, 
et il les fit placer dans les villes des

et suiv. que Dieu lui-méme ordonna à David 
de sacrifier à Jésusalem, et c’est évidemment 
pour ce motif qu’il a cru devoir expliquer 
t t .  3-5, pourquoi Salomon s’élait rendu à 
Gabaon.

B. PUISSANCE E T  M CHES8E8 DB SALUWON, I ,  14*17,

Les r( nseignemenl,s suivants sur les res
sources militaires, la puissance et les richesses 
de Salomon forment ici une sorte d’appendice 
et servent à montrer comment Dieu a accom-

f>li-sa promesse en accordant au fils de David 
es richesses et la gloire. Dans les Rois, ait 

contraire, ce fragment termine la notice qui 
traite de la richesse et de la magnificence de 
Salomon, IIIRois x, 26-39, et dont le passage 
parallèle se trouve plus loin ix, 13-28. Si 
noup rencontrons dans ce passage parallèle 
les mêmes renseignements qu’ici, mais sous 
une forme abrégée el mélangés à d’autre?, 
c'est sans doute parce que l’auteur s’est servi 
librement de ses documents, conformément 
au plan qu'il avait adopté. 11 n'est donc pas
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quadriges et auprès du roi à Jéru
salem.

15. Et le roi rendit l'or et l'argent 
communs à Jérusalem comme Ica 
pierres, et les cèdres comme les 
sycomores qui naissent en grand 
nombre dans les champs.

16. Or les chevaux lui étaient ap
portés d’Egypte et de Goa par les 
négociants du roi, qui allaient et 
achetaient

17. Un quadrige de chevaux pour 
six cents pièces d'argent et un che
val pourcent cinquante. De pareils 
achats étaient conclus avec tous les 
rois Héthéens et les rois de Syrie.

bibus quadrigarum, et cum regein 
Jerusalem.

l l î  Reg. *0,26.

15. PræbuUque rex ar^cntumet 
aurum in Jerusalem quasi lapides, 
et cedros qua.si sycomoros, quæ nas
cuntur in campestribus multitudine 
magna.

16. Adducebantur autem ei equi 
de Ægypto, et de Goa, a negoliato- 
ribus regis, qui ibant, et emebant 
pretio.

17. Quadrigam equorum sexcen
tis argenteis, et equum centum 
quinquaginta; similiter de univer
sis regnis Ilethæorum, et a regibus 
Syriæ, emptio celebrabatur.

CHAPITRE 11

Avant de construire le temple et son palais, Salomon fit faire le compte des porteurs et des 
tailleurs de pierre ( t t .  4-2). — Il envoya une ambassade à Hiram roi de Tyr pour lui 
demander de lui procurer un artiste capable, eide lui faire couper des arbres dans le Liban 
en grande quantité, s’engageant en retour à fournir la nourriture aux ouvriers qui coupe
raient les bois [ t t ,  3-10). — Le roi de Tyr répondit favorablement à la requête de Sa
lomon, lui envoya Hiram, habile fondeur et sculpteur et promit de faire couper dos bois 
dans le Liban ct de les expédier par mer à Joppé [ t t .  44-16). — Or, Salomon fit faire le 
recensement des étrangers gui habitaient en Israël et les destina à porter les fardeaux elà 
tailler les pierres (trfr. 47-18).

1. Or Salomon résolut de bâtir un 1. Decrevit autem Salomon ædi- 
temple au nom du Seigneur et un ficaredomum nomini Domini, et pa- 
palais pour lui-même. latium sibi.

de supposer qu’il s’est répété uni- 
.|ii( in<MH parce qu'il s’est contenté de repro- 
tiuco doux fois le même morceau qui dans 
ces mêmes documents se trouvait à deux en
droits différents. Pour le commentaire, T. 
JH Rois x, 26-28.

44. — Et fecit eas esse. En hébreu, a et il 
les plaça » Q n ^ ï ,  vaiannikhem, tandis que 
dans les Rois t .  15 on lit: DW U vdianekhem, 
« et il les conduisit ».

15. — Et aurtim. Il n’est pas parlé de Por 
dans les Kois. V. III Rois, x, 27, non plus 
que H Parai. ï x , 27.

16. — A dilucebantur... Ces deux derniers 
versets sont conformes à 111 Rois x, 28 et 29 ; 
V ibid.

XI. C o n s tru c t io n  e t  dédicace* d u  
T em p le ,  n -vn .

A. PRÉPARATIFS DE SALOMON POOR LA COHBTRüOTIO»

DU TKMPLB, 11.

Ch a p . u. — 4. — Decrevit. Le verbe 1)3», 
amar3 « dire », suivi d’un infinitif a bien le 
sens de « avoir en pensée, prendre une réso
lution », comme dans 111 Rois v, 5, et non 
pas celui de « commander j», lequel d'ailleurs 
no s’harmoniserait pas avec le cuntrxte, puis- 

u*il est question immédiatement après non 
e la construction du temple, mais seulement 

des préparatifs que /iL Salomon. — Domum 
nomini Domini. Cfr. JII Rois v, 3. — Pala- 
tinm. En hébreu « la maison de sa royauté »
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2'. Et numeravit septuaginta millia 
virorum porlanlium humeris, et oc
toginta millia qui cæderent lapides 
in^monlibus, praepositosque eorum 
tria millia sexceulos.

3. Misit quoque ari Iliram regem 
Tyri dicens : Sicut egisti cum David 
patre meo, et misisli ei ligna ce
drina ut aedificaret sibi domum, in 
qua et habitavit;

4. Sic fac mecum; ut aedificem 
domum nomini Domini Dei mei, ut 
consecrem eam ad adolendum in
censum coram illo et fumiganda 
aromata, et ad propositionem panum 
sempiternam, et ad holocautomata 
mane, el vespere; sabbatis quoque, 
et neomeniis, et solemnitatibus Do- 
miui Dei nostri in sempiternum, 
quae mandata sunt Isracli.

. 5. Domus enim, quam aedificare 
cupio, magna est; magnus est enim 
Deus noster super omnes deos.

6. Quis ergo poterit praevalere, ut 
ædificet et dignam domum? si cœ-

2. II compta soixante dix mille 
hommes pour porter sur leurs épau
les et quatre-vingt mille pour tailler 
les pierres dans les m o n tag n e  cl 
trois mille six cents pour Jps dirigor.

3. Il envoya aussi à Iliram, roi 
de Tyr ct lui dit : Gomme tu as agi 
avec David mon père, à qui tu as 
envoyé des bois de cèdre afin qu'il 
se bâtit la maison où il a habile,

/ / /  Rpg» fi, 2.
4. Agis aussi avec moi, afin que 

je bâtisse une maison au nom du 
Seigneur mon Dieu et que je la lui 
consacre, pour brûler de reucens 
devant lui et faire fumer des aro
mates, et exposer des pains conti
nuellement et offrir des holocaustes 
le matin et le soir et les jours de 
sabbat et des nouvelles lunés et des 
solennités du Seigneur notre Dieu, 
qui ont été proscrites pour toujours 
à Israël.

5. Car la maison que je désire bâ
tir est grande, notre Dieu, en effet, 
est plus grand que tous les dieux.

6. Qui donc pourra réussir à lui 
bâtir une digne maison? si le ciel

La construction du palais de Salomon est 
menLionnée plus d’une (ois dans la suite, 
n, 14, vil, 44, vm, 4 ; mais elle n’est pas 
racontée en détail, comme dans I I I  Rois 
vu, 4-48.

2. — Et numeravit... Pour l'explication de 
ce verset V. t .  46 et suiv.

3 . — Misit quoque... Dans le récit paral
lèle, Iîl Rois v, 4 8, nous apprenons quo le 
roi Hiram avait envoyé une ambassade à Sa
lomon, aussitôt qu’il eut appris son avène- 
m nt, pour le saluer pt le féliciter. Ce détail a 
élé mi passé sous silence, parce qu'il n’avait 
pas d’importance pour les négociai ions qui sui
virent’. Los deux relations de ces négociations, 
I I I  Rois v, 2-41 ; I l  Parai, il, 2*45, concordent 
pour lVnsemble, niais cependant s’écartent 
runn dp l'autre en des poinls imporlanls,ce qui 
montre bien que chaque autour a irai Lé selon 
son plan el sa méthode lis documents primi
tifs. — Ad Hiram... V. II Rois v, 44. — 
Sicut egisti... Dan* HI Rois v, Sa loin on mo
li ve alitement la demande qu'il fait à Iliram 
de lui fournir des bui- (U construction, car 
il expose que son père n’a pas pu bâtir le

S. Bible. P arai

temple à cause de ses guerres, mai- que le 
Seigneur lui ayanl procuré la paix et le repos, 
il se trouve en mesure d'élever IVdifice dont 
son père avait eu le projet, III Rois v, 3-5.

3. — Sir. fac mecum. C’est une addition au 
texte hébreu, addition qui l’explique et le 
complète; bien qu elle ne soit pas-nécessaire; 
mais ces paroles devraient régulièrement ter
minor le verset précédent. — Ut œdtficnn do
mum. Hébreu : « Voici que je vais bâtir »...
— Ut consecrem eam. Hébreu : <• Pour (la} 
lui sanctifier », ce qui est spécifié à la suite.
— Ad adolendum..., et ad propositionem pa
num sempiternam. Hébreu : « Pnur brûler le 
parfum (les aromates, et (apporter) les pains 
de proposition ». Chaque matin et chaque 
soir ou brûlaiL de l’encens sur l'autel des 
parfums, Ex. xxv. 6. — In sempiternum que... 
Hébreu : « Pour l'éternité ceci », c’est-à dire, 
ces obligations sonl pour toujours imposées à 
Israël, Cfr. I Parai, xxm , 34.

5. — Demus enim... Cfr. Ex. xvm , 44 ; 
Deut. x, 17.

6. — Oui* ergo... Ces paroles rappellent la 
prière de Salomon, vï, 48; III Rois, vm , 87.
3 MÈNES. —  16
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et les cieux des cieux ne peuvent le 
contenir, qui suis-je pour pouvoir 
lui bâtir une maison? Mais c'est 
seulement pour que l'encens soit 
orftlé dcvaul lui.

7. Envoic-moi donc un homme 
habile qui sache travailler l’or ct 
l’argent el l'airain cl le fer ol la 
pourpre el l’ccarlate et Thyacintho, 
et qui snche sculpter des\uschires 
avec ces ouvriers que j ’ai avec moi 
en Judcc el en Jérusalem, que Da
vid mon père a préparés.

8. Envoie-moi aussi du Liban des 
bois de cèdre et de sapin et de pin, 
car je sais que tes serviteurs savent 
couper les arbres du Liban ct mes 
serviteurs seront avec tes servi
teurs,

9. Afin qu’on me prépare beau
coup de bois, car la maison que je 
désire bâtir est très grande et glo
rieuse.

10. D’ailleurs aux ouvriers, tes 
serviteurs, qui couperont le bois, 
je donnerai pour se nourrir vingt-

2(2

lum, et cœli cœlorum capere mm 
nequeunt; quantus ego sum, ut 
>ocsim aedificare ei domum? sed ad 
ioc lanium, ut adolealur incensum 

coram illo.
7. Mille ergo mihi virum erudi

tum, qui noverit operari in auro, et 
argeulo, ære, et ferro, purpura, coc
cino et hyacintho, et qui sciat scul- 
pove cœ.laturaa, cum his artificibus, 
(|mos mccum habeo in Judæa et Jé
rusalem, quos præparavit David 
pat or meus.

8. Sed et ligna cedrina mitte mihi, 
et arceuthina, et pinea, de Libano; 
scio enim quod servi tui noverint 
cæderc ligua de Libano, et erunt 
servi mei cum servis luis,

9. Ut parentur mihi ligna plu
rima. Domus enim, c[uam cupio aedi
ficare magna est nimis, et inclyta.

10.Præterea operariis, qui cæsuri 
sunt ligna, servis tuis dabo in ciba
ria tritici coros viginti millia, et

— Sed ad hoc tantum... Je n’ai pas la préten
tion de construire une maison pour que Ùieti 
y habite, mais seulement pour qu’on y brûle 
de l’encens, ce qui comprend d ailleurs tout 
l'ensemble du culte extérieur.

7. — Mille ergn... Salomon demande un 
artiste qui soit capable d’exécuter par lui— 
mémo, ou, tout au moins, de diriger tous les 
travaux d'art dans la construction du temple, 
't./ious voyons que le roi Htram lui trouve 
ife homme qui est à la hauteur de cette tâche, 

43 et U. Ce quo nous savons de précis, 
c*e>t que cet artistfi habile fit tous les vases 
d’or, d’ürgent ct d’airain et tous les travaux 
où l’on employa des métaux, iv, 11-16; 
III Rois, vu, 16 et suiv. — Purpura. V. Ex.
xxv, 4. — Coccino. Le mot Karmil,
qlii ne se rencontre qu’iti, 1 t .  6 ot 13 en 
hébreu, ct m, 14, équivaut à W  nsnVl» to~ 
laath schnnij expression qui désigne la couleur 
carmin ou le rouge écarlate, V. Ex. xxv, 4.
Il n’est pas hébreu, mais dérive du persan.
— Et hyacintho. V. Ex. xxv, 4. — Sculpere 
tœlo titras. L’expression h é b ra ïq u e  riTO, 
nrmns patèakh pitoukhim, « fa ire  des cise- 
iures » s em ploie  p o u r  la g r a v u r e  s u r  p ie r re s  
fines Ex. x x v i i i , 9 , 11, 36 et xxxix, 6, mais 
ici désigne toute P3pèce d e  c ise lu re  su r  métal

ou sur bois, ainsi que t'indique mns-'Sa, Kol 
pitouakh, au 1 . 13 (hébr.). — Omnem sculptu
ram, 1, 14, Vulg., Cfr. III Rois vi, 29. —' 
Quos præparavit... Gir. I Parai, x x v i i i , 21, 
xxii, 45.

8. — E t arceuthina. Le mot 0*Wnn, beras- 
chim, signifie cyprès V. III Rois v, 8. — Et 
pinea. Le mot D»niJnH, algaummim, employé 
ici (hebr. 7 el 13) au li *u de DUqSn, al* 
mougim, III Rois x. 41, désigne très proba
blement le bois de Santal, qui fut employé à 
faire les escaliers du temple et les instruments 
de musique ibid. *. 12. Ce bois venait d’O-

Ehir, ix, 10 ; III Rois x, 14, et non pas du 
iban, et par conséquent, l’auteur semble 

faire commettre à Salomon une sorte d’i- 
nexacLitude. Mais, en réalité, il n’en est pas 
ainsi, car il est probable qu’il faut s’en 
prendre à la brièveté et à la concision du ré
cit, s’il y a apparence de confusion. Hiram

f>ut très bien fournir du bois de Santal à Sa- 
omon, mais sans le tirer du Liban. L'auteur 

savait très bien d’où provenait le bois de 
Santal, Y. ix, 10.

10. — Prœterea operariis qui... Hébreu : 
« Ht voici, aux bûcherons coupant le bois, je 
donnerai etc. ». — In  cibaria:L'hébreu rïDU, 
malckolh, esl évidemment une faute pour
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Jiordéi coros totidem, el vini viginti 
millia metretas, olei quoque sata 
viginti millia.

11. Dixit aulem Hiram rex Tyri 
.per lilLeras, quas miserat Salomoni : 
Quia dilexit Dominus populum 
suum, idcirco te regnare fecit super 
eum.
' 12. Et addidit, dicens : Benedic

tus Dominus Deus Israel, qui fecit 
'.coelum et terram, qui dedit David 
regi filium sapientem et eruditum 
et sensatum atque prudentem, ut 
ÇBdificaret domum Domino, et pala
tium sibi.

13. Misi ergo tibi virum pruden
tem et scientissimum Hiram, pa
trem meum,

14. Filium mulieris de filiabus 
Dan, cujus paler fuit Tyrius, qui 
novit operari in auro, et argento, 
ære, et ferro, et marmore, et lignis, 
in purpura quoque, et hyacintho, 
et bysso, et coccino; et qui scit cae
lare omnem sculpturam, et adin- 
venire prudenter quodeumque in 
opere necessarium est, cum artifi
cibus domini m e i. David patris tui.

15. Triticum ergo, et hordeum, 
et oleum, et vinum, quæ pollicitus 
es, domine mi, mitte servis tuis.

16. Nos autem cædemus ligna de 
Libano, quod necessaria habueris, 
etapplicanimus ea ratibus per mare

jrfoo, makkoleth, (nourriture), car l'expres
sion niSO D?D n } Khiltim makkoth, l i t t .  « blé 
des coups » n’a pas de sens puisqu’il va de 
soi que le blé livré à la mesure était déjà 
battu et môme nettoyé. La correction propo
sée s’appuie d'ailleurs sur III Rois v, 25, 
Yulg. *.44, Cfr. ibid.'

41. — Dixit autem... V, III Rois v, 7-44. 
D'après le passage parallelo, Hiram exprime 
d’abord sa joie de recevoir la demande de 
Salomon, parce qu’il tenait à rester en bons 
termes avec le roi d’Israël. — Itlcirco le ré
gime fecit. .. Cfr. ix; 8 eL III Rois x, 9.

43. — Hiram, patrem meum. V. III Rois 
vm, 43 et 44,

44. — Qui novit operari... Le roi de Tyr 
attribue à l'artiste tous les talents que Sa-

mille c,ors de froment et au tau t de 
cors d’orge el vingt-mille mélrètes 
de vin et vingt-mille sats d’huile.

11. Et I-Iiram roi de Tyr répondit 
aux lettres que Salomon lui avait 
envoyées : Parce (fue le Seigneur a 
aimé son peuple il t’a fait" rogner 
sur lui.

12. Et il n jouta : Béni soit le Sei
gneur Dieu d’Israël qui a donné au 
roi David un fils sage et instruit, 
sensé ct prudent pour qu’il bàlisse 
un temple au Seigneur et un palais 
à lui-même.

13. Je t’envoie donc un homme 
prudent et très savant, Hiram, mon 
père,

14. Fils d'une femme des filles de 
Dan, dont le père fut tyrien, qui 
sait travailler For et l’argent ct l’ai
rain et le fer et le marbre et le bois 
et la pourpre et l’hyacinthe et le 
byssus e t l ’écarlate et qui sait cise
ler toute sculpture et trouver habi
lement tout ce qui est nécessaire 
pour travailler avec tes ouvriers ct 
avec les ouvriers de mon Seigneur 
David ton père.

15. Envoie donc à tes serviteurs, 
mon Seigneur, le froment et l’orge 
ct l'huile et le vin que tu as promis.

16. Et nous couperons des bois 
du Liban autant qu’il t’en faudra 
et nous les ferons arriver par mer à

lomon demandait de lui, 7, el d« plus il 
ajoute que cet homme sait travailler le bois 
et ia pierre, tisser le bys^us, enfin qu’il est 
capable d’imaginer et d’invenlrr loui coque 
Ton désirera. De la sorle il e^t nus en paral
lèle avec Bé^éléel, le constructeur du taber
nacle, Ex. xxxi, 4.

46. — Tuum autem erit... Si nous faisons 
la comparaison avec III Rois v, 8-44, nous 
remarquons qu'il est question dans le récit 
parallèle de la quantité de froment et d'huile 
que Salomon fournissait à Hiram chaque 
année pour l'entretien de sa maison, tandis 

uTici l’auteur parle seulement du salaire 
onné aux ouvrier?. Evidemment, les deux 

cho>es ne peuvent être confondue* et il est 
inutile de vouloir chercher à les identifier en



241 LES PARALIPOMENES

Joppé sur des radeaux el ci; Mira tt 
toi à les transporte*!' à Jérusalem.

17. Salomon dénombra donc tous 
les prnsélyLes qui étaient dans la 
terre d’Israël après le dénombre
ment qtravail fait David son père et 
il s’en trouva cent cinquante-trois 
mille six cents.

18. Il choisit parmi eux soixante- 
dix mille hommes pour porter les 
fardeaux sur leurs épaules et quatre- 
vingt mille pour tailler les pierres 
sur les montagnes et trois mille six- 
cents pour diriger les travaux du 
peuple.

m Joppe; tuum autem erit trans
ferre ea in Jerusalem.

17. Numeravit igitur Salomon 
omnes viros proselytos, qui erant 
in terra Israel, post dinumeratio
nem, quam dinumeravit David 
paler ejus, et inventi sunt centum 
quinquaginta millia, et tria millia 
sexceni i.

18. Fecitque ex eis septuaginta 
millia, qui humeris onera portarent, 
et octoginta, qui lapideis in montic 
bus cæderent; tria autem millia et 
sexcentos præpositos operum po
puli.

CHAPITRE IU

Salomon commença à édifier le temple sur le mont Moria le second mois de la quatrième
annép do son rogne (ÿj. 1-2). — Dimensions du temple et description des diverses parties 
de l'édifice, des Chérubins du Saint des Saints, du voile et des deux colonnes qui se trou
vaient dans le vestibule ( t f .  3-47).

1. Et Salomon commença à bâtir 1. Et cœpit Salomon ædificare 
la maison du Seigneur à Jérusalem domum Domini in Jerusalem in

changeant et corrigeant deux textes qui se 
complètent mutuellement.

17. — Proselytus. En hébreu « étrangers » 
ce qui s'entend, des restes de la population 
chaiianéenni' qui habitaient dans le pays, 
V. J Parai, xxn, 2. — Post dinumerationem, 
quam : C c^t-à-dire, d'après le dénombrement 
que... Il est fait allusion ici au dénombrement 
que dut fairu Taire David, lorsqu’il fit rassem
bler tous les él rangei s, dans le but de se pro
curer des ouvriers pour la construction du 
temple.

18. — Tria autem millia et sexcentos. Dans 
111 Rois, v, 16, 11* nombie des inspecteurs 
est de 3300. Cette différence s’explique assez 
aisément. Ici nous avons le compte des ins
pecteur?' de seconde et de. première classe 
appai tenant à la race chananéenne, Landis 
que les 250 inspecteurs de première classe 
de race isiaélite sonl mentionnés plus loin à 
part, vm, 10. L'auteur des Rois au contraire 
a réuni rTun côté les inspecteurs do seconde 
classe, III Rois, v, 16, qui, par le fait, étaient 
tous Chananéens, et d un autre les inspec
teurs de première clause, 111 Rois, ix, 23,

qui étaient au nombre de 550, tant Chana- 
néens qu'Israélitcs. Ces derniers étaient 230 
d’après U Parai., v m , 10, et par conséquent, 
les 300 autres étaient Chananéens. En ré
sumé, le total des inspecteurs est le même 
dans les deux relations et s’élève à 3850, 
chiffre qui, dans les Paralipomènes, se dé
compose en 3600 Chananéens et 250 Israé
lites et dans les Rois, en 3300 de grada infé
rieur et 550 de grade supérieur, sans distinc
tion de nationalité, V. 111 Rois, v, 16. — 
Nous voyons de plus dans III Rois, v, 13 
et 14, que Salomon leva 39,000 corvéables 
en Israël, et que 10,000 d'entre eux allaient 
à tour de rôle travailler un mois dan? le Li
ban. — Præpositos operum populi. Hébreu : 
« Pour faire travailler le peuple », c’esL-à- 
dire, pour surveiller les ouvriers et faire 
avancer l’ouvrage.

B. LA CONSTRUCTION DU TEM PLE, I I I - V ,  J .  ( C f r .  I I I  R o i s ,

vi et vu, 13-51.

a. L'emplacement du Temple, 1-2.

Le récit de la construction du temple et 
do ses accessoires se poursuit ici sans inter
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monte Moria, qui demonstratus fue
rat David patri ejus, in loco, quem.. 
paraverat David in area Orna» Je- 
busæi. .

l l l  Reg. 6. 4 ; / /  Reg 24,23 ; I l  Par. 21,26.

2. Coepit autem æd i fi care mense 
secundo, anno quarto regni sui.

3. Et hæc sunt fundamenta, quæ 
jecit Salomon, ut ædificaret domum 
Dei,longitudinis cubilosin mensura 
prima sexaginta, latitudinis'cubi
tos viginti.

4. Porticum vero ante frontem,

-rupiion, tandis que l’autour des Rois y a in
tercalé la promesse que Dieu fit à Salomon, 
pendant les ti avaux, et la description de la. 
construction du palais royal, Y, III Rois vi, 
et vu.

4. — In monte Moria. Les renseignements 
sur remplacement du temple contenus dans 
ce verset, ne sa rencontrent nulle part ail
leurs..Lo mont Moria .est très certainement 
la montagne où Abraham avait reçu l’ordre 
d’immoler son fils, Gen., x x i i , eL qui, en 
souvenir de cet événement, prit cc nom do 
rPTlO, Moriak, qui signifie apparition du Sei- 
qneur. C’est là que se trouve présentement 
ja mosquée du Haram. — Qui dcmonatrnlns 
fuerat pitlri ejus. CV«l la traduction habi
tuelle fie l'hébreu irPSN TTîS “UI7N, 
«sr/ier nireah le David abikou. Cependant le 
D. Kril lait, remarquer que ntna, iranh, au 
niphal, eignifi'3 « être vu » et non pas « être 
montré » qui est le sens de ta forme haphal, 
Ex., xxv, 40; xxvi, 30; Deut.. iv, 35. En 
conséquence, ii propose de traduire : a Ou ‘il 
{Dieu) était appuni à David son père ». En ce 
cas*, il faut suppléer le fiuj"t n w ,  Jèhovahjce 
que le cnn texle permet facilement et donner 
à le sens ne où comme éiant en corré
lation avec bahar, construction qui n’est 
pas sans analogie, Cfr. Gen., xxxv, 43, et 
suiv. Cette opinion n’est certainement pas 
invraisemblable; mais toutefois, il nous sem
ble que la traduction reçue répond mieux à 
l’idée générale du texte.— Iu loro, quem pa
raverat David. C'est-à-dire, où David avait 
préparé des matériaux pour la construction 
du temple. I Paral , xxii, 5; xxïx, 2. Toute
fois ('Hébreu V M  m p m  Ï W  1tUN, ascher 
hékin bimekom David, ÜLt. : « qu'il avait 
préparé à la place de David », c’est-à-dire, 
a l’endroit dé-igné par David, est susceptible 
de diverses interpréta lion s. Ceux qui adop
tent sans plus la traduction proposée enten
dent que Salomon avai* préparé remplace-

sur le mont Moria, qui avait etc 
montre à David f o u  père, au lieu 
que David avait proparé sur Taire 
d’Ornan le Jébuséen,

2. Et il commença à bâtir-, le se
cond mois de la quatrième année 
de son règne.

3. Et voici les fondements que 
jeta Salomon pour bâtir la maison 
de Dieu : soixante coudées de long 
selon Tancienne mesure, et vingt 
coudées de large.

4. Et sur le front du bâtiment,

ment du temple à l'endroit fixé par son père. 
D’autres proposent do transposer les mots et 
du lire : TYT V3H ItiJN OIDOÜ, bimkom <w- 
cher hêkhin Da vtd, ce qui donne le sens de la 
Vulgate. Enfin le D. Keil, propose de réunir 
TV! "HZ7N, ascher hehhm, a ce qui procède, 
sans tenir compte de l'alnach, el rie traduire : 
« Qui [David) avait préparé (la maison c’est- 
à-dire, sa construction)— a savoir— Hane le 
lieu de David », c’est-à-dire, sur remplace
ment désigné par David, sur l'aire d’Oinan le 
Jébuséen.' En résumé, aucune explication 
n’est complètement satisfaisante, et. il reste 
à penser que le texte a été quelque peu al
téré. Quoiqu’il en soit, nous pouvons nous 
en tenir au texte latin qui est confirmé par 
les Septante et par la version syriaque..

2. — Mênse secundo. Dans l’hébreu ces mots 
sont suivis do basxrhèni, cc que les An
ciens entendaient du second jour du mois. 
Mais il est plus probable que c’est une addi
tion fautive, puisque ni les Septante ni la Vul
gate n’en tiennent compte. — Anno quarto... 
Daus III Rois, vi, 4, l'epogue de la construc
tion du temple est calculée d’après la sortie 
d’Egypte.

b. Dimensions du Temple et construction du 
Portique et du Saint, 4-7.

3. — Et hæc sunl... Il n’est pas parlé de la 
hauteur qui d’aprô* III Rois, vr, 2, était de 
trente coudées. — In mensura prima. Il s'a
git do la coudée ancienne ou coudée sainte 
qui d’après Ex., x&, 5 e tx u i i ,  43, était d’une 
largeur de main plus longue que la coudée 
usuelle du temps de la captivité, V. III Rois, 
vi, 2.

4. — Porticum vero... cubitorum viginti. 
C’est l'interprétation assez exacte de l'hé
breu qu'on peut traduire ainsi : « Et le por
tique qui (était) devant (sur le front) de la 
longu uir (de la maison), était devant la lar
geur de la maison de vingt coudées ». En ré
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dans la mesure de sa largeur, s’e- 
tendait un portique long de vingt 
coudées, mais sa hauteur était de 
cent vingt coudées, et il la dora à 
l’intérieur avec un or très pur.

5. Et il revêtit la partie la plus

frande du temple de planches en 
ois de sapin, et il y  appliqua par

tout des lames d’or pur, ct il y 
sculpta des palmes et comme de 
petites chaînes s’entrelaçanllesunes 
dans les autres.

6. Il fit aussi le pavé du temple 
avec un marbre précieux qui l’or
nait beaucoup.

7. Et il était 1res pur l’or des 
lames dont il revêtit la maison et 
les poutres et les pilastres ct les 
parois ct les portes, ct il cisela dis 
chérubins sur les parois.

8. Il fit aussi la maison du saint 
des saints d’une longueur de vingt 
coudées suivant la largeur de la 
maison ct d'une largeur de vingt

sumé, le portique, qui précédait la maison, 
avait la môme largeur de vingl coudées. La 
profondeur n était pas do vingt coudé»:** mais 
ae dix, III Rois, vi, 3, ct pont déduire par 
ta comparaison de la longueur du Saint ct 
du Saint des Saints, Cfr. t .  3 cl 8. —■ jPorro 
altitudo... Le texte est certainement fautif, 
car coite hauteur do 420 coudées n’esl pas 
en proportion avec tereslc, et aurait faiL du 
portique nne véritable tour, V. III Rois, vi, 3.
— E t deauravit eam... V. III Rois, vr, 24.

5. — Domum quoque majorent. Il s'agit du 
Saint dont les dimensions étaient plus con
sidérables quo colles du portique et du Saint 
des Sa mis. — Ligneis abiegnis. Dk bois do cy* 
près d'après l’hébreu, Y. III Rois, v, 40. — 
Palmos V. III Rois, vi, 29. — El quasi catenu
las,.. L'hébreu nTlttTWi scharscherolh, dé
signe dans l’Exode, xxvm, 44, des chaînettes 
tressées avec du ni d’or; mais ici, il s'agit 
des guirlandes sculptées qui décoraient les

Ï.anneaux dont les murs étaient revêtus.
Il Rois, vi, 48. — La traduction laline est 

une glose explicative.
6. — Slravit quoque... decore multo. Hé

breu : « Et il revêtit la maison de pierres 
précieuses, pour l’ornement », c’est-à-dire, 
pour orner les murailles, Cfr. I Parai., 
xxix, 2, el III Rois, vi, 7. II faut se rappe-

quœ tendebatur -n lou«ïi:m juxla 
mensuram latitudinis domus, eu-' 
bitorum viginti; porro altitudo cen
tum viginti cubitorum erat; et deau
ravit eam intrinsecus auro mun
dissimo.

5. Domum quoque majorem texit 
tabulis ligneis abiegnis, et laminas 
auri obrizi affixit per totum; sculp- 
silque in ea palmas, et quasi cate
nulas se invicem complectentes.

6. Stravit quoque pavimentum 
templi pretiosissimo marmore, de
core mullo.

7. Porro aurum erat probatissi
mum, de cujus laminis texit do
mum, et trabes ejus, et postes, et 
parietes, et ostia; et cœlavit che- 
rubim in parietibus.

8. Fecit quoque domum Sancti 
sanctorum; longitudinem juxta la- 
Liludinem domus, cubitorum vi
ginti : et latitudinem similiter vi-

1er que les flottes d’Ophir rapportèrent des 
pierres précieuses, on outre de Tor ot des 
autres objets, III Roi-, x, 44.

7. — Porro aurum erat probatissimum. 
Hébreu : « El l’or était de l’or do Parvaïm ». 
Lo mot de Ô Yl*) Parvaim, qui ne se ren
contre point ailleurs, doit désigner une con
trée où l'or était abondant, et il est possible 
qu’il soit synonyme d’Ophir. L’étymologie 
n’en étant point connue, on a pu se livrer à 
une foule ne suppositions plus ou moins fon
dées. — De rujus laminis texit... Y. III Rois, 
vi, 48, 29, 30,32-35.

c. Le Saint des Saints avec les Chérubins et le voile, 
8-44; Cfr. 111 Bois, vi, 19-28.

8- — Longitudinem juxla... Hébreu : « Sa 
longueur devant la largeur de ta maison, 
vingl coudées », c’esl-à-dire, sa longueur me
surée dans !e sons de la largeur do l'édifice 
avait vingt coudées. Dans le fait, ce qu'on 
appelle ici longueurdésigne plutôt la largeur.
— Et latitudinem .. La largeur est mesurée 
dans le sons de la longueur de l'édifice, ot 
devrait s'appeler ta profondeur, du moment 
que la longueur du Saint, est assimilée à la 
largam du bâtiment. Il n’est pas question do 
la hauteur laquelle était aussi de vingt cou
dées, III Rois, vi, 20, de sono que le Saint
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ginti cubitorum; et laminis aureis 
texiteam, quasi talentis sexcentis.

9. Sed et clavos fecit aureos, ita 
ut singuli clavi siclos quinquagenos 
appenderent; coenacula quoque texit 
auro.

10. Fecit etiam in domo Sancti 
sanctorum cherubim duos, opere 
statuario; et texit eos auro.

11. Alæ cherubim viginti cubitis 
extendebantur, ita ut una ala ha
beret cubitos quinque, et tangeret 
parietem domus; et altera quiuque 
cubitos habens, alam tangeret al
terius cherub.

12. Similiter cherub alterius ala, 
quinque habebat cubitos, et taDge- 
bat parietem; ct ala ejus altera 
quingue cubitorum, alam cherub 
alterius contingebat.
1 13. Igitur alæ utriusque cheru
bim expansæ erant, et extendeban
tur per cubitos viginti; ipsi autem 
stabant erectis pedibus, et facies 
eorum erant versæ ad exteriorem 
domum.

14. Fecit quoque velum ex hya
cintho purpura, cocco, ct bysso; et 
intexuit ei chcrubim.

Matth. 87, 51.

15. Ante fores etiam templi duas 
columnas, quæ triginta et quinque

des Saints formait un cube parfait ; mais à la 
place on nous indique lo poids de l’or em
ployé, cc qui ne se trouve pas dans les Rois.

9. — Cœnaculn quoque... Cette indication 
de se trouve pas dans IV Rois, c. vi ; V. ! Pa
rai., xxvm, 21.

10. — Opere stntuario. En hébreu « œuvre 
di' sculptures ». Le mot laaateuim, 
dérive de !a racine arabo yisf, tsoua, « for
mavit, finxit » et désigne des sulpltires. Il ne 
se rencontre qu’ici.

41. — Viginti cubitis extendebantur. Les 
quatre ailes des Chérubins avaient ensemble 
vingt coudées do .longueur, comme le con
texte le fait comprendre; chacune avait donc 
cinq coudées et, à elles quatre, elles s'éten
daient d’un mur à l'autre. — Et tange7'et pn- 
rietnn domus :et... Des deux ailes do chaque

coudées pareillement, et il la re
vêtit de lames d’or d’environ six 
cents talents.

9. Il fît aussi des clous d'or, de 
telle sorte que chaque clou pesait 
cinquante sicles ; il revêtit aussi d'or 
les chambres hautes.

10. Il lit aussi dans la maison 
du saint des saints deux chérubins, 
œuvre de statuaire et il les revêtit 
d'or.

11. Les chérubins étendaient des 
ailes de vingt coudées, de telle sorte 
qu'une aile avait cinq coudcos et 
touchait la paroi de la maison et 
l'autre avait cinq coudées, et tou
chait l'aile de l'autre chérubin.

12. Pareillement l’aile de l’autre 
chérubin avait cinq coudées et tou
chait la paroi, ol vson autre aile 
avait cinq coudées et touchait l’aile 
de l’autre chérubin.

13. Les ailes de l’un et l'autre 
chérubin éLaienl donc déployées et 
avaient vingt coudées d’cletidne; 
ils se tenaient droits sur leurs pieds 
et leur face était tournée vers l'ex
térieur du temple.

14. 11 fit aussi un voile d’hyacin
the, de pourpre, d’écarlate et de 
byssus, et il y broda des chérubins.

15. Et devant les portes du tem
ple il posa deux colonnes qui avaient

chérubin l’une Louchant le mur et l’autre 
touchant l'aile de ('autre chéruhin.

13. — fpsi nntam stnbant D’après III Rois, 
vi, 26, ils avaient dix coudée'; de haul. — 
Ad e.rter\orem donmm. O u x  dont il esi parlé 
dans 1‘ Ex ode, xxv, SO, étaient tourné* far,c à 
face.

1 4 .— Fecil quoque velum... U n’est pas 
Darie du voile dans III Roi% vi, *l\ ; Cfr. Ex.,
xxvi, 31. — Cocco, et bysso. V. u. 13.

d. Les deux colonnes d ’airain du Portique, 
y f .  15-17.

Elles sont décrites plus en détail dans 
HI Rois, vu, 15-22.

15. — Ante fores etinm templi. Hébreu :
o Et il Ht devant la maison », c’est-à-dire, 
devant le Saint, dans le portique ou peut être
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trente-cinq coudées do haut, et leurs 
chapiteaux cinq coudées.

16. II fit aussi de petites chaînes 
comme celles du sanctuaire et les 
plaça sur les chapiteaux des colon
nes el il fil cent grenades qu’il plaça 
entre les chaînes.

17. Et il plaça ces colonnes dans 
le vestibule du temple, l'uneà droite 
et l’autre à gauche. Il appela celle 
qui était à droite Jachin et celle qui 
cLait à gauche Booz.

même à rentrée du portique, V. III Rois, 
vu, 34. — Quæ triginta et quinque cubitos... 
Ailleurs 111 Rois, vu, 45; IV Rois, xxv, 47 
et -1er., lu ,  21, leur hauteur n'est que de 
dix-hnil coudées. Il y a donc une l'auto pro
venant du changement de rp (4 91 avec nb (35); 
V. III Rois, vu, 46.

46. — Quasi catenulas in oraculo. L'hébreu 
1^313, baddebir, « dans le Saint des Saints 
(in oraculo) » est très certainement fautif, 
car il est, question ici de* deux col on nos du 
portique cl nullement du Saint des Saints. Il 
jm ;i pas non plus à pensrr que de* chaînes 
s et rimaient du Saint do^ Saints aux colonnes, 
D‘ap;ès III Rois, v u , 47*20 el v. 44, et suiv., 
Cfr. Il Parai., iv. 42 et 13. chaque chapiteau 
!*e c-nm posait d • deux partir?. Or, il nst 
question ici de colle du bas qui formait une 
sorte de bourrelet otné d'un Lmlhs d'une 
couder fie hauteur bord» en haut ri rn bas 
d'une rangée dr gr» nadrs. <vt non de In partie 
siipéii’iite (pii était de quatre coudées de 
haut et avait la forme d’un lis ouvert. Par 
conséquent. 1121- debir, doit représenter ce 
qui esi nommé trciÜU rontT. sebakah ni est 
la corruption d eT T U , betabid On traduira 
donc : •» f).‘< chain-s à un cercle », c'est-à- 
dire. a la hase du chapiteau. Le mol T l l ,  
rabid signifie en effeL roilier Gen., x u ,  42;

cubitos habebant altitudinis; porro 
capita earum, quiuqne cubitorum.

Jer. 52, 30.

16. Necnon et quasi catenulas in 
oraculo, et superposuit eas capitibna 
columnarum; malogranata etiam 
centum, quæ catenulis interposuit.

17. Ipsas quoque columnas posuit 
in vestibulo templi, unam a dex
tris, et alteram a sinistris; eam, 
quæ a dextris erat, vocavit Jachin; 
et quæ ad laevam, Booz,

Ezéch., xvi, 44 cl peut lout aussi bien dési
gner un cercle ou un anneau. On doit alors 
supposer que le réseau rrattfi sebakah, a été 
assimilé à une ceinture ou à un anneau | arce 
qu’il faisait ie tour du chapiteau. En ce cas, 
ces ornements on forme de chaînes ou do 
guirlandes auraient formé un réseau qui cn- 
LouraiL la base du chapiteau comme un col
lier. Par suite le mot TîTIi rabid, n« répond 
pas à rD31P, sebakah, mais plutôt à co qui 
plus loin, iv, 42, 43, est appelé rOJI, guloth, 
« boules » et dans III Rois, vu, 20 i m ,  bêten 
« ventre ». C'est sur cetic partie renflée du 
chapiteau que se trouvait le réseau, et notre 
autour i'auraiL appelé Tno, rabid, « anneau» 
parce qu'on pouvait le considérer comme le 
collier du chapiteau qui était la tète do la 
colonne. Nous empruntons ces réflexion* el 
déductions au D. Keil, et elles nous parais
sent sinon fondées, lout au moins lrè< ingé
nieuses. Tout autrement le texte est inintel
ligible et on est obligé d’avoir recours à une 
véritable sjlose dans le genre de celle de la 
Vulgate ou l’addition du mot quasi change 
Lout à fait In sens et permet de traduire : 
« Et des chaînes comme celles de l’oracle a, 
bien' q u e  nulle part il ne soit question des 
chaînas du Saint des Saints.

47. — lpsas quoque..* V. III Rois, vu, 24.
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CHAPITRE IV

L’autel d'airain et la mer d'airain supportée par des bœufs fàHr. 4-5). — Fabrication des 
bassins, des chandeliers, drs tables et des autres vases du temple, que lo roi Ht couler dans 
la vallée du Jourdain (ÿÿ. 6-17). — Le nombre des vases était immense; et Sa omon los 
fit faire en or pur pour Ja plupart et fit aussi dorer les portes du temple à I extérieur 
(*». 48-22).

. Fecit quoque altare æneum vi
ginti cubitorum longitudinis, et vi
ginti cubiLoruin latitudinis, et de
cem cubitorum altitudinis.

2.Mare etiam fusile decem cubitis 
a labio usque ad labium, rotundum 
per circuitum : ejuinque cubitos ha
bebat alliludinis, et funiculus tri
ginta cubitorum ambiebat gyrum 
ejus.

I U  Reg. 7,23.

3. Similitudo quoque boum erat 
subter illud, et decem cubitis quae
dam extrinsecus cælatnræ, quasi 
duobus versibus alvum maris cir- 
cuibant. Boves autem erant fusiles.

k. Et ipsum mare super duode
cim boves impositum erat, quorum 
tres respiciebant ad aquilonem, ct 
alii tres ad occidentem ; porro tres 
alii meridiem; rt tres qui reliqui 
erant, orientem, habentes mare su
perpositum ; posteriora autem boum 
erant intrinsecus sub mari.

i). Porro vastitas ejus habebat

0. Les vases du Temple et les vestibules, îv, 1-10.

Ch a p . i v . — 4 . — Fecit quoque ollare 
meum. Il n’est pas question dans III Rois, 
vi et vu, de l’autel d'airain ou des holo
caustes, lequel n’est mentionné qu’acciden
tellement dans cet. ouvrage à propos de la 
dédicace du temple, ibid.. vm, 23. 54; ix. 35. 
Construit sur le modèle de l’a u toi mo-aïqui', 
il se composait do plaques d’airain à l'exté
rieur, tandis que l'intérieur était rempli avec 
de la terre et des pierres non laitiers. D’a
près la description d'Ezêrliml. x u n .  *13-47, 
le socle ou la base seuIonienL aurait- eu 
20 coudées, car, en montant, l'autel formait 
des retraites successives, de telle sorte que

1. Salomon fit aussi un autel d’ai
rain de vingt coudées de long ctde 
large et de dix coudées de haut.

2. Et une mer en fonte de dix cou
dées d’un bord à l’autre et exacte
ment ronde; elle avait cinq coudées 
de haut et un cordon de trente cou
dées entourait sa circonférence.

3. Et au-dessous d’elle étaient des 
figures de bœufs, et à l’extérieur 
deux rangs de ciselure de dix cou
dées entouraient le sein de la mer. 
Or les bœufs étaient en fonte.

4. Et la mer était posée sur douze 
bœufs dont trois regardaient vers 
l’aquilon et trois autres vers l’occi
dent et trois autres vers le midi, et 
les trois autres vers l'orient. Ils 
avaient la mer posée sur eux, et la 
partie postérieure des bœufs était à 
l’intérieur sous la mer.

5. Or la mesure de son épaisseur

la plate-forme supérieure n’aurait eu que 
42 coudées ?ur chaque face.

2. — Mare etiam j asile... Pour la descrip
tion de la mer d’airain, V. III Rois, vu. 23-20.

3. — Similitudo quoque boum... DansIII Rois, 
vu, 24 il esL parlé de coloquintes (hébreu), 
aussi pense-t-on que Q**ipa, bekarhn, esl ici 
une faute pour D*yp3« pekaim, de même que 
dans la seconde par tic du verset i p n n . hob- 
bakars est aussi pour D*yp3, pekaim. — 
Quasi duobus versibus... Hébreu . « Deux 
rangs (formaient) les bœufs (et) ils élnient 
fondus de la massï ». C'est ici que I p i n  . 
hnbbakar, devraiL ôLre remplacé par Oi’ypS), 
peknim, « coloquintes ».

5. — Tria mUlia metretas. D'après IIIRoi?!
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était d'un palme, et son bord était 
comme le bord d’un calice ou d’un 
lis épanoui, et elle contenait trois 
mille mélrètes.

6. Il fit aussi dix bassins ct il en 
plaça cinq à droite ct cinq à gauche, 
pour y laver tout ce qui devait être 
offert en holocauste; mais les prê
tres se lavaient dans la mer.

7. IJ fit aussi dix candélabres d’or 
selon la forme qu’il avait été près- 
crit de leur donner et il les plaça 
dans le temple, cinq à droite et cinq 
à gauche.

8. Et aussi dix tables, qu’il plaça 
dans le temple, cinq à droite et cinq 
à gauche, et cent fioles d’or.

9. Il fit aussi le parvis des prêtres 
ut la grande basilique et pour la ba
silique, des portes qu’il revêtit d’ai
rain.

10. Or il mit la mer au côté droit, 
vis-à-vis l’orient, vers le midi.

11. Iliram fit aussi des chaudières

mensuram palmi, et labium illius 
erat quasi labium calicis, vel re
pandi lilii; capiebatque tria millia 
metretas.

6. Fecit quoque conchas decem; 
et posuit quinque a dextris, et quin
que a sinistris, ul lavarent in eis 
omnia, quæ in holocaustum oblaturi 
erant : porro in mari sacerdotes la
vabantur.

7. Fecit aulem et candelabra au
rea decem, secundum speciem q]ja 
jussa erant fieri : et posuit ea in 
templo, quinque a dextris, et quin
que a sinistris.

8. Necuon et mensas decem : et 
posuit eas in templo, quinque & 
dextris, et quinque a sinistris; 
phialas quoque aureas centum.

8.Feert etiam atrium sacerdotum, 
et basilicam grandem; et ostia in 
basilica, quæ texit sere.

10. Porro mare posuit in latere 
dextro contra orientem ad meri
diem.

11. Fecit autem Hiram lebetes,

vn, 26, it faut lire deux mitte. Capiebat, en 
hébreu b w ,  iakel, « contenant » est un pléo
nasme qui a sa raison d’ètre et qui indiquo 
que l’auteur s’est efforcé de faire ressorlir la 
capacité de la mer d’airain.

6. — Couchas decem. Ces bassins d’après
III Rois, vn, 38, reposai ont sur des bases 
dont la description est contenue dans III Rois, 
vu, 27-37, mais dont il n'est même pas ques
tion ici, parce que ces base*, par rapport 
aux bassins, n'étaient qu’un accessoire. On 
no mentionne pas non plus la contenance des 
badins, V. III Rois, vu, 38 et suiv.

7, — Fecü autem... Les trois 11. 7-9 man
quent dans le récit parallèle III Rois, vu. 11 
est cependant question dans ce mémo ch., vu,
11. 48 ct 49 des chandeliers et de la table de 
proposition dans Pénumération sommaire ries 
vases du temple, énumération que nous avons 
ici, h i.  49 ct 20. Il est aussi parlé II! Rois, 
vu, 36 et vu, 42, du vestibule intérieur, à 
propos de la construction du temple, mais 
non du vestibule extérieur... On ne peut sa
voir pourquoi l'auteur des Rots a ornis les 
versets en question. — Secundum speciem qua 
jussa eratit fieri. C’est l’explication de l'hé

breu D13WD3> kemischpatam, lit. : « selon 
leur droit », c’eM-à-diro, selon les prescrip
tions concernant le chandelier d’or, du ta
bernacle mosaïque, Ex., xxv, 31 et suiv.

8. — Et decem mensas. Ces tables n’étaient 
point destinées à recevoir les chandeliers, 
mais bien les pains de proposition, comme 
on le voit par 1. 49 et I Parai., xxviu, 46. 
Phitlas quoque... L’hébreu □ipITD , mizrakim 
désigne des coupes ou des cr uches destinées 
à contenir du vin, d’après Am., vï, 6. Les 
coup js dont il est ici question devaient sans 
doute servir aux libations e-t réponriaieri 
put-être  aux ITPpJO, menakhioth, (Vulg., 
cyathes) qui se tr ouvaient sur la t a b l e  des 
pains de proposition dans le tabernacle mo
saïque, Sx., xxv, 25 eL 26.

9* — Atrium sacerdotum. V. III Rois, 
vi, 36 et vu, 12.— Et bnsiliram grandem. La 
description de ce vestibule qui élait le ves
tibule extérieur ne se trouve nulle part, Cfr. 
Ezcch., XLiii, 44 et suiv., xlv, 49.

f. Travaux d 'Hiram, et énumération des vases 
du Temple, iv, 10-v, 1.

44« Lêbeles, L’hébreu lïTPDn, hassiroth,
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et creagras, et phialas; et comple
vit omne opus regis in domo Dei.

12. Hoc est, columnas duas, et 
epistylia, et capita, et quasi quæ- 
dam retiacula, quæ capita tegerent 
super epistylia.

13. Malogranata quoque quadrin
genta, el retiacula duo, ita ut bini 
ordines malogranatorum singulis 
retiaculis jungerentur, <juæ prote
gerent epistylia, et capita colum
narum.

14. Bases etiam fecit, ct conchas, 
quas superposuit basibus :

15. Mare unum, boves quoque 
duodecim sub mari,

16. Et lebetes, et creagras, et 
phialas. Omnia vasa fccit Salomoni 
Hiram, pater ejus, in domo Domini 
ex ære mundissimo.

17. In regione Jordanis fudit ca 
rex in argilosa terra iuler Socholh 
et Saredatha.

18. Erat autem multitudo vaso
rum innumerabilis, ita u t ignorare
tur pondus æris.

19. Fecitque Salomon omnia vasa

désigne les vases qui servaient à emporter 
les cendres, U1 Rois, vu, 40. — E t creagras. En 
hébreu haïaïm, <r les pelles », instru
ments destinés à enlever les cendres de l'au
tel. — Et phiatas. Ici rttDTTDt mizrakoth, 
forme féminine, doit ètredi flerent do DtpIÏO, 
mizrakim, 1, 8 et s'applique sans doute aux 
coupe3 destinées à recevoir le sang et à le 
répandre. — E t complevit... A partir de cet 
endroit jusqu'au t .  48, il y a concordance à 
peu près complète avec III Rois, vu, 40-50. 
Les différences ne portent que sur l'emploi 
des expressions ou proviennent de fautes de 
copiste.

42. — E t epistylia et capita. La leçon que 
nous avons nVTCH rflbsn, hagguloth vehahko- 
iarotk, « les boules ct les chapiteaux », doit 
Aire la véritable, car il parait bien que l’on 
doit distinguer lesniSjt guUoth, le renflement 
de la base du chapiteau, de JTpro, kotaroth, 
la partie supérieure, le couronnement du 
chapiteau, V. i i l  46.

et des fourchettes et des fioles, et il 
acheva tout le travail du roi dans la 
maison de Dieu;

12. C'est-à-dire les deux colonnes 
et leurs épistyles et leurs chapiteaux 
et des sortes de réseaux qui cou
vraient les chapiteaux sur les épis- 
tylcs;

13. Et quatre cents grenades et 
deux réseaux de telle sorte que deux 
rangs de grenades étaient joints 
par chaque réseau et couvraient les 
épistyles et les chapiteaux des co
lonnes.

14. Il fit aussi des socles et des 
bassins qu'il posa sur les socles;

1 o. Une mer, et sous la mer douze 
bœufs.

16. Et des chaudières et des four
chettes et des fioles. Hiram, son 
père, fit à Salomon, en airain très

Sur tous les vases pour la maison 
u Seigneur.
17. "Le roi les fondit dans la ré

gion du Jourdain, dans une terre 
argileuse, entre Sochoth et Sare- 
dalha.

18. La multitude de ces vases 
était innombrable, de sorte qu’on 
ignorait le poids de l’airain.

19. Et Salomon fit tous les vases

44. — Bases etiam fecit... Il est probable 
q«e le premier îroy , açak, « fecit » est une 
faute pour eccr, « dix » et le second 
pour n m  açarah, d’après la comparaison 
de III Roh, vu, 43. En effet, les accusatifs 
sont toujours régis par miMfr, laaçoth, du 
t .  41 et on s’attend a trouver le compte des 
bases et des bassins, comme partout ailleurs. 
On devrait lire : « Et dix bases, et dix bas
sins sur les bases ».

46. — Omnia vasa. Hébreu : « Et tous leurs 
vases », ce qui, à la rigueur, pourrait s’en
tendre des moules qui servirent à couler les 
vases; toutefois i! nous semble plus probable 
qu'on doit lire nhan  a ib a rH »  ria, eihkol 
hakkelim haêleh, « tuus ces vases » d'après 
1U Rois, vu, 45, au lieu de D n n i r t r i m  
veeth-kol-keièhem, a el tous leurs vases ». — 
Pater ejus. V. u, 43. Pour plus amples ex
plications de tout le morceau, V. IU Rois, 
vu, 40 et suiv.

49. — Fecit que Salomon. Dans l’énuméra-
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do la maison du Seigneur et l’autel 
d’airain, et les tables, et sur elles, 
les pains de proposition,

20. EL des candélabres avec leurs 
lampes, en or 1res pur, pour luire 
devant l'oracle, selon le rit.

21. Et des fleurons ct des lampes 
et des ciseaux d’or. Tout fut fait en 
or très pur.

22. Et des cassolettes et des en
censoirs et des fioles et des mor
tiers en or très pur. Et il cisela les 
portes du temple extérieur c’est-à- 
dire du saint des saints. Et les 
portes du temple à l’extérieur 
étaient en or. Ainsi fut achevé tout 
l’ouvrage que fit Salomon dans la 
maison du Seigneur.

domus Dei, et altare aureum, et 
mensas, et super eas panes proposi
tionis :

20. Candelabra quoque cum lu
cernis suis, ut lucerent ante oracu
lum juxta ritum, ex auro puris
simo :

21. Et florentia quædam, et lu
cernas, ct forcipes aureos; omnia 
de auro mundissimo facta sunt.

22. Thymiateria quoque, et thu- 
ribula, ct phialas, et mortariola, exr 
auro purissimo. Et ostia cælavit 
templi interioris, id est, in Sancta 
sanctorum; et ostia templi forinse
cus aurea. Sicque completum est 
omne opus, quod fecit Salomon in 
domo Domini.

tion des vases du Saint notre texte s’écarte 
assez sensiblement de HI Rois, vu, 48-S0. — 
Et mensas. V. III Rois, vir, 48.

20. — Candelabra quoque... On no parlo ni 
do leur nombre ni de leur position comme 
dans III Rois, vu, 49, parce qu’il on a été 
question plus haut, t .  7. — Juxtarilum . Hé
breu : « Scion le droit », V. t .  7.

21. — Et florentia.. V. III Rois, vu, 49.
— Omnia de auro... Hébreu : « Celui-ci {eut 
or), or pariai L » Le mot n wQ, miklah, au 
pluriel iVlbsQi miktoth, ne se rencontre qu'ici 
et équivaut à miklal, a perfer tion ». 
Cette remarque peut paraître superflue puis
que plus haut et plus bas, on dit que. (ou? ces 
vases étaient d'or pur, ct c'est pour cette 
raison peut-être que les Septante l'ont omise. 
Elle pourrait cependant avoir pour but d'in
diquer que les accessoires des chanceliers 
étaient en or et non pas simplnment dorés.
.22. — Thymiateria. L’hébreu rVPlQÏQ» »w- 

zamroth, signifie « couteaux ». Ces couteaux 
■ainsi que les mouchettes (forcipes) t .  21, ser
vaient san? doute à nettoyer les lampes, ils ne 
sont pas mentionnés dans le tabernacle mo
saïque. mais il en e«l question plus d'une lois 
paimi les vases du Temple, III Rois, vii, 50;
IV Roi*, xn. 44 el Jer.. l u .  18. --  Et Ihuri- 
hula. L’hébr pu mpTP3, mizraknth, désigne 
les coup ’S servant à recueillir le saii” el. à lo 
répandre, 8. Il esl encore que*iinn I Pa
rai., xxviii, 17. de fourchettes d’or JTaVtO, 
nvzlagolh, dont il n’est pas parlé ailleurs. 
D<ms le tabernacle nous voyons des four
chettes d’airain servant à manier les viandes

et qui appartenaient à l’aulel des holocaustes. 
Ex., xxvii, 3; x x x v t i i , 3; Nomb., îv, 14 et
I Rois, ii, 13 et suiv. Mais l’assimilation n’est 
pa- possible, puisqu’il s’agit ici des vases du 
Saint, ct on ne sait donc nas quel était l’u
sage de ces fourchettes dor, qui touL natu
rellement d’ailleurs devaient accompagner 
les couteaux d'or, bien qu’elles no soient pas 
mentionnées ici, par la seule raison que la 
li-ite n’est pas complote. — Et phialas. En 
hébreu kapoth, ce qui désigne les coupes 
pour l’encens. — Et mortariola. Il s’agit des 
vases où l’on mettait les charbons pour les 
éteindre en hébreu m n n a ,  ma kh tôt h. — Et 
ostia cælavit.,. Hcbn u : « Et (quant à ce 
qui concerne) la porte de la maison, (étaient) 
S-'S ballants intérieurs, pour le Saint des 
Saint-, ainsi que les battants de la maison 
pour le Saint, d’or ». Dans HI Rois, vu, 50, 
il est question des gonds des baltanls des 
jories de la maison, et non de la porte, lit t. 
’ouverture dr la maiton. On pourrait donc 

croire que nns, pctokh, « ouverture » est ici 
pour nna, pothoth, « gonds » ; mais il fau
drait encore faire précéder WlinVî- daltho- 
thav, d ’ la parLiculo S- A tout prendre, il est 
assez singulier qu’on parle des gonds des 
portes et il semble, que notre auteur e*t plus 
exact et plus précis,en nou< faisant enleudre 
que les baltanls de* portes du Saini d s 
Saints et du Saint éiaient d‘or. cV-t-à-dire, 
recouverts de lames d’oi. — Sirque cowjilelitm 
est. O s  mats dans l'hébreu fnni parti.1 du 
t .  1 du ch. v, et ne forment avec lui qu'un 
seul verset comme dan< 111 Rois, vu, 51.
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CHAPITRE V

Salomon, convoque les chefs d’Israël pour transporter PArche d'alliance [ t t .  1-2). — Tout 
Israël se rassembla donc et les Lévites portèrent l'Arche et la déposèrent dans le Saint 
dps Saints au-dessous des ailes des Chérubins { t t .  3-40). — El lorsque les prêtres 
furent sorLis du Sanctuaire, et pendant que les Lévites louaient Dieu, le templo fut rempli 
par une nuée et l’obscurité fut telle que les préLres ne pouvaient plus vaquer à leur service 
[ tt.  4M 4).

1. Intulit igitur Salomon omnia, 
quæ voverat David pator suus, ar- 
genLum, etaurum, et universa vasa 
posuit in thesauris domus Dei.

l i t  Reg. 7, 51.

2. Post ciuæ congregavit majores 
nalu Israel, et cunclos principes 
tribuum, et capita familiarum de 
filiis Israel in Jerusalem, ut addu
cerent arcam foederis Domini de 
civitate David, quæ est Sion.

Ibid 8, !.
3. Venerunt itaque ad regem om

nes viri Israel in die solemui men
sis septimi.

4. Cumque venissent cuncti se
niorum Israel, porLaverunt levilæ 
arcam.

5. Et intulerunt eam, et omnem 
paraturam tabernaculi. Porro vasa

Chap. v. —  4. — Intulit igitur . . .  Comme  
nous l’avons déjà indiqué, ce verset est in
complet ct devrait commencer par les mots  
sicque completum est. ..  du ch. précédent. —  
Quæ noverat David. . .  Cfr. I Parai, x v m ,  40 
et 44, el III Rois v u ,  o l .

a  LA DÉDICA.CB DV TEMPLE, V, 2 " VI!, 3 3 ;  (Cfr. III ROIS, 
vm et ix, 1-9.

Noire relation concorde pour l'ensemble eL 
habituellement pour les détails avec celle des 
Rois. Il est seulement parlé un peu plus 
longuement de la parL que les prâlrcs et les 
LéviIes prirent à la cérémonie et, en outre, la 
bénédiction de Salomon, III Rois v m ,  54-61 
esL remplacée ici par la mention qui* le feu 
du ciel dévora les victime?, Il Paial. vu, 4-3.

a. Translation de l'arche de Sion au Temple,
v, 2-14.

Nous avons ici, si l'on peut parler ainsi, le 
premier acte de la solennité, en y compre-

1. Salomon apporta donc tout ce 
que David son père avait consacré 
et il plaça l’argent et l’or, et tous 
les vases dans les trésors du temple.

2. Après quoi il rassembla les 
anciens d’Israël et tous les princes 
des tribus et les chefs des familles 
des enfants d’Israël à Jérusalem, 
pour transporter l’arche de l'alliance 
du Seigneur de la ville de David 
qui est Sion.

3. Tous les hommes d’Israël vin
rent donc auprès du roi le jour so
lennel du septième mois.

4. Et lorsque tous les anciens 
d’Israël furent venus, les lévites 
portèrent l’arche,

5. Et l’amenèrent ainsi que (ont 
l’appareil du tabernacle. Et les prô

nant la prière de Salomon, vi, 4-44. Pour lo 
commentaire, nous renvoyons à III Rois 
vm, 1-44, nous bornant ici à signaler et à 
expliquer les différences entre les deux textes.

3 . — In die solemni.men&is septimi. L’hébreu 
signifie littéralement « à la iéle, c’est le mois 
septième ». Pour avoir un sens raisonnable, 
il faut doue lire ü n m .  Inkhodesch, « dans lo 
mm< » nu suppléer D'JïlNn nT2, beiernkh 
haêlliannii, « rlnns le mois d'Elhanim *>, ce à 
quoi se joindraient les mois ttnnHN 
in, lion hakhodeirh hnwhebii.

4. — Lcmtfp. I)'a près les Rois ce sont les 
prêtre* qui porlprenL i'.m lie; par conséquent, 
ces L^viies éliimtdos prôires, amsi d’ailleurs 
que l’indique plu* loin le 1 7.

5. — Sarcnlotei cum Lcvitis Dans l'hébreu 
il faut suppléer la particule *| avant D^Sîl, 
halviim, à l'exeinpl » d ; III Rois vm, 4, car 
si ce «ont les prélre* qui portèrent 1‘arche, 
ce furent de simples LéviLcs qui furent char-



154 LES PARALIPOMÈNES

tres, avec les Icvilcs, portèrent les 
vases du sanctuaire qui étaient dans 
le tabernacle. ^

fi. Et le roi Salomon et toute 
rassemblée d’Israël el tous ceux 
aui avaient été rassemblés devant 
1 arche, immolaient des béliers et, 
dos bœufs sans nombre, tant était 
grande la multitude des victimes.

7. Et les prêtres porteront l’arche 
de l'alliance du Seigneur à sa place, 
c’est-à-dire dans l’oracle du temple, 
dans le saint des saints sous les 
ailes des chérubins ;

8. De sorte que les chérubins 
étendaient leurs ailes sur le lieu 
où l’arche était posée, et ils cou
vraient l’arche elle-même ct ses 
bâtons.

9. Or les têtes des bâtons avec 
lesquels l’arche était portée parais
saient devant l’oracle, parce qu’ils 
étaient un peu plus longs, mais si 
quelqu’un était un peu à l’extérieur 
il ne pouvait les voir. L’arche de
meura donc là jusqu’au jour présent.

10. Et il n’y  avait rien autre, 
dans l’arche que les deux tables 
que Moïse y  avait mises à Iîoreb, 
lorsque le Seigneur donna la loi aux 
fils d’Israël sortant de l’Egypte.

11. Lorsque les prêtres furent 
sortis du sanctuaire, (car tous les 
prêtres qui avaient pu s’y  trouver 
furent sanctifiés, et en ce temps-là

gés de transportor dans le temple pour les 
conserver comme des reliques, les divers 
objets qui se trouvaient dans le tabernacle.

8. — Tegerent. *!DD>1, vaïekassou, est pro
bable ment une faute pour 'DDt'U vaiasokou,
III Rois vm, 7 ; ï Paral. xxvm , 48; Ex. 
xxv, âO. Toutefois lo sens ost le même.

9. — Ante oraculum. L'hébreu ttlN.TID, 
min haaroti, « do l'arche » devrait être re m
place par u n p n - m  mm hakkodesch, « du 
Saint », III tl ois vm, 8. La traduction la- 
line est plutôt une interprétation; elle esl 
imitée du grec des Septante sic npoaamov tou 
BaÉnp.

•10. — (Jana pomerut. L’original porte WN, 
|DJ ascher nathan, « qu’avait donné » ce qui

sanctuarii, quæ erant in taberna* 
culo portaverunt sacerdotes cum 
levitis.

6. Rex autem Salomon, el uni
versus coelus Israel, ct omnes qui 
fucrunl congregati an le arcam, im
molabant arietes, ct boves absque, 
ullo numero, tanta enim erat mul
titudo victimarum.

7. Et intulerunt sacerdotes arcam 
foederis Domini in locum* suum, id 
est, ad oraculum templi, in Sancla 
sanctorum subter alas Gherubim;

8. Ita-ut Gherubim expanderent 
alas suas super locum, in quo po
sita erat arca, et ipsam arcam te
gerent cum vectibus suis.

9. Vectium autem, quibus porta
batur arca, quia paululum longiores 
erant, capita parebant ante oracu
lum ; si vero quis paululum fuisset 
extrinsecus, eos videre non poterat. 
Fuit itaque arca ibi usque m prae
sentem aiem.

10. Nihilque erat aliud in arca, 
nisi duæ tabulae, quas posuerat 
Moyses in Horeb, quando legem 
dedit Dominus filiis Israel egredien- 
tibus ex Ægypto.

11. Egressis autem sacerdotibus 
de sanctuario, (omnes enim sacer
dotes, qui ibi potuerant inveniri, 
sancti ficati suut : nec adhuc in illo

est moins exact que DU? rP3Î1 W N , ascher 
hanniakh scham, (Rois t .  9), mais est imité 
de l'Exode x l, 20,

41. — Egressis autem... Les 44-43 ont 
trait à la part que les prêtres et les Lévites 
musiciens eurent à la cérémonie el con
tiennent dos détails qui manqurnt dans la 
relation parallèle. — Nec adhuc illo tempore... 
L’hébreu « il n’y a pas à faire attention aux 
divisions » indique que tous les prélros sans 
distinction de classos, assistèrent à la céré
monie. Oi.le solennité était Irop importante 
pour qu’on pût se contenter de la clause cî-s 
prêtres qui était de service pendant ia se
maine présente. Cfr. I Paral. xxiv. La gfot* 
de la Vulgate porle donc certainement à faux.
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tempore vices, et ministeriorum 
ordo inter eos divisus erat).

12. Tam levitæ quam cantores, 
id est et qui sub Asaph erant, et 
qui sub Eman, et qui sub Idithun, 
filii, et fratres eorum, vestiti bys
sinis, cymbalis, et psalteriis, et 
citharis concrepabant, stantes ad 
orientalem plagam altaris, et cum 
eis sacerdotes "centum viginti ca
nentes tubis.

13. Igitur cunctis pariter, et tubis 
et voce,-et cymbalis, et organis, ct 
diversi generis musicorum conci
nentibus, et vocem in sublime tol
lentibus, longe sonitus audiebatur, 
ita ut cum Dominum laudare coe
pissent et dicere : Confitemini Do
mino quoniam bonus, quoniam in 
æternum misericordia ejus; imple
retur domus Dei nube,

14. Nec possent sacerdotes stare 
et ministrare propter cali ginem. 
Compleverat eniiû gloria Domini 
domum Dei.

elle provient probablement du texte des 
Septante dont le sens est ambigu.

43. — Tam Levitæ... La parenthèse con
tinue dans l'hébreu dont nous donnons la tra
duction suivante : « Et les Lévites, les chan- 
teurs, eux tous, Héman, IdiLhun et leur Qls 
et frères vêtus de byssus, avec des cymbales, 
et des psallérions el ries harpes, se tenaient 
debout à l’Orient de l'autel, et avec eux etc. 
(ÿ. 42); et il3 étaient comme un (homme) les 
joueurs de Lrompeltes et les chanteurs, de 
fagon à faire retentir d'une seule voix pour

Tordre et les fonctions du ministère 
n’étaient pas encore distribués entre 
eux),

12. Tant les lévites que les chan
teurs, c'est-à-dire eteeux qui étaient 
sous Asaph, et ceux qui étaient 
sous Héman et ceux qui étaient 
sous Idithun, leurs fils ct leurs frè
res, revêlus de robes de byssus, 
firent reientir les cymbales et les 
psaltérions et les cithares; ils sc 
tenaient à l’orient de Taulel, et 
avec eux cent vingt prêtres son
naient de la trompette.

13. Donc lorsque tout ensemble 
et les trompettes et les chants, et 
les cymbales et les instruments de 
musique de divers genre retenli
rent,- élevant leur voix sublime, le 
bruit s'entendit au loin; et lorsqu’ils 
eurent commencé à louer le Sei
gneur et à dire : Glorifiez le Sei
gneur parce qu’il est bon, parce 
que sa miséricorde est éternelle, 
la maison de Dieu fut remplie d’une 
nuée.

14. Et les prêtres ne pouvaient 
y  demeurer et servir, à cause de 
Tobscurité, caria gloireduSeigneur 
avait rempli la maison de Dieu.

louer et confesser le Seigneur, (c’esl-à-dirp, 
semblaient n’avoir qu'une voix pour etc.). — 
(ici finit la parenthèse), el lorsqu'ils élevèrent 
la voix avec des trompettes et des cymbales 
et d’autres instruments et avec louange en
vers le S ‘igneur, qu’il est bon, que sa grâce 
est éternelle alors la maison fut remplie de la 
nuëe de la maison de Dieu ». C’est au, mo
ment où les prêtres sortirent et où ils com- 
mencèrent à élever la voix que la nuée en
vahit le temple.

14. — Nec possent... V. III Rois vm, 44*
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CHAPITRE VI

Salomon loue le Seigneur (If. 4-44)« — I) se place ensuite devant l autel, en face du peuple 
et les mains levées vers le ciel prononce la formule de consécration [1 1 ,42-42).

1. Alors Salomon dit : le Seigneur 
a promis d’habiter dans l'obscurité.

2. Mais j’ai élevé une maison à  
son nom, pour qu’il y  habitât per
pétuellement.

3. Et le roi tourna son visage et 
bénit toute l’assemblée d’Israël, (car 
toute la foule se tenait attentive), 
el il dit :

4. Béni soit le Seigneur Dieu d’Is
raël, qui a effectivement accompli 
ce qu’il a promis à David mon père, 
en lui disant :

5. Depuis le jour où j’ai retiré 
mon peuple de la terre d'Egypte, je 
n’ai pas choisi une ville, dans toutes 
les tribus d’Israël, pour qu’une 
maison y fut bâtie en mon nom, et 
je n’ai pas choisi un autre homme 
pour qu’il fut chef de mon peuple 
Israël.

6. Mais j’ai choisi Jérusalem pour 
que mon nom soit là et j ’ai choisi 
David, pour l’élablir sur mon peuple 
Israël.

7. Et lorsque ce fut la volonté de 
David mon père de bâtir une maison 
au nom du Seigneur Dieu d’Israël,

8. Le Seigneur lui dit : Puisque 
ta volonté a été de bâtir une maison 
à mon nom, tu as bien fait assuré
ment d’avoir cette volonté;

9. Pourtant ce n’est pas toi qui

1. Tune Salomon ait : Dominus 
pollicitus est ut habitaret in cali
gine;

I I I  JReg. 8 , i î .

2. Ego autem ædificavi domum 
nomini ejus, ut habitaret ibi in per* 
petuum.

3. Et convertit rex faciem suam, 
et benedixit universae multitudini 
Israel, (nam omnis turba stabat in
tenta) et ait :

4. Benedictus Dominus Deus Is
rael, qui quod locutus est David 
patri meo,opere complevit, dicens:

5. A die, qua eduxi populum 
meum de terra Ægypti, non elegi 
civitatem de cunctis tribubus Israel, 
ut aedificaretur in ea domus nomini 
meo; neque elegi quemquam alium 
virum, ut esset dux in populo meo 
Israel ;

6. Sed elegi Jerusalem, ut sit no
men meum m ca; et elegi David, 
ut constituerem eum super populum 
meum Israel.

7. Cumque fuisset voluntatis Da
vid paLris mei, ut aedificaret domum 
nomini Domini Dei Israel,

8. Dixit Dominus ad eum : Quia 
hæc fuit voluntas tua, ut aedificares 
domum numini meo, bene quidem 
fecisti hujuscemodi habere volun
tatem ;

9. Sed non tu aedificabis domum,

6. Salomon loue le Seigneur à son entrée dans renvoyons donc pour le commentaire à la re*
le Temple, vi, 1-14. lalion* parallèle.

C h a p . v ï . —  4 .  —  Les paroles, par lesquels 5.  —  Neque elegi quemquam... Ces parole*
Salomon remercie le Seigneur, sont en com- jusqn'àfMe/yt/tatud excludi vernent jnanqumi
plein harmonie avec III Ro<s vm, 4 2 - 2 1 , sauf dan^III Rois vm, 44 et complètent lo discours,
pour le 1. 5, comme nous allons le dire. Nous du S;ilomon.
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‘verum filius tuus, qui egredietur de 
lumbis luis, ipse ædificabit domum 
nomini meo.

10. Complevit ergo Dominus ser
monem suum, quem loculus fuerat; 
et ego surrexi pro David patre meo, 
-et sedi super Ihronum Israel, sicut 
locutus est Dominus; et scdificavi 
domum nomini Domini Dei Israel.

11. Et posui in ea arcam, in qua 
est pactum Domini, quod pepigit 
cum (iliis Israel.

¥

12. Stetit ergo coram altari Do
mini exadverso universae multitu
dinis Israel, et extendit manus suas.

13. Siquidem fcceral Salomon 
basim æneam, et posueraL eam in 
medio basi'icæ, habentem quinque 
cubitos latitudinis, et tres cubitos 
altitudinis; stetitque super eam, et 
deinceps flexis genibus contra uni
versam multitudinem Israel, et pal
mis in cœlum levatis,

14. Ait : Domine Deus Israel, non 
est similis tui Deus in coelo et in 
terra; qui custodis pactum eL mise
ricordiam cum servis Inis, qui am
bulant coram te in toto corde suo :

I i  Mach. 2, 8.

15. Qui praestitisti servo tuo Da
vid patri meo quæcumque locutus 
fueras ei ; et quae ore promiseras, 
opere complesti, sicut et præsens 
tempus pronat.

16. Nunc ergo, Domine Deus Is
rael, imple servo tuo patri meo

bâtiras la maison, mais tou fils, qui 
sortira de tes entrailles; lui, Ivltira 
uue maison à mon nom.

10. Le Seigneur a donc accompli 
la parole qu’il avait dite; et je mo 
sms levé à la place de David mon 
père et je me suis assis sur le Irôno 
alM'aci!, comme Ta dit le Seigneur, 
el j ’ai bcili une maison au nom du 
Seigneur Dieu d’Israël,

11. iil j 'y  ai placé l’arche dans 
laquelle est l’alliance du Seigneur, 
qu’il a contractée avec les enfants 
d’Israël.
1 12. lise  tint donc devant l’autel 

du Seigneur, vis-à-vis toute la mul- 
tiludc d’Israël, et il étendit scs 
mains.

13. Car Salomon avait fait une 
base d’airain et l’avait placée au 
milieu de h  basilique. Elle avait 
cinq coudées de long et cinq coudées 
de largo et trois coudées de haut. 
El il se plaça sur elle et ensuite, 
fléchissant les genoux vers loulc ia- 
mullitude d'Israël et levant les 
mains au ciel,

14. Il d it: Seigneur, Dieu d’Is
raël, il n’y  a pas de Dieu semblable 
à vous dans le ciel et sur la terre, 
vous qui gardez l'alliance cl la mi
séricorde avec vos serviteurs qui 
marchent de tout leur cœur devant 
vous;

15. Vous qui avez accorde à votre 
serviteur David, mon père tout co 
que vous lui aviez dit, et avez ac
compli effectivement ce que voire 
bouche avait promis, comme le 
prouve le moment présent.

16. Maintenant donc. Seigneur, 
Dieu d’Israël, accomplissez pour

<o. Salomon prononce la fo rm ule de consécration, 
f f .  4 2 - 4 2 .

Pour Pens^nble dos explications nous ren
voyons à la relation parallèle III Rois 
•vin, 28-53 qui c^t conforme à la noire, sauf 

qui concerne la conclusion, car la nôtre 
tŸ iO-42 rsL louLc différente. Il y a do plus

Bib l e . P arai

un.i remarque à faire au sujet du verset 13.
13. — Siquidem fecerat... Les renseigne

ments contenus dans ce verset font défaut 
dans le texte parallèle, . ôit parce qu’ils ont 
disparu par suite d’une inadvertance d? co
piste, soit parce que Tailleur des Rois ne 

ur a accordé qu'uno impôt Lance trta secon
daire.
ÏMÈMES. — 17
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voire serviteur David mon piïre, 
tout co que vous avez pi’omis, en 
disant: Il ne manquera jamais de
vant moi un homme sorti de loi pour 
siéger sur le Irôuc d’Israël, pourvu 
que le s  fils veillent sur leurs voies 
cl marchent dans ma loi ainsi que 
lu a^ ma relu} devant moi.

17. lût maintenant, Seigneur, 
Dieu d'Israël (pie la parole que vous 
avez dite à votre serviteur David soit 
confirmée.

18. ISbt-il donc croyable que Dieu 
habit e avec les hommes sur la terre ? 
Si le ciel et les ci eux des cieux ne 
vous contiennent pas, combien plus 
celte maison que j ’ai bâtie?

19. Mais elle n’a été faite que 
pour ceci; pour que vous considé
riez l’oraison de votre serviteur et

Mipplicalion et que vous écouliez 
les prières que voire serviteur ré
pand devant vous;

20. Pour que vous ouvriez vos 
yeux jour et nuit sur cette maison, 
sur le lieu où vous avez promis que 
votre nom serait invoqué,

21. Et que vous exauceriez la 
prière qu'y fait votre serviteur et de 
voire peuple Israël. Quiconque vous 
priera en ce lieu, écoutez-le de votre 
habitation, c'est-à-dire des cieux, 
et soyez-lui propice.

22. Si quelqu'un pèche contre son 
prochain et vient, prêt à jurer 
contre lui et se lie par une malé
diction, devant l'autel. dans cette 
maison,

23. Vous écouterez du ciel et vous 
ferez justice à vos serviteurs, de 
telle sorte que vous ferez retomber 
la conduite du méchant sur sa tête 
et ejuo vous vengerez le juste, en 
le retribuant selon sa justice.

24. Si votre peuple Israël est 
vaincu par ses ennemis, (car ils pé
cheront contre vous) et s’ils se con
vertissent et font pénitence et sup
plient votre nom et vous prient en 
ce lieu,

David quæcumquc locutus es, di
cens : Non deficiet ex le vir coram 
me,qui sedeat super l h ro n n rn  Israël, 
ila tainen si custodierint lilii tui vias 
suas, et ambulaverint in lege mea, 
sicut et tu ambulasti coram me.

17. Et nunc, Domine, Deus- Israel, 
firmetur sermo tuus, quem locutus- 
es servo tuo David.

18. Ergone credibile est ut haÊi- 
tet Deus cum hominibus super ter
ram? Si coelum et cœli coelorum non 
te capiunt, quanto magis domus 
ista, quam ædificavi?

19. Sed ad hoc tantum facta est* 
ut respicias orationem servi tui, et 
obsecrationem ejus, Domine, Deus 
meus; et audies preces, quas fundit 
famulus tuus coram te;

20. Ut aperias oculos tuos super 
domum istam diebus ac noctibus, 
super locum, in quo pollicitus es ut 
invocaretur nomen tuum,

21 .Et exaudires orationem,quam 
serviit luus orat in eo; el exaudias 
preces famuli tui, et populi tui Is
rael. Quicumque oraverit in loco- 
isto, exaudi ae habitaculo tuo., id 
est, de cœlis, et propitiare.

22. Si peccaverit quispiam in 
proximum suum, et jurare contra 
eum paratus venerit, seque male
dicto constrinxerit coram altari m 
domo ista;

23. Tu’ audies de coelo, ct facies 
judicium servorum luorum, ita ut 
reddas iniquo viam sua/u iu caput 
proprium, et ulciscaris justum, in
tribuens ei secundum juslitiam 
suam.

24. Si superatus fuerit populus 
tuus Israel ab inimicis (ueccabunt 
enim tibi), et conversi cjroriuL poe
nitentiam, ct obsecraverim nomen* 
tuum, et fuerint deprecati in loco 
isto
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25. Tu exaudies de cœlo, et pro- 
ipiti'are peccato populi tui Israel, et 
reduc eos in terram, qnam dedisti 
eis, et patribus eorum.

26. Si, clauso cœlo, pluvia non 
fluxerit propler peccata populi, ct 
deprecati te fuerint in loco isto, te 
confessi nomini tuo, et conversi a 
peccatis suis, cum eos afflixeris,

, 27. Exaudi de coelu, Domino, et 
dimitte peccata servis tuis, el po
puli tui Israel, et doce cos viam bo
nam, per quam ingrediantur; et da 
pluviam terræ, quam dedisti populo 
tuo ad possidendum.

28. .Fames si orta fuerit in terra, 
et pestilentia, et ærugo, et aurugo, 
et locusta, et bruchus; et. hostes, 
vastatis regionibus, portas obsede
rint civitatis, omnisque plaga et 
infirmitas presserit;

Reg. 7, 9.

29. Si quis de populo luo Israel 
ïuerit deprecatus, cognoscens pla
gam et infirmitatem suam, et ex
panderit manus suas in domo hac,

30. Tu exaudies de cœlo, de su
blimi scilicet habitaculo tuo, el pro
pitiare, et redde unicuique secun
dum vias suas, quas nosti eum ha
bere in corde suo; (tu enim solus 
posti corda filiorum hominum) ;

31. Ut timeant te, et ambulent in 
viis tuis cunctis diebus, quibus vi
vunt super faciem terræ, quam de
disti patribus nostris.

32. Externum quoque, qui non 
est de populo tuo Israel, si venerit 
de terra longinqua, propler nomen 
tuum magnum, et propter manum 
luam robustam, et brachium tuum 
extentum, et adoraverit in loco isto,

33. Tu exaudies de cœlo, firmissi
mo habitaculo tuo, et facies cuncta,

25. Vous les exaucerez du ciel 
et vous pardonnerez Je péché de 
votre’ peuple Israël ot vous les ra
mènerez dans la.lerre que vous avez 
donnée àieux et à leurs .pères.

26. Si la pluie ne tombe plus d’un 
ciel fermé, à cause des .péchés du 
peuple, el s’ils vous prienl cu-ce lieu 
et glorifient votre nom, et se dé
tournent de leurs péchés, lorsque 
vous los.aurez affliges,

27. Exaucez-lus du ciel, Sei
gneur, el pardonnez les péchés de 
vos serviteurs et de \olre peuple Is
raël., el cnseigurz-Ieur la bonne 
voie dans :Iaquello ils doivent mar
cher et accordez la pluie à la terre 
que vous avez donnée à votre peu- 
plc:pour la posséder.

28. Si sur la terre s'étend la fa
mine. la >‘cste., la sécheresse, la 
nielle, les-sauterelles, les-chenilles; 
si les ennemis,.après avoir dévasté 
le pays, assiègent les portes do la 
ville, si tons les fléaux, toutes les 
maladies l’oppressent :

29. Si quelqu’un de votre peuple 
Israël vous supplie, connaissant sa 
plaie el son infirmité, el s’il élend 
ses mains dans colle maison,

30. Vous rexaucerezdu ciel, c’est- 
à-dire de votre habitacle sublime, 
vous lui serez propice, et vous ren
drez à chacun selon ses voies, quo 
vous savez qu’il a dans son cœur, 
(car vous seul connaissez les cœurs 
des fils des hommes).

31. Afin qu'ils vous craignent et 
u’ils marchent dans vos voies pen- 
ant tous lesjours qu’ils vivront sur

la face de là terre que vous avez 
donnée à nos pères.

32 .I/étranger aussi, qui n’est pas 
de votre .peuple Israël, s’il vient 
d’une terre lointaine, à cause de 
votre grand nom, et à cause de votre* 
main puissante et de votre bras 
étendu, et s’il adore en ce lieu,

33. Vous l’exaucerez du ciel votre 
habitacle inébranlable, et vous fe
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rez tout ce pour quoi cet étranger 
vous aura invoqué, afin que tons les 
peuples de la terre connaissent votre 
nom, et vous craignent comme 
votre peuple Israël, ct qu’ils sachent 
que votre nom a été invoque sur 
cette maison que j’ai bâtie.

34. Si votre peuple sort pour faire 
la guerre à ses ennemis, par le che
min où vous les aurez envoyés, ils 
vous adoreront, tournés vers le che
min où est la ville que vous avez 
choisie et la maison que j'ai bâtie à 
votre nom.

3b. Vous exaucerez du ciel leurs 
prières et leur supplication eL vous 
les vengerez.

3G. Mais s’ils pèchent contre vous 
(car il n’y a point d’homme qui ne 
pèche) et si vous vous irritez contre 
eux et les livrez à leurs ennemis 
qui les conduiront captifs dans une 
terre éloignée, ou dans une terre 
voisine,

37. Et s’ils se convertissent de 
tout leur cœur dans la terre où ils 
auront été menés captifs, s’ils font 
pénitence et vous supplient dans la 
terre de leur captivité, disant: Nous 
avons péché, nous avons commis 
TiniquiLé, nous avons agi injuste
ment,

38. S’ils reviennent à vous de 
toul leur cœur et de toute leur âme 
dans la terre de leur captivité, ils 
vous adoreront tournés vers le che
min de leur pays que vous avez 
donné à leurs pères cL do la ville 
que vous avez choisie, et de la mai- 
son que j ’ai bâtie à votre nom;

39. EL vous exaucerez du ciel, 
c’esL-à-direde votre ferme habitacle, 
leurs prières, et vous ferez justice, 
et vous pardonnerez à votre peuple 
quoique pécheur.

40. Car vous êtes mon Dieu. Que

pro quibus invocaverit te ille pere
grinus; ut sciant omnes populi 
terrae nomen tuum, et timeant te 
sicut populus tuus Israel; et cognos
cant, quia nomen tuum invocatum 
est super domum hanc, quam aedifi
cavi.

34. Si egressus fuerit populus 
tuus ad bellum contra adversarios 
suos ner viam in qua miseris eos, 
adoranunt (c contra viam, in qua 
civitas hæc est, quam elegisti, et 
domus, quam ædificavi nomini tuo;

35. Tu exaudies de cœlo preces 
eorum, et obsecrationem, et ulcis
caris.

3G. Si autem peccaverint tibi, 
(no<[ue enim est homo,qui non pec- 
col) et iratus fueris eis, et tradideris 
hostibus, et captivos duxerint eos 
in terram longinquam, vel certe quæ 
juxta est,

/ / /  Reg. 8, 46; EccL 7, U  ; Jos. 4,8.

37. Et conversi in corde suo, ia 
terra, ad quam capti ducti fuerant, 
egerint poenitentiam, ut deprecati 
te fuerint in terra captivitatis suae, 
dicentes : Peccavimus, inique feci
mus, injuste egimus ;

38. Et reversi fuerint ad te in toto 
corde suo, et in tota anima sua, in 
terra captivitatis suæ, ad quam ducti 
sunt, adorabunt le contra viam 
terræ suæ, quam dedisti patribus 
eorum, et urbis, quam elegisti, et 
domus, quam ædificavi nomini tuo.

39. Tu exaudies de coelo, hoc est, 
de firmo habitaculo tuo, preces eo
rum, et facias judicium, et dimit
tas populo tuo, quamvis peccatori;

40. Tu es enim Deus meus; ape-

40.— Tu es enim Deus meus:aperiantur...., différente de celle de III Rois, vin. bl-53, 
Hébreu : « Et maintenant, mon Diru, que tes où il est parlé de non vomi de la sortie d’Ii- 
orpillps etc. ». Cette conclusion est toute gypte et au choix que le S'igneur a fait d’is-
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riantur, quæso, oculi tui, et aurcs 
luæ intenlæ sint ad oralionem quæ 
fit iu loco islo.

41. Nunc igitur consurge, Domine 
Deus, iu requiem tuam, tu ct arca 
iortiludinis, tuæ; sacerdotes tui, 
Domine Deus, induantur salutem, 
el sancti tui lætentur in bonis.

P*. 431, 8.

' 42. Domine Deus, ne averteris fa
ciem christi tui; memento miseri
cordiarum David servi tui.

vos yeux s’ouvrent je vous en sup
plie, et que vns oreilles soient atten
tives à la prière qui se fait en ce lieu.

41. Maintenant doue, levez-vous, 
Seigneur Dieu, pour notre repos, 
vous et Parcho de votre force. Que 
vos prôlrcs, Seigneur Dieu, soient 
revôtus du salut el que vos saints 
se réjouissent dans les biens.

42. Seigneur Dieu, ne vous dé
tournez pas de la face de voire 
Christ; souvenez-vous des miséri
cordes de David votre serviteur.

CHAPITRE VII

Lorsque. Salomon eut fini sa prière, le fpu du ciel descendit et dévora les victimes ct les 
prôlresne pouvaient plus entrer dans le temple que la majesté dn Dieu avait rempli. De 
son côlé le peuple, à celte vue, se prosterna et adoia le Seigneur (tŸ. 4-3). — Or, Salomon 
immola un grand nombre de victimes et Tut môme obligé d« sanctifier ic vestibule en avant 
du temple (tt.^4-7). — La solennité dura sept jours et le vingt-troisième jour du septième 
mois, Saloinon'renvova le peuple chez lui (tfr. 8-4Oj. — Salomon acheva donc et. le temple 
et son palais selon son désir (t- 41). — Or, pendant la nuit le Seigneur lui apparut el lui 
annonça qu i! était tout disposé à écouter les prières qui iui seraient adres-ées dans le 
temple (f f .  42-i6). — Il lui renouvela ensuile les promesses laites à son père, el fit en
tendre des menaces sur le peuple et sur le temple dans le cas où sa loi et ses préceptes no 
seraient pas observés (W. 47-39).

1. Guinque complesset Salomon 1. Lorsque Salomon eut achevé 
fundens preces, ignis descendit de de répandre scs prières, le feu des-

mel pour son peuple, ce qui reproduit les 
p. nse. s du cumul *ncemenL, t .  22, tandis 
qu’ici, au contraire, Salomon i n \ il u Dieu à 
piumlre possession île *n demeure et lui de
mande d’écouter les pi ienM de ceux qui l’ho- 
njieiont en eu lieu. Mais rien ne. prouve que 
i;os Ltois versets ne >ont pas authentiques 
car lis per.sé. s qui s’y uuuvent conviennent 
parlait ‘incni -nii aux circonstaner*, soit au 
i:a raclero de Saloim n. La ressemblance avec
IV. cxxxi, 8-10, ne prouve absolument tien 
{j.ir < II; Miième. car l'auteur du Psaume a pu 
s'm-pirci de c.e pa-s.iire qui S 1 trouvait dans 
h-tJwCiimi n:s cunieniporains. Rien n'indique 
i|u il ail cte inséré tardivement ù la ?uite 
üais nohe t ' \ le .  Il laud ait d ailleur» beau- 
cix.p de bunn 1 volonté pour se p.M^uader que 
le t .  42  est une réminiscence r i ' I -aie lv, 3 ,  
c a r  IVxpre^ion vii<enronies de David n’a 
po in t  le mjine sen< dan* les deux passages, 
ici, il ' ‘agit de ce (pie David a fait pour pro- 
cui v r la gloire de Dieu, tandis que dans Isaïe,

les miséricordes de Dttnid sont les giàces que 
lu Seigneur a accoidées à i)a\id.

4. — Consurge... (^W-à-dne, mire dans 
ton repos. L’expn ssion rou»urge nQ*|p, fcoi/- 
mnh, rappelle les mouvements de l’arche 
dam le (lés**rl el est emprunté à Nomb. x, 36, 
ainsi que * ^ n u b ,  tenoukkcka,  « in l eq u ie m  
tuam ». Gel Le mamcie de parler, n’est point 
d’ailleurs en contradiction avec le* circons- 
lances, bien que l’areh < ùl déjà été trans- 
poilée dans h* Saint d< s S unts, car se lever 
signifl • se disposera quelque rhose. lui résumé 
la peiiMîrt e-t celle ci : Salomon invite lo S«m- 
g n ‘m* à prendre po<M««sion de son repos sur 
lu tiônoriu aa inaje-téeL du-ham de ce trono 
d'accorder ses laveurs à ^ n  p uple et parti— 
cuiieremcnt aux prêtres et aux pieux Istaé- 
lites.

d. Dieu confirme la dédicace du Temple, vu .

Ciiap. vu. — 4. Cumque complesset... Ces 
trois premiers verscLs ne se trouvent pas dans
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cendit du ciel et dévora les- holo
caustes et les victimes, et la majesté 
iiu Soigneur remplit la maison!

2. Et, les prêtres ne pouvaient 
pas entrer dans le temple du Sei- 
-iHîur, parce que la majesté du Sei*- 
^neur remplissait le temple du Sei- 
gnour.

3. Et tous tes enfants d'Israël 
voyaient le feu descendre et la gloire 
du Seigneur sur le temple el ils se- 
prosternèrent la face contre terre 
sur le pave de pierre, et ils ado
rèrent et ils louèrent le Seigneur :

III Rois vin, 54 et suiv., où ils sonl remplacés 
par un discours do Salomon au peuple. On 
veut y voir une contradiction avec v. 14-14, 
et conclure de là que notre auteur avait sous 
les yeux deux relations différentes en ce qui 
concerne la conclusion do la dédicace et qu il 
les a reproduites:toutes deux. Mais c'est. là 
une opinion insoutenable, car la contradic
tion n’exisie réellement pas. Des deux pas
sages en qupstion, rtot-à-dirp, de celui-ci et 
de v, 11-1$ on r|oiT simplement inférer que 
Dieu s’est manifesté de deux manières et que 
ees deux manifestations, quoique distinctes, 
ne s’excluent pas mutuellement. Au moment 
où Tnrcho fut placée dans le Saint des Saints, 
le Seigneur revela sa présence par la nuée 
qui i« mplu le temple, t .  14, et qui était le 
fymbole.dr' sa grâce ; mais en co moment le 
feu  descendit, du ciel sur les victimes et la 
majesté divine se manifesta aux yeux du 
p'iiplo assemblé. Ce sont là les deux manifes
tations qui sont clairement indiquées par 
notre auteur. La contradiction étant nulle, il 
faut renoncer à l’hypothèse de deux relations 
divergentes pt se conLenler de chercher pour
quoi l’an Leur des Rois a om is de mentionner 
que le feu du ciel descendi L sur les victimes, 
et pourquoi notre auteur n’a pas parlé de la 
bénédiction de Salomon, TU Rois vin. 54-61. 
Avant lout, il faut considérer que chaque 
auU'iir a eu son plan et ne s’est nullement 
proposé d’ètre complet ; par conséquent, on 
ne saurait prétendre que les documents pri
mitif* aient été eux mémos incomplet*, ou 

|.v, auteuts ont puisé à des -ources 
iff ;r nies Ceci pose, non< dirons donc que 

]i' chroniqueur a\anl en viv* de dépeindre la 
majesté du cuIteVlans l’antiquité, n<* pouvait 
m anquer de relater une circonstance qui re- 
hnu^ait «ingjilièrement l'importance de ce 
cuit”, puisqu'elle en étau la confirmation 
expresse. U a Mono en même temps pa«sé 
sous silence la bénédiction du peuple par Sa-

cœlo, et devoràvllholocausta et vrç* 
timas et majestas Domini implevit* 
domum.

2. Nec poterant sacerdotes ingredi 
templum Dominnyo© qwod< implesset 
majestas Domini templum Domini..

II Mallh. 2t 8:

3. Sed et omnes filii Israel vide
bant descendentem ignem-, et glo
riam Domini super ternum; et cor
ruentes proni in- terram super pa
vimentum stratum lapide, adorave
runt, et laudaverunt Dominum :

lomon. apparemment parce que le sens en 
était déjà implicitement contenu dans la for
mule de consécration. Quant à l’auteur des 
Roi*, son point de vue était lout autre, car il 
était, avant lout, préoccupé de faire ressortir 
le rôle des Rois comme représentants de la 
Divinité, tandis que l'histoire du culte lui 
tenait moins à coeur. Il lui sufiisait d’avoir 
montré que I” Seigneun avait pris possession 
de sa’ demeure, en remplira ne le temple par 
une nuée, au moment' où l'arche élail mise à 
sa place, e t h pouvait se dispenser dfi men
tionner la1 descente du feu sur les vicumes, 
car ce signe était seulement la confirmation 
du premier ,  puisqu’il indiquait uniquement 
que Di-u agréait les sacrifices qui, do'oimai*, 
lui i r a ie n t  offerts en ce lieu. Il y a donc heu 
de chercher à concilier Us deux relations, 
au lieu de le** considérer comme contradic
toires. On peut alors supposer que le feu du 
ciel d^cendit sur les victimes au moment 
rnèu-.e ou Salomon finissait de prononcer la 
formule de consécration, et que ce fut. après 
cette manifestation di\ine que le roi s*1 tourna 
vers rassemblée et remercia Dieu d'avoir 
donné'le repos à son peuple, ce dont l’achè- 
vpmont du t.emp|n et la révélation de la ma
jesté divine par la nuée étaienl lM a;age assuré:
— E t victimas. Ces viclim ‘S -ont celles que 
le roi et le peuple avaient offertes au moment 
où on portait l’arche dans le temple et qui 
sont mentionnées plu* liant, v, 6 Vu leur 
nombre, l’autel des holocaustes n’avait pu 
toutes les recevoir et on dut en déposer une 
partie dans le ve«ubule. t .  7. Dans ce verset 
Texpression mSÿn, hnolboth, « holocauste 0 
désigne évidemment les victimes du ch. v, 

fi. puisqu'au 5 de notre chapitre, les 
victimes qui y sonl mentionnées -cml des 
hosties pacifiques D*abtBi schelamims Cfr..
III Rots vm. 62.

3. — Et corruentes proni... Cfr. Lévit.
ix, 24.
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Quoniam bonus, quoniam in saecu
lum misericordia ejus.

4. Rex autem et omnis populus, 
immolabant viclinias coram Domino.

5. Mactavit igitur rex Salomon 
hoslias, boum \iginli duo millia, 
ariclum cenLum viginti millia; et 
dedicavit domum Dei rex, et uni
versus populus.

I I I  Reg. 8, 63.

6. Sacerdotes autem stabant in 
officiis suis; et. levitæ in organis 
carminum. Dorîiiui, quæ fecit David 
rex ad laudandum Dominum; quo
niam in aeternum misericordia ejus, 
hymnos David canon Les per manus 
suas; porro sacerdotes canebant tu
bis ante eos, cunctusque Israel sta
bat.

7. Sanctificavit quoque Salomon 
medium atrii ante templum Do
mini ; obtulerat enim ibiholocausta, 
et adipes pacificorum; quia altare 
æneum, quod fecerat, non poterat 
sustinere holocausta, et sacrificia, 
et adipes.

8. Fecit ergo Salomon solemni- 
tatem in tempore illo septem diebus, 
et omnis Israel cum co, ecclcsia 
magna valde, ab introitu Emalh, 
usque ad torrentem Ægypti.

9. Fecitque die oclavo collectam, 
eo quod dedicasset altare septem 
diebus, et solemnitatem celebrasset 
diebus septem.

5. — Mactavit igitur... Pour les frf. 5 et 6, 
V. III Rois vm, f>2 et 63.

6. — Sacerdotes autem... L’auteur des Rois 
ne mentionne pa« les chants et le jeu des 
instruments. — In officiis suis. C’est-à-dire, 
les Lévites conserveront leur rang et leurs 
fonctions, conformément à ce que David avait 
établi, I Paral. xxiv, 7 ; V. Nomb. vm, 26.
— Quæ fecit David... Instruments que David 
avait inventé* ct prescrits pour louer le Sei
gneur. — Hymnos David... L’hébreu hbra,

parce qu’il est bon, parce que sa 
miséricorde est éternelle.

4. Et le roi et tout le peuple im
molaient des victimes devant le 
Seigneur.

5. Le roi Salomon immola donc

Eour victimes vingt-deux mille 
œufs et cent vingt mille béliers. 

Et le roi, avec tout le peuple con
sacra la maison do Dieu.

6. Or les prêtres étaient à leurs 
fonctions et les lévites chantaient 
avec dos instruments les cantiques 
du Seigueur, qu’avait fails le roi 
David pour louer le Seigneur, parce 
que sa miséricorde est élornolle. 
Leurs mains accompagnaient le 
chant des hymnes de David. Or les 
prêtres sonnaient de la trompette 
devant eux et lout Israël était la.

7. Salomon consacra aus^i le 
milieu du parvis devant lo temple 
du Seigneur; car il offrit là des ho
locaustes elles graisses des hosties 
pacifiques, parce que l'autel d’airain 
qu’il avait fait ne pouvait contenir 
les holocaustes et les sacrifices et 
les graisses.

8. Salomon célébra donc en ce 
temps-là une solennité de sept jours 
et avec lui touL Israël, assemblée 
très nombreuse venue depuis l’ou
trée d’Emath jusqu’au torrent de 
l’Egypte.

9. Et le huitième jour il célébra 
l’assemblée parce qu’il avait con
sacré l’autel pendant sept jours et 
célébré la solennité pendant sept 
jours.

V M  behallel David beiadam, signifie
littéralement : « Quand David iouaii par leur 
main », cYst-à-diie, par leur ministère. Celte 
phrase semble donc vouloir dire que les Lé
vites jouaient, avec les mêmes instruments 
que David avait mis en usage, lorsqu'il 
louait le Seigneur par le jeu des Lévites.

7 . — Sanctificavit. Ce verbe H»’ v rail être 
régulièrement au plus que parfait. Pour Pex-

Filieatlon des 7-40 inclusu ement, V.
II Rois, v i i i , 64-66.
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10. Le vingt-troisième jour du 
septième mois*il renvoya donc sous 
scs tentes le peuple heureux et 
joyeux de tout le bien que le Sei
gneur avail fait à David et à Salo
mon ct à Israël son peuple.
* 11. Et Salomon acheva la maison 
du Seigneur et la maison du roi et 
tout ce qu’il avait résolu en son 
cœur de faire dans la maison du 
Seigneur ct dans sa maison, ct il 
prospéra.

12. Or le Seigneur lui apparut 
la nuit et lui dit: J^ai écouté ta prière 
et je me suis choisi ce lie a pour la 
maison du sacrifice.

13. Si je ferme le ciel et si la 
pluie ne coule pas, et si j’ordonne 
ct commande aux sauterelles de dé
vorer la terre, et si j'envoie la peste 
parmi mon peuple,

14. Et si mon peuple sur qm a 
été invoqué mon nom se convertit, 
et s’il me prie et recherche ma face 
et fait pénitence hors do ses voies 
mauvaises, je l’exaucerai du ciel 
et je pardonnerai leurs péchés et je 
guérirai leur terre.

15. Et mes yeux seront ouverts 
et mes oreilles seront attentives à 
la supplication de celui qui priera 
en ce lieu.

1G. Car j’ai choisi et j’ai sanc
tifié ce lieu pour que mon nom y  
soit à jamais et que mes yeux et 
mon cœur y demeurent toujours.

- 17. Et toi si tu marches devant 
moi comme a marché David ton 
père et si tu fais tout ce que je t’ai 
prescrit et si tu observes mes lois 
at mes commandements,

18. Je maintiendrai le trône de

La réponse du Seigneur à Salomon, 11-22.

Nous n'avons qu’à renvoyer pour le com
mentaire à III Rois, ix, -1-9, car le sujet et la 
marche dos pensées sonl les mêmes dans les

10. Igitur in die vigesimo tertip 
mensis septimi, dimisit populos ad 
taberuaculasua, lætantes atque gau
dentes super bono, quod fecerat 
Dominus Davidi, et Salomoni, et 
Isracli populo suo.

11. Complevitque Salomon do-, 
mum Domini, et domum régis, et 
otnnia quæ disposuerat in corde suo, 
ut faceret in domo Domini, el in 
domo sua, et prosperatus est.

I I I  Reg. 9 , 1 .  f

12. Apparuit autem ei Dominus 
nocte, et ait : Audivi orationem 
tuam, et elegi locum istum mihi in 
domum sacrificii.

13. Si clausero coelum, et pluvia 
non fluxerit, et mandavero et præ- 
cepero locustæ, ut devoret terram, 
et misero pestilentiam in populum 
meum;

14. Conversus autem populus 
meus, super quos invocatum est 
nomen meum, deprecatus me fue
rit, et cxquisierit faciem meam, ct 
egerit poenitentiam, a viis suis pes
simis; et ego exaudiam de cœlo, 
et propitius ero peccalis eorum, el 
sanabo terram eorum.

15. Oculi quoque mei erunt aperli, 
et aures meæ erectas ad orationem 
ejus, qui in loco isto oraverit.

16. Elegi enim, et saricfificavi 
locuin istum, ut sit nomen meum 
ibi in sempiternum, et permaneant 
oculi mei, ct cor meum ibi cunctis 
diebus.

17. Tu quoque si ambulaveris co
ram me, sicut ambulavit David pator 
tuus, et feceris juxta omnia quæ 
praecepi tibi, et 'justitias meas ju- 
tliciaqne servaveris;

18. Suscitabo thronum regni lui,

deux textes; le nôtre esl seulement çà et là 
un peu plu* explicile.

41. — E t omnia quæ... CV?t lo développe
ment du texta dt‘S Rois (t. 1) : « Et omne 
quod optaverat el volueial facere ».



II — CHAPITRE VIII 265

sicut pollicitus sum David patri tuo, 
dicens : Non auferetur do stirpe tua 
vir, qui sit princeps in Israel.

19. Si autem aversi fueritis, et 
dereliqueritis justitias meas, et prae
cepta mea, quæ proposui vobis, et 
abeuntes servieritis diis alienis, et 
adoraveritis cos,

20. Evellam vos de terra mea, 
quam dedi vobis; et domum lianc, 
quam sanctificavi nomini meo, pro
jiciam a facie mea, et tradam eam 
in parabolam, et in exemplum cunc
tis populis,

21. Et domus ista erit in prover
bium universis transeuntibus, et 
dicent stupentes : Quare fecit Do
minus sic terræ huic, el domui huic?

22. Respondcbuntque : Quia de
reliquerunt Dominum Deum patrum 
suorum, qui eduxit eos de terra 
Ægypti, et apprehenderunt deos 
alienos, et adoraverunt eos, et co
luerunt; idcirco venerunt super eos 
uuiversa hæc mala.

ton règne, comme je Tai promis à 
David ton père, en disant : Il ne 
manquera jamais un homme de ta 
race pour être prince en Israël.

19. Si au contraire vous vous dé
tournez el si vous abandonnez mes 
lois et mes préceptes que je vous 
ai proposas, et si vous allez servir 
des dieux étrangers et si vous les 
adorez,

20. Je vous arracherai de ma terre 
que ie vous ai donnée, et je rejette
rai de ma face cette maison que j’ai 
consacrée à mon nom, et je la livre
rai pour être une parabole et un 
exemple à tous les peuples.

21. El cette maison sera le pro
verbe de tous les passants, et ils 
diront avec stupeur : Pourquoi le 
Seigneur a-t-il traite ainsi cette 
terre et cette maison?

22. Et on répondra : Parce qu’ils 
ont abandonné le Seigneur, Dieu de 
leurs pères, qui les a tirés de la 
lerre d'Egypte ct qu'ils ont pris des 
dieux étrangers ct les ont adorés 
et servis; voilà pourquoi tous ces 
maux ont fondu sur eux

CHAPITRE VIII

Vingt ans après la construction du lempl \  Salomon niediln 1rs ville-s qm' lui avait données 
Hurim [1$. 1-21. — II s’empara rn&mlü iJ'Ii.jijilj S <ba, rl il ivbii h l’almyie ainsi que 
d'aiilrns places 3-0). — Quant au\ ilnscc nrlsints de- p'uni s i h.iti.intîi»nil le-j irndit 
tributaires rl coivêalil s, m.n< nVn n«it poini d ‘ m.' m* < nu r.- le- Imîil*I.I s  parmi lesquels 
il choisit genêt aux et «.es chefs 8*10). — Salomon eoiwlnn-ii an.-si u n  palais pour 
la fille du Pharaon I I). — Il ié»ld «milite les détails du cnit* rl oi^.im^a 1rs services 
dm Lévilts, rl lis Lévites, se confm môronl. flrirtem ni a ses pioei ipLioni (tfŸ. 4 i- l̂ 5). — 
CVsi HitHt qu'il mil Ioui on ordre 10). — Il su rendil (iIom à AMiiugub.'r et à Ailalh et 
Hiiam lui iouinil des navires el dos marins pour alkr à Opiiir el en rapporter de l'or 
(Ÿt. 47-43;.

1. ExpleLis autem viginti annis,

III. D éta ils  d 'adm in istration  e t d'or
ga n isa tion , vm.

La r.onsiruciio» du temple fuL l’œuvre ca
pitale du regn: de Salomon et a mérité de cou*

1. Lorsque se furent écoulées

contrer toute l'attention de notre historien, 
ainsi que celle de Tauleur des Rois. Par suite 
les notice? suivantes <ont fort écourtées et 
onl (oui à fait le earaciôre de détails acces
soires el complémentaires.
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vingt années, apros que Salomon 
eût bâti la maison du Seigneur et 
sa maison,

2. Il bâliL les villes quTIiratn avait 
données à Salomon, et y fil habiter 
les fils d’Israël.

3. Il alla aussi à Emalh de Soba 
et s*en rendit maître,

4. Et il bâtit Palmyre dans le dé
sert, et il bâtit d’autres villes très 
fortifiées dans le pays d’Emalh,

o. Il éleva aussi leBéthoron supé
rieur et le Bolhoron inférieur, villes 
murées ayant des portes et des 
barres et des serrures;

6. Ainsi que Balaath et toutes les 
villes très forles qui étaient à Salo
mon et toutes les villes des chars 
et les villes des cavaliers. Salomon 
bâtit à Jérusalem et dans le Liban 
cl dans foule l'étendue de son do
maine tout ce qu'il voulut et tout ce 
qu’il se proposa.

7. Tout le peuple qui était resté 
des Héthéens et des Amorrhéens et 
des Phérézéens et des llévéens et 
des Jobuséens, qui n’étaient pas de 
la race d’Israël,

postquam ædificavit Salomon’ im 
mum Domini et domum suam;

l l l  Reg.  9v 10.

2. Civitates, quas dederat Iliram 
Salomoni, ædificavit, et habitare ibi 
fecit filios Israel

3. Abiit quoque in Emath Soba* 
et obtinuit nam.

4. Et ædificavit Palmyram in dê  
serto, et alias civitates munitissi
mas ædificavit in Emath.

5. Exstruxitquo Bethoron sqpen 
riorem, et Bethoron inferiorem, ch 
vitales- muratas, habentes portas-et 
vectes et seras.

6. Balaath etiam et omnes urbes 
firmissimas, quæ fuerunt Salomo
nis, cunctasque urbes quadrigarum* 
et urbes equitum; omnia quæoumn 
que voluit Salomon alque disposuit, 
ædicavil in Jérusalem et in Libano, 
et in universa terra potestatis suæ.

7. Omnem populum, qui derelic
tus fuerat de Hetliæis, et Amorrhæis, 
et Pherezæis, et Hevæis, et Jebu- 
sæis, qui non erant de stirpe Israel;

A» LA RECONSTRUCTION DES VILLUS, V1U, 1 - 6 .

C h a p . v i » .  —  4 .  —  i annis. Salomon 
avait mit sept ans à construire le temple ot 
Iro i zo ans à construira son pal ai?. Par consé
quent on doit compter ces vingt années à da
ter du commencement des t i avaux du tem
ple. V. 111 Ring, m, 38 ot vir. 4.

2. — Ctritntes qnrts... V. II! Rois, ix, 40-43. 
— Ætlifi nüit C’e-l-à-dire. il r.-eon-truisil 
rl non pas furlilia, far il semble d‘après 
III Rois. j \ ,  43 (jup ccs villos étaient en assez 
mauvais < tnt.

3. — Abiit quoque,.. Celle nonce fait dé
faut dans le*; llm*;. — In Eniatk $ob<i ïl ne 
s’agit pas simplein nt de la ville «J Em.i'h, 
dan- le pay> de Snb<». niais du royaume! d E- 
malh, roimne le montre le t .  4. Par consé
quent obfniHÎf eam, doit sVnlendr.* non do 
la ville. ma^ de la contrée t Ile-mAme. Or, le 
royaume d'Emalh n’était point en Soba mais 
élail -nuJument limitrophe du loyaum* de 
Soba, f Parai, xvm, 3. Pour la po-iiion do 
Soba, V. II R»is, Viii, 3. David avait déjà

vaincu ct rendu tributaires les rois d'Emalh 
ot do Soba. 1 Pa'-al., xvm, et xix; mais il 
faut supposer, d’apiès noire texte, que les 
royaumes de Soba avaient secoué le joug ou 
tout au moins avaient fait des tentatives en 
ces n '. Salomon eut donc à les soumettre de 
nouveau et pour affermir sa domination forti
fia Palinyre cl d'au 1res places dan»* L pays 
d’Emalh. III Rois, ix, 18 et suiv. Nous sa
von « môm * (jiïe-pendant tout son rogne il 
eut un adver-aire en Ra-in, roi do Soba,
111 Roi- m  13 r t <niv.

4. — Piïlmyvtnn, V. 111 Rois, ix, 48.
8. — Bcthovon superiorem, H . . . V. ï Parai., 

vu. 54
6. — Bnhwih, ettain... Balaath dans la 

tribu de Dan. Jos., xix 44. dewnl servira 
pioK’gi’i le royaume du côté d. s. Philistins. 
[V,ipie< MI Rok. is, 1IM7. Salomon fortifia 
r.icore A-oi. M.^f'd<lo t‘l Gazer; mais il n’y 
c>t pa-parlé  rte JH-hoion «upcricur. — Kf 
omîK/5 urbes/îmittüiifls. !Iébiru : « Et toutes 
les villes de provisions », V. III Rois, 
iî,  *5-49.
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.8. De. filiis eorum, et de posteris, 
qnos non inlcrferccrant filii Israel, 
subjugavit Salomon in tributarios, 
usque in diem hanc.

9. Porro de filiis Israel non posuil 
ut servirent operibus regis; ipsi 
enim erant viri bellatores, et duces 
primi, et principes quadrigarum et 
equitum ejus.

10. Omnes autem principes exer
citus regis Salomonis fuerant du
centi quinquaginta, qui erudiebant

ulum.
1. Filiam vero Pharaonis trans

tulit de civitate David, in domum 
quam aedificaverat ei. Dixit enim 
rex : Non habitabit uxor mea in 
domo David regis Israel; co quod 
sanctificata sit; quia ingressa est in 
eam arca Domini.

III Reg. 3, i .

12. Tunc obtulit Salomon holo-

8. Tous leurs fils et leurs descen
dants que les eufnnls d’Israël n'a
vaient pas tues, Salumou les boumit 
et les rendit tributaires jusqu’à ce 
jour,

{). Or il n’imposa pas aux fils d’Is
raël de servir pour les travaux du 
roi, car c’étaient des hommes de 
guerre ct les premiers chefs ct les 
princes des quadriges et de ses 
cavaliers.

10. Or les princes de l'armée du 
roi Salomon furent en tout deux 
cent cinquante qui instruisaient le 
peuple.

11. Mais il transporta la fille de 
Pharaon de la ville de David dans 
la maison qu'il lui avait bâtie ; car 
le roi dit : Ma femme n'habitera pas 
dans la maison de David roi d’Israël 
parce qu'elle a été sanctifiée, car 
l’arche du Seigneur y  est entrée.

12. Alors Salomon offrit au Sei-

B. ÉTABLISSEMENT DE8 COItVÉBS, V III, 7 - 4 0 .

8. — De filiis eorum, et ile posteris. Hé
breu : « De leurs fils qui étaient restés après 
eux dans le pays ». Il ne faut pas d'ailleurs 
entendre de jilns, dans lo son* parliLif, car 
c’est tout le p mi pic chanancen quo Salomon 
rendit corvéable. — In tributarios. Il faut 
entendre par là des corvéables, V. III Rois, 
IX, 21.

9. — Non posuit. Dans l'hébreu le relatif 
TttfN» ascher, qui précède jn in A ,  lo nathan, 
ne s’explique pas ou du m oins n'est pas à sa 
place, car il devrait commencer la phrase et 
se trouver a va ni *03 jq .  min bnè, v de (lins >..
II est plus probable* qu’il est à supprimor car 
il manque rinns 1 os Rois. — Et auces primi. 
L-hcbreu VütSu? w r i  schnltsrhao, « chefs 
de sijs cavaliers » doit être changé d’après 
IIIRuis, ix, 22. on VUpSttfl V1U7, sarèvescha* 
lisr.hoü, s s  « chois et ses cavaliers n, car les 
sckulistlim, \ V. pour lo sens de co mot
III Roi:?, ix, 22) formaionL l'escorte du roi, 
dtaii’ni sos aides de camp.

JO — Omnes autam... Hébreu : « Et ceci 
(c'élaienL) les chefs dos inspecteurs qui 
(ftau'nl) pour le roi Salomon, c'est-à-dire, 
9 5 0  <|tii dominaient sur le peuple » .  Comme 
on I* voit, lésons esl bi n différent. el d‘ad- 
IfMirs s'haiinnnmc mieux avec lo conioxie. 
Ces inspecteurs supérieurs des travaux étaient

Israélites ct n'ont point été distingués à part 
dans III Rois, ix, 23 ; V. II Parai., n, 17. La 
leçon du ChoLib D’nWJi netsibim, est préfé
rable à celle du kén nitsa'ibim, Cfr.
I Parai., xvm, '13; Il Parai-, xvii, t .  Lo peu
ple sur lequel dominaient ces inspecteurs est 
la nation chananconne.

■11. — Filinm mro Pharaon » ...  Cette no
tice concernant le changement de résidence 
do la lille de Pharaon, se trouve insérée ici, 
à la iDiimo place quo dans les Rois, parce 
que le fait en lui-môme est en connexion avec
I hi-toirc dos constructions do Salomon, Il est 
à remarquer d'ailleurs quo noire auteur n’a 
pas mentionné lo mariage rie Salomon avoc 
la fille du roi d'Egypte, Cfr. 111 Rois, m, 1, 
do soi le quo l'indication actuelle parait tout 
à fait isolée.

C. ORGlrfKATION du culte dans le nouveau thuplk. 

vm, 12-tfi.

Le contenu do tout ce passage est très briè
vement résumé dans le passage parallèle, 
V. III Uoi«, ix, 25.

12. — Tunn. C’e^-à dir *, lorsque lo lomplo 
fut achevé ei ouL éle consacré au Si'ign^ur.
— Super ollare Domini, qnod... S*ir la  u loi 
des hnlooaustes du nouveau inmple. et non 
plus à Gabaon comm * au commencement do 
son règne, V. i. 4 eL suiv.
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gneur des holocaustes sur l’autel du 
Soigneur qu’il avait élevé devant 
le portique,

13- Pour qu’on y offrît tous les 
jours, selon 1 ordre de Moïse, et aux 
sabbats, et aux nouvelles lunes, et 
aux jours de fête, trois fois par an, 
c’est-à-dire à la solennité des azy
mes ct à la solennité des semaines 
et la solennité des tabernacles.

14. Et il régla, selon les disposi
tions de David son père, les devoirs 
des prôtres dans leurs ministères, 
et l’ordre et le rang des lévites pour 
louer Dieu et servir devant les prê
tres selon le rit de chaque jour, et 
les divisions des portiers pour cha
que porte, car ainsi l’avait prescrit 
David, homme de Dieu.

15. Tant les prêtres que les lévi Les 
n'omirent rien de ce que le roi avait 
commandé et de tout ce qu'il avait 
prescrit; et de même pour la garde 
des trésors.

16. Salomon eut toutes les dépen
ses préparées depuis le jour où il jeta 
les fondements ae la maison du Sei
gneur jusqu'au jour où il l'acheva.

17. Alors Salomon alla à Asionga- 
ber et à Ailath sur les bords de la 
mer rouge, qui est dans la terre 
d’Edom.

43. — Ut per singulos .. Hébreu : « El il 
offrait la chose do chaque jour selon le pré
cepte de MoiNe ». Dp la sorte, cet Le phrase 
est incidente et la phrase principale com
mencée avec le t .  42 reprend avec in 'alen
dis et .. La particule 1, dans "iTnV oubidbur, 
hit. « et dans In chose » est explicative et 
signifierait plutôt « c'est-à-dire ».

44. — Jiccln dtspositionem David. S ‘Ion les 
règlements élablis par Dasid. — Officia sa
cerdotum. Cfr. I Parai., xxiv. — In ordine 
suo. Hébreu : « A leurs portes », V. vu, 6. — 
Ut laudarenl. Cfr. I Parai., xxv. — Et minis
trarent... I Parai., xxur. 28 et suiv. — Et 
janitores... V. 1 Parai . xxvi, 4-19.

4ÿ. — Nec prœtergressi sitnt... Hébreu : 
« Et ils ne s'écarteront pas de Tordre du roi 
sur les piètres et les Lévites pour toute chose 
et (surtouL) pour les trésors », c’esl-à-dire, 
on ne s’écarta pas des prescriptions de David 
concernant les prêtres ct les LéviLes, etc. —

causta Domino super altare Domini, 
quod exstruxerat ante porticum.

13. Ut per siugulos dies offerretur 
in eo juxla prœceptuin Moysi in 
sabbatis, et in calendis, et in festis 
diebus, 1er per annum, id esi, ia 
soiemnitale Azymorum, et in solem- 
nitate Hebdomadarum, et in sulem- 
liitatc Tabernaculorum.

14. Et coustituil juxta dispositio
nem David patris sui, officia sacer
dotum in ministeriis sui*; et levitas 
in ordine suo, ut laiulurenl, el mi
nistrarent coram sacerdotibus, juxla, 
ritum uniuscujusque diei : cfjani- 
tores in divisionibus suis per por
tam et portam; sic enim praeceperat 
David homo Dei.

1H. Nec praetergressi sunt de 
mandatis regU. lam sacerdotes 
quam levitæ ëx omnibus quæ præ- 
ceperat, et in custodiis thesauro
rum.

It). Ornnes impensas praeparatas 
habuit Salomon, ex eo die quo fun
davit domum Domini usque in diem 
quo perfecit eam.

17. Tunc abiit Salomon in Asion- 
gaber et in Ailalh ad oram maris 
Rubri, quæ est in terra Edom.

E t  m custodiit... V. I Parai., xxvi, 20-88,
46. — Omnes iwpnnsns... Hébreu ; n Ainsi 

fut préparée loute I oeuvre de Salomon jusqu’à 
b (ce) jour (c'est-à-dire) la fondation de la 
maison du Seigneur jusqu'à son achèvement; 
achevée éum. la maison du Seigneur ». L/ex
pression jusqu'au jour, o v n ,  haïam, désigne 
je jour de la dédicace, car ce fut sans doute 
immédiatement, que le culte fut régulière» 
me ni organisé. Alors l’œuvre de Salomon fut 
accomplir, ri I h maison du Seigneur se trouva 
complote, schalenu c'est-à-dire, orga
nisée commu'dlc devait I être.

D. L \  NAVIGATION D OPH1R, VIII, 1 7 * 1 8 .

Nous renvoyons pour co pacage et les 
questions qui s y rail achen ta  III Rois îx, 28-28 
et à la préface du livre des Rois.

47. — Tune. Ce mot sert à indiquer que 
les voyages à Oplnr eurent li-u après l'achè
vement du lemple eL du palais, c’est-à-
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18. Misit autem ei Hiram per ma
nus servorum suorum naves, et 
•nautas gnaros maris, et abierunt 
cum servis Salomonis in Ophir, lu- 
lerunlque inde quadraginta taleula 
auri, et attulerunt ad regem Salo- 
.monem.

18. Et Hiram Ini envoya par la 
main de ses serviteurs des navires 
et des nautonniers connaissant la 
mer, ct ils allèrent avec les servi
teur de Salomon à Ophir, ct ils y  
prirent quatrecent cinquante talents 
d’or, et ils les apportèrent au roi 
Salomon.

CHAPITRE IX

La reine de Saba vient visiter Salomon pour l'interroger et est émerveillée de sa sagesse ot 
de l’ordre de sa cour (ÿÿ. 4-4). — Elle lui exprime son admiration, bénit le Dieu d’fsracl 
et fait au roi de magnifique présents { t t .  fi-9). — Or, Salomon possédait aussi de gin iules 
richesses, et il donna à la leine de Saba tout ce qu'elle demanda (Ÿ7. 40-4 2). — Chaque 
annee il recevait une grande quantité d'or ct d'argent et il fit faire des lancés cl des 
boucliers d*or et un trône d’ivoire qu'il revêtit d’or et où l’on montait par six fleures 
,(tf. 43-19). — Tous les vases de la table du roi ni de son palais étaient d'or pui, car les 
flottes de Salomon rapportaient en abondance de l’or et de l'aigonl (Ÿtf. 20-24). — Salomon 
l’emporta donc en magnificence sur tous les rois ses contemporains el tous défraient le 
voir et lui apportaient des présents [ t t .  22-24). — Il eut un grand nombre de chevaux et de 
chars de guerre et sa domination s’étendit au loin (tr*. 25-26). — L’argent el les cèdres 
étaient communs à Jérusalem, el les chevaux venaient de l’EgypLo et d'autre* renions 
(ît. 27-28). — L’histoire de Salomon se trouvait dans les écrits delrois prophètes (V. 29). — 
Il régna quarante ans et eut pour successeur son fils Roboam ( î t .  30-34).

1. Regina quoque Saba, cum au- 
disset famam Salomonis, venit ut 
tentarct eum in ænigmatibus in Jé
rusalem cum magnis opibus, et ca
melis qui portabant aromata, et auri 
plurimum, gemmasque pretiosas. 
Cumque venisset ad Salomonem, 
locuta est ei quæcumque erant in 
corde suo.

/ / /  Reg. 10, i;  Malth,. 12, 42; Lue. i i ,  31.

2. Et exposuit ei Salomon omnia 
quæ proposuerat ; nec quidquam fuit, 
quod non perspicuum ei fecerit.

1. La reine de Saba, ayant appris 
la renommée de Salomon, vint à 
Jérusalem, pour le tenter par des 
énigmes, avec de grandes richesses 
et des chameaux qui portaient des 
aromates ct beaucoup d’or ct des 
uerres précieuses. Et lorsqu’elle 
ut arrivée auprès de Salomon, elle 
ui dît tout ce qu’elle avait dans le 

cœur.
2. Et Salomon lui expliqua tout 

ce qu’elle lui avait proposé et il 
n’y eut rien qu’il ne lui rendît évi
dent.

dire, dans la seconde moitié du règne de 
Salomon.

IV. M agnificence  de  Salom on, 
s a  m o r t ,  ix.

A. VISITE DR fi A REINE DE 8ABA, IX, 1 - 1 3

Chap. ix .  — Nous renvoyons pour le com

mentaire à III Rois ^ 3 ,  car tes deux 
relations concordent jusque dans les moin
dres détails.

b .  RICHESSES ET M4GMFICENCE DE SALOMON, IX, 1 3 - 2 8 .

On trouvera le commenlaire en se repor
tant au texte parallèle, III Rois, x, 4 4-29.



270 LES PARALIPOMÈNES

3. Quant elle eut vu toutes ces 
choses, ccbt-à-dire la sagesse de 
Salomon et la maison qu’il avait 
bâtie,

4. El les aliments do aa lablo et 
les habitations des serviteurs, et 
les offices de ses ministros et leurs 
vêlements, el les écliaiusous ol leurs 
vôiemenls ct les viclimos qu’il im
molait dans la maison du Seigneur, 
son esprit n’étaif plus à elle'tant il 
était dans la stupeur.

5. Et elle dit au roi : elles sont 
vraies les paroles que j ’avais en
tendues dans mon royaume sur vos 
vertus et votre sagesse.

G. Je ne croyais pas à ce qu’on 
me racontait, jusquà ce que je sois 
venue moi-môme el que mes yeux 
aient vu et que j ’ai éprouvé qu’on 
m’avait raconté’à peine la moitié 
de votre sagesse. Vos vertus ont 
surpassé la renommée.

7. Bienheureux vos sujets et bien
heureux vos serviteurs qui se tien
nent devant vous en fout temps et 
entendent votre sagesse !

8. Béni soit le Seigneur votre 
Dieu, qui a voulu vous éiablir sur 
son trône, roi du Seigneur votre 
Dieu! G’est parce que Dieu aime 
Israël e lveu tle  conserver éternel
lement qu'il vous a établi roi sur 
lui pour que vous prononciez des 
jugements et rendiez la justice.

9. Et elle donna au roi cent vingt 
talents d’or et une très -grande quan
tité d’aromates el des pierres très 
précieuses. Il n’y cul jamais des 
aromates tels que ceux que la reine 
de Saba donna au roi Salomon.

10. Mais les serviteurs d’Hiram, 
avec les servi leurs de Salomon, ap
portèrent de l’or d’Ophir el des bois 
de thyine et des pierres très pré
cieuses.

11. Et le roi fit avec les bois de 
thyine les degrés dans la maison 
du Seigneur et dansla maison royale 
et des cithares et des psaltérions

3. Qtra; poslquam vidit, sapien
tiam scilicet Salomonis, et domum 
quam ædificaverat,

4. Necnon et cibaria mensæ ejus* 
el habilacula servorum, el officia 
ministrorum ejus, el. vestimenta eoa
rum. pincernas quoque et vestes 
eorum, et victimas quas immolabat 
in domo Domini; non erat pise stu
pore ultra in ea spiritus.

5. Dixitquc ad regem : Vcru^est 
sermo, quem audieram in terra mea. 
de virtutibus el sapientia tua.

6. Non credebam narrantibus,, 
donec ipsa venissem, et vidissent 
oculi mei et probassem vix medie
tatem sapienliæ tuæ mihi fuisse 
narratam; vicisti famam virtutibus- 
tuis.

7. Beati viri tui, et beati servi 
tui, qui assistunt coram te omni 
temporfc, et audiunt sapientiam 
tuam !

8. Sit Dominus Deus tuus bene
dicius* qui voluit te ordinare super 
thronum suum, regem Domini Dei 
tui. Quia diligit Deus Israel, et vult 
servare eum in aeternum, idcirco* 
posuit te super eum regem ut facias 
judicia atque justitiam.

9. Dedit autem regi centum vi- 
ginli talenta auri, el aromata multa, 
nimis, et gemmas pretiosissimas; 
non fuerunt aromata talia ut hæc, 
quæ dedit regina Saba regi Salo
moni.

10. Sed et servi Hiram cum ser
vis Salomonis attulerunt aurum de 
Ophir, et ligna thyina, et gemmas 
pretiosissimas;

11. De quibus fecit rex, de lignis 
scilicet thyinis, gradus in domo 
Domini; el in domo regia, citharas 
quoque et psalteria cantoribus: nun



II — GHAP1THIÏ IX 27«

quam visa sunt in terra Juda ligua 
tolia.

12. Rex autem Salomon dodit re- 
ginæ Saba cuncta quae voluit, ct 
quæ postulavit, et multo pluraquam 
attule rat ad c u m ; q u æ r e v e rsa, ab i i t 
in. terrain suam cura servis suis.

13.Eratautem pondus auri,quod 
,afferebatur Salomoni per singulos 
annos, sexcenta sexaginta sex ta~ 
lenta auri;

■iL Excepta ea summa, quam le
gati diversarum gentium, et nego
tiatores afferre consueverant, o r v  

nesque reges Arabise, et satrapae 
terrarum, qui comportabant aunim 
et argentum Salomoni.

13. Fecit igitur rex Salomon du
centas hastas aureas de summa 
sexcentorum aureorum, qui in sin
gulis hastis expendebantur; 
j 16. Trecenta quoque scuta aurea 
trecentorum aureorum, quibus te
gebantur singula scuta; posuitque 
ea rex in armamentario, quod erat 
consitum nemore.
j/17. Fecit quoque rex solium ebur- 
aeum grande, et vestivit illud auro 
mundissimo.

18. Sex quoque gradus, quibus 
ascendebatur ad solium, et scabel
lum aureum, et brachiola duo al- 
trinsecus, et duos leones stantes 
juxta brachiola,
. 19. Sed et alios duodecim leun
culos stantes super sex gradus ex 
ulraque parte; non fuit tale soJium 
in universis regnis.

20. Omnia quoque vasa convivii 
regis erant aurea-, et vasa domus 
Saltus Libani ex auro purissimo. 
Argentum enim in diebus illis pro 
nihilo reputabatur.

21. Siquidem naves regis ibant

pour les chanteurs. On ne vit jamais 
de bois pareil dans la terre de Juda.

12. Mais le roi Salomon donna à 
la reine de Saba tout cc qu’elle 
voulut ct ce qu’elle demanda et 
beaucoup plus qu’elle ne lui avait 
apporté. Elle s’en retourna et s’en 
alla clans son royaume avec scs ser
viteurs.

13. Et le poids de l’or qu’on ap
portait chaque année à Salomon 
était de six cent soixante-six ta
lents d’or.

14. Sans compter la somme que 
les députés des diverses nations et 
les négociants avaient coutume 
d’apporter; et tous les rois de l’A
rabie et les gouverneurs des pro
vinces qui apportaient de l’or et de 
Fargcnt à Salomon.

15. Le roi Salomon fit donc deux 
cents lances d’or, de la somme de 
six cents pièces d’or qui étaient dé
pensées pour chaque lance,

16. Et trois cents boucliers d’or 
de trois cents pièces d’or avec les
quelles chaque bouclier était cou
vert. Et le roi les plaça dans un ar
senal qui était entouré d’arbres.

17. Et le roi fit aussi un grand 
irône en ivoire et le revêtit d’or 
très pur,
- 18. El six degrés par lesquels on 

montait au trône et un escabeau 
d’or et deux bras, l’un de chaque 
côté et deux lions qui étaient près 
des bras,

19. EL douze autres petits lions 
qui étaient sur les six degrés, de 
chaque côté; et il n’y eut pas un 
trône pareil dans tous les royaumes.

20. Et tous les vases de la table 
du roi étaient en or, et les vases de 
la maison du bois du Liban étaient 
en or très pur; car l’argent en ces 
jours-là n’était compté pour rien.

21. En effet les navires du r.oi

21. — Ibant in Tharsis. Nous avons déjà si on ot que au lieu de t iW in  rVttbn HVjN, 
expliqué eo son lieu qu'il y a va il ici confu- anioth holcoth Tharsclusch, « vaisseaux a l'uni
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allaient à Tharsis avec les serviteurs 
d’IIiram une fois tous les trois ans 
et ils en rapportaient de For et do 
l’argent cl de Tivoire et des singes 
el des paons.

22. Salomon fut donc plus grand 
que tons les rois de la terre par 
scs richesses et sa gloire.

23 Et tous les rois de la terre 
desiraient voir la face de Salomon, 
pour en fondre la sagesse que Dieu 
avait placée dans son cœur.

24. EL on lui portait dos présents, 
des vases d’or et d'argent, et des 
vêtements et des armes et des aro
mates, des chevaux et des mulets, 
toules les années.

24. Salomon eut aussi quarante 
mille chevaux dans ses étables, et 
douze mille chars et cavaliers, et 
il les plaça dans les villes des qua
driges et où était le roi, à Jérusalem.

26. Il exerça aussi sa puissance 
sur tous les rois, depuis le fleuve 
de TEuphrate jusqu’à la terre des 
Philistins et jusqu'aux frontières de 
l’Egypte.

27. Et il rendit l’argent aussi 
abondant que les pierres à Jérusa
lem, et les cèdres aussi nombreux 
que les sycomores qui naissent dans 
les champs.

28. Et on lui amenait des chevaux. 
de l’Egypte et de tous les pays.

29. Mais les autres actions de
Salomon, les premières et les der
nières sont écrites dans les paroles 
du prophète Nathan, et dans les

à Tharsis » il faudrait lire ttflunn îVftlNt 
aniolh Tharschisch, « vaisseaux de Tharsis », 
V. III Rois, ix, 26 et suiv., et x, 44 ot 22.

25. — Habuit quoqne... L’auteur ayant 
déjà parlé plus haut, i, 44-17 des chars et 
(1rs chevaux de Salomon remplace cos ren
seignements par d'autres du môme genre et 
auS'i par des notices empruntées, au ch. iv, 
du livre III des Rois. Ce vnrsel ne correspond 
pas à III Rois, x, 26, mais à III Rois, iv, 26,

in Tharsis cum servis ITiram, semel 
in annis tribus ; et deferebant inde 
aurum et argentum, et ebur, et 
simias, et pavos.

22. Magnificatus est igitur Salo
mon super omnes reges terræ præ 
divitiis et- gloria.

23. Omnesque reges terrarum 
d esi d eraban t vid ere faciem Salo- 
monis, utaudirentsapientiam,quam 
dederat Deus in corde ejus;

24. Et deferebant ei munera, 
vasa argentea, et aurca, et vestes, 
el arma, et aromata, equos et mu
los, per singulos annos.

i£6. Habuit quoque Salomon qua
draginta millia equorum in stabu
lis, et curruum cquilumque duode
cim millia, conslituitque eos in ur
bibus quadrigarum, et ubi erat rex 
in Jerusalem.

26. Exercuit etiam potestatem 
super cunctos reges, a flumine Eu
phrate usque ad terram Philisthino- 
rum, et usque ad terminos Ægypti.

27. Tantamque copiam præbuit 
argenti in Jerusalem quasi lapidum; 
et cedrorum tantam multitudinem 
velut sycomorum, quæ gignuntur in 
campestribus.

28. Adducebantur autem ei equi 
de Ægypto, cunctisque regioni
bus.

29. Reliqua autem operum Salo
monis priorum et novissimorum, 
scripta sunt in verbis Nathan pro* 
phetæ, et in libris Ahiæ Silonitis,

tandis quo le tf. 26 correspond à III Rois, 
iv, 24 ; mais le Ÿ. 27 concorde de nouveau 
avec III Rois x, 27.

28. — Adducebantur... C'est le résumé de 
ce qui n olé dit précédemment, i, 16 et 47 et 
de ce qui est contenu dans III Rois, x, 28 
et 29.

C. PIN BD TtÈONE DE SALOMON, IX, 29-31,

29. — Scripta sunt in... V. Préface.
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in visione quoque Addo videntis, 
contra Jéroboam filium N'abath. *

30. Regnavit autem Salomon in 
Jerusalem super omnem Israel qua
draginta annis

31. Dormivitque cum patribus 
suis, et sepelierunt eum in civitate 
David : regnavitque Roboam filius 
ejus pro eo.

livres d'Ahias de Silo, et dans la 
visjon d’Addo le voyant contre Jé- 
roBoam fils de Nabaln.

30. Or Salomon régna quarante 
ans'à Jérusalem sur tout Israël.

31. Etil s’endormit avec ses pères 
et on l'ensevelit dans la ville de 
David, et Roboam son fils régna à 
sa place.

CHAPITRE X

Roboam se rendit à Sichem où tout Israël s'était rassemblé pour le faire roi ; mais Jéroboam, 
à la mort de Salotoon était revenu d’Egypte et il se môia aux Israélites qui vinrent se 
plaindre à Roboam et demander un allégement à leurs charges [11. 44). — Roboam 
promit de répondre dans trois jours et dans l'intervalle prit conseil des vieillards, puis des 
jeunes gens de son entourage (ÿÿ. W4). — Or, le troisième jour, les députés du peuple so 
présentèrent, et Roboam leur parla durement, sans tenir compte du con>cil des vieillards 
et ne voulut rien entendre (11. 42-15). — Alors lo peuple abandonna Roboam, qui, après 
le meurtre d'A du ram qu’il avait envoyé négocier avec les meconlents s’enfuit à Jérusalem 
eide la sorte Israël s’éloigna de la maison de David (ÿÿ. 46-19).

1. Profectus est autem Roboam 
in Sichem : illuc enim cunctus Is
rael convenerat ut constituerent 
eum regem.

/ / /  Reg. 12 ,1 .

1. Or Roboam vint à Sichem, car 
tout Israël s’y  était assemblé pour 
rétablir roi.

30. — Quadraginta annis. Pour les 11. 30 
el 34, V. III Rois, xi, 44 eL suiv.

3e division. — Histoire du royaume de 
Juda jtisqu'à, sa chute < x-xxxvi.

Ch à p . x. — 1. — Après a v o i r  ra c o n té  la 
défection des dix tribus d'Israël, x, Tau leur 
des Paralipomènes sans s’occuper du royaume 
d’Israël, s'attache à nous exposer l’histoire 
du royaume de Juda ct le fait avcc plus d a- 
bondance et plus de détails que dans IcsRois.
Il s’étend plus longuement en particulier sur 
les règnes de Roboam, d’Abia, d’Asa et de 
Josaphat et cherche à montrer quelle a été 
la conduite des rois de la maison de David 
envers Dieu el la Loi cl comment le Seigneur 
a été fidèle à ses promesses ou au contraire 
a réalisé ses menaces selon que les rois et le 
peuple se sonl al tachés à lui ou l’ont aban
donné pour les divinités païennes. C'est sur
tout à partir des règnes d’Achaz et de Ma-

nassé qu’il fait ressortir la situation respec
tive de Dieu et de son peuple, lorsqu'il nous 
dépeint la décadence irrémédiable du rovaume 
malgré les efiorls des pieux rois Ezécfiias et 
Josias el qu’il nous fait assister à ses der
nières convulsions et à son agonie. L’auteur 
des Rois au contraire a résumé très briève- 
menl l’histoire des premiers rois de Juda et 
s’est contenté en général de caractériser la 
conduite des descendants de David par rap
port à Dieu et à sa loi, pendant qu’il décrit 
avec complaisance les diverses évolutions des 
deux royaumes rivaux et leur silualion res
pective vis-à-vis l’nn de Taulre. En résumé, 
notre ouvrage complète en plus d’un poinl 
l’histoire du royaume de Juda.

I. Le schisme des dix tribus, x.

La relation parallèle, III Rois x u ,  4-49, 
étant à peu près identique à celle-ci, nous y  
renvoyons pour le commentaire.

S. Bible. Paralipomènes. — 18



274 LES PARALIPOiMÈNES

2. Jéroboam fils de Nabalh, qui. 
était en Ecrypte (où i! avait fui loin 
de Salomon) l’ayant appris, retourna 
aussitôt.

3. Et on Tappela et il vint avec 
tout Israël et ils parlèrent à Roboam 
et lui dirent :

4. Ton père nous a opprimés sous 
un joug très dur; toi, commande- 
nous des choses plus faciles que ton 
père qui nous a imposé une grave 
servitude, et allège un peu le far
deau pour que nous te servions.

5. Il leur dit : Dans trois jours re
venez vers moi. Et lorsque le peuple 
se fut retiré,

6.11 tint conseil avec les anciens 
qui se tenaient devant son père Sa
lomon pendant qu'il vivait encore 
et leur dit : Que me conseillez-vous 
de répondre au peuple?

7. Ils lui dirent : Si tu plais à ce 
peuple et si tu les adoucis par des 
paroles de clémence, ils te serviront 
en tout temps.

8. Mais il abandonna îe conseil 
des vieillards et il commença àcon-’ 
sulter les jeunes gens qui avaient 
été nourris avec lui et formaient sa 
compagnie.

9. Et il leur dit : Que vous en 
semble et cjue dois-je répondre à ce 
peuple qui m’a dit : Allège le joug 
que ton père nous a imposé?

10. Mais ils répondirent comme 
des jeunes gens nourris avec lui 
dans les délîces et ils dirent : Tu 
parleras ainsi au peuple qui t’a dit : 
Ton père a aggravé notre joug, toi 
allège-le; et tu lui répondras ainsi : 
Le plus petit de mes doigts est plus 
gros que les lombes de mon père.

11. Mou père vous a imposé un 
joug lourd et moi j ’y  ajouterai un 
poids ̂ plus grand. Mon père vous a 
frappés avec des fouets et moi je 
voue flipperai avec des scorpions.

12. Jéroboam vint 4ouc avec tout

2. Quod cum audisset Jéroboam; 
filius Nabatb, qui erat in Ægypto, 
(fugerat quippe illuc ante Salomo
nem) statim reversus est.

3. Vocavcrunlque eum, et  ̂venit, 
cum universo Israel, et locuti sunt 
ad Roboam, dicentes :

4. Pater tuus durissimo jugo nos 
pressit, tu leviora impera patre tuo, 
qui nobis imposuit gravçm servitu-, 
tem, et paululum de onere subleva, 
ut serviamus tibi.

5. Qui ait : Post tres dies reverti
mini ad me. Cumque abiisset po
pulus,

6. Iniit consilium cum senibus, 
qui steterant coram patre ejus Salo-; 
mone dum adhuc viveret, dicens: 
Quid datis consilii ut respondeam

ulo?
. Qui dixerunt ei : Si placueris 

populo huic, et leniveris eos verbis 
clementibus, servient tibi omni 
tempore.

8. At ille reliquit consilium senum, 
et cum juvenibus tractare coepit, 
(jui cum eo nutriti fuerant, et erani 
in comitatu illius

9. Dixitaue ad eos : Quid vobis 
videtur? vel respondere quid debeo 
populo huic, qui dixit mihi : Su
bleva jugum quod imposuit nobis 
pater tuus?

10. At illi responderunt ut juve
nes, et nutriti cum eo in deliciis, 
atquo dixerunt: Sic loqueris populo, 
qui dixit tibi : Pater tuus aggrava
vit jugum nostrum, tu subleva; et 
sic respondebis ei : Minimus digitus 
meus grossior est lumbis patris'mei.

11. Pater meus imposuit vobis 
grave jugum, et ego majus pondus 
apponam : pater meus cæcidit vos' 
flagellis, ego vero cædam vos scor
pionibus.

III Reg . i l ,  29.

. 12. Ven:' ergo Jéroboam, et uni-



II — CHAPITRE X 275

versus populus ad Roboam die ter
tio, sicul præccperat eis.

13. Responditque rex dura, dere
licto consilio seniorum ;

14.Locutusque est juxta juvenum 
voluntatem : Pater meus grave vo
bis imposuit jugum, quod ego gra
vius faciam ; pater meus cæcidit vos 

* flagellis, ego vero cædam vos scor
pionibus.

15. Et non acquievit populi pre
cibus; erat enim voluntatis Dei, ut 
compleretur sermo ejus, quem lo
cutus fuerat per manum Ahiæ Silo- 
nitis ad-Jeroboam filium Nabath.
* 16. Populus autem universus/ 
rege duriora dicente, sic locutus est 
âd eum : Non est nobis pars in Da
vid, neque hæreditas in filio Isai. 
Revertere in tabernacula tua, Israel, 
fu autem pascer domum tuam, Da
vid. Et abiit Israel in tabernacula 
sua.

17. Super lilios autem Israel, qui 
habitabant in civitatibus Juda, re
gnavit Roboam.
_ 18. Misilque rex Roboam Adu
ram, qui præerat tributis, et lapida
verunt eum filii Israel, et mortuus 
est; porro rex Roboam currum fes
tinavit ascendere, el fugi L in Jéru
salem.

19. Recessi tque Israel a domo Da
vid, usque ad diem hanc.

le peuple vers Roboam, le troisième 
jour, comme il leur avait prescrit.

13. Et le roi répondit des paroles 
dure?, abandonnant le conseil des 
vieillards.

■14. Et il dit selon la volonté des 
jeunes gens : Mon père vous a im
pose un joug pesant que je rendrai 
plus pesant encore; mon père vous 
a frappes avec des fouets et moi je 
vous frapperai avec des scorpions.

15. Et il n’acquiesça pas aux 
prières du peuple, car Dieu voulait

ue s'accomplît sa parole, qu’il avait 
ite par le ministère d’Ahias de Silo 

à Jéroboam fils de Nabath.
16. Mais tout le peuple, lorsque le 

roi eut dit ces duretés, lui parla 
ainsi : Nous n’avons aucune part 
avec David et aucun héritage avec 
le fils d’Isaï. Retourne dans tes 
tentes, Ô Israël, et toi, David, pais 
ta maison. Et Israël s’en alla dans 
ses tentes.

17. Or Roboam régna sur les en
fants d’Israël qui habitaient dans 
les villes de Juda.

18. Et le roi Roboam envoya 
Aduram qui présidait aux tributs, 
et les enfants d’Israël le lapidèrent 
et il mourut. Et le roi Roboam se 
hâta de monter sur son char et s’en
fuit à Jérusalem.

19. El Israël s’éloigna do la mai
son de David jusqu’à ce jour.



LES PARALIPOMÈNES

CHAPITRE XI

De retour à Jérusalem, Roboam rassemble une armée considérable et formfi le projet d$ 
marcher contre Israël; mais lo S:igneur, par l’organo du prophète Séméias lui défendit 
ainsi qu’à ses gens de faire la guerre à leurs frères (frfr. 1-4). — Roboam se contenta donc 
de fortifier plusieurs de ses villes et d'y établir des magasins de vivres et des arsenaux 
(ŸŸ. 5-42). — Or, les Lévites dispersés e* Israël passèrent dans le royaume de Juda, parce 
que Jéroboam les avait rejetés et les avait remplacés par les prêtres des idoles ( t t .  4 3-15).
— I)e plus, tous ceux qui étaient atlachés au S/igneur, émigrèrent aussi en Juda, et 
fortifièrent la royauté de Roboam (ÿÿ. 16-17). — Robnam eut plusieurs épouses, mais il' 
aima surtout Maacha, la fille d’Absalom, qui lui donna beaucoup d’enfants, et il piaçarà la 
tôte de ses frères, Abiam, le fils de Maacha, et il s'occupa d’ailleurs d'établir tous ses fils 
( n .  48-23).

1. Or Roboam vint à Jérusalem 
st convoqua toute la maison de Juda 
et de Benjamin, cent quatre-vingt 
mille hommes de guerre choisis, 
pour combattre contre Israël et ra
mener à lui son royaume.

2. Et la parole du Seigneur fut 
adressée àScméias, homme de Dieu, 
disant :

3. Parle à Roboam fils de Salomon 
roi de Juda et à tout Israël qui est 
en Juda et Benjamin.

4. Voici ce que dit le Seigneur : 
Vous ne monterez pas et vous ne 
combattrez pas contre vos frères. 
Que chacun retourne dans sa mai
son, parce que cela s’est fait par ma 
volonté. Lorsque ils eurent entendu

II. R égne de R oboam , xi-xn.

L'auteur, en raconLant l'histoire du règne 
de Roboam, s’est appliqué hurlout à grouper 
les laits sans trop se soucier de l’ordre chro
nologique comme il est facile de s’en aper
cevoir. En effet, I invasion de Sésac ayant eu
1 im l.i cinquième année du règne de Roboam 
< t celui-ci, ayant commencé à abandonner lo 
S ‘liinuur au bout de trois ans, il a bien pu 
commencer la construction de ses forteresses 
tic* le- trois premières années ; mais certai- 
nrm'iii il n'a pas eu le temps de les achever 
;i\»ni que la guerre fûL commencée. De même 
Ruhuin n'a pas en tous scs enfants et n'a pas 
pu les établir dans scs cinq premières années.

1. Venit autem Roboam in Jéru
salem, et convocavit universam do
mum Juda et Benjamin, centum oc
toginta millia electorum atque bel
lantium, ut dimicaret contra Israel, 
et converteret ad se regnum suum.

III  Reg. 81, 12.

2. Factusque est sermo Domini 
ad Scmeiam hominem Dei, dicens:

3. Loquere ad Roboam filium Sa
lomonis regem Juda, et ad univer
sum Israel, qui est in Juda, et Ben
jamin;

4. Hæc dicit Dominus : Non as
cendetis, neque pugnabitis contra 
fratres vestros; revertatur unus
quisque in domum suam, quia mea’ 
hoc gestum est voluntate. Qui cum 
audissent sermonem Domini, re-

A D1EO DÉFUNT» A BOBOAM DE PAIRE LA OUEIU» K AU* 0 I|
TIUBUS D'ISBAKL, x i 1 -4 ;  C fr . I I I  R o U , xu , 21 -24 .

C h a p .  x i .  —  'A. — El ad univem vn  Israel, 
qui... C’est-à-dire, à tous les partisans do 
Bohoam qui se trouvaient pur le territoire de , 
.ïima el de Benjamip, y compris les tratis- ‘ 
fuges des dix tribus.

4. — Quia mea hoc... Hébreu : « Car de 
moi est (venue) cette chose », c'est-à-dire, 
c’est par un effet de ma volonté, que les tribus 
d’Israël ont fait défection, en punition de h 
conduite de la race de David. Vers la fin de 
sa vie, Salomon avait abandonné le Seigneur 
et avaiL mérité d’être châtié; mais son suc
cesseur aggrava sa faute et précipita le dé
nouement par sa conduite hautaine envers le»



II — CHAPITRE XI 277

versi sunt, nec perrexerunt contra 
Jeroboam.

5. Habilavil autem Roboam in Je
rusalem, et ædificavit civitates mu
ratas in Juda.

6. Exslruxitque Bethlehem, et 
fitam, etThecue,

7. Bethsur quoque, et Socho, et 
Odollam,

8; Necnoti et Geth, et Maresa, et 
Ziph,

9. Sed et Aduram, et Lachis, et 
Azeca,

10. Saraa quoque, et Aialon, et 
Hebron,/juœ erant in Juda et Ben
jamin, civitates munitissimas.

la parole du Seigneur ils retournè
rent et ne marchèrent pas contre 
Jéroboam.

5. Or Roboam habita à Jérusalem 
et bâtit des villes fortifiées on Juda.

6. Et il bâtit Bethléhem, et Etam, 
et Thécué,

7. Et Bethsur, etSocho, et Odollam,

8. Ainsi que Geth, et Marésa, et 
Ziph,

9. Et Aduram, et Lachis, et 
Azéca,

10. Et Saraa et Aialon et Hébron, 
qui étaient en Juda et Benjamin, 
villes très fortifiées.

tribus d'Israël, donLla révolte toutefois reste 
condamnable, car les initiations dos mécon
tents étaient loin d^étpe pures et s’ils deman
dèrent un soulagement à leurs charges, c’était 
surlouL parce qu'ils étaient mal disposés pour 
le gouvernement théocratique de la maison 
de David et par suite peu attachés à la Loi 
du Seigneur.

B. ROBOAK S’OCCUPE DE FORTIFIER BON ROYAUME, XI, 5 -1 2 .

5. — Civitates muratas. Hébreu : « des 
villes en forteresse », c’esl-à-dire, il rebâtit 
et surtout fortifia plusieurs villes. — In Juda.
II s'agit du royaume de Juda, car parmi les 
villes énumérées plus bas, plusieurs apparte
naient à la tribu de Benjamin.

6. — Bethlehem. ttethléhem à deux heures 
au sud de Jérusalem, déjà mentionné dans la 
Genèse, xxv, 49, est aujourd'hui Bet-Lahem,
V. Jos. xv, 59. — Etam. C*esl sans doute la 
localité de même nom déjà mentionnée Jug. 
xv, 8 e t l  Parai, iv, 32, el qui doit être cher
chée près de l’Ain Aihan de nos jours au sud- 
ouest de rOued Ourlhas, V. Jug. xv, 4 8. — 
Thectte. V. Jos. xv, 59.

7. — Bethsur. V. Jos. xv, 58. — Socho„ 
Y. Jos. xv, 35. — Et Odollam. V. Jos. xv, 35.

8. — Necnon ei Geth. Gel h, chef-lieu d'une 
satrapie pfulisLine avait été conquis par 
Davia, I Parai, xvm, 4, cl, sous Salomon 
avait un roi qui reconnaissait la suzeraineté 
d’Israël, III Rois ii. 39. Pour la position, V. 
Jos. xm, 3. — El Maresa. V. Jos. \v ,  44.
— Et Ziph. C'est «ans doute la môme ville 
que celle mentionnée dais Jos. xv.55;- V. ibid.

9. — Sed et ad Aduram. Cette ville, en 
hébreu Adoraïm D m iN  est mentionné* par 
l'historien Jo^èphe soua les noms de ’Aotô afpi,

"ASbipsi, ’ASwpewç, Ant. j. I. vm, C. X, § 4,
I. XIII, c. vi, § 4, c. ix, § 4, et Guerr. des 
Juifs. I. I, c. vm, § 4. Il la qualihe en un 
endroit Ant. j. I. XIII, c. ix. § 4, de \ ii le 
dldumée, parce que, dans les derniers temps 
de l’histoire juive, on désignait sous la dono- 
minalion d'Idumée toute Ta partie méridio
nale au moins de la tribu Juda. Aduram 
fut rebâtie du temps des Rondins par ordre 
de Gabinius, Guerre des Juifs, I. c. On s’ac
corde très généralement aujourd’hui à recon
naître qu’elle est remplacée aujoura’hui par 
la petite ville de Doura, laquelle esi située 
sur une colline à un peu plus de deux heures 
à l’ou si d1 Hébron, Cfr. Robinson Palest. 
ni, 309, et V. Guérin, Judée, m , 353-355. — 
E t Lachis. V. Jos. xv, 39. — Et Azecat V. 
los. x, 40.

40. — Saraa quoque. V. Jos. xv, 33. — Et 
Aialon. V. Jos. x, 42. — E t Hebron. V. Jos. 
x, 3. Toutes ces villes étaient sur le territoire 
de Juda, sauf Saraa et Aialon qui, dans l'ori-

fine, avait été attribuées à la tribu de Dan, 
os. x‘tx, 41 ct suiv. On peut supposer que 

ces deux villes furent occupées par les Bcnja- 
minites et annexées à leur territoire, après 

ue les Danitesde Saraa et d'Eslhaol, eurent 
migré, en partie, vers le nord do la Pales

tine, Jug. xvm, 4. C'est sans doute pour 
ceLte raison que les villes énumérées ici sont 
placées dans les tribus de Juda ct de Benja
min. Au surplus nous remarquerons, que 
toutes ces villes étaient au sud ou à l'ouest, 
d'où l’on peut conclure que Roboam cherchait 
surtout à protéger son royaume du côté de 
l'Egypte. On pourrait donc en conclure qu'il 
n ‘"s'occupa de ces travaux de fortification 
qu'après l'invarion de Sésac.
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11. Et lorsque il les eut ceintes 
do murailles, il y mit des gouver
neurs et des magasins de vivres, 
c'est-à-dire d’huile et de vin.

12. Et il fit dans chaque ville un 
arsonal de boucliers et de lances, 
et il les fortifia avec grand soin, et 
il commanda sur Juda ct Benjamin.

13. Or les prêtres ct les lévites, 
qui étaient dans tout Israël,vinrent 
à lui de toutes leurs demeures.

14. Ils abandonnèrent les fau
bourgs et leurs possessions et pas
sèrent en Juda et à Jérusalem, 
parce que Jéroboam les avait chas
sés, eux et leurs descendants, pour 
qu’ils ne remplissent pas les fonc
tions du sacerdoce du Seigneur.

15. Il établit ses prêtres des hauts 
lieux et des démons et des veaux 
qu’il avait faits.

16. Mais dans toutes les tribus

11. — Cumque clausisset... Hébreu : « Et il 
rendit fortes les forteresses, et il y plaça etc. », 
c’est-à-dire, il mil les forteresses en état de 
défense en y nommant des commandants de 
place, (;t en y établissant des dépôts de vivres 
et d'armes de toute espèce.

C. LES LEVITEB ET LES HOMMES PIEUX DE TOUT ISRAËL 

PASSENT DAN8 L E  ROYAUME DE JUDA, X I, iS 17.

La nolice suivante sc rat tache évidemment 
à cc qui précède, attendu qu'il s’agit encore 
de la consolidation du royaume de Roboam. 
Elle est d’ailleurs particulière à notre auteur, 
car celui des Rois n'y fait allusion qu'indi
rectement, en nous apprenant que Jéioboam 
institua un nouveau sacerdoce, Cfr. III Rois 
x i » ,  31, x i i ï , 33 et suiv.

13. — Venerunt ad eum. En hébreu « se 
placèrent devant lui », comme pour attendre 
ses ordres, Cfr. Job, i, 6, n, 1 ; Zach. vi, 5, 
c’est-à-dire, vinrent se mettre à sa disposi
tion, passèrent à lui.
- 44. — Relinquentes... Hébreu : « Car les 

Lévites (y compris les prêtres) abandonnèrent 
leurs districts et leur avoir », c’est-à-dire, 
abandonnèrent leurs habitations dans les 
villes et les terrains qui leur servaient de pâ
turages (D*fl"ÜO, migrasekim), I Parai, vr, 40 
et suiv., x u ï , 2 ; Nomb. xxv, 2-8, dans tout 
le territoire d’Israël. — E t quod abjecisset...

11. Cumque clausisset eas muris,

tjosuit in eis principes, ciborumque 
îorrea, hoc est olei et vini.

12. Sed et in singulis urbibus fe
cit armamentarium scutorum et has
tarum, firmavilque eas summa dili
gentia, ct imperavit super Judam 
et Benjamin.

13. Sacerdotes autem et levitæ, 
qui erant in universo Israel, vene
runt ad eum de cuuctis sedibus 
suis,

14. Relinquentes suburbana, et 
possessiones suas, et transeuntes 
ad Judam, et Jerusalem; eo quod 
abjecisset eos Jéroboam, et posteri 
ejus, ne sacerdotio Domini funge
rentur. „

15. Qui constituit sibi sacerdotes 
excelsorum, et daemoniorum, vitu- 
lorumque quos fecerat.

16. Sed et de cunctis tribubus Is-

Jéroboam, pour empôcher son peuple de se 
rendre à Jérusalem et pour arréLer toute ten- 
talive dedéfection, institua un nouveau culte 
el remplaça les Lévites par des hommes pris 
dans la ma^se du peuple, III Rois xu, 26*31, 
Ces innovations déplurent non-seulement aux 
Lévites, mais aussi à beaucoup de fidèles ser
viteurs de Dieu, lesquels se résolurent à 
émigrer dans le royaume de Juda. Les succès- 
seurs de Jéroboam continuèrent à maintenir 
le culte dos veaux d’oi, ct c’est pourquoi 
l’expulsion des Lévites est attribuée aussi à 
ses descendants, en hébreu « à ses fils », ce 
qui doit s’entendre évidemment de tous les 
successeurs de Jéroboam lesquels marchèrent’ 
tons sur ses traces.

45. — Excelsorum. Les hauteurs m on, 
bamothj sont celles où Jéroboam érigea les 
veaux d’or, V. III Rois xu, 31. — E t dœmo- 
niorum. L'hébreu p ’W i  seirim, signifie 
« boucs ». Ce mot esl emprunté au Lévit. 
xvn, 7, et désigne les démons, par une allu
sion au culte égyptien du dieu Mondés (Pan) 
figuré sous la forme d’un bouc, V. Lévit 1. c. 
Ces démons ne sont autres que Ip s  veaux d’or, 
les nouvelles divinités de Jéroboam dont l’au
teur nous fait connaître ain-i ct la nature et 
la forme. — Vitulorumque. V. III Rois x i i ,  28.

46. Sed et de nunctü... Hébreu : « El après 
eüx (à la suite des prêtres eL des Lévi Les) de
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rael, quicumqne dederant cor suum 
ut quærerent Dominum Deum Israel, 
venerunt in Jerusalem ad immolan
dum victimas suas coram Domino 
Deo patrum suorum.

17.Et roboraverunt regnum Juda, 
et confirmaverim L Roboam filium 
Salomonis per tres annos; ambula
verunt enim in viis David et Salo
monis, annis tantum tribus.

18. Duxit au!em Roboam uxorem 
Mahalath, filiam Jerimoth, filii Da
vid; Abihail quoque filiam Eliab 
filii Isai,

19. Quæ peperifc ei filios Jehus, 
etSomoriam, et Zoom.

20. Post hanc auoque accepit 
Maacha filiam Absalom, quæ pepe
rit ei Abia, et Ethai, et Ziza, et Sa
lomith.

21. Amavit autem Roboam Maa
cha filiam Absalom, super omnes 
uxores suas, et concubinas; nam 
uxores decem et octo duxerat, con
cubinas autem sexaginta : et genuit 
viginti octo filios, et sexaginta filias.

d’Israël, tous ceux qui appliquaient 
leur cœur à chercher le Seigneur 
Dieu d’Israël, vinrent à  Jérusalem 
nour immoler leurs victimes devant 
le Soigneur Dieu de leurs pères.

17. El ils fortifièrent le royaume 
de Juda, et ils affermirent Roboam, 
fils de Salomon pendant trois ans, 
car ils ne marchèrent dans les voies 
de David et de Salomon que pendant 
trois ans.

18. Or Roboam épousa Mahalath, 
fille de Jérimolh,
Abihaïl, fille d’Elia

ils de David, et 
3, fils d’Isaï.

'19. Elle lui donna pour fils Jchus, 
et Somoria et Zoom.

20. Apres elle il épousa Maacha, 
fillp d’Aosalon, qui lui enfanta Abia 
et Elhaï el Ziza et Salomilh.

21. Mais Roboam aima Maacha, 
fille d’Absalom, plus que toutes ses 
femmes et ses concubiues, car il 
avait épousé dix'huit femmes et 
soixante concubines, e lil engendra 
vingt-huit fils et soixante filles.

toules les tribus d’Israél (vinrent) ceu* qui 
^dirigeaient leur cœur pour chercher le Sei
gneur Dieu d'Israël ; ils vinrent à Jérusalem 
pour immoler au Seigneur, le Dieu de leurs 
-pères », et aussi pour s’établir dans.le royaume 
de Juda, ainsi que le texte le montre.

17.— El roboraverunt... Ce fut en ré
veillant el en fortifiant le sentiment religieux 
lians la masse du peuple que les émigrés for
tifièrent par là même le royaume de Roboam, 

faisant marcher Roboam et son peuple 
dans les voies de David et do Salomon. Mais 
ce résultat dura seulement trois ans, c’ost-à- 
dire, tant «que persévéra l'opposition aux 
nouveautés introduites par Jéroboam.

D. NOTICES BÜR LA  FAMILLE DE ROHOAlf, X I, 1 8 - 2 3 .

! 48. — Filiam Jerimoth. Dans I*hébreu on 
doit lire n i .  bath, « fille » au lieu dp pu  beu, 
« (ils », ainsi que le sens y oblige et confor
mément à plusieurs manuscrit* et aux an
ciennes versions. Jérimnth n’est point nommé 
parmi les fils de David, I Parai, m  2-8. 11 
esL possible que ce nom, en hébreu n W l ï  
soit la corruplion de Jethraham ou / ihranm 
oyrPi ou seulement une forme différente, 
çaais il se peut aussi qu'il s’agisse du fils

d’une des concubines de David, I Parai, m, 9.
— Abilmü qnoqne..* D’après l’hébreu, en 
suppléant, la particule *|. ce qui parait, abso
lument nécessaire, on traduira : « El d’A- 
bihaïl, fille d’Eliab, le fils d’Isaï ». Il n’est pas

.en ell’et que-lion d’un^ ajutro femme de Ro
boam avant Maacha, du moins dans le t'xto 
original, car l’adrliiinn du moL quoque change 
tout à fait le sens dans le latin. Eliab était 
le frère aîné de David, l Parai, u, 13; I Rois 
xvn, 13. Il n'e^t point question ailleurs des 
trois fils de Mahalath, d’Abihaïl s -Ion la Vul
gate et les Sf'ptantc.

20. — Maarha filinm Absalom. C’est- 
à-dire, petite fille d’Ab^alom, car Absalom 
d’après 11 Roi-* xiv, 17, n'avait eu qu'une 
fille, nommée Thainar, laquelle n '  pouvait 
pus avoir moins de 50 ans à la mort de 
Salomon. D’autre part, Absalom ne laissa 
pas de fils II Rois xvrn, 18. Par conséquent, 
Maacha ne pouvait cire que ia fille de Tha- 
mar, laquelle avaiL été mariée à Unel de 
Gabaa, Il Parai, xm, 2 ; V. III Rois xv, 2.
— Abia. Il est constamment appelé Abiam 
dans les Rois, ce qui doit être la forme la plus 
ancienne du nom du fils aîné de Maarha.

21. — Nam uxores decem et octo... Sous ce
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22. Et il plaça à leur tête Abias, 
fils de Maacha, chef do, tous ses 
frères, car il pensait le faire roi,

23. Parce qu’il était plus sage et 
plus puissant que lous ses (ils, ré
pandus dans toutes les frontières 
de Juda ct Benjamin et dans toutes 
les villes fortifiées; el il lui fournit 
abondamment de quoi vivre et lui 
chercha de nombreuses femmes.

22. Constituit vero in capite, Abiam 
filium Maacha, ducem super omnes 
fratres suos; ipsum enim regem fa
cere cogitabat,

23. Quia sapientior fuit, ei poten- 
lior super omnes filios ejus, et in 
cunctis finibus Juda, et Beujamin, 
et in universis civitatibus muratis; 
præbuitquc cis escas plurimas, et 
multas petivit uxores.

CHAPITRE XII

Mais Roboam et son peuple abandonnèrent le Seigneur, et, en punition de leur Taule, Sésac, 
roi d'Egypte envahit te pays, s’empara des places fortes el s’avança jusqu’à Jérusalem 
(ÿÿ. 1-4). — Or, le prophète Séméias. vint alors auprès de Roboam et des princes et leur fit 
reconnaître leurs torts envers Dieu (11. 5-6). — C’est pourquoi le Seigneur Annonça à 
Séméias qu’il les épargnait pour cette fois, mais que cependant ils serviraient Sésac 
{11. 7-8). — Sésac se retira donc, mais en emportant les trésors du roi et du temple, et 
de la sorte Juda ne fut pas détruit, parce que ses chefs s'étaient humiliés {11. 9-42). — 
Roboam régna dix-septans, Ht le mal et ne chercha point le Seigneur (ÿÿ. 43-44). — Son 
histoire est écrite dan*; les livres de Séméias le prophète* e t d ’Addo le Voyant; il eut pour 
successeur son fils Abia {**. 45-46).’

1. Et lorsque le royaume de Ro
boam eut été fortifié et raffermi, il 
abandonna la loi du Seigneur et 
tout Israël avec lui.

2. Mais la cinquième année du rè-

1. Cumque roboratum fuisset re« 
gnum Roboam et confortatum, de
reliquit legem Domini, et omriis Is
rael cum eo.

2. Anno autem quinto regni Ro-

rapport Roboam marcha <>ur les traces de 
Sa.omon; mais la chose n'est pas à sa 
louange.

22. — Ipsum enim... CVst pour cette raison 
que Ronoam Ht d'Abia le chef de ses auLres 
fils.

23. — Quia sapientior... Ilebreu : « El il 
agit sag i ment [Ult. r l  il comprit) ct il distri
bua dn lous s s fils dans tous les pays de 
Juda et de Benjamin, i t  t ir. », cW -à-dire , 
il montra de la .-agisse, comme père et comme 
souverain en donnant à se* nombreux fils le 
commandement des places fortes du royaume. 
De la sorte, il les occupai! utilement, el', en les 
isolant les uns dos autres, prévenait les in
trigues el les lentaLivpS de révolte. Il s'occupa 
aussi de pourvoir richement à leur entrelien 
et de leur trouvpr un grand nombre de femmes 
de façon à leur faire tenir un rang princier 
el à les conlcnler, pour qu'ils n’eussent pas

le désir de disputer le trône à celui à qui il 
l'avait* réserve. La traduction latine nous 
semble une combinaison du texte original et 
de celui des Septante, dont elle se rapproche 
pourtant davantage.

B. APOSTASIE DE ROBOAM BT INVASION DE SÉSAC, X I I .

Chap. xh. — 4. — Dereliquit legem Do- 
mini... En s’adonnant à l'idolâtrie, comme 
nous l’apprenons par III Rois, xiv, 22 et 
suiv. — E t omnis Israel cum, eo. L*'s habi
tants du royaume de Juda sont désignés sous 
le nom d'Israël, qui était proprement le nom 
du peuple de Dieu, pour faire ressortir le 
contraste de leur conduite avec leur destinée 
el leur vocation. Il nous semble moins pro
bable que l'auteur veuille les comparer aux 
Israélites schismatiques.

2. — Ascendit Sesac... Cette invasion est 
brièvement racontée dans III Rois, xiv, 25-28.



II — CHAPITRE X n 284

boam, ascendit Sesac rex Æjsypti 
in Jerusalem (quia peccaverant Do
mino). III

3. Cum mille ducenlis curribus, 
et sexaginta millibus equitum; nec 
erat numerus vulgi quod venerat 
cum eo ex Ægypto* Libyes scilicet, 
et Troglodytæ et Ælliiopes.

4. Cepilque civitates munitissi
mas in Juda, et venit usque in Jé
rusalem.

5. Semeias autem propheta in
gressus est ad Roboam, el principes 
Juda, qui congregati fuerant in Jé
rusalem, fugientes Sesac, dixitque 
ad eos : Hæc dicit Dominus : Vos 
reliquistis me, et ego reliqui vos 
in manu Sesac.

6. Consternatique principes Israel 
et rex dixerunt : Justus eat Dominus.

7. Cumque vidisset Dominus, quod 
humiliati essent, factus est sermo 
Domini ad Semeiam, dicens : Quia 
humiliati sunt, non disperdam eos, 
daboque eis pauxillum auxilii, et 
non stillabit furor meus super Je
rusalem per manum Sesac.

8. Verum tamen servient ei, ut 
sciant distantiam servitutis meæ, et 
servitutis regni terrarum.

Sésac, en hébreu Schischuk, rst Ia
même chose quo Sô sonchis, ou Sésonchosis 
ou Schaschang, le premier roi de ta vingt- 
deuxieme dynastie. Il a pris soin de raconter 
sa campagne sur un bas relief du temple. 
d’Ammon a Karnak, et do donner la liste des 
villes dont il s'était emparé. On a pu déchif
frer les noms de plusieurs d’entre elles, par 
exemple, ceux de Rabbalh, de Taannach, de 
Sunem, deRohob, d’Hapharaïm, de Mageddo, 
de Gabaon, de fiethoron, etc., de sorte que 
le récit des livres Saints se trouve con
firmé par un document dont l’autorité est 
irréfragable, Cfr. Brugsch, Geschichte Ægyp- 
ten’s, p. 660 el suiv.

3. — Nec erat numerus vulgi. Il s'agit sans 
doute des gens de pied. —* Libyes, Probable
ment les Libiœgyptii des Anciens, V. Gen.,

gne de Roboam, Sesac, roi d'Egypte, 
monta à Jérusalem, (parce qu’ils 
avaient péché contre le Seigneur),

3. Avec douze cents chars et 
soixante mille cavaliers. Et le peu-

Ele qui vint avec lui était imiom- 
rabie. C’étaient des Lybiens, des 

Troglodytes et des Ethiopiens.
4. Et il prit les villes les plus 

fortifiées de Juda et il vint jusqu'à 
Jérusalem.

5. Mais le prophète Séméias se 
rendit auprès de Roboam et des 
princes de Juda, qui, fuyant Sésac, 
Vêtaient rassemblés à Jérusalem, 
et il leur dit : Voici ce que dit le 
Seigneur : Vous m’avez abaudonné, 
et moi je vous ai abandonnés entre 
les mains de Sésac.

6. Et les princes d'Israël et le roi 
furent consternés, et ils dirent : Le 
Seigneur est juste.

7. Et lorsque le Seigneur eiit vu 
qu'ils étaient humilies, la parole 
du Seigneur fut adressée à Séméias, 
disant : Parce qu’ils se sont humi
liés je ne les détruirai pas, et je 
leur donnerai un peu de secours, ct 
ma fureur ne sera pas versée sur 
Jérusalem par la main de Sésac.

8. Cependant ils le serviront, afin 
qu'ils connaissent la différence de 
mon service et du service d’un roi 
de la terre.

x,. 43. — Troglodytœ. Les Troglodyte®, en 
hébreu soulciitn, habitaient probable
ment les montagnes du la côlo occidentale 
du golfe arabique à l’esl de l'Egypte. L’ety- 
mologie du mol hébreu indiquerait qu'il* ikî 
vivaient pas précisément dans les cavernes, 
mais dans des huttes do terre. — Et Ælhio- 
pe&. En hébreu « Cousclnie? ». Ce .sont les 
habitants do l'Ethiopie proprement dite ou 
Abyssimie. Lo prophète Nalium m, 9, cite 

'les Libyens et les Ethiopiens parmi Us auxi
liaires des Egyptiens.

7. — Dabo eis pauxillum auxilii. Hébreu :
o Et je leur donnerai dans peu délivrance ». 
L’hebreu kimeat, signifie liLt. v pour 
un peu » et par conséqnent, bientôt, avant 
peu.

8. — Servirent ei. Pendant peu de temps,
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9. Sésac, roi d'Egypte, s'éloigna 
doue de Jérusalem, après avoir en
levé les trésors de la maison du 
Seigneur et de la maison du roi, 
qu'il emporia tous avec lui ainsi 
que les boucliers d’or qu’avait faits 
Salomon.

10. Le roi fit à leur place des 
boucliers d’airain et les dtanna aux 
chefs dos soldais armés de boucliers 
qui gardaient le vestibule du palais.

11. Et lorsque le roi enlrail dans 
la maison du Seigneur, ceux qui 
portaient les boucliers venaient les 
prendre et les rapportaient de nou
veau à leur arsenal.

12. Cependant comme ils s'étaient 
humiliés, la colère du Seigneur se 
détourna d’eux et ils ne furent pas 
complètement détruits; car en Juda 
aussi furent trouvées dos œuvres 
bonnes.

13. Le roi Roboam se fortifia donc 
à Jérusalem et régna. Or il avait 
quarante et un ans lorsqu’il com
mença à régner, et il régna dix-sept 
ans à Jérusalem, ville que le Sei-

ncur a choisie dans toutes les tri- 
us d’Israël pour y affermir son 

nom. Et le nom de sa mère était 
Naama l’Ammanite.

14. Or il fit le mal et ne prépara 
pas son cœur à chercher le Seigneur.

9. Recessit itaque Sesac rex 
Ægypli ab Jerusalem, sublatis the
sauris domus Domini, et domus ra
gis, omniaque sccum tulit, et cly- 
peos aureos,* quos fecerat Salomon,

10. Pro quibus fecit rex æneos, 
et tradidit illos principibus scutah 
riorum, qui custodiebant vestibu
lum palatii.

11. Cumque introiret re? domum 
Domini, veniebant scutarii, extol
lebant eos, iterumque referebant 
eos ad armamentarium suum.

12. Verumtamen quia humiliati 
sunt, aversa est ab eis ira Domini, 
nec deleti sunt penitus : siquidem 
et in Juda inventa sunt opera bona.

13. Confortatus est ergo rex Ro1- 
boam in Jerusalem, atque regnavit; 
quadraginta autem et unius anni 
erat cum regnare coepisset, et de
cem et septem annis regnavit in 
j ftrn çalem, urbe, quam elegit Do
minus, ut confirmaret nomen suum' 
ibi, de cunctis tribulus Israel; nc- 
men autem matris ejus Naama Am- 
monitis.

IIU?eM*f2{.
14. Fecit autem malum, et non 

præparavit cor suum ut quaereret 
Dominum.

conformément au 7. — Et servitutis re- 
gm ... C1V. I ParaL xxix. 30.

9. — Hecessit itaque... Hébreu : « Et Serae, 
roi rPEirypt1, monta contre Jérusalem, et prit 
les trésors de la maison de Dieu et les trésors 
de la mnUon dn roi ; il prit tout. Et il prit 
les boucliers, etc. » L’auteur, d’après le texte 
original, reprend le récit au point où il l'a
vait laissé au t .  4. II semble bien d'après co 
passage que. Sésac s’empara de Jérusalem/— 
Et dypeos aureos. V, ix, 16.

10. — Pro quibus fecit... V. III Rois, 
*iv, 26-28.

11. — Verumtamen... Hébreu : a Et parce 
qu]il (Roboam; s’humilia, la colère du Sei

gneur se détourna de iui, pour ne pas le dé* 
truire complètement; et il y avait aussi do 
bonnes choses en Juda ». Ces bonnes choses 
sont les actes de piété et de respect envers 
Dieu, Y. xïx, 3. Co fut là le second motif 
qui engagea Dieu à épargner son peuple.

43. — Confortatus est ergo... D’une ma
nière relative en comparaison du pas^é, car
1 invasion de Sésac porta un rude coup à la 
puissance de Roboam. — Et decem septem... 
Cfr. III Kois, xiv, 21 et 22.

44 .—* Et non præparavit... Hébreu :« Car 
il ne dirigea pas son cœur fermement-pour 
chercher le Seigneur », Cfr. xïx, 3, xxx49; 
Esdr., vu. 40.
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18. Opera vero Roboam prima ct 
novissima, scripta sunt in libris 
Semeiæ prophelæ, et Addo videntis, 
etdiligenterexposita ; pugnaverun t- 
que adversum se Roboam et Jéro
boam cunctis diebus.

16. Et dormivit Roboam cum pa
tribus suis, sepultusque est in ci- 
yitate David. Et regnavit Abia filins 
ejus pro eo.

15. Mnis les premières et les der
nières actions de Roboam sont écri
tes ct exposées avec soin dans les 
livres du prophète Séméias et d'Addo 
le voyant. Et Roboom et Jéroboam 
combatlirentTun contre l'autre toute 
leur vie.

1C. Et. Roboam s’endormit avec 
ses pères, et il fut enseveli dans la 
ville de David. Et Abia son fils ré
gna à sa place.

CHAPITRE XIII

Abia régna trois ans, et il fit la guerre à Jéroboam 1-3). Au moment d'engager le combat, 
il reprocha aux Israélites leur défection et leur idolâtrie et les engagea dans leur propre 
interet a ne pas lutter contre le Seigneur qui accordait son appui au royaume do Juda 
(tf. 1-42). — Mais pendant ce Lcmps Jéroboam prenait se** dispositions ct enveloppait 
•l’armée de Juda; à celte vue les hommes du Juda invoquèrent, le Seigneur, et le Seigneur 
épouvanta Jéroboam et les Israélites qui s'enfuirent devant leurs ennemis (W. 43-16). — 
Abia frappa donc les Israélites d’une grande défaite, ct il poursuivit Jéroboam, s’empara 
de plusieurs de ses villes, de sorte que Jéroboam ne put plus lui résister (ÿ ÿ . 47-20), — 
Abia eut un grand nombre de femmes et d ’enfants et son histoire est écrite dans lo livre 
d’Addo le prophète [tir. 21-22).

1. Anno octavo decimo regis Jéro
boam, regnavit Abia super Judam.

111/2*0 15,2.

2. Tribus annis regnavit in Jéru
salem, nomenque matris ejùs Mi- 
chaia, filia Uriel de Gabaa; et crat 
bellum inter Abiam et Jéroboam.

Ibid 15,7.

. 15, — Operavero... V. Préface et III Rois,
xiv. 29-31. — Pugnaverunt... C'est-â-diro, 
Roboam et Jéroboam furent ennemis toute 
leur vie; mais il n’est point dit qu’ils se 
soient jamais fait ouvertement la guerre.

III. R égne  d ’A b ia ,  x m ;  (Cfr. III Rois, 
xv, '4 -8).

* Chap. xiii. — 4. — Anno octavo... V.
III Rois, xv, 1 et 2.

A. ATBNEHBNT D’ABIà ;  OUBRRB ENTRB ABIA E T  JÉROBOAM,
xm, 1-21,

2. — Michaia. En hébreu Micaia-
hou, ce qui est sûrement une faute pour 
ïrâyo, Maacah, xi, 20, III Rois, xv, 2. Elle

1. La dix-huitième année du rè
gne de Jéroboam, Abia régna sur 
Juda.

2. Il régna trois ans à Jérusalem 
et le nom de sa mère était Michaia, 
fille d’Uriel de Gabaa. Et il y eut 
guerre entre Abia et Jéroboam.

était fille d’Unel, mais petite fiHe d’Àbsalora*
V. xi, 20. La mère d’Asa s’appelait aussi 
Maacha xv, 46; III Rois, xv, 43, ce qui a 
fait penser à Thénius et à BerLheau que la 
fille d’Unel était la mère d’Asa ct que par 
mégarde on a remplacé ici le nom de la mère 
d'Abia par celui de. la mère d'Asa, hypothèse 
dénuée de tout fondement. En effet, fa mère 
d'Abia, xi, 20 et 24, III Rois, xv, 2 et la mère 
d’Asa, xv, 46; III Rois, xv, 43, ne font 
qu'une seule et môme personne, car rien 
n’einpèche do penser que Maacha, la fille 
d’Absalom ou plutôt sa petite-fille ne soit la 
mère d’Abia, et la grande-mère d’Asa. Nous 
apprenons qu’Asa dépouilla sa mère Maacha 
de la dignité de reine-mère xv, 46; III Rois,
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3. Lorsque Abia fat entré en cam
pagne ayant des hommes très bel
liqueux et quatre cent mille soldats 
choisis, Jéroboam leva contre lui 
une armée de huit cents mille hom
mes, qui étaient aussi choisis et 
très braves à la guerre.

4. Abia se tint donc sur la mon
tagne de Sémcron, qui était en 
Ephraïm, et il dit : Ecoute, Jéro
boam, et tout Israël.

5. Est-ce que vous ignorez que 
le Seigneur Dieu d’Israël a donné 
pour toujours la royauté sur Israël 
à David, à lui et à ses fils par le 
pacte du sel ?

6. Et Jéroboam fils de Nabath, 
serviteur de Salomon, fils de David, 
s’est levé et s’est révolté contre son 
seigneur.

7. Et des hommes de rien et des 
fils de Bélial se sont réunis à lui, et 
ils l'ont emporté sur Roboam fils de 
Salomon. Or Roboam était inexpé
rimenté ct d’un cœur craintif, ct il 
ne put leur résister.

8. Maintenant donc vous dites que

xv, 43; mais nous savon* aussi par III Rois,
xv, 40, que celte Maacha était tille d'Ab^a- 
lom. On ne voit pas comment la confusion 
eût été possible et en résumé il ressort du 
l'ensemble des textes que Maacha, la petite- 
fille d'Absalom, fille d’Urie), après avoir eu 
la dignité de reine-mère sous son fils Abia, 
l'eut ainsi sous son fils Af«, jusqu’à ce qu'elle 
en dît été dépossédée pour avoir participé à 
l’idolâtrie.

3. — Et eleclorum quadringenta millia. 
C’est cent mille de moins que Joab n'en avait 
complés en Juda, tandis que le nombre des 
soldats de Jéroboam est le môme nue celui 
qui fut trouvé en Israël au moment mi recen
sement ordonné par David, II Hois. xxiv, 9.

4. — Super moniein Svinorou. Ceite mon
tagne, on hébreu Tsemarnïm, n'est 
mcnLionnéu qu’ici. Sou nom pourmit faire 
penser qu’elle é l a i l  v o i h u o  de In ville de Sa- 
maraTm, Jos., x u i i ,  22, que l'on identifie 
aujourd'hui avec K<-Souinah. sur le chemin 
de Jérusalem à Jéiicho, V. Jos , I. c. Mais 
comme cet lu localité se trouve un peu trop 
au sud, il peut so faire que la montagne de

3. Cumque iniisset Abia. certa
men, et haberet bellicosissimos, vi
ros, et electorum quadringenta mil
lia; Jéroboam instruxit e contra 
aciem octingenta millia virorum, 
qui et ipsi electi erant, et ad bella 
fortissimi.

4. Stetit ergo Abia super montem 
Seineron, qui erat in Ephraim, et 
ait : Audi Jéroboam, et omnis Is
rael.

5. Num ignoratis quod Dominus 
Deus Israel dederit regnum IXtfvid 
super Israel in sempiternum, ipsi et 
filiis ejus in pactum salis?

6. Et surrexit Jeroboara filius Na
bath, servus Salomonis filii David; 
et rebellavit contra Dominum 
suum.

H! Reg. I I ,  96.

7. Gongregatique sunt ad eum 
viri vanissimi,et filii Belial; et præ* 
valuerunt contra Roboam filium 
Salomonis : porro Roboam erat ru
dis, et corde pavido, nec potuit re
sistere eis.

8. Nunc ergo vos dicitis quod re-

mèine nom se soit étendue assez loin vers 
le nord.

o. — In partum Salis. Cette expression, en 
hébreu nVü n>*U» berilh nièlakh, signifie : à 
la manière d’un pacte indissoluble »,*Cfr. 
Lévil., u. 13 et Nomb., xvm , 49.

6 . — El furrtftfft... Cfr. III Rois, xi, 44.
7. — Ftlii Bèlinl. Cfr. III Rois, xxi, 40, 43.

— Porro Roboam... Hébreu : « Or, Roboam 
était jeune cl faible de cœur et il ne fut pas 
foit devant eux ». Le mot 13?3, naar, ne 

signifie pa< seulement jeune homme mais à 
aus«i le srn-î d’inexpérimenté, car, Roboam 
était â*:é de 44 ans à <on avènement Pt IVx- 
pression m b  T), rakc lebab, « faible de ’ 
cœur » caraciéiis^ l’homme sans éueigir. 
f'eprndanf nous avons vu précédemment quo 
Roboam à Sic hem ne fut pas HS-îez en n e  i liant 
eL qu'il s’aliéna le» tribus du nord. par sa 
hauteur el sa rudesse, ce qui parait peu c o n 

forme à ce que du Abia Mais il faut r.onsi-<* 
dorer qu » ce dernier veul smlont rejeter 
toute la faute de la reb ‘Ilion sur Jéroboam et 
ses partisans, afin de justifier le plus possible 
la conduite de son père.
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sistere possitis regno Domini, quod 
possidet per filios* David, habetis- 
que granaem populi multitudinem, 
atque vitulos au reos, quos fecit vobis 
Jeroboam in deos.

9. Et ejecistis sacerdotes Domini, 
filios Aaron. atque Icvilas ; et fecistis 
vobis sacerdotes sicut omnes populi 
terrarum; quicumque venerit, ct 
iniLiavcrit manum suam in tauro de 
bobus, et in arietibus septem, fit 
sacerdos eorum qui non sunt dii.

III Reg. 12,31.

10. Noster autem Dominus Deus 
est, quem non relinquimus, sacer- 
dotesque ministrant Domino de filiis 
Aaron,et levitæ sunt in ordine suo;

11. Holocausta quoque offerunt 
Domino per singulos dies mane et 
vespere, et thymiama juxta legis 
praecepta confectum, et proponuntur 
panes in mensu mundissima, estque 
apud nos candelabrum aureum, et 
Jucernæ ejus, ut accendantur sem-

Ser ad vesperam ; nos quippe custo- 
imus præcepta Domini Dei nostri, 

quem vos reliquistis.

12. Ergo in exercitu nostro düx

8. — Nunc ergo vos didtis. C’est-à-dire, 
vous dites en votre cœur, vous pensez. — 
Habet isque... Vous ê 1rs nombreux, et vous 
avez les veaux d’or qu’à fait? Jéroboam ; mais 
ne vous conliez pas la-dessus, car vous n’avez 
pas avec vous le Dieu véritable.

9. — Quicumque venerit, et... Hébreu : 
« Celui qui est venu remplir sa main avec un 
jeune taureau, et sept béliers, celui-là est 
devenu prêtre des faux dieux », lit. « des 
non dieux ». Remplir sa main, c’eRL-à-diro, 
la inain de quelqu’un, c’est revêtir quelqu’un 
du sacerdoce; mais remplir sa main pour le 
Seigneur, cest se pourvoir de Ce qu’on veut 
offrir au Seigneur, V. Lévi t., vu, 37. Ici il 
s’agit donc de ceux qui venaient pour se fairo 
consacrer prêtre*. Or, d’après la Loi, Ex., 
xxix, il fallait offrir chaque jour un Uni. au 
et deux béliers et cela pendant sept jours, ce 
qui faisait un total de sept taureaux el do 
quatorze béliers. Si donc, Àbia ne parle que

vous pouvez résisler an royaume du 
Seigneur, qu’il possède par les fils 
de David, et vous avez une grande 
mullitude do peuple et des \eaux 
d'or que Jéroboam vous a faits pour 
dieux.

9. El. vous avez chassé les prêtres 
du Seigneur, fils d’Àaron. et les lé
vi tos, ct vous vous ôtes fai! des 
prêlres comme tous les peuples de 
la terre. Quiconque vient et initie 
main avec un jeune taureau ct sept 
béliers devient prêtre de ceux qui 
ne sont pas dieux.

10. Mais notre Seigneur est Dieu ; 
nous ne l'abandonnons pas; ct des 
prêtres, fils d'Aaron, servent le Sei
gneur, et les lévites sont dans leur 
ordre.

11. Et ils offrent des holocaustes 
au Seigneur chaque jour, matin et 
soir et "des parfums composés selon 
les préceptes de la loi, et ils expo
sent des pains sur une table très

Imre. Et il y a chez nous un candé- 
abre d’or avec ses lampes, pour 

qu’elles soient toujours allumées 
vers le soir. Car nous gardons les 
préceptes du Seigneur notre Dieu 
que vous avez abandonné.

12. Dans notre armée donc le chef

d’un taureau et de sept béliers, c’cst qu’il 
n’avait pas Pintenlion d’énumérer toutes les 
victimes requises par la Loi. En tout cas uno 
paredle offrande ne suffisait pas pour faire de 
véritables prêlres. Peut êtro aussi, voulait-il 
dire par là qu'on négligeait les formalités lé
gales pour avoir plus lot fait.

40. — Quem non relinquimus. En tant que 
nous lui rendons un culte légitime, ainsi que 
la chose cs4 expliquée. — In ordine suo. Hé
breu : « Dan-» leur minisLèrc, c’est-à-dire, oc
cupés aux fondions de leur ministère selon 
les prescriptions de la Loi.

41.*— Holocausta quoque...V. Ex., xxix, 38, 
ct suiv., xxx, 7. — Et proponuntur... V. Ex.,
xxv, 30; Lévu., xxtv, 5 et suiv. — Ut ao  
ccmlntur... V. Ex , xxv, 37; x x v i i , 20 el suiv. 
--  Nos quippe... De la sorte nous observons 
les préceptes du Seigneur, Cfr. Lévit., vm ,35 .

12. — Dettst En hébreu D>nbKn, haèlohimM 
avec rarlicie ce qui indique le vrai Dieu. —
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c’cst Dieu et sos prêtres qui sonnent 
de leurs trompettes, qu’ils font re
tentir contre vous. Fils d’Israël, ne 
combatlez pas contre le Seigneur 
Dieu de vos pères, car cela ne vous 
est nas avantageux.

13. Pendant qu’il parlait ainsi, 
Jéroboam, par derrière, lui tendait 
des embûches. Et tout en étant en 
face des ennemis il enveloppait avec 
son armée Juda qui l’ignorait.

1L  El Juda regarda et vit que le 
combat allait se livrer de front et 
par derrière, il cria vers le Seigneur 
èt les prêtres commencèrent à son
ner de leurs trompettes.

15. Et tous les hommes de Juda 
poussèrent des cris; el pendant 
qu’ils cruv.ent Dieu effraya Jéro
boam et tout Israël qui était en face 
d’Abia et de Juda.

10. Et les fils d’Israël fuirent de
vant Juda et Dieu les livra en leurs 
mains.

17. Abia et son peuple les frap
pèrent donc d’un grand désastre, et 
cinq cents mille vaillants hommes 
d’Israël tombèrent blessés.

18. Et les fils d’Israël furent hu
miliés en ce temps-là et les fils de 
Juda furent puissamment fortifiés 
parce qu’ils avaient espéré dans le 
Seigneur Dieu de leurs pcres.

ly. Or Àbia poursuivit Jéroboam 
fugitif et prit ses villes, Béthel et 
ses dépendances et Jcsana avec ses 
dépendances et Ephron avec ses 
dépendances.

20. Et tant que vécut Abia, Jéro-

Qui flangunt tubis, et... Hébreu : a Et les 
trompettes do fracas, pour sonner contre 
nous ». Dieu avait promis, si l'on se servait 
des trompettes dans la guerre, de se souve
nir de son peuple et de lui porter secours, et 
c'est pour cette raison qu’Abia parte des 
trompcUes et leur fait jouer un lôle, Cfr. 
Nomb., x, 9.

1£. — Respiciensquc Judas... Hébreu : a Et 
Juda se tourna * c’est-à-dire, se disposa à at
taquer, « et voici que la guerre était devant 
et derrière ».

Deus est, et sacerdotes ejus, qui 
clangunt tubis, et resonant conlrà 
vos;^fîlii Israel, nolite pugnare con
tra Dominum Deum patrum vestro
rum, quia non ^obis expedit.

13. Hæc illo loquente, Jeroboam. 
relro moliebatur insidias. Cumque 
.ex adverso hostium staret, ignoran
tem Judam suo ambiebat exercitu.

14. Respiciensque Judas Vidit ins
tare bellum ex adverso et post ter
gum, et clamavit ad Dominum : ac 
sacerdotes tubis canere coeperunt.

15. Omnesqueviri Juda vociferati 
sunt; et ecce illis clamantibus, per
terruit Deus Jeroboam, ct omnem 
Israel qui stabat ex adverso Ahiac'» 
Juda.

16. Fugeruntque filii Israel Ju  ̂
dam, et tradidit eos Deus in manu 
eorum.

17. Percussit ergo eos Abia, ct 
populus ejus, plaga magna; et cor
ruerunt vulnerati ex Israel quin
genta millia virorum fortium.

18. Humiliatique sunt filii Israel 
in tempore illo, et vehementissime 
confortati filii Juda, co quod speras- 
sent in Domino Deo patrum suorum.,

19. Persecutus est autem Abia'fu
gientem Jeroboam; et cepit civita
tes ejus, Bethel ot filias ejus, et Je- 
sana cum filiabus suis, Ephron 
quoque et filias ejus;

20. Nec valuit ultra resistere Je-

15. — Vociferati sunt. Cela doit s’entendre 
à la fois des cris des guerriers el du fracas 
des trompettes.

19. — Bethel. V. Jos., vu. $. — Jesana. 
Localité inconnue cl non mentionnée ailleurs.
— Ephron. C’est probablement la même ville 
qu’Ophra ou Ophéra, Jos., xvm , 24.
* 20. — Qmun percussit Dominas, et... Jéro

boam mourut dtMix an< après sa défaite, et 
ce n'est sans doute pas là le coup dont le 
Seigneur h1 frappa. Nous n’avons d tiiileurs 
pas d aulree détails sur sa fin. Ce qua nous
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roboam in diebus Àbia : quem per
cussit Dominus, et mortuus est.

21. Igitur Abia, confortato impe
rio suo acccpit uxores qualuorde- 
cim; procreavilijtic viginti duos’ 
filios, et sedecim filius.
’ 22. Reliqua autem sermonum 

Abia, viarumque et operum ejus, 
scripta sunt diligentissime in libro 
Addo prophelæ.

roboam ne put plus lui résister. Le 
Seigneur le frappa et il mourut.

21. Abia donc, ayant raffermi son 
empire épousa quatorze femmes, et 
il engendra vingt-deux fils et seize 
filles.

22. Mais le reste des paroles 
d’Abia et.de sa conduite et de ses 
actions est écrit avec beaucoup de 
soin dans le livre du prophète Addo.

CHAPITRE XIV

Abia eut pour successeur son fils Asa qui fil ce qui plaisait au Seigneur en extirpant l’idolâ
trie el en faisant respecter la loi (tft. 1-5). — Or, comme il régnait en paix, il profita de 
ce temps de repos pour fortifier les villes de Juda et organiser son armée (♦* . 6-8). — Sur 
ces entrefaites, Zara, toi d’Eihiopie, s’étant avancé jusqu'à Marésa, Asa alla à sa rencontre 
et le défît complètement avec l’aide de Dieu (ÿÿ. 9-12). — Le roi de Juda poursuivit ensuite 
les fuyaiïN jusqu'à Gérara, s'empara de plusieurs villes et revint à Jérusalem avec son 
pBUple ramenant un immense bulin (fÿ. 43-16).

1. Dormivit autem Abia cum pa
tribus suis, et sepelierunt eum in 
civitate David ; regnavi tque Asa 
filius ejus pro co in cujus diebus 
quievit terra annis decem.

III Reg. 15, 8 .

2. Fecit autem Asa quod bonum

1. Or Abia s'endormit avec ses 
pères et on l’ensevelit dans la ville 
de David et Asa son fils régna à sa 
place. Sous son règne la terre se 
reposa pendant dix ans.

2. Et Asa fit ce qui était bon et

savons, c’est que Dieu lui fit annoncer par le 
prophète Ahias, la destruction de sa maison 
et lui enleva son fils Abia. Peut être avons- 
nous ici une allusion à ces deux faits.

B. L E S  FEM M ES E T  L E S  ENFANTS D 'A B IA ;  SA  MORT,
XIII, SI-22.

2. — Confortato imperio suo. Cfr. x n ,  13. 
—Accepit uxores... Ce ne fut pas à l'époque où 
il triompha de Jéroboam, car, comme il mou
rut après trois ans do regne seulement, il 
n'aurait pas eu le temps d'avoir un aussi 
grand nombre d’enfants. C’est avant môme 
son avènement qu'il dut prendre la plupart 
de ses femmes et avoir le plus grand nombre 
de ses enfants, comme on peut d’ailleurs le 
conclure d'après xi, 21-23. L’auteur veut 
donc simplement faire remarquer que l'ac
croissement de la puissance d'Abia ôtait en 
rapport avec l’accroissement de sa famille, 
lequel était d’ailleurs un signe de puissance

et do force pour la dynastie du roi de Juda, 
tandis que celle de Jéroboam devait bientôt 
s’éteindre.

22. — In libro Addo... V. Préface.

IV. R égn e d ’A sa , xiv-xvi.

L’auteur des Paralipomènes complète très 
heureusement l’hiatoiie du règno d’Asa, la
quelle est résumée très brièvement dans les 
Rois, 111 Rois xv, 9-24. En effet, il ne se 
contente pas de caractériser la conduite 
d’Asa et de reproduire les renseignements de 
son devancier; mais il comble certaines la* 
cunes et ajoute deis explications qui nous font 
mieux comprendre dans son ensemble le long 
règne du fils d'Abia.

A. EFFORTS D’ASA POUR DBTRUIRE L'IDOLATRIE, BT TOHTIFIBR 
SON ROYAUME, XIV, i-8 .

C h a p . x i v . —  2 .  — Quod bonum et pla
citum orat... A savoir, ce qui est exppsé plu9
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agréable aux yeux de son Dieu, et 
il détruisit les autels du culte étran
ger et les hauts lieux.

3. Et il brisa les statues et il 
abattit les bois sacres.

4. Et il ordonna à Juda de cher
cher le Seigneur, Dieu de ses pères, 
cl d’accomplir la loi et tous les 
commandements.

5. Et il enleva de toutes les villes 
de Juda les autels et les temples, 
et il régna en paix.

G. Il bâtit aussi des villes forti
fiées en Juda, parce qu’il était tran
quille et que nulle guerre ne se leva 
de son temps, le "Seigneur accor
dant la paix.

7. El il dit à Juda : Bâtissons ces 
villes el enlouron&-les de murailles, 
et fortifions-les avec des tours, des 
portes etdes serrures, tant que Loul 
se repose de la guerre, parce que 
nous avons cherché le Seigneur 
Dion de nos pères, ct qu’il nous a 
donné la paix à J’enlour. Ils bâti
rent donc et rien ne les empôcha 
de construire.

8. Or Asa eut dans son armée 
trois cents mille hommes de Juda, 
porlant des boucliers el des lanccs, 
et deux cent quatre-vingt mille

explicitement dans ce verset el les suivants. 
Altaria pertgrini eultus. Hébreu : v Les 
autels dos éLiangers j», cVst-à-dire, consacrés 
aux divinités étrangères, co qui distingue ces 
auiels des m m ,  bamolh, (hauteurs excelsa) 
où l 'o n  ro n f la i t  au Soigneur un cu l le illégi
time, V. III Roi< xv, 4Ï.

3. — Slalutts. L'hébreu m i ï D ,  mattsèhoth, 
désigne le? monuments eonsacrés à Baal, 
V. III Rois xiv. 23. — Lucosqne. En hébreu 
les da/iéi-tui D^ÜN, co qui représente les 
idoles de i’Asiaitc phénicienne, V. III Rois 
xiv. 23.

5. — .fin». En héhreu les bnmoth m 0 3 ,  
c’est-à-dire, les hauts lieux — Et fnna. 
L’hébicu no désigne pas
les temples-m.iis les statue* de B;i.il consi
déré comme dieu-soleil, lesquelles étaient sur 
l’autel ou à côté de Pau loi do Uaal, xxxiv. 4, 
(hébreu), V. Lévil. xxvi, 30. — E i regnavit 
lu pace. Hébreu : a Et lo royaume lut en

et placitum erat in conspectu Dei 
sui, ot subvertit altaria peregrini 
cultus, et excelsa,

3. Et confregit statuas, lucosque 
succidit :

4. Et præcepit Judæ ut quœreret 
Dominum Deum patrum suorum, et 
faceret legem, et universa man
data :

5. Et abstulit de cunctis urbibus 
Juda aras et fana, et regnavit in 
pace.

6. Ædificavit quoque urbes mu
nitas in Juda, quia quietus erat, et 
nulla temporibus ejus bella suiv 
rexerant, pacem Domino largiente.

7. Dixit autem Judæ : Ædifice-
mus civitates istas, et vallemus mu
ris, ct roboremus turribus, et portis, 
et seris, douec a bellis quieta sunt 
omnia, eo quod quæsierimus Domi
num Deum patium nostrorum, et 
dederit nobis pacem per gyrum. 
Ædificaveri ut igitur, et nullum in 
extruendo impedimentum fuit.

8. Habuit autem Asa in exercitu 
suo portantium scuta et hastas, de 
Juda trecenta millia, de Benjamin 
vero scutariorum et sagittariorum

repos devant lui », c’est-à-dire sous le gou
vernement d’Asa.

7. — Cioitates istas. On ne dit pas quelles 
étaient ces villes; mais sans doute il ne s'agit 
pas deMa-plia et de Gabaa qu’Asa ne fit for
tifier qu’après sa guerre avec Baasa, xvi, 6. 
Donec a bellis... Hébreu : (Car) le pays est 
encore devant nous », c’est-à-rlire, ouvert et 
libre d’ennemis ce qui nous permet de non» 
mouvoir librement et de construire des for
teresses, « parcn que nous avons cherché le 
Seigneur, notro Seigneur, notre Dieu ; nous 
l'avons cherché et il nous a donné le repos b 
Tentour ».

8. — Scuta. L’hébreu HJ3?» tsinnah, est oa 
opposition avec p a ,  mage»s employé plus 
plut bas, et dési gne un gianl bouclier.— 
Trecenta ntiUin. Les chiffres peuvent paraître 
exagérés; mai* il faut considérer qu'il s’agit 
de tous le., hommes eu Hat de porter 1« & 
armes. — Scutunomm. En hébreu « por—
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du conta octoginta millia, omnes isti 
viri fortissimi.

9. Egressus est autem contra eos 
Zara Æthiops, cum exercitu suo 
decies centena millia, et curribus 
trecentis, et venit usque Maresa.

10. Porro Asa perrexit obviam ei, 
e t instruxit aciem ad bellum in 
valle Sephata, quæ est j uxla Maresa.

11. Et invocavit Dominum Deum, 
e t ait : Domine, non est apud te 
ulla distantia, utrum in paucis auxi- 
lieris, an in pluribus; adjuva nos, 
Domine Deus noster; in te enim, 
et in tuo nomine habentes fiduciam, 
venimus contra hanc multitudinem. 
Domine, Deus noster tu es, non 
prævaleat contra te homo.

IR eg .  H ,6 .

12. Exterruit itaque Dominus 
Æthiopes coram Asa et Juda; fuge- 
runtque Æthiopes.

13. Et persecutus est eos Asa, et 
populus qui cum eo erat, usque 
Gerara : et ruerunt Æthiopes usque 
ad internecionem, quia Domino cæ- 
dente contriti sunt, et exercitu il
lius præliante. Tulerunt ergo spolia 
multa.

hommes de Benjamin armés de bou
cliers et de flèches ; tous ces hommes 
étaient très vaillants.

9. Et PElhiopien Zara marcha 
contre eux avec son armée d’un mil
lion d’hommes et de trois cents 
chars, et il vint jusqu’à Marésa.

10. Mais Asa alla au devant de 
lui et rangea son armée en bataille 
dans la vallée de Sêphala, qui est 
près de Marcsa.

11. Et il invoqua le Seigneur 
Dieu et dit : Seigneur il n 'y a pour 
vous aucune différence à secourir 
avec peu ou avec beaucoup. Aidez- 
nous, Seigneur, notre Dieu, car 
pleins de confiance en vous ct en 
votre nom, nous sommes venus 
contre celte multitude. Seigneur, 
vous êtes notre Dieu, que l’homme 
ne l'emporte pas sur vous.

12. Le Seigneur effraya donc les 
Ethiopiens devant Asa et Juda, et 
les Ethiopiens s'enfuirent.

13. Et Asa, avec le peuple qui 
était avec lui les yoursuivit jus
qu'à Géraré; et les Ethiopiens suc
combèrent jusqu'à l'extermination,

arce qu’ils furent broyés par le 
eigneur qui les frappait ct par son 

armée qui combattait. Ils prirent 
donc de nombreuses dépouilles.

tant le bouclier » p D , magen, Cfr. I Paral. 
vm , 40.

R. VICTOIRE D’AS A SUR L'ÉTHIO PIEN  SARA, XIV, 8 - 4 5 .

9. — Contra eos. C’est-à-diro, contic les 
guerriers d’Asa, t . 8. — Zara . Zara en 
/hébreu Zèrakk ni* est communément iden
tifié avec Oiorchon ï, le deuxiènm roi de la

dynastie (Bubastile). — Usque Maresa. 
Marésa se trouvait entre Hébron et AzoLh, 
V. xi, 8 et Jos. xv, 44.

10. — In valle Sephata.Celle vallée devait 
se trouver près do Maré-a, et par conséquent, 
n’a rien à faire avec le Tell es Safieh, la ftlas- 
pha de Juda, ta Specula Alba des Croisades, 
Jos. xv, 34.

M. — Et invocavit Dominum... Malgré la 
force de son armée, Asa ne met sa confiance 
-qu'au Seigneur et c’est justement ce que 
J’auleur a voulu faire ressortir en nous faisant

le dénombrement des guerres de Juda et de 
Benjamin. — Domine, non est apud te... 
L’hébreu peut êlre traduit ainsi : Seigneur, 
il n‘y en a pas auprès de toi pour secourir 
entre le puissant ct le faible », c'est-à-dire, 
personne autre que toi ne peut porter secours 
au parti le plus faible. La traduction latine 
est une sorte de paraphrase, sur le modèle de
I Rois xiv, 6. L’exjjro.-sion “p y ,  immktt, lut. 
« avec toi » peut très bien sig mfier auprès de 
toi, en comparaison, Cfr. xx, 6; Ps. l x x i i i , 25 
(hebr.).

12. E xtenn it itaque Doniimts... Hébreu : 
« Et le S.'ignimr mit en fuiLe les Ethiopiens 
devant Asa et etc. », c'csL-à-dirc, les mit- en 
fuite en prêtant assistance à Asa.

13.— Usque Gerara. Actuellement le Khi- 
bet cl Gérai* aupiès de l’Oued Djorl el Gérnr, 
au sud esL de Gaza, V. Gen. xx, 1. — Et 
ruerunt... Ilébreu : « Et il tomba des Ethio-

S. Bib l e . Pa r a lip o m è n e s . —  19
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14. Et ils frapperont toutes les 
villes autour do Gérarc, car une 
grande terreur les avail. tous saisis, 
et ils pillèrent les villes cl empor
tèrent uu #rawl bulin.

15. Ils détruisirent 1ns ctables des 
brebis ct cmporlèront un nombre 
infini de troupeaux cl de chameaux, 
et ils retournèrent à Jérusalem.

14. El percusserunt civitates om
nes per circuitum Geraræ; grandis- 
quippe cunclos terror invaserat; ct 
diripuerunt urbes, et mullam præ- 
dam asportaverunt,

15. Sed et caulas ovium destruen
tem tulerunt pecorum inlinitam mul
titudinem, et camelorum : reversi- 
que sunt in Jerusalem.

CHAPITRE XV

Or, Azarias vint prédire & Asa et à tout Juda et Benjamin les maux qui devaient fondre sur la 
nation, si elle abandonnait Dieu, el en même temps les encouragea à rester fidèles au 
Seigneur f f t .  4-7). — Alors le roi Asa enleva les idoles de tout Juda el dos villes qu’il avait 
prises et il rassembla tout son peuple (tfr. 8-9). — Arrivés à Jérusalem, ils immolèrent un 
grand nombre de victimes, et le roi leur proposa de renouveler l’alliance et de la confirmer 
par un serment (M. 40-43). — Or, tous jurèrent fidélité au Seigneur, et ils cherchèrent ct 
trouvèrent le Seigneur qui, en récompense, leur procura le repos [ht. IM S). — Asa enleva 
à Maacha sa mère sa aignité, parce qu’elle s’était adonnée à l’idolâtrie, et détruisit le 
simulacre de la divinité qu’elle honorait (f.  46). — Durant le règne d’Asa, les hauls-lieux 
lurent abandonnés, car le cœur d’Asa était parfait et il enrichit la maison du Seigneur 

47-48). — il n’y eut pas de guerre la trer.te-cinquième année d’Asa (ÿ. 49).

\ . Or Azarias, fils d’Oded, ayant 
reçu l'esprit de Dieu,

2. Alla au devant d’Asa ct lui 
dit : Ecoutez-moi, Asa et tout Juda 
ct Benjamin. Le Seigneur est avec 
vous parce que vous avez été avec 
lui. Si votis le cherchez vous le trou
verez, mais si vous l'abandonnez il 
vous abandonnera.

1. Azarias autem filius Oded, facto 
in se Spiritu Doi,

2. Egressus est in occursum Asa,. 
et dixil. ci : Audite me, Asa, et om
nis Juda et Benjamin; Dominus vo- 
biscum, quia fuistis cum eo. Si 
quaesieritis eum, invenietis; si an- 
tem dereliqueritis eum, derelinquet 
vos.

pions, de sorte qu'il n’y eut pas pour eux
de vivification c’est-à-dire, tant d’entre 
eux succombèrent qu'ils no purent plus faire 
résistance et concentrer. — Quia Domino. . . 
Hébre»! : « Car ils furent broyés devant lo 
Seigneur et devant son armée ». L’armée 
d’Asa est appelée l'armée du Seigneur, parco 
que -le Seigneur a marché avec elle contre
1 ennemi.

44. — Et percusserunt.. Probablement les 
villes des environs habitées par les Philistins 
avaient fait cause commune avec les Ethio
piens. — Grandis quippe... Hébreu : « Car la 
terreur du Seigneur fui sur eux », c'est-à- 
dire, la crainte de la Toute Puissance de Dieu,

puissance qu’il avait manifestée en détruisant 
une armée innombrable.

C. LE» AVERTISSEMENTS MI PnOPIlFJT \MIU\S, XV, t -7 .

C h a p . xv. — 4. — Azarias autem... Aza
rias, le fils d’Oded n’est point mentionné 
ailleurs. U n’ê t- d’ailleurs aucunement proba
ble qu’Oded soit la môme personne qu’Addo, 
xu, 45, ix, 29, comme plusieurs l’ont pensé.

2. — Egressus e-'t in occursum Asa. En 
hébreu « sortit devant A^a », c’est-à-dire, se 
présenta devant lui, an moment ou il reve
nait de la guerre. — Si quœsieriUs c tm ..., 
Cfr. Jer. xxix, 43. — Si aulem... xxiv, 20* 
xii, 6.
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3. Transibunt aulem multi dies 
in Israel absque Deo vero, cl absque 
sacerdote doctore, et absi|uc lege.

4. Cumque reversi fuerint in an 
gustia sua ad Dominum Deum Is
rael, et quaesierint eum, reperient 
eum.

5. In tempore illo non erit pax 
egredicnli, et ingredienti, sed ter
rores undique in cunctis habitato
ribus terrarum ;

6. Pugnabit enim gens contra 
gentem, et civitas contra civitatem, 
quia Dominus conturbabit eos in 
omni angustia.

3. — Transibunt autem... Pour mieux pé
nétrer le peuplo de la vérité de scs paroles, 
Je prophète fait, un tableau saisissant do la 
situation lamentable de la nation lorsque le 
S Meneur l'a abandonnée. — Transibuut au
tem... Dans rhébreu on lit : « Et des jours 
nombreux sans le Dieu do vérité, et sans 
prêtre enseignant et sans loi ». L’absence de 
■verb'* laisse indécis la question de savoir Vil 
s'agil. du pa*so, du présmt oli du fiilur. A ce 
sujrt 1rs opinion*Font très partagées. D’après 
le.-; un*», ces parole^ feraient allusion à l'état 
d«s dix tribus à l'époque d’Asa; mais ceLte 
opinion est décidément erronée, car outre 
qu’il n’est pas question d'anarchie pendant 
les trente premières années du royaume schis- 
matique, on ne voit pas que les Israélites 
soient revenus au Seigneur. D'autres pensent 
que c'est la peinture de l’anarchie qui a régné 
dans le pays pendant lYpoqno des Juges, ce 
qui paraît bien peu vraisemblable, et d’autant 
plus que la description que nous avons ici 
serait pour le moins fort exagérée. La plupart 
des interprètes anciens admettent qu’il y a 
là une prédiction concernant la captivité de 
Babylone. Mais nous avouerons que plusieurs 
détails ne conviennent pas à cette époque, et 
il semblerait bien plutôt, si l’on supposa que 
nous avons là une prophétie, qu’il est question 
de la situation deploiabln de la nation juive 
après la destruction du temple et de Jérusalem 
par les Romains. On peut rapprorher alors do 
ce passage les paroi» s d'Osée, m , 4. 5 : 
« Dies multas sedebunt filii Israël sine rege, 
el sine principe, et sine sacrificio, et sine al
tari, etc. », et ces autres do NoLre-Seigneur 
Jésus-Christ : « Audituri estis prælia, et opi
niones piœliorum. Vidctonc turbemini etc. ». 
Mat t. xxv, 6, 7, 9, 43, lesquelles sont l’an
nonce de la cessation d’un pareil état de

3. Or beaucoup de jeurs s'écou
leront en Israël sans vrai Dieu, sans 
prêtre, sans docteur et sans loi.

4. Et lorsque dans leurs angoisses 
ils seront retournés au Seigneur 
Dieu d’Israël et le chercheront, ils 
le trouveront.

b. En ce temps-ln il n’y  aura pas 
de paix pour celui qui sortira et 
pour celui qui entrera, mais des 
terreurs de tous côtés pour tous les 
habitants du pays.

C. Car une nation combattra contre 
une nalion el une ville contre une 
ville, parce que le Seigneur les trou
blera par toute sorte cl'angoisses.

choses.En fin, nous sommes t» es portés à croire 
avec Grolius, Ménochius, Valable, etc. et 
plusieurs modernes que les paroles d’Azarias 
se rapportent au présent, on pour parler plus 
exactement aux régne* de Roboam et ri’A hia, 
rois impiesqui refusèrent. dVcouter les prêtres 
et d’obéir aux lois de Dieu et entraînèrent le 
peuple à en faire autant. Mais sous le mi 
Asa, les habitants de Juda se convertirent et 
revinrent au Soigneur, et c’est justement pour 
ce motif que le prophète les encourage el leur 
donne de nouvelles espérances pour l’avenir. 
L’absence de verbe, dans I hébreu, favorisa 
lout naturellement celle interprétation. Peut 
être mémo, pourrait-on penser qu’il ne s’agit 
ni du passé, ni du présent, ni du futur, mais 
en général de toute époque pendant laquelle 
la conduite de la nalion envers son Di-ii, lui 
aura mérité un châtiment exemplaire, dont 
elle n’aura été délivrée qu’en faisant péni
tence et en avouant ses erreurs. La traduc
tion latine ne s’oppose d’ailleurs aucunement 
à cetLo manière de voir. — E t absque, sacer
dote. On doit l’entendre non pas seulement 
du grand-prêtre, mais des prêtres en général, 
dont la fonction était d’instruire le peuple. 
Lévit. x, 40; Deut. xxx, 40. Israël avait 
bien un Dieu et des prêtres aussi ; mais son 
Dieu n’était pas le vrai Dieu et scs prêtres no 
s'acquittaient pas de leur devoir. C’est pour
quoi Israël n’avail pas de loi, malgré l’exis
tence de la loi de Moïse.

6. — Quia Dominus... En résumé la pein
ture du prophète Azarias s’applique à toutes 
les époques malheureuses de l’histoire de la 
nation juive, à celle des Juge*, à celle do la 
captivité et même à l’époque actuelle. Nous 
avons déjà cité les paroles d’Osée. n i, 4 et 
suiv. et nous pouvons encore rappeler que 
Moï*e avait menacé le peuple de maux sem-



292 LES PARALIPOMÈNES

7. Vous donc soyez forts el que 
vos mains ne se dissolvent pas, car 
il y  aura une récompense pour ce 
que vous ferez.

8. Lorsque Asa eût entendu les 
poroles et la prédiction du prophète 
Azarias, fils d’Obed, il fut récon
forté, et il enleva les idoles de tonte 
la terre de Juda et de Benjamin et 
des villes delà montagne d’Ephraïm 
qu’il avait prises et ifconsacra l'au
tel du Seigneur qui était devant le 
portique du Seigneur.

9. Et il rassembla tout Juda et 
Benjamin, et avec eux les étrangers 
d’Ephraïm et de Manassé ct de" Si- 
méon, car plusieurs étaient accou
rus à lui d’Israël, en voyant que le 
Seigneur son Dieu était avec lui.

10. Et lorsqu'ils furent venus à 
Jérusalem, le troisième mois de la 
quinzième année du règne d'Asa,

blables, s'il s’adonnait à l'idolAtrie, Dout.
iv, 27 et suiv. xxvni, 36, 64. 11 est égale
ment vrai que chaque fois que les Israël)tes 
ont cherché le Seigneur dans leur angoisse, 
ils ont été secourus, Cfr. Os. ni, 5; Jer. 
xxxi, 24 et suiv. ; Rom. xi, 25 et suiv.

7. — Vos ergo... C’est-à-dire, continuez à 
rester fidèle au Seigneur et à extirper l’ido
lâtrie. Cfr. Soph. m, 46; Neh. vi, 9 .— E rit 
enim,.. Cfr. Jer. xxxi, 16.

D. LA RÉFORME DU CULTE E T  LE  RKXOUYBLX.BMSXT 
DE L'ALLIANCE, XV, 8-19.

8. — El prophetiam Azariœ filii Oded pro
phètes. L’hébreu ne. contient que ces seuls 
mots 1TJ nam am , vehannbouah Oded 
hannabi, lill. « ct la prophétie d’Oded le pro
phète », ce qui est d’autant plus singulier que 
«Wnsn est a l'état absolu et non pas à l'état 
construit,comme ledemanderait la grammaire. 
Evidemment i! y a une lacune dans ie texte et 
l’on pourrait supposer que 1rs mois WVW, 
Azariahou ben v Azarias fils » ont disparu; 
mais re qui reste inexpliqué, c’oel riNinan à 
l’état absolu ct c'est pour celte rai« n que 1 
nous adopterions volontiers l’hypothèse, du 
D. Kcil. d’après lequel il faudrait suppléer 
p  VPTWTn 'W&, Ascher dibber Azariahou 
ben, a f^nc prononça .Azarias fils » d’Oded, 
le prophete. — Confortatus est. Asa fut en
couragé par h s  paroles du prophète el con
tinua son œuvre de reformai ion avec lino 
nouvelle ardeur. — E t ex u r b ib u quas cepe-

7. Vos ergo confortamini, elnoa 
dissolvantur manus vcslræ; erit 
enim merces operi vestro.

8. Quod cum audissel A?a, verba 
scilicet et propheliam Azariæ filii 
Oded proplietæ, confortatus esl, ct 
abstulit idola de omni torra Juda, 
et de Benjamin, et ex urbibus, quas 
ceperat, montis Epliraim, el dedi
cavit altare Domini, quod erat ante 
porticum Domini.

9. Gongregavitque universum Ju- 
dam et Benjamin, el advenas cum 
eis de Epliraim, et de Manasse, et 
de Simeon; plures enim ad eum 
confugerantex Israel, videntesquod 
Dominus Deus illius esset cum eo.

10. Cumque venissent in Jéru
salem mense terlio, anno decimo 
quinto regni Asa,

ratM  s’agildes villos dont Abia son père,s’ëiait 
emparé, xm, 19. — Et dedirauiï. En hébreu 
« il renoua la » u n n ,  khiddcsch, c’est-à-dire, 
il fît des réparations à l’autel des holo
caustes, qui pouvait en avoir besoin, puisqu'il 
avait été érigé 60 ans auparavant. Le sens 
de unrt est d’ailleurs certain, car ce verbe 
signifie bien renouveler, réparer, instaurare, 
Cfr. xxiv, 4.

9. — Plures enim... Déjà sous Roboam, un 
bon nombre d’Israélites étaient passés dans 
le royaume de Juda; mais rémigration aug
menta pendanl le règne d’Asa, lorsqu’on vit 
que le Seigneur était avec ce prince et lui 
avait accordé la victoire sur les Ethiopiens. 
Une chose qui étonne, c’est la mention de la 
tribu de Siméon dont le territoire était en
clavé dans celui de Juda et qui, par suite, ne 
pouvait pas avoir séparé ses destinées de 
celles du royaume do la maison de David. On 
doit donc nécessairement supposer ou qu’une 
partie des Siméonites. dans le cours des â^es, 
avaient abandonné les villes qui leur yvai nt 
été assignées sous Josué pour se retirer vers 
le nord, ou que les Siméonites, tout en res
tant a L tachés sous le rapport politique au 
royaume de Juda, sfen séparaient pourtant 
sous le rapport religieux, ct, au lieu do venir 
honorer Dieu à Jérusalem avaient leur sanc
tuaire propre à Bersabée, dans le genre de 
ceux de Bélhel et de Dan. Il faut d’ailkurg 
remarquer que le prophète Amos v, 5, iv, 4, 
vm , 44, nomme Bersabce à côLé de Bethel et
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11. Immolaverunt Domino in die 
illn, de manubiis el præda quam 
adduxerant, boves septingintos, et 
arietes septem millia.

12. Et intravit ex more ad corro
borandum fœdus, ut quærcrent Do
minum Deum patrum suorum in 
toto corde, et in Lota anima sua.

13. Si quis autem, inquit, non 
qusesicrit Dominum Deum Israel, 
moriatur, a minimo usque ad maxi
mum, a viro usque aa mulierem.

14. Juraveruntque Domino voce 
magna in jubilo, et in clangore 
tubæ, et in soniLu buccinarum,

15. Omnes qui erant in Juda cum 
exeoratione; in omni enim corde 
suo juraverunt, et in tota voluntate 
quaesierunt eum. et invenerunt : 
præstitilque eis Dominus requiem 
per circuitum.

16. Sed et Maacham matrem Asa 
regis ex augusto deposuit imperio, 
eo quod fecisset in luco simulacrum 
Priapi; quod omne contrivit, et in 
frusta comminuens, combussit in 
torrente Gedron.

17. Excelsa autem derelicta sunt 
in Israel; attamen cor Asa erat per
fectum cunctis diebus ejus.

18. Eaque quæ voverat pater 
suus, et ipse, intulit in domum Do
mini, argentum, et aurum, vaso- 
rumque diversam supellectilem.

de Galgala, comme un des sanctuaires de l’i
dolâtrie. La même explication s’appliquera à 
xxxiv. 6.

47. — De manubiis et præda quam adduxe
rant.Hébreu : « Ils apportèrent du butin », 
ce qui s'entend du butin enlevé aux Ethio
piens, xiv, 44. D'après cela, il semble donc, 
que la solennité en question eut lieu immé
diatement au retour de la guerre. D’après 
xii, 43, l'invasion de Zara a pu avoir lieu dès 
la onzième année d’Asa; mais on ne sait ni 
combien de temps la guerre à duré, ni com
bien de temps Asa dut rester dans le sud pour 
y affermir sa puissance.

11. Ils immolèrent au Seigneur, 
cejour-là, des dépouilles et du butin 
qu'ils avaient apportés, sept cents 
bœufs et sept mille moutons.

12. Et il entra, selon la coutume, 
pour corroborer rallian te , afin de 
chercher le Dieu de leurs pères do 
tout leur cœur et de toute leur âme.

13. El si quelqu’uu, dit-il, ne 
cherche pas le Dieu d’Israël, qu’il 
meure, depuis le plus petit jusqu’au 
plus grana, depuis l’homme jusqu’à 
la femme.

14. E t ils jurèrent au Seigneur à 
haute voix avec jubilation ct avec 
le bruit des trompettes et le son 
des buccins.

15. Tous ceux qui étaienten Judée 
y  ajoutèrent une exécration, car ils 
jurèrent de tout leur cœur, et ils le 
cherchèrent de toute leur volonté et 
ils le trouvèrent ; et le Seigneur leur 
accorda la paix tout à l’en tour,

16. Et il déposa de son auguste 
commandement Maacha, mère du 
roi Asa, parce qu’elle avait fait dans 
un bois une idole de Priape, qu’il 
détruisit entièrement, la mit en piè
ces ct la brûla dans le torrent de 
Cédron.

17. Mais des hauts lieux furent 
laissés en Israël. Cependant le cœur 
d’Asa fut parfait toute sa vie.

18. E t il apporta dans la maison 
du Seigneur ce que lui et son père 
avaient voué, de l’argent, de l'or, 
et divers vases et meubles.

42. — Et intravit ex more... Hébreu : « Et 
ils entrèrent dans l'alliance », c'est-à-dire, ils 
renouvelèrent l'alliance, et s'engagèrent par 
serment, t .  44. à s’attacher à l'alliance et 
à honorer Dieu de tout leur cœur et de 
louLe leur âme, Cfr. Dout. iv, 29, el pour 
l’expression « entrer dans l’alliance » Jer. 
xxxiv, 40.

43. — Moriatur. Conformément à la Loi, 
Deut. xvn, 2-6, car l'expression « ne pas 
chercher le Seigneur » équivaut à celle-ci : 
a servir des dieux étrangers », Deut. xvn, 3 .

46. — Sedet Maacham... Les titr. 46*48 ont 
déjà été expliqués 111 Rois xv, 43-45.



19. Et il n’y eut pas de guerre 19. BoIIum vcro non. fuit usque 
jusqu’à la trente-cinquième année ad trigesimum quintum annum re- 
du règne d’Asa. gui Asa.
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CHAPITRE XVI

Attaqué par Baasa dans la trente-sixième année de son règne, Asa acheta à prix d’or 
l’allianc1 de Bénadad, roi de Syrie [ t t .  4-3|. — Bénadad fit envahir lo terrriloiro d'Israël 
et Baasa ?e vit forcé d’interrompre ses travaux à Rama (W. 4^5). — Asa s'empara alors 
des matériaux qu’avait amassés Baasa et fortifia Gabaa et Maspha (t. 6). — Or, vers celle 
époque, le prophèle Hanani vint reprocher à Asa d'avoir mis sa confiance dans le roi de 
Syrie et lui annoncer qu'il serait châtié ( t t .  7-9). — Mais Asa irrité, fit mettre le prophèle 
aux fers et fit périr un grand nombre de personnes (f. 40). — L’histoire d’Asa se trouve 
dans 1rs annales des rois de Juda et d’Israël (t. 41). — Sur la fin de sa vie, il fut atteint 
d ‘une grave infirmité (t. 42). — Il m ourut la quatrième année de son règne et fui enseveli 
dans la cité de David (**. 43-44).

1. Mais la trente-sixième année 
de son règne, Baasa roi d’Israël vint 
en Juda, ct il entoura de murs 
Rama, afin que personne ne put en 
sûreté sortir du royaume d Asa et 
y  entrer.

2. Asa prit donc de l'argent et de 
l’or dans les trésors de la maison 
du Seigneur et dans les trésors du 
roi, ct il renvoya à Bénadad roi de 
Syrie qui habitait à  Damas et lui 
d i t :

1, Anno autem trigesimo sexto 
regni ejus, ascendit Baasa rex Is
rael in Judam ,e tm uro  circumdabat 
Rama, ut nullus tute posset egredi 
et ingredi de regno Asa.

2. Protulit ergo Asa argentum et 
aurum de thesauris domus Domini, 
et de thesauris regis, misitque ad 
Benadad regem Syriæ, qui nabila- 
bat in Damasco, dicens :

49. — Bdlum vero*„ Dans III Rois xv, 46, 
on lit au contraire : Bellum autem erat inter 
Asa, et Baasa regem Israël, cunclis diebus 
eorum » ; mais i l  faut l'entendre de disposi
tions hostiles, d’une inimitié lalente, ce qui 
explique la différence entre les deux textes.
— Usque ad trigesimum quintum. C’est-à-dire, 
pas avant la trente-sixième année d'Asa, 
comme nous devons le conclure de xvi. 4 ; 
V. ibid.

B. ODEURS AVSQ BAASA, X71, i - 6 .

Chap. x v i . — 4 . — Trigesimo sexto regni 
sjus. D'après III Rois, xvi, 8,40, Baasa mou* 
rut (a vingt-deuxième année du règne d'Asa, 
et Ela, son fils fut assassiné par Zambri dans 
la deuxième année, la vingt-septième d’Asa. 
Or, il est impossible d’admellre avec plu
sieurs anciens commentateurs et enire aulres 
Corneille Lapierre, que ia trente-cinquième

(xv, 19) et la trente-sixièm? année d’Asa, 
doivent se compter à dater de l'année du 
schisme, qui est celle de l’existence du 
royaume de Juda. En effet, si c’est là ce que 
l’auteur a voulu dire, on ne comprend plus du 
toul pourquoi il parle de la trenln-cinquième 
et de la trente-sixième année du règne d’Asa. 
Le plus simple est donede supposer une fauls 
de copiste, ensuite de quoi la letlrei (40) aura 
été remplacée par S (30), ce qui nous ex
plique l’origine des nombres 35 et 36. De la 
sorte, toutes les difficultés disparaissent. 
Pendant les dix premières années, Asa jouit 
de la paix, x iu ,2 3 ;  ta onzième, il estallaqué 
par Zara. La guerre terminée, il poursuit es 
paix la réforme du culte jusqu'à sa quizième 
année qui coïncide avec le renouvellement 
de l’alliance, xv, 10, et c’est dans sa seizième 
année que commence la guerre avec'Baasa.
— Ascendit Baasa... La relation des Rois,
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3. Fœdas inler me et te est; pa 
ter quoque meus et pater tutis ha
buere concordiam; quam ob rem 
misi tibi argentum et aurum, ut 
jrupto foedere quod liabcs cum Baasa 
rege Israel, facias eum a me rece
dere.

L Quo comperto, Bcnadad misit 
principes exercituum suorum ad 
•urbes Israel; qui percusserunt 
Ahion, el Dan, ri Abolmaim, cl uni
versas urbes Nephthali muratas.

5. Quod cum audisset Baasa, de
siit ædificare Rama, et intermisit 
opus suum.

C. Porro Asa rex assumpsit uni
versum Judam, et tulerunt lapides 
de Rama, et ligna quæ ædificalioni 
præparaverat Baasa, ædificavitque 
«ex eis Gabaa et Maspha.

7. In tempore illo venit Hanani 
propheta ad Asa regem Juda, et dixit 
ei : Quia habuisti fiduciam in rege 
Syrise, et non in Domino Deo luo, 
idcirco evasit Syriæ regis exercitus 
de manu tua.

8. Nonne Æthiopes et Libyes

Iîl Rois, xv, 47-22, concorde avec celle-ci et 
nous y renvoyons pour l’ensemble des expli
cations.

4. — Abelmaim. C’est la môme chose que 
Abel Belh Maacha (Abel domum Maacha), 
III Rois, xv, 20: V. II Rois, xx, 44. — Et 
universas urbes. . .  Hébreu : c EL tous les ma
gasins (ou provisions) des villes de Nenh- 
ihali » »^93 n »  IW iVeeth kol-
miskenoth arê Naphtali, lamlis que, dans les 
Sois, on iii : îSn*» vin-4»  Sv nn»**1»  m  
tthkolkinneroihalkol crets Naphtali. « tout 
Cénéroih avec tout Ip pays de Nephthali ». Plu
sieurs veulent que l’un des deux lexies soit 
fautif; mais il nuus semble que le D. Keil a 
raison de chercher à le.s concilier ensemble. 
D’après ce commentateur, le tixtn des Para
lipomènes, serait simplement l'explication de 
celui des Rois. Le pays de Cennèroth, tout 
Cennêroth, désignerait la contrée fenile située 
à l'ouest flit lac de Cennérolh ou de Géné*a- 
reth et où se Lrouvait une ville de même 
nom. Jos., xix, 35, conlrée qui pouvait être 
apppiée le greninr de la tribu de Nephthali. 
Frapper unj contré?,' ne signifie d ailleurs

3. Il y  a une alliance entre moi et 
toi, et mon père et ton père ont vécu 
en paix, c’est pourquoi je  t ’ai en
voyé de l’argent et de Tor afin que, 
rompant l'alliance que tu  as faite 
avec Baasa, roi d’Israël, tu le fasses 
s’éloigner de moi.

4. En apprenant cela, Bénadad 
envoya les chefs de ses armées vers 
les villes d’Israfil; ils frappèrent 
Ahion, et Dan, et Abelmaïm, ct 
toutes les villes fortifiées de Neph- 
tliali.

b. Lorsque Baasa l’eut appris, il 
cessa de bâtir Rama et interrompit 
son ouvrage.

6. Or le roi Asa prit avec lui tout 
Juda ct ils emportèrent les pierres 
de Rama et les bois de construction 
que Baasa avait préparés, et il en 
bâtit Gabaa et Maspha.

7. En ce lemps-làle prophète Ha
nani vint à Asa roi de Juda et lui 
dit : Parce que tu  as eu confiance 
au roi de Syrie et non au Soigneur 
ton Dieu, l'armée du roi de 'Syrie 
s’est échappée de tes mains.

8. Est-ce que les Ethiopiens ct les

pas autre chose, que la dévaster, piller et dé
truire ses productions naturelles et ses pro
visions.

5. — Et intermisit opus suum. En môme 
temps, il cesse de rien entreprendre contre 
Juda.

6. — E t Maspha. On trouve au sujet des 
travaux d.) Maspha des détails dans Jér., 
XLI, 9 .

V. AVERTISSEMENT DU PROPHÈTE HANANI, E T  FAUTE D’ASA, 

XVI, 7 - 1 0 .

7. — Hanani propheta. Il n’est question 
qu’ici du prophète Hanani. Il est probable
ment le père de Jchti,‘le fils d*IIanani lequel 
annonça à Baasa la chute de sa maison,
111 Rois, xiVj 1, el appai ait encore sous Josa- 
phai, xix, 2. — Idcirco evasit... Si Asa avait 
mis sa confiante dans le Seigneur, il aurait 
triomphé non seulement de Baasa, mais 
même du roi de Syrie au cas où ce dernier 
eût fait cause commune avec le roi d'Israël 
dont il élait rallié dans le principi*, *. 3 ct 
eût attaqué au'<i lo royaume de Juda.

8. — Nonne Ethiopes et Libyes.., Le pro-
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Libyens notaient pas beaucoup plus 
nombreux, avec leurs quadriges et 
leurs cavaliers et une multitude 
immense? Comme tu as cru au Sei
gneur, il les a livrés entre tes 
mains.

9. Car les yeux du Seigneur con
templent toute la terre et ils don
nent la force à ceux qui croient en 
lui d’un cœur parfait. Tu as donc 
iigi follement et c’cst pourquoi dès 
le"temps présent, des guerres se lè
veront contre toi.

10. Et Asa,irrité contre le Voyant 
ordonna de le mettre aux entraves; 
car il avait été très indigné à ce 
sujet et en ce temps-là il mit à mort 
plusieurs d’entre le peuple.

11. Mais les premières et les der
nières actions a’Asa ont été écrites 
dans le livre des rois de Juda et 
d'Israël.

12. Asa aussi fut malade, la 
trente-neuvième année de son règne 
d’une douleur aux pieds très vio
lente, ct dans sa maladie il ne cher-

multo plures erant, auadricjis et 
equitibus, et multitudine nimia; 

uos, cum Domino credidisses, tra- 
idit in manu tua?

Sitpr, 14, 9 .

9. Oculi enim Domini contem-

Elantur universam terram, et præ- 
ent fortitudinem his qui corde per

fecto credunt in eum. Stulte igitur 
egisti, et propter hoc ex præsenti 
tempore aaversum te bella consur
gent.

10. Iratusque Asa adversus vi
dentem, iussit eum mitti in ner
vum; valde quippe super hoc fuerat 
indignatus; et interfecit de populo 
in tempore illo plurimos.

11. Opera autem Asa prima et 
novissima, scripta sunt in libro Re
gum Juda et Israel.

12. Ægrotavit etiam Asa anno tri
gesimo nono regni sui, dolore pe
dum vehementissimo, et nec in in
firmitate sua quaesivit Dominum,

phèle parle des Libyens, xii, 3 el des cava
liers dont il n'est pas question dans le récit 
des Rois, parc» quM veut dépendre vive
ment la force et la puissance de. l'an née qui 
avaa élé vaincue avec le recours do Dieu.

9. — Et prerbent... Ilcbrou . « Pour se 
montrer fort (pour assister 1 Parai., si, 40) 
avec ceux donl le cœur esl parlait envers 
lui », c/est-à-dne, Dieu qui voit toulo la terre, 
profite de chaque occasion pour venir en aide 
a ceux qui lui sont dévoués. — Stulte igitur 
cgisli En mcLtant la confiance dan- les hom
mes el non en Dieu. — Et propter hoc..t Le 
prophète veut dire* que la conduite d’A«a 
l>xpoS‘ pour Pavenir, à avoir des guerres à 
soutenir. L'histoire a confirmé la vérité de 
ces paroles, si nous les prenons dans un sens 
général ct comme pouvant s’appliquer à Ions 
ceux qui ont imité la fausse politique d’Asa.

10. — In nervum. L'hébreu rOSTOH 
beik hammahpèkeLh, lit. v la maison de la tor
sion », désigne pans doute une prison ou Ton 
mettait le prisonnier à la Lorture, ou tout au 
moins dans une position gênante. On peut 
comparer Jér., xx, 2; xxix, 26 et ce passage 
ries Actes, xvi. :« Etpedeg eorum shinxit 
ligno ». On pourrait donc supposer cju*on at
tachait le patient à une pièce de bois. — E t

interfecit. Hébreu : a Et il broya », c’est-à- 
dire, maltraita gravement. On peut supposer 
que la conduite d’Asa envers le proplicle fit 
des mécontents parmi le peuple, ce qui donna 
au roi l'occasion de sévir. Asa mentait bien 
d’ailleurs h-s repioches qui lui furent adres
sés. Pour se meilre à couvert des attaques 
de Baasa il avait eu le tort do recourir à un 
expédient q u i  pouvait être dangereux, car il 
était à craindre que Bénadad ne profilât de sa 
superiori Lé pour attaquer aussi le royaume 
de Juda, après avoir humilié celui d’Israël. 
Sans douie, il élail peut-être plus facile, hu
mainement parlant de vaincre les hordes 
éthiopiennes que les armées mieux discipli
nées de Ja Syrie; mais comme Asa avait 
éprouvé visiblcm’ni une première fois les 
eifets de Passisiance divine, c’était manquer 
de foi en la fidélité et en la puissance de 
Dieu, que de s’appuyer sur le roi de Syrie.

a .  FIN DO r é g n e  d ’a s a ,  * v i ,  1 4 - 1 4 :  r.fr. I I I  Rois, x ? f 2 3 - M .

41. — Scripta sunt in libro... V. Préface.
42. Et nec... Hébreu : a Et dans sa ma

ladie, il ne chercha pas le Seigneur, mais les 
médecins ». Ce que l’on blâme en Asa, ce 
n’est pas d’avoir eu recours aux médecins; 
mais la manière païenne avec laquelle il se
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sed magis in medicorum arte con
fisus est.

13. Dormivitque cum patribus 
suis; et mortuus est anno quadra
gesimo primo regni sui.

14. Et sepelierunt eum in sepul
cro suo quod foderat sibi in civitate 
David ; posueruntque eum super 
lectum suum, plenum aromalibus 
et unguenLis meretriciis, quæ orant 
pigmentariorum arte confecta, et 
combusserunt super eum ambitione 
nimia.

cha pas le Seigneur, mais il mit 
plutôt sa confiance daus l’art des 
médecins.

13. Et il s’endormit avec scs pères 
et il mcnrul la quaranlc-el-unicmo 
année de sonVègno.

14. Et on l'ensevelit dans le sé
pulcre qu’il s'élait creusé dans la 
ville de David; et on le mit sur son 
lit, plein d’aromates et de parfums 
précieux préparés par l’art des par
fumeurs. Et on les brûla sur lui avec 
une grande pompe.

CHAPITRE XVII

Josaphat, fils et successeur d’Asa, prévalut contre Israël et marcha dans les voies du Seigneur; 
aussi Dieu affermit son trône eL il devint, riche et puissant 4-o). — C'est alors. qu’il 
osa abolir les Sanctuaires de l’idolâtrie en Juda (t. 6). — La troisième année de son règne, 
il envoya plusieurs de ses princes ct plusieurs Lévites pour instruire le peuple ct lui 
apprendie la Loi (Ÿ*. 7-9}. — Aus?i tous les royaumes des environs redoutaient Josapuat 
el les Philistins cl les Arabes lui apportaient des présents et lui payaient tribut ( t f .  4 4*42).
— Josaphat croissait donc en puissance, el il fortifia plusieurs villes cl cntrelinl une armée 
nombreuse el aguerrie qu'il mil sous la conduite de chefs expérimentés (V*. 12-49).

1. Regnavit autem Josaphat filius 
ejus pro eo, et invaluit contra Israel.

2. Constituitque militum numeros 
in cunctis urbibus Juda, quæ erant 
vallalæ muris. Præsidiaque dispo
suit in terra Juda, et in civitatibus

1. Or Josaphat son fils régna à sa 
place et l’emporta sur Israël.

2. Et il établit un certain nombre 
de soldats dans toutes les villes de 
Juda qui étaient ceintes de murs. Et 
il mit des garnisons dans la terre de

confia en eux. Le verbe V)Tt, darasch, s’em
ploie pour indiquer qu’on consulte le Sei
gneur ou les faux dieux, I Rois xxvm , 7;
IV Rois i, 2 et suiv., ce qui nous fait con
naître justement en quoi consistait la faute 
d ’Asa.

14. — E t sepelierunt eum... Notre texte 
est ici plus complet que celui des Rois, 
III Rois, xv, 24. — In sepulcro suo. Non dans 
le tombeau des ro\s.— Et unguentis meretri
ciis, Hébreu : « El (à la vérité) variés el mê
lés dan< une mixture », c'est-à-dire de diver
sis opèces ct formant un mélange. — Et 
combusserunt... C’étail parait-il, i'U'iige pour 
les funérailles des Rois, Cfr. xxi. 19 el Jér., 
xxxiv, Ici on faiL seulement remarqu rquo 
l’on brûla beaucoup d'aromates; mais il ne

faut pas penser qu’on brûla le cadavre d’Asa, 
car telle n’était pas la coutume chez les Hé
breux bien que l'hébreu porte : « Et on lui 
alluma un très grand bûcher » IiU. « un très 
grand incendie ».

V. R ègn e de J o sa p h a t, xvn-xx.

A. EFFORTS DB JOSAPHAT POUR FORTIFIER SON ROYAUME 
A L 'IN TERIEUR E T  A l / f X T É RIEUR. XVII.

4. — Et invaluit contra Israël. Asa s’élait 
montré faible en face d'Israël, xvi, 1, et 
suiv.; mais il n’en fut pas de même de. Josa- 
pliat.

2. — Militum numerus. En hébreu T H , 
lehini « do l'année » c’est-à-dire, des détache
ments, des troupes. — Præsidiaque. Le mot
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Juda et dans les villes d’Ephraïm 
qu’Asa sou père avait prises.

3. Et le Seigneur fut avec Josa
phat parce cju’il marcha dans les 
premières voies de David son père 
el n’espera pas dans les Baalim,

4. Mais dans le Dieu de son père 
ct il marcha scion ses préceptes et 
non selon les poches d’Israël.

5. EL le Seigneur affermit le 
royaume en ses mains et tout Juda 
donna des présents à Josaphat, et il 
eut des ricnesses infinies et beau
coup de gloire.

0. El comme son cœur prit de 
l’audace pour les voies duSeigueur, 
il détruisit aussi les hauts-licux et 
les bois sacrés de Juda.

7. Mais la troisième année de son 
règne il envoya ses princes Benhaïl 
ct Obdias ct Zacharie et Nalhanaël 
et Jüiichée pour enseigner dans les 
villes de Juda,

8. El avec euxlos lévites Séméias 
el Nalianias el Zabadias, cl Asaël 
et Sémiramolh et Jonathan et Ado
nias etThobias et Thobadonias, et 
avec ces lévites les prôtres Elisama 
et Joram.

9. Et ils enseignaient le peuple

Ephraim, quas ceperat Asa palcr 
ejus.

3. Et fuit Dominus cum Josaphat, 
quia ambulavit in viis David patris 
sui primis : et non speravit in Baa
lim.

4.Scd in Deo patris sui, et per
rexit in praeceptis illius,etnon juxta 
peccata Israel.

5. Confirmavilque Dominus reg
num in manu ejus, et dedit omnis 
Juda munera Josaphat; factæque 
sunt ei infinitae divitiæ, et multa 
gloria.

6. Cumque sumpsisset cor ejus 
audaciam propter vias Domini, 
etiam excelsa et lucos de Juda abs
tulit.

7. Tertio autem anno regni sui, 
misit de principibus suis Benhail, 
et Obdiam, et Zachariam, et Nalha- 
nael, et Michæam, ut docerent in 
civitatibus Juda :

8. Et cum levitas, Scmeiam, et 
Nathaniam, et Zabadiam, Asael 
quoque, et Sémiramolh, et Jona- 
natlian, Adoniamque, et Tliobiam, 
et Thobadoniam, levitas, et cum eis 
Elisama et Joram sacerdotes,

9. Docebantque populum in Juda*

DUWJ, netsibim, désigne des garnisons ou 
piuLôl dos postes miliLaires. — Quas ceperat 
Asa... Cfr. xv, 8.

3. — Primis. Les premières voies de Da
vid, sont celles des premières années de son 
règne, pendant lesquelles, il suivit les sen
tiers (Je la justice, tandis que plus tard il se 
rendiL coupable d'adullôrn ct de meurtre,
11 Roi-, x i , H suiv., et pécha en faisant re 
censer le peuple, I Paral.. xxi. — In Baalim. 
Lis Baalim, ce sonL tous les faux dieux par 
opposition au Dieu véritable, el en général 
tout»} espèce de simulacre.

i. — Et non juxia pm ata Israël Par les 
péchés d’Israël il faut entendre le culte d<  ̂
veaux d'or que i’aulcur assimile d’aillcms 
aux Baalim.

5. — In  manu ejus. Sous son gouverne
ment, Cfr. IV Rois, xiv, 5. — Mimera. Le 
mot nrUDi minkhah, désigne souvent le tribut 
payé par les peuples assujettis, comme par 
exemple au t .  44 ; mais ici, il ne peut ôtre 
question de tribut, ni môme du paiement des

impôts, mais de dons volontaires que les su
jets de Josaphat lui offrirent, pour lui témoi
gner leur respect et leur affection. — Fac-  
tœque sunt ex... Dieu récompensa Josaphat de 
sa bonne conduite comme il avait récom
pensé David et Salomon, Cfr. i, 42; xvin, \ 
et I Paral., x x ï x , 28.

6. — Cumque sumpsisset... Hébreu : « Et 
son cœur s’éleva dans les voies du Seigneur, 
et il éloigna... », c'est-à-dire, Josaphat, se 
voyant béni par le Seigneur se trouva encou
ragé à détruire le culte idolâtrique. — Etiam  
exceha et lucos... Le mot etiam, en hébreu 
Tftr. od « encore » fait allusion au t .  3. Il 
s’a^n ici des bamoth et des Ascherim, V.
xiv, 9.

7. — Misii deprincipibussuis... Ces princes 
ne sont pas autrement connus ; sans doute 
ils étaient chefs de familles et des plus in
fluents.

9. — Librum regis Domini. Il s’agit évi- 
dt* ni ment du Pcntaleuque, puisqu’il existait 
depuis longtemps. — Atque erudiebant popu.
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habentes librum legis Domini, et 
circuibant cunctas urbes Juda, at
que erudiebant populum.

10. Itaque factus est pavor Do
mini super omnia regna terrarum 
quæ erant per gyrum Juda, ncc au
debant bellare contra Josaphat.

11. Sed et Philisthæi Josaphat 
munera deferebant, et vectigal ar
genti. Arabes quoque adducebant 
pecora, ariclum seplem millia sep
tingenta, et hircorum totidem.

12. Crevit ergo Josaphat, et ma- 
gnificatus est usque in sublime; 
atque ædificavit in Juda domos ad 
instar turrium, urbesque muratas.

13. Et multa opera paravit in ur
bibus Juda; viri quoque bellatores, 
et robusti erant in Jerusalem,

14. Quorum iste numerus per 
domos atque familias singulorum : 
In Juda principes exercitus, Ednas

en Juda, ayant le livre de la loi du 
Seigneur et ils parcouraient toutes 
les villes de Juda cl ils instruisaient 
le peuple.

10. Aussi la peur du Seigneur so 
répandit sur tous les royaumes qui 
étaient autour de Juda, ct on n’o
sait pas combattre contre Josaphat.

11. Mais lés Philistins eux mômes 
apportaient à Josaphat des présents 
et un tribut d'argent. Et les Arabes 
apportaient des troupeaux : sept 
mille sept cents béliers et autant de 
boucs.

12. Josaphat s’accrut donc el de
vint très grand et très élevé, et il 
bâtit dans Juda des maisons sem
blables à des tours et des villes for
tifiées.

13. Et il prépara beaucoup d’œu
vres dans les villes de Juaa; il y  
avaiL aussi des hommes aguerris et 
robustes à Jérusalem.

14. Voici leur dénombrement se
lon leurs maisons et leurs familles 
particulières. En Juda les princes

lum. Hébreu : « Et ils enseignaient parmi le 
peuple ». Celle mission composée de laïques 
et de lévi Les avait sans doute pour but essen
tiel d’instruire le peuple dans les choses reli
gieuses, de faire observer la Loi et d'extirper 
les abus ; mais comme un grand nombre de 
prescriptions avaient rapport aux devoirs de 
la vie civile, on comprend que des laïques 
pouvaient être aptes à enseigner les aulres.
Il est encore probable d’aiîî(wrs que ces prin
ces accompagnèrent las Lévites, pour les as
sister de leur auLontéet de leur influence, et 
faciliter leur ministère.

40. — Ilaque factus est... Les efforts de 
Josaphat eurent pour résultat de lui attirer 
les bénédicLions du ciel, ensuite de quoi, il 
obtint d'être craint ct respecté de* nations 
voisines. — Favor Domini. Cfr. xiv, 43; 
xx, 29. — Super omnia regna terrarum. Cfr. 
xn, 8; I Parai., xxix, 30.

11. — S«d et Plubslhœi. Hébreu : « Et des 
Philislins », Dsmiïb3"|D , min-Pehschtim, 
c’esl-à-dire, quelques-uns d’enLre les Philis
tins. — Mimerjl. V. t .  5. — E t vectigal ar
genti. Hébreu : u El de l’argenL, une charge », 
c’eM-à-dire, une grande quantité d'argent, 
L’hébreu ihama ne signifie pas vectigal

(tribut) mais bien une charge, ce qu'on peut 
porter, comme dans x x ,  25. — Arabes. Co 
sont des Arabes-Bédouins, des peuplades 
nomades, Cfr. x x î ,  46: x x u .  1 ; x x v i ,  7.

42. — Crevit ergo..., et... usque in sublime. 
Hébreu : « Et Josaphat continua à grandir 
extrêmement », c'est-à-dire, à devenir de plus 
en plus puissant. Le participe "jSin, holeke, 
litt. « marchant », qui précède S lJ l ,  vegadnï 
a et il grandissait », indique le progrès, l’ac
croisse ment. — Domus ad instar turrium. 
Hébreu : « Des citadelle* » n v n ’3, biranioth 
plur. de n v m ,  biranith, dérivé de 
birah, par Taddiiion de la terininaUon sy
riaque n ^ ,  anith. — Urbesque muratas. Ën 
hébreu iTVDDQ *137. orè miskenoth, « des 
villp« de provisions », Cfr. vm, i .

4 H. — Et multa opera paravit. L'Iiébreu 
semble devoir être traduit : « Et il eut beau
coup de provisions » ce qui répond mieux 
au contexte et en particulier à la seconde 
parlic du verset. Le mot nDttbo, mclakah, 
aurait alors le sens d'avoir, comme dans 
Ex., xxu, 7-40.

44.— TnJuda... L'armée de Juda compre
nant ions les hommes valides était partagée 
en trois divisions.
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de Tannée étaient Ednas, le chef, 
ayant avec lui trois cent mille hom
mes très vaillants,

15. Après lui Johanan était le 
premier, ayant avec lui deux cent 
quatre-vingt mille hommes;

16. Et après lui Amasias, fils de 
Zéchri, consacré au Seigneur, ayant 
avec lui deux cent mille hommes 
valeureux;

17. 11 était suivi d’Eliada, éner
gique dans les combats, ayant avec 
lui deux cent mille hommes armés 
d’arcs et de boucliers.

18. Et après lui Jozabad, ayant 
avec lui cent quatre-vingt mille 
soldats bien armés.

19. Tous ceux-là étaient sous la 
main du roi, sans compter les autres 
qu’il avait placés dans les villes for
tifiées, en tout Juda.

46. — Post hune. En h é b r e u  n» Sy al iado 
« à sa main », c'est-à-dire, auprès d'Ednas 
el en sous-ordre.

* 6. — Consecratus Domino. En hébreu 
a qui s’élail donné au S. igneur ». Nous ne 
savons à quel litre Amasias a mérité d’ètre 
ainsi qualifié.

47. — Arcum et clypeum. Cfr. I Parai., 
vm , 40.

48. — Post istum. En hébreu « à sa main » 
comme au tr. 45. — Expeditomm. L’expres
sion 2HN lyiSrii khaloutse tsaba, lin. a ex- 
pediLi accincli exercitus » désigne ceux qui 
sont, armes, comme à 1'ordinairp, do l'épee, 
rie la lance el du bouclier. Cfr. 1 Parai., 
xn, 24. Les nombres que nons avons ici ont

dux, et cum eo robustissimi vin 
trecenta millia.

15. Post hunc Johanaç princeps, 
et cum eo ducenta octoginta millia.

16. Post istum quoque Amasias 
filius Zeohri, consecratus Domino, 
et cum eo ducenta millia virorum 
forlium.

17. Hunc sequebatur robustus ad 
prælia Eliada, et cum eo tenentium, 
arcum et clypeum ducenta millia.

18. Post istum etiam Jozabad, et 
cum eo centum octoginta millia ex
peditorum militum.

19. Hi omnes erant ad manum 
regis, exceptis aliis quos posuerat 
in urbibus muratis, in universo 
Juda.

paru exagérés, car il faut se rappeler que la 
tribu de Juda au t^mps de David n’avait pas 
plus de 500,000 combaliants, Cfr. I Parai., 
xxv, 5 el II Rois, xxiv, 5; mais nous n’avons 
aucun moyen de les contrôler el d'ailleurs 
on doit penser que la population du rovaume 
de Juda s’élait considérablement accrue par 
les émigrations et aussi par suite de la faveur 
que Dieu lui avail accordée.

49. — Hiomnes... Hébreu : « Ceux-ci ser
vaient le roi », ce qui s’entend non des guer
riers mentionnés précédemment, mais des 
cinq chefs de corps d'armée, lesquels étaient 
au service du roi eL à sa disposition, outre les 
commandants des places fortes où il avait 
établi des garnisons.
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CHAPITRE XVIU

J o s a p h a t  a î l i a  s a  f a m i l l e  à col in  d ’A c h a b ,  el  s e  la issa  p e r s u a d e r  p a r  le  roi d ’I s r a ë l , d e  m a r c h e r  
avfcc lut cou  t i c  R . u u o t h  Galaad. m a i s  v o u lu t  c e p e n d a n t  c o n s u l t e r  le S o i g n e u r  à ce  s u p  t 
(tfif. 1-4}, —  L e"  p rophète* .  d ’Acliali  l ' e n c o u r a g è r e n t  à  m a r c h e r ;  m a i*  J o s a p h a t  d e m a n d a  
à i n i o n o g e r  un  p r o p h è t e  d u  S  ,i»i i ' ,u r  e t  1« ro i d ' I - r a é l  (il a p p e l e r  M ic h ée ,  fils d e  J e m i a  
(ÿtf.  5 - 8 ; .  —  P e n d a n t  c e  t e m p s ,  S e d é c i a » ,  l 'un  diîs p r o p h è t e s  d ’A e h a b  p r o p l i é l i s a i t  qu<* s o n  
m a î t r e  é c r a s e r a i t  la S j n e  el  tous le* a u t r e s  p r o p h è t e s  l’a p p r o u v a i '  n t  9-44). — O r ,  lo 
m e > s a g e r  d ' A c h a b  e n g a g e a  M ic h ce  à  «e m e t t r e  d ’a c c o r d  a v e c  le* a u t r e s  p r o p i c e s ;  m a i s  
M ic h é e  ne  v o u l u t  r i e n  p r o m e t  t r e  (**. 4 2-43). — A r r i v é  d e v a n t  le r o i ,  le p r o p h e t o ,  
q u e s t i o n n é  à d o u x  r e p r i s e s ,  a n n o n ç a  à  A c h a b  le m a l h e u r  q u i  l ’a t t e n d a i t  (ÿÿ. 4 4-46). — L o 
roi d Israël chercha alors à ébranler auprès de Josaphat l'autorité du prophète; mais 
Mu hêe, msisia de nouveau, el ht comprendre à Achab que, ses prophètes le (rompaient 
(V*. 47-22), — Alors Sédécias frappa Miellée, qui lui prértil son sort et Achab commanda 
d ’empiisonner Michée jusqu’à son retour, sur quoi le. prophèle confirma de nouveau scs 
dires [ t t  23-27;. — Achab et Josaphat marchèrent donc contre Ramolli Galaad ; mat* le 
roi d'Israël s’étant déguisé. Josaphat se trouva vivement pressé par les Sj riens qui avaient 
ordre de s'attacher à combattre le roi d’NraôI, et d invoqua le Seigneur qui le délivra 
( t f .  28-12. — Mais pendant le combat, Achab fut blesse d’une flèche et mourut au coucher 
du soleil |* t .  33-34).

1. Fuit ergo Josaphat dives et 
inclytus multum, et affinitate con
junctus esl Achab.

I V  Reg. 8,18; I l  Par. n ,  6.

2. Descenditque post annos ad 
eum in Samariam, ad cujus adven
tum mactavit Achab arietes et bo
ves plurimos, ipsi, et populo qui

8  JOSAPHAT S’A M J S  A ACH/VH, ET  L ’ACCOMPAfiNR A RAHOTH"

GALAAD POUR FAIMS LA QUIiUnK AUX SYRIENS, XVïfl*

Chàp. xvm. — 4. — Affinitati conjunctus 
est. Josaphat avait fait épouser à son fils Jo
ram. Alhalie la fille d’Achab. xxi, 6, ce qui 
avait eu lien neuf ans auparavant. La visite 
que Ht Josaphat à Achab doit coïncider avec 
le commencement de l’année dans laquelle 
mourut le roi d’isratîl, c'est,-à-dire, avec 
la dix-septième du roi do Juda. Le fils de 
Joram était alors âgé de huit à neuf an?, 
puisque treize ans plus tard il monta sur le 
trône âge de, vingt-deux ans, Cfr. IV Rois, 
vm, 26 et, V. In tableau chronologique dans 
la Préface des Rois. CVst justement à cause 
<ie celte alliance de famille que Josaphat ont 
l'occasion d’aller à Samarie et se trouva porté 
à s'unir à Achab pour faire la guerre aux Sy
riens. et o'osi aussi ce que l'autour veut nous 
faire comprendre. Mais comme le mariage de 
Joram avec Alhalie eut de très funestes con
séquences x x i i ,  40-42, que Josaphat faillit 
perdre la vie au cours de la guerre, 31 et 
suiv., cl qu’il fut sévérement blâmé par îo

1. Josaphat fut donc très riche 
et très illustre et il contracta des 
liens d'affinité avec Achab.

2. Et après quelques années il 
descendit vers lui à Samarie. A son 
arrivée Achab tua beaucoup de mou
tons et de bœufs pour lui et pour le

prophète Jéhu xix, 2 et suiv., on peut bien 
penser que l’historien n*a point eu l'intention 
d’approuver la conduite du roi de, Juda. Par 
conséquent, si les détails qui précèdenl sur la 
richesse el la puissance de Josaphat servent 
d’introduction aux laits rapportés da?'s noire 
chapitre, c’est simplement, en ce s >ns qu'ils 
fonl ressortir plus vivement que Jo-aphat 
n’avait nul besoin de s'allier avec la famille 
d’Achah et de rechercher l'assistance du n>i 
d’israôl. Nous ne pouvons savoir de quel coté 
sont venues les premières ouvertures tendant 
à rapprocher les deux royaumes; mais re 
que nons comprenons sans peine, c’esf qti’A- 
chab avait tout intérêt à se ménager un puis* 
sanl allié pour se mettre en mesure de résis
ter aux Syriens. Quant à Josaphat on peut, 
supposer qu’il agit de bonne foi el sans trop 
prévoir les conséquences désastreuses de sa 
politique.

2. — Dcscenditquc. La campagne des rois 
de Juda et d’Israël contre les Syriens est ra 
contée à peu près identiquement de mê.m« 
dans HI Rois, xxu, et nous n’auions donc 
pour le présent que peu de remarques à fan e.
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peuple qui était venu avec lui ; et 
il lui persuada de marcher contre 
Ramotîi-Galaad.

3. ML Achab roi d’Israël dit à Jo
saphat roi de Juda : Viens avec moi 
à Ramoth-Galaad, il lui répondit : 
Comme je suis, tu es, et comme est 
ton peuple, ainsi est mon peuple, 
nous serons avec toi à la guerre.

4. Et Josaphat dit au roi d’Israël : 
Consulte à présent, je t’en prie, la 
parole du Seigneur.

5. Le roi d’Israël rassembla donc 
quatre cents prophètes et leur dit : 
Devons-nous aller faire la guerre à 
Ramoth-Galaad, ou nous tenir en 
repos? Va, lui dirent-ils, et Dieu 
les livrera aux mains du roi.

G. El Josaphat dit : N’y a-t-il pas 
ici un prophète du Seigneur pour 
que nous le consultions aussi?

7. Et le roi d’Israô! dit à Josa
phat : Il n'y a qu’un homme à qui 
nous puissions demander la volonté 
do Dieu, mais je le hais parce qu'il 
ne me prophétise pas du bien, mais 
du mal en tout tnmps; c’est Michce, 
fils de Jemla. EL Josaphat lui dit : 
Roi, ne parle pas de cette manière.

8. Le roi d’Israël appela donc un 
des eunuques et lui ait : Appelle 
vite Michée fils de Jemla.

9. Or le roi d’Israël et Josaphat 
roi de Juda étaient assis l'un et 
l'autre sur leur trône vêtus avec 
une pompe royale, et ils étaient 
assis sur une aire, près de la porte 
de Samarie, et tous les prophètes 
prophétisaient devant eux.

Toutefois, le commencement n’est pas tout à 
la il. lo même, car nous trouvons dans
III Rois, xxn, 1-3 quelques détails de plus, 
savoir qu Achab fut (rois ans on paix avec 
les Syriens et que la troisième, année, au mo- 
ment'de la visite de Josaphat, lo roi d'Israël, 
après avoir résolu avec ses conseillers d’onle- 
ver la ville de RamoLh Galaad aux ennemis 
invita son hôte à prendre part à l'entreprise.
— Post an nos. Après un certain nombre d’an
nées. L’auteur s’est servi d’une expression un 
peu vague, pour remplacer celle du passage

venerat cum eo; persuasilque illi 
ut ascenderet in Ramoth-Galaad.

3. Dixitquo'Acliab rex Israel ad 
Josaphat, regem Juda : Veni mecum- 
in Ramoth-Galaad. Gui ille respon
dit : Ut ego, eL tu; sicut populus- 
tuus, sic et populus meus; tecum  ̂
que erimus in bello.

4. Dixitque Josaphat ad regem, - 
Israel : Consule, obsecro, imprae
sentiarum sermonem Domini.

5. Congregavit igitur rex Israel 
prophetarum quadringentos viros,, 
et dixit ad eos : In Ramoth-Galaad 
ad bellandum ire debomus, an quies
cere? At illi : Ascende, inquiunt, et 
tradet Dons in manu regis.

6. Dixilque Josaphat : Numquid 
non est hic prophetes Domini, ut 
ab illo eliain requiramus?

7. Et ait rex Israel ad Josaphat : 
Est vir unus, a quo possumus quæ* 
rere Domini voluntatem; seri eso- 
odi eum, quia non prophetat mihi 
bonum, sed malum omni tempore; 
esi autem Michæas filius Jemla. 
Dixitque Josaphat : Ne loquaris* 
rex, hoc modo.

8. Vocavit ergo rex Israel unum 
de eunuchis, el dixil ei : Voca cito 
Michæam filium Jenila.

9. Porro rex Israel, et Josaphat, 
rex Juda, uleraue sedebant in solio 
suo, vestiti cultu regio; sedebant 
autem ia area juxta portam Sama
riae; omnesque prophetae vaticina
bantur coram eis.

parallèle (in anno autem tertio) qui n’eût pas 
été comprise ici. — Ad cvjvs adventum... 
L’hislorien veut montrer que le roi Achab Gt 
tous ses efforts pour gagner Jo^aphaL et lui 
faire prendre part à son expédition. — Per- 
snasitqne iUi. En hébreu « el il l’imita » ce qui* 
est moins précis ct moins formel.

5. — Quadringentos viros. C’est-à-dire 
environ 400, comme nous le voyons par-
III Rois, xxn, 6.

7. — Omni tmpore. Toutes les fois qu’il 
agit comme prophète.
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0. Sedecias vero, filius Chanaana, 
fecit sibi cornua ferrea, et ait : Ilæc 
.dixit Dominus : His ventilabis Sy
riam, donec conteras eam.

11. Omnesque prophetae similiter 
prophetabant, atquc dicebant : As
cende in Ramoth-Galaad, el pros
peraberis, et tradet eos Dominus in 
manu regis.

12. Nuntius autem qui ierat ad 
vocandum Michæam, ait illi : En 
verba omnium prophetarum, uno 
ore, bona regi annunliant; quæso 
ergo te ut et sermo tuus ab eis non 
dissentiat loquarisque prospera.

13. Cui respondit Michæas : Vivit 
Dominus! quia quodeumque dixe
rit mihi Deus meus, hoc loquar.

14. Venit ergo ad regem. Cui rex 
ait : Michæa, ire debemus in Ra
moth-Galaad ad bellandum, an 
quiescere? Cui ille respondit : As
cendite; cuncta enim prospera eve
nient, et tradentur hostes in manus 
vestras.

18. Dixitque rex : Iterum atque 
iterum te adjuro, ut mihi non lo
quaris* nisi ejuod verum est, in no
mine Domini.

16. At ille ait : Vidi universum 
Israel dispersum in montibus, sicut 
oves absque pastore; et dixit Do
minus : Non nabent isti dominos ; 
revertatur unusquisque in domum 
Fnam in pace.

17. EL ait rex Israel ad Josaphat : 
Nonne dixi tibi quod non prophe
taret iste mihi qmdquam boni, sed 
ea quæ mala sunt?

18. At ille : Idcirco, ait, audite 
verbum Domini : Vidi Dominum 
sedentem in solio suo, el. omnem 
exercitum cœli assistentem ei a dex
tris et a sinistris.

19. Et dixit Dominus : Quis de-

10. Et Sédécias, fils de Chanaana 
se fit des cornes de fer et dit : Voici 
ce que dit le Seigneur : Avec elles 
tu jetteras au vent la Syrie, jusqu’à 
ce que tu Taies broyée.

11. Et tous les prophètes prophé
tisaient de la même manière et di
saient : Marche contre Ramoth-Ga
laad et tu prospéreras et le Seigneur 
les livrera aux mains du roi.

12. Mais le messager qui était 
allé appeler Miellée lui dit : Voilà 
que tous les prophètes n’ont qu'une 
voix pour annoncer en leurs^paroles 
des succès au roi. Je t ’en prie donc, 
que ta parole ne diffère pas des 
leurs, annonce aussi des succès.

13. Michée lui répondit : Vive le 
Seigneur, car tout ce que mon Dieu 
me dira je le dirai,

14. Il vint donc au roi. Le roi lui 
dit : Michée, devons-nous aller faire 
la guerre à Ramoth-Galaad ou nous 
tenir en repos? II lui répondit : 
Marchez, car tout vous réussira et 
les ennemis seront livrés entre vos 
mains.

15. Le roi lui dit : Je t’adjure 
encore et encore de ne me dire que 
ce qui est vrai au nom du Seigneur.

16. Et il dit : J ’ai vu tout Israël 
dispersé sur les montagnes comme 
des brebis sans pasteur. Et le Sei
gneur a dit : Ils n’ont point do maî
tre ; que chacun retourne en paix 
dans sa maison.

17. Et le roi d'Israël dit à Josa
phat : Ne t'ai-je pas dit que celui là 
ne me prophétiserait rien de bon, 
mais des malheurs?

18. Mais lui : Ecoutez donc, dit-
il, la parole du Seigneur : J ’ai vu 
le Seigneur assis sur son trône et 
toute l’armée du ciel autour de lui, 
à droite et à gauche.

19. Et le Seigneur a dit : Qui

49. — Cumque dicerct unus... Dans Thé- primé, comme étant une faute de copiste, 
breu le premier TON, omer doit ôlre sup- car il est plus qu’inutile au sens.
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trompera Achab, roi d’Israël pour 
qu'il aille et qu’il succombe à Ra- 
molh-Galaad? Et comme l’un par
lait d’une manière et l'autre d une 
antre,

20. Un esprit s’avança ot se tint 
devant le Seigneur et *dil : Moi je 
le tromperai. Et comment, lui dit 
le Seigneur, le tromperas-tu!

21. Et il répondit : J’irai et je 
serai un esprit menteur dans la 
bouche de tous ses prophètes. Et 
le Seigneur dit : Tu le tromperas 
et tu prévaudras; va, et fais ainsi.

22. Maintenant donc voici que le 
Seigneur a mis l’esprit de mensonge 
dans la bouche de tous tes prophè
tes elle Seigneur a prononcé contre 
toi des malheurs.

23. Or Sédecias, filsdeGhanaana, 
s’approcha ct frappa la joue de Mi- 
chce et lui dit : Par quel chemin 
l’esprit du Seigneur s’est-il éloigné 
de moi pour parler à toi?

24. Et Miellée lui dit : Tu le ver
ras le jour où tu iras de chambre 
on chambre pour te cacher.

25. Mais le roi d’Israël donna un 
ordre et dit : Prenez Michée cl con
duisez-le à Amon. prince de la ville 
et k Joas fils d’Àmélcch ;

26. Et vous leur direz : Voici ce 
que dit le roi : Mettez-le en prison 
et donnez-lui un peu de pain et un 
peu d’eau, jusqu’à ce que je re
vienne en paix.

27. EtMichée lui dit : Si tu reviens 
en paix, le Seigneur n’a pas parlé 
par moi. Et il dit : Ecoutez tous, 
peuples!

28. Le roi d’Israël et Josaphat roi 
de Juda marchèrent donc contre 
Ramolh-Galaad.

29. Et le roi d’Israël dit à Josa
phat : Je changerai de vêtements 
ct je marcherai ainsi au combat, 
mais loi revôts-loi de tes habits. 
Et. le roi d’Israël, ayant changé de 
vêtements, marcha au combat

cipict Achab regem Israel, ut as
cendat et corruat in Ramolh-Ga
laad? Gumque diceret unus hoc 
modo, et aller alio;

20. Processit spiritus, et stelit 
coram Domino, et ait : Ego deci
piam eum. Gui Dominus, In quo, 
inquit, decipies?

21. At ille respondit : Egrediar, 
et ero spiritus mendax in ore om
nium prophetarum ejus. Dixitque 
Dominus : Decipies, et praevalebis ; 
egredere, et fac ita.

22. Nunc igitur, ecce Dominus 
dedit spiritum mendacii in ore om
nium prophetarum tuorum; et Do
minus locutus est de te mala.

23. Accessit autem Sedecias, filius 
Chanaana, et percussit Michææ 
maxillam, et ait : Per quam viam 
transivit spiritus Domini a me, ut 
loqueretur tibi?

24. Dixitque Michæas : Tu ipso 
videbis in die illo, quando ingressus 
fueris cubiculum de cubiculo ut 
abscondaris.

25. Præcepit autem rex Israel, 
dicens : Tollite Michæam, et ducile 
eum ad Amon, principem civitatis, 
et ad Joas, filium Amelech;

26. Et diceLis : Haec dixit rex : 
Mittite hunc in carcerem, et date 
ei panis modicum, et aquæ pauxil
lum, donec revertar in pace.

27. Dixitque Michæas : Si rever
sus fueris in pacc, non est locutus 
Dominus in me. Et ait : Audite, 
omnes populi.

28. Igitur ascenderunt rex Israel 
et Josaphat, rex Juda, in Ramoth- 
Galaad.

29. Dixitque rex Israel ad Josa
phat : Mutabo habitum, ct sic ad 
pugnam vadam; tu autem induere 
vestibus tuis. MuLatoque rex Israel 
habitu, venit ad bellum.
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30. Rex autem Syriæ præceperat 
ducibus equitatus sui, dicens : Ne 
pugne lis contra minimum aut con
tra maximum, nisi contra solum 
regem Israel.

31. Itaque cum vidissent princi
pes equilatus Josaphat, dixerunt : 
Rex Israel est iste. EL circumdede
runt eum dimicantes ; at ille cla
mavit ad Dominum, et auxiliatus 
est ei, atque avertit eos ab illo.

32. Cum enim vidissent duces 
equitatus, quod non esset rex Is
rael, reliquerunt eum.

33. Accidit autem ut unus e po
pulo sagittam in incertum jaceret, 
et percuteret regem Israel inter cer
vicem et scapulas; at ille aurigae 
suo ait : Converte manum tuam, et 
educ me de acie, quia vulneratus 
sum.

34. Et finita est pugna in die 
illo; porro rex Israel sLabat in curru 
suo contra Syros usque ad vespe
ram, et mortuus est, occidente sole.

30. Mais le roi de Syrie avait 
donné cet ordre aux chefs de sa ca
valerie : Ne combattez ni contre le 
plus petit ni contre le plus grand, 
mais seulement contre le roi d’Israël.

31. Aussi lorsque les chefs de la 
cavalerie eurent vu Josaphat, ils 
dirent : C'est le roi d'Israël ! Et ils 
l'environnèrent et le combattirent; 
mais il cria vers le Seigneur qui le 
secourut et les détourna de lui.

32. Car lorsque les chefs de la 
cavalerie eurent vu que ce n'était 
pas le roi d'Israël ils le laissèrent.

33. Or il arriva que quelqu'un de 
l'armée jeta une flèche au hasard 
et frappa le roi d’Israël entre le cou 
et les épaules. Et il dit à son co
cher : Tourne ta main et conduis- 
moi hors de l'armée, car je suis 
blessé.

34. Et le combat fut fini ce jour-Ià.
Or le roi d’Israël resla sur son char 

contre les Syriens jusqu’au soir, 
et il mourut au coucher du soleil.

CHAPITRE XIX

son retour à Jérusalem Jcsapnat eut a subir les reproches du prophète Jchu itft. 4-3).
— Il habita donc à Jérusalem, s’occupa rie ramener lo peuple à Dion et prit en parti
culier de trô* sages dispositions pour faire rendre la justice dans tout son royaume 
(*♦. 4-8). — Il fit se* recommandations à ceux qu’il constitua juges et il leur donna pour 
chefs A marias le grand-prôLro et Zabadias chef dans la maison de Juda (ürÿ. 9-4 4).

1. Reversus est autem Josaphat, 1. Or Josaphat, roi de Juda, re- 
rex Juda, in domum suam pacifice tourna pacifiquement dans sa mai- 
in Jerusalem. son à Jérusalem.

30. — Dncibus equitatus sui. Ils étaient 
au nombre de Lronte-doux d’après III Rois, 
xxii, 31.

32. — Et auxiliatus est ei3 atque... Cette 
réflexion manque dans te passage parallèle, 
t .  32.

34. — Stabat. L'hébreu T»oya m n, hdiah 
maamid, « il ôtait se levant », indiqua bion 
qu'Achal) se louait debout à force d'énergie.
— Et mortuus est... Là se termine, dans 
noire relation, le récit de celte guerre; mais

dans III Rois, xxn, 36*39 nous trouvons des 
détails sur le retour de l’armée vaincue, sur 
la m ortd’Achab et sur ses funérailles, détails 
qui ne rentraient point dans le plan de notre 
auteur.

C. LE PROPHÈTE JÉRU FAIT A JOSAPHAT DES REPROCHES 

SUR 8A COND0ITB, XIX, 1-13.

Ciiàp. xix. — 4. — Pacifice. C’est-à-dire, 
sain et sauf. Ainsi se réalisa à l’égard de Jo
saphat la prophétie de Michée, xvm, 16.

b. Bidle. Paralipomènes. — 20
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2. John le voyant, fils d’Hanani, 
alla au-devant ao lui et lui dit : Ta 
prêt os secours à l’impie et lu te lies 
d'amitié avec ceux qui haïssent le 
Seigneur, et pour cela tu mérilais 
assurément la colère du Seigneur.

3. Mai? de bonnes œuvres ont été 
trouvée? eu toi, parce que tu as dé
truit le  ̂ bois sacrés dans la terre 
de Juda et que tu as préparé ton 
cœur pour chercher le Seigneur 
Dieu de tes pères.

4. Josaphat. habita à Jérusalem. 
Et il visita de nouveau son peuple 
depuis Ber^abée jusqu'à la mon
tagne d’Ephraïm, et il les rappela 
au Seigneur Dieu de leurs pères.

5. Et il établit des juges de la 
terre dans toutes les villes fortifiées 
de Juda. en chaque lieu.

6. Et il donna ces prescriptions 
aux juges : Prenez garde, dit-il, à ce 
que vous faites, car co n'est pas la 
justice de l'homme que vous exer
cez, mais du Seigneur. Et tout ce 
que vous aurez jugé retombera sur 
vous.

2. Gui occurrit Jehu filius Hananii 
videns, et ;iit ad cum : Impio præ-: 
bes auxilium, et his qui^ oderunt 
Dominum amicilia jungeris, et id- 
cirrn iram quidem Domini mere
baris :

3. Sed bona opera inventa sunt in 
te, eo quod absluleris lucos de terra 
Juda, et præparaveris cor tuum ut
requireres Dominum Deum patrum 
tuorum.

4. Habitavit ergo Josaphat m Jé
rusalem : rursumque egressus est 
ad populum de Bersabee usque ad 
montem Ephraim, et revocavit eos- 
ad Dominum, Deum patrum suo
rum.

5. Constituitque judices terrae in 
cunctis civitatibus Juda muniLis per 
singula loca.

6. Et praccipiens judicibus : Vi
dete, ait, quid faciatis; non enim 
hominis exercetis judicium, sed Do
mini; et quodeumque judicaveritis,, 
in vos redundabit.

2. — Films Hanani. Le Bis de celui qu’Asa 
avait fait mettre en prison, xvi, 47 et suiv.
— Impio prœbes... Hébreu : « (Doit on) aider 
l’impie, et. devais-lu aimer ceux qui haïssent 
Dieu? » Dans lo Tait, Josaphat s'était rendu 
coupable do ces deux fautes. — Et idcirco... 
Hébreu : « Et pour cela la colère de Jehovah 
est sur loi ». Josaphat avaiL déjà ressenti les 
ofTols dp In colère divine à Ramoth Galaad 
où il faillit succomber. xvm, 31 ; mais il les 
ressentit encore plus tard en plus d’une oc
casion, puisque son royaume fui envahi» xx, 
qu'il ne réussit pas dans sa tentative de re
commencer les voyages d’Ophir, xx, 35 et 
suiv. et que même après sa mort, la vengeance 
rie Dieu sévit sur sa famille, xxi el x x i i .

3. — Lunos. En hébreu les Ascherotk, 
rrmJN, ce qui équivaut à DnUJN, Aschèrim,
V. xvn, 6. — Et prœparaveris..t Iïebreu : 
« Et tu a? dirigé ton cœur pour chercher 
Dieu ». Cfr. xu, 14 et xvn, 4.

D. EFFORTS DE JOSAPHAT POUR RÊPORMFR LE CULTE 
ET L’ADMINISTRATION 1)B LA JUSTICE, XIX, 4 - 1 1 .

4. — Habitavit ergo... O s t  après son re

tour de la guerre ct pendant qu'il était fixe à- 
Jérusalem, que Josaphat reprit le couis de 
ses réforme*. — Rursumque. II est fait allu
sion aux premières réformes, x v i i , 7 et suiv. 
gui furent entreprises d’après les ordres de 
Josaphat et pour ce motif lui sont attribuées. 
Le peuple mieux instruit de la Loi revint 
plus facilement au Seigneur.

5. —  J j? nwrtis civitatibus .. Hébreu .
« Dan-, loutub les villes lurleo de Juda, vilio- 
pour ville », c'est-à-dire, dans toutes les 
villes suffisamment importantes. L’expressioi^ 
ville pour ville signifie à destination de chaque 
ville ce qui était conforme aux prescriptions* 
de la Loi. Deul., xvi, 48.

6. — Non enim hominis... Hébreu . « Car 
vous ne dovpz pas juger pour les hommes, 
mai* pour Dieu ». c'est-à-dire, vous ne devez 
pas juger d’après la volonté des hommes mais 
au nom ct d’après la volonté de Dieu, Cfr. 
Prov., xvi, 44 ; vous devez être les ministres- 
du Si'isneur, Rom. xm, 4. — E t quodnum- 
que... Hébreu : « Et (il est) avec vous dans la 
chose du jugemmt », c’est-à-diro, Dieu est 
avec vous dans l’administration de la justice..
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7. Sil limor Domini vohi.scum, e-t 
cum diligentia cuncta facite; non 
est enim apud Dominum Deum nos
trum iniquitas, nec persouarum ac
ceptio, nec cupido munerum.

Dant, 10,17; Siip. 6, 8; Erclt, 35, 16; Afc. 10, 34; 
Rovi. 2,11 ; Gal 2, 6; Eph, 6, 9; Coi, 3, 25; /  Pelr.
i, 17. /

8. In Jerusalem quoque consli- 
tüit.Josaphal levitas, et sacerdotes, 
et principes familiarum ex Israel, 
ut judicium et causam Domini judi
carent habitatoribus ejus.

9. Præcepitque eis, dicens : Sic 
agetis in Limore Domini fideliter, et 
corde perfecto.

10. Omnem causam quæ venerit 
ad vos, fratrum, vestrorum qui ha
bitant in urbibus suis, inter cogna-

7. Que la crainte du Seigneur soit 
avec vous et faites tout avec .soin; 
chez le Seigneur notre Dieu il n’y  a 
pas d’injustice, ni d'acception de 
personnes, ni de désir de présents.

8. Josaphat établit aussi des l é 
v i te s  et des prôlres et des chefs des 
familles d’L-raël à Jérusalem, pour 
rendre la justice à ses habitants et 
juger les causes du Seigneur.

9. Et il leur donna ces prescrip
tions : Vous agirez ainsi dans la 
crainte du Seigneur, avec fidélité 
et un cœur parfait.

10. En toute cause qui viendra à 
vous., de vos frères qui habitent 
dans leurs villes, entre famille et

Il .faut .nécessairement suppléer le mot Dieu 
dans le texte -original ; la traduction latine 
suffirait à elle seule à le prouver, car elle est 
absolument inadmissible. A plusieurs reprises, 
il-esl dit dans la Loi que la justice est la 
chose de Dieu., Ex.. xxi, -6, xxn, 7 et suiv., 
Deul., i, 47. On peut comparer ici-même 
le*. 44.

7. — Nec per&onarum acceptio nec... Cfr. 
DeuI., ï, 17 ; x, 47; xvi, 49.

8. — /ii Jemsalem quoque... Josaphat cons
titua à Jérusalem un tribunal supérieur pour 
résoudre les questions difficiles que les juges 
des villes n'auraient pu décider. Ou mot quo
que et du reste.de la phrase on peut conclure 
que les tribunaux institués dans les autres 
villes étaient composés de Lévites, de prêtres 
et de <chcfs de familles. Il n’y a pas contra
diction du reste avec le passage où nous 
lisons que David établit scribes, et juges six 
mille Lévites, 1 Parai., xxm, 4, car il ne suit 
as de là qne les Lévites étaient seuls aptes 
rendre la justice. Nous voyons en effet dans

l’Exode xviii. 34 et suiv. ct dans le DeuL..
i, 45 et suiv., que Moïse, sur le conseil no 
Jéthro et avec l’approbation divine, choisit 
des juges parmi les anciens du peuple. Il nfv 
a pas lieu de supposer que David ait voulu 
abolir les institutions anciennes, mais seule- 
nrnt qu’il sentit le besoin de les modifier 
6°lon les besoins de l'époque. Ce qui avait 
suffi au temps de Moïse pouvait être devenu 
lont à fait insuffisant lorsque le royaume 
ri'braë! fut constitué régulièrement, et par 
suite David crut devoir confier l’office de 

-juges à un grand nombre de Lévites qu'il

adjoignit aux juges déjà existants. C'est donc 
sur le modèle de> tribunaux ordinaires quo 
Josaphat constitua le tribunal supérieur de 
Jérusalem. — Ut#udtMum ü  causam Domini 
judicarent. -En .hebnni nuSl nVP ♦’OSttJObi 
lemisrhpaih J?kova h velarib « pour le juge
ment du Soigneur, et In procès », c'cst-à-dirc, 
pour toutes les causes neligiuu-cs et civiles. 
Au t .  14 à m m  ïasfc'o1}, lenvisrhpnth Jehovah 
correspond m r P T n  SdS- kkol debar Jeho- 
vah « pour tonte chos" du Seigneur » et à 
snS , ton G, "a'ïSsS, lekoC debar ham-
mèleice « pour tou le i’Iiom4 du roi ». — Fin- 
bilatonbwi ejut. L“ Lex(e hébreu actuel 
D'SttTTP U ïïT V  vaiasrhoubou Jerouschalaïm, 
doit être traduit : « El ils-revinrent à Jérusa
lem » ce qui ne peut s’cnlendie que de Joaa- 
phat ct de ceux qui l'accompagnèrent lorsqu’il 
sortit de Jérusalem, y. 4. Il c<l vrai que celte 
indication serait mieux à sa place à la fin du 
t .  7 ; mais on peut supposer que l’écrivain 
s’est laissé entraîner à faire une digressicn à 
propos de l'institution du tribunal supérieur 
et a interrompu pour cela le récit des réfor
mes de Josaphat dans les villes du loyaume. 
Cependant, comme en somme la chose est 
un peu insolite il ne serait pas impossible que 
la ponctuation masoiétique fût fautive et 
qu’on dût lire voîeschebou, et ils habitèrent » 
au lieu de mïaschoubou « et ils revinrent ».

9. — Fideliter et corde perfecto. C’est-à- 
diro. loyalement.

40. — Omnem causant, quæ... Les causes 
qui doivent être portées devant le tribunal 
supérieur sont énumérées à la suite. Dans 
l’hébreu la particule 1 à le sens explicatif
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famille, et toutes les fois qu'il sera 
question de la loi, des commande
ments des cérémonies, des justifi
cations, instruisez-les, afin qu'ils ne 
pèchent pas contre le Seigneur, et 
que sa colère ne tombe p*\s sur vous 
et sur vos frères. En aghsant *irsi 
vous ne pécl'.erez pas.

11. Or Amatias, v ^ re  i rêlre et 
votre ponlif°, présidera u *out ce 
qui appartient a Dieu ; et Zabadias, 
nls d’Ismaël, qui est chef dans la 
maison de Juda, présidera tout ce 
qui appartient aux devoirs du roi. 
vous avez aussi devant vous des 
lévites pour maîtres, soyez donc 
forts et agissez avec soin et le Sei
gneur sera avec vous, pour vous 
combler de biens.

tionem et cognationem, ubicumque 
uæstio est cie lege, de mandato, 
e cæremoniis, de justificationibus; 

ostendite eis, ut non peccent in Do
minum, et ne veniat ira super vos 
et super fratres vestros; sic ergo 
agentes non peccabitis.

11. Amarias autem sacerdos et 
pontifex vester,in his quæ ad Deum 
pertinent, præsidébit; porro Zaba
dias filius Ismael, qui est dux in 
domo Juda, super ea opera erit, 
quæ ad regis officium pertinent; ha- 
betisque magistros levitas coram 
vobis. Confortamini, et agite dili
genter, et erit Dominus vobiscum 
m bonis.

et signifie : c'est-à-dire. — Inter cognatio- 
nem et cognationem. En hébreu : « Entre le 
sang et te sang ce qui s’entend des causes 
criminelles où il y a eu meutre ou assassinat
— Ubicumque quæstio est... Hébreu : « Enlre 
la loi, le commandemini, les préceptes et les 
jugements ». Il s'agit des cas difficiles où il 
peut y avoir doute sur l'interprétation et l’ap
plication de la Loi. — Ostendite et s, ut non... 
Hébreu : « Vous les instruirez, pour qu’ils ne 
pèchent pas... », c’est-à-dire, vous devez ins
truire ceux qui viennent apporter leur cause 
devant vous, pour qu'ils ne pèchent pas... etc. 
Il y a anacoluthe, car on devrait s'attendre 
à lire : Vous donnerez là-des«u4 voire déci
sion, vous instruirez les gens à ce sujet.*

\ \ . — ^marias autem... Amarias n'est pas 
le grand-prêtre de ce nom mentionné I Parai,
v, 37. — Dux in dotno Juda. C’est-à-dire, le 
chef du la tribu de Juda. — Coram vobis. 
C'est-à-dire, pour vous aider et vous assister. 
L'installation de ce tribunal supérieur n'était 
point en contradiction avec la Loi mosaïque. 
En efïW, MoNo avait ordonné aux juges qu'il 
avait consiiiués de lui soumettre les "cas dif
ficiles. Ex., xviu, 26 el 29 et. pour l’avenir, 
il avait également p r i e n t  de rpcourir à des 
juges spéciaux dans les circonstances équi
valentes. Deuil., xvu, 8 et suiv. Par consé
quent Jo<aphat, n’a fait qu’appliquer et déve
lopper, selon le besoin du temps, les* pres
criptions mosaïques.
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CHAPITRE XX

Los Monbites, les Ammonites et d’autres peuples ayant envahi le pays, Josaphat effrayé eut 
recours au Seigneur el prescrivit un jeûne universel (tt. 1-3). — Il y oui à la suite une 
grandi* assemblée à Jérusalem ellà , en présence du peuple el devant le portique nouveau, 
josaphat s'adressa à Dieu, lui rappela loui ce qu’il avait fa il pour son peuple et lui repré
senta qu’il était impossible de résistera la multitude des ennemis ( t t .  4-12). — C’est alors 
qu<» Janaziel fut saisi de l'esprit du Seigneur, rassura JosaphaL et ses sujets, et leur annonça 
quo le Seigneur serait aveu eux le lendemain, lorsqu’ils descendraient au combat, ensuite 
de quoi Josaphat et son peuple adorèrent le Seigneur, tandis que les Lévites chantaient scs 
louanges (tt. 13-19. — Or, le malin ils partirent et Jo^aplial recommanda à ses guerriers 
d’avoir confiance en Dieu et fit chanter des hymnes au Seigneur (tt. 20-21). — A ce 
moment, les ennemis commencèrent à s’entretuer, de sorte que Josaphat et l< s siens en 
arrivant virent la plaine couverte de cadavres el n'eurent plus qu’à recueillir l • bu lin 
{ t t .  22-25). — Le quatrième jour l’armée se réuni! dans la vallée de la Bénédiction ct 
revint à Jérusalem (ÿÿ. 26-28). — La crainte du Seigneur saisil tous les royaumes 
voisins et Josaphat eut la paix et le repos (tt. 29-30). — Josaphat régna vingt-cinq ans ; 
ii marcha sur les traces de son père Asa. mais ne pul Ici ire disparaître les hauts-heux 
(tt. 31-33). —^Son histoire fut écrite, par Jéhu liU d’IIanani et insérée dans les annales 
des rois d'Israël vt. 34). — Il se lia ensuite d’amitié avec Ochozias d’Israël et de concert 
avec lui équipa une flotte pour aller à Tharsis (Ophir); mais selon la prophétie d'Eliézer 
les vaisseaux se brisèrenl à Asiongaber (tt. 35-37).

1. Post hæc congregrati sunt filii 
Moab, et (ilii Amtnon, et cum eis de 
Ammonitis, ad Josaphat, ut pugna
rent contra eum.

2. Veneruntque nuntii, et indi
caverunt Josaphat, dicentes : Venit

B. VICTOIRE DE JOSAPHAT SÜB LES MOADITBS, LES AMMONITES 

ET  AUTRKS PEUPLES, XX, 1 - 3 0 .

C h a p . — 1 .  — Post hæc. C’est-à-dire, après 
les faits des ch. xvm, et xix, lesquels se 
passèrent six ou sept ans avant la mort de 
josaphat, et non pas dans la dernière année 
du regne de ce prince. — De Ammonitis.., 
L’hébreu QtJlDSffiO, mèhaammonim, pourrait 
à la rigneur se traduire : h D'au'delà des Am
monites. ce qui s'entendrait des peuplades du 
des?rt d’Arabie dans le voisinage des fron
tières de Syrie el s’accorderait a-sez avec le 
t. 2. Mais celte interprétation paraît peu 
conciliable avec les t t .  10, el 22 eL suiv., où 
il est question, à côté des Moabites et des 
Ammonites, des habitants de la montagne de 
Séir. C’est dans celle région qu habilaient les 
Iduméens; aussi on est tout d'abord porté à 
Biipposer qu*on doit n-mplacer 
par D>DTTKnDi mèhaadomim, « ex Idu
maeis », comme dans certaines éditions mo
dernes. Cependant plusieurs fonl remarquer 
.que si l’auteureût voulu parler des Iduméens 
il aurait écrit DVftt ^ 2 ,  bnè Edom ou 
DiDVTN* Edomim, en T W  *33, bnè Sèir. 11 est

1. Ensuite les fils de Moab et les 
fils d’Ammon et avec eux d’autres 
Ammonites se réunirent contre Jo
saphat pour combattre contre lui.

2. Et des messagers vinrent et le 
firent savoir à Josaphat et lui di-

donc plu* naturel de transformer o ’JTOynQ, 
mèhaammonim, en D^ITOTIO, melutmmounim.
Il s'agirait alors des Méumles ou drs Mao- 
nilesdont la capitale était la ville de Mann,
I Parai., iv, 41 (hébreu), dans le voisinage de 
Petra. Elle se trouvait dans la chaîne d'3s 
montagnes de Séir, laquelle s’étend de r*x- 
trémite méiidionale de la mer Morte au golfe 
Elamitique. Les Mourûtes n'étaient probable
ment pas d’origine iduméenne. et c’est peut- 
être pour ce motif quu l ’auteur les a nom
més au lieu el place des Iduméens pour faire 
comprendre que lous les peuples des mon
tagnes de Séir prirent pari à la ligue et non 
pas seulement les descendants d’Is-aii. Il est 
encore parlé, xxvi, 7, des Meounim ou JWért- 
nites. Les Septante portent : ev twv  Mivatwv • 

mais on ne peut guère tirer de là aucune 
conclusion, puisque plus loin, xxvi, 8, 
□ ’21Dÿn. haammonim (les Ammonites) a été 
rendu par ol Mivaîot.

2. — N untii. Dans l’hébreu il n’y a pas de 
sujet, ce à qnoi le traducteur a cru devoir 
remédier en suppléant le mot mtntii: mais 
ceux qui vinrent prévenir Josaphat pouvaient
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rent : Une grande multitude marche 
contre loi de ces lieux aui sont au- 
delà de la mer et de la Syrie et 
voilà qu’ils sont campés à Asason- 
thamar, qui est Engaddi.

3. Or Josaphat, saisi de frayeur, 
se mit toul entier à prier le Sei
gneur ct publia un jeûne dans tout 
Juda.

4. Et Juda se réunit pour prier le
Seigneur, et tous viarent de leurs 
villes pour le supplier.

5. Et lorsque Josaphat se fût levé 
au milieu de l’assemblée de Juda, à 
Jérusalem, dans la maison du Sei
gneur, devant le nouveau parvis,

6. IL dit : Seigneur, Dieu de nos 
pères, vous ôtes Dieu dans le ciel et 
vous dominez tous les royaumes 
des nations; en vos mains est la 
force et la puissance et personne ne 
peut vous résister,

7. N’est-ce pas vous, ô notre 
.Dieu, qui avez fait périr tous les ha
bitants de celte terre devant votre 
peuple Israël, et qui l'avez donnée 
. xmr toujours à la postérité d'Abra
ham, votre ami?

8. Et ils y ont habité, et ils y  ont

contra le multitudo magna, de his 
locis quæ trans mare sunt, et de 
Syria ; et ecce consistunt in Asason- 
Ihamar, quæ est Engaddi.

3. Josaphat autem, timore perter
ritus, totum se contulit ad rogan
dum Dominum, et praedicavit jeju
nium universo Juda.

4. Congrcgatusque est Juda ad 
deprecandum Dominum; sed et om
nes de urbibus suis venerunt ad ob
secrandum eum.

5. Cumque stetisset Josaphat in 
medio coetu Juda, et Jerusalem, in 
domo Domini aute atrium novum,

6. Ait : Domine, Deus patrum 
nostrorum, tu es Deus in cœlo; et 
dominaris cunctis regnis gentium; 
in manu tua est fortitudo et poten
tia, nec quisquam tibi potest resis
tere.

7. Nonne tu, Deus noster, inter
fecisti omnes habitatores terræ hu
jus coram populo tuo Israel, et de
disti eam semini Abraham, amici 
tui, in sempiternum?

8. Habitaveruntque in ea, et exs-

tout aussi bien être dos fugitifs. — E t de his 
locis... D’au-delà de la mer Morte. — Et de 
Syria. Comme dans la suite du récit il n’est 
pas du tout question d'ennemis venant de la 
Syrie on convient généralement avec D. Cal- 
met iju’on doit lire tTTNOi méêdom, « de 1*1- 
duméc » au lieu de D1ND, mearam, u de la 
Syrie ». L'erreur est d’autant pins explicable 
que les deux lettres T (d) et *i (r) différent peu 
l’une de l’autre. — Quæ est Engaddi. V. Jo<*.,
xv, 62. Engaddi serait aujourd'hui Ain Djidi 
sur les bords de la mer Morte à l’ouest, a peu 
près à quinze heures de Jérusalem.

3. — Tolum se contulit. En hébreu « tourna 
son visage ». c’est-à-dire prit la résolution 
de.... Cfr. Jér., x u i ,  86. Dan., ix, 3. — Et 
pi œdicavit jejunium. Ainsi faisait-on dans les 
grandes calamité». Cr. Jug.. xx, 26; l'Roîs, 
vil, 16; Joël, n. 45.

4. — Ad deprecandum Dominum. Hébreu : 
« Pour chorrhnr du Seigneur ». c’est-à-dire, 
pour implorer son secours. — Ad obsecran

dum eum. Hébreu : a Pour chercher le Sei
gneur.

5. — Ante atrium novum. U s’agit du por
tique extérieur, ou du grand portique iv, 9, 
qui est appelé le portique nouveau, apparem
ment parce qu’il fut restauré ou plutôt achevé 
sous Asa ou sous Josaphat. C'est Jà que le

JiBuple se rassemblait devant le Seigneur, 
osaphat se plaça devant ce portique, c’est-à- 

dire, à rentrée du portique des prêtres.
6. — Domine Deus patrum nostrorum... 

Josaphat en s’adressant à Dieu- énumère im-
licitement les motifs qui doivent l’engager
protéger son peuple et à lui conserver le 

pays qu'il lui avait donné, au cas où il 
n’aurait pas mérité de le perdre*

7. — Nonne tu Deus noster... Cfr. Jo3i} 
xxm, 9; xxiv, 42; Ex., xxiir, 20. — Etâs- 
disti eam...()fr.Gen.. xiii. 15 et suiv., xu. 48.

8. — Sanctuarium nomini luo. Cfr. vi, 5,8.
— Dicentes. fVe*l-à-diiu\ tandis qu’au mo- 
meni de la dédicace ;ls exprimaient les espé
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Eruxerunt in illa sanctuarium no
mini tuo, dicentes :

9. Si irruerint super nos. mala, 
gladius judicii, pestilentia, et fames, 
stabimus coram domo hac in cons
pectu tuo; in qua invocatum est 
nomen tuum; et clamabimus ad te 
in tribulatiouibus nostris, et exau
dies, salvosque facies,

10. Nunc igitur ecce filii Ammon, 
■et Moab, ct mons Seir, per quos 
non concessisti Israel ut transirent 
quando egrediebantur de Ægypto, 
sed declinaverunt ab eis, et non in
terfecerunt illos ;

Deut. % 1.

11. E contrario agunt, et nituntur 
ejicere nos de possessione quam tra
didisti nobis.

12. Deus noster, ergo non judi
cabis eos? In nobis quidem non est 
tanta fortitudo, ut possimus huic 
multitudini resistere, quæ irruit su
per nos» Sed cum ignoremus quid 
‘agere debeamus, hoc solum habe
mus residui, ut oculos nostros diri ' 
gamus ad te.

13. Omnis vero Juda stabat co- 
•ram Domino, cum parvulis, et uxo
ribus, et liberis suis.

14. Erat autem Jahaziel, filius 
Zachariæ, filii Banaiæ, filii Jehiel, 
filii Mathaniæ, levi tes defiliis Asaph, 
super quem factus est spiritus Do
mini in medio turbæ,

élevé un sanctuaire à votre nom, 
disant :

9. Si des maux fondent sur nous, 
le glaive du jugement, la peste, la 
famine, nous nous tiendrons en 
votre présence devant cctle maison 
où votre nom a été invoqué, et nous 
crierons vers vous dans nos tribula
tions et vous nous exaucerez et 
vous nous sauverez.

10. Maintenant donc, voilà que les 
fils d’Ammon ct de Moab, ct ceux 
de la montagne de Séir, au milieu 
desquels vous n’avez pas permis 
aux Israélites de passer, lorsqu’ils 
sortaient de l’Egypte, mais ils se 
sont détournés d’eux et ne les ont 
pas fait périr,

11. Agissent d’une manière op
posée ct s’efforcent de nous chasser 
des possessions que vous nous avez 
données.

12. 0  notre Dieu, ne les jugerez- 
vous donc pas?Il Li’y a pas en nous, 
assurément, une assez grande force 
pour que nous puissions rosibter à 
cette multitude qui se précipite sur 
nous. Mais comme nous ignorons ce 
que nous devons faire, il ne nous 
reste plus que de tourner les yeux 
vers vous.

13. Tout Juda était donc devant le 
Seigneur avec les petits enfants et 
les femmes et leurs fils.

14. Or Jahaziel, fils de Zacharie, 
fils de Banaïas, fils de Jéhiel, fils de 
Mathanias, était lévite et un des fils 
d’Asaph. L’esprit du Seigneur des
cendit sur lui au milieu ae la foule,

rances contenues dans les paroles du t . 9, 
'lequel résuma Ip s  cas énumérés par Salomon 
dans la prière de la consécration, vx, 22-39.

9. — E t exaudies. Josaphat suppose que 
Dieu avait promis d’exaucer ses serviteurs, 
lorsqu’il remplit le temple de sa magnifi
cence, V. vu, 4-3.

40. — Sed declinaverunt ab ets. Cfr. Nomb. 
XX. 44 et «uiv. ; Deut., u ,  4, 9, 49.

12, — Non judirabis eosf Hébreu : « Ne 
jugeras-tu pas contre eux? », c’est-à-dire,

ne rendras-tu pas la justice contre eux ct en 
notre faveur? — Sed cum ignoremus... Hé
breu : « Et nous ne savons que faire ; mais 
nos yeux (se dirigent) vers toi », dans rat- 
tente du secours, Cfr. Ps. cxxn, 2; cxm, 8.

43. — E t liberis suis. Cfr. Judith. îv, 8; 
Jon., in, 5.

44. — Filii Mathaniœ. Ce Malhamas e?t 
peut-être le même que Nattai ni a s  fiU d A- 
saph, I Paral. xxv, 2,42, car lo rliangemenl 
de 1 (n) en D (tu) serait parfaite muni ixpli-
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15. Et il dit : Soyez attentifs, 
vous tous de Juda, et vous tous qui 
habitez Jérusalem, et toi, roi Josa- 
phat. Voici ce que vous dit le Sei
gneur : Ne craignez pas et n'ayez 
pas peur de cette multitude, car ce 
n'est pas votre combat mais celui 
de Dieu.

16. Demain vous marcherez con
tre eux, car ils monteront par le cô- 
teau nomme Sis, et vous les trou
verez à Textrémité du torrent qui 
regarde le désert de Jéruel.

17. Ce ne sera pas vous qui 
combattrez, mais seulement restez

Îdeins de confiance, et vous verrez 
e secours du Seigneur sur vous, 6 

Juda et Jérusalem. Ne craignez pas 
et n’ayez pas peur. Demain vous 
marcherez contre eux et le Sei
gneur sera avec vous.

18. Josaphat donc et Juda et tous 
les habitants de Jérusalem tombè
rent prosternés contre terre devant 
le Soigneur et l’adorèrenl.

19. Or les lévites des fils de Gaath 
et des fils de Coré louaient le Sei
gneur Dieu d ’Israël d'une voix forte 
et élevée,

20. Et» lorsque au matin ils se fu
rent lèves, ils sortirent par le désert 
de Thécué, et, pendant qu’ils par
taient. Josaphat se tenant au milieu 
d'euxleurdit :Ecoutez-moi, hommes 
de Juda, et vous tous habitants de

15. Et ait : Attendite, omnis 
Juda, et qui habitatis Jerusalem, et 
tu, rex Josaphat : Hæc dicit Domi
nus vobis : Nolite timere, nec pa
veatis hanc multitudinem; non est 
enim vestra pugna, sed Dei.

16- Cras descendetis contra eos; 
ascensuri enim sunt per clivum no
mine Sis, et invenietis illos in sum
mitate torrentis, qui est contra soli
tudinem Jeruel.

17. Non eritis vos qui dimicabi
tis, sed tantummodo confidenter 
state, et videbitis auxilium Domini 
super vos, o Juda, et Jerusalem! 
nolite timere, nec paveatis; cras 
egrediemini contra eos, et Dominus 
erit vobiscum.

18. Josaphat ergo, et Juda, et 
omnes habitatores Jerusalem, ceci
derunt proni in terram coram Do
mino, et adoraverunt eum,

19. Purro levitæ de filiis Caath,et 
de filiis Core, laudabant Dominum, 
Deum Israel, voce magna, in ex
celsum.

20. Cumque mane surrexissent, 
egressi sunt, per desertum Thecue; 
profectisque cis stans Josaphat in 
medio eorum, dixit : Audite me, 
viri Juda, et omnes habitatores Je
rusalem, credite in Domino Deo-

cable. En tout cas ce ne peut être Mathanias, 
mentionné I Parai., xxv, 4, 16, lequel était 
descendant d’Héman.

45. — Non est enim vestra pugna, sed Dei 
C'est-à-dire, c’est Dieu qui combattra et non 
pas vous, Cfr. I Rois, xvn, 47.

46. — St's. L'hébreu Vïyn, Hnttsiis, rap
pelle assez par lo nom, l'oued El-Hasa&ah, 
qui confine au nord le désert de môme nom, 
lequel doit répondre au désert ce Jéruel. 
Les Septante ont rendu le mot par ’Affoeïç, 
tandis que Josèphe, A ni ., I. ix, c. i. § % 
porte àvaêàtrewç, êyoïiévYjç içox>5ç « la montée* 
dite l'éminence », comme si y>ïn, Hatsitz, 
était composé de y>a? « eminen ce * eide l'ar
ticle. En ce cas, la hauteur de Tsits pourrait

être la passe qui conduit d’Ain-Djidi sur les 
hauts plateaux, d'après R.obinson,ii, 438,446:
— In summitate torrentis. C’est-à-dire, à l’cx- 
trémiLé de la vallée, car le mot bî13i nakhnlr 
désigne assez fréquemment ce que l'on ap
pelle aujourd'hui un oued.

47. — Non eritis vos qui dimicabitis. Hé
breu : « Vou> n'aurez pas à combattre là ».

49. — Et de filiis Core. Les fila de Coré* 
descendaient de Caalh 1 Parai., vi, 22, et 
par conséquent la particule et doit être ren
due par o a la vériLé » ou « c’est-à-dire ».

20. —■ Per desertum Thecue. C'est-à-dire, 
dans la direction du désert de Thecua, car 
Parrnée sortait de Jérusalem. — Profectisque 
eis... Hébreu : a Et à leur sortie, se tenait
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vestro, et securi eritis; credite pro
phetis ejus, et cuncta evenient pros
pera.

21. Deditque consilium populo, 
et statuit cantores Domini, ut lau
darent eum in turmis suis, et ante
cederent exercitum, ac voce con
sona dicerent:Confitemini Domino, 
quoniam in æternum misericordia 
ejus.

Ps. 135, i.
22. Cumque coepissent laudes ca

nere, vertit Dominus insidias eo
rum in semetipsos, filiorum scilicet 
Ammon, et Moab. et montis Seir, 
qui egressi fuerant ut pugnarent 
contra Judam, et percussi sunt.

23. Namque filii Ammon, et 
Moab, consurrexerunt adversum 
habitatores montis Seir, ut interfi
cerent et delerent eos; cumque hoc 
opere perpetrassent, etiam in se
metipsos versi, mutuis concidere 
vulneribus.

24. Porro Juda cum venisset ad 
speculam quæ respicit solitudinem, 
vidit procul omnem late regionem 
plenam cadaveribus, nec superesse 
quemquam qui necem potuisset 
evadere.

Josaphat, et il dit ». Probablement Josaphat 
s’était placé à la porte par où ses troupes 
défilaient el il les haranguait au passage.

21. — Ut laudarent eum... Hébreu : « El 
louant en ornement saint (revêtus de leurs 
ornements sacré?), dans la sortie devant les 
soldais, et disant ». Comme on le voit, Josa* 
phat ne se préoccupe pas de ranger son ar
mée en ordre de Datai Ile, mais seulement 
d’implorer le secours du Seigneur.

22. — Cumque cœpissenl laudes canere. Ils 
devaient être alors dans le voisinage du camp 
ennemi. — Vertit Dominas... Hébreu : « Le 
Seigneur dirigea des embûches contre les (ils 
d’Aimnon, de Moab et de la montagne de 
Séir, etc., n On ne sait point vraiment de qui 
if s’agit. Plusieurs ont pensé que Dieu envoya 
ses anges pour combattre contre les ennemis 
de Juda ; mais il est peu vraisemblable qu’ils

Jérusalem, ayez confiance au Sei
gneur votre Dieu et vous serez en 
sûreté; croyez à ses prophètes et 
tout vous réussira.

21. Et il donna des conseils au 
peuple et il disposa les chanLcurs 
du Soigneur afin qu'ils le louassent 
en troupes et procédaient l’arniée 
et disent d’une commune voix : 
Louez-le Seigneur parce que sa mi
séricorde eslélemelle.

22. Et lorsqu’ils eurent com
mencé à chanter ses louanges, le 
Seigneur tourna contre les fils d’Am- 
mon ct de Moab et de la mouLagne 
de Séir, qui étaient venus pour com
battre coutre Juda, leurs propres 
embûches et ils furent battus.

23. Car les fils d’Ammon et de 
Moab se levèrent contre les habi
tants de la montagne de Séir pour 
les tuer et les détruire. Et lorsqu'ils 
eurent accompli cette œuvre, ils se 
tournèrent aussi les uns contre les 
autres et succombèrent sous de mu
tuelles blessures.

24. Or lorsque Juda fut arrivé à 
réminence qui regarde le désert il 
vit au loin toute la vaste région 
pleine de cadavres, et personne 
n'avait survécu et n'avait pu échap
per à la mort.

aient été désignés par l'expression o n iN Q , 
meorbim, « insidiæ » ; par conséquent il est 
plus nalurel de supposer qu’une troupe de 
rôdeurs sortit tout à coup de sa retraite, se 
jeta sur les coalisés el cau?a dans leur camp 
un tel trolible qu’ils tournèrent, leurs armes, 
les uns conLre les autres et s’entrelucrent 
mutuellement. Assurément ces auxiliaires ne 
peuvent pas être des Juifs, puisque ceux-ci 
n'eurent même pas à combattre, d’après 
t t .  15 et 47.

23. — Cumque hoc. opere perpétrassent. 
C 'es t-à -d ire ,  lorsqu'ils eurent achevé de 
massacrer lus habitants de la montagne do 
Soir.

24. — Ad speculam, quas... Il s’agit d une 
hauteur d'où l’on apeiccvait le désert de Jé- 
ruel. — Vidit procul... Un membre de phrase 
a été omis en cet endroit, car on lit dans
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25. Josaphat vint donc avec tout 
le peuple pour enlever les dépouilles 
des morts, et ils trouvèrent parmi 
les cadavres des objets variés et des 
vêlements et des vases 1res pré
cieux, et ils les prirent et ils ne
Î)ouvaient pas tout porter, ni enle- 
ever les dépouilles en trois jours à 

cause de la grandeur du butin.
26. Et le quatrième jour ils se 

rassemblèrent dans la vallée de la 
Bénédiction, car comme c’était là 
qu'ils avaient béni le Seigneur ils 
appelèrent ce licu-là vallée de la 
Bénédiction jusqu'au jour présent.

27. El tous les hommes de Juda

l'hébreu : « Et qu’ils se tournèrent (ou se dis
posèrent à...) contre la multitude, voici que 
des cadavres gisaient à terre, et personne 
n’avait échappé », c’est-à-dire, les cadavres 
jonchaient la Lerre en telle quantité qu'il 
semblait que personne n’eût échappé.

25. — Inveneruntque*„ Hébreu : « Et ils 
trouvèrent parmi eux en quantité et de l’a
voir, el des cadavres el des vases précieux ». 
Au heu de a n a s ,  pegarim, a cadavres » plu
sieurs préfèrcnL la leçon à begadim, 
(vesles) qui est celle des Septante et de la 
Vulgate, à en juger du moins par les éditions 
modernes, car (a chose n’est pas absolument 
ceitaine. En réalité, il ne parait pas très né
cessaire de corriger le texLe original, car on 
compreed très bîen quo les Juifs durent re
cueillir une grande quantité d’objets de prix 
sur les cadavres des hommes ct de* chevaux.
II n’est d'ailleurs jamais question de vête
ments dan< rénumemiion de* dépouilles en-

■ levées à l'ennemi, *auf dans Jug., vm, 26, 
où ii est narlë des vtHemanls dp pourpre des 
princes de Madian. Quant aux o<ims prer.ieux 
n n n P i  kelo khamudolh, on doit entendre 
par là fies bijoux d'or nu d'arçon t, comme 
par* exemple dan* Jug., vm, 29 pt suiv. — 
Œt.dnipuanmt, ita u t... Hébreu : « El. ils 
piliôccnl pour eux, plus qu’ils n'en pouvaient 
porïe.r (lin., il n’y avait pas à porter), et ils 
furent trois jours à piller le butin, tant il 
était considérable ». Il ne fa ni pas oublier 
que ces peuple* nomades venus pour s’empa
rer du royaume de Juda el s*y implanter 
avaient, emmené avec <m ix  tout, leur avoir, 
consislanL à peu près exclusivement en trou
peaux, et en o b j e t - ;  mobiliers d’un transport 
facile. Oîi ne s’étonnera pas alors de la quan
tité de butin qui tomba aux mains de* Juifs 
■et en comprendra pourquoi Dietr anéantit mi-

25. Veuit ergo Josaphat, et om
nis populus cum eo, aci detrahenda 
spolia mortuorum; iuvencrunlque 
inter cadavera variam suppellec- 
tilcm, vestes quoque ; ct vasa pre
tiosissima, et diripuerunt, ita ut 
omma portare non possent, nec per 
tres dies spolia auferre prædæ ma
gnitudine.

2G. Dic autem quarto cons;regâLli 
sunt in valle Benedictionis; etenim 
quoniam ibi benedixerant Domino, 
vocaverunt locum illum, vallis Be
nedictionis usque in præsentem 
diem.

27. Reversusque est omnis vir

raculcusemeni les ennemis de son peuple.
26. — In mile bettcdwitonis. Le nom hé

breu n:m , Beraknh, parait s’étre poipetué 
daus celui de Toued Bereikout à l’ouest de 
Thécua, près de la route qui va d’Hébion à 
Jérusalem. Il exi?te aussi des ruines connues 
sous le nom de Ithirbet Bereikout, C(r. Guénn 
Judée, m , carLe; Kiepeiï, HandUarte; Robin- 
son Nouv., Rech.. hu . p. 360; V. de Velde, 
Mém., p. 292. Selon M. V. Guérin, ce n’eat 
pas à l’ouest de Thécoa, mais à l’est d’IIé- 
bron qu’il faut chercher la vallée de la Béné
diction. Il fauL remarquer avec juste raison 
que los Ammonites et leurs alliés s’étant ras
semblés auniès d'Engaddi et que Josaphat 
ayant ma rené à leur rencontre par le désert 
de Thécoa, il semble plus naturel de suppo
ser que la vallée de la Bénédiction, Emek 
Berakhah, doit se trouver entre Ëngaddt et 
Thécoa au sud ou au sud-est de cette der
nière localité. Aussi place-t-il notre vallée 

. près du village de Bcni-Naïm appelé autre
fois, Kefr-Bereik, et qui n’est autre que la 
localité appelée Caphnr Baruchfi par S. Jé
rôme dans l’Epitaphe de Ste Pau le. Voici lo 
texte même au passage en question, que 

•nous citons d’après M. Guérin : o Altéra die, 
orto jam sole, steiit m «=uperrilio Caphar 
Barncha, id e-t villae Benedictionis; quem ad 
loeum Abraham Dominum prosecutus est. 
Unde latam despiciens solitudinem ac terram 
quondam Sodoma? ei Gomorhæ, Adamae et 
Seboim, contemplai a e*i balsami vineas in 
Engaddi ». Hieronym. op. l. I, p. 386, edit. 
Aligne. C’esl donc en cet endroit qu1 Abraham 
aurait imploré la miséricorde divine pour les 
villes de la Pentapole, et c’est de là qu’il 
aurait assisté à leur destruction par le feu, 
Gen.. xviii. 46-22, xix. 26-28; Cfr. Guérin 
Judée, m, 154 et suiv.
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Juda, et habitatores Jérusalem, et 
Josaphat aille eos, in Jerusalem 
cura lælilia magna, eo quod dedis
set eis Dominus gaudium de inimi
cis suis.

28. Ingressique sunt in Jerusa
lem cum psalteriis, et citharis, et 
tubis, in domum Domini.

29. Irruit autem pavor Domini 
super universa regna terrarum, 
cum audissent quod pugnasset Do
minus contra inimicos Israel.

30. Quievitque regnum Josaphat, 
et præbuit ei Deus pacem per cir
cuitum.

31. Regnavit igitur Josaphat su
per Judam, et erat triginta quinque 
annorum cum regnare coepisset; vi
ginti autem et quinque anni? reg
navit in Jérusalem, et nomen matris 
ejus Azuba, filia Selahi.

32. Et ambulavit in via patris sui 
Aza, ncc declinavit ab eat faciens 
quæ placita erant coram Domino.

33. Verumtamen excelsa non abs
tulit, et adhuc populus non direxe
rat cor suum ad Dominum, Deum 
patrum suorum.

34. Reliqua autem gestorum Jo
saphat, priorum et novissimorum, 
scripta sunt in verbis Jehu, filii Ha- 
nani, quæ digessit in libros Regum 
Israel.

27. — Eo quod dedisset.., Cfr. Esdr. vi, 22 ; 
Neh. xii, 43.

29. — Irru it autem favor... Cfr. x v i i ,  40.
30. — E t præbuit et Deus... Cfr. xv, 45. 

Le fait merveilleux dont il a été question fait 
le sujet des Ps. x l v ,  x l v i ,  x x v i i  eL l x x x i i i .

F. FIN DU RÈGNE DE JOSAPHAT, XX, 3 1 - 3 7 .

Les r e n s e i g n e m e n t s  q u i  s u i v e n t  eL q u i  s o n t  
d e s L m é s  à s e r v i r  d e  c o n c l u s i o n  à  l ' h i s t o i r e  
d e  Josaphat si* t r o u v e n t  d é j à  d a n s  III Rois 
x x i i ,  4 1 - o l ,  m a i s  a u g m e n t é s  d e  q u e l q u e s  
a u t r e s  q u i  m a n q u a n t  ici .

33. — Et adhuc pnpulus... Dans III Rois 
x x i i ,  44, on ht : « Adhuc enim populus sacri-

et les habitants de Jérusalem, Josa-

[)hat à leur tete revinrent a Jerusa- 
em avec une grande joie parce que 

le Seigneur leur avait donné le 
triomphe sur leurs enuemis.

28. Et ils entrèrent à Jérusalem, 
dans la maison du Seigneur avec 
des psaltérions et des cithares et 
des trompettes.

29. EL ia peur du Seigneur se ré
pandit sur tous les royaumes lors
qu’on apprit que le Seigneur avait 
combattu contre les ennemis d’Is
raël.

30. Et le royaume de Josaphat fut 
en repos, et Dieu lui donna la paix 
tout à TenAour.

31. Josaphat régna don:; sur Juda, 
et il était âgé de trente-cinq ans 
lorsqu’il commença à régner, et il. 
régna vingt-cinq ans à Jérusalem, 
et le nom de sa mère était Azaba, 
fille de Sélahi.

'32. Et il marcha dans la voie de 
son père Asa et il ne s’en écarta pas 
et il fit ce qui était agréable aux 
yeux de Dieu.

33. Cependant il ne détruisit pas 
les hauts-lieux, et le peuple n’avait 
pas encore tourné son cœur vers le 
Seigneur Dieu de ses pères.

34. Mais Je reste des premières 
et des dernières actions de Josaphat 
est écrit dans les paroles de Jéhu 
fils d’Hanani, qu’il inséra dans les 
livres des rois d’Israël.

ficabat, et adolebat incensum in excelsis ». 
S'il n’est pas parlé ici de l'alliance de famille 
que Josaphat contracta avec la maison d‘A- 
chab. c’est qu’il en a été question précé
demment c. xvm, cl que les 3o et suiv. 
v font suffisamment allusion, GIV. Hi Rois 
x x i i , 45. L'auteur omet aussi de menhormer 
les exploits et les combats de Josaphat, 
comm» dans III Rois x x i i , 46, précisément 
parce qu'il s'esl étendu longuement à ce 
sujet.

34. — lu  verbis Jehu... V. Préface. La no
tice du t -  47 des Roi*, laquelle fait allusion 
à 111 Rois xv, 42, manque ici, parce <iuc celle 
qui concerne Asa fait aussi défaut.
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35. Ensuite Josaphat roi de Juda 
contracta amitié avec Ochosias roi 
d’Israël, dont les actes furent très 
impies.

36. Et il participa à la construc
tion de navires qui devaient aller à 
Tharsis, et ils firent une flotte à 
Àsiongaber.

37. Mais Eliézer, fils de Dadaü, 
de Marésa, prophétisa à Josaphat et 
lui dit : Parce nue tu as contracté 
alliance avec Ochosias, le Seigneur 
a frappé tes ouvrages. Et les vais
seaux furent brisés et ils ne purent 
aller à Tharsis.

33. Post hæc iniit amicitias Josa
phat, rex Juda cum Ochosia rege 
Israel, cujus opera fuerunt impiis- 
sima.

III  Reg. 22, *5.

36. Et particeps fuit ut facerent 
naves, quæ irent in Tharsis; fece- 
runtque classem in Asiongaber.

37. Prophetavit autem Eliezer 
filius Dodau de Maresa ad Josaphat, 
dicens : Quia habuisti fœdus cum 
Ochosia, percussit Dominus opera 
tua; contritæque sunt naves, nec 
potuerunt ire in Tharsis.

35. — Post hæc. Ce fut après ia victoire 
remportée sur les Ammonites et leurs alliés 
qu'eut lieu l'entreprise de Josaphat, car ces 
mots post hæc ne peuvent pas avoir de signi
fication plus précise. Dans III Rois xxu, 48, 
la mention que l’Idumée n'avait pas alors de 
roi, mais un gouverneur sert d’introduction 
au récit de la tentative de Josaphat de re
commencer les voyages d'Ophir, — Gum 
Ockozia rege Israel. L’avènement d’Ochozias 
daLe de la dix-seplième année de Josaphat 
et son règne dura moins de deux ans. L’évé
nement en question prend donc place rntre 
la dix-septième et la dix-neuvième année, du 
rèfrne de Juda. — Cujus opera fuerunt impiis- 
sima. L'hébreu « celui-ci fut criminel dans 
ses actes » pourrait se rapporter à Josaphat, 
puisque ce dernier fut blâmé par le prophète 
Eliézer; mais il vaut mieux appliquer eus 
paroles à Ochozias, attendu que l'expression

hirschia, serait trop forte pour caracté
riser la faute de Josaphat. L’auteur l’emploie 
aussi à propos d’Ochozias, le pelil-fils de Josa
phat. xxn, 3, mais seulement parce qu’il veut 
dépeindre la conduite de la maison d'Achab.

36. — Quæ irent in Tharsis. Dans III Rois 
xxu, 49, on lit : « Quæ navigarent in Ophir 
propter aurum ». Or, comme d'après le con

texte, il s'agit évidemment de la même en
treprise, il y a donc ici une méprise, d'autant 
que dans l'hébreu le passage parallèle beau
coup plus explicite porte : « Josaphat cons
truisit des vaisseaux de Tharsis pour allerà 
Ophir pour l'or ». ComiTiiî nous l’avons oxpli*

3ué en son lieu, les vaisseaux de Tharsis sont 
es vaisseaux destiné* à la grande naviga

tion. Il est bien clair d'ailleurs que Josaphat 
voulait recommencer les voyages d’Ophir, 
puisque sa Ilot tu *e bn-a à Assongab r, qui 
était sur la mur Rouge. Le chroniqueur est 
plus complet <mi cet, ewlrou que l'auteur des 
Rois puisqu’il neu* dit que Josaphat s’allia 
en cette orrurence avec Ochozias et que le 
prophète Eliezer prédit au roi de Juda la des
truction de ses vaisseaux.

37. — Eliezer. Ce prophète nous est in
connu. — De Maresa, Y. xi, 8. — PercrtsjiÈ 
Dominum... C'est imparfait prophétique dans 
le sens du futur. — Nec potuerunt ire in 
Tharsis. On doit faire les mêmes remarques 
que précédemment an t .  36. L'auteur des 
Rois ajoute, t .  50 qu’Ochozias engagea Josa*‘ 
phat à renouveler la tentative, mais que ce 
dernier ne voulut pas y consentir. On en 
comprend la raison parce que nous lisons ici 
dans notre verset.
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CHAPITRE XXI

j0n!.P!^lrt!!irP-OiUr *llc<;fi8‘!f',,r son fils Joram et eut soin do bien établir ses autres (ils ct 
ü n - ,  j  en,tr(: " e,n : ,r‘ais Joram devenu roi mit à mort tous ses frères ot quelmies-
rnkH’iBria|l,C« S» .6 - ■ — ^oram régna huit ans et marcha dans la von-(1rs 
j *>n epouse était fille d’Achab ; mais toutefois Dieu ne voulut pas à cause
rivnïia P, T j ’ detrulrt!. maison de David (**. 3-7). — En ces jours, l’Iduméo so 
«  VânS,. » i " n m ,\ et< ^uoiquo vaincue, persista dans sa rébellion. Lobna aussi 

n?  ™ ,' a'" av.a,i  abandonné le Seigneur el. fait prévariquer son peuple (M. 8-11). 
Hivînn i.'^ P P ^ .8 ?11 ro‘ de Juda UfiG letLredu prophète Hlio qui le menaçait de la vengeance 

.l®alt iUne* 1  m’s®ra^,e — Le Seigneur suscita (Jonc coniro
îf1 ■ A™bes ct d’autres peuples qui envahiront Juda, el fireni périr les 

fi » MSeS “ X01’ 8 exc*Plion de Joachaz son plus jeune fils t f t .  18-47). -  Joram
ja?° m®ladie incu,abie dont il mourut misérablement au bout de 

deux annees (**. 18-19). -  Il avait régné huit ans (*. 20).

1. Dormivit autem Josaphat cum 
palribus suis, et sepultus est cum 
eis in civitate David ; regnavitque 
Joram, filius ejus, pro eo.

U l  Reg. 23,51.

2. Qui habuit fratres, filios Josa- 
phal, Azariam, el Jahiel, et Zacha- 
riam, et Azanam, et Michael, et 
Saphatiam; omnes hi lilii Josaphat, 
regis Juda.

3. Deditque eis pater suus multa 
munera argenti el auri, et pensita
tiones, cum civitatibus munitissi
mis in Juda; regnum autem tradi
dit Joram, eo qiiod esset primoge
nitus.

4. Surrexit ergo Joram super re
gnum patris sui ; cumque se confir
masse^ occidit omnes fratres suos 
gladio, et quosdam de principibus 
Israel.

VI. R ègn e  de Joram , xxi.
A. MORT DE JOSAPHAT, E T  MASSACRE S B  SES F IL S  

PAR JORA M , X XI, 1-4.

Chap. x x i . — 4 . — Regis Juda. Dans 
l’hébreu Josaphat est appelé roi d'Israël, sans 
doute parce qu'il a marché sur les traces 
d'Israël, c'est-à-dire, de Jacob et qu'il a été 
un véritable roi*du peuple de Dieu.

3. — Cum civitatibus .. Josaphat, comme 
autrefois Roboam, xi, 22 et suiv., avait donné 
à ses fils le commandement des places fortes 
et les avait richement dotés.

4. — Occidit amnes fratres... Si Joram

1. Or Josaphat s'endormit avec 
ses pères et il fut enseveli avec eux 
dans la ville de David, et Joram son 
fils régna à sa place.

2. Il eut pour frères les fils de 
Josaphat : Azarias et Jahiel, et Za- 
chane, et Azarias et Michaël et Sa- 
phalias, tous fils de Josaphat, roi 
de Juda.

3. Et leur père leur donna beau
coup de présents en argent et en 
or et des pensions avec des villes 
très fortifiées en Juda; mais il donna 
le royaume à Joram, parce qu'il 
était le premier-né.

4. Joram prit donc possession du 
royaume de son père, et lorsqu’il 
sV fut affermi il fit tomber sous le 
glaive tous ses frères et quelques- 
uns des princes d'Israël.

mit à mort ses frères ce ne fut sans doute

Eas par avarice et pour s'emparer de leurs 
iens, mais plutôt parce qu'ils ne pensaient 

pas comme lui et qu'ils n'approuvaient 
pas ses tendances idofâtriques ainsi que 
celles d'Athalie son épouse. C’est ce que 
donnerait à penser le ÿ. 13 où il est dit que 
les frères de Joram étaient meilleurs que lui. 
Quant aux princes de Juda, c'est-à-dire, les 
chefs de tribu, il est probable qu’ils s'atti
rèrent l’inimitié du roi en désapprouvant soit 
le meurtre de ses frères, soit sa conduite au 
point de vue religieux.
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5. Joram était âge de t vente-deux 
ans lorsqu'il commença à régner, 
et il régna huit ans à Jérusalem.

6. El il marcha dans los voies des 
rois d’Isrnël comme avait fait la 
maison d’Àchab ; car sa femme était 
la fille d’Achab, et il fit le mal en 
présence du Seigneur.

7. Mais 4e Soigneur ne voulut pas 
perdre la maison de David à cause 
de l’alliauce qu’il avait contractée 
avec lui, et parce qu’il avait promis 
de donner un flambeau à lui et à 
ses fils en tout temps.

S. En ces jours-là Edom se ré
volta pour n’être plus soumis à Juda, 
et se choisit un roi.

9. Et Joram étant allé avec ses 
chefs et toute la cavalerie qui était 
avec lui, se leva la nuit et battit 
Edom qui l’avait environné et tous 
les chefs de sa cavalerie.

10. Cependant Edom s’est révolté 
jusqu’à ce jour pour ne pas être 
sous la domination de Juda. En ce 
temps-là Lobna aussi se relira pour 
ne pas être sous sa puissance, car 
il avait abandonné le Seigneur Dieu 
de ses pères.

11. De plus il fabriqua des hauts 
lieux dans les villes de Juda. et il 
fit se prostituer les habitants de 
Jérusalem et prévariquer Juda.

12. Mais des lettres du prophète

ü. Triginta duorum annorum erat 
Joram cum regnare coepisset; et 
octo annis regnavit in Jerusalem.

6. Ambulavitque in viis regum 
Israel, sicut, egerat domus Achab; 
filia quippe Achab erat uxor ejus, 
et fccit malum in conspectu Domini.

7. Noluit autem Dominus disper
dere domum David, propter pactum 
quod inierat cum eo; et quia pro
miserat ut daret ei lucernam, et 
filiis ejus omni tempore.

8. In diebus illis rebellavit Edom, 
ne esset subditus Judæ, et consti
tuit sibi regem.

Gen.%7,40.

9. Cumque transisset Joram cum 
principibus suis, et cuncto equitatu 
qui erat secum, surrexit nocte, et 
percussit Edom qui se circumdede
rat. et omnes duces equitatus ejus.

10. Attamen rebellavit Edom, ne 
esset sub ditione Juda, usque ad 
hanc diem; eo tempore et Lohna 
recessit ne esset sub manu illius. 
Dereliquerat enim Dominum. Deum 
patrum suorum.

11. Insuper et excelsa fabricatus 
est in urbibus Juda, et fornicari fecit 
habitatores Jerusalem, et praevari
cari Judam.

12. Allatae sunt autem ei litterae

B. DURÉE S T  CARACTERE DO RÉGNE DE JORAM, XXI, 5-11.

Ce passasse coïncide à pou près pxactenv'nt 
avec IV Rois vm, 47-22. Nou* nous bornerons 
donc ici à quelques courtes remarques.

7. — Nolutl autem Dominus... Les expres
sions sont un peu différentes, mais le sens 
est le môme que dans IV Rois vm, 49.

9. — Cumque transiret Joram cum princi
pibus sais. On lit dans le passage parallèle, 
t .  24 : « Veniïque Joram Seira » ou îTWJf* 
Uexrash, remplace DV, im sarè, V. îbid.
— E t omnes duces equitatus ejus. A la fin de 
ce verset manquent les mots : a Pop ni us 
autem fugit m tabernacula sua », du même 
verset des Rois, cequi rend encore moins in
telligible la notice suivante sur la révolle de 
ridumèe.

40. — Dereliquerat enim... Joram ai ail 
donc mérité le châtiment qui l’atteignit.

44. — Et excelsa. Joram restaura 1rs hauts 
lieux qu'Àsa et Josaphat avaient détruits 
xrv, 2, 4, xvn, 6. — Et fornicari jcc.it... Il 
entraîna les habitants de Jérusalem à l’ido- 
lâLrio, c’est-à-dire, au culte de Baal, comme 
nous le comprenons par letf. 43. — Eiprce- 
varicariJadam. Hébreu : « Et il égara Juda », 
c’est-à-dire le fil sortir violemment du droit 
chemin ainsi que l'indique l’hébreu rn*l, 
vaiaddakh, Cfr. Deut. xm , 6 el 44.

C. LETTRE NU PR O PH ETE ET, I F ,  E T  ACCOMPLI S Sr.M EHT 

DES MENACES Q U 'ELLE CONTENAIT, XXI, 12-20

42. — Litterœ. L’hébreu a r o a ,  miktab, 
est un peu moins précis el signifie un écrit*
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ab Elia propheta, in quibus scrip
tum erat : Hæc dicit Dominus. Deus 
David, patris tui : Quoniam non 
ambulasti in viis Josaphat, patris 
tui, et in viis Asa, regis Juda,

13. Sed incessisti per iter regum 
Israel, et fornicari fecisti Judam, et 
habitatores Jerusalem, imitatus for
nicationem domus Achab; insuper 
et fratres tuos, domum patris tui, 
meliores te, occidisti ;

14. Ecce Dominus percutiet te 
plaga magna, cum populo tuo, et 
filiis, et uxoribus tuis, universaque 
substantia tua;

Elie lui furent apportées, où il était 
rcrit : Voici ce que dit le Seigneur, 
Dieu de David ton père : Parce que 
tu n’as pas marché dans les voies 
de Josaphat ton père ct dans les 
voies d’Asa roi de Juda.

13. Et que tu as suivi le chemin 
des rois d Israël et que tu as fait se 
prostituer Juda et les habitants de 
Jérusalem, i mit ant la fornication do 
la maison d’Achab, et que de plus 
tu as tué la maison de ton père, 
tes frères meilleurs que toi ;

14. Voilà que le Seigneur te frap
pera d’un grand désastre, ainsi que 
ton peuple et tes fils et tes femmes 
et tous tes biens.

Rien n'pmpènhe que Ib prophèle ait consigné 
par éciil ses prédictions, ail moins dans 
cette occasion, car il a pu avoir ses raisons 
q u e  nous ignorons. Toutefois il n’est point 
certain qu'il fût encore sur la terre à celle 
*'l»otjuo, puisque son enlèvement au ciel 
prend place enlre les règnes des rois d’Israël 
Ochozias el Joram, IV Rois u, mais sans que 
Tannée nous soit indiquée nulle part. D’après 
quelques auteurs Elie avait déjà disparu dès 
le règne de Josaphai; mais le passage sur 
lequel ds s'appuient n’est pas absolument 
convainquant. Lorsque Josaphat, dans la 
campagne entreprise contre les Moabiles de 
roncert avec Joram roi d’Israël, demande 
un prophète, on lui répond : « Et hic Eliseus 
filins Saphat, qui fundebat aquam super ma
nus Elie ». Si l'on s’en rapportait à la Vulgate, 
la question ne serait pas douteuse; mais en 
hébreu le parfait püp, iatsak, n’est pas si 
précis et pourrait très bien indiquer tout 
simplement qu’Elisée était le serviteur d’EIie. 
A la rigueur Elie pouvait donc être encore 

r la lurre pendant le règne de Joram de 
J u d a ,  et par conséquent, il ne s’en suivait 
pas que 1 écrit en question eut été composé 
après coup et soit postérieur aux événements. 
D’autre part rien ne prouve qu’Elie ail en
voyé du naut du ciel par un ange une lettre 
à Joram ou la lui ait fait écrire par quelqu’un. 
En résumé, tout ce que nous savons, c’est 
que le prophète écrivit les menaces suivantes 
à l'adresse de Joram; mais nous ignorons 
absolument s'il étail déjà monté au ciel. 
Nous voyons seulement qu’il était encore 
sur terre la deuxième annee d’Ochozias d’Is
raël, puisqu'il fit annoncer à ce roi qu’il 
mourrait des suites de sa chute, IV Rois i. 11 
peut avoir encore exercé son ministère sous

lo règne do. Joram d’Israël qui monta sur le 
trône vingl-lrois ans après Achab. Six ou 
sept ans plus tard mourut Josaphat dont le 
fils Joram ma<sa<ra tous ses frères. Au cas 
où le prophèle Efie ^uL été témoin de cet 
évêncmonL son muiMere eut été d ’environ 
trente au<s, tandis qu’ Ëlisée -on disciple qui 
fut appelé à la vucauon prophétique "Ous 
Achab, III Rois xix. IG. et qui mourol mjhs 
Joram d’Israël, IV Rois xm , 44 cl suiv., eut 
une carrière d’au m oins soixante ans. Au 
reste, si l’on suppose qu'Elie était déjà au 
ciel, on peut admettre que Dieu lui avait ré
vélé avant son départ le châtiment de Joram 
et lui avait avait ordonné de consigner la 
chose par écrit et de voilier à ce que cet écrit 
fut un jour remis au roi de Juda. Celle 
hypothèse concorderait assez avec ce que 
nous savons déjà d’Elie qui prédit l'aiène- 
ment de Jéhu au trône, la destruction de la 
maison d’Achab, l’avènement d’Hazaél <*n 
Judée et les maux que ce dernier devait 
causer à Israël, événements qui n’arrivèrent 
qu’après la mort de Joram de Juda. N<ms 
voyons aussi que le prophète confie à son dis
ciple Elisée le sacre de Jéhu, a î n - i qu e  celui 
d’Hazaël, IURoisxix, 46; par conséquent il a 
bien pu aussi le charger de remeure à Joiam 
l’écrit où se trouvaient es prédictions qui 
concernaient ce roi.

43. — Sed incessisti... Deux crimes sont re
prochés à Joram, celui d’avoir aposlasié et 
d'avoir entraîné son peuple avec lui et celui 
d’avoir assassiné ses frères. Pour lo premier, 
Dieu le châtira dans son peuple, dans sa la- 
mille et dans ses biens, et, pour le second, il 
le frappera dans son corps d’une maladie 
terrible qui se terminera par la mort.

15. — Donec egrediantur... Hébreu ï
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15. Et tu souffriras d’une horrible 
maladie des intestins, jusqu'à ce 
que les entrailles sortent peu à peu 
chaque jour.

16. Le Seigneur suscita donc 
contre Joram l'esprit des Philistins 
et des Arabes qui sont voisins des 
Ethiopiens.

17. Ils entrèrent dans la terre de 
Juda et la dévastèrent, et ils s'em
parèrent de tous les biens qui étaient 
dans la maison du roi, ainsi que de 
ses fils et de ses femmes et il ne 
lui resta d'autre fils que Joachaz 
qui était le plus jeune.

18. Et par-dessus tout cela Dieu 
le frappa d’une maladie des entrail
les incurable.

19. Et les jours succédèrent aux 
jours et les intervalles des saisons 
s'écoulèrent et le cours de deux an
nées fut achevé; ainsi consumé par 
une longue maladie, de telle sorte 
qu'il perdait môme ses entrailles, 
il cessa de souffrir au moment où

« Jusqu’à ce que tes entrailles sortant par la 
maladie jours par jours », cVsi-à-dire, pen
dant de longs jours ; Cfr. U. xxïx, 4. La du
rée de la maladie rst indiquée d'une manière 
plus précisé au 49.

46. — Suscitavit ergo Domino... Cfr. I Pa
ral. v, 26. — Et Arabttm, gui... Il s’agit des 
contrées méridionales de l’Arabie.

47. — Nec remansit ei filius, nisi... On ne 
saurait ronclure avec certitude d’après ce 
verset que les ennemis s’emparèrent de Jéru
salem car la capitale n’est pas nécessairement 
comprise dans l’expression « terre de Juda ». 
b'aulie pari il esl douteux que par subulan- 
tiam. quæ inventn est in domo regis, il faille 
entendre les trésor* du palais'royal, car 
l’hébreu rekousch, désigne en général 
toute espère d’avoir, et a été assez bien rendu 
par substantia. Or, nous savons que l’avoir 
des rnis consistait particulièrement en trou
peaux, en vignes et en forAts, I Parai, xxvn, 55 
et suiv., lesquels biens n'étaient point con
fondus avec les trésors nTlïK, otserodh. du 
roi, mais compris sous la dénomination de 
tiPDI, reko Hsch.. D’ailleurs ici l’héhriMi îOfOari, 
"|Snn m h  hanimtsnh lebrth hammêkke, ne

signifie point « qui fut trouvé (l’avoirj dans 
le palais du roi ». mais « qui appartenait à 
la m aison, à (a famille du roi », car la parti-

15. Tu autem ægrotabis pessimo 
languore uteri tui. donec egredian
tur vitalia tuapaulatim per singulos 
dies.

16. Suscitavit cr^o Dominus con
tra Joram spiritum Philisthinorum, 
et Arabum, qui confines sunt Æthio- 
pibus;

17. Et ascenderunt in terram 
Juda, et vastaverunt eam, diripue- 
runtque cunctam subslantiam quæ 
inventa est in domo regis, insuper 
et filios ejus, et uxores; nec reman
sit ei filius, nisi Joachaz, qui mini
mus natu erat.

18. Et super hæc omnia percussit 
eum Dominus alvi languore insa
nabili.

19. Cumque diei succederet dies, 
et lemporum spatia volverentur, 
duorum annorum expletus est cir
culus ; et sic longa consumptus tabe, 
ita ut egereret efiam viscera sua, 
languore pariter et vita caruit. Mor- 
tuusque est infirmitate pessima, et

cule S a une toute autre signification que la 
préposition 2. et indique la possession, Cfr. 
Jos. xvii, 46; Deut. xxi, 47. Si Jérusalem 
avait été pillée, on eût parlé des trésors du 
temple el du palais comme on l’a fait ailleurs 
en pareille circonstance, x ii,  9, xxv , 24 ;
111 Rois xiv, 46; IV Rois xiv, 43 et suiv. 
Enfin l’enlèvement des femmes et des fils de 
Joram ne suppose pas la prise de la capitale, 
comme nous l’apprenons par xxii, 4.

49. — Cumque diei... Hébreu : « Et il ar
riva après de longs jours (litt. en jours après 
jours), c’est-à-dire, vers le temps du cours de 
la fin de deux jours ses entrailles sortirent 
pendant sa maladie, ct il mourut dans des 
douleurs mauvaises ». Les paroles ri3D% 
D W .D iQ *1) ypn  n N ï o u t a / i  laeth hnkkets 
leiamim srhenaim, sont généralement inter
prété* comme dans la Vulgate et sentmlum 
tempus egrediendi finis annorum duorum, 
c’est-à-dire, lorsque deux ans se furent pas
sés. Toutefois plusieurs rejettent cette inter
prétation et proposent cette autre : cumque 
esset tempus, guo eruit finis, à*riire lorsque 
le terme fixé dans la lettre du prophète Elie 
fut arrivé, ÿ. 45. Enfin le D: K'mI traduit 
ainsi : a Vers le temps de la fin (c’est-à-dire, 
lorsque la maladie touchait à son terme) en
viron deux jours (c'est-à-dire deux ans) avant
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non fecit ei populus secundum mo
rem combustionis, exequias, sicut 
fecerat majoribus ejus.

20. Triginta duorum annorum 
fuit cum regnare coepisset, el ocio 
annis regnavit in Jerusalem. Am- 
bulavitquenon recte; et sepelierunt 
eum in civitate David ; verumlamou 
non in sepulcro regum.

il cessa de vivre. Et il mourut d’une 
horrible maladie, et le peuple ne 
lui fit pas des funérailles selon la 
coutum»* de la combuslhn, comme 
il avait fait à ses ancftlres.

20. Il élail âgé de trente-deux 
ans lorsqu’il commença à régner, 
et il récita huit ans à Jérusalem. 
Et il ne marcha pas droit, pt 011 
l'ensevelit dans la ville de David, 
mais non dans le sépulcre des rois.

CHAPITRE X X I I

Les habitants de Jérusalem établirent roi Ochozias le plus jeune fils de Joram, lequel régna 
un an et avait pour mère Athalin fi Ile d'Arnri (ÿÿ. 1-2). — Poussé par sa mère il marcha 
dans les voies de la maison d'Achab et ce fut pour sa perte ($1. 3-4) — Il accompagna 
Joram d’Israël dans la guerre contre Hazaël de Syrie eL alla ensuite le voir à Jezrahël ou 
le roi d'Isracl s’élait relire pour guér ir ses blessures (ÿÿ. 5-6). — Il marcha avec Joram 
côntre Jehn, lequel, après avoir détruit la maison d'Achab et fait périr les princes de Juda 
et les parents d’Ochosias, se mil à la poursuite de ce dernier, l’atteignit à Sa ma rie ct le fit 
aussi mourir ( t t .  7-9). — Alors Athalie la mère d'Oc h ozi as mit à morL toute la famille de 
Joram, à l'exception de Joas fils d’Ochozias qui fut sauvé par Josabeih la fille de Joram et 
resta caché dans le temple les six années du règne d’Athalie (tt.  10-12).

1. Constituerunt autem habitato
res Jerusalem Ochoziam, filium ejus 
minimum, regem pro eo; omiies 
enim majores natu, qui ante eum 
fuerant, interfecerant latrones Ara-

1. Or les habitants de Jerusalem 
établirent roi à sa place Ochozias 
son plus jeune fils, car les pillards 
arabes qui avaient fondu sur lo 
camp avaient tué tous les aînés qui

l'issue de la fin de la maladie, alors ses en
trailles, etc. ». En ce cas, la chose aurait 
commencé deux ans avant la mort de Joram 
et aurait duré jusqu'à la fin. Nous ne voyons 
pas toutefois qu'il y ait des raisons suffisantes 
pour s’ér.artcr de l'opinion habituellement 
reçue et, qui est de plus traditionnelle, 
comme nous le montre la traduction latine.
— Et non fecit... Le peuple mécontent du 
gouvernement de Joram ne lui rendit pas 
après sa mort les mêmes honneurs qu'à ses 
ancêtres, Cfr. xvi, 44.

20. — Amhulaoitque non rerie. « Hébreu : 
« Gt il s'en alla sans regret », c'esL-à-dire, 
sans être regretté. — Verumtamen non in se- 
pulchro regum. C'était la condamnation de 
ton règne, Cfr. xxix, 24, et xxvi, 23.

VII. R égn e  d ’O chozias, et u su rp atioa  
d’A th a iie , xxii.

a . nÈGNK d ’o c h o z i a s , x x i i ,  1-9; (Cfr. IV Rois», v i n ,  26-29).

Notre relation au sujet d'Oelmzias est con
forme à celle des Rois. Toutefois nous avons 
i c i  des réflexions qui ne *e trouvent pas dans 
h  texte pæallèle. qui par contre contient iu 
récit beaucoup plus détaillé de la chute de la 
maison d’Achab. IV Rois. îx. et x.

C h a p .  xxii. — I. — Constituerunt. En hé
breu a firent roi », *D* SdV iamlikou3 ce qni 
indiquerait encore plus clairement que lo 
trône fut disputé à Ochozias. car mæ pareille 
notice manque parLout ailleurs, (le n-* furent 
pas ses frères qui entrèrent en compétition, 
puisqu'ils n’étaient pas là, mais plutôt s a

S. B ib le . Pa iu lipouènes. —  21
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étaienlavant lui. Ainsi rogna Ocho- 
zias, fils de Joram roi de Juda.

2. Ochoziasélail âgé de quarante- 
deux ans lorsqu’il commença. à ro
gner, et il régna un an à Jérusalem, 
et le nom de sa mero élait Alhalic, 
fille d’Amri.

3. Mais il s ’e n s a n e a  i lans  les voiesr n
de la maison d’Achab. car sa mère 
le poussa à agir avec impiété.

4. Il fit donc le mal on présence 
du Seigneur, comme la maison d'A
chab, car pour *a perle, ils furent 
ses conseillers après la mort de son 
père.

5. Et il marcha selon leurs con
seils. Et il alla en guerre avec Jo
ram fils d’Achab, roi d’Israël, contre 
Hazaël, roi de Syrie, à Ramoth Ga- 
laad. Et les Syriens blessèrent Jo
ram

6. Il retourna à Jezrahel pour se 
guérir, car il avait reçu beaucoup 
de blessures dans le susdit combat,

mère, ainsi que sa conduite postérieure lo 
fait présumer. Ce verset contient d'ail
leurs des renseignements qui manquent dan*
IV Rois, vm, 24. — Omnes enim... Hébreu . 
« Car les plus âgés tes avait tué* la iroupo 
qui rtait venue avec les A uibs du ramp ». 
11 s'agit d’une bande qui, au moment du l'in
vasion des Philistins cl des Arabes, avail fait 
irruption dans le camp des Juifs, s'ôtait om- 
jw ée de* fils de Joram et les avait plus tard 
égorgés, ainsi que nous devons lo conclure, 
de xxi, 17.

2. — Quadraginta duoi'um... Il faudrait 
lire 22, car d y a là une faute de copiste ré
sumant du changement de 3 en Q V. IV Rois, 
vm , 26. Joram étant monté sur le trône à 
l’âge do trenLe-deux ans et ayant régné huit

• ans, son plus jeune fils ne pouvait, guère avoir 
plu«; de 22 ans, el serait né lorsque son frère 
aurait ru dix-huit ou dix-neuf ans. Il nfy au
rait d’ailleurs rien d’étonnant à ce que Joram

• eût des fils plus âgés, car, en Orient,, on se 
marie de bonne heure et les princes avaient 
habituellement plusieurs femmes et concu
bines. Bien évidemment, dans cetie hypo
thèse, (khozias ne pouvait avoir quarante- 
deux frères, comme on le prétend faussement 
d’apres IV Rois x, 13 et suiv. V. t .  8. — F i-

bum, qui irrnorant in castra; reg- 
navitqucOchozias filius Joram, regis 
Juda.

I V R c f f . 8, 24.
2. Quadraginta duorum annorum 

erat Ochozias cum regnare coepis
set; el uno anno regnavit iu Jéru
salem. et nomen matris ejus Atha- 
lia, filia Amri.

3. Sed et ipse ingressus est [)er 
vias domus Achab; mater enim 
ejus impulit cum ut impie ageret.

4. Fecit igitur malum in conspectu 
Domini, sicut domus Achab; ipsi 
enim fuerunt ei consiliarii post mor
tem patris sui, in interitum ejus.

b. Ambulavitque in consiliis eo
rum. Et perrexit cum Joram filio 
Achab rege Israel, in bellum contra 
Hazael regem Syriæ in Ramotli- 
Galaad; vulucravcruntquc Syri Jo
ram,

6. Qui reversus est ut curaretur in 
Jezrahel; mullas enim plagas acce
perat in supradicto certamine. Igi-

ha Amri. C'est-à-dire, petite-fille d’Amri, le 
clioi de la dynastie, Clr. IV Rois, vm, 26.

A. — Sed et ipsi. C’estrà-dire, lui aussi, de 
même que son père Joram, xxi, 6. — Mater 
enim ejua... Hébreu : « Car sa mère fut sa 
conseillère pour inal faire», c’est-à-dire, l'en
gagea à se livrer au culLe idolatnque de la 
maison d'Arhah.

4. — Ipsi enim fuerunt...% C’est-à-dire, les 
membres d*1 la famille d’Achab.

5. — Ambulanilque... Cette remarque sert 
à indiquer que ce fut sur le cous -il de ses 
parents du côLé de sa mère, qu'd put part à 
l’expédition de Joram contre Ramolh Galaad. 
On peut d’ailleurs admettre que le roi d'U- 
sraël fit le premier les avances et qu’Ocho- 
zias consentit à co qu'il lui demandait, sur 
les conseils d’Athalie et do sa famille, V 
xvm, 28.

6. — In Jezrahel. Jezrahel, aujourd’hui 
Zeraîn, Jos., xix, 18, était la résidence d’été 
des rois do la famille d’Achab, III Roi*, 
xvm, 45. Dans l’hébreu DODH *0, kl ham- 
makim, es.t certainement une faute pour 
□O O n  min hammakim, d’après IV Rois, 
vm, 29 et l’on doit traduire : « Et il revint 
pour se guérir à Jezrahel des blessures dont 
on Pavait frappé à Rama dans sa guerre coa-
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tur Ochozias filius Joram rex Juda, 
descendit ut inviseret Joram, filium 
Achah, in Jezrahel æirrotanfem.

7. Volunlalis quippe fuit Dei ad
versus Ochoziain, ut veniret ad Ju
ram; et'cum venisset, ut egredere
tur cum eo adversu* Jehu, filium 
Namsi, i|uem unxit Dominus ut de
leret domum Achab.

8. Gum ergo everteret Jehu do
mum Achab, invenit principes 
Juda, et filios fratrum Ochozi«c, qui 
ministrabant ei, ct interfecit illos.

9. Ipsum quoque perquirens 
Ochoziam, comprehendit latitantem 
in Samaria; adductumque ad se, 
occidit, et sepelierunt eum; eo quod 
esset filius Josaphat, qui quæsierat 
Dominum in tota corde suo; nec 
erat ultra spes aliqua, ut de stirpe 
quis regnaret Ochoziæ :

tre Hazaël, roi de Syrie. » — Descendit ut... 
On no peut savoir si Ochozias venait direc
tement de Ramolh Galaad, ou si c’était de 
Jérusalem où il aurait pu s’enfuir après que 
Joram eût été blessé. Nous savons seulement 
par IV Rois, xx, 44 et suiv. que l’armée israé- 
lite était restée à Ramolh après le départ de 
Joram, ce qui ne s’oppose point à cc que le 
roi de Juda soit rentré tout d’abord dans sa 
capitale.

7. — Voluntatis quippe fu it Dei... Hébreu : 
« Et de Dieu fut la ruine (HDTtfl, tebouçah, 
litt. conculcatio) d’Ochozias, pour qu'il vînL 
vers Joram », c’est-à-dire, es fut Dieu qui 
permit qu’Ochozias vint au devant de sa 
perte, on allant voir Joram. — Adversum 
Jehu. Cfr. IV Rois, ix, 21. — Filium Namsi. 
Cfr. IV Rois, ix, %. — Quem unxit Domi
nus..* Notre auteur ne nous parle pas de la 
la consécration de Jéhu, parce qu’il n'entrait 
pas dans son plan de nous raconLer l’histoire 
des roisd IsraM, CTr. iv, Rois, ix, 4-10.

8. — Qui miiîistrabant ei. Qui faisaient 
parlie |de sa suite et ie servaient. — E t in
terfecit eos. Nous lisons dans IV Rois, x, 12-44, 
que Jéhu, après avoir exterminé la maison 
d’Achab, se rendit à Samarie pour y déLruiio 
le eu lie de Baal, et que, rencontrant sur sa 
roule les frères d’Ochozias. au nombre do 42, 
il les fil prendre cl maître à mort. Or, comme 
tous 1rs frères d’Ochozias avaient déjà péri 
de la main dos Arabes 1. 4, il ne peuL être 
évidemment question que des cousins et des

Ochozias fils de Joram, roi do Juda, 
descendit doue à Jezrahel pour vi
siter Joram fils d’Achab malade.

7. Car ce fut la volonté de Dieu 
contre Ochozias qu’il vînt auprès 
de Joram ct qu’il marchât avec lui 
contre Jéhu fils de Namsi que le 
Seigneur avait oint pour détruire la 
maison d’Achab.

8. Donc pendant que Jéhu renver
sait la maison d’Achab,il trouva les 
princes de Juda ct les fils des frères 
d’Ochosias qui le servaient ct il les 
tua.

9. Et il chercha Ochozias lui- 
memeet le surprit caché à Samaric.
Il se le fit amener ct le tua, et on 
l’ensevelit parce qu’il était fils de 
Josaphat qui avait cherché lo Sei
gneur de tout son cœur. Et il n’y 
àvait plus aucun espoir que quel
qu’un delà race d’Ochozias régnât.

neveux du roi de Juda. Le chroniqueur est 
donc plus exact on pailant des fils des frères 
d Ochozias el en y adjoignant les princes d'I
sraël chaigés de leur éducation et qui peut- 
être doivent èlre compris dans lo total 42. 
S’il n’en est pas ainsi, on ne conclura pas 
pour cela qu’Ochozias ait ou neveux, (bien 
que la cho^e n^ soit pas absolument impos
sible) car, le mot frères D*nN, a khim pont 
aussi désigner des cousins, outre que not.ro 
auteur ne nous du pas ie nombre des fils des 
frètes d’Ochozias. et à la rigueur, Joram, le 
père d’Orhozias, mort à 40 ans, pouvait déjà 
avoir 42 p.*tits-fils tous on bas âge, cc qui 
s'expliqua par la polygamie.

9. — Et ftppdierünt enm. Ce furent les 
serviteurs d’Ocliozias qui s’acquittèrent de 
ce devoir, IV Rois, ix, 27. — Eo quod esset... 
Hébreu : « El ils dirent ’ C’esl un fils de Jo
saphat qui a cherché lo Seignour de tout son 
cœur. » Nou-s trouvons dans IV Rois, ix, 27 
el suiv. des délails plus circonstanciés sur la 
morL d’Ochozias que notre auteur mentionne 
après le meurtre de ses neveux, parce qu’elle 
sert d*introduction aux faits qui vont suivre, 
et bien que d'après IV Rois ix, el x, elle 
semble l’avoir précédé. — Nec erat tiltra... 
Hébreu : « El il n’y avait à la maison d'O- 
chozias personne qui possédait la force pour 
le royaume », c’est-à-dire personne qui fut en 
état de prendre en main les rênes du gou- 
vernempnl, réflexion qui préparé à cc qui 
suit.
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10. Car Athalie sa mère, voyant 
que son fils clait mort, se Jeva et 
tua toute la race royale delà maison 
de Joram.

11. M a is  Josabeth, fille du roi, 
prit Joas fils d’Ochozias, et l'enleva 
du milieu des enfants du roi pen
dant qu’on les tuait. Et elle le cacha 
avec sa nourrice dans la chambre 
dos lits. Or Josabeth, qui l'avait 
cache, clait fille du roi Joram, femme 
du pontife Joïada et sœur d’Ocho- 
zias. Et voilà comment Athalie ne 
le tua point.

12. Il resta donc caché avec eux 
dans la maison de Dieu pendant les 
six ans qu’Athalie régna sur le 
pays.

10. Siquidem Aihalia, mater ejus, 
videns quod morLuus esset filius, 
suus, surrexit, et interfecit omnem 
stirpem regiam domus Joram.

I V  R e g . n , i .

11. Porro Josabeth, filia regis, 
tulit Joas, filium Ochoziæ, et furata 
est eum de medio filiorum regis, 
cum interficerentur; absconditque 
eum cum nutrice sua in cubiculo 
lectulorum; Josabeth autem, quæ 
absconderat eum, erat filia regis 
Joram, uxor Joiadæ pontificis, soror 
Ochoziæ; et idcirco Aihalia non in
terfecit eum.

12. Fuit ergo cum eis in domo Dei 
absconditus sex annis, quibus reg
navit Athalia super terram.

CHAPITRE XXIII

La septième année d’Athalie, Joïada rassembla à Jérusalem les Lévites et les chefs de famille? 
et s’en lendit avec eux pour placer le fils du roi sur le trône ( t t .  4-3). — Il leur indiqua 
ensuite les dispositions à prendre pour réussir et prévenir tout obstacle de la pari ri’Alhalie 
e ide  ses partisans [ t t .  4-7). — Les Lévites et le peuple s'organisèrent donc, el, le jour 
venu, Joïada arma sos hommes les disposa pour garder le temple ci fît ensuite paraître le 
fils du roi, qui fut consacré et que le peuple acclama (tffr. 8-12). — A celLe rumeur, 
Athalie vint au temple et, à la vue de ce qui se passait, cria à la trahison ; mais Joïada la 
fît saisir et la fît mettre à mort en dehors de la maison de Dieu (ÿÿ. 43-45). — Or, Joïada 
fîL re n o u v e le r  l'alliance par le roi et le peuple, et le peuple délruisil le temple de fiaal r i  
les simulacres, et on fît périr Mathan, le prêtre de Baal (Ÿfr. 46-47).— Joïada établit 
ensuite des surveillants dans le temple el fit mettre des gardiens aux portes ( t t .  4 8-19). — 
Enfin il conduisit la roi dans le palais et le fit asseoir sur son trône, au milieu de la joie 
universelle 20-24).

1. Or la septième année. Joïada 1. Anno autem septimo confor* 
plein d’énergie choisit les centu- tatusJoiada, assumpsit centuriones,

B. USURPATION E T  TY IU NIB D'ATÜALIK, XXII, 10-19.

40. — Omnem stirpem regiam... C'est-à- 
dire, toute la descendance masculine. Pour 
l’explication de ces trois versais nous ren
voyons à IV Rois, Xf, 4-3.

V III .  C hu te  d ’A th a l ie ;  co u ro n n e m en t  
e t  r é g n e  de  J o a s ,  xxiu-xxiv.

A CBDTB B'ATDALtK E r  AVÈNEMENT DE JOAB. XXIII.

Dans IV Rois xi, 4-20, le récil des evéno- 
ments de ce chapitre est plus courl et en ap

parence quelque peu différent, comme nous 
allons le faire remarquer bientôt.

4 — Con/orlalus Joïada assumpsit... Dans 
1rs deux récits, c’est le grand-prétre qui 
joue le rôle principal; mais dans celui des 
Rois, il semble s'ètre servi principalement de 
la garde royale pour l’exêruLion de son plan, 
ici nu contraire des Lévites el des chefs de 
familles. Or, on ne doit point en conclure, 
avec quelques interprètes modernes, que 
noire auteur a voulu corriger et rectifier les 
données de son devancier d'après ses idées ,
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Azariam videlicet filium Jeroham, 
etlsmahel filium Johanan, Azariam 
quoque •filium Obed. et Maasiam 
filium Adaiæ, el Elisaphat filium 
Zechri : et iniit cum eis fœdus.

I V  R e y . U ,  4.

2. Qui circumeuntes Judam, con- 
regaverunt levitas de cunctis ur- 
ibus Juda, ct principes familiarum

Israel, vcneruntque in Jerusalem.

3. Iniit ergo ornais multitudo 
pactum in domo Dei cum rege ; dixit- 
que ad eos Joiada : Ecce filins regis; 
regnabit, sicut loculus est Dominus 
super filios David.

4. Iste est ergo sermo quem fa
cietis :

5. Tertia pars vestrum, qui ve
niunt ad sabbatum, sacerdotum, et

rions Azarias, fils de Jcrobam, et 
Ismahel fils de Johanan, et Azarias 
fils d’Obed, et Maasias fils d’Adaïa, 
ei Elisaphat fils de Zccliri, ct il con
clut une alliance avec eux.

2. Ils parcoururent Juda, rassem
blèrent des lévites de toutes les 
villes de Juda et des chefs des fa
milles d'Israël et vinrent à Jéru
salem.

3. Toute cette multitude conclut 
donc un pacte avec le roi dans la 
maison de Dieu, et Joïada leur dit : 
Voilà que le fils du roi régnera, 
selou la parole du Seigneur touchant 
les fils de David.

4. Voici donc ce que vous ferez :

B. Un tiers d'entre vous, venant 
au sabbat, prêtres et lévites et por-

parliculières, mais seulement quo chacun a 
travaillé d'apre* un point de vm* «pénal, fit 
qu'ils ont résumé les documents anciens con
formément à leur plan individuel. Ce qui 
prouve que le chtoniqueur ne s’est pus con
tenté d» suivre pure mm l. et simplement le 
récit des Rois, c’est, qu’il ntfïis donne ici 
même los* noms des cen unions lesquels noms 
«es» trouvent pas dans lu relation parallèle. 
Ceci entendu, les différences s'expliquent 
assez facilement, en particulier pn ce qui 
concerne ces trois premiers versets et le *. 4 
de IV Rois, xi, dont ils sont le développe
ment.

3. — Omni» multitudo. Celte expression 
en hébreu Snprrba, kol-hakkahal, est assez 
bien ciélermi née par le contexte et concerne 
l’assemblée réunie à Jérusalem et non pas 
toulo ia nation; par conséquent il n'y a point 
contradiction avec le passage parallèle. — 
Facium in domo Dei cum rege. Le traité que 
Joïada conclut avec les centurions pour faire 
couionner Jo;is p ui dès bien être considéré 
el désigné comme un traité lait avec lo roi, 
reflexio» qui suffit pour montrer qu'il n'y a 
pas contradiction avec IV Rois, xi, 4.

5. — Tertia pars vestrum qui veniunt... 
Lepremierdis postes à occuper devait l’ètre 
par ceux qui entrai *nt en service le jour du 
sabbat et qui appai tenaient à la cla^sn des 
prêtres et des Levi Les. ainsi que la chose est 
spécifiée. Or, comme il esl dit IV Rois, xi, 6 : 
<Te< lia pars vt><hum inlioeat sabbalo », il 
«si évident qu'il sa  g il aussi des Lévites en

tant que placés sous le commandempnt des 
cinq chefs, comme le dit très bien le D. Keil, 
dans son Commentaire : « Il est à remarquer 
que dans IV Rois, xi, 5-8. il n*e?>i point dit 
que la garde royale dût garder lo çalais royal 
aussi bien que le tempie. On le déduit seule
ment du fait que Joïada traita la chose avec 
les niKCn iW , taré hammeolk, les chefs des 
gardes royaux et qu'il leur apprit quo ceux 
qui commençaient leur service le jour du 
sabbat en liots divisions, et ceux qui le ter
minaient formant deux divisions, auraient à 
monter la garde aux endroits désignés plus 
loin. L'une des divisions do ceux qui entrent 
doit, d'après les Rois, se tenir à la porte de 
Sur, d'après les Paraii p- à la porte de Jesod, 
(hebr.) la seconde, d'après les Rois, doit gar
der le palais du roi, d’après les Parai, ôtro 
dana la maison du roi ou auprès ; eiffin la 
troisième, d’après les Rois, doit se trouver à 
la porte derrière les coureurs {Vulg. orf por
tam, quæ est post habitionem scutariorum}, et 
garder la maison de Massach (Vulg. Messa), 
d’après les Paral. servir à gardpr les seuils 
(hébr.î. Si de l'aveu général la porte de *TO, 
(Snrî est identique à "la porte de TlD’H, haie- 
sol (Jesod)... il y a concordance entre les 
Rois el les Paral. au sujet du poste qui devait 
occuper celte porte. De même la position de 
la troisième division nh o n  rpas , (dans la 
maison du roi, Paral.) ne sera pas différ ente 
do celle de la division à laquelle fut corifiéo 
la garde de la tnaison du roi (Rois). Le lieu 
où prit place ceLle division n’est point dési-
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tiers, se tiendra aux portes, el un 
tiers à la maison du roi et un tiers 
à la porte qui est appelée du fon
dement. Que tout le reste du peuple 
soit dans les parvis de la maison du 
Seigneur.

gné flans ica deux relations; cependant l'in
dication : garder la garde de la maison (du 
temple) pour la défende (Rois), est en harmo
nie avec colle-ci : rn gaidinns des seuils, 
puisque la garde des seuils n’a pas d'autre 
but que d'empêcher d'entrer. Comme lejeqne 
roi, d’après les Rois et les Parai, se trouvait 
dans le temple et ne fut conduit au palais 
royal qu’après son couronnement et après 
la mort d'Aihalie, on pourrait entendre par 
maison du roi (Roistf. 7) le temple lui-meme 
où était le jeune roi et donner le même sens 
à - p n n  n û i  (Parai, t .  5). En ce. cas, il ne 
ser ait pas question de placer des garde? au 
palais. Ce qui favorise cette hypothèse, c'esl 
que la troisième division de ceux qui entrent 
le jour du sabbat doit se placer à la porte 
derrière les coureurs et garder la garde de 
la maison de riDîO [Massach). Or il est reconnu 
par les interprètes modernes que nDD n’est 
pas^un nom propre, mais un dénommai if dé
rivé de nDJ Jnasach), écarter, avec la signifi
cation de délense (Abwehr)... Si cette, expli
cation est juste, il ne s’agit point non plus 
dans ces paroles de la garde du palais. Le 
contexte donne d’ailleurs à entendre que 
TV2n [habbaüh, la maison) s'applique au tem- 
pie, et il n’y a pas d'autre raisoii de suppo
ser qu’il s’agit du palais, sinon col te circons
tance que le grand-prètre s’entretient de son 
plan avec les capitaines de la garde royale. 
La relation des Rois, Loul aussi bien que celle 
des Parai, s’oppose à l’hypothèse d’après la
quelle le palais royal fut gardé. D’après le 
t .  9. les capitaines firent comme Joïada l’a
vait commandé. Ils prirent chacun l*»urs 
hommes, ceux nui entraient et ceux qui sor
taient-le jour au sabbat et se rendirent au
près de Joïada qui leur donna les armes de 
David de la maison du Seigneur, t . 40, et 
les gardes se placèrent dans le Portique du 
temple, où le roi fut alors couronné. Or l’in
dication du exclut l'hypothèse que 
ceux qui entraient le jour du sabbat occupè
rent les portes du palais royal et oblige à ad
mettre que los divisions nommées dans les 
1 t,^5eL6 ont été postées en différents endroits 
el à différentes portes du temple... D’après 
cela il ne. s’agit donc pas d’occuper lo palais 
royal, mais d’assurer la sécurité du temple 
par des postes. Ce qui prouve encore quon 
n’occupa pas îns issues du palais, c’est que la 
reine Alhalie, put arriver au temple sans

levilarum, et janitorum, erit in por
tis; tertia vero pars ad domum re
gis; et tertia ad portam, quæ ap
pellatur Fundamenti; omne vero 
reliquum vulgus sit in atriis domus 
Domini.

obstacle, lorsqu'elle entendit de son palais le 
bruit du peuple dans le temple. De' même 
n’est point fondée l’assertion que le grand- 
prêtre Jol'ada, pour l'exécution de son plan 
se soii servi, d'après IV Rois, xi, principale
ment du concours de la garde royale, et au< 
contraire, d’après les Parai, des LéviLes, ou 
que le Chroniqueur, comme s’exprime Thé- 
nuis, pour conférer à l’èlat sacerdotali honneur 
qui convient aux pretonens, ait transformé 
en Leviles les gardes du corps du, texte des 
Rois. Ceux qui dans les Parai, sont appelés 
niNOT fccnlimoiies), aveclesqueU s'en
tendit Joïîida et qui commandèrent les postes- 
ne sont point désignés comme Lévites et peu
vent trèn-bien être les capitaines de la iîarde 
royale, ainsi qu’on l'indique dans IV Rois, 
xi, 4. Les hommes qui occupent les postes 
sont désigné^ dan* les deux textes par l’ex- 

ression ratBH iRois v. o ; Parai, t .  4), 
l a q u e l l e  c o r r e s p o n d  d a n s  los roi». V. 7 et 9,

■ N3P rCTUn. Ifliulu qui* dans les Parai, les. 
rutt?" sont désignés comme Lévites par 
les mots D^SVl D’aroS- MaU c’est une chose 
ronnue pur Luc, i, 5; Clr. I Parai, xxiv, 
que les prêtres et Lévites faisaient leur ser
vice à tour de rôle d’nn sabbat à l’autre. Au 
conlrairc il n’esL rien dit de semblable à pro
pos du service des prétoriens de sorte que 
par tes mots : venant le sabbat et sortant le 
sabbat, on doit entendre qu’il est question de 
Lévites. Des paroles adressées aux centurions 
de la garde : que le 1 ter^ d’entre nous, etc. 
il nusuiL pas que les D’Snn (les co\ireurs) du 
t • 41 des Rois fanent partie des gardes 
royaux. Si nous admettons que, pour ce cas 
extraordinaire les Léviti-s attachés au service 
du temple, furent placés sous le commande
ment des centuiions de la garde loyale, on 
s’explique qui* les hommes confiés à ces cen
turions soient désignés par l'expression de 

(coureurs) apius que ces mêmes hom
mes ont été ionique* pïus liant comme étant 
ceux qui enLrent et sortent le jour du sab
bat n. Nous arrêtons là cette longue citation 
qui nous a paru utile, et nous renvoyons au 
passage parallèle pour l’explication de cer
taines difficultés nou* bornant désormais à 
de c o u rte *  remarque».— Et janitoium  erit 
in portis. Hébreu : « En gardiens des seuils».
— Ad domum regis. L'hébieu *]Snn, 
beheth kammclèle, peut liè^ bien se Iraduirn * 
ainsi, auquel cas il s’agirait do surveiller les.
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6. Et que personne autre que les 
prêtres et les lévites qui servent, 
n'entre dans la maison au Seigneur. 
Eux seuls y entreront parce qu'ils 
sont sanctifiés. Et que tout le reste 
du peuple observe la garde du Sei
gneur.

7. Que les lévites entourent le 
roi, ayant chacun ses armes, (et si 
quelqu'un autre entre dans le tem
ple, qu’il soit tué;) ot qu’ils soient 
avec le roi, qu'il entre ou qu'il sorte.

8. Les lévites et tout Juda firent 
donc tout ce que le pontife Joïada 
avait prescrit. El ils prirent chacun 
les hommes qui étaient sous eux 
et venaient à leur tour de sabbat et 
ceux qui devaient sortir de service, 
car Joïada n’avait point laissé partir 
les troupes qui avaient coutume de 
se succéder toutes les semaines.

9. Et le prêtre Joïada donna aux 
centurions des lances et des bou
cliers et !es écus du roi David, qu’il 
avaiL consacrés dans la maison du 
Seigneur.

10. Et il rangea tout le peuple

abords du temple du côté du palais. Nous sa
vons d’après IV Rois, xvi, 48 et III Rois,
x, o, que le palais communiquait au temple 
par un passage spécial réservé au roi. C'est 
ce passage que devaient garder les Lévites, 
et si Athalie put entrer plus tard dans le 
temple, ce fui ou parce qu’elle passa par ail
leurs ou parce que Ja surveillance des gar
diens se relâcha. — Ad pottam, quæ... En 
hébreu « la porte de Jesod » ; mais on doit 
remarquer que le mot "PD*i signifie bien réel
lement fundamentum. — Omne vero reliquum 
vulgus... Il s*agit ici non seulement en géné
ral du peuple qui assista à la cérémonie, 
mais aussi et tout spécialement des deux di
visions de Lévites qui quittaient leur service 
ce jour là, ainsi que nous devons le com
prendre par le t .  8 et surtouL par le t .  5 du 
traité des Rois.

6. — Domum Domini... C’est-à-dire, dans 
le Sainl el le Sainl dos Saints. — El qui mi
nistrant de Levitis. Il s'agit, des Lévites char
gés du service et qui dans cc but s’étaient 
sanctifiés. — E t omne reliquum vulgus... Le 
peuple ne doit pas dépasser les limites qui

6. Nec quispiam alius ingredia
tur domum Domini, nisi sacerdo
tes, et qui ministrant de levitis; 
ipsi tantummodo ingrediantur, quia 
sanctificati sunt; et omne reliquum 
vulgus observet custodias Domini.

7. Levitæ autem circumdent re
gem, habentes singuli arma sua 
(et si quis alius ingressus fuerit 
templum, interficiatur) ;sintqnecum 
rege, et intrante et egrediente.

8. Fecerunt ergo lcvilæ. el uni
versus Juda, juxta omnia quæ prae
ceperat Joiada pontifex; et assump
serunt singuli viros qui sub se erant, 
et veniebant per ordinem sabbati, 
cum his qui impleverant sabbaluin, 
et egressuri erant; siquidem Joiada 
pontifex non dimiserat abire tur
mas, quae sibi per singulas hebdo
madas succedere consueverant.

9. Deditque Joiada sacerdos cen
turionibus lanceas, clypcosqne ct 
peltas regis David, quas consecra
verat in aomo Domini.

10. Constituitque omnem popu-

lui sont assignées de par la Loi, ni s'appro
cher du sanctuaire, mais doit rester dans les 
portiques. C'est d’ailleurs le sens général du 
verset.

7. — Levitæ autem... Ce sont là les gardes 
du t .  5. — E t si quis al tus... Hébreu : « Et 
tout homme entrant dans le temple, qu'il 
meure », paroles qui ont le même sens que 
celles des Rois, t -  8 : « Tout homme qui 
entre dans les rangs, qn’il meure ».

8. — Levitæ. Dans IV Rois, xi, 9. les cen
turions niNO sarè mèoth. Il n'y a pas 
contradiction, puisque les centurions com 
mandaient les Lévites. — E( universus Juda . 
Les chefs du peuple dont Joïada d’aprô* In 
t .  2 s’était assuré le concours. — Non rfîntt- 
serat abire turmas. L’hébreu mpbîTOn, fiaw- 
maklekûth, désigne les classes des Lévi i ra 
chargés de servir au temple à tour de rôlo 
chaque semaine d'après les règlements ins
titues par David, 1 Paral. xxiv-xxvi.

9. — Clypeos et peltas... Les centurions 
étaient venus >ans arme-, V. IV Rois, xi, 40.

40. — CotistituifQttf... Il fit pivndre place 
à chacun Hébreu : « Et il plaça tout le peuple,
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qui portait des épées depuis la par- 
t ie droite du temple jusqu’à la partie 
gauche, devant l’autel et le temple, 
autour du roi.

11. Et ils amenèrent le fils du 
roi ct posèrent sur lui la couronne 
et le témoignage, ct lui firent tenir 
la loi à la main et rétablirent roi. 
Et le pontife Joïada avec ses fils 
l'oignit; et ils lui firent entendre 
leurs vœux et dirent : Vive le roi!

12. Lorsque Athalie eut entendu 
la voix de ceux qui couraient et 
louaient le roi, elle alla vers le peu
ple dans le temple du Seigneur.

13. Et lorsqu’elle eut vu le roi 
debout sur un gradin à l’entrée et 
les princes et les troupes autour de 
lui et tout le peuple du pav.-* se ré 
jouissant, sonnant de la trompette 
et faisant entendre diverses sortes 
d’instruments,et chantant les louan
ges du roi, elle déchira ses vête
ments et dit : Trahison ! Trahison !

14. Et le pontife Joïada alla vers 
les centurions et les princes de l’ar
mée et leur dit : Emmenez-Ià hors 
de l'enceinte du temple, el qu’on 
la tue avec le glaive au dehors. Et 
le prêtre ordonna qu’elle ne fut pas 
tuee dans la maison du Seigneur.

15. Et ils mirent leurs mains à 
son cou, «et lorsqu’elle fut entrée 
parla porte des chevaux de la mai
son du roi, ils la tuèrent là.

16. Or Joïada conclut une alliance 
entre lui et le roi et tout le peuple, 
afin qu’il fût le peuple du Seigneur.

17. Tout le peuple entra donc 
dans la maison de Baal et ils la 
détruisirent, et ils brisèrent aussi

lum tenentium pugiones a parte 
templi dextra, usque ad pariem 
templi sinistram, coram altari, et 
templo, per circuitum regis.

11. Et eduxerunt filium regis, et 
imposuerunt ei diadema, testimo
nium, dederunlque in manu ejus 
tenendam legem, et constituerunt 
eum regem; unxit quoque illum 
Joiada pontifex, et filii ejus; im- 
precatique Sunt ei, atque dixerant: 
Vivat rex!

12. Quod cum audisset Athalia, r 
vocem scilicetcurrentium atque lau
dantium regem, ingressa est ad po
pulum in templum Domini.

13. Cumque vidisset regem stan
tem super gradum in introitu, et 
principes turmasque circa eum, 
omnemque populum terræ gauden
tem, atque clangentem tubis, et di
versi generis organis concinentem, 
vocemque laudantium, scidit ves
timenta sua, et ait! Insidiæ! Insi
diae !

14. Egressus autem Joaidapon-. 
tifex, ad centuriones et principes 
exercitus, dixit cis : Educite illam 
extra septa templi, et intoi finiatur 
foris gladio; præcepitque sacerdos 
ne occideretur in domo Domini.

15. Et imposuerunt cervicibus 
ejus manus; cumque intrasset por
tam equorum domus regis interfe
cerunt eam ibi.

16. Pepigit autem Joiada foedus 
inter se, universumque populum, 
et regem, ut esset populus Domini.

17. Itaque ingressus est omnis 
populus domum Baal, et destruxe
runt eam; et altaria ac simulacra

chacun son arma dans sa main depuis la 
droite jusqu'à la gaucho de la maison, à l'au
tel el a la maison, autour du roi ».

41. — Et eduxemnt... Cfr. IV Rois, xi 42. 
Ici le sujet du verbe, eu sont tus assistants.

42. — Qtiod mm audisset... Pour 1rs 
t t .  42-45, V. IV Rois, xi, 43-46.

44. — Egressus autem... L'hébreu NJfVI, 
vaïotsê est très probablement une faule pour 
‘tiPI. vaiestsao (Rois) el alors il faut!rail tra
duire : « Et .luïada t.* prêtre commanda aux 
centurions... el tour dit. ».

46. — Pepigit autem... Cfr. IV Rois, 
xi, 47-20.
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ses autels et ses statues; ils tuèrent 
aussi Mathan, prôtre de Baal devant 
r&ulel.

18. Or Joïada établit des préposés 
dans la'maison du Seigneur, sous 
la conduite des prêtres et dos lévi
tes que David avait distribués dans 
la maison du Seigneur, pour offrir 
des holocaustes au Seigneur comme 
il est écrit dans Ja loi de Moïse, avec 
joie et avec des cantiques, ainsi que 
David l’avait réglé.

19. Il établit aussi des portiers 
âux portes de la maison du, Sei
gneur, afin que nul homme impur, 
ae quelque manière que ce fût n'y 
entrât.

20. Et il réunit les centurions et 
les hommes les plus vaillauts et 
les chefs du peuple et toute la mul
titude et ils firent descendre le roi 
de la maison du Seigneur et entrer 
dans la maison du roi par le milieu 
de la porte supérieure, et ils le pla
cèrent sur le trône royal.

21. Et tout le peuple du pays se 
réjouit et la ville fut en repos. Or 
Athalie fut tuée avec le glaive*

48. — Juxta dispositionem David. En ré
sume Joïada réorganisa le service divisé, sur 
le modèle de ce que David avait institué, a t 
tendu que sous ie règne d*Athalie le culte du

illius confregerunt ; Mathan quoque 
sacerdotem Baal interfecerunt ante 
aras.

18. Constituit autem Joiada præ- 
posilos in domo Domini, sub ma
nibus sacerdotum, et îevitarum, 
quos distribuit David in domo Do
mini; ut offerrent holocausta Do
mino, sicut scriptum est in lege 
Moysi, in gaudio et canticis, juxta 
dispositionem David.

19. Constituit quogue janitores in 
portis domus Domini, ut non ingre
deretur eam immundus in omni re.

20. Assumpsitque centuriones, 
et fortissimos viros ac principes po
puli, et omne vulgus terræ, et fe
cerunt descendere^ regem de dotno 
Domini, et introire per medium 
portae superioris in domum regis, 
et collocaverunt eum in solio re
gali.

21. Lætalusque est omnis popu
lus terrae, et urbs quievit; porro 
Athalia interfecta est gladio.

Seigneur avait été interrompu ou était tombé 
en désuétude.

49 — Assumpsitque centuriones... V.IVRois 
Xi. 49 et 30»
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CHAPITRE XXIV

Joas commença à régner à l’âge de sept ans, régna 40 ans et fit le bien, pendant la vie de 
Jnï.ida (tt*  1-3). ~  Plus tard, voulant faire réparer le temple, i( ordonna aux prôlres et 
aux Lévites de parcourir le pays pour recueillir de l'ai gen t ; mais ils agirent négligemment 
(tfÿ. 4-3,‘. — Alors il fit appeler Joïada et lui fit des mnonuances à ce sujet, pins il prit 
de nouvelles dispositions et invita tout le. peuple à verser !a somme que Moïse avait fixée 
dans le désert ( t t .  6-9). — Les chefs et le peuple apportèrent leurs don*, et on amassa une 
graniie quantité d’argent, que fe roi et Joiada donnèrent à ceux qui étaient chargos de 
diriger les travaux du t e m p l e 10-12). — Les réparations furent faites avec intelligence, 
et, les travaux terminés, on fil, avec le reste de l’argent, des vases pour le service du 
temple (*t. 13-14). — Or, Joïada mourut à 130 an^ et fut enseveli avec les rois dans la 
cité de David ( t t .  15-16). — Après la mort de Joïada Joas promit d abandonner le temple 
et d’honorer les idoles, ce qui éveilla U colère du Seigneur, dont les prophètes ne furent 
pas écoutés (tir. 17-49). C’est pourquoi Zacharic, le (ils de Joïada, reprocha au peuple sa 
conduite; mais Joas le fit lapider, et ne se souvint pas do ce que Joiada a\ait fait pour 
lui [tir, 20-22).— Mais, un an* après, une armée syrienne envahit Juda et Jéiusalem, 
massacra les chefs du peuple et envoya tout le butin à Damas, car Dieu avait livré son 
peuple qui l’avait abandonné (tf*. 23-24). — Les Syriens maltraitèrent aussi Joas qui fut 
ensuite assassiné par ses serviteurs ( t f . 2o-26). — Ses actes sont écrits dans le livre des 
Rois; il eut pour successeur son fils Amasias {t. 27).

1. Joas était âgé de sept ans lors
qu’il commença à régner, et il régna
uarante ans à Jérusalem. Le nom 
e sa mère était Scbia de Bersabée.

2. Et il fit ce qui est bon devant 
le Seigneur tant que vécut le prêtre 
Joïada.

3. Or Joïada lui choisit deux 
femmes avec lesquelles il engendra 
des fils et des filles.

4. Ensuite il plut à Joas de res
taurer la maison du Seigneur.

5. Et il rassembla les prêtres et 
les lévites et leur dit : Allez dans 
les villes de Juda et recueillez de 
tout Israël de l'argent pour les répa
rations du temple de votre Dieu, 
d'année en année, et faites c™* 
promptement. Or les lévites agirent 
avec négligence.

6. Et îe roi appela le prince des

B . RHdNB DE JO A S, 1X 17$ (Cfr. IV R o i S ,  X l l ) .

a, Renseignements sur le règne de Joas, fÿ. 1-3.

Chap. x x i v .  — 1. — Septem annorum... 
Cfr. IV Rois xti. 1.

3. — Accepit autem et.. Celte notice est

1. Septem annorum erat Joas cum 
regnare cœpissel; et quadraginta 
annis regnavit in Jerusalem; nomen 
matris ejus Sebia de Bersabee.

lV R eg A \ ,% \  et !2, i.
2. Fecitque quod bonum est co

ram Domino, cunclis diebus Joiadæ 
sacerdotis.

3. Accepit autem ei Joiada uxo
res duas, e quibus genuit filios et 
filias.

4. Post quæ plncuit Joas ut ins
tauraret dommn Domini.

5. Oon gregavi tq ue sa cerdof es et le
vitas, et dixit eis : Egredimini adei- 
vitates Juda, et colligite de univer&o 
tsrael pecuniam ad sarta tecta tem
pli Dei vestri, per singulos annos; 
ltisunaloqne hoc facite; porro levitas 
egere negligentius.

6. Vocavitque rex Joiadam prin-

particulière à notre auteur ct ne se trouva 
pas dans les Rois.

b. Les réparations riu Temple, 4-11. 
{Cfr. IV Rois, xi», 5-17.)

H .  — Cumque tempus... L'hébreu peut se
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ripera, et dixit ei : Quare tibi nou 
fuit curæ, ut cogeres levitas inferre 
de Juda et de Jérusalem pecuniam, 
qnæ constituta est a Moyse servo 
Domini, ul inferret eam oinnis mul
titudo Israël in labcrnaculum testi
monii?

7. Alhalia enim impiissima, ot 
filii ejus destruxerunt domum Dci; 
et de universis, qnæ sauclificata 
fuerant in templo Domini, ornave
runt fanum Baalim.

8. Præcepit ergo rex, et fecerunt 
arcam; posuerimLque eam juxta 
portam domus Domini forinsecus.

9. Et prædicatum est in Juda ot 
Jerusalem, ut deferrent singuli 
pretium Domino, quod constituit 
Moyses servus Dei super omnem 
Israel in deserto. Rccod 30, 12.

10. Lætatique sünt cuncti prin
cipes, et omnis populus; et ingressi 
contulerunt in arcam Domini; atque 
miserunt ita, ut impleretur.

11. Cumque tempus esset ut de
ferrent arcam coram rege per ma
nus levilarum (videbant enim mul
tam pecuniam) ingrediebatur scriba 
regis, et quem primus sacerdos 
constituerat; elTundebantque pecu
niam quæ erat in arca; porro arcam 
reportabant ad locum suum; sicque 
faciebant per singulos dies, et con
gregata est infinita pecunii.
' 12. Quam dederunt rex et Joiada 

his. qui praeerant operibus domus 
Domini; at illi conducebant ex ea 
çæsores lapidum, et artifices ope
rum singulorum, ut instaurarent 
domum Domini; fabros quoque ferri 
et aeris, ut quod cadere cœperat, 
fulciretur.

13. Egeruntque hi qui operaban-

prôlrcs Joïada ct lui dit : Pourquoi 
n’as-tu pas pris soin de forcer les 
lévites à apporter de Juda et. de Jé
rusalem, l’argent qui a été réglé par 
Moïse serviteur du Seigneur, afin 

uo tout le peuple d’Israël l'apporte 
ans le tabernacle du témoignage?
7. Car la très impie Athalie et ses 

fils ont détruit la maison de Dieu, 
etavec loul ce qui avait été consa
cré dans le temple du Seigneur ils 
ont orne le temple de Baal.

8. Le roi donna donc un ordre4 et 
ils firent un coffre et ils le placèrent 
près de la porte de la maison du 
Seigneur à l'extérieur.

9. Et Ton publia en Juda et à 
Jérusalem que chacun apporterait 
au Seigneur le tribut que Moïse, 
serviteur de Dieu avait imposé à 
tout Israël, dans le désert.

10. Et tous les princes et tout le 
peuple se réjouirent, et ils vinrent 
et apportèrent au coffre du Sei gneur, 
et y mirent tant qu'il fut rempli.

11. Et lorsqu’il était temps de 
porter le coffre devant le roi par la 
main des lévites, (car ils y voyaient 
beaucoup d’argent) le scribe du roi 
et celui que le grand-prêtre avait 
établi s’avancaient et répandaient 
l'argent qui était dans le coffre. 
Puis ils reportaient le coffre à sa 
place. Ainsi faisaient-ils tous les 
jours.et un argent infini fut amassé;

12. Le roi ct Joïada le donnèrent 
à ceux qui présidaient aux travaux 
de la maison du Seigneur, et ils en 
payaient des tailleurs de pierre et 
des ouvriers de divers genre, pour 
qu’ils restaurassent la maison du 
Seigneur, et des ouvriers travaillant 
le fer et l’airain, pour soutenir ce 
qui commençait à tomber.

13. Et ceux qui travaillaient, le

traduire : « El it arriva au temps, lorsqu’on dies. Nun pas, chaque jour, mais chaque fois
p la il  la boîte pour la garde du roi par les que la boite était picine ou à peu près ; c’est
lévites », c'est-à-dire, devanl les inspecteurs te sens que demande le contexte,
royaux qui étaient Lévites. — Per singulos 43. — E t obducebatur... Hébreu : « Et se
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firent avec habileté, et toutes les 
fentes des murailles furent réparées 
par leurs mains, et ils rétablirent la 
maison du Seigneur dans son pre
mier état et la firent tenir solide
ment.

14. Et lorsqu'ils eurent achevé 
tous les travaux, ils portèrent de
vant le roi et Joïada l'argent qui 
restait. On en fit des vases pour le 
service du temple et pour les holo
caustes et des fioles et d’autres 
vases d'or et d'argent. Et on offrait 
continuellement des holocaustes 
dans la maison du Seigneur pendant 
la vie de Joïada.

15. Or Joïada devint vieux et 
plein de jours, et il mourut âgé de 
cent trente ans.

16. Et on l'ensevelit dans la ville 
de David avec les rois, parce qu'il 
avait fait du bien à Israël et à sa 
maison.

17. Mais après que Joïada fut 
mofct, les princes de Juda vinrent 
et se prosternèrent devant le roi, 
qui, gagné par leurs hommages, 
acquiesça à leurs désirs.

18. Et ils abandonnèrent le temple 
du Seigneur Dieu de leurs pères, et 
ils servirent les bois sacrés et les 
idoles; et la colère du Seigneur sé
vit contre Juda et Jérusalem à cause 
de ce péché.

plaçait une guérison à l’œuvre par leurs 
main* », cVsi-à-dire, les travaux ae répara
tion ^avançaient.

H . — In minüterium . Pour le service dans 
le Saint, d'après Nomb. iv, *2. — E t ad 
holoimusta. Des vases pour le service de 
l'autel.

c. Mort de Joiada; apostasie du peuple: reproches 
de Ziidiarie qui  est lapidé par ordre du roi, 
f f .  15-22.

Ce passage fait défaut dans IV Rois xu , 
bien qu'il soil assez important pour l'intelli
gence de la dernière partie du règne de Joas.

45. — Et mortuus est... La mort de Joïada 
fait époque dans le règne de Joas. Tant que 
vécut cet homme qui avait, avec le trône, 
restauré la religion et aboli l'idolâtrie, Joas

tur industrie,et obducebatur parie
tum cicatrix per manus eorum, ac 
suscitaverunt domum Domini in 
stalum pristinum, el firmiter catn 
stare fecerunt.

14. Cumque complessent omnia 
opera, detulerunt coram rege et 
Joiada reliquam partem pecuniæ; 
de qua facta sunt vasa templi in 
ministerium, et ad holocausta, 
phialæ quoque, et cetera vasa aurea 
et argentea; et offerebantur holcf- 
causta in domo Domini jugiter cunc
tis diebus Joiadœ.

15.. Senuit autem Joiada plenus 
dierum, et mortuus est cum esset 
centum triginta annorum.

16. Sepelieruntque eum in civi
tate David cum regibus, eo quod fe
cisset bonum cum Israel, et cum 
domo ejus.

17. Postquam autem obiit Joiada, 
ingressi sunt principes Juda, et ado
raverunt regem, qui delini tus obse
quiis eorum, acquievit eis,

18. Et dereliquerunt templum 
Domini, Dei patrum suorum, ser- 
vieruntque lucis et sculptilibus; et 
facta est ira contra Judam et Jeru
salem propter hoc peccatum.

et son peuple marchèrent dans les sentiers 
de la justice; mais il n'en fût plus de même 
après. On ne sait pas au juste quand cei 
événement arriva. D’après-IV Rois xu, 5, 
Joïada s'occupait encore des travaux du 
temple la vinjjt-troisième année do Joas et 
nous voyons ici par le ÿ. 44 qu’il vécut encore 
quoique temps après que les réparations 
furent achevées.

47. — E t adoraverunt regem. C’est-à-dire, 
ils l'implorèrent. On no dit pas ce qu’ils lui 
demandèrent, mais fa suite le l'ait suffisam
ment comprendre. — Qui drlinilus... Hébreu : ■ 
« Alors le roi les en lendit », c'est -à-dire, les 
exauça. On ne voit pas qui' Joas ail pri< lui- 
mèm'3 part au culte de Raal; mais sa respon
sabilité n’en est pas diminuée.

48. — Lucis. En hébreu * aux Aschcrim v
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19. Miltebatque eis prophetas ut 
reverterentur ad Dominum; quos 
protestantes, illi audire nolebant.

20. Spiritus itaque Dei induit Za- 
chariam filium Joiadæ sacerdotem, 
el stcLit in conspectu populi, ot dixit 
eis : Hœc dicit Dominus Deus : 
Quare transgredimini præceplum 
Duinini, quod vobis non proderit, el 
dereliquistis Dominum ut derelin
queret vos?

21. Qui congregati adversus eum, 
miserunt lapides juxta regis impe
rium in atrio domus Domini.

22. El non est recordatus Joas rex 
misericordiae, quam fecerat Joiada 
paler illius secum, sed interfccit 
filium ejus. Qui, .cum moreretur, 
ait: Videat Dominus, et requirat.

Maith. 23. 35.

23. Cumque evolutus esset annus ; 
ascendit contra eum exercitus Sy
riae; venitque in Judam et Jerusa
lem, et interfecit cunctos principes

V. xiv, 2. — Ei facta est ira... Dieu fil sentir 
à son peuple les effets de sa colère par l'in
vasion d'Hazaël, t î .  23 et suiv.

20, — Spiritus itaque Dei induit... Pour 
l’explication de cetlc expression. V- Jug.
vi, 34. — In conspectu populi. En hébreu 
Dyn byp* méalhaam, a au-dessus du peuple », 
ce qui indiquerait d’après le f . 24 que Za
charie se trouvait dans le portique intérieur 
lequel était plus élevé que le portique exté
rieur. — Quod vobis non prodent, et dereli
quistis,.. Hébreu : «Et ne voulez-vous pas être 
heureux? Parce que vous avez abandonné le 
Seigneur, le Seigneur vous a abandonné ». 
Le peuple Israélite ne peut être heureux 
qu’à une condii ion, qui est d'être fidèle à son 
Dieu, Cfr. xn, 5. xv, 2.

21. — Qui congregati adversus eum. Ilébrêu : 
« lit ils fies princes et le peuple) conjurèrent 
contre lui, etc... ». — Miserunt lapides... 
Le supplice de Zacharie était celui qui, d’a 
près la Loi, Lévit. xx.2, xxiv, 2:), aurait dû 
être infligé à ses menrtri r- qui étaient ido
lâtres. Zacharie est ce fils de Barachia.' dont 
Noire-Seigneur parle dans l'Evangile, Matt. 
xxm, 36; Luc, xi, 54. et oui fut massacré 
entre le temple et l'autel (des holocaustes),

19. Et il leur envoyait des pro
phètes afin qu’ils retournassent au 
Seigneur, el ils ne voulaient pas 
écouter leurs protestations.

20. L’esprii de Dieu remplit donc 
le prôtre Zacharie. fils de Joïada, et 
il se tint en présence du peuple et 
il leur dit : Voici ce que dit le Sei
gneur Dieu : Pourquoi transgressez- 
vous le précepte du Seigneur, ce 
qui ne vous sera pas avantageux, 
ot pourquoi avez-vous abandonné le 
S eigneur  pourquoi vous abandonne?

21. Ils se réunirent contre lui,et, 
par l’ordre du roi, lui jetèrent des

Sierres dans le parvis de la maison, 
u Seigneur.
22. El Joas ne se souvint point de 

la miséricorde que lui avait témoi
gnée Joïada son père, mais il tua 
son fils. Celui-ci en mourant dit : 
Que le Seigneur voie et me venge.

23. Et lorsque l’année eût fini son 
cours, l'armée de Syrie monta contre 
lui. Elle vint en Juàa et à Jérusalem 
et tua tous les princes du peuple et

c'est-à-dire, à l'endroit le plus saint du vesti
bule des prêtres. La condescendance de Joas 
envers les rhrfs du peuple l'entraîne à donner 
l'ordre de lapider le prophète.

22.— Videat Dominus, fit requirat. L’hébreu 
peut se traduire par le futur ; c’est par consé
quent, la prophétie de ce. qui allait arriver,

23 et suiv.

d. Invasion des Syriens; meurtre de Joas, f f .  23-27.

Les deux événements racontés dans ce 
passage Je son!, av<jc plus de détails dans 
iV Rois xii, 'I8-22. Notre auleur se contenio 
de faire ressortir les faits qui montrent que 
l'apostasie de Joas fut châtiée.

23. — Cnmque eooluluî esset annus. Hébreu :
o Et il arriva, dans lo cours de l'année », 
c'est-à-dire, un au à peine après l'assassinat 
de Zacharie. — Cunctos principes populi. 
Hébreu . « Vous les princes du peuple, d’entre 
le peuple ». La Vulg.ite ne rend pas le n y a ,  
itièam,* ex populo » de l'hébreu. Les Septante, 
ont du lire baam, puisqu'ils ont traduit 
évT6>/à<p. Il y eut une bataille dans laquelle 
les ch^fs du peuple furent tués ou blessés, 
en punition ne l'apostasie dont ils étaient 
les premiers autur* . — Atque universam
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envoya tout le butin au roi à Damas.

24. Et quoiqu'il ne fût venu assu
rément qu’un très petit nombre de 
Syriens, le Seigneur livra entre 
leurs mains une multitude infinie, 
parce qu’ils avaient abandonné le 
Seigneur Dieu de leurs pères. Ils 
exercèrent aussi envers Joas une 
justice ignominieuse.

25.11s le laissèrent, en s'en allant, 
dans de grandes langueurs. Or, ses 
serviteurs se levèrent contre lui 
pour venger le sang du fils du prêtre 
Joïada, et ils le tuèrent dans son lit; 
et il mourut, et on l'ensevelit dans 
la ville de David mais non dans les 
tombeaux des rois.

26. Contre lui conspirèrent Zabad, 
fils de Semmaalh, Ammanite, et 
Zozabad fils de Siêmarith, Moabite.

27. Or ses fils, et la somme d'ar
gent qui avait été rassemblée sous 
lui, et la restauration de la maison 
de Dieu, tout est écrit avec plus de 
soin dans le livre des rois. Et Ama- 
sias, son fils, régna à sa place.

prœdam... Il faut comprendre là-dedans les 
trésors que Joas rpmit aux Syriens pour obte
nir leur retraite, IV Rois xii, 49.

24.— E t certecum permodicus... Cette re
marque est destinée à faire comprendre que 
les malheurs de Juda furent un effet, de la 
vengeance divine. — InJoas quoque... Hébreu : 
« Et sur Joas, ils firent des jugements », Cfr. 
Ex. xii, 12; Nomb. xxxiv, 4. Il a’agit des 
blessures que Joas reçut et de leurs suites, 
*. 25.

25. — E t abeuntes, dimiserunt... Hébreu : 
« Et après leur départ, car ils le laissèrent 
avec des blessures nombreuses, ses serviteurs 
conspirèrent contre lui, à cause du sang des 
fils de Joïada... ». Il est possible que "dans 
l'hébreu te pluriel bnè, soit une faute 
pour p ,  fcc». Cependant ce pluiiel peut aussi 
être unn simple figure de rhétorique cl in
diquer seulement que Joas se rendit coupable 
de meurtre envers la famille de Joïada, V. 
xxvm, 3. — Scd non in sepulchris regum. 
Cfr. xxi, 20.

26. — Zabad filins Cfr. [V Rois xn, 21.
27. — Porro filii ejus..., D’après la leçon

populi, alque universam prædam 
miserunt regi in Damascum.

IV  Reg. 12,17.

24. EL certe cum permodicus ve
nisset numerus Syrorum, tradidit 
Dominus in manibus eorum infini
tam multitudinem, eo quod dereli
quissent Dominum, Deum patrum 
suorum; in Joas quoque ignomi
niosa exercuere judicia.

25. Et abeuntes dimiserunt eum 
in languoribus magnis; surrexerant 
autem contra eum servi sui in ultio
nem sanguinis filii Joiadæ sacerdo
tis, el occiderunt eum in lectulo suo, 
et mortuus est : sepelieruntque eum 
in civitate David, sed non in sepul
cris regum.

26. Insidiati vero sunt ei Zabad 
filius Semmaath Ammonitidis, et 
Jozabad filius Semarith Moabitidis.

27. Porro filii ejus, ac summa pe- 
cuniæ, quæ adunata fuerat sub eo, 
et instauratio domus Dei, scripta 
sunt diligentius in libro Regum; 
regnavit autem Amasias, filius ejus, 
pro eo.

du Kéri qui porte Ttf, ireb, on pourrait tra
duire : « Quant à ses fils, que s augmente la 
parole sur eux », c’est-à-dirc, la prédic
tion de Zacharie, t .  22, ou avec les anciens 
commentateurs : « Quam creveril », c'est-à- 
dire, « quam multiplicatum fuerit (onu9)... 
Mais on adopte généralement la leçon du 
Chetib qui est aussi celle de la Vulgate et on 
lit 3*11. verob ou verab. Quand au mol NUJDn, 
h a m m a s s a ,  le traducteur latin lui donne la 
sens de n&UJO. maseath, et l’entend de l’ar
gent recueilli au moyen de l’impôt établi par 
Moïse ; mais în y .  super eum> ct non pas suh 
eo parait s'opposer à cette interprétation. 
D’autres supposent que NTtfon, onus, désigne 
le tribut qui fut imposé à Joas par les Syriens 
et traduisent : v Et la grandeur du tribut 
qui lui fut imposé ». Enfin, d’autres l'en-1 
tendent des menaces prophétiques qui furent 
prononcées contre Joas. On dovraitriirealors; 
« Et la grandeur » ou « la quantité des pro
phéties (proférées) sur lui (contre lui) ». — In 
libro Reguin. Hébreu : « Dans le commen
taire (ttTTTO, midrasek), du livre des Rois», 
V. Préface.
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CHAPITRE XXV

Amasias régna 29 ans et fit le bien, mais non avec un coeur parfait (tfr. 4-2). — Lorsque son 
pouvoir îuL afferma, il fit mourir les meurtriers dû son père, mais non leurs fils(*tf. 3-4).
— Il organici son peuple militairement, en fit le recensement, el. enrôla aussi dos soldais 
en Israël; mais un homme de Dieu vint l'averlir de ne pa* employer les Israélites et lui 
remontrer qu’il devrait mettre tout son espoir en Dieu (tf*. 5-8). — Amasias alors, rrnvoya 
îes hommes d’Ephralm', s'avança jusqu’à la vallée des Salines ol défit complètement les (ils 
de Séir jitrt. 9-4 2). — Mais, pendant ce tûmps, l’armée qu’Amasias avait renvoyée dévastait 
le royaume (Je Juda {*. 13). — Amasias. après sa victoire adora les dieux des fils de Seir, 
et Je Seigneur irrité le fit réprimander par un prophète ; mais Amasias menaça le prophète 
qui, à son tour, le menaça de la vengeance divine (tJ. U-4’6-). — Amasias défia donc Joas, 
roi d'Israël, qui l’engagea à rester en paix ; mais Amasias ne voulut rien entendre ot Joas 
s'étant avance* le défit à Bethsamès, le fit prisonnier et le conduisit à Jérusalem dont ii 
renversa une partie des murailles (tf*. 47-23), — II dépouilla aussi le temple et le paiais et 
emmena des otages (t . 24).— Amasias vécut encore quinze ans (Ÿ. 25). — Son histoire est 
écrite dans les annales des rois de Juda ot d’Israël (tf. 26). — Après son apostasie, on 
conspira contre lui et il fut tué à Lachis où il s’était enfui ; on le rapporta de l à  et on 
l’ensevelit dans la cité de David (ttr. 27-28),

1. Viginti quinquë annorum erat 
Amasias cum regnare cœpisset, et 
viginti uovem ànnis regnavit in 
Jerusalem; nomen matris ejus Joa- 
dan de Jerusalem.

I V  Reg. » ,  2.

2. Fecitque bonum in conspectu 
Domini, verumtamen non in corde 
perfecto.

3. Cumque roboratum sibi vide
ret imperium, jugulavit servos, qui 
occiderant regem patrem suum.

4. Sed filios eorum non interfe
cit, sicut scriptum est in libro legis 
Moysi, ubi præcepit Dominus di
cens : Non occidentur patres pro 
filiis, neque fiJii pru patribus snis,* 
sed unusquisque in suo peccato mo
rietur.

Deui. 14, 46; I V  Reg. 14, 6; Ezech. 18,20.

5. Congregavit igitur Amasias

IX. R égne d’A m a sia s , xxv;
(Cfr. IV Rois, xiv. 4-20.)

' i .  DOUÉE ET CARACTERE DO RÈGNE d ’AMASIAS, XXV. 1-4. 
Cfr. JV Rois» xiv, 1-6.

Chap. xxv* — 1. — Verumtamen non in 
torit perfecto. On lit dans les Rois v. : 
« Yerumtamen non ut David pater ojus. 
Juxta omnia, quae feci t Joas pater suus fe
cit*. Nous avons ici un simple résumé.

1. Amasias était âgé de vingt-.cirTq 
ans lorsqu’il commença à régner, 
et il régna vingt-neuf ans à Jérusa
lem. Le nom de sa mère était Joa- 
dan, de Jérusalem.

2. Et il fit le bien en présence du 
Seigneur, pas cepeniant avec un 
cœur parfait.

3. Et lorsqu'il vit son empire 
affermi, il égorgfea les serviteurs 
qui avaient tué le roi son père.

L  Mais il ne tua pas leurs fils, 
selon ce qui est écrit dans le livre 
de la loi de Moïse, où le Seigneur 
a fait cette prescription : Les pères 
ne seront pas tués pour les fils, ni 
les fils pour les pères, mais chacun 
mourra dans son péché.

5. Amasias rassembla donc Juda.

B . PRÉPARATIFS D E GUERRE ET D ÉFAITE DBS «DDMBENB 

DANS LA VALLEE DES 8A L M B S, XXV, 5-13.

Les détails que nous donne l'auteur sur la 
guerre contre les Irluméens et sur les prépa
ratifs d‘Amasias complètent très heureuse
ment l’histoire de ce prince, car ils nous font 
mieux comprendre comment le roi de Juda 
se laissa entrainpr à provoquer si malheureu
sement pour lui le roi d’Israël.

5. — Judam. C’est-à-dire, les hommes du
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El il les distribua par familles, tri
buns et centurions dans tout Juda 
et Benjamin, et il les dénombra 
depuis vingt ans et au-dessus, et 
il trouva trois cent mille jeunes

fens capables de marcher au com
at et de porter la lance et le bou

clier.
6. Il prit aussi à sa solde cent 

mille hommes robustes d’Israël, 
pour cent talents d'argent.

7. Or un homme de Dieu vint à 
lui et lui dit : 0  roi, que l'armée 
d'Israël ne marche pas avec toi, car 
le Seigneur n'est pas avec Israël, 
ni avec tous les enfants d'Ephraïm.

8. Que si tu crois que la guerre 
consiste dans la force de l’armée, 
Dieu te fera vaincre par tes enne
mis; car c'est à Dieu qu'il appar
tient de secourir ou de mettre en 
fuite.

9. Et Amasias dit à l'homme de 
Dieu : Que deviendront donc les 
cents talents que j'ai dounés aux 
soldats d'Israël ? El l'homme de Dieu 
lui répondit : Le Seigneur a de quoi 
pouvoir te donner beaucoup plus.

10. Amasias sépara donc l'armée 
qui était venue à lui d'Ephraïm, 
pourqu’ellcretournàtchezellejmais 
ils retournèrent dans leur pays vio
lemment irrités contre Juda.

Judam et constituit eos per fami
lias, tribunosque et centuriones in 
universo Juda, el Benjamin; et re
censuit a viginti annis supra; in- 
venitque trecenta millia juvenum, 
qui egrederentur ad pugnam, et 
tenerent hastam et clypeum.

6. Mercedc quoque conduxit de 
Israel centum millia robustorum, 
ccntum talentis argenti.

7. Venit autem nomo Dei ad il
lum, é ta it : 0  rex! ne egrediatur 
tecumexercitus Israel; non eslcnirn 
Dominus cum Israel, et cunctis filiis 
Ephraim.

8. Quod si putas in robore exer
citus bella consistere, superari te 
faciet Deus ab hostibus; Dei quippe 
est adjuvare, et in fugam conver
tere.

9. Dixitque Amasias ad hominem 
Dei : Quid ergo fiet de ccntum ta
lentis quæ dedi militibus Israel? 
Et respondit ei homo Dei : Habet 
Dominus unde tibi dare possit multo 
his plura.

10. Separavit itaque Amasias 
exercitum qui venerat ad eum ex 
Ephraim, ut reverteretur in locum 
suum; at illi contra Judam vehe
menter irati, reversi sunt in regio
nem suam.

royaume en état de porter les armos. — E t  
constituit eos. . C’est-à-dire, il les organisa.
— Trecenta millia juvenum. Hébreu : « Trois 
cent milio (hommes) rl'élite », nombie qui est 
peu en rapport avic ceux du temps d a Josa
phat, xvn. H  r t  s m v . ïl est probable d'ailleurs 
que le' royaume de Juda avait fait des 
pertes serions,-s dans 1rs guerres précédantes 
xxu, M , xxu 5, xxiv, et suiv., et que la 
population militaire avait considérablement 
diminué. C’oM. sans doute par ce molif qu*A- 
masias enrôla di>s troupes dans le royaume 
d’ïsraël. — Et tenerent... Cfr. xiv, 7.

7. — Non enhn est... Parce que les Israé
lites honoraient lo< veaux d'or.

8. — Qnod si piitns... Le son* général du 
verset est cerl amempnt qu’Amasia*doit entre*

prendre l'expédition avec ses seules forces et 
que Dieu l'aideia ; mais le texte masorétique 
est évidemment dcferLuoux en cet endroil ct 
ne donne ce sens que si Ton supplée nSi, 
vélo, avant iakschüka. On traduira
alors : « Pars (seul), lais, sois brave pour la 
lutte, alor* Dieu ne te laissera pas suc
comber ». Toutes les autres >up positions sont

fieu justifiables. Ce qui prouve d'ailleurs que 
e Lexte est fautif. cVsl que les anciennes 

versions sont complètement divergentes, car 
on lit dans les Septante : Ô t i  èàv xa-
Taaxuaat êv toutok; a car si tu  penses vaincre 
avec ceux-ci ».

40. — Separawi... I! sépara Parmêe mer
cenaire des troupes levées dans son royaume*
— !n beum suum. Dans le royaume d’Israê!r
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11. Porro Amasias confidenter 
eduxit populum suum, et abiit in 
vallem Salinarum, percussitque 
filios Seir decem millia.

12. Et alia decem millia virorum 
ccpurunt filii Juda, ct adduxerunt 
ad praeruptura cujusdam petræ, prae
cipi ta ver untque eos de summo in 
præccps, qui universi crepuerunt.

13. At ille exerciius quem remi
serat Amasias, ne secum iret ad 
praelium, diffusus est in civitatibus 
Juda, a Samaria usque ad Bclho- 
ron, et interfectis tribus millibus, 
diripuit praedam magnam.

14. Amasias vero post cædem Idu
maeorum, et allatos deos filiorum 
Seir, statuit illos in deos sibi, et 
adorabat eos, et illis adolebat in
censum.

15. Quamobrem iratus Dominus 
contra Amasiam, misit ad illum pro
phetam qui diceret ei : Gur adorasti 
deos qui non liberaverunt populum 
suum de manu tua?

11. Or Amasias plein de confiance 
fit marcher son peuple el alla dans 
la vallée des Salines et il battit dix 
mille fils de Séir.

12. EL les fils de Juda prirent dix 
autres mille hommes et les menè
rent sur le sommet d’un rocher 
abrupte et les précipitèrent de cette 
hauteur dans 1 abîme et tous furent 
broyés.

13. Mais cette armée qu’Amasias 
avait congédiée, afin qu’elle n’allât 
pas à la guerre avec lui, se répandit 
dans les villes de Juda, depuis Sa
marie jusqu'à Béthoron, et tua trois 
mille hommes et emporta un grand 
butin.

14. Mais Amasias, après la dé
faite des Iduméens, emporta les 
dieux des fils de Séir, et en fit ses 
dieux; il les adorait et leur brûlait 
de l'encens.

lb. C’est pourquoi le Seigneur, 
irrité contre Amasias, lui envoya 
un prophète pour lui dire : Pour
quoi as-tu adoré des dieux qui n’ont 
pas délivré leur peuple de tes mains?

.la patrie des troupes mercenaires. — Vehe
menter irati. Sans doute parce qu’ils per
daient l’occasion de faire un riche butin.

44. — Porro Amasias... Et Amasias se 
montra fort et conduisit son peuple... », Cfr. 
ir. 8 ot xv, 8. — In  vallem Salinarum. Cfr.
II Rois vm, 43, el J Parai, xvm, 4$.

4 2. — Et aliadecem millia... Cette notice 
.manque dans IV Rois xiv, 7, où elle est rem
placée par la mention de la prise de la ville 
5e Séla (Peira). — /id præruptum cujusdam 
petræ. Hébreu : « Au sommet du rocher » 
■ybon WN-lS» lerosch hassala, c’est-à-dire, 
probablement au sommet du rocher sur lequel 
était bâtio la ville de Séla dont la conquête 
termina la guerre. Ou peut supposer qui! ces 
'dix mille hommes avaient été faits prisonniers 
.pendant le cours do la guerre et non pas uni
quement dans la première bataille.

43. — A Samaria tr,que ad Bethoron. On 
<esl tout naturellement porte à croire que 
•c’est, en retournant dans leur patrie, que les 
troupes auxiliaires dévalèrent les villes sep
tentrionales de Juda. Cependant celte indi
cation semble s’y opposer. On pourrait ad- 
anclire qu’elbs rentrèrent dans leurs foyers

clque, metttant ensuite à profit Tcloignemont 
d’Amasias, elles firent irruption dans ses états; 
mais on peut. aussi supposer qu’elles étaient 
rassemblées à Samarie, au moment où le roi 
de Juda les congédia et, que c’ost de là 
qu’elles ss mirent en route pour se livrer à 
leurs déprédations, pendant qu’Amasias était 
en campagne, puis qu’elles regagnèrent leurs 
foyers. Enfin, s’il nous est permis de dire 
notre sentiment, nous sommes très portés à 
croire que les mots a Samaria usque ad Be
thoron n’ont pas te sons qu’on voudrait leur 
donner et qu'ils indiquent tout simplement 
que les soldats congédiés dévastèrent les 
villes de la frontière nord du royaume de 
Juda. — Tribus millibus. Trois mille habi
tants des villes de Juda.

O. IDOLATRIE D*AMASIAS, XXV, H -16.

La notice suivante manque dans IVRuisxiv.
44. — Fûioimm Seir. Des habitants des 

montagnes de Seir.
45. — Qui non liberaverunt... Amasias 

voulait sans doute se rendre favorables l<js 
divinités des peuples qu'il avait vaincue; 
mais le prophète pénètre ses secrets sea’1-

S. Bi b l e . P a r a l i p o m è n e s . —  22
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16. Lorsque le prophète eut ainsi 
parle il lui répondit : Est-ce que lu 
es le conseiller du roi? Tais-loi, de 
pour quo jr> ne te lue. Et le prophôte 
^éloignant : Je sais, dit-il, que Dieu 
a résolu ta mort parce que tu as 
fait ce mal, e! de plus parce que tu 
n’a* pas écouté mon conseil.

17. Amasias donc, roi de Juda, 
prenant une 1res mauvaise résolu
tion, onvoya dire à Joas, (ils de Joa
chaz, fils do Jéhn, roi d’Israël : Viens 
cl voyons-nous Tun contre l’autre.

18. Mais celui-ci renvoya les mes
sagers et dit : Le chardon qui est 
sur le Liban envoya dire au cèdre 
du Liban : Donne ta fille on ma
riage à  mon fils. Et voilà que les 
bêtes qui étaient dans la forêt du 
Liban passèrent et foulèrent aux 
pieds le chardon.

19. Tu as dit: J’ai frappe Edom;et 
voilà pourquoi ton cœur s’enfle d'or
gueil. Reste dans ta maison, pour
quoi provoques-tu le mal coutre toi, 
pour succomber, toi et Juda avec toi.

20. Amasias ne voulut point en
tendre, parce que c’était la volonté 
duSeigncur qu'il fût livré aux mains 
des ennemis, à cause des dieux 
d’Edom.

21. Joas, roi d’Israël marcha donc, 
et ils se virent l’un contre l’autre. 
Or Amasias, roi de Juda, était à. 
Bcthsamès de Juda.

22. Et Juda succomba devant Is
raël et s’enfuit dans ses tentes.

23. Or Joas, roi d'Israël, prit à 
Bethsamès Amasias, roi de Juda, 
fils de Joas, fils de Joachaz et il 
l’emmena k Jérusalem, dont il dé
truisit 1rs murs, depuis la porte 
d’Ephraïm jusqu’à la porte de l’an
gle, quatre cents coudées.

16. Cumque hæc illc loqueretur,, 
responditei : Num consiliarius regis 
es? quiesce ne interficiam te. Dis 
ccdensquo propheta : Scio, inquit, 
quod cogitaverit Deus occidere te, 
quia fecisti hoc malum, et insuper 
non acquievisti consilio meo.

17. Igitur Amasias rex Juda, inito 
pessimo consilio, misit ad Joas filium- 
Joachaz filii Jehu, regem Israel, 
dicens : Veni, videamus nos mutuo.

18. At ille remisit nuntios, di
cens : Carduus qni est in Libano, 
misit ad cedrum Libani, dicens ■ 
Dn liSiam fuam filio meo uxorem; 
et ccoc besliæ quæ erant in silva 
Libani, transierunt, et conculcavc- 
runt carduum.

19. Dixisli : Percussi Edom, id
circo erigitur cor tuum in super
biam; sede iu domo tua, cur malum 
adversum le provocas, ut cadeas et 
tu ct Juda teciun?

20. Noluit audire Amasias, eô  
uod Domini esset voluntas ut tra- 
eretur in manus hostium propter

deos Edom.

21. Ascendit igitur Joas rex Is
rael, et mutuos sibi præbuere cons
pectus; Amasias autem rex Juda. 
erat in Belhsames Juda.

22. Gorruitque Juda coram Israel,, 
et fugit in tabernacula sua.

23. Porro Ama&iam regem Juda,. 
filium Joas filii Joachaz, cepit Joas- 
rex Israel in Bethsames, et adduxit. 
in Jerusalem ; destruxitque murum, 
ejns a porta Ephraim usque ad por
tam Anguli, quadringentis cubitis..

ment* N lui dpmonlresa folie en Iui faisant Pour l'explication de ce passage nous ren-
lonrhcr riu clmgt l'impuissance des dieux voyons à IV Rois, xiv. 8-44.
des Id u m e n .  J

•16. -  Quia fecisti hoc malum, Parce que D* 0DERnE AVBC ,0A8 D,|snAEr" 47-«-
tu as adoré h\s dieux d'*s fils de Seir. 83,— Usque ad portam anguli. Dans Thé-
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24. Omne quoque aurum, et ar
gentum, et universa vasa quæ re- 
perorat in domo Dei, el apud Obe- 
aedom, in thesauris etiam domus 
regiæ, necnon et filios obsidum, re
duxit in Samariam.

25. Vixit autem Amasias filius 
Joas, rex Juda, postquam mortuus 
est Joas filius Joachaz rex Israel, 
quindecim annis.

20. Reliqua autem sermonum 
Àmasiæ priorum et novissimorum, 
scripta sunt in libro Regum Juda 
et Israel.

27. Qui postquam recessit a Do
mino, tetenderunt ei insidias in Je 
rusalem. Cumque fugisset in La- 
iJiis, miserunt, et interfecerunt eum 
ibi.

28. Rcportantesque super equos, 
sepelierunt eum cum patribus suis 
in civitate David.

24. El il emporta à Samarie Y or 
et l’argent et tous les vases qu'il 
trouva dans la maison de Dion et 
chez Obédédom e.t dan* les trésors 
de la maison royal o, ainsi que 1rs 
fils des otages.

25. Or Amasias, fils de Joas. roi 
diï Juda. vécuL quinze •'ims après 
que fut mort Joa?, fils de Joachaz, 
roi d ’Irra-'*!.

£b. El le ro>I'' des promicros et 
dc^ dnruioros ncliuns d’Amnsins est 
ocriî dans le livre des rois do Juda 
et d’Israël.

27. Après qu’il se fût éloigne du 
Seigneur on lui tendit des embû
ches à Jérusalem. El lorsqu’il se 
fût enfui à Lachis, on y  envoya 
après lui e lon  le tua là.

28. Et on le rapporta sur des che
vaux et on l'ensevelit avec ses pères 
dans la ville de David.

CHAPITRE XXVI

Le peuple remplaça Amasias par Oziasson fils,lequel réédifia Ailath et la soumit de nouveau 
à Juaa f t t , 4-2). — Osias régna 52 ans ct so conduisiL comme son pore Amarias, recher
chant, le Seigneur qui le dirigea en tout ( t t .  3-3). — Il fil la guerre aux Philisiios, 
détruisit leurs villes el Dieu l'aida contre eux et les Arabes ( t t .  6-7).— Les Ammonites 
lui payaient tribut et son nom devinL célèbre (t. 8). — Il fortifia Jéiusalem, cleva des 
Lours dans le désert et y fiL,creuser des citernes pour ses troupeaux [ t t .  9-18). — Il orga
nisa son armée, la pourvut d’armes et fit diverses machines destinées à la défense do 
Jérusalem ( t t .  4 4 - I o). — Mais sa prospérité lui enfla le cœur, il négligea Dieu et voulut 
allumer lui-même l’encens, malgré la résistance des prêtres, et, en punition, i) fut frappé 
de la lèpre (t t . 16-20). — Il fut lépreux tout le reste de sa vio et JoaLham son fils gouverna 
à sa place (t. 24). — Isaïe écrivit l'histoire d’Ozias qui eut pour successeur Joalham son 
fils {tt. 22-23).

1. Omnis autem populus Juda, 1. Or tout le peuple de Juda éta-

breu nJlDn, happnneh, est une faute pour 
W  happinaJi, (IV Rois xiv, 43).

a. FIN DU RÈGNE D'AHASIAS, XXV, 23-28.

26. — Inlibro Regum... V. Préface.
27. — Tetenderunt « . . .  Cfr. IV Rois, 

xvn, el suiv.
28. — In civitate David. Hébreu : « Dans 

la ville de Juda » ; mais n i l i l ’, Jehoudah, est 
certainement une faute pour T U ,  David.

X. R ègne d ’O zias (A zaria s), xxvii; 
Clr. xiv, 21-22 et xv, 4-7.

A. AVÂKBMBNT D’OZIAS, ET CARACTERE D E SON ft&QNB,

xxvi, 1-5.
Les notices suivantes soa!, absolument con

formes à IV Rois, xiv, 24 si 22 et xv, 2 et 3;. 
Cfr. ibid.

C h a p . x x v i .  —■ 4. — Ozias. En hébreu : 
v n y ,  Ouziahau. C'est le nom que lui donne
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blit roi, à la place d’Amasias son 
père, Ozias son fils âgé de seize ans.

2. II bâtit Ailath el la replaça sous 
la dominalion de Juda, après que le 
roi se fût endormi avec ses pères.

3. Osias était âgé de seize ans 
lorsqu’il commença à régner, et il 
x'égna cinquante-deux ans à Jéru
salem, et le nom de sa mère était 
Jéchélia, de Jérusalem.

4. Et il fit ce qui était droit aux 
yeux du Seigneur, suivant tout ce 
qu’avait fait Amasias son père.

5. Et il chercha le Seigneur, tant

3ue vécut Zacharie, qui avait le don 
'intelligence et voyait Dieu. Et 

comme il cherchait le Seigneur, il 
le dirigea en tout.

6. Enfin ii marcha et combattit 
contre les Philistins et détruisit les 
murs de Geth et les murs de Jabnia, 
ct les murs d'Azot; et il bâtit aussi 
des villes en Azot ct chez les Philis- 
listins.

7. Et Dieu l’aida contre les Philis-

filium ejus Oziam annorum sede
cim, constituit regem pro Amasia 
patre suo.

IV Reg. U , » .

2. Ipse ædificavit Ailath, et resti
tuit eam ditioni Juda, postquam dor
mivit rex cum patribus suis.

3. Sedecim annorum erat Ozias 
cum regnare ccepissct, et quinqua
ginta duobus annis regnavit in Je
rusalem. Nomen matris ejus Jeche- 
lia, de Jerusalem.

4. Fecitque quod erat rectum in 
oculis Domini, juxta omnia quæ fe
cerat Amasias pater ejus.

5. Et exquisivit Dominum in die
bus Zachanæ intelligentis et viden
tis Deum; cumque requireret Do
minum, direxit eum in omnibus.

6. Denique egressus est, et pugna
vit contra Philisthiim, et deslruxit 
murum'Geth, et murum Jabniæ,
murumque Azoli; ædificavit quoque 
oppida in Azoto, et in Philisthiim.

7. Et adjuvit eum Deus contra

habituoilemont noire autour, tandis que dans 
les Rois, Ozias esl appelé ordinairement 
n**YW, Azariah (Azarias), V. IV Rois, xiv, 24.

5. — In diebus Zachariœ, Ce Zacharie n'est 
point autrement connu. Apparemment c'était 
un prophète, car s'il eût clé grand-prêtre, la 
chosc serail indiquée. — Intelligentis et vi
dentis Deum. L’hébreu DStSkiI rïtoTO VMH, 
hammebin bireoth hadohim, pourrait être 
traduu : « Instruit dans ta vision de Dieu », 
ce qui serait synonymo de nain* haroek, 
« Voyant », CiV. Dan., i, 47. Mais comme 
jamais les prophètes ne sonL désignés de la 
sorte et que !a vue de Dieu ne caractérise 
pas le don de prophétie, on suppose généra
lement qu'au lieu de niNia* bireo\h, on doit 
lire DNTl, beireath, et interpréter : « Ins
tructeur dans la crainte de Dieu », d’après 
plu-ii'urs manuscrits et plusieurs versions 
entre autre, celte, des Septante où on tit : t o û  

«TuviôvTo; èv Kvpfou u instruit dans la 
crainte du Seigneur ».

B. aOBRHSft, CONSTRUCTION B, ET  P0IB6ANCB IIIL IT A IB I 

D’OZSAS, XXVI, 6-15.

Le livre des Rois ne parle pas des entre

prises d'Ozias et do la prospérité du royaume 
ae Juda a cette époque. Toutefois, les rensei
gnements que nous trouvons ici sont parfai
tement authentiques puisqu’ils sont confit niés 
par les prédictions d k a ïe  concernant l’état 
de Juda au temps d’Ozias et de Joathan.

5. — Egressus est. C’est après avoir achevé 
la conquête rie l’Idumée,Ÿ. 2 ,commencée par 
son père qu’Ozias s'occupa de châtier les 
Philistins et les Arabes qui au temps do Jo
ram avaient envahi et pillé le royaume de 
Juda, xxi, 46 el suiv. — Et destruxit... Il 
détruisit les foitifications de ces villes, après 
qu’il en oui fait la conquête. — Geth. Cfr.
xi, 8 et I Parai., xvm, 4. — Jabniæ. Il est 
très probablement question de Jcbnénl, Y. 
Jos., xv. 41, souvent mentionnée dans tes 
Macchabées et d-ans Josèphc sous te nom de 
Jainnia. — InAzoto. Sur lu territoire d’Azolh, 
V. Jo*. xi il, 3. — Et in Philisthiim. En d*au- 
1res parties du pays des Philistins. Ozia; 
s’empara donc de toute ta contrée.

7. — In Gurbaal. Localité inconnue. D'a
près le Targum ce serait la ville do Gerar, 
et d’après les S'plante, Pctra, la cap Ulo 
des Iduméens, puisqu'ils onl traduit : ÈwiTîfr
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Philisthiim, et confra Arabes qui 
habitabant in Gurbaal, et contra 
Ammonitas.

8. Appendebantque Ammonitæ 
munera Ozise; et divulgatum est 
nomen ejus usque ad introitum 
Ægypti, propter crebras victorias.

9. Ædificavitque Ozias turres in 
Jerusalem super portam Anguli, et 
super pfirlam Vallis, et reliquas in 
eodem muri latere, firmavitque 
eas.

10. Extruxit etiam turres in soli
tudine, et effodit cisternas pluri
mas, eo quod haberet multa pecora, 
tam in campestribus, quam in eremi 
vastitate; vineas quoque habuit et 
viniloresin montibus, et in Carmelo ; 
erat quippe homo agriculturae de
ditus.

11. Fuit autem exercitus bellato
rum ejus,qui procedebant ad praelia, 
sub manu Jehiel scribæ, Maasiæque 
doctoris, et sub manu Hananiæ qui 
erat de ducibus regis.

12. Omnisque numerus principum

it&TpKc» Et contra Ammonitas. D'après l’hé
breu « contre les Mmnim  ou Meunites 

iffaounim.
8. — E t divulgatum est... La renommée 

d’Ozias s'était répandue en Egypte et son 
royaume s'étendait jusqu’aux frontières de 
celte contrée.

9. — Super portam anguli. La porte nord- 
ouest» V. xxv, 23 et IV Rois xiv, 43- — ^  
super portam vallis. La porte de l’ouest, au
jourd’hui la porte de Jafla. C'était surtout 
de CB3 côtés que Jérusalem avait besoin d'otre 
protégée parTart. — E t reliquas in eodem mûri 
latere. Hébreu : « El h l’angle srurporrSyi, 
m l hammiketsoa. D'après Neh. ni. 19 ot 
suiv. cet angle aurait été & l’e<t de Sion, à 
i'pnriroit où If» mur se dirigeait vers la colline 
d’Ophel en faisant un angle et se soudait au 
niur de la montagne du temple. Cette tour 
protégeait donc à la fois et Sion et la mon
tagne du lempie.

40. — Extruxit etiam turres in solitudine. 
Pour protéger ses troupeaux conlre les in
trusions des Arabes et des Iduméens. Il s'a
git du désert de Juda situé à l'ouest de la

tins et contre les Arabes qui habi
taient à Gurbaal et contre les Am
monites.

8. Et les Ammonites donnaient 
des présents à Ozias, ct son nom se 
répandit jusqu’à l’entrée de l’E- 
gypte, à cause de ses nombreuses 
victoires.

9. Et Ozias bâtit des tours à Jéru
salem sur la porte de l’angle el sur 
la porte de la vallée et d’autres sur 
le même côté du mur et il les for
tifia.

10. Il éleva aussi des tours dans 
le désert et creusa plusieurs citer
nes, parce qu’il avait beaucoup de 
troupeaux, tant dans les champs 
que dans l’étendue du désert. Il 
avait aussi des vignes et des vigne
rons sur les montagnes et sur le 
Carmel, car c’était un homme adon116 
à l’agriculture.

11. Or l’armée de ses guerriers 
qui marchaient au combat ctnit sous 
la conduite de Jehïel le scribe, de 
Maasias le docteur, et d'Hananias, 
l’un des généraux du roi.

12. Et le nombre total des chefs

mer Morte. — In campestribus. En hébreu 
« dans la Chéphélah », nbsWJ, bassehphiiah, 
la célèbre plaine qui se trouvait le long de la 
Méditerranée, V. I Paral., xxvir. 28. — In  
eremi vastitate. L’hébreu bammis-
chor dans la plaine » ou « sur le plateau », 
désigne probablement le territoire des Rubé- 
nites qu'Ozias avait dû reprendre aux Moa- 
buese taux  Ammonites et incorporer à son 
royaume. — Et in Carmelo. Cfr. Jos.t xix, 26.

41. — Qui procedebant... Hébreu g Sortant 
à l'année par troupes, dans le nombre de 
leur recensement par Jehïel le scribe, et Ma a» 
sias le préfet (natB, schoter), sous Khananiah, 
des princes du roi », c'est-à-dire, le recense
ment d’après lequel était réglé l’ordre do la 
marche rie* détachements, avait été fait par 
deux employés ex Très dans ces sortes de 
travaux d’écriture lesquels assistaient Kha
naniah un des princes du royaume, ou étaient 
sous ses ordres.

42* — Virorum fortium . Ces mois sont 
en apposition avec principum. Dans l'hébreu 

legibbore kha'il se traduit ■ « En 
héros vaillants ». Chaque chef de famille
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dans les familles des hommes vail
lants, était de deux mille six cents.

13. Et ils avaient sous eux toute 
l'armée de trois cent sept mille cinq 
cents hommes qui étaient bons pour 
la guerre et combattaient pour le 
roi contre les ennemis.

14. Ozias aussi les pourvut, c'est- 
à-dire toute l'armée, de boucliers et 
do lancée et de casques et de cui
rasses et d’arcs et de frondes pour 
lancer des pierres.

15. Et il fit à Jérusalem des ma
chines de divers genre qu'il plaça 
dans les tours et aux angles des 
murailles pour lancer des flèches et 
de grandes pierres. Et son nom se 
répandit au loin, parce que le Sei
gneur était son secours et sa force.

1 G.Mais lorsqu'il fut devenu puis
sant, son cœur s’éleva pour sa perle, 
et il négligea le Seigneur son Dieu,
Il entra dans le temple du Seigneur 
et voulut brûler de l'encens sur 
l'autel des parfums.

17. Et le prêtre Azarias entra aus
sitôt après et avec lui quatre-vingts

S>rêtres du Seigneur, hommes très 
orts.

18. Et ils résistèrent au roi ct lui 
dirent : Ce n'est pas ta fonction, 
Ozias, de brûler de l'encens devant 
le Seigneur, mais celle des prêtres,

per familias virorum fortium, duo
rum millium sexcentorum.

13. Et sub eis universus exercitus, 
trecentorum et septem millium quin
gentorum; qui erant apti ad bella, 
et pro rege contra adversarios di
micabant.

14. Præparavit quoque eis Ozias, 
id est, cuncto exercitui, clypeos, et 
hastas, et galeas, et loricas, arcus- 
que ct fundas ad jaciendos lapides.

15. Et fecit in Jérusalem diversi 
generis machinas, quas in turribus 
collocavit, et in angulis murorum, 
ut mitterent sagittas, et saxa gran
dia; egressumque est nomen ejus 
procul, eo quod auxiliaretur ei Do
minus, et corroborassel illum.

16. Sed cum roboratus esset,  ̂ele
vatum est cor ejus m interitum 
suum, ct neglexit Dominum Deum 
suum; ingressusque templusi Do
mini, adolere voluit incensum super 
altare thymiamatis.

17. Statimque ingressus post eum 
Azarias sacerdos, ct cum eo sacer
dotes Domini octoginta, viri fortis
simi,

18. Restiterunt regi, atque dixe
runt : Non est tui officii, Ozia, ut’ 
adoleas incensum Domino, sed sa
cerdotum, hoc est, filiorum Aaron,

commanda i L un détachement TDA, gedoud, 
composé des plus vaillants de sa parente ou, 
si l'on vent, ae son clan.

'Id. — Htnchinas. L'hébreu msnUNT khis- 
chbonolh, d drivé de la forme pid  do atfJn, 
bhaschab, a cogitare » signifie liti, excogitata 
et par extension mffcftinfffioHes, machina*. Le* 
t“Xte original contient en plus niUtfna, 
màkhascnélelh ihotthcb, « cogitatio artificis ».

C. ORGUEIL HT PUNITION n ’OZIAS; SA 1IOHY, 
x x v i ,  4 r i - 2 3 . ‘

Da ns IV Rois, xv» 3, on nous indique 
qu’Ozias Tut frappé de la lèpre et qu’il resta 
lépreux jusqu’à «;a mort; mais c'est seule
ment ici qnp nous apprenons comment il s’at
tira ce châtiment.

16 .— Et vcglerit Dominurti Deum suum.'

Celle traduction est peu exacte, car l'hébreu 
signifie : « Il pécha envers le Seigneur son 
Dieu » ce qui est mieux en harmonie avec le 
contexte. — Adolere voluit.... Sans doute- 
Ozias voulait réunir en sa personne les pou
voirs de ponlifo et de roi, à l’exemple des 
rois dns nations voisines car il ne serait pas: 
c^aii de due qu’il voulait seulement imiter 
co qu’avaient fait David et Salomon qui, à la' 
venté pié-idèrent el dirigèrent certaines cé
rémonies religieuses, mai* n'empiétèrent ja
mais sur lesfonclions purement sacerdotales;;

47. — Azarias sarerdos. Azarias esl qua-j 
lifié au t .  20 de U7SOH kohen httrasch 
« sacerdos princeps », et c'est sans doute le. 
même que le grand-prèLre mentionné 1 Pa-; 
rai., V, 36.

18. — Quia non reputabitur.». Toul air
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qui consecrati sunt ad hujuscemodi 
ministerium; egredere de sanctua
rio, re  contempseris; quia non re
putabitur libi iu gloriam hoc a Do
mino Deo.

Easod. 30, 7 e t  J e q .

19. Iratusque Ozias, tenens in 
manu thuribulum', ut adolcret in
censum, minabatur sacerdotibus. 
Stalimque orta est lepra in fronte 
ejus coram sacerdotibus, iu domo 
Domini super altare thymiamatis.

 ̂20. Cumque respexisset eum Aza- 
rias pontifex, ct omnes reliqui sa
cerdotes, viderunt lepram in. fronte 
ejus, et festinato expulerunt eum. 
Sed et ipse perterritus acceleravit 
egredi, eo quod sensisset illico pla
gam Domini.

21. Fuit igitur Ozias rex leprosus 
iisque ad diem mortfs suæ, et habi
tavit in domo separata plenus lepra, 
ob quam ejectus fuerat de domo Do
mini. Porro Joatham filius ejus rexit 
domum regis, et judicabat populum 
terræ.

IVRcg. 15, 6.

. 28. Reliqua autem sermonum 
Oziæ priorum et novissimorum, 
jscripsit Isaias filius Amos propheta.

2â. Dormivitque Ozias cum patri
bus suis, et sepelierunt eum in agro 
regalium sepulcrorum, eo qiiod es
set leprosus; regnavitque Joatham 
filius ejus pro eo.

contraire cel acto tournera à la honte, car lu 
commettras le crime de désobéissance et de 
révolte.

49. — iratusque Ozias... Hébmi : a Et 
Ozias s’irrita cl il avait à la main un encen
soir pour enernser, et pondant qu'il était irrité 
contre les prèlres, ta lèpre 9orlit sur son 
front... » — Supsr altare... D’aup rès de l'au
tel, comme l’indique l'hébreu bVQ, mêal, 
tfesl-à-rlirp, auprès de Taule). Ainsi Ozias fut 
puni comme l'avait été autrefois la .-œur de 
Moïs». pour s’ôtre élevée contre son frère, 
Nomb., xn, 40.
i 31. — lu domo teparata. Pour Pexplicalion 
46 l'hébreu r w s n n  n*2 , beth hakhapheschüht

c’est-à-dire des fils d’Aaron, qui 
ont été consacrés pour ce ministère. 
Sors du sanctuaire, ne nous mé
prise pas, parce c{ue cela ne te sera 
3as impute à gloire par le Seigneur 

!}ieu.
19. Et Ozias irrité, tenant en 

main l'encensoir pour brûler de 
l'encens, menaçait les prêtres. Et 
aussitôt la lèpre sortit sur son front, 
devant, les prêtres, dans la maison 
du Seigneur, devant Tautel des par
fums.

20. Et lorsque le pontife Azarias 
Tout regardé, tous les autres prêtres 
virent la lèpre sur son front, et se 
hâtèrent de le chasser. Mais lui- 
môme effrayé accéléra sa sortie, 
jarce qu’il avait senti tout à coup 
a plaie du Seigneur.

21. Le roi Ozias fut donc lépreux 
jusqu'au jour de sa mort, ct il habita 
dans une maison séparée, plein de 
la lèpre pour laquelle il avait été 
rejeté delà maison du Seigneur. Or 
Joatham son fils gouverna Ta maison 
du roi et jugea le peuple du pays.

22. Mais le reste des premières et 
des dernières actions d’Ozias, le 
prophète I.saïc,fils d’Amos,ra écrit.

■23. Et Ozias s’endormit avec ses 
pères et on l’ensevelit dans le champ 
des tombeaux royaux, parce qu’il 
était lépreux; et Joatham, son fils, 
régna à sa place.

V. IV Roi*, xv, 5. — Ob quam ejectus fue
rat... En hébreu « car il fut exclu de la mai
son du S ’ign'Mir n, ce qui doit ^içnifier, vu 
le contexte, qu’il fut exclu non seulement du 
temple, mais aussi de la communauté comme 
lépreux. Oziaa ne dut pas survivre de longues 
années au coup qui l'avait frappé, puisque 
Joatham, son fil*, qui gouverna à sa place 
n’avait pas plus de 25 ans à son avènement.

22. — Swipsit Isnïas... V. Préface.
23'. — Eo quod essel leprosus. Ozias no fut 

pas enseveli dans le tombeau des rois, mais 
seulement dans le voisinage, pour que son 
cadavre ne souillât pas la sépulture de ses 
ancêtres.
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CHAPITRE XXVII

Joalham régna seize ans et ee conduisit comme Ozias son père, mais n'entra pas dans ïe 
temple ( f t .  4-2). — Il fit fortifier Jérusalem et plusieurs autres villes, vainquit les Ammo- 
/iiies qu'il rendit tributaires et devint puissant, parce qu’if sut marcher dans la voie du 
Seigneur { t t ,  3-6). — Lo reste de son hisioire se trouve dans tes annales des rois d’Israël 
ct de Juda (t. 7). — II régna donc seize ans el eut pour successeur son fils Acbaz ( t t .  8-9).

1. Viginti quinque annorum erat 
Joatliam cum regnare cœpissel; et 
sedecim annis regnavit in Jerusa
lem; nomen matris ejus Jerusa filia 
Sadoc.

IV Reg. 15» 33.

2. Fecitque ejuod rectum erat co
ram Domino, juxta omnia quæ fe
cerat Ozias pater suus, excepto quod 
non est ingressus templum Domini, 
et adhuc populus delinquebat,

3. Ipse aedificavit portam domus 
Domini excelsam, et in muro Ophel 
mulla construxit.

4. Urbes quoque ædificavit in 
montibus Juda, et in saltibus cas
tella et turres.

5. Ipse pugnavit contra regem 
filiorum Ammon, et vicit eos; dede- 
runlquc £i lilii Ammon in tempore 
illo centum talenta argenti, et de
cem millia coros tritici, ac totidem

XI. R ègne de J oa th an , xxvii;
Cfr. IV Rois, xv, 32-38.

Ciiap. x x v i i .  — 2. — Excepto quod non 
est... Il se garda bien d'empiéter sur Ips 
fondions sacerdotales comme avait fait son 
père, Cfr. xxvi, 46 < t suiv. Cette remarque 
ne se trouve pas dans les Rois, et c’est assez 
naturo), puisque la tentative d’Ozias n’y nst 
pa< mentionnée. — Ht atlkuc populus delin
quebat. C'est-à-dire, lo peuple continuait à 
sacrifier sur les hatiis-lienx, comme d est dit 
dans IV Rois, xv, 35 ; mais peut-être cette 
remarque générale fait-elle aussi allusion à 
la corruption morale de l'époque contre la
quelle s’éliivèrent les prophètes, Cfr. Is. i v ,  Ô 
et suiv., v ,  7 et suiv. ; Mich., i ,  5, n, \ et 
suiv.

3. — PoWflm domus Domini excelsam. La

1. Joalham était âgé de vingt- 
cinq aus lorsqu’il commença à ré
gner, et il régna seize ans à Jéru
salem. Le nom de sa mère était 
Jérusa, fille de Sadoc.

2. Ët il fit tout ce qui était droit 
devant le Seigneur, suivant tout ce 
qu’avait fait Ozias sou père, excepté 
qu’il n’eu Ira pas dans le temple du 
Seigneur. Mais le peuple péchait 
encore.

3. Il construisit la haute porte 
de la maison du Seigneur et bâtit 
beaucoup sur le mur d’Qphel.

j .  Il bâtit aussi des villes dans 
les montagnes de Juda et dans les 
bois des châteaux et des tours.

5. Il combattit contre le roi des 
fils d’Ammon el les vainquit; et les 
fils d’Ammon lui donnèrent en ce 
temps-là cent talents d’argent et 
dix mille cors de blé et autant de

porte septentrionale du portique intérieur ou 
supérieur, Cfr. IV Rois, xv, 35. — E t  i» 
muro OpbeL,. Sous le nom d’Ophel., en hé
breu Ssyn, haophel, avec l’article, est dési
gnée (a pente méridionale de la montagne du 
temple, V. xxxm , 44 et Neh., m ,  26, 27. 
Joalham continua les travaux de son père 
Ozias, xxvi. 9. tant à Jérusalem qu'ailleurs, 
t .  4, Cfr. xxvi, 40. Ces indications ne sont 
pas dans le passage parallèle.

5. — îpse pugnavit... Les Ammonites 
payaient déjà le tribut à Ozias; xxvi, 8 ; 
mais iis durent se révolLer soit pendant sa- 
maladie, soit après sa mort. — In  tempor* 
Mo. En hébreu : « cette année », c'est-à-dire*
I annén où ils furent vaincus eL subjugués.
— Hæc ei prcebuejwit... Hébreu : « Ceci lui 
apportèrent de nouveau les fds d’Ammon, la 
seconde et la troisième année », c'est-à-dire.
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coros hordei; hæc ei praebuerunt 
filii Ammon, in anuo secundo et 
tertio.

6. Gorroboratusque est Joatham, 
eo quod direxisset vias suas coram 
Domino Deo suo.

7. Reliqua autem sermonum Joa
tham, et omnes pugnæ ejus, et 
opera scripta sunt in libro Regum 
Israel et Juda.

8. Viginti quinque annorum erat 
cum regnare coepisset, et sedecim 
annis regnavit in Jerusalem.

9. Dormivitque Joatham cum pa
tribus suis, et sepelierunt eum in 
civitate David; et regnavit Achaz 
filius ejus pro eo.

«es Ammonites payèrent le mémR tribut la 
seconde et la troisième année. On doit con
jecturer qu’ils se rendirent ensuiLe indépen
dants ou refusèrent le tribut, ce qui a pu 
avoir lieu dans les dernières années de Joa
tham, lorsque Rasin de Damas et Phacée d'Is
raël commencèrent à attaquer le royaume do 
Juda, IV Rois, xv, 37.

6 . — Corroboratus est Joatham. De la - orte 
Joatham augmenta sa puissance. — Eo tjuod 
direxisset... Hébreu : * Parce qu’il avait af
fermi ses voies... o, c'est-à-dire, parce qu'il 
marcha fermement dans les voies du Soi-

cors d'orge. Voilà ce que lui don
nèrent les fils d’Ammon la seconde 
et la troisième année.

6. Et Joatham devint puissant, 
parce qu’il avait dirigé scs voies en 
présence du Seigneur son Dieu.

7. Mais le reste de Phistoire de 
Joatham, avec tous ses combats et 
ses actions, est écrit dans le livre 
des rois d’Israël et de Juda.

8. II était âgé de vingt-cinq ans 
lorsqu’il commença à régner, et il 
régna seize ans à Jérusalem.

9. Et'Joatham s’endormit avec 
ses pères et on l’ensevelit dans la 
ville de David, et Achaz son fils 
régna à sa place.

gneur, sans incliner vers l’idolâlrie el sans 
lenter d’usurpation comme avait fait son père.

7. — Et oinnes pugnœ ejus. On pourrait 
entendre par là les combats que Joatham eut 
à livrer à Rasin et à Phacée, IV Rois xv, 37, 
que Diou commença alors à envoyer contre 
Jmla. Mais la position de celte notice des 
Rois, sa rédaction et l’omission qui en est 
faite doivent donner à penser que Joalham 
n;t vit que les commencements de cette guerre 
et n’eut pas le temps d’entreprendre rien do 
sérieux. Il s’agirait donc d’aulres guerres sur 
lesquelles nous manquons de renseignements.
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CHAPITRE XXVIII

Achaz régna seize ans ot se conduisit comme les rois d ’ïsraiM I t t .  4-4). -7- Aussi le Seigneur 
Je livra aux mains du roi do Syrie el du roi d’Isradl qui lui firenL subir dp grandes pertes 
cl cm m c n ô re .u l  c a p t i f s  un g r a n d  n o m b r e  do ses sujets ( t t .  5-8). — Or, à cet Le é p o q u e  un 
prophète nommé Orted, engagea 1rs Israélites à  renvoyer leurs captifs ( t t  9-41). — 
Plmiem’d des chefs d’Ephraïm découlèrent et s’opposèrent à cc qu’on introduisît les captif», 
ct'le'î guerriers abandonnèrent leur butin cl tout ce qu’ils avaient p r i s  ( t t .  42-14). - -  
Alors les chefs d'Ephralm prirent soin des captifs el. s’occupèrenl de les rapatrier ^t- 45).
—  En c o  lempi A c h a z  implora le s e c o u r s  d e s  A s s y r i e n s  e t  le s  Id v im é e n s  v i n r e n t  d é v a s t e r  
son royaume { tt. 16-17).— Les Philistins aus-i si* répandirent dans la plaine et au midi 
de Juda et s’y établiront ( t t .  48-49). — Le S'ignnur amena encore contre Achaz le roi 
d’Assyrie qui le dépouilla et ravagea la contrée ; A c h a z  méprisa de plus en plus le Seigneur, 
car il sacrifia aux dieux de Damas, ferma lo Lemple et fil des autels en tous lieux à Jéru
salem et dans les autres villes ( t t .  20-25). — Le reste de son histoire se uouve dans le 
livre des Rois de Juda el d’Israël ; il eut pour successeur son fils Ezéchias ( t t .  26-27)

1. Achaz était âgé de vingt ans 
lorsqu’il commença à régner et il 
régna seize ans à Jérusalem, Il ne 
fit pas ce qui était droit en présence 
du Seigneur, comme David son père.

2. Mais il marcha dans les voies 
des rois d'Israël, et de plus il fit 
fondre des statues de Baalim.

3. C'est lui qui brûla de l’encens 
dans la vallée de Bénennom, et qui 
purifia ses enfants dans le feu, selon 
le rite des nations que le Seigneur 
rxlnrmina, à l’arrivée des fils d’Is- 
-aël.

4. Il sacrifiait aussi et brûlait des 
parfums et sur les collines el sous 
tout arbre chargé de feuilles.

5. E l le Seigneur son Dieu le livra 
aux mains du roi de Syrie, qui le 
battit et prit dans scs états un grand

X II. R èg n e  d ’A ch az , xxvm ;
Cfr. IV K o U , xvi.

A. A.VÊLEMENT D’ ACHAZ, ET CAIUCTB'.B DR SON REGNE,, 
XX f l l l ,  1 > 4 .

Chap. x x v i i i .  —  Ces quatre premiers 
verseis sonl la reproduction à peu prêt; exacte 
de IV Rois, xvi. 4-4; nmi« à partir du t .  o 
les deux relations ne s’accordent que sur 
les faits principaux. Pour l’explicanon des 
t t .  44, V. IV Rois x v i ,  4-4.

1. Viginti annorum erat Achaz 
cum regnare coepisset; et sedecim 
annis regnavit in Jerusalem ; non 
fecit rectum in conspectu Domini 
sicut David pater ejus ;

I V  Reg. 16, ».

2. Sed ambulavit in viis regum 
Israel, insuper et statuas fudit Baa
lim.

3.1pse est, qui adolevit incensum 
in valle Benennom,el lustravit filios 
suos in iirne, juxta ritum gentium 
quas interfecit Dominus in adventu 
filiorum Israel.

4. Sacrificabat quoque, et thy
miama succendebat in excelsis, et 
in collibus, el sub omni ligno fron
doso.

5. Tradidilquc eum Dominus Deus 
ejus in manu rogis Syriæ? qui per
cussit eum, magnamque prædam

B. GDKRRK AVKC LES RAIS DR STRIE ET DE DAMAS,
XXYHI, 5-8.

Notre auteur s.' contente de faire ressortir 
comme 11L Dieu a puni Achaz de son idolâtrie 
en le livrant aux mains de ses ennemis, et 
par convoquent, no mentionne que les deux 
bataille* principali-s. Pour l'exposé de l'his
torique rie cette guerre nous renvoyons à 
IV Rois xvi. 5 el suiv.

5. — Qui percussit cum. Qui le vainquit, 
el lui fit subir de fortes parles. — Magnam-



II — CHAPITRE XXVIII 347

cepit de ejus imperio, et adduxit 
in Damascum; inanibus quoque re
gis Israel traditus est, et percussus 
plaga grandi.

6. Occiditque Phacee, filius Ro- 
meliæ, de Juda centum viginti mil
lia in die uno, omnes viros bellato
res; oo quod reliquissent Djuiinum 
Deum patrum suorum.

7. Eodem tempore occidit Zechri, 
vir potens ex Ephraim, Maasiam 
filium regis, et Ezricam ducem do
mus ejus, Eicanam quoque secun
dum a rege.

8. Geperuntque filii Israel de fra
tribus suis ducenta millia mulierum, 
puerorum, et puellarum, et infinitam 
prædam : pertuleruntque eam in 
Samariam.

9. Ea tempestate erat ibi propheta

que prædam. En hébreu nb7U rPHE?, Scki- 
beiah gedolah, « une grande captivité », c’est- 
à-dire, un grand nombre de captifs. Dans 
l’original los trois verbes percussit, cepit et 
adduxit sont au pluriel el onl pour sujet sous- 
entendu les Syriens.

6. — In aie urto. C’est-à-dire, en une 
seule bataille. — Eo quod reliquissent... Déjà 
sous Joatham le peuple offensait le Seigneur 
xxvii, 2 ; à plus forte raison sous Achaz qui 
donnait lui-méme l'exemple de l'idolâtrie, 
dut-il se détourner de plus en plus des v o îp b  
de Dieu.

7 — Filium regis. A cette époque, c’est- 
à-dire dans |ps premières années de son 
règne, Achaz n’avait sans doute pas encore 
de fils en état de porter les armes; ii s’agit 
donc d’un cousin ou d’un oncle. Cfr. xvm , 25, 
xxn , 11 etc. Au reste, le texte ne dit pas 
que ce fils fûl en âge de combattre. — Dnrem 
aomm ejus Un des grands officiers du palais.
— Secundum a rege. Le premier ministre 
•du roi.

8. — De fratribus suis. L’auteur veut faire 
ainsi ressortir la cruauté des Israélites. — 
Dncenta milita... La critique moderne a pris 
onibiagt* des chiffras contenus dans ie lécit 
de cette guerre. *t le= rejette san< autre 
examen « L'exagérai ion évidente dans les 
jiombns, dit Ed. Heus». i nihil soit l'influence 
de la tradition, *oit h» goût particulier du ré 
dacteur. el le doute s altachei a aussi à la 
générosité improvisée des vainqueurs et à la 
route qu’il? pr> nncnL pour aller de Jérusalem

butin cju’il emporia à Damas. Il fut 
aussi livré aux mains du roi d’Israël 
et frappé dJune grande plaie.

6. Car Phacée fils de Romélia, tua 
en un seul jour cent vingt mille 
hommes de Juda, ions hommes de 
guerre, parce qu’ils avaient aban
donné le Seigneur, Dieu de leurs 
pères.

7. En même temps Zéchri,homme 
puissant d’Ephraïm tua Maasia, lils 
du roi, et Ezrica chef de sa maison, 
et Elcana le second après le roi.

8. Et les fils d’Israël prirent à 
leurs frères deux cent mille femmes 
enfants et jeunes filles et un butin 
infini, et ils les transportèrent à Sa- 
marie.

9. En ce temps-là il y  avait là un

à Samarie ». Cependant, à considérer les 
choses du plus près, nous conclurons  ̂ l’au
thenticité complète de notre relation. En 
premier lieu, il faut penser que les nombies 
) 20,000 et 200,000 sont dos nombres ronds, 
une évaluation approximative qui dépasso 
sans doute la réalité, mais en approche de 
près et nous donne une idée exacte des pertes 
du royaume de Juda. Le prophète Isaïe,vu,6, 
nous apprend au r e s t e  que les deux rois 
coalisés avaient projeté d’anéantir le royaume 
de Juda, et il faut ajouter que les Ephraï- 
miLes, se conduisirent avec une extrômo 
cruauté, Cfr. IV Rois xv, 46, et qu’ils étaient 
animés contre les Judécns d’une haine vio
lente, parce que ceux-ci les considéraient 
comme des apostats, xxv, 6-40, x i i i ,  4 e t  
suiv. Pour défendre l'existence môme de son 
royaume, Achaz mit sans doute sur pied 
toutes ses forces. Or, nous savons que, sous 
les règnes précédents, le nombre {les hommes 
en état de combattre élait de 300,000 au 
moins, xxv. 5, xxvi. 43. Par conséquent, il 
n’est pas impossible que 4 20.000 des guerriei s 
d'Achnz aienL péri dans une seule bataille, 
car il ne faut pas oublier, que c’était plus 
qu’une guerre civile, c’est-à-dire, une guerre 
religieuse. Après une pareille défaite le pays 
se trouva livré presque sans défense aux 
mains de l’ennemi qui put emmener en capti
vité un6 grande partie de la population.

G. HBNV01 D ES CAPTIFS, XKVHI, 9-15.

9. — Ibi. C’est-à-dire à Samarie. — Pro-
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un prophèle du Seigneur nommé 
Odec. Il alla au-devant de l’armée 
qui allait à Samarie et leur dit : 
Voilà cjue le Seigneur Dieu de vos 
pères, irrité contre Juda, les a livres 
entre vos mains, et vous les avez 
lues atrocement, de sorte que votre 
cruauté est montée jusqu'au cicl,

10. De plus vous voulez vous as- 
sujetir comme serviteurs et comme 
servantes les fils de Juda et de Jé
rusalem, ce qu’il ne faut faire aucu
nement; car vous avez péché en 
cela contre le Seigneur votre Dieu.

11. Mais écoutez mon conseil et 
ramenez les captifs que vous avez 
amenés d’entre vos frères, car la 
grande fureur du Seigneur vous 
menace :

12. Quelques-uns des chefs des 
fils d’Ephraïm, Azarias, fils de Joha- 
uan, Barachias fils de Mosollamoth, 
Ezéchias fils de Sellum, et Amasa 
fils d’Adali, se présentèrent donc 
devaut ceux qui venaient du com
bat.

13. Et ils leur dirent : Vous n’in
troduirez pas ici ces captifs, de 
peur que nous péchions contre le 
Seigneur. Pourquoi voulez- vous 
ajouter à nos péchés et mettre le 
comble à nos anciennes fautes? Car 
c’est un grand péché et la colère de 
la fureur du Seigneur sur Israël est 
imminente.

14. Et les hommes de guerre

Domini, nomine Oded : qui egressus 
obviam exercitui venienti in Sama
riam, dixit eis : Ecce iratus Domi
nus Deus patrum vestrorum contra 
Juda, tradidit eos in manibus ves
tris, et occidistis eos atrociter, ita 
ut ad cœlum pertingeret vestra cru
delitas.

10. Insuper filios Juda et Jerusa
lem vullis vobis subjicere in servos 
et ancillas; quod nequaquam facto 
opus est, peccastis enim super hoc 
Domino Deo vestro.

11. Sed audite consilium meum, 
et reducite captivos, quod adduxis
tis de fratribus veslris, quia magnus 
furor Domini imminet vobis.

12. Steterunt itaque viri de prin 
cipibus filiorum Ephraim, Azarias 
filius Johanan, Barachias filius Mo
sollamoth, Ezechias filius Sellum, 
et Amasa filius Adali, contra eos 
qui veniebant de prælio,

13. Et dixerunt eis : Non intro
ducetis huc captivos, ne peccemus 
Domino. Quare vultis adjicere super 
peccata nostra, et vetera cumulare 
delicta? grande quippe peccatum 
est, et ira furoris Domini imminet 
super Israel.

14. Dimiseruntque viri bellatores

pheta Domini, Un vrai prophète comme Osée 
m vivait à celle époque dans le royaume 
'Israttl. — Tradidit eos... Les Israélites 

doivent avoir de la compassion pour leurs 
frères, précisément, parce que c’est (e Seigneur 
qui ie* a frappés. — Ha ut ad cœlum... Votre 
cruaulé a dépasse toutes ics bornes el appelle 
la vengeance de Dieu. Ces reproches du pro-

filiète font comprendre une fois de plus que 
es chiffre? cités plus haut sont parfaitement 

admissibles.
40. — {Jaod nequaquam... : peccastis... 

Hébreu : « IM-ce que, en ce qui nous con
cerne, il n y a pas doflViwos envers le Sei
gneur noire Dieu », c'est-à-dire ne vous ôtes

vous pas vous-même rendus gravement cou
pables envers Dieu?

41. Quia magnus furor... Déjà ils avaient 
offensé le ciel en massacrant leurs frères sans 
pitié; mais en emmenant les captifs, ils 
augmentèrent leurs fautes, de sorte qu’ils 
s’ailiièrent. Ia colere du Seigneur,

42. — Coiîfîv? eos qui... Ces quatre chefs 
allèrent au devanL de l'armée. — (/mira vul
tis... Hébreu : « Car en péché do Dieu sur 
nous, vous dites (vou^ pensez) ajouter à nos 
péchés et à nos fautes », cV^t-à-dire, vous 
avez l‘idéo d’augmenter no? faule* iio-re 
culpabilité en faisant rtc <*<*s prison nier* vos 
esclaves. — Grande q nippe... Hébreu : « Cur



II -  CHAPITRE XXVIII 349

prædam, et universa quæ ceperant, 
coram principibus, et omni multi
tudine.

15. Steteruntque viri, auos supra 
memoravimus, et apprehendentes 
captivos, omnesque qui nudi erant, 
vestierunt de spoliis; cumque ves- 
iisseiLt cos, et calceasscnt, ct refe
cissent cibo ac potu, unxissentque 
propter laborem, et adhibuissent 
eis curam ; quicumque ambulare 
non poterant,et erant imbecillo cor
pore, imposuerunt eos jumentis, et 
adduxerunt Jéricho civitatem pal
marum ad fratres eorum, ipsique 
reversi sunt in Samariam.

16. Tempore illo misit rex Achaz 
'ad regm Assyriorum postulans auxi
lium.

17. Veneruntque Idumæi, et per
cusserunt multos ex Juda, et cepe
runt prædani magnam.

grande est noire faute, el Ia fureur de Ia 
colère est sur Israël ».

45. — Quos supra memoravimus. L’hébreu 
ITOUD *npj y é n ,  ascher mkkebou besche- 
motfi, lilt. « qui sont distinguas par des noms x 
ne s'applique* pas exclusivement aux quatre 
chefs mentionnés plus haul, mais aussi à 
d’autres personnages jouissant d'une certaine 
notoriété. Cfr. I Parai, xn , 34. — Et adduxe
runt Jéricho. Jéricho, la cité des palmiers, 
Jug. m , 43, était une ville de la tribu do 
Benjamin ct appartenait au royaume de Juda. 
Devons-nous mettre en doute « la générosité 
improvisée » des Israélites, selon l'expression 
d'Ed. Reuss, ainsi que le discours d'Oded? 
En vérité, nous ne le pensons pas. Lo, réciL 
de l'auteur, vif et saisissant, porte on lui le 
caractère de la véracité historique, car il ne 
se renferme pas dans les généralités, mais 
contient des détails précis qui n’ont pas 
pu être inventés ct des noms propres qui ne 
l’ont pas été davantage. DoiL-on s’étonner 
que le prophète Oded ai pu se faire écouler 
c t calmer l'animoilé des Israélites envers 
leurs frères? Pas plus, ce semble que lorsque 
nous voyons le prophète Séméias, au débutdu 
schisme, empêcher la guerre entre les doux 
royaumes Cfr. III Rois xn , 22-24 ; II Parai, 
x i,  4-4.11 faut bien se souvenir que l'autorité 
des prophètes a toujours été incontestée ct

abandonnèrent leur butin et tout ce 
qu’ils avaient pris devant les princes 
et toute la multitude.

15. Et les hommes dont nous 
avons fait mention plus haut vinrent 
prendre les captifs et tous ceux qui 
étaient nus et les vêtirent avec des 
dépouillas; lorsqu’ils les curent vê
tus et chausses et ranimés avec de 
la nourriture et du breuvage, ils les 
oignirent, à cause de la fatigue et 
prirent soin d’eux. Ceux qui ne pou
vaient marcher et qui avaient le 
corps faible, ils les placèrent sur 
des chevaux et les menèrent vers 
leurs frères à Jéricho, la ville des 
palmes, et ils retournèrent ensuite 
à Samarie.

16. En ce temps-là le roi Achaz 
envoya demander des secours au 
roi des Assyriens.

17. Et les Iduméens vinrent et 
frappèrent beaucoup d’hommes de 
Juaaet prirent un grand butin.

incontestable, et que, malgré l’opposition 
qu’ils n'ont cessé de rencontrer, ils ont réussi

Elus d'une fois à faire prévaloir leurs avis, 
’hisloire des deux royaumes en fait foi.

O. ACHAZ BT SON PKOPLB CONTINUENT A ETRE CHATIBB 
PAR LB SEIGNEUR, XXVIII, 16*21.

46. — Tempore illo. C’est-a-dirc, à l’é
poque ou Achaz était attaqué par les rois de 
Syrie ct d'Israël, mais sans que nous sachions 
plus précisément à quel moment. — Ad re
gem Assyriorum. Dans lo texte original, il y 
a le pluriel TR&M malkè Asschour, « les 
roisd'Assur n ce qu’il ne faut pas prendre à la 
lettre, car, nous voyons bien par le t .  20 
qu’il ne s’agit que d’un seul roi. C'est uno 
figure de rhéLorique, par laquelle l'auteur 
veut sans doute faire comprendre qu’Achaz, 
au lieu d’avoir recours à Dieu, implora l'as- 
sislancc des rois, des puissances de ce monde.

47. — Veneruntque... Il serait mieux, ce 
sembla, de rendre par le plus-que-parfait. On 
traduira donc ainsi l’hebreu : « Et de plus 
le* Iduméens étaient venus, et avaient frappé 
Juda. et avaient emmené des captifs ». Les 
tnfr. 17-40 forment, pour ainsi dire, une pa
renthèse. Soumis par Amagias et par Ozias, 
xxv. 44 et suiv., xxvi, 2, et délivrés par 
Rasm, xvi, 6. les Iduméens profitèrent tout 
naturellement de l’occasion pour sc venger.
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18. Les Philistins aussi se répan
dirent dans les villes de la campa
gne et au midi de Juda. Ils prirent 
Bethsamès et Àialon et Gaderoth et 
Socho, et Thamnan et Gamzo avec 
leurs bourgs ct y habitèrent.

49. Car le Seigneur avait humilié 
Juda à, cause d’Achaz roi de Juda, 
parce qu'il l'avait dénué de recours 
el qu’il avait méprisé le Seigneur.

20. Et il amena contre lui Thel- 
galhphalnasar, roi des Assyriens 
qui le désola aussi et le dévasta sans 
trouver de résistance.

21. Achaz donc, ayant dépouillé 
la maison du Seigneur et la maison

48. — Philisthiim quoque. Les Philistins 
aus*i avaient ^té subjugués par Ozias, xxvi, 6.
— Belhsamesr Y. Jo*. xv, 40, — Et Aialon. 
V. Jos. x, 12. — El Gaderoth. V. Jos. xv, 41. 
Socho quoque. V. Jos. xv, 35. — E l Thamnam. 
V. Jos. xv, 10. — El Gnmzo. Gainzo, en 
hébreu HDJi, Gimzo, en grec mentionné 
en cft seul endroit, est identifié avec le 
village de Djimzou situé tout auprès deLydda 
au sud-est, par Robinson m, $71, V. Gruerin, 
Judée i. 335-336T fit Porter, Handbook, 
p. 282. — Cum t)icu{is suis. En hébreu « avec 
leurs filles », c’osl-à-dire, avec les localités 
qui en dépendent.

19. — Begem Jnda. En hébreu « roi d'Is
raël », ce qui est probablement une ironie à 
l’adresse d’Achaz, car s'il est appelé ainsi, ce 
n’est pas parce qu’il a marché sur les traces 
des rois du royaume des dix tribbs, mais 
parce que ce nom de roi d’I&raël, le peuple 
de Dieu, est une critique amère de son gou- 
\erncmcnt. Israël, comme plus loin t .  27 ct 
précédemment, xn, 6, xxi, 2, est employé 
dans son sens propre. — Eo quod nudasset... 
Achaz avait dépouillé Juda de tout secours, 
en l’entraînant a l'apostasie et en apostasiant 
lui-môme et, par suite, en exposant son 
royaume aux injures et aux aLtaques des 
peuples voisins. Mais l’hébreu porte : « Parce 
qu'il (Achaz; avait agi sans frein en Juda », 
ce qui offre un tout autre sens.

20. — Telqathphalnasar. V. I Parai, v, 6. 
- -  Qui et afflixit eumt et... L’hébreu 'ijpn, *îS 
N71 IDîn, vaïatsar lo velo khazako, doit se 
lr8du ire ; « JK1; il «e pressa, et ne le fortifia 
pas », ce qui convient avec le texte du verset 
suivant. Nous n’admettrons donc pas l’inter
prétation de Thénius et de fiertheau : « Et il

18. Philisthiim quoque diffusi 
sunt per urbes campestres, et ad 
meridiem Juda; ceperuntque Beth- 
sames, el Aialon, et Gaderoth, So
cho quoque, et Thamnan, ctGamzo, 
cum viculis suis, et habitaverunt in 
eis.

19. Humiliaverat enim Dominus 
Judam propter Achaz regem Juda, 
eo quod nudasset eum auxilio, ei 
contemptui habuisset Dominum.

20. Adduxitque contra eum Tei- 
gathphalnasar, regem Assyriorum,r 
qui et afflixit eum, et nullo resis- 
tente vastavit.

I V R e g . * 6, 10.

21. Igitur Achaz, spoliata domo 
Domini, et domo regum ac princi-

le pressa », c’est-à-dire, l’assiégea, « et pour* 
tant ne le dompta pas », car la remarque 
suivante ne peut pas avoir d’autre but que 
de nous apprendre que Teglathphala*ar ne 
fournit pas à Achaz. ie secours que celui-ci 
lui avait demandé, ne le fortifia pas. On ne 
sait en quoi consista l'oppression d’Achaz par 
Teglaihplialasar, On pont supposer que ce 
dernier, après avoir conquis la Syrie, et dé
vasté le royaume d’Israël, IV Rois xv, 29r 
xvi, 9, se tourna contre Achaz et le rendit 
tributaire.

24. — Spoliata domo... Go n’est pas au mo
ment où Achaz était pressé par le roi d'As
syrie qu’il dépouilla le temple et les palais* 
mais lorsqu*il voulut obtenir son alliance, 
IV Roisxvi, 7et 8. On traduira donc l’hébreu 
par le plus que parfait : « Car Achaz avait 
pillé la maison du Seigneur, et la maiàon du 
roi et des princes, et avait donné au roi 
d’Assyrie, mais cela ne lui procura aucun 
secours », litt. ne « lui fut pas à secours i. 
Le choix du verbe pbn, khalalr, « piller » ca- 
tactérise bien la conduite d’Achaz, qui 
commit en réalité un véritable pillage, car 
s’il s’était confié en Dieu, il n’aurait pas eu 
besoin d’avoir recours aux trésors du temple 
et à ceux des palais. — E t tamen nihü et 
profuit> Après avoir reçu les pi ésentsd’Achaz* 
Téglathphalasar se mit en marche, conquit la 
Syrie et s’empara d’une partie du royaume* 
d Israël, IV Rois xvi, 7-9 et xv, 29; mais si, 

râce à cette diversion, Razin et Phacéé 
urent renoncer à conquérir le royaume dô 

Juda, le roi d’Assyrie n’avait point pour 
but de venir en aide à Achaz, mais plutôt; 
d’étendre sa puissance et dans le fait il 
opprima le roi de Juda qui de la sorte n»
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pum, dedit regi Assyriorum mu- ■ 
nera, et tamen nihil ei profuit,

22. Insuper et tempore angustiae 
suæ auxit contemptum in Domiuum, 
ipse per se rex Achaz :

23. Immolavit diis Damasci victi
mas percussoribus suis, el dixit : 
Dii regum Syriæ auxiliantur eis, 
quos ego placabo hostiis, et aderunt 
mihi, cum e contrario ipsi fuerint 
ruinæ ei, et universo IsraeL

24, Direptis itaque Achaz omni
bus vasis domus Dei, atque confrac
tis, clausit januas templi Dei, et

retira aucun profit dea sacrifices qu'il avait 
faits et do l'anéantissement de la puissance 
de ses ennemis. II est bien avéré en effet 
u*Achaz n'eut pas à se louer de la con- 
uite de Téglalhphalasar à son égard, ÿ. 20; 

Cfr. IV Rois xvi, 48, x v m , 7, 4 4 et 20; Is. 
zxxvi, 5. La notice contenue dans IV Rois, 
xvi, 48, tout obscure qu'elle soit, donne à 
penser que le roi d'Assyrie eut quelque 
velléité de prendre possession de Jérusalem 
et qu’Achaz prit ses dispositions eu cotisé- 
quence. Enfin d’aprèsIV Rois xvm , 7,44, 20 
et Is. x x x v i, 5, il est certain qu'Achaz pava 
tribut aux Assyriens et leur fut soumis En 
effet, comme entre l'expédition de Téglath- 
phalasar et l'invasion de Sennachérib, nous 
ne voyons pas qu’aucune autre guerre ait eu 
lieu entre#Juda et l'Assyrie, il faut donc en 
conclure que l’assujettissement de Juda à 
l'Assyrie, dont Ezécnias se délivra, datait de 
Pépogue d’Àchaz. Au reste nous ne savons 
pa* si réellement Téglalhphalasar pénétra sur 
t* lernloire de Juda et s'approcha de Jéru
salem, ou s’il se contenta, après avoir con
quis une partie du royaume d'Israël, IV Rois
xv, 29, de réclamer le tribut à Achaz, !e 
menaçant en cas de refus de porter la guerre 
jusque chez lui. Même, dans cette dernière 
hypothèse l’auteur a pu dire que le roi d’As
syrie n'avait point aidé Achaz, mais l’avait 
opprimé.

I. ACHAZ ACCROIT SES FAUTES BNYBR8 DIEU, XXVIII, $2-25.

22. — Tempore angustiæ svœ. Ces paroles 
correspondent à tempore illo du ÿ. 46. C'est 
au moment où il était en butte aux attaques 
des Syriens qu’il accrut ses fautes envers le 
Seigneur.

des rois el des princes donna des 
présents au roi des Assyriens, ce 
qui pourtant ne lui servit de rien.

22. De plus, au temps môme de 
son angoisse, il accrut encore son 
mépris du Seigneur. Car lui-même, 
le roi Achaz,

23. Il immola des victimes aux 
dieux de Damas, qui le frappaient 
et dit : les dieux des rois de Syrie 
leur donnent du secours; moi je les 
apaiserai par des victimes, el ils 
me seront favorables. Or au con
traire ils furent sa ruine et celle de 
tout Israël.

24. Achaz ayant donc pillé et 
el brisé tous les vases de la maison 
de Dieu ferma les portes de la mai-

23. — Percussoribus mis. Achaz sansdouLo 
n'attendit pas qu’il eût été battu par les 
Syriens pour chercher à apaiser les dieux de 
Damas; mais ce fut pendant la guerre môme 
qu’il implora leur appui. Par conséquent, il 
n'y a pas contradiction entro ce passage et 
IV Rois xvi, 40 el suiv., el le récit des Rois 
n’a pas été défiguré ici par notre auteur. V. 
IV Rois xvi, 40. Nous nous garderons donc 
de traduire QiOOT, hammakim, par le plus- 
que-parfait, « qui l'avaient frappé », commo 
si c’était seulement après la guerre qu'Achaz 
eût pris fantaisie d’honorer les dieux de Syrie, 
ce qui d'ailleurs ne conviendrait pas avec lo 
contexte.

2 4 .— Direptis itaque... Hébreu : « Et 
Achaz fit rassembler les vases de la maison 
du Seigneur, et brisa les vases do la maison 
du Seigneur ». D'après IV Rois xvi, 47, Achaz 
se serait contenté de mutiler certaines œu
vres d’art;  mais il est évident qu’il ne s’en 
tint pas là et qu’il s'attaqua aussi aux autres 
vases de la maison du Seigneur, ce qui toute
fois ne veut pas dire qu’il tes brisa tous sans 
exception. — Clausit januas templi Dei. Le 
temple lui paraissait désormais inutile puis
qu’il avait élevé des autels sur toutes les 
places. Ce fait n'est pas mentionné dan* les 
Rois, où nous voyons môme qu'Achaz laissa 
subsister le culte du Seigneur, IV Roi*, x v ï , 4 5  

et suiv. Mais, d'une part, l’auteur des Rois 
n’a point eu l’intention de faire une histoire 
complète, el de l’autre on s explique facile
ment que le service religieux n’ait pas été 
interrompu. En effet, Achaz ferma seulement 
les poitesde la maison de Dieu proprement 
dite, c'est-à-dire du Saint et du Saint des 
Saints, xxïx, 3 et 7, et non point celles du
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son de Dieu et se lit des autels dans 
tous les angles de Jérusalem.

25. Il érigea aussi des autels dans 
toutes les villes de Juda pour y 
brûler de l’encens, e! il provoquaàla 
colère le Seigneur Dieu de scs pères.

26. Mais le reste de son histoire 
et de toutes ses premières et der
nières œuvres est écrit dans le livre 
des rois de Juda et d’Israël.

27. Et Achaz s’endormit avec ses 
pères ct on l'ensevelit dans la ville 
de Jérusalem; car on ne le déposa 
pas dans les tombeaux des rois d’Is
raël. Et Ezéchias son 61s régna à sa 
place.

fecit sibi altaria, in universis angu
lis Jerusalem.

25. In omnibus quoque urbibus 
Juda extruxit aras ad cremandum 
thus, atque ad iracundiam provoca
vit Dominum Deum patrum suorum.

26. Reliqua autem sermonum ejus, 
et omnium operum suorum priorum 
et novissimorum, scripta sunt in 
libro Regum Juda et Israel.

27. Dormivitque Achaz cum pa
tribus suis, et sepelierunt eum in 
civitate Jerusalem; neque enim re
ceperunt eum in sepulchra regum 
Israel. Regnavitque Ezechias filius 
ejus pro eo.

CHAPITRE XXIX

Ezéchias régna 25 ans et fît ce qui plaisait au Seigneur (1 t. 4-g). — Dès son avènement il 
rouvrit les portes de la maison du Seigneur, rassembla les Lévites et leur ordonna de purifier 
le temple, leur représentant que le peuple avait été châtié pour avoir abandonné le culte 
de Dieu, et leur rappelant quels étaient leurs devoirs {tir. 3 - 1 4 ) .  — Alors les chefs des 
Lévites réunirent leurs frères, se sanctifièrent et s’occupèrent de purifier la maison de 
Dieu, opération qui dura seize jours (tft. 4 2 - 4 7 ) .  — Ils annoncèrent ensuite à Ezéchias 
que le temple était purifié et Ezéchias monta à la maison de Dieu et fit immoler sept 
taureaux, sept béliers, sepl agneaux et sept boucs en expiation des péchés de tout Israël 
[ t t .  4 8 -3 4 ) .  — Ezéchias reconstitua aussi les chœurs des musiciens el ordonna de chanter 
el de jouer des instruments pendant qu'on offrait les holocaustes (frf. 25-28). — L’oblation 
terminée, le roi adora avec ceux qui l'accompagnaient et il ordonna aux Lévites de louer 
Dieu (ÿÿ. 29),— Il enjoignit ensuite à la foute de s'approcher et d'offrir des victimes; mais 
les holocaustes furent si nombreux que les prôtres durent se faire aider par les Lévites 
t t .  34-34). — C’est ainsi que le service de la maison de Dieu fut rétabli ( t .  3o). — Et 
Ezéchias et tout le peuple s’en réjouirent ( t .  36).

i . Ezéchias commença donc à ré- 1. Igitur Ezechias regnare cœpit,

portique où se trouvait l’autel des holocaus
tes. Aussi bien voyons-nous par IV Rois, 
xvi, 45, qu’Achaz se borna à remplacer l'au
tel d’airain par celui qu'il avait fait faire sur 
le modèle de l’autel qu'il avait vu à Damas, 
circonstance qui n’est pas mentionnée ici 
mais seulement indirectement au ch. xxix, 
ÿ) 7 où nous lisons ces paroles d'Ezéchias : 
« Et holocausta non obtulerunt in sanctuario 
Deo Israel ». Lus sacri lices offerts sur un autel 
érigé sur le modèle d'un autel païen n’étaient 
pas, dans le fait, des sacrifices offerts à Dieu.

v. pim do hsohb d 'a o h a z ,  x x rm , 26*27 .

27. — In civitate Jerusalem. Cfr. IV Rois,

xvi, 20. — In sepulchro regum Israel. Achaz 
n'avait pas vécu et régné comme un roi d’is- 
sraël, le peuple de Dieu ; et c’est pour cetla 
raison qu il ne fut pa> admis dans le tombeau 
des rois ses prédécesseurs. On dit de môme 

u’il fut enseveli à Jérusalem, et non pas 
ans la cité de David, parce qu’il n'avait pas 

marché sur les traces de son glorieux an
cêtre.

X II I .  R é g n e  d ’É z é c h ia s ,  xxix-xxxu.
Cfr. IV Rois, x v m -x x .

Le règne d’Ezéchias fut un règne répara
teur, une époque de réaction salutaire. Le
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cum viginti quinque esset annorum, 
et viginti novem annis regnavit in 
Jerusalem; nomen matris ejus Abia, 
filia Zachariæ.

IVRcg. i8, 2.
2. Pecitque quod erat placitum 

in conspectu Domini, juxta omnia 
quæ fecerat David pater ejus,

3. Ipse anno et mense primo regni 
sui, aperuit valvas domus Domini, 
et instauravit eas;

4. Adduxitque sacerdotes atque 
levitas, et congregavit eos in pla
team orientalem.

5. Dixitque ad eos : Audite mc, 
levitæ, et sanctificamini, mundate 
domum Domini Dei patrum vestro
rum, et auferte omnem immundi
tiam de sanctuario.

gner lorsqu’il avait vingt-cinq ans, 
et il régua vingt-neuf ans à Jéru
salem. Le nom de sa mère était 
Abia, fille de Zacharie.

2. Et il fil ce qui était agréable 
aux yeux du Seigneur, suivant tout 
ce qu’avait fait David son père.

3. La première année et le pre
mier mois (3e son règne il ouvrit 
les portes de la maison du Seigneur 
cl les restaura.

4. KL il 'fit venir les prêtres et les 
lévites et les assembla sur la place 
orientale,

5. Et il leur dit : Ecoutez-moi, 
lévites, et sanctifiez-vous. Purifiez 
la maison du Seigneur Dieu de vos 
pères et enlevez ctu sanctuaire toute 
impureté.

pieux roi s’attacha d’abord à extirper l’ido- 
Tâlrie et à réformer ie eu Ile, puis il s'occupa 
de rendre son royaume indépendant en se
couant le joug des Assyriens. Ces deux en
treprises que Dieu bénit forment le sujet des 
deux relations; mais chaque auLeur a traité 
les faits d’après un plan particulier. Ainsi 
celui des Rois résume brièvement ce qui con* 
cerne la destruction de. l'idolâtrie et la con
duite d’Ezéchias envers Dieu, IV Rois, 
xvm, 3-7, tandis qu’il s'étend longuement 
sur la révolte d’Ezéchias et sur ses consé
quences IV Rois, xviu, 8-xx, 49. Au con
traire notre historien raconte avec ampleur 
les réformes religieuses d’Ezéchias, xxix*xxxi, 
et se contente de résumer l’histoire de la 
campagne de Senuachérib el des faits qui 
}’y rattachent, xxxii.

VAVÈNEMENT D’ÉiÉCHLÀB; PURIFICATION M  C O N SÊerU T lO N  

DU TEMPLIS, X XIX.

a. Avènement <T Ezéchias, f } .  1 -2 .

C hap. x x i x .  —  4 . —  ï q i t u r  E z é c h ia s . . .  
Pour le s t* . 4 et 2, V. IV Rois, xvm, 4-3.

b. Purification du Temple par  les prêtres 
et les lévites, f f .  3-19.

3. — Ipse anno et... Hébreu : a Lui, dans 
la première année de son règne, dans le pre
mier mois ». D'après t .  47, la purification 
commença le premier jour du mois et -*e te r 
mina la seizième; mais d'après t .  4, le Roi 
avait préalablement convoqué les prêtres et 
les Lévites, et ceux-ci à leur Lour tirent appel

S. Biols. Par;

à leurs frères, et c'est seulement après qu’ils 
se furent sanctifiés que l'opération com
mença, t .  45. Il s'en suit donc que ces pré
paratifs eurent lieu avant le premier jour du 
mois. Or, pour résoudre la difficulté, il suffit 
de supposer qu’Ezéchias monta sur le Irône 
quelque peu avant la fin de l’année qui com
mençait par le mois de Nisan. Par consé
quent i’auleur a pu dater la réouverture du 
temple de la première année du règne d’Ezé
chias; mais il faut bien remarquer que le 
texte hebreu ne dit pas : « Dans le pre
mier mois de son règne », mais : « Dans la 
première année de son règne, dans le pre
mier mois ». Donc, les préparatifs de la pu
rification du temple ont nécessairement pré
cédé le premier jour du mois de Nisan et 
l’on doit admettre que l'auteur, dans ce t. 3, 
commence par résumer ce que fit Ezéchias 
dans le premier mois d“ l’année et dans la 
première année de son règne. De la sorte, 
nous enicndons Pexpression premier mois, 
dans le même -en-; qu’au t .  47. Rien donc ne 
prouve qu* Ezéchias ait ouvert le* portes du 
temple et. les ait réparée** avant d’avoir con
voqué les préires et les Léviles; mais il suit 
simplement du t .  3 que l'historien veut met- 
Lre en parallèle la conduite d’Ezéchias aveb 
celle de son père et en faire ressortir la diffé
rence. — Et instnuraoU eas. Cfr. IV Rois, 
xvm, 46.

i .  — lu pl iteam orientalem. Devant le 
temple et non pas, dans le portique intérieur 
V. Esdr. x, 9.
‘OMÈNES. — 23



LES PARALIPOMÈNES

. 6. Nos pères ont péché et ils ont 
fait le mal en présence du Seigneur 
noire Dieu qu’ils ont abandonné. 
Ils mil détourné leur visage du ta
bernacle du Seigneur et lui ont 
tourné le dos.

7. Ils ont fermé les portes qui 
étaient sous le portique, et ils ont 
éteint les lampes et ils n’ont pas 
brûle de l’encens, et ils n’ont pas 
offert dos holocaustes dans le sanc
tuaire au Dieu d’Israël.

8. La colère du Seigneur a donc 
été exoitée contre Juda et Jérusa
lem, ct il les a livrés à la destruc
tion et à la mort et à la moquerie, 
comme vous le voyez vous-mêmes 
de vos yeux.

9. Voilà que nos pères sont tom
bes sous le glaive ; nos fils et dos 
filles et nos femmes ont été emme
nés captifs, à cause de ce crime.

10. Maintenant doncje désire que 
nous contractions alliance avec le 
Seigneur Dieu d’Israël, et il détour
nera de nous la fureur de sa colère.

11. Mes enfants, ne soyez pas 
négligents. Dieu vous a choisis pour 
que vous soyez devant lui et que 
vous le serviez et que vous l’hono- 
riez et que vous lui brûliez de l’en
cens.

12. Les lévites se levèrent donc : 
Mahat fils d'Amasaï et Joël fils

6. — Prtîres nostri. C’est-à-dire Achaz et 
ses contemporains. — Averterunt... Ils ont 
renoncé au culte du vrai Dieu dans son lom- 
plo ct l’ont remplacé par Pidolàtno.

7. — Ostia, quæ erant in porticu. 11 s’agit 
des portes qui donnaient entrée du portique 
dans le Saint, V. xxvm , 24. Le traducteur 
a donc I j ie u  re n d u  l’hébreu : a Les portes du 
portique ». — fn  sanctuario. On avait con
tinue ? sacrifier des victimes; mais les holo- 
caustes,,Q(^erts sur un au to i de forme païenne 
n’étaient (point des holocaustes offerls au 
vrai Dieu. D’ailleurs ce culte peu légal pou
vait être lui-môme tombé peu à peu en dé
suétude. t e  mot sanctuaire en henreu ttnp, 
kodesch, désigne le  temple en général, y com
pris le portique des prêtres.

6. Peccaverunt patres nostri, et 
fecerunt malum in conspectu Do
mini Deinostri, derelinquentes eum ; 
averterunt facies suas a tabernaculo 
Domini, et præbuerunt dorsum.

7. Clauserunt ostia, quæ erant in 
porticu, et extinxerunt lucernas, 
mcensumque non adoleverunt, et 
holocausta non obtulerunt in sanc
tuario Deo Israël.

8. Concitatus est itaque furor Do
mini super Judam et Jerusalem, 
tradiditqiie eos in commotionem, et 
in interitum, et in sibilum, sicut 
ipsi cernitis oculis vestris.

9. En corruerunt patres nostri 
gladiis, filii nostri, et filiæ nostræ, 
et conjuges captivæ ductæ sunt, 
propter hoc scelus.

10. Nunc ergo placet mihi ut inea
mus foedus cum Domino Deo Israel, 
et avertet a nobis furorem iræ suæ.

11. Filii mei, nolite negligere; 
vos elegit Dominus ut stetis coram 
eo, et ministretis illi, colatisque 
eum, et cremetis ei incensum.

12. Surrexerunt ergo levitæ; 
Mahat filius Amasai, et Joel filius

8, — Super Judnm et... Cfr. xxiv, 48, 
xxxm , 2d. — Tradiditque eos... Cfr. Dent., 
xxvm, 25, 37 ; Jér., xxiv, 9, xxv, 9. — Sicut 
ipsi cernitis... Ezéchias fait allusion aux mal
heurs du royaume sous Achaz, xxvm , 5 et 
suiv., 47-24, amsi que l’indique le t .  9.

40. — Ut ineamus fœdus... Ezéchias, pour 
déloumer la colère de Dieu, veut renouveler 
l’alliance, en restaurant le culte légitime.

4 2. — Nolite negligere. L’hébreu 'bxorrhn, 
al tisschalon signifie liLt. : « ne vous arrachez 
pas », c'est-à-dire, ne vous dérobez pas à vos 
devoirs. — Ut stetis... Cfr. Deut., x. 8; I Pa
rai., xxm , 43.

42. — Surrexerunt ergo Levitæ. II s’agit 
des Lévites qui étalent présents à cet entre
tien.
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Azarise, de filiis- Caath : Porro de 
filiis Merari, Gis filius Abdi, et Aza- 
lias? filius Jalaloel. De filiis autem 
Gci’so» : Joali filius Zemma, et Erieii 
filins Joah.

33. At vcro de filiis Elisaphan, 
S<imri, et Jahiel'. De filiis quoque 
Asaph, Zachcirias, et Mathanias.

14. Nocnon de filiis Ileman, Ja
hiel, et Semei; sed et de filiis ldi- 
tlum, Semeias et Oziel.

lo. Congrega veruntque fratres 
suos, etsauctificati sunt, et ingressi 
sunt juxta mandatum regis et im
perium Domini, ut expiarent do
mum Dei.

16. Sacerdotes quoque ingressi 
templum Domini u t sanctificarent 
illua, extulerunt omnem immundi
tiam quam intro repererant in ves
tibulo domus Domini, quam tule
runt levitse, et asportaverunt ad 
torretitem Gedron foras.

17. Coeperunt autem prima die 
mensis primi mundare, et in die 
octavo ejusdem mensis ingressi sunt 
porticum templi Domini, expiave- 
yuntque templum diebus octo, et 
in die sexta decima mensis ejus
dem, quod coeperant impleverunt.

18. 'Ingressi quoque sunt ad Eze- 
chiam regem, et dixerunt ei : Sano- 
lificavimus omnem domum Domini, 
et altare holocausti, vasaque ejus,

43. — De filiis Elisaphan. Elisaphan, fils 
d’Uziel, le fils de Caath. Ex., vi, 48, élait 
le chef de la famille de Caalh au temps de 
Moïse, Nomb., ni, 30. — De filiis quoque.., 
Y. I Parai , vï. 48-32.

45. — Fratres suos. Les autres Lévites 
fixés à Jérusalem. — Juxta mandatum... Hé
breu : « Selon Tordre du roi dans les paroles 
du Seigneur », en .qui signifie que l'ordre du 
roi était basé sur les prescriptions de la loi 
mosaïque. Cfr. xxx, 42.
.46 . — lu  templum Domini. Dans le Saint 

et lo Saint des Saints. — Omnem immundi
tiam, Il s’agit probablement des objets qui

d’Azarias, parmi les fils de Caath: 
et parmi les fils de Mérari, Cis fils 
d’Abdi ct Azarias fils de Jalalcel; 
parmi les fils de Gerson, Joah, iils 
de Zcmma et Eden fils de Jnah;

13. Et des fils d’Elisaphan : Sam ri 
et Jahiel; et des fils d’Asaph : Za- 
charie et Mathanias ;

14. Et des fils d’Héman : Jahiel 
et Séméi; et des fils d’Idithun : Sé
méias et Oziel.

15. Et ils rassemblèrent l'eurs 
frères et ils se sanctifièrent, et ils 
entrèrent, suivant l'ordre du roi et 
le commandement duSeigneur, pour 
purifier la maison de Dieu.

16. Et les prêtres aussi entrèrent 
dans le temple du Seigneur pour le 
sanctifier, et ils enlevèrent toutes 
les impuretés qu’ils trouvèrent à 
l'intérieur dans le vestibule de la 
maison duSeigneur; les lévites les

rirent et les portèrent au dehors 
ans le torrent de Gédron.
17. Or ils commencèrent à puri

fier le premierjour du premier mois, 
et le huitième jour du même mois 
ils entrèrent dans le portique du 
temple du Seigneur, et ils purifiè
rent le temple pendant huit jours, 
et le seizième jour du même mois

' ils achevèrent ce qu'ils avaient com
mencé.

18. Et ils se rendirent auprès du 
roi Ezéchias et lui dirent : Nous 
avons sanctifié toute la maison du 
Seigneur, et l'autel de l’holocauste

vaient servi au culte idolatrique ct qu'on 
avait introduits dans le SainL au temps d’A- 
chaz. En outre, il fallut netLoyer lous les 
vases du temple et enlever la poussière ct 
les ordures qui s’étaient accumulées depuis

Elusieurs années. — Quam tulerunt Levilœ, 
es Lévites ne pouvant pénétrer dans h' Saint, 

recueillirent les immondices dans lo por- 
tiqup. où les prêtres les apportèrent. — Po
rcs. En dehors de l’enceinte du lemple ot de 
ses dépendances. Pour le torrenl de Cédron, 
Y. IV Rois, xxm , 4.

47. — Cœperunt autem... Les huit pre
miers jours ils s'occupèrent de purifier les
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et scs vases, et la table de proposi
tion avec tous scs vases,

19. Etions les ustensiles du tem
ple qu’avait souillés pendant son 
règne le roi Achaz, après qu’il eut 
provariquo ct voilà qu’ils sont tons 
exposés devant l’autel du Seigneur.

20. Et le roi Ezéchias, se levant 
au point du jour, rassembla tous 
les princes de la ville ct monta à 
la maison du Seigneur.

21. Et ils offrirent ensemble sept 
taureaux, sept béliers et sept boucs 
pour le péché, pour le royaume, 
pour le sanctuaire, pour Juda, et il 
dit aux prôtres fils d’Aaron de les 
offrir sur l’autel du Seigneur.

22. Les prêtres immolèrent donc 
les taureaux et reçurent le sang et 
le répandirent sur l’autel; ils im
molèrent aussi les béliers et répan
dirent leur sang sur l’autel, et ils 
immolèrent les agneaux et répan
dirent le sang sur"l’autel.

23. Us firent amener les boucs 
pour le péché devant le roi et toute 
la mulïilude, et ils leur imposèrent 
les mains.

24. Et les prêtres les immolèrent 
et répandirent leur sang devant 
rautel pour l’expiation de tout Is
raël, car le roi avait ordonné d’offrir 
l’holocauste pour tout Israël et pour 
le péché.

25. U établit aussi des lévites

portiques, puis ils arrivèrent au temple pro
prement dit et commencèrent par le portique 
intérieur.

19. — Coram altari Domini : C’est l’autel 
des holocaustes, V. *. 21.

c. Renouvellement de la consécration du Temple 
par l'offrande des victimes, 20-30.

21. — Pro peccalo, pro regno, pro... C’é
taient à la fois des victimes d’expiation et de 
consécration.

22. — Mactaverunt igitur... Les holo
caustes sont mentionnés avant les victimes 
expiatoires, comme dans Lévit., i - v i , bien

neenon et mensam propositionis 
cum omnibus vasis suis,

19. Cunctamque templi supellec
tilem, quam polluerat rex Acnaz in 
regno suo, postquam praevaricatus 
est : et ccce exposita sunt omnia 
coram altare Domini.

20. Consurgenscjue diluculo Eze- 
chias rex, adunavit omnes principes 
civitatis, et ascendit in domum Do
mini.

21. Obtuleruntque simul tauros 
septem, et arietes septem, agnos 
septem, et hircos septem pro pec
cato, pro regno, pro sanctuario, pro 
Juda, dixitque sacerdotibus filiis 
Aaron ut offerrent super altare Do
mini.

22. Mactaverunt igitur lauros, et 
susceperunt sanguinem sacerdotes, 
et fuderunt illum super altare, mac
taverunt etiam arietes, et illorum 
sanguinem super altare fuderunt, 
immolaveruntque agnos, et fude
runt super altare sanepiinem.

23. Applicuerunt hircos pro pec
cato, coram rege et universa mul
titudine, imposueruntque manus 
suas super eos.

24. Et immolaverunt illos sacer
dotes, et asperserunt sanguinem 
eorum coram altare pro piaculo uni
versi Israelis ; pro omni quippe Is
rael praeceperat rex ut holocaustum 
fieret, et pro peccato,

25. Constituit quoque levitas in

u’on dût commencer par l’offrande de ces 
ernières.
23. — împosuerunlque manus... On devait 

faire la même choso pour tes victimes desti
nées à l’holocauste, Lévit., i, 4, et si l'auteur 
ne mentionne que l'imposition des mains sur 
la tête des victimes expiatoires, c'est peut 
être, parce qu'il veut faire comprendre que 
te roi et les chefs représentaient toute la na
tion et que l'offrande avait pour but de ré
concilier tout Israël.

24. — Pro omni quippe Israel. II faut en
tendre tout Isi'ael, dans sa plus large accep
tion, car le temple était le sanctuaire légi
time de touLe la nation*
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domo Domini, cum cymbalis, et 
psalLcriis, et citharis,* secundum 
dispositionem David regis, (*t Gad 
videntis, el NaLlian pmphetæ, si
quidem Domini præceptum fuit per 
manum prophetarum ejus.

26. Steteruntque levitæ tenentes 
organa David, et sacerdotes tubas.

27. Et jussit Ezecliias uL offerrent 
holocausta super alfare; cumque 
■offerrentur holocausta, coeperunt 
laudes canere Domino, et clangere 
tubis, atque in diversis organis, 
quæ David rex Israel praeparaverat, 
concrepare.

28. Omni autem turba adorante; 
cantores, et ii qui tenebant turbas, 
erant in officio suo, donec comple
retur holocaustum.

29. Cumque finita esset oblatio, 
incurvatus est rex, et omnes qui 
erant cum eo, et adoraverunt.

30. PræcepitqueEzechias et prin
cipes levitis, ut laudarent Dominum 
sermonibus David, et Asaph viden
tis, qui laudaverunt eiim magna 
laetitia, et incurvato genu adorave
runt.

31. Ezechias autem etiam hæc

25. — Constituit... Ce t . se rattache par 
Ia suite des idées au *. 24, ainsi d’ailleurs 
que le fait comprendre dans l'hébreu ia par
ticule 1 (et) qui le commence. C’est pendant le 
sacrifice lui-même que les Lévites reçurent 
l’ordre de jouer de leurs instruments, cl après 
que les victimes purent été présentées et pré
parées. — Cinn cymbahs, et... V. I Paral., 
xv, 46. — Stquulitu Domini... David n’avait 
fan que se conformer aux ordres de Dieu, com
muniqués par 1rs pmphèt'*s.

26. — Organa Dnotd. Los instruments dont 
David avait introduit l'usage, V. I Paral.« 
xxm , 5.

27. — Ut o/ferrent holocansta. L’auteur ré
pète ce qu’il a dit déjà au t .  24, pour faire 
la liaison avec ce qui suit et faire entendio 
que les Lévites se mirent à chanter et à jouer 
des instruments, lorsque le sacrifice coin-

dans la maison du Seigneur, avec 
des cymbales, des psaltérions et 
des cilhares, suivant la disposition 
du roi David ct de Gad le voyant 
et du prophète Nathan, car c'était 
un ordre du Seigneur donné par le 
ministère de scs prophètes.

26. Les lévites y  tinrent donc les 
instruments de David ct les prêtres 
les trompettes.

27. Et Ezéchias ordonna d’offrir 
des holocaustes sur l’autel, et pen
dant qu'on offrait les holocaustes, 
ilscommencèrentàchanterles louan
ges du Seigneur ct à sonner des 
trompettes et à jouer des divers ins
truments qu’avait préparés David, 
roi d’Israël.

28. Et pendant que tout le peuple 
adorait, les chanteurs et ceux qui 
tenaient les trompettes remplirent 
leurs fonctions jusqu’à ce que l’ho
locauste fut achevé.

29. Et lorsque Toblation fut finie, 
le roi s’inclina, ainsi que tous ceux 
qui étaientavec lui, et ils adorèrent.

30. Et Ezéchias et les princes 
ordonnèrent aux lévites de louer le 
Seiçneur avec les paroles de David 
et d Asaph le voyant. Ils le louèrent 
avec une grande joie et, le genou 
courbé, l’adorèrent.

31. Et Ezéchias ajouta encore

mença. — Cumque offerrentur... Hébreu : 
« Le chant du Seigneur commença avec les 
trompettes, et d'après la direction (litt. et sur 
les mains) des instruments de David, le roi 
d’Israël ». Il faut sans doute entendre que 
ceux qui sonnaient de la trompette se ré
glaient sur le jeu dos instruments à corde. 
Comme on le voit, la traduction laiine est 
passablement libre.

30. — Prœcepitque... L'auteur veut men
tionner expressément qu’on chanta les psau
mes de David et d'Asaph, et par conséquent 
il ne faut pas entendre qu'Ezéchîas donna cet 
ordre après que l'holocauste fut terminé.

d. Offrandes des victimes eucharistiques et pacifiques 
et des holocaustes volontaires, f f .  31-36.

3 4 .— Implestis... C’est-à-dire, vous vous 
êtes de nouveau consacrés au Seigneur, Cfr*
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ceci : Vous avez rempli vos mains 
pour le Seigneur, approchez-vous 
et offrez des victimes et des louan
ges dans la maison du Seigneur. 
Toute la multitude offrit donc des 
hosties, cl des louanges et des ho
locaustes d'un cœur dévot.

32. Or voici le nombre des holo
caustes qu'offrit la multitude : 
soixante-dix taureaux, cent béliers, 
doux cents agneaux.

33. Et ils sacrifièrent au Seigneur 
six cents bœufs et trois mille mou
tons.

34. Mais les prêtres étaient peu 
nombreux et ne pouvaient suffire 
pour enlever les peaux des holo
caustes; aussi les lévites leurs frères 
les aidèrent jusqu’à ce que l'œuvre 
fut achevée et que des prêtres eurent 
été sanctifiés, car les lévites sont 
sanctifiés avec un rite plus facile 
que les prêtres.

35. Il y eut donc beaucoup d’ho
locaustes et de graisses d’nosties

addidit : Implestis manus vestras 
Domino, accedite, et offerte victi
mas, et laudes in domo Domini. 
Obtulit ergo universa multitudo 
hostias, et laudes, et holocausta, 
mente devota.

32. Porro numerusholocaustorum, 
quæ obtulit multitudo, hic fuit, tau
ros septuaginta, arietes centum, 
aguos ducentos.

33. Sanctificaveruntque Domino 
boves sexcentos, et oves tria millia.

34. Sacerdotes vero pauci erant, 
nec poterant sufficere ut pelles ho
locaustorum detraherent; unde et 
levitæ fratres eorum adjuverunt eos, 
donec impleretur opus, et sanctifi
carentur antistites; levitæ quippe 
faciliori ritu sanctificantur, quam 
sacerdotes.

35. Fuerunt ergo holocausta plu
rima, adipes pacificorum, et liba-

Ex., xxxn, 29; Lévit., vu. 37 et suiv. Ces 
paroles semblent ne s’appliquer qu'aux prê
tres. mais comme ensuitu Ezéchias parte évi
demment à l'assemblée toute entière, il seraiL 
peu naturel1 de changer le sujet des verbes, 
et il vaut mieux penser que le roi s’adresse 
à tout le monde. Tous les assistants en effet 
avaient pris part à la cérémonie et s’étaient 
de nouveau consacrés au service du Sei- 

ncur. Pour terminor la solennité il ne restait 
onc plus qu’à offrir les victimes qui devaient 

servir au repas liturgique.— Victimng et Utu* 
des. En hébreu n v r ïm  D*rQT, zebakhim ve- 
thodoth. Li’S zebakhim, sont les hosties paci
fique DDSw D*rnï- sebnkhim srhelnmim, ap
pelée* ans*! simplement srhelamim. On en 
distinguait de trois sorte*, Lévit., vu, 44-46, 
etiir.' autres celles désigneés par le mot 
niTin “ hosties dr louanges ». r l  par suite, 
ce mot ici explicatif et signifie que les 
viel.m s pacifiques étaient des l>o-Lics de 
Jouante ou ruchanstîques. — Et holocausta, 
vtenie devotn. Hébreu : « Et tout (homme) 
\oloni«ire de cœur, des holocaustes n, c’est-à- 
iii»e. Inus ceux q-u en eurent l'inspiration 
offrirent de* holocau-tns à leurs frai*.

33. — SnnrJifictwemntque... Il s’agit ici 
des victimes nucharisluiues, Cfr. xxxv, 43; 
Neh., x, 34.

34. — Ut pelles holocaustorum... Il est ques
tion non seulement des holocaustes volontai
res, mais ceux aussi des 11 . 22 e t  27. — 
Unde et Levitæ... Celui qui offrait comme 
particulier un holocauste avait à enlever la 
peau de la victime, Lévit., i, 6 ; mais ici 
comme les victimes étaient offertes au nom 
de la communauté et dans une cérémonie so
lennelle l'opération revenait aux prêtres. Ce
pendant, comme elle n'avait pas exclusive
ment le caractère sacerdotal, les prêtres pu
rent se faire aider par les Lévites. — Leoitn- 
quippe... Hébreu : « Car les Lévites avaient 
été plue disposés (litt. plus loyaux de cœur) 
à si? sanctifier que les prêtres». Si les prêtres 
montrèrent moins de zèle pour se sanctifier, 
cVi-t peut-être, parce qu’ils avaient été plus 
directement en relation avec Achaz, et qu’ils 
avaient participé davantage au culte iaolà- 
trique. Le nombre de ceux qui pouvaient 
remplir les fonctions sacrées était donc in-' 
suffisant.

35. — Fuerunt ergo... Hébreu : « Et les 
holocaustes en multitude avec la graisse des 
victimes ci les libations pour l’holocauste ». 
Ce surcroît de travail nécessitait donc de plus*1 
en plus l’aido des Lévites. — E t libamina... 
Cfr. Nomb., xv, 1-45. — E t completus est 
cultus... Ainsi fut restauré le cuite, c'esl-à"
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urina holocaustorum; et completus 
est cultus domus Domini.

36. Lætatusque est Ezechias, et 
omnis populus, eo quod ministe
rium Dommi esset expletum. Dere
pente quippe hoc fieri placuerat.

pacifiques et de libations d'holo
caustes; et le culte de la maison du 
Seigneur fut complet.

36. El Ezechias se réjouit, ainsi 
que tout le peuple, de ce que le ser
vice du Seigneur était complet, car 
il avait résolu subitement qu'il en 
serait ainsi.

339

CHAPITRE XXX

Ezéchias convoque tout Israël et lout Juda à la cérémonie de la Pâque, laquelle fut fixée au 
second mois, parce qu'on n'avait pu la célébrer au temps voulu \ t t .  4-5). — Des courriers 
partirent donc et invitèrent les enfants d’Israël à revenir à Dieu ( t f .  6-9). — Ils allèrent 
donc de ville en ville, parcourant le territoire d’Israël ; mais peu les écoutèrent ( t t .  40-44).
— Mai? en Juda on obéit unanimement à Tordre du roi, eL une grande mulliludese rassembla 
à Jérusalem (*fr. 42-43). — Ils détruisirent d'abord les autels et les sanctuaires idolàtriqucs, 
puis ils célébrèrent la Pâque et les prêtres offrirent, des holocaustes et se firent encore 
aider par les Lévites { t t .  44-47). — Bon nombre d’Israélites n’étaient pas sanctifiés et 
néanmoins mangèrent la Pâque, parce que leur coeur était bion disposé ( t f .  48-20). — Les 
enfants d’Israël célébrèrent donc !a solennité des azymes pondant sept jours cl le peuple 
consentit avec joie à prolonger ta fête pendant sept jours (Irt. 24-24). — Tous étaient donc 
dans la joie, et depuis Salomon on n'avait point vu à Jérusalem une aussi grande solennité 
(tJr. 25-26). — Or, les prêtres et les Lévites bénirent le peuple ct leur voix fut écoutée 
(*. 27).

1. Misit quoque Ezechias ad om
nem Israel et Judara; scripsitque 
epistolas ad Ephraim et Mauas^en, 
ut venirent aa domum Domini in 
Jerusalem, et facerent Phase Do
mino Deo Israel.

2. Inito ergo consilio regis et prin- 
cipum* et universi cœtus Jerusalem,

1. Exéchias envoya aussi à tout 
Israël et à Juda, et il écrivit des let
tres à Ephraïm et à Manassn, pour 
qu’ils vinssent dans la maison du 
Seignonr à Jérusalem, et immolas
sent )a Pâque au Seigneur Dieu d’Is
raël.

2. Le roi el les princes et toute 
rassemblée de Jérusalem ayant tenu

dire, lout ce qui concernait le service reli
gieux de la maison du Seigneur. Il nVsl pas 
question de la purification et de la consécra- 
ïron, ainsi que le montre le mot HTDî?, «ôo- 
dah. qui signifie particulièrement *erpümm, 
él a un sen«i plus restreint que cultus.
' 36. —* Eo quod ministerium*.. Hébreu . 
« Sur ce que Te Seigneur avait prépaié au 
peuple a, ce qui esi-ÿnc allusion à  la pu rid
a i  ion du temple et a'u rélahlis>emenl du 
culte. — De repente'(huppe... C’était une rai 
son de plus de sc rejouir.

» .  LA CELEBRATION Dû  LA PAQUE» XXX.

a. Les préparatifs de la fèlc, }f. 1-12.

C h a p .  x x x .  —  4 .  —  Ad E p h r a ïm  et Ma-> 
n a sse . Ces deux tribu* représentent tout 
Israel, car les t fÿ .  o  et 40 nous munirent bien 
qu‘Ezéchiâ* adresad son invitation à lou^ l.*s 
habitants du royaume d'L-raôl. Ce versel ié-. 
sume ce qui est expliqué plus loin en détail.

2. — Et unioevsi cœtus Jerusalem. Il s’ai*it 
des représentants du peuple de Jériindit'tu, 
convoqués spécialement pour délibcrei sur la
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conseil, résolurent donc de faire la 
Pâque le second mois.

3. Car ils n'avaient pas pu la faire 
en son temps, parce que les prôtres 
qui auraient pu suffire n’étaient pas 
sanctifiés, et le peuple notait pas 
encore rassemble à Jérusalem.

4. Et la résolution plût au roi et à 
tonte la multitude.

5. Et ils décrétèrent qu’on enver
rait dns messagers dans tout Israël, 
de Be rsa bée jusqu'à Dan, pour que 
l'on vînt et que l’on fit la Pàque du 
Seigneur Dieu d’Israël à Jérusalem ; 
car plusieurs ne l’avaient pas faite 
comme il est prescrit par la loi.

question. — Mense secundo. D’après Nomb. 
ix. 6-43, la chose ôtait permis à ceux qui, 
au lumps légal, c’csi-à-riire, le quatorze du pre
mier mois, avaient élé empêches de célébrer 
la Pâque, so il parce qu’ils avaient contracté 
quelque impureté, soit parce qu’ils etaient en 
voyage. Dans l'opinion commune, ce second 
m«H esl le second mois do la première année 
du replie d’K/.échias. c’est-à-dire, le mois 
d'Iyar. le s>eiaond mon de Tannée juive. On 
peut Taire, en faveur de ce sentiment les ré
flexions suivanti s : 4» Lf' t .  4 cnmm Mice 
ainsi dans l’hébreu : nbttflT raïsrhrldth, « et 
il ('nvoya », ce qui semble bien indiquer uno 
connexion avec le c ha pi Ire précédent. 2° La 
remarque du t .  3, d’après laquelle les prêtres 
ne s’éi aient pas sanctifiés en nombre suffisant 
ou suffisamment. lait sans doute allusion à 
xxix. 34, et ne permet guères d'intercaler 
un espace de six ans. entre les deux chapitres, 
ainsi qu'il faudraiL l’admettre avec ceux qui 
plrirent. la célébration de cette Pâque après 
la destruction du royaume d'Israël. 3® Ce 
second mois s'entend tout naturellement, et 
à première vue. de la même façon que 1« pre
mier moi-, xxix. 3. 47, leq u e l étaiL le mois 
de Ni-an, le premier mois de l’année du règne 
d’Ezéchias et au-si de Tannée juive. On peut 
ajouter que, si cri le solennité avait eu lieu 
après la prise de Samarin. l’historien n'aurait 
pu manquer de le mentionner expressément, 
i l e n fin  que les t f . 6. 40 et smv. et 18, ?e 
rapportent à l’invasion de Téglathphalasar et 
non pas à la catastrophe finale, En lésumé 
1« sens général porte à croire que la célébra
tion de la Pâque a suivi de près la purifica
tion du temple. On s’expliquerait difficile
ment d’ailleurs, dans le cascontraire.pourquoi 
elle aurait été remise au second mois et non 
moins difficilement pourquoi Ezéchias aurait

decreverunt utfacerenl Phase mense 
secundo,

3. Non enim potuerant facere in 
tempore suo, quia sacerdotes, qui 
posseut sufficere, sanctificati non 
fuerant, et populus nondum congre
gatus f uerat in Jerusalem ;

4. Placuitque sermo regi, et omni 
multitudini.

5. Et decreverunt ut mitterent 
nuntios in universum Israel, dcBcr 
sabee usque ad Dan, ut venirent et 
facerent Pliase Domino Deo Israel 
in Jerusalem; multi enim non fece
rant sicut lege præ^criptum est.

attendu six ans pour se décider h prendre une 
résolution de'ce genre. Toutefois, le D. Keil 
s'efforce longuement dans son commentaire 
d'affaiblir la force des preuves que nous 
avon* produites au commencement et d'établir 
qu'Ezéchias ne fit cette convocation univer
selle qu’après la ruine deSamarie.il nous est 
impossible de lo suivre dans ses raisonne
ments; mais nous pouvons dire qu’il ne réus
sit pas à détruire l'impression qui résulte de 
la lecLure et de la comparaison des deux cha
pitres.

3. — In tempore suo. Au temps voulu, c’est- 
à-dire, dans lu premier mois d6 l'année. 
L'hébreu « en ce temps » fait allusion à la 
purification du temple. — Qui passent suffi- 
t:ere. L'hébreu HqS, lemnddi, litt. ad sufficien
tiam, signifie, ou que les prêtres ne s’étaient 
pas suffisamment sanctifiés ou qu’il ne s'é
taient pas sanctifiés en nombre suffisant, ce 
qui dans un sens revient à p ;  U près au même. 
Comme nous l’avons déjà dit, il y a, ce 
semble, un rapport évident entre cette re
marque r t  celle de xxxix. 34, ce qui indique 
que cett* Pâque se célébra dès la première 
année d’Ezécnias. — Et populus nondum... 
On comprend facilement que le peuple n’était 
pas rassemblé avant le 4 4 du mois de Nisan 
do la premierc année d’Ezéchias, Landis qu’on 
ne lo comprendrait guères six ans plus 
tard.

5. — De Ber sabee nsqne Dan. Cfr. Jug.
xx, 4 ; I Rois m , SO; Il Rois, m , 40 etc. — 
Alullienim non... L’hébreu « car non en mul
titude, m S tO. lo larob, ils avaient fait comme 
il est écrit n <i<zniHo sans doute qu’on n’avait 
pas célébré la Pâque avec tout le peuple as
semblé. Plus loin, t .  6 , l’auteur indique 
depuis quelle époque cette fête n'avait pas 
élé célébrée avec autant de solennité.
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6. Perrexeruutque cursorcs cum 
epistolis ex regis imperio, et prin- 
cipnm ejus, in universum Israel ct 
Judam, juxta id quod rex jusserat, 
prædicantes : Filii Israel, reverti
mini ad Dominum Deum Abraham, 
et Isaac, et Israel ; et revertetur ad 
reliquias quæ effugerunt manum 
regis Assyriorum.

7. Nolite fieri sicut patres vestri 
et fratres, qui recesserunt a Domino 
Deo patrum suorum, qui tradidit 
eos in interitum, ut ipsi cernitis.

8. Nolite indurare cervices ves
tras, sicut patres vestri; tradite 
manus Domino, et venite ad sanc
tuarium ejus, quod sanctificavit in 
æternum; servite Domino Deo pa
trum vestrorum, et avertetur a 
vobis ira furoris ejus.

9. Si enim vos reversi fueritis ad 
Dominum; fratres vestri,et filii ha
bebunt misericordiam coram domi
nis suis, qui illos duxerunt capti
vos, et revertentur in terram hanc; 
pius enim et clemens est Dominus 
Deus vester, et non avertet faciem 
suam a vobis, si reversi fueritis ad 
eum.

10. Igitur cursores pergebant ve
lociter de civitate in civitatem, per 
terram Ephraim et Manasse, usque 
ad Zabulon, illis irridentibus et sub
sannantibus eos.

11. Attamen quidam viri ex Aser,

6. Les courriers, par Tordre du 
roi et de ses princes, allèrent avec 
des lettres dans tout Israël ot Juda, 
disant, selon cc que le roi avait 
prescrit : Fils d'Israël, revenez au 
Soigneur, Dieu d'Abraham, d’L^aac 
et d’Israël, et il reviendra aux restes 
qui ont échappé à la main du roi des 
Assyriens,

7. Ne devenez pas comme vos 
pères ct vo* frères, qui sc sont éloi
gnés du Seigneur Dieu de leurs 
pères, qui les a livrés à la mort, 
comme vous le voyez.

8. N'endurcissez pas vos coeurs 
comme vos pères, donnez les mains 
au Seigneur, ct venez à son sanc
tuaire qu’il a sanctifié pour toujours. 
Servez le Seigneur. Dieu de vos 
pères, ct la colère de sa fureur se 
détournera de vous.

9. Car si vous revenez au Sei
gneur. vos frères et vos fils trouve
ront miséricorde auprès de leurs 
maîtres qui les ont emmenés cap
tifs, et ils reviendront dans cette 
terre. Car le Seigneur votre Dieu 
est miséricordieux et clément, et il 
ne détournera pas de vous son vi
sage, si vous revenez à lui.

10. Les courriers allaient donc 
promptement de ville en ville, dans 
la terre d’Ephraïm et de Manassé, 
jusqu'à Zabulon, et on se riait d'eux 
et on se moquait d’eux.

11. Cependant quelques hommes

6. — Ad reliquias, quæ effugerant... Té- 
glathphalasar avait emmené en captivité un 
grand nombre d'Israélites, V. xxvm, 46.

8. _  Nolite indurare... Cfr. IV Rois xvn, 44,
— Sicuf patres vestri. Comme l’ont fait vos 
pères depuis le temps de Jéroboam. — Tra
dite manus Domino. Comme pour promettre 
fidélité, IV Rois x. 45; Esdr. x, 49; Ez. 
xvn, 48. Ces paroles ne signifient donc pas 
précisément : Soumettez-vous au Seigneur, 
comme lorsque l'expression T  ]rtë, nathan 
iad, « dare manum » est accom pagnée de 
nnn, thakhatk, a sub », I Parai, xxix, 24.

40. — Usque ad Zabulon. Les messagers 
^'allèrent donc pas jusqu'au régions du nord,

lesquelles avaient été dernièrement dévastées 
par TéglaLhphalasar. Si Ton ajoute que ie roi 
0 *<Uî aurait difficilement permis aux envoyés 
d’Ezéchias de parcourir sotv royaume pour 
faire une invitation de ce genre, nous ré
pondrons que le dernier roi d’ïsrjël, d’apres 
ce que nous savons, valait mieux que se^ 
prédécesseurs, que son royaume so disloquait 
et que son autorité devait ètrr singulière
ment affaiblie, enfin qu’on ne s'explique pa> 
beaucoup plus facilement que les Assyriens 
après la destruction de Samarie aient laissé 
circuler les agents du roi de Juda, ni que les 
populations qui avaient remplacé les Israé 
lites n'aient point fait d’opposition.



LES PARALIPOMÈNES

d’Aser, de Manassé et de Zabulon, 
suivant ce conseil revinrent à Jéru
salem.

12. Mais en Juda il y eut la main 
du Seigneur pour leur donner un 
seul cœur afin cpi’ils accomplissent 
la parole du Seigneur, suivant Tor
dre du roi et des princes.

13. Et beaucoup de peuples se 
rassemblèrent à Jérusalem, pour 
célébrer la solennité des azymes le 
second mois.

14. Et se levant, ils détruisirent 
les autels qui étaient à Jérusalem, 
et renversèrent tout ce qui servait 
à brûler de Tencens aux idoles et le 
jetèrent dans le torrent deCcdron.

15. Or ils immolèrent la Pâque le 
quatorzième jour du second mois. 
Et les prêtres et les lévites, enfin 
sanctifiés, offrirent des holocaustes 
dans la maison du Seigneur.

16-. Et ils se- tinrent à leur rang 
selon le règlement et la loi de Moïse 
homme de Dieu. Mais les prêtres 
recevaient le sang des mains dos 
lévites po-ur le répandre.

17. Parce que beaucoup dans la 
foule n'étaient pas- sanctifiés; et 
voilà pourquoi les lévites immo
laient ia Pàcjue à ceux qui n'avaient 
pas pris soin de se sanctifier pour 
le Seigneur.

et Manasse; et Zabulon, acquies- 
■ centes consilio, venerunt Jerusalem,

12. In Juda vero facta est manus 
Domini, ut darol cis cor untirn, ut 
facerent juxta præccplum regis et 
principum, verbum Domini.

13. Congrega tique sunt in Jerusa
lem populi multi, ut facercnt solcrn- 
nitatem azymorum, in mense se
cundo.

14. Et surgentes destruxerunt al
taria, quæ erant in Jerusalem, atque 
universn, in quibus idolis adoleba- 
tur incensum, subvertentes, proje
cerunt in torrentem Gedron.

15.. Immolaverunt autem Phase 
uarta decima die mensis secundi, 
acerdotes quoque atque levitæ tan

dem sanctificati, obtulerunt holo.- 
causta in domo Domini;

16. Steleruntque in ordine suo, 
iuxta dispositionem et legem Moysi 
hominis Dei ; sacerdiotes vero sus
cipiebant effundendum sanguinem 
de manibus levitarum,,

17. Eo quod multa turba sancti- 
ficata uon esset : et idcirco immola
rent levitæ Phase his qui non occur
rerant sanctificari Domino.

42. Facta est manus Domini. Cette 
expression est employée ici dans un sens fa
vorable, conLraireint’nt à ce qui a lieu en 
plusieurs amres pas*agi»s, Cfr. Ex. ix, 3 ; 
Dent. n, 45 etc. — Verbum Uomini. Hébreu : 
« Selon la parole du Seigneur », V. xxix. 45.

6. La célébration de la P&que, 13-22.

14. — Altaria, quæ... Les autels et les 
sanctuaires de l'idolâtrie qui avaient été éri
gés «ous Achaz, xxvin, 24.

45. — Sacerdotes quoque atque... Hébreu : 
« Et les prêtres et les Lévites furent honteux 
et se sanctifièrent, », c’e<t-à-dire. eurenL honte 
de leur étal et se sanctifièrent. Précédemment 
xxix, 34, nous avons vu que les Lévites 
avaient été plus zélés que les prêtres pour se 
sanctifier; mais il ne s’agissait que des prêtres 
el des Lévites présents à Jérusalem, tandis

qu'ici tous les lévites du royaume étaient 
rassemblés. Il se peut donc que beaucoup 
d'entre eux, souillés par leur pari ici pal ion 
au cuite des idoles, ne se déterminèrent à se 
purifier que lorsqu'ils furent témoins du zulo 
au peuple pour la célébration de la Pâ<juo.

16. — De manibus Levitarum. Habituelle
ment c'était aux chefs de familles à présenter 
le sang des victimes aux prêtres, V. xxxv, 6; 
Esdr. vi, 20. Si donc les Lévites furent char* 
g es de ce soin en cetle circonstance, ce fut 
parce qu'un grand nombre des assistants 
étaient encore impurs, et par conséquent, ne 
pouvaient participer activement aux oblaLions 
ans victimes. La Loi ne permettait pas non 
plus à ceux qui n’étaient pas purs de manger 
l'agneau pascal; mais toutefois en ceitains 
cas il pouvait être fait exception à la règle, 
car ce n’étaiL pas aussi saint que d’approcher
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18. Magna eliam pars populi de 
Ephraim, et Manasse, et Issachar, 
et Zabulon, quæ sanctificata non 
fuerat; comedit Phase, non juxta 
quod scriptum est; et oravit pro eis 
Èzcchias, dicens : Dominus bonus 
propitiabitur

19. Cunctis, qui in toto corde re
quirunt Dominum Deum patrum 
suorum; et non imputabit eis quod 
minus sanctificati sunt.

20. Quem exaudivit Dominus, et 
placatus est populo.

21.Feceruntque filii Israel,qui in
venti sunt in Jerusalem, solemnita- 
tem Azymorum septem diebus in 
laetitia magna, laudantes Dominum 
per singulos dies; levitæ quoque et 
sacerdotes, per organa quæ suo offi
cio congruebant.

22. Et locutus est Ezechias ad cor 
omnium levilarum, qui habebant 
intelligentiam bonam super Do
mino ; et comederunt septem diebus 
solemnitatis, immolantes victimas 
pacificorum, et laudantes Dominum 
Deum patrum suorum.

23. Placuitque universæ multitu
dini ut celebrarent eliam alios dies 
septem; quod et fecerunt cum in
genti gaudio.

del’autel, et de prendre part à uno cérémonie 
purement religieuse. On pprmit donc à un 
grand nombre do manger la Pâque, bien qu’ils 
ne fussent pas rigoureusement dans les condi
tions voulues, et Ezéchias demanda à Dieu de 
leur pardonner cette infraction légale en fa
veur de leurs bonnes dispositions. *

49. — Cunrtis, qui... Hébreu : « A tout 
homme qui a dirigé son cœur pour chercher 
Dieu, le Seigneur'Dieu do scs pères, quoique 
non selon la pureté sainte ». La plupart des 
interprètes, d accord avec les anciennes ver
sions, rejettent l'accentuation masoiélique et 
placent bead, au commencement du 
t .  49 et non point à la fin du 48. La prière 
d'Ezéchias montre que ce roi était convaincu 
qu’il vaut mieux chercher Dieu sincèrement 
que s’attacher strictement à la lettre des 
observations légales, et, de plus, que ceux 
qui étaient venus de loin n’avaient pas pu

18. Et une grande partie du 
peuple d’Ephraïm et deManassé et 
d’Issachar ct de Zabulon qui n’avait 
pas été sanctifiée, mangea la Pâque 
sans se conformer à ce qui est écrit. 
Et Ezéchias pria pour eux, disant : 
Le Seigneur est bon, il pardonnera

19. A lous ceux qui cherchent de 
tout leur cœur le Seigneur Dieu de 
leurs pères, ot il ne leur imputera 
point ce défaut de sanctification.

20. Le Seigneur l'exauça et fut 
favorable au peuple.

21. Et les enfants d’Israël qui se 
trouvèrent à Jérusalem célébrèrent 
la solennité des azymes pendant 
sept jours avec beaucoup de joie, 
louant le Seigneur chaque jour, et 
les prêtres et les lévites avec les 
instruments qui convenaient à leurs 
fonctions.

22. Et Ezéchias parla au cœur des 
lévites qui comprenaient bien ce 
qui regardait le Seigneur, et ils 
mangèrent pendant les sept jours 
de solennité, immolant des victimes 
pacifiques et louant le Seigneur 
Dieu de leurs pères.

23. Et toute la multitude fut dé
sireuse de célébrer encore sept au
tres jours, ce qu'ils firent avec une 
grande joie.

satisfaire aux prescriptions de la Loi avant 
le jour de la célébration de la Pâque.

20. — E t placnlns est populo. Le péché étant 
une vërilabh* maladie de I âme on s’expiiquo 
pourquoi nous lisons dan- J hébreu : « Et. il 
guérit le peuple », expression qui signifie 
que Dieu pardonna au peuple et ne tint pas 
compte de la transgression de la Loi.

21. — Per orgimn, quæ... Hébreu : « Avec 
les instruments de la puissance du Seigneur », 
c’est-à-dire, avec les insli umenls de musique 
qui servaient à louer la puissance du Sei
gneur.

22. — Et lomtus est... C’esl-à-diro, il les 
encouragea et leur témoigna sa reconnais
sance. — Qui habebant... Qui se distinguaient 
dans le jeu des instruments en louant le Se i '  
gneur. — El comederunl... Non pas seule
ment les Lévites, mais tous ceux qui partici
pèrent à la Pâque.
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24. Carie roi Ezéchias avait fourni 
à la multitude mille taureaux et 
sept mille moutons, et les princes 
avaient donné au peuple mille tau
reaux et dix mille moulons. Une 
grande quantité de prêtres fut donc 
sanctifiée.

2b. Et tout le peuple de Juda fut 
rempli de joie, tant les prêtres que 
les lévites et toute la foule qui était 
venue d’Israël? ainsi que les prosé
lytes de la terre d’Israël et ceux qui 
habitaient en Juda.

26. Et il y  eut une grande solen
nité à Jérusalem, telle qu’il n’y en 
avait plus eu dans cette ville de
puis les jours de Salomon fils de 
David, roi d’Israël.

27. Or les prêtres et les lévites se 
levèrent, bénissant le peuple, et leur 
voix fut écoulée, et leur prière par
vint jusqu’à la sainte demeure du 
ciel.

e. Prolongation et clôture de la fête, 23-27.

24. Ezéchias enim... On se résolut a pro
longer la fête ou plutôt les réjouissances 
pendant sept jour» parce quo le roi et les 
princes avaient offert au peuple, plus de, bé
tail qu’il n'en fallait pour les sept jours des 
azymes, et parce que les prèlros étaient 
maintenant sanctifiés en nombre su (lisant, 
pour pouvoir s’acquitter du service de l’autr! 
malgré le nombre des victimes.

26. — Qualis a diebus... Pour la durée et 
la solennité, celte fête ne pouvait se comparor 
qu’à la dédicace du temple au temps de Sa-

24. Ezéchias ënim rex Juda præ- 
buerat multitudini mille lauros, et 
septem millia ovium ; principes vero 
dederant populo tauros mille, et 
oves decem millia; sanctificat,a est 
ergo sacerdotum plurima multitudo.

25. Et hilaritate perfusa omnis 
turba Juda, tam sacerdotum et levi- 
tarum, quam universæ frequentiæ 
quæ venerat ex Israel; proselyto
rum quoque de terra Israel, et ha
bitantium in Juda.

26. Factaque est grandis celebri
tas in Jerusalem, qualis a diebus 
Salomonis filii David regis Israel in 
ea urbe non fuerat.

27.Surrexerunt autem sacerdotes 
atque levitæ benedicentes populo; 
et exaudita est vox eorum; perve- 
nitque oratio in habitaculum sanc
tum cc&li.

lomon, vu, 4-49, laquelle avait duré quatorze 
jours parce qu'elle avait fait suite à la fête 
des tabernacles. Depuis Salomon jamais les 
tribus n'avaient été réunies tout entières à 
Jérusalem pour la célébration d’une fête.

27. — Sacerdotes atque Levitæ. En hébreu 
« les prêtres Lévites ». L’addition du la parti
cule et esl une glose erronée, le résu I La t d’unB 
faute de transcription. — Pervenitque oratio... 
On en eut la preuve dans le zèle quo montra 
le peuple pour le culte divin et dans la déli
vrance de Jérusalem et de Juda des mains 
de Sennachérib, xxxi et xxxu.
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CHAPITRE XXXI

La cérémonie terminée, les Israélites des villes do Juda renverseront partout los simulacres 
et los sanctuaires des faux dieux ( t  4). — Or, Ezéchias rétablit les prêtres el los Lévites 
dans leurs offices, et ûl les offrandes conforment ni à la loi de Moïse (**. 2-3). — Ii 
ordonna au-isi au penple de faire des offrandes aux prêtres, et le peuple se montra si 
généreux que les prêlres et les Lévites mirent à part une grande quantité de provisions 
pour lesquelles Ezéchias fit faire des greniers (flrtf. 4-44). — On y renferma ensuite les 
provisions rassemblées, et plusieurs Lévites furent chargés de veiller à leur conservation et 
a leur distribution (ÿÿ. 42-48). — De même dans les campagnes, les fils d’Aaron durent 
s’occuper des dislribuiions (ÿ. 49). — Ezéchias fit donc le bien et la justice, et s'occupa 
particulièrement du service de la maison du Seigneur (Ÿ*. 20-24).

1. Gumque hæc fuissent rite ce
lebrata, egressus est omnis Israel, 
qui inventus fuerat in urbibus Juda, 
et fregerunt simulacra, succiderunt- 
que lucos, demoliti sunt excelsa, et 
altaria destruxerunt, non solum de 
universo Juda et Benjamin, sed et 
de Ephraim quoque et Manasse; do
nec penitus everterent; reversique 
sunt omnes filii Israel in possessio
nes et civitates suas.

2. Ezechias autem constituit tur
mas sacerdotales et leviticas per 
divisiones suas, unumquemque in 
officio proprio, tam sacerdotum vi
delicet quam levitarum, ad holo
causta et pacifica, ut ministrarent 
et confiterentur, canerentque in 
portis castrorum Domini.

3. Pars autem regis erat, ut de

G. ADTnSS RÉFORMES D'ÉZÊCHIjLS, XXXI.

a. Destruction des idoles et des hauts-lieux. f .  1.

C h a p .  x x x i . —  1 .  —  Qui inventus fuerat 
in urbibus Juda. C'est-à-dire, les Israélites 
qui avaienL assisté à la cérémonie, xxx, 24.
— Sed de Ephraim quoque et Manasse. On 
comprendiail assez difficilement que la chose 
ait pu se faire après la prise do Sama- 
rie. Cfr. IV Rois xvn, 24 et suiv. Ephnniïm 
el Manassé désignent le. territoire d'Iiiaëi.
— Donecpenilus everterent. Il n’est pas pro
bable qu'on doive prendre cette assertion à 
la lettre. — Reversique sunt..* Cfr. IV Rois 
xvm, 4.

1. Lorsque ces fêtes eurent été 
célébrées selon le rite, tous les Is
raélites qui se trouvaient dans les 
villes de Juda sortirent et brisèrent 
les statues et coupèrent les bois sa
crés ct abattirent les hauts lieux 
et détruisirent les autels, non seu
lement dans tout Juda et Benjamin, 
mais encore en Ephraïm et Manassé, 
jusqu’à ce qu’ils eussent tout ren
versé. Puis tous les fils d’Israël re
tournèrent dans leurs possessions 
et dans leurs villes.

2. Or Ezéchias établit des troupes 
de prêtres et de lévites, selon leurs 
divisions, chacun dans sa fonction 
propre, tant sacerdotale que léviti- 
que, pour les holocaustes ct les pa
cifiques, pour servir et louer Dieu 
pt chanter aux portes du camp du 
Seigneur.

3. Le roi pour sa part devait offrir

b. Organisation du service divin ; revenus destinés 
aux frais du culte et à l’entretien des serviteurs 
du Temple, 2-21.

2. — Unumquemque in officio proprio. Cfr. 
Nomb., vu, 5, 7. — Et confiterentur, cane- 
rentque... Pour louer Dieu par les chants et 
le jeu dos instruments. — In portis c'istrorum 
Do mini. C'est-à-dire dans le templo et dans
lo voslibule dos prêtres, Cfr. 1 Paral.. ix, 48 
et suiv.

3. — Pars autem regis... Le roi fournissait 
lesvictinus nécessaires aux holocauste* pres
crits par la Loi. Nomb.,xxvn ot x n x ,  r.® 
substantia sua, de son bi*n propre, c'est-à-
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de ses propres biens l'holocauste 
chaque matin et chaque soir, ainsi 
qu'aux jours de sabbat, aux nou
velles lunes et .aux autres solenni
tés, ainsi qu’il est écrit dans la loi 
de Moïse.

4. Il ordonna aussi au peuple qui 
habitait Jérusalem de donner aux 
prêtres et aux lévites leur part, afin 

u’ils pussent, vaquer à la loi -du 
eigueur,.
b. Lorsque cet ordre fut arrivé 

aux oreilles du peuple, les fils d’Is
raël offrirent plusieurs prémices de 
froment, de vin ct d’huile, et de 
miel ; et ils offrirent les dîmes de 
tout ce que produit la terre.

C. Les fils d’Israël et de Juda, qui 
habitaient dans la ville de Juaa, 
offrirent les dîmes des bœufs et des 
brebis, et des choses sanctifiées 
qu’ils avaient vouées au Seigneur 
leur Dieu, et ils portèrent toutes ces 
choses et en firent plusieurs mon
ceaux.

7. Le troisième mois ils commen
cèrent à jeler les fondements des 
monceaux ct le septième mois ils 
les achevèrent.

8. Et lorsque Ezéchias et ses 
princes furent entrés, ils virent les 
monceaux et bénirent le Seigneur 
et le peuple d'Israël.

dire, les prenait dans ses domaines, Cfr.
XXXII, 27-29.

4. — Partes. La subvention accordée aux 
prêtres et aux Lévites pour leur entretien 
consistait dans l'offrande des prémices et de 
la dîme, Ex. xxm , 19; Nomb., xvm, 22; 
Deut., xxvi, 2. Lévit., xxvii, 30-33 ; Nomb., 
v m , 24-24. — Ut possent vacare... Les Lé
vites devaient être débarrassés des soucis de 
ce monde pour pouvoir vaqu?r librement à 
leur seivice, Cfr. Neh., xm , 40 et suiv.; 
I Cor., ix, 4 et suiv.; lIThess., iii,9 ; I Tim., 
v, 47, el suiv.

5. — Primitias. V. Nomb., xvm, 42 et 
suiv. — Filii Israel. Ce sont les habitants de 
Jérusalem, comme le montre le verset sui
vant, où 11 est question des Ois d'Israël ct de 
Juda. — Decimos. Cfr. Nomb.,xvm, 24-24.

6. — Sed et filii Israël. 11 s’agit non pas

propria ejus sybstantia offerretur 
holocaustum, mane semper et ves
pere, sabbatis quoque, et calendis, 
el solemnitalibus ceteris sicut scrip
tum est in lege Moysi.

4. Praecepit etiam populo habi
tait lium Jerusalem, ut darent partes 
sacerdotibus, et levitis, ut possent
vacare leg i D om ini.

5. Quod cum percrebuisset in au
ribus multitudinis, plurimas obtu
lere primitias filii Israel frumenti, 
vini, et olei, mellis quoque; et om
nium quæ gignit humus, decimas 
obtulerunt.

6. Sed filii Israel et Juda, qui 
habitabant in urbibus Juda obtu
lerunt decimas boum et ovium, de- 
cimasque sanctorum, quæ voverant 
Domino Deo suo; atque universa 
portantes, fecerunt acervos pluri
mos

7. Mense tertio cœperunt acer
vorum jacere fundamenta, et mense 
septimo compleverunt eos.

8. Cumque ingressi fuissent Eze- 
chias et principes ejus, viderunt 
acervos et beneaixerunt Domino ac 
populo Israel.

des habitants du royaume des dix tribus, 
mais des Israélites qui avaient émigré en 
Juda, comme dans xxx, 25, xi, 16, x. 17. — 
Decimasque sanctorum. Dans la Loi Nomb., 
xvm, 8 et suiv.. il est question du prélève
ment des choses saintes DHinpn niDYin» 
theroumoth hakkadaschim, Nomb., xvm, 49. 
C'est, ce prélèvement qui est appelé ici dime 
IttWa, maasert de môme que le prôlèvemrnt 
opéré sur le bétail et sur les produits du sol. 
Les Septante ont eu recours à une interpréta
tion arbitraire et ont traduit : xal imofaaia 
o»y<5v « et la dîme des chèvres. »

7. — Même tertio... Dans le troisième mois 
ou terminait la récolte des céréales et dans 
le sepLième la récolte des fruits. La fête de 
la Pentecôte coïncidait avec l'un et la fôte 
des Tabernacles avec l'autre.

9. — Cur ita jacerent acervi. Hébreu :
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9. Interrngavitque Ezéchias sa- 
■cerdoles et levitas, cur ita jacerent 
acervi ?

10. Respondit illi Azarias sacer
dos primus de stirpe Sadoc, dicens : 
Ex quo coeperunt oflorri primitiæ 
in domo Domini, comedimus, et sa
turati sumus, et remanserunt plu
rima, eo quod benedixerit Dominus 
populo suo; reliquiarum autem co
pia est ista, quam cernis.

11. Praecepit igitur Ezechias ut 
præpararent horrea in domo Domini, 
Quod cum fecissent,

12. Inlulerunt tam primitias, 
quam decimas, et qusecumque vo- 
rerant, fideliter. Fuit autem præ- 
fectus eorum Ghonenias levila, et 
Semei frater ejus, secundus,

13. Post quem JahieJ, et Azarias, 
et Nahath, et Asacl, et Jerimoth, 
Jozabad quoque, et Eliel, et Jesma- 
chias, et Mahath, et Banaias ; prae
positi sub mauibus Chonenise, et 
Semei fratris ejus, ex imperio Eze- 
chiæ regis, et Azariæ pontificis do
mus Dei, ad quos omnia pertinebant.

14. Gore vero filius Jemma levi- 
tes et janitor orientalis portæ, præ-
osiLus erat iis quæ sponte offere- 
antur Domino, primitiisque et con

secratis in Sancta sanctorum.

9. Et Ezéchias demanda aux prê
tres et aux lévites pourquoi les mon
ceaux gisaient ainsi.

10. Et le grand-prêtre Azarias, 
de la race do Sadoc lui répondit : 
Depuis Je commencement de i’of- 
frande des prémices dans la maisou 
du Seigneur nous avons mangé et 
nous nous sommes rassasiés, et il 
en est resté beaucoup, parce que 
le Seigneur a béni son peuple. Et 
vous voyez quelle est 1 abondance 
des restes.

11. Ezéchias ordonna donc que 
l’on préparât des greniers dans la 
maison du Seigneur. Lorsqu’on les 
eût faits,

12. On y porta fidèlement tant 
les prémices que les dîmes et tout 
ce qu’on avait voué. Et leur inten
dant fut le lévite Ghonénias, et Sé- 
méi son frère fut son second.

13. Après lui Jahiel et Azarias et 
Nahath et Asaël et Jérimoth et Joza
bad et Eliel, et Jesmachias et Mahath 
et Banaïas, placés sous la direction 
de Chonénias et de Séméi son frère, 
par l’ordre du roi Ezéchias et d’Aza
rias pontife de la maison de Dieu, 
auxquels tout appartenait.

14. Mais le lévite Coré fils de 
Jemma, portier de la porte orientale* 
était préposé aux dons qui étaient 
offerts spontanément au Seigneur, 
et aux prémices et aux choses con
sacrées dans le saint des saints.

9 A cause des tas », à leur sujet, c'est-à-dire 
comment il se faisait que de telles masses 
de provisions Fussent amoncelées. La réponse 
contenue atrversel suivant, donne ie sens de 
la question posée par Ezéchias.

40. — Azarias sacerdos. 1! n’egt pas très 
probable que ce soit le même que celui qui 
40 ans auparavant résista à Ozias xxvi, 47.

41. — Ut piœpararent. L'hébreu « in ,  
ïakin, ne permet pas de reconnaître si Ezé- 
cliias fit consirwire des magasin* nouveaux, 
o» ?’it se contenta d’aménager les chambres 
qui existaient déjà ct qui avaient été desti
nées à des usages de ce Ji^nre.
* 42. — Tam primitias. En hébreu « Jes pré

lèvements » m n n r v  theroumoth, ce qui est 
équivalent. — Et quœcumque voverant. Hé
breu : « Et tes dons sacrés. » — Fideliter. 
Consciencieusement, V. xix, 9. — Prœfectus. 
Sui veillant ou inspecteur supérieur. — S«- 
cundus. Inspecteur en second.

43. — Prœpositi sub manibus... Inspecteurs 
en rôus ordre. — E z  imperio. La traduction 
ex mandato rendrait plus exactement le sens 
de l'hébreu “TpSEfl, bemiphkad.

44. — Et janitor orientalis portæ . V. 
I Parai., ix, 43. — Prœposilus erat... Hébreu : 
<f (ëiail) sur les dons volontaires do Dieu 
(offerLs à Dieu), pour attribuer te prélèvement 
du Seigneur et le très saint (litt. les sainia
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15. Il avait sons lui Eden el Ben
jamin, Jésué et Séméias, et Ama
rias et Séchénias* dans les villes 
des prêtres, pour distribuor fidèle
ment leurs parts à leurs frères, aux 
plus petits et aux plus grands,

1C. Outre les enfants mâles de
puis trois ans et au-dessus, à tous 
ceux qui entraient dans le temple 
du Seigneur, et tuut ce qu'on dis
tribuait chaque jour à ceux qui 
étaient de service et remplissaient 
leurs fonctions, selon leurs divisions.

17. Aux prêtres, selon leurs fa
milles, et aux lévites, depuis vingt 
ans ct au-dessus selon leurs rangs 
et leurs troupes,

18. El à toute la multitude, tan1, 
à leurs femmes qu’à leurs enfants 
des deux sexes, on fournissait fidè-

des saints) » c’est-à-dire, il avait à distri
buer la part des victimes eucharistiques 
qui appartenait à Dieu eL quo Dieu avait ac
cordé» aux prêtres, Lcvit.,  vu, 4 i ,  32, x, 44 
et su iv . ; Nomb., v, 9. ainsi que la partie des 
victimes expiatoires. Lévit., vï, 10, 22, vu, 6 
et des Offrandes, Lévit., n , 3, 40, quo les 
prêtres devaient consommer sur place.

15. — Et *ub cura cjus. En hébreu « sous 
sa main » c’est-à-dire, sous ses ordres. — 
Fratribus suis. Il l'aut entendre par là non- 
seulement les lévites qui à cause de leur âge 
ne pouvaient venir au temple, mais aussi 
ceux qui, astreints au serxire actif, atten
daient leur tour pour aller remplir leurs fonc
tions en remplacement de ceux qui avaient 
terminé leur service hebdomadaire. — Partes• 
Bien entendu, ii ne peut pas élre question 
des dons très saints D’ttnpn  kodschè
hakkodasrhim, 1. 4 4, qui d ; vaionL être con
sommés sur place, mais des prémices, des 
dîmes et des dons voloniaires ou vœux, non 
pci-: uniquement du reste, des don* volon
taires. En effet, puisqu'il y avait des em
ployés spéciaux pour gaider 1rs provisions 
conservées dans les m a r i n s ,  et que ces 
provisions étaient lo produit de ces trois 
sortes dr dons, l'affaire de la distribution 
devait comprendre toutes les offrandes du 
peuple en général. Par suite, si le lévite Coré 
est préposé à la disLnbuhon des dons volon
taires c'est simplement parce que c'était là 
sa fonction principale, mais son rôle ne so 
bornait sans douU pas à cela ct ii en faut 
dire autant de ceux qui étaient sous ses or-

1B. Et sub cura ejus Eden, et 
Benjanlin, Jcsue, et Semei as, Ama
rias quoque et Sechenias, in civi
tatibus sacerdotum, ut fideliter dis
tribuerent fralribus suis partes, mi
noribus nique majoribus,

16. Exceptis maribus ab annis 
tribus et supra, cunctis qui ingre
diebantur lemplum Domini, et quic 
quid per singulos dies condnceba! * 
in ministerio, atque observationi 
bus juxta divisiones suas.

17. Sacerdotibus per familias, et 
levitis a vigesimo anno et supra, 
per ordines et turmas suas.

18. Univorsæque multitudini : 
lam uxoribus, quam liberis eorum 
utriusque sexus, fideliter cibi, de

dres. L'hébreu porte : « Dans leurs divi
sions » m pSnoa , bemaMekoth, expression
dont lo sens ost détermine, par le verset sui
vant.

46. — Exceptis maribus... Hébreu : « À 
l'exception de la liste des mâles depuis l'âge 
de trois ans et au-dessus ic’est-à-dire) de tous 
ceux qui venaient à la maison du Seigneur, 
selon le besoin de chaque jour pour leur ser 
vice, dans leurs emplois selon leurs divi
sions», c'est-à-dire, étaient exceptés parmi 
les habitants des villes léviliques, ceux qui 
étaient venus au temple pour leur service, 
et non seulement eux, mais aussi leurs en- 
fanLs mâlrs enregistrés avec eux, depuis 
l'âge de trois ans el au-dessus. Ce passage 
nous montre que les Lévitrs de service em
menaient avec eux leuis rnfanis mâles ài 
partir de l’âge de IroU ans ct que ces enfants 
mangeaient dans le lieu saint.

47. — Sacerdotibtts per.,. Hébreu : « Quant 
à la liste des prêtres (die était dressée) d’a
près leurs familles, et les Lévites, ils étaient 
depuis vingt ans el au-dessus dans leurs em
ploi*, dans leurs divisions ». Pour chaque 
emploi il y avait plusieurs divisions.

18. — Universæ multitudini, tam .. Dans 
l'hébreu 1rs 1 t .  46 et 17 formenL une sort© 
de parenthèse ; mais celui-ci se rattache forcé
ment au 1. 15, de sorte qu'on doiL traduire : 
« Et aux inscrits de lous leurs enfants, à leurs 
femmes, à leurs fils et à leurs filles en loute 
multitude, car conformément à leur fidélité, 
ils se montèrent saints (par rapport) au. 
saint », c'est-à-dire se montrèrent équita-
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his quæ sanclificafa fuerant, prae
bebantur.

19. Sed et filiorum Aaron per 
agros, et suburbana urbium singu
larum, dispositi erant viri, qui par
tes distribuerent universo sexui 
masculino de sacerdotibus et levitis.

20. Fecit ergo Ezechias universa 
quæ diximus in omni Juda : opera- 
tusque est bonum, et rectum, et 
verum coram Domino Deo suo.

21. In universa cultura minis
terii domus Domini juxta legem et 
cæremonias, volens requirere Deum 
suum in tolo corde suo; fecitque et 
prosperatus est.

blesdansla distribui ion des offrandes saintes. 
Personne donc n’étail oublié el les distribu
tions sc faisaient à Lous ceux qui y avaient 
droit.

49. — Sed et filiorum,,. Hébreu : « Aussi 
pour les fils d'Aaron, les prêtres, (étaient) 
dans les champs du territoire de leurs villes 
dans chaque ville des hommes (constitués), 
qui étaient distingués par des noms, pour 
donner des parts à chaque mâle parmi les 
prêtres rt à tous les inscrits parmi les Lé
vites, » Pour (es prôLres et les Léviles qui 
habitaient dans les campagnes du territoire

lement des vivres avec ce qui avait 
été consacré.

19. Il y avait aussi des fils d’Aa
ron, disposés dans les champs et 
dans les faubourgs de toutes les 
villes pour distribuer leur part à 
lous les enfants mâles des prêtres 
et des lévites.

20. Ezéchias (it donc on lout Juda 
tout ce que nous avons dit,*et il ac
complit ce qui est bien et droit et 
vrai devant le Seigneur son Dieu,

21. Prenant soin de lout le ser
vice de la maison du Seigneur sui
vant la loi et les cérémonies, voulant 
chercher son Dieu de tout son cœur. 
Il le fit el prospéra.

des villes léviliqucs, Cfr. LéviU, sxv, 3* ; 
Nomb., xxxv, 5, il y avait aussi- des em
ployés spéciaux, des hommes d’une cerinum 
réputation, 13D3 WKf fischer wkbou
beschemolh litt. qui di stinguebantur nomini
bus, Cfr. xxvin, 45 el l Parai., xu, 34.

24. — in  itniversa... Hébreu : « Et dans 
chaque œuvre, qu’il commença pour lo ser
vice de la maison do Dieu, pour la loi et le 
rommandemenl (c’est-à-dire pour l'observa- 
lion do la loi et des commande'menis) peur 
chercher son Dieu, il agit de loul cæuï, et 
réussit. »

&  BlÛLE. K*ARAUFO'J!ÈNL*.
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CHAPITRE XXXII

Sennarhérib. roi d'Assyrie rnvahil ensuite le royaume de Juda et Ezechias, voyant que 
Jéru oli’iii clait menacée, prit !« s dispositions nécessaires, convoqua les chefs de ses guerriers 
el 1rs engagea à ne rien craindre, parce que Dieu était a \es  eux (tt*  4-8). — C’est alors 
que Sennachéiib envoya de Lachis ses serviteurs à Jérusalem el fit représenter aux habi
tants de Jéi usalem que leur Dieu ne pourrait pas plus les délivrer de ses mains que les dieux 
drs nations qu'il avait vaincus {H. 9-46), — Il avait aussi écrit des lettres pleines de 
blasphèmes, et. il tenta d'effrayer le peuple d<* Jéru?alpm, et parla contre le Dieu d’Israël 
(ht. 17-19). — Or donc, Ezéchias etlsaïe s’adressèrent au Seigneur et le Seigneur frappa 
l’armée rie Sennachérib, lequel fui ensuite assassiné par ses fils (ttm 20-24). — Ainsi Dieu 
délivra Ezéchias et les habitants de Jérusalem ( f f . 22-23). — En ces jours Ezéchias fut 
malade et il pria le Seigneur qui le guérit ; mais ensuite son cœur s’éleva et il excita contre 
lui la colère divine [ t t .  24-25), — Mais plus lard il s’humilia, la colère de Dieu lut apaisée 
(tr. 26). — Or, Ezéchias possédait de grandes richesses et de nombreux troupeaux 
(tfr. 27-29). — Il obslrua la fontaine supérieure des eaux de Géhon, el réussit dans toutes 
ses œuvres (Ÿ. 31). — Son histoire est écrite dans les visions d’Isaïe et dans les annales des 
rois de Juda et d’Israël (t* 32). »  11 eut pour successeur son fils Manassé (tf. 33).

1. Après ces choses exposées 
dans leur vérité, Sennachérib, roi 
des Assyriens, vint et entra en Ju
dée et assiégea les villes fortifiées, 
voulant les prendre,

2. Lorsque Ezéchias eut vu que 
Sennachérib était venu et que toute 
rimpétuosité de la guerre se tour
nait contre Jérusalem,

3. Il tint conseil avec les princes, 
hommes très vaillants, pour bou
cher les sources des fontaines qui 
étaient hors la ville, et quand ce fut 
décrété de l'avis de tous,

4. Il rassembla une grande multi
tude et ils bouchèrent toutes les

1. Post quæ et hujuscemodi veri
tatem, venit Sennacherib rex Assv- 
riorum,et ingressus Judam, obsedit 
civitates munitas, volens eas car
pere.

IV  Reg. 18,13; Eccli. 48, 20; Isa, 36,1.

2. Quod cum vidisset Ezechias, 
venisse scilicet Sennacherib, et to
tum belli impetum verti contra Je
rusalem,

3. Inito cum principibus consilio, 
virisque fortissimis, ut obturarent 
capita fontium, qui erant extra ur
bem; et hoc omnium decernent©, 
sententia,

4. Congregavit plurimam multi
tudinem, et obturaverunt cunctos

B . QAMPA8NB DE BENNACDÉRIB > CONTA R JUDA, S t  DESTRUC

TION DE BON ARMEE, XXXII, 1-23.

L’invasion de Sennachérib est raconLée 
beaucoup plus au long dans IV Rois xvm ot 
zix ct dans Is., x x x v i  et x x x v i i .  Quant à  
notre auteur, il se borne aux faits principaux 
et toutefois nous fournit quelques renseigne
ments qui ne sont pas sans inlérôt.

Chap. x x x i i .  — 4 . —  Post quœ el hujus
cemodi veritatem. Hébreu : a Après ces faits 
et cette fidélité, » Cfr. xxxi, 20. — Obsedit 
civitates... Cfr. IV Rois xvm, 43 et suiv.

2. — Et totum belli... Hébreu : « Et que 
son visage était tourné pour la guerre contre 
Jérusalem », c'est-à-dire, que Sennachérib

avait l’inLention de s’emparer de Jérusalem. 
La notice concernant les précautions que 
prit Ezéchias manque dans IV Rois xvm et 
dans Is., xxxvi; mais son authenticité ne 
saurait être douteuse et elle est d’ailleurs 
confirmée par IV Rois xx, 20; Cfr. t*  30 
du présent chapitre.

3. — Ut obturarent. Il serait plus exacl de 
traduire par ut occultarent car le verbe a n o  
satham, signifie proprement non pas bouchert . 
obstruer, mais cacher. On recouvrit donc les 
sources et on dirigea les eaux dans des ca
naux souterrains, de telle sorte que le ruis
seau de Gihon qui recevait d’ordinaire le trop 
plein de ces sources fut complètement à sec»
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fontes, et rivum qni fluebat in medio 
terræ, dicentes : Ne veniant reges 
Assyriorum, et inveniant aquarum 
abundantiam.

5. Ædificavit quoque, agens in
dustrie, omnem murum, qui fuerat 
dissipatus, et extruxit turres desu
per, et forinsecus alterum murum; 
instauravitque Mello in civitate Da
vid, ct fecit universi generis arma
turam et clypeos;

6. Gonstituitque principes bella
torum in exercitu ; et convocavit 
universos in platea portæ civitatis 
ac locutus est ad cor eorum, dicens:

7. Viriliter agite, et confortamini; 
nolite timere, nec paveatis regem 
Assyriorum, et universam multitu
dinem, quæ est cum eo; multo enim 
plures nobiscum sunt quam cum 
illo.

8. Cum illo enim est brachium 
carneum; nobiscum Deus noster, 
pugnatque pro nobis. Gonfortatus- 
que est populus hujuscemodi verbis 
Ezechiæ regis Juda.

9. Quæ postquam gesta sunt, mi-

5. — Ædificavit quoque... Hébreu : « II se 
montra fort {V. xv, 7, xxm, 4) et édifia les 
murs déchires », c’est-à-dire, fit réparer les 
brèches, Cfr. Is., xxu, 9 et suiv.— E t eætruxit 
turres desuper. L’hébreu m f n a o r r tÿ  bîP1» 
vaiaal al nammigdaloth peul se Lraduire : 
? Et il monta sur les tours », ou : « Et il fît 
monter sur les tours », ce qui, dans aucun 
cas, ne donne un sens satisfaisant. La traduc
tion latine suppose la leçon m bxiD  ïflSÿ Sîfll, 
vaiaal aleah migdaloth laquelle est pro
bablement exacte. — Alterum murum. Ezé
chias répara ie mur qui entourait la ville 
basse, et il ne le construisit pas, puisque le 
prophèle Isaïe parle déjà de doux murs, Is., 
xxu, 44. — Mello. V. I Para!., xi, 8. — A r 
maturam. L’hébreu TTH27 schèlakh, indique 
des armes de jet, peut-être aussi des machines 
à lancer des traits ou des pierres, Y. xxm, 40.
— Et clypeos. V. xxvi, 44.

6. — In exercitu. Hébreu : « Sur le peu
ple », c'est-à-dire, sur la population de Jéru
salem. — In  platea portæ civitatis. On no 
sait de quelle porte il est question, Cfr. Neh.,

fontaines et le ruisseau qui coulait 
au milieu du pays, disant: Que les 
rois des Assyriens en venant ne 
trouvent pas de l’eau en abondance.

5. Agissant habilement, il bâtit 
aussi loul le mur qui avait etc ren
versé, el il éleva des tours au-des
sus, ct fit à l'extérieur un autre 
mur; et il reconstruisit Mollo dans 
la ville de David, et il fit dias armos 
de tou le sorte ct des boucliers.

6. Et il établit des chefs des sol
dats dans l’armée et il les convoqua 
tous sur la place de la porte de la 
ville et il leur parla au cœur, di
sant :

7. Agissez virilement et soyez 
forts; ne craignez pas et n’ayez pas 
peur du roi des Assyriens et do 
toute la multitude qui est avec lui ; 
car il y en a beaucoup plus avec 
nous qu’avec lui.

8. Avec lui en effet est un bras 
de chair, avec nous le Seigneur 
notre Dieu, qui est notre secours et 
combat pour nous. Et le peuple fut 
fortifié par ces paroles aEzéchias 
roi de Juda.

9. Apres ces faits, Sennachérib

vm , 4, 46. — Ac locutus est... 11 les encoura
gea par les paroles qui suivent, Cfr. xxx, 22.

7. — Viriliter agile, et... Cfr. xx, 45; 
Dout., xxxi, 4. — Multo enim plures... Hé
breu : « Car avec nous est plus qu'avec lui. » 
C’est re que le verset suivant explique suffi
samment.

8. — Brachium carneum. Le bras de 
l’homme est impuissant, surtout en face de 
Dieu, Cfr. Is., xxxr, 3. — Confortatusque 
est... Hébreu : « El lo peuple s’appuya sur lus 
paroles d*Ezéchias roi de Juda », c'est-à-dire, 
eut confiance en lui. S’il n’esl pas question 
ici, non plus que dans Isaïe, c. xxxvi, des 
négociations, qu’Ezéchias enlama av«c Sen
nachérib V. IV Rois xvm, 44-46, c'est sans 
doute parce qu'elles furent sans ré«uMal et 
n’influèrent aucunement sur la suite des évé
nements. Sans doute, Ezéchias, avant d’es
sayer do traiter avec le roi d’Assyrie, com
mença par fortifier Jérusalem et continua les 
travaux sans interruption, pendant qu’il 
cherchait à arrêter la marche ae son ennemi.

9. — Misit Sennacherib... L’épisode sui-
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roi des Assyriens envoya ses servi
teurs à Jérusalem, (car ii assiégeait 
Lachis avec toute sou armée) à Ezé- 
chias roi de Juda et à tout le peuple 
qui était dans la ville, pour lui dire :

10. Voilà ce que dit Sennachérib 
roi des Assyriens : En qui avez-vous 
confiance, pour rester assiégés à 
Jérusalem?

11. Est-ce qu’Ezéchias ne vous 
trompe pas, pour vous faire mourir 
de faim et de soif, en affirmant que 
le Seigneur votre Dieu vous déli
vrera de ia main du roi des Assy
riens?

12. N’esl-ce pas cet Ezéchias qui 
a détruit ses hauts lieux et ses au
tels ct qui a donné cet ordre à Juda 
cl à Jérusalem : Vous adorerez de
vant un seul autel ct vous y brûle
rez l'encens?

13. Ignorez-vous ce que j'ai fait, 
ainsi que mes pères, à tous les peu
ples de la terre ? Ebt-ce que les dieux 
des nations et de tous les pays ont 
été assez forts pour délivrer leur 
contrée de mes mains?

14. Quel est celui de tous les 
dieux des nations, que nos pères ont 
dévastées, qui a pu délivrer son 
peuple de ma main, pour que votre 
Dieu aussi puisse vous délivrer de 
celte main?

15. Qu’Ezéclïias donc ne vous 
J rompe pas et ne vous joue pas par 
une vaine persuasion. Car si aucun 
dieu, parmi toutes les nations ct les 
royaumes, n’a pu délivrer son peu
ple de ma main et de la main de 
mes pères, il s'en suit que votre

vjnl, 9-49, est ici raconld très brièvement en 
comparaison de IV Rois, xvm, 47-36. — fpae 
ennn... Hébreu : » Et lui (étail) à Lacliis, el 
tonte son année (lut. sa puissance) avec lui. »

41. — iViiift Ezéchias... Hébreu : a Ezé- 
cluas ne vou* trompe-t-il pas oie. »

42. — Numquid... Cfr. IV Roû, xvm, 22.
— Coram vkari tmo. fi s’agit do l’autel des 
holocaustes»

sit Sennachérib rex Assyriorum 
servos suos in Jérusalem (ipse enitn 
cum universo exercitu obsidebat 
Lachis) ad Ezechiam regem Juda, 
el ad omnem populum qui erat in 
urbe, dicans :

10. IlaiC dicit Sennncherib rex 
Assyriorum : lu quo halmnlcs fidu
ciam, sedetis obsessi iu Jérusalem?

11. Num Ezéchias decipit vos, ut 
tradat morti in fame et siti, affir
mans quod Dominus Deus vester 
liberet vos de manu regis Assyrio
rum?

12. Numquid non est iste Eze- 
chias, qui destruxit excelsa illius, et 
altaria, et præcepit Juda et Jéru
salem, dicens : Coram allari uno 
adorabitis, et in ipso comburetis 
iuccnsum?

13. Au ignoralis quæ ego fecerim, 
et patres mei, cunctis terrarum po
pulis? numquid prævaluerunl dii 
gentium, omniumque terrarum, li
berare regionem suam de manu 
mea?

14. Quis est de universis diis 
gentium quas vastaverunt patres 
mei, qui potuerit eruere populum 
suum ne manu mea, ut possit etiam 
Deus vester eruere vos de hac 
manu?

15. Non vos ergo decipiat Eze- 
chias, nec vana persuasione delu
dat, neque credatis ei. Si enim nul
lus potuil Deus cunctarum gentium 
atque regnorum liberare populum 
suum de manu tnca, ct de manu pa
trum meorum, consequenter nec

13.— An ignorati*... C(V. IVRois,xvni,3o; 
Is., xxxv, 20 cl xxxv», 41-43.

44. — Quis est... C'est-à-dire, si les dieux 
des auir»s roupies <]ui soni plus puissanis 
que voire Dieu n’oul pu sauver c» s peuple?, 
comment voire Dieu pourra-t-il vous délivrer 
de mes mains? La même pensée est répétée 
t .  4 6, mais non plus sous ia foi me interroga
tive.
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Deus vester poterit eruere vos de 
manu mea.

16. Sed el alia multa locuti sunt 
servi ejus contra Dominum Deum, 
et contra Ezechiam servum ejus.

17. Epistolas quoque scripsit ple
nas blasphemiæ m Dominum Deum 
Israel, et locutus est adversus eum : 
Sicut dii gentium cæterarum non 
potuerunt liberare populum suum 
ae manu mea, sic et Deus Ezechiæ 
eruere non poterit populum suum 
de manu ista.

18. Insuper et clamore magno, 
lingua Judaica, contra populum qui 
sedebat in muris Jerusalem, perso
nabat, ut terreret eos, et caperet 
civitatem.

19. LocutuFque est contra Deum 
Jerusalem, sicut adversum deos po
pulorum terne, opera manuum ho
minum.

20. Oraverunt igitur Ezochiasrex, 
et Isaias filius Amos prophetes, ad
versum hanc blasphemiam, ac voci
ferati suut usque in coelum.

21. Et misit Dominus angelum, 
qui percussit omnem virum robus
tum et bellatorem, et principem 
exercitus regis Assyriorum; rever- 
susque est cum ignominia in terram 
suam. Cumque ingressu* esset do
mum dei sui, filii qui egressi fue
rant de utero ejus, interfecerunt 
eum gladio.

Tob. i ,  21.

22. SalvaviLque Dominus Eze
chiam et habitatores Jerusalem de 
manu Scnnacherib regis Assyrio-

17. — Epistolas quoque... Notis pavons par 
IV Rois, xvm rlxix. que Scnnacherib envoya 
sa lettre après quo Rabsacès l’cuL informe do 
l'inutilité de Sï'S tentatives auprès do la popu
lation de Jérusalem, el lorsqu'il apprit l’ap
proche de Tharaca, co qui montre que les gé
néraux assyriens s'étaient adressés au peuple 
de Jérusalem en langue juive dès 1rs pre
mières négociations avec les délégués d'È/é- 
cliias. Noire auteur a disposé les choses autre-

Dieu ne pourra pas non plus vous 
délivrer de ma main.

16. Mais ses serviteurs dirent en
core beaucoup d'autres choses con
tre le Seigneur Dieu et contre Ezé
chias son serviteur.

17. Il écrivit aussi des lettres 
pleines de blasphème contre le Sei
gneur Dieu d’Israël et il dit contre 
lui : De môme que les dieux des 
autres nations n'ont pu délivrer leur 
peuple de ma main, ainsi le Dieu 
d’Ezéchias ne pourra pas délivrer 
son peuple de cette main.

18. De plus il faisait retentir de 
grandes clameurs en langue ju
daïque contre le peuple qui était sur 
les murs de Jérusalem pour l’épou- 
vanler et prendre la ville.

19. Et il parla contre le Dieu de 
Jérusalem comme contre les dieux 
des peuples de la terre, œuvre de la 
main des hommes.

20. Le roi Ezéchias et le prophète 
Isaïe fils d’Amos prièrent donc con
tre ce blasphème et élevèrent leur 
voix jusqu'au ciel.

21. Et le Seigneur envoya un 
ange qui frappa tous les hommes 
robustes et bons guerriers et le 
chef de l’armée du roi des Assy
riens. et il retourna avec ignominie 
dans son pays. Et lorsqu’il fut entré 
dans la maison de son Dieu, les fils 
qui étaient sortis de son sein le 
tuèrent avec le glaive.

22. Et le Seigneur sauva Ezéchias 
et les habitants de Jérusalem de la 
main de Sennachérib roi des Assy-

menl el comme pour former un? gradation.
20. — Ezéchias rcx. La prière d'Ezéchias, 

ou lout au moins son résumé se trouve dans 
IV RoU, xïx, 44-19 et dans I-., xxxvn,45-49.
— El Isaiaa .. Cfr. IV Rois, xïx, 2 et suiv.; 
ïs.. xxxvii. 2 suiv.

21. — Et misil Dominns... Cfr. IV Rois, 
xïx, 3o et suiv., ïs , xxvii. 36 et suiv. — 
Cttmqne ingressui.,, Cfr. IV Rois, xïx, 37; 
!■*., xxxvn, 38.
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riens et de la main de tous et il leur 
accorda la paix tout à Pentour.

23. Et beaucoup portaient des 
hosties et dos sacrifices au Sei
gneur, à Jérusalem, et des présents 
à Ezéchias roi de Juda, qui fut exalté 
ensuite devant toutes les nations.

24. En ce temps-là Ezéchias fut 
malade jusqu’à la mort, et il pria la 
Seigneur qui l'exauça et lui donna 
un signe.

25. Mais il ne fut ,pas reconnais
sant suivant les bienfaits qu’il avait 
reçus, et la colère sévit contre lui et 
contre Juda et Jérusalem.

26. Mais il s’humilia ensuite, et 
les habitants de Jérusalem avec lui, 
de ce ({lie son cœur avait été exalté, 
et voilà pourquoi la colère du Sei
gneur ne fondit pas sur eux pen
dant les jours d'Ezéchias.

27. Or Ezéchias fut très riche et 
très illustre; ii amassa beaucoup de 
trésors d’argent et d’or et de pierres 
précieuses, et d’aromates et d’armes 
de tout genre et de vases d'un grand 
prix.

28. II avait aussi des magasins 
de froment de vin et d’huile et des 
étables pour toutes bêtes de somme 
et des bergeries pour les troupeaux.

39. Et il se bâtit des villes, car il

23. — Multi etiam... Parmi ceux qui ap
portèrent des offrandes au Seigneur ct des 
présents au roi, il faut comprendre non sou- 
lernenl les ï&raoiiles. mais aus*i les peuples 
voisina que la destruction de l’armée assy
rienne délivra d’un ennemi formidable et qui 
eurent à cœur de rendre hommage au Dieu 
d'Israël.

B. MALADIE ET OOÉR1SOH D'àzSCHIAS, XXXII, 3 4 -2 6 .

24. — lu  diebus illis... Lo rérit détaillé de 
cet événement et de ses conséquences se 
trouve dans IV Rois, xx, 4-44 eL Is., xxvin.

25. — (Juin eleoalum est cor ejus. Ezéchias 
se rendiL coupable d'orgueil en montrant avec 
compluwance ses trésors aux envoyés du roi 
de Bribylone el i»n leur énumérant ses res
source^ Cfr. IV Rois, xx, 42-15; Is., 
xxxix, 4-4.— El contra Judam et contra Je-

rum, et de manu omnium, et praes
titit eis quietem per circuitum.

23. Multi etiam deferebant hostias 
et sacrificia Domino in Jerusalem, 
et munera Ezechiæ regi Juda: qui 
exaltatus est post hæc coram cunc
tis gentibus.

24. In diebus illis ægrotavit 
Ezechias usque ad mortem, ct ora
vit Dominum ; exaudivitque cum, et 
dedit ei signum.

/ r  A'ctf.20,l/wt. 38. i.

25. Sed non juxta beneficia, quæ 
acceperat, retribuit, quia elevatum 
est cor ejus ; et facta est contra eum 
ira, et contra Judam et Jerusalem.

26. Humiliatusque est postea, eo 
quod exaltatum fuisset cor e jus 
tam ipse quam habitatores Jerusa
lem; et idcirco non venit super eos 
ira Domini in diebus Ezechiæ.

27. Fuit aulem Ezechias dives, et 
inclytus valde, et thesauros sibi plu
rimos congregavit argenti et auri et 
lapidis pretiosi, aromatum et armo
rum universi generis, et vasorum 
magni pretii.

28. Apothecas quoque frumenti, 
vini, et olei, et præsepia omnium 
jumentorum, caulasque pecorum,

29. Et urbes ædificavit sibi; h&-

rusalem. Parce que Juda et Jérusalem parta
gèrent les sentiments du roi, Cfr. xix, 40;
1 Parai., xxvii, 4. Isaïo prédit à Ezéchias 
qu'en puniLion de son orgueil tous ses trésors 
seraient conduits à Babylone et que quelques- 
uns de ses fils deviendraient les serviteurs 
du roi de Babylone, IV Rois, xx, 45-18; 
Is., xxxrx, 5-7.

26. — In diebus Ezechiæ. Cfr. Is., xxxix, 8. 
Dieu différa sa vengeance et se servit plus 
tard des Chaldéens pour être les ministres 
de sa justice sur la famille royale et sur Juda»

r . RICHESSES D’ÉZÉCHIAB ; FIN DE SON HÈ6NB, XXXII, 37-33,

27. — E t armorum universi generis. L'hé
breu D ^ D b 1!, oulemaginim, a et pour les 
boucliers » désigne les a in rs  en général.

29. — Et artes ædificavit sibi. D'après l'en
semble du contexte, il semble peu probable
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bebat quippe greges ovium et ar
meniorum innumerabiles eo quod 
dedisset ci Dominus substantiam 
multam nimis.

30. Ipso, est Ezechias, qui obtura
vit superiorem fontem aquarum 
Gihon, et avertit eas subter ad oc
cidentem urbis David; in omnibus 
operibus suis fecit prospere quæ 
voluit.

31. Attamen in legatione princi
pum Babylonis, qui missi fuerant 
ad*eum, ut interrogarent de por
tento, quod acciderat super terram, 
dereliquit eum Deus ut lentaretur, 
et nota fierent omnia quæ erant in 
corde ejus,

32. Reliqua autem sermonum 
Ezechiæ, et misericordiarum ejus, 
scripta sunt in visione Isaise filii 
Amos prophetae, et in libro Regum 
Juda et Israel.

33. Dormivilque Ezechias cum 
patribus suis, et sepelierunt eum 
super sepulchra filiorum David ; et 
celebravit ejus exequias universus 
Juda, et omnes habitatores Jeru
salem; regnavitque Manasse filius 
ejus pro eo.

qu'il s’agisse de villes proprement dites, mais 
plus vratsemblabl ment de tours de garde, 
Cfr. xxvi, 40 et IV Rois, xvn, 9. — Subs
tantiam multam nimis. C’est-à-dire, de nom
breux troupeaux. Le mot hébreu 
kousch, a le même sens ici que xxxr, 2.

30. — Et avertit eas... Il les fit passer par 
un canal souterrain. — In omnibus operibus 
«m ... Cfr. xxxi, 21 ; l Parai., xxïx, 23.

34. — Mtamen. L’hébreu p t  veken, signi
fie plutôt ainsi, en conséquence, ce qui s'har
monise mieux avec ce qui piécède. C’est 
parce que Ezéchias fut heureux en tout que 
son cœur s'éleva. — Dereliquit eum... Ce ne 
fui pas pour ie précipiter dans le malheur

avait d'innombrables troupeaux de 
moutons ct de bœufs, parce que le 
Seigneur lui avait donné de très 
grands biens.

30. C’est cet Ezéchias qui boucha 
la source supérieure des eaux du 
Gihon et les détourna au-dessous, 
à l'occident de la ville de David* 
Dans toutes ses œuvres, il fit avec 
succès ce qu’il voulut.

31. Cependant lors de la députa
tion des princes de Babylone qui 
furent envoyés vers lui pour l’inter
roger touchant le miracle qui était 
arrivésur la terre, Dieu l’abandonna, 
pour qu’il fût éprouvé et que tout ce 
qu’il avait dans le cœur Fat connu.

32. Mais le reste des actions d’E- 
zéchias et de ses miséricordes est 
écrit dans la vision du prophète 
Isaïe, fils d’Araos et dans le livre des 
rois de Juda et d’Israël.

33. Et Ezéchias s’endormit avec 
ses pères et on l'ensevelit au-dessus 
des tombeaux des fils de David. Et 
tout Juda et tous les habitants de 
Jérusalem célébrèrent ses funé
railles. Et Manassé son fils régna à 
sa place.

que Dieu permit qu’Ezéchias cédât au senti
ment de Porguril, mais seulement pour le 
tenter et l’humilier, Cfr. 27.

32. — Invisione ls a tœ .„  Il s'agit des pro
phéties d’Isaïe, V. Préface.

33. — Super sepnlchra filionm  David. Hé
breu : « Sur la hauteur des tombeaux des fils 
de David ». Peut-être n’y avait-il plus de 
place dans les tombeaux dos rois de Juda ct 
ce serait pour celto raison qu’Ezéchias el les 
rois ses successeurs furent, on^’volis plus 
haut. — E t celebravit ejus expqiiias.. Hé
breu : <r Et lui rendirent honnour à sa moit », 
peut-être en brûlant une grande quantité 
d'aromates.
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CHAPITRE XXXM

Manassé régna 55 ans et Ht le ma! en présence du Seigneur ( t t .  1-2) — II restaura les hauts 
lieux, éleva dos autels à Baal ct rendit un culle à loule la milice des cieux { tt-  3-5). — li 
fit passer scs fils par le feu, s'adonna à la magie et fit placer de* simulacres même dans 
la maison de Dieu (tf*. 6-8). — il séduisit donc Juda et Jérusalrm el n'écouta pas les 
remontrances du Seigneur qui le livra aux Assyriens, lesquels* remmenèrent à Babylone 
{**. 9-44). — Là il fit pénitence et implora le Seigneur qui l'exauça ct le ramona à Jéru
salem t t t ,  42-13). — Rendu à la liberté, il abolit l'idolâtrie et fit enlever les simulacres et 
les autels qu’il avait ériges lui-même (Vf. 44-45), — Il répara l’aulel du S'ignour, y fit 
offrir des victimes el ordonna à Juda de servir Dieu ; mais ne fui pas écoulé. Les actes de 
Manassé se trouvent dans les discours des rois d*Israël el dans les discours d'Hozal 
(M. 48-49), — Manassé fut enseveli dans sa maison et eut pour successeur son fils A mon. 
A mon régna deux ans el fit lo m al, comme son père, et pécha encore davantage 
{ilt. 20*23). —• Ses serviteurs conjurèrent contre lui et le tuèrent, et ie peuple mit à sa place 
son fils Josias [tt* 84-25).

1. Manassé était âgé de douze ans 
lorsqu'il commença à régner, et il 
régna cinquante cinq ans à Jéru
salem.

2. Mais il fit le mal devant le Sei
gneur suivant les abominations des 
peuples que le Seigneur avait dé
truits devant les fils d'Israël.

3. Et perverti, il rebâtit les hauts 
lieux qu’aVait démolis Ezéchias son 
père, et il construisit des autels aux 
Ba&lims, ct il fit des bois sacrés, et il 
adora toute la milice du ciel et la 
servit.

4. Il bâtit aussi des autels dans 
la maison du Seigneur dont le Sei
gneur avait dit : Mon num sera 
éternellement à Jérusalem.

5. Et il les bâtit à toute l'armée 
du ciel dans les deux parvis de la 
maison du Seigneur.

6. Et il fit passer ses fils par le

XIV. R ègn es de M a n a ssès  e t  d’Amon,
x x x m .

4. a t a n  d e  m a n a s s è s ,  xxxm, 1*30; (Cfr. IV Rois, 
xx«, 1-18)

Ch\p. x x x i i i . — 4. — L'auteur des Para- 
lipomcnes caractérise la conduite impie de 
Manassé, 4*9, à peu près dans les mômes 
termes que celui des Rois, IV Rois, xxi, 4-9.

1. Duodecim annorum erat Ma- 
nasses cum regnare cœpisset, et 
quinquaginta aunis regnavit iu Jé
rusalem.

I V  Reg. 11,1.

2. Fecit autem malum coram Do
mino, juxta abominationes gentium, 
quas subvertit Dominus coram filiis 
Israel.

3- Et conversus instauravit ex
celsa, quæ demolitus fuerat Ezechias 
paler ejus; construxitque aras Baa- 
lim, et fecit lucos, et adoravit om
nem militiam cœli* et coluit eam.

4. Ædificavit quoque altaria in 
domo Domini, de qua dixerat Do
minus : In Jerusalem erit nomen 
meum in æternum.

I I  Reg. 7,10.

3. Ædificavit autem ea cuncto 
exercitui coeli in duobus atriis do
mus Domini.

6. Transirequc fecit filios suos

Nous n’aurons donc que d'insignifiantes re
marques à faire en cet endroit.

3. — Bnalim. Dans les Rois, au lieu du 
luriel D*by3, Baalim, on Irouve le singulier 
JD. Baal. r l  pour nm Btf, Aschêroth, (lucos) 

iTltttN, Aschcra. — Luros. En hebreu des 
Ascheras nVlUJK. Aschêroth»

6. — Filios stuw. Dans les Rois il y a la 
singulier. — In vcüle Benennoin. V. Jos„
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per ignem in valle Benennom; ob
servabat sorania, sectabatur augu
ria, maleficis artibus inserviebat, 
habebat secum magos et incanta
tores; multaque mala operatus est 
coram Domino, ut irritaret eum.

7. Sculptile quoque et conflatile 
signum posuit in domo Dei, de qua 
locutus est Deus ad David et ad Sa
lomonem filium ejus, dicens : In 
domo hac et in Jerusalem, quam 
elegi.de cunctis tribubus Israel, po
nam nomen meum in sempiternum.

I V  Reg.  8, 1, 8.

8. Et moveri non faciam pedem 
Israel de terra quam tradidi patri
bus eorum; ita dunlaxat si custo
dierint facere quæ præccpi eis, cunc- 
tamque legem et caeremonias, atque 
judicia per manum Moysi.

9. Igitur Manasses seduxit Judam, 
et habitatores Jerusalem, ut face
rent malum super omnes gentes,

2uas subverterat Dominus a facie 
liorum Israel.

10. Locutusque est Dominus ad 
eum, et ad populum illius, et atten
dere noluerunt.

11. Idcirco superinduxit eis prin
cipes exercitus regis Assyriorum; 
ceperunlque Manassen, et vinctum 
catenis atque compedibus duxerunt 
in Babylonem.

xv, 18. Il n’est pas parlé do cette vallée dans 
le pas? age parallèle.

7. — SntJpîïfc quoque ct conflatile signum. 
En hébreu SoDH SdS, pèsel hassèmel, JtLf. 
sculpture du simulacre expression qui rem
place ici mWNH SdS, pèsel haaschèrah, « le 
simulacre de l’Aschéra » (Ro isl, et qui 
doit avoir le même sens. Le mot Sdo, semei, 
provient de Deul., iv, 46; mai* fauteur <|'a 
plus probablement emprunté à Ezéchiel où il 
parait designer l’Aschéra, Ezéch., vin, 3.

10. — Locutus est... \  partir de ce verset 
notre relation s’écarte sensiblement de celle 
dos Rois, IV Rois xxi, 10-16, c’est-à-dire 
est beaucoup plus abregée.

feu dans la vallée de Benennom. Il 
observait les songes, suivait les au
gures, s'adonnait aux arts magi
ques, avait avec lui des magiciens 
et des enchanteurs. Et il fit beau
coup de mal devant le Seigneur, 
de manière à l’irriter.

7. Et il plaça une idole sculptée 
et fondue dans la maison de Dieu, 
de laquelle Dieu, parlant à David 
et à Salomon son fils a dit : Dans 
cette maison et à Jérusalem que j ’ai 
choisie parmi toutes les tribus d’Is
raël, je mettrai mon nom éternelle
ment!

8. EL je ne ferai pas bouger le 
pied d’Israël de la terre que j'ai 
donnée à ses pères pourvu qu'ils 
aient soin d’observer la loi et les 
cérémonies et les prescriptions que 
je leur ai commandées par le minis
tère de Moïse.

9. Manassc donc séduisit Judas 
et les habitants de Jérusalem, de 
sorte qu'ils firent plus de mal que 
toutes les naLions que le Seigneur 
avait détruites devant les enfants 
d'Israël.

10. Et le Seigneur lui parla ainsi 
qu’à son peuplé, et ils ne voulurent 
pas faire attention.

11. C'est pourquoi Dieu fil venir 
sur eux les princes de l'armce du 
roi des Assyriens, ct ils prirent Ma- 
nassé et le conduisirent, chargé de 
fers et d’entraves, à Babylone.

11. — Cepe tunique... Hébreu : « Et ils pri
rent Manassc avec des anneaux, et ils l’en
chaînèrent d’une double chaîne d’airain et le 
conduisirent à Babylone ». Lo mot rnn, 
khonkh, désigne un crochet ou un anneau 
qu’on passait dan* la mâchoire des gros pois
sons qu’on voulait conserver vivants, Job. 
xl, 56. Il est synonyme do nn, khakh, 
IV Rois, xix, 28; fcz., xix, 4, qui est l'an
neau qu'on melLail à la narine des animaux 
s a u v a is  pour les dompter el les diriger. 
C'c>t iri un langage figure destiné à re
présenter Manassé comme un animal in
dompté que les généraux assyriens prennent 
el maiinsent en lui faisant passer un anneau
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12. Lorsqu’il fut accablé d’angois
ses, il pria le Seigneur son Dieu et 
fit grandement pénitence devant le 
Dieu de scs pères.

13. El il le pria et il le supplia 
avec instances. Et Dieu ccouta sa 
prière et le ramena à Jérusalem 
dans son royaume. Et Manassé re
connut que le Seigneur, lui, était 
Dieu.

14. Ensuite il bâtit un mur, hors 
la ville de David, à l’occident du 
Gihon, dans la vallée, depuis l’en
trée de la porte des poissons, en 
contournant jusqu’à Ophel. Et il 
établit des chefs de l’armée dans 
toutes les villes fortifiées de Juda.

15. Et il enleva de la maison du 
Seigneur les dieux étrangers et l’i
dole, ainsi que les autels qu'il avait 
faits sur la montagne de la maison 
du Seigneur et à Jérusalem et il jeta 
tout hors de la ville.

16. Et il rétablit l’autel du Sei
gneur et immola sur lui des victi
mes el des hosties pacifiques et des 
sacrifices de louange, e-t il ordonna 
à Juda de servir le Seigneur Dieu 
d’Israël.

dans la narine. On trouve immédiatement 
après Implication du fait... Assourbanipal fit 
subir à Nëchao, roi d'Egypte un traitement 
de co genre. V. Préf. La double chaîne d’ai
rain D>numj nekkustaïm, est une chaîne ou 
entrave qu’on menait aux pieds des prison
niers, xxxvi, 6 ;Jug.,xvi, 21 j I I R o i s , m. 34.

12. — Oravit Dominum... La prière de 
Manassé se trouvait dans l'histoire dos rots 
d’Israël et dans les paroles du prophète Ho- 
zaï, tv .  48 et 49; mais elle n'est pas venue 
iusqu’à nous, car la prière de Manassé que 
tes Septante ont conservée et qu'on trouve 
en tète du troisième livre d'Esdras, est cer
tainement itno œuvre apocryphe.

44. — Ædi/iraoit... Hébreu : a II édifia un 
mur extérieur de la ville de David à l'ouest 
vers Gihon dans la vallée et dans ia direction 
de la porte des Poissons ; et il entoura Ophel 
et il (‘éleva (il éleva le mur) beaucoup ». 
L'absence de l'article dans l'hébreu flGin 
r u w n  khomak khit&ouak, semblerait indi
quer que Manassé fit un nouveau mur; mais

12. Qui postquam coangustatus 
est, oravit Dominum Deum suum; 
et egit poenitentiam valde coram 
Deo patrum suorum.

13. Dcprecalusque est eum, et 
obsecravit intente; et exaudivit ora
tionem ejus, reduxitque oum Jéru
salem in regnum suum, eteoguovit 
Manasses quod Dominus ipse esset 
Deus.

14. Post hæc œdificavit murum 
extra civitatem David, ad occiden
tem Gihon in convalle, ab introitu 
portae Piscium per circuitum usque 
ad Ophel, et exaltavit illum vehe
menter; constitui tque principes 
exercitus in cunctis civitati d u s  Juda 
munitis.

15. Et abstulit deos alienos, et 
simulacrum de domo Domini; aras 
quoque quas fecerat in monte do
mus Domini, et in Jerusalem, et 
projecit omnia extra urbem.

16. Porro instauravit altare Do
mini, et immolavit super illud vic
timas, et pacifica, et laudem, præ- 
ccpitque Judæ ut serviret Domino 
Deo Israel.

il est plus probable qu'il s’agit du second 
mur qu'Ezéchias avait élevé et qui au nord 
séparait Sion de la ville basse. Les paroles 
a a l'ouest vers Gihon dans la vallée el dans 
la direction de la porte des Poissons » nous 
indiquent la direction du mur à l'ouest, puis 
à l'est, en partant du milieu. En effet, la 
porte des Poissons d’après Néh. m, 3 était 
a l'extrémité orientale de ce mur, tout prè3 
de la lour de l'angle. La vallée doit être la 
dépression de terrain qui séparait la ville 
haute de la ville base, probablement le com
mencement de la vallée du Tyropeon qui 
débouchait au sud-est en Lie Sion et le mont 
Moria. Selon quelques commentateurs, le mur 
dont Manas~é entoura Ophel serait différent du 
premier, mais la etiose parait peu naturel If 
et il semble bien qu'il s’agit toujours du mut 
extérieur. ain>i que l'indiquent les paroles 
suivantes : « Et exaltavn eum vehementer », 
lesquelles font suite à œdificavit mu mm. »

45. — De domo Domini, C/est-à-dire, des 
deux portiques, ÿ. 5.
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17. Attamen adhuc populus im
molabat in excelsis Domino Deo suo.

18. Reliqua aufem gestorum Ma
nasse; et obsecratio ejus ad Deum 
suum; verba quoque videntium, 
qui loquebanLur ad eum in nomine 
Domini Dei Israel, continentur in 
■sermonibus Regum Israel.

19. Oratio quoque ejus et exau
ditio et cuncta pcccata atque con
temptus, loca etiam in quibus ædi- 
ficavit excelsa, et fecit lucos el sta
tuas, antequam ageret poenitentiam, 
scripta sunt in sermonibus Hozai.

20. Dormivit ergo Manasses cum 
patribus suis, et sepelierunt eum 
m domo sua; regnavitque pro eo 
filius ejus Amon.

21. Viginti rluorum annorum erat 
Amon cum regnare coepisset, et 
duobus annis regnavit in Jerusalem.

22. Fecitque malum in conspectu 
Domini, sicut fecerat Man asses pa
ter ejus; et cunctis idolis quæ Ma- 
nasses fuerat fabricatus, immolavit 
atque servivit.

23. Et non est reveritus faciem 
Domini, sicut reveritus est Manasses 
paler ejus; et multo majora deliquit.

24. Cumque conjurassent adver
sus eum servi sui, interfecerunt 
eum in domo sua.

25. Porro reliqua populi multi
tudo, cæsis iis qui Amon percusse
rant, constituit regem Josiam filium 
-ejus pro eo.

47. — Domino Deo suo. Hébreu : « Seule
ment au Seigneur leur Dieu ». Nous ren
voyons à la Préface pour l'examen de quel- 
•ques difficultés spéciale*, en particulier pour 
«e qui concerne ta captivité de Manassé et 
«a conversion.

48. — Reltqua autem... V. Préface.

17. Cependant le peuple immo
lait encore sur les hauts lieux au 
Seigneur son Dieu.

18. Et les autres actions de Ma
nassé et sa prière à son Dieu, et les 
paroles des voyants qui lui par
laient au nom du Seigneur Dieu 
d'Israël sont contenus dans les dis
cours des rois d'Israël.

19. Et sa prière et comment il fut 
exaucé, et tous ses péchés et ses 
mépris, et les endroits où il bâtit 
des hauts lieux et fit des bois sacrés 
et dos statues, tout est écrit dans 
les paroles d’JIozaï.

20. Manassé s’endormit donc avec 
ses pères et on l’ensevelil dans sa 
maison et Amon son fils régna à 
sa place.

21. Amon était âgé de vingt-deux 
ans lorsqu’il commença à régner, 
et il régna deux ans à Jérusalem.

22. Et il fit le mal en présence du 
Seigneur, comme avait fait Manassé 
son père. Et il sacrifia à toutes les 
idoles que Manassé avait fabriquées 
ct les servit.

23. Et il ne révéra pas la face du 
Seigneur comme l’avait révéré Ma
nassé son père. Et il commit de bien 
plus grandes fautes.

24. Mais scs serviteurs ayant 
conspiré contre lui le tuèrent dans 
sa maison.

25. Mais le reste du peuple, ayant 
mis à mort ceux qui avaient frappé 
Amon, élablit roi à sa place Johias 
son fils.

». RBQNE d 'aiion , xxxm, 21-25; (Cfr. IV Rois,
XXI, 19-âli j

Les deux relations élant à peu près iden
tiques nous n'avons rien à ajouter à c<’ que 
nous avons dit précédemment, IV Rois,
xxi, 49-26.
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CHAPITRE XXXIV

Monte sur lo trône à Pâge de huit ans, Josia* régna 31 ans cl marcha dans les voies do David 
[tir. 1-2). — La huitième année de son règne il commença à chercher Dieu, et la douzième 
il s’occupa d’abolir l’idolâirie sur tout le territoire de Juda et d'I-ra&l (ÿÿ. 3-6). — Il 
revint ensuile à Jérusalem (t. 7). — Donc, la dix-hiMicme année de son règne il donna 
ordre à Saphan, à Maasiascl à Joha, de réparer la maison du Seigneur, et ceux-ci ayant 
rnçu d’IIH(’,ias l’argont recueilli dans ce but, le donnèrent aux ouvriers pour faire les frais 
des travaux (ttf. 8-13). — C’est alors ejue le prôlre Helcias ayant trouvé clans le t< mple le 
livre de la Loi, le remit à Saphan, lequel le porla à Josias (V#. *14-17). — A la lecture 
du livre, le roi fut vivement ému et il ordonna a Helcias à Aliicam, à Abdon, à Saphan et 
à Asaa de prier pour lui ct le peuple, afin de détourner la colère du Seigneur (ttf. 48-21). — 
Helciaset les autres allèrent donc trouver la prophétesse Holda, etllolda leur dit d’annoncer 
au roi que les prédictions du livre s’accompliraient, mais que lui cep»ndant serait réuni 
en paix à ses pères (tfr. 22-98). — Josias. après avoir reçu la réponse de ta prophétesse 
convoqua les anciens et tout le peuple au temple, lut devant eux les paroles du livre et 
renouvela l'alliance (ÿÿ. 29-34). — Il fit aussi renouveler le pacte par i< s habitants de Juda 
et de Benjamin cL au<si il détruisit l'idolâtrie et ramena au culte du Seigneur tout ce qui 
restait d’Israël (♦* . 32-33).

1. Josias était âgé de huit ans 
lorsqu’il commença à régner, et il 
régna trente-et-un ans à Jérusalem.

2. Et il fit ce qui était droit aux 
yeux du Seigneur, et il marcha 
dans les voies de David son père; il 
ne se détourna ni à droite ni à 
gauche.

3. Mais la huitième année de son 
règne, étant cucore un enfant il 
commença à chercher le Dieu de 
David son père. Et la douzième an
née après qu’il eut commencé à ré
gner, il purifia Juda et Jérusalem 
des hauts-licux et des bois sacrés 
et des idoles et des statues.

4. Et on détruisit devant lui les

1. Octo annorum erat Josias cum 
regnare coepisset, et triginta et uno 
anno regnavit in Jerusalem.

IV  Reg. 22, d.

2. Fecitque quod erat rectum in 
conspectu Domini, ct ambulavit in 
viis David patris sui; non declinavit 
neque ad dexteram, neque ad sinis
tram.

3. Octavo autem anno regni sui, 
cum adhuc esset puer, coepit quae
rere Deum patris sui David; et duo
decimo anno postquam regnare 
cœperat, mundavit Judam et Jeru
salem ab excelsis, et lucis, simula- 
crisque et sculptilibus.

A.Destruxeruntque coram eo aras

XV. R é g n e  de  J o a s ,  xxxiv-xxxv; 
(Cfr. IV Rois, xxii-xxm, 4-30.)

La relation des Paralipomènes au sujet de 
Josias concorde pour les points essentiels 
avec celle des Rois; elle est seulement un 
peu plus complèLc en plusieurs endroits outre 
que l’ordre chronologique esL mieux observé.

A. COMMENCEMENTS DE JOSIA S, DESTfWCTiON DE L'IDOLATRIE,
x x x i v , 1-7.

Chàp. xxxiv. — 1. — (Mo flimomm... 
Ces deux premiers versets sont identiques

à IV Rois, xxn, 4 et 2, sauf que la mère de 
Josias n'est pas mrnlionnée ici.

3. — Mundavit. Hébreu : « II commença à 
purifier », ce qui nous indique que Jo<ias ne 
termina pas la destruction de l’idolâtiie et la 
purification de Juda et d’Israël daim la dou
zième année, chose qui ne doit pas supren- 
dre. Si donc l’auteur parle de la purification 
d’Israël immédiatement après avoir parlé de 
celle dr Juda c’est pour réunir tout cc qui 
concerna la question.

4.— Destruxerunt... Les t t .  4 et o expli-
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Baalimjet simulacra, quæ superpo
sita fueraut, demoliti sunt; lucos 
etiam, et sculptilia succidit atque 
comminuit; et super tumulos eo
rum, qui eis immolare consueve
rant, fragmenta dispersit.

5. Ossa prsoterea sacerdotum com
bussit in altaribus idolorum, mun* 
davitque Judam et Jerusalem.

6. Sed et in urbibus Manasse, et 
Ephraim, et Simeo», usque Neph- 
thali, cuncta subvertit.

7. Cumque altaria dissipasset, et 
lucos, et sculptilia contrivisset in 
frusta, cunctaque delubra demolitus 
esset de universa terra Israel, re
versus est in Jerusalem.

8. Igitur anno octavo decimo 
regni sui, mundata jam terra, et 
templo Domini, misit Saphan filium 
Eseliæ, et Maasiam principem civi- 
talis, et Joha filium Joachaz a com
mentariis, ut instaurarent domum 
Domini Dei sui.

qnent et commentent ce qui est indiqué au 
t .  3. — Coram eo. Sous ses yeux ou sous-sa 
surveillance. — Aras Baahm. Ce sont les 
hauls-lieux ou bâmolh, rfiD3 du t .  3. — Et 
itinuiri cra. L'hébreu DU a n n ,  hakhamma- 
nim, désigne les statues du soleil, V. xiv, &.
— Demoliti sunt. Hébreu . « 1) fit couper 
d'au-dessus deux (des autels*! ».

5. — Ossa, prœttrea... 11 Ht exhumer les 
ossements des prêtres des idoles el les fil 
brûler à la place dps autels renversés pour 
polluer leur emplacement. Ce verset résume 
brièvement ce que nous lisons dans IV Rois, 
xxm. 43 ct 44 et 46-20.

6. — Et Simeon, Par sa position le terri
toire de Siméon faisait partie du royaume de 
Juda; mais san< doute ses habitants avaient 
1rs mêmes senlimonts que les Israélites et 
étaient idolâtres comra* eux, V. xv, 9 . — 
Usque Ncpthaii. Ces mois indiquent qu’il s'a
git du territoiro d'Israël dans toute son exlen» 
sion. — Cuncto subvertit. Dans l'hébreu ie 
Cliélib DrPru in i*  bekhar bothêhem, « il 
choisit leurs matons », n’offre pas un sens 
acceptable et quand au Kéri n fP rm n a , en un 
seul mot il don ôlre Iraduil : « Avec leurs 
épées » ce qui, d'après quelques commenta
teurs» s'entendrait d'inirumenls dont on se

autels des Baalim, et les idoles 
qu’on y  avait placées furent bri
sées, if coupa et abattit les bois sa
crés et en dispersa les fragments 
sur les tombeaux de ceux qui 
avaient coutume d’y sacrifier.

5. Il brûla sur les autels des idoles 
les ossements de leurs prêtres et 
purifia Juda el Jérusalem.

6. Et il renversa aussi tout dans 
les villes de Manassé et d’Ephraïm 
et de Siméon, jusqu'à Nephthali.

7. Et lorsqu'il eut renversé les au • 
tels et les bois sacrés, ct qu’il eut 
mis en pièces les idoles, et qu’il eut 
détruit tous les temples dans toute 
la terre d'Israël, il retourna à 
salem.

8. Donc, la dix-huitième nunfe^ 
de son règne, après avoir purifié1 le 
pays et le temple du Sei^wur, il 
envoya Saphan, fils d’Esélia, et 
Maasia, prince de la ville, ct Jolia, 
fils de Joachaz, chargé des mémoi
res, pour restaurer la maison du 
Seigneur leur Dieu.

servit pour renverser les autels d<s idoles. 
Ma h  cette correction est tiès pinbahlenicnt 
imitée d'Exech, xxvi, 9t ou du Neh. îv. 7, el 
il est plu? rationnel de remplacer le pat a ch 
de la lettre n  par un KainrU et de liaduiin : 
& Dans leur ruines », ce qui svai( en appo
sition avec bcarè, dans les ville* de 
Manassé... {c'est-à-dire), dans leurs ruinas à 
l'entour ». Après la campagne do Salmanasar 
le pays avait été dévasté el la plupart des 
vilît s devaient être en ruines.

B. PURIFICATHW KT n Ê P A M T lO X  DO TKMPLE ; DECOUVERTS!

DU LIVRE DE LA LOI, XXXIV, 8  1 8 ; l i ’. l r ,  I V  K o t s ,

xxii, 3-IU) •

8. — Mandata jnm... L'hébreu 'VTab, le- 
taher, peut difficilement signifier post purifi
cationem, car (a particule S n’a jamais l<i sens 
de post et doit désigner ici l'époque, comme 
dans Jer. x i .v i , 43. D'auLre part la fin du 
verset ut instauraient empêche de traduire : 
« Ad purificandum » et par suite oblige d'in- 
lerpréler : « Au moment, an cours de ht pu
rification du pays el du temple n. — Svplwn, 
D'après IV Rois xxu. 3, Saphan était scribe 
"0D, Sopher, où plutôt sécrétai ru d'étal. — 
Et ii/ruifiiam.*. Maasias et Joha ne sont pas 
nommés dans IV Rois xxu, 3; mais rien ne
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9. Ils vinrent auprès du grand- 
)rêtre Helcias, et ils reçurent de 

! ui Targent qui avait été porté dans 
a maison du Seigneur et que les 
évites ct les portiers avaient re

cueilli de Manassé et d’Ephraïm et 
de tout ce qui restait d’Israël, de 
tout Juda et de Benjamin et des ha
bitants de Jérusalem.

10. Ils le mirent entre les mains 
do ceux qui dirigeaient les ouvriers 
dans la maison du Seigneur, pour 
restaurer le temple et réparer toutes 
les ruines.

11. Et eux le donnèrent aux ou
vriers et aux maçons, pour acheter 
des pierres des carrières et des bois 
pour la charpente et pour les plan
chers des maisons que les rois de 
Juda avaient détruites.

12.Et ils faisaient tout fidèlement. 
Or les préposés des ouvriers étaient 
Jahath et Abdias, des fils de Mérari, 
Zacharie et Mosollam des fils de 
Caath. Ils pressaient le travail. Tous 
étaient des lévites sachant jouer des 
instruments.

13. Et au-dessus de ceux qui por
taient des fardeaux pour divers 
usages, étaient des scribes, et des 
maîtres de l’ordre des lévites, des 
portiers.

14. Or pendant qu’on emportait

f>ermet de supposer que l'auteur insère ici 
curs noms de sa propre autorité.

4Q. — Ut instonrareni... Dans l’hébreu on 
doit suppléer h devant osé, et alors on 
traduira : Et ils (les inspecteur-) aux ouvriers 
travaillant dans la maison du Seigneur pour 
réparer et pour rétablir ».

41. — A t illi dedemnt... Hébn u : a Ils le 
donnèrent aux charpentiers ot aux construc
teurs etc. », ce qui est l’explication du verset 
précédent : c’est-à-dire, ils le donnèrent aux 
charpenLiers et... — Domorum. U ' 'agit du 
temple et de ses portiques, do l‘ensemble des 
constructions. — Quas destruxerant.. C’es t '  
à-dire, que les rois avaient laissé tomber en 
ruines, ce qui est plus exact.

42. -  Qui fideliter... Cfr. IV Roi xxir. 7.
— Qui urgebant opus. En hébreu m ttb , 
Icnatsêhak, « pour présider », c’est-à-dire,

9. Qui venerunt ad Ilelciam sa
cerdotem magnum; acceptamque 
ab eo pecuniam quæ illata iuerat in 
domum Domini, et quam congrega
verant levitæ, et janitores, de Ma
nasse et Ephraim, et universis reli
quiis Israel, ab omni quoque Juda, 
et Benjamin, et habitatorinus Jeru
salem,

10. Tradiderunt in manibus eo
rum,qui præerant operariis in domo 
Domini, ut instaurarent templum, 
et infirma quæque sarcirent.

11. At illi dederunt eam artifici
bus, et cæmentariis, ut emerent la
pides de lapicidinis, et ligna ad 
commissuras ædificii, et ad conti
gnationem domorum quas destruxe
rant reges Juda.

12. Qui fideliter cuncta faciebant. 
Erant autem præpositi operantium, 
Jahath et Abdias de filiis Merari, 
Zacharias et Mosollam de filiis 
Caath, qui urgebant opus; omnes 
levitæ scientes organis canere.

13. Super eos vero, qui ad diver
sos usus onera portabant, erant 
scribae et 'magistri de levitis jani
tores.

14. Cumque efferrent pecuniam,

pour diriger les travaux en qualiLé d’inspec- 
tours supérieurs. — Omnes Levitæ... Cfr.
I Para!, xxv, 6 et suiv. Hébreu : « Et les 
Lévites, tous ceux qui éLaient instruits sur 
les instruments du chant ». Ainsi donc, les 
Lévites qui se distinguaient par leur connais- 
sance dans la musique furent chargés de 
surveiller les travaux du temple.

43. Super eo, qui... Dans rhébreu ce ver; t 
continue le précédent et peut se traduire : 
a (Etaient) tant sur les porteurs que guidant 
Lous les ouvriers en chaque service. Et parmi 
les Lévites (d'autres) étaient scribes el em
ployés et portiers». Les Lévi Les remplissaient 
les fonctions ainsi désignées pendant les ré
parations du temple.

44. — Librum Legis Domini... Il s'agit 
évidemment de la Loi de Moïse, c'est-à-dire, 
tout au moins du Deutéronome, sinon du Pen-
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quæ illata fuerat in templum Do- 
mini, reperit Helcias sacerdos li
brum legis Domini per manum 
Moysi.

15. Et ait ad Saplian scribam : 
Librum legis inveni in domo Do
mini. Et tradidit ei.

16. At ille intulit volumen ad re
gem et nuntiavit ei dicens : Omnia 
quæ dedisti in manu servorum tuo
rum, ecce complentur.

17. Argentum, quod repertum est 
in domo Domini, conflaverunt; da- 
tumque est præfectis artificum, et 
diversa opera fabricantium.

\18. Præterea tradidit mihi Hel
cias sacerdos hunc librum. Quem 
cum, rege præsente, recilasset,

19. Audissetque ille verba legis, 
scidit vestimenta sua;

20. Et præcepit Helciae, et Ahicam 
filio Saphan, et Abdon filio Micha, 
Saphan guoque scribæ, et Asaæ 
servo regis, dicens :

21. Ite, et orate Dominum pro me, 
et pro reliquiis Israel et Juda, su
per universis sermonibus libri is
tius, qui repertus est; magnus enim 
furor Domini stillavit super nos, eo 
quod non custodierint patres nostri 
verba Domini, ut facerent omnia

l’argent qui avait été transporté 
dans le temple du Seigneur, le prê
tre Helcias trouva le livre de la loi 
du Seigneur par la main de Moïse.

15. Et il dit au scribe Sanlinn : 
J’ai trouvé le livre de la loi clans la 
maison du Seigneur. Et il le lui 
donna

16. Et celui-ci porta le livre au 
roi ct lui rendit compte et lui dit : 
Voilà que tout ce que vous avez 
confié aux mains de vos serviteurs 
est achevé.

17. Ou a ramassé l'argent qui a 
été trouvé dans la maison du Sei-

neur et on l*a donné aux préposes 
es ouvriers et de ceux qui faisaient 

les divers travaux.
18. En outre le prêtre Helcias 

m’a remis ce livre. Et lorsqu'il l’eut 
récité devant le roi,

19. Et que le roi eut entendu les 
paroles de la loi, il déchira ses vête
ments.

20. Et il donna cet ordre à Hel
cias et à Ahicam fils de Saphan et à 
Abdon fils de Micha, et au scribe 
Saphan et à Asaa serviteur du roi :

21. Allez et priez le Scigueur pour 
moi et pour ce qui reste d’Israël et 
de Juda, au sujet de toutes les pa
roles de ce livre qui a été trouvé; 
car la grande fureur du Seigneur 
a découlé sur nous, parce que nos 
pères n'ont pas gardé les paroles du

tateuque tout entier et d’un exemplaire rare, 
put êlre do l'autographe même de Moïse, 
ien que l'expression per manu ni Moysis ne 

soit pas décisive par elle-même, V. IV Rois
XXII, 8.

45. — E t ait ad Saphan... Le récit con
tenu dans les t t -  45-48 est conforme pour le 
sens à cclui de IV Rois xxii, 8-40. — E t  
tradidit ei. Nous voyons dans les Rois que 
Saphan lut le livre après l'avoir reçu; mais 
notre auteur lait ce détail peu important et 
fait ressortir que le livre de la Loi fut aussitôt 
porté au roi.

48. — Præterea. Saphan venait avant tout 
po*ir annoncer au roi la fin des travaux, et non 
pas uniquement pour lui apporter le livre. Sa

mission étant double on s’explique l'expres
sion præterea au commencement de ce verset.

O. J0BIA8 FAIT INTERROGER LA PROPHÈTESZS OLDA 1 6  SUJET 
DO LIVRE TROUVÉ DANS LE TBMPLS, XXXIV 19-Ü S.

La relation parallèle, IV Rois x x i i , 40-20 
est en toui pareille à celle-ci et nous y ren
voyons pour le commentaire.

20. — Et Abdon filio Micha. Dans tes Rois, 
IV Rois x x i i , 42, on lit : « Et Achobos filio 
Micha », ce qui est peut être la vraie leçon.

24. — E t pro reliquiis Israel et Juda. 
C’est-à-dire, pour les restes des Israélites 
qui étaient restés dans le pays après la des
truction de Samarie et pour les habitants de 
Juda qui avaient échappé à la vengeance di-
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quæ scripta sunt in isto volumine.

22. Abiit ergo Helcias, et hi qui 
simul a rege missi fuerant, ad 01- 
dam prophetidem, uxorem Sollum 
fili i Thecuath, filii Hasra custodis 
vestium: quæ habitabat in Jérusa
lem in secunda; et locuti sunt ei 
verba, quæ supra narravimus.

23. At illa respondit eis : Hæc 
dicil Dominus Deus Israel : Dicite 
viro, qui misit vos ad me;

24. Hæc dicit Dominus ’Ecce ego 
inducam mala super locum istum, 
ct super habitatores ejus, cunctaque 
maledicta, quæ scripta sunt in libro 
hoc, quem legerunt coram rege 
Juda.

25. Quia dereliquerunt me, et sa
crificaverunt diis alienis, ut me ad 
iracundiam provocarent in cuuctis 
operibus mauuuin suarum, idcirco 
stillabit furor meus super locum, et 
non extingueLur.

26. Ad regem autem Juda, qui 
misit vos pro Domino deprecando,' 
sic loquimini : Hæc dicit Dominus 
Deus Israel : Quoniam audisti verba 
voluminis,

27. Atqueemoelitumest cor tuum, 
et humiliatus es in conspectu Dei, 
snper his quæ dicta sunt contra lo
cum hunc, et habitatores Jérusalem, 
reveritusque faciem meam, scidisti 
vestimenta tua, et flevisti coram 
me; ego quoque exaudivi te, dicit 
Duminus.

28. Jam enim colligam te ad pa
tres tuos, et infereris in sepulchrum 
tuum in paco; nec videbunt oculi 
tui omne malum, quod ego induc-

Seigneur,dc maniore à faire tout ce 
qui a été écrit dans ce volume.

22. Helcias et ceux qui avaient 
été envoyés avec lui par le roi allè
rent donc vers la propliélesse Oida,- 
femme de Sellum, fille de Thécnalh, 
fils dTIasra, gardien des vôtemenls. 
Elle habitait à Jérusalem dans la 
seconde pariio de la ville. Et ils lui 
dirent les paroles que nous avons 
rapportées plus haut.

2o. Et elle leur répondit : Voici 
ce que dit le Soigneur, Dieu d’Is
raël t Dites à l'homme qui vous a 
envoyés vers moi :

24" Voici ce quo dit le Seigneur : 
Voilà que je répandrai dos maux 
sur ce lieu et sur ses habitants, et 
toutes les malédictions qui ont été 
écrites dans ce livre qu'on a lu de
vant le roi de Juda,

25. Parce qu’ils m’ont abandonne 
et ont sacrifié à dos dieux étrangers, 
de tnanière à me provoquer à la co
lère dans toutes les œuvres de leurs 
mains. Voilà pourquoi ma fureur 
découlera sur ce lieu et ne s’élein- 
dra pas.

26. Mais parlez ainsi au roi de 
Juda qui vous a envoyés pour prier 
le Seigneur : Voici ce que dit le Sei
gneur Dieu d'Israël : Parce que tu 
as écouté les paroles du livre,

27. Et que ton cœur a été atten
dri, et que tu t’es humilié en pré
sence du Seigneur, au sujet de ce 
qui a été dit contre ce lieu et contre 
les habitants de Jérusalem, et que 
tu as craint ma face, et que tu as 
déchiré tes vôlemeuts, et que tu as 
pleuré devant moi, moi aussi je t’ai 
exaucé, dit le Seigneur.

28. Car bientôt je te réunirai à 
tes pères et tu seras porté en paix 
au tombeau et tes yeux ne verront 
pas tout le mal que je dois faire

vine pondant les campagnes des Aasyriens sVsl ilnjà épanchée sur lo peuple ot elle no 
sous Ézéchias et sous Manassé. s'éteimlnt pas  c'est-à-dire, elle continuera à

25. — Idcirco stillabit*.. La fureur divine s'épancher.
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lurus sum super locum islum, et 
super habitatores ejus. Retulerunt 
itaque regi cuncta quæ dixerat.

I V  Reg.  23,4.

29. At ille, convocatis universis 
majoribus natu Juda ct Jerusalem,

30. Ascendit in domum Domini, 
unaque omnes viri Juda ol habita
tores Jerusalem, sacerdotes et le
vit©, et cunctus populus a minimo 
usque'ad maximum. Quibus audien
tibus in domo Domini, legit rex 
omnia verba voluminis.

31. Et stans in tribunali suo, per
cussit foedus coram Domino, ut am-

.bularet post eum, et custodiret prae
cepta, et testimonia, et justifica
tiones ejus in loto corde suo, et in 
tota anima sua, facerelque quæ 
scripta sunt in volumine illo, quod 
legerat.

32. Adjuravit quoque super hoc 
omnes, qui reperti fuerant in Jeru
salem et Benjamin ; et fecerunt ha
bitatores Jerusalem juxta pactum 
Domini Dei patrum suorum.

33. Abstulit ergo Josias cunctas 
abominationes de universis regioni
bus filiorum Israel; et fecit omnes 
qui residui erant in Israel, servire 
Domino Deo suo. Cunctis diebus

fondre sur ce lieu et sur ses habi
tants. Ils rapportèrent donc au roi 
tout ce qu’elle avait dit.

29. Et lui, après avoir convoque 
tous les anciens de Juda et de Jé
rusalem,

30. Monta dans la maison du Sei
gneur avec tous les hommes de Juda 
et les habitants de Jérusalem, les 
prêtres et les lévites et tout le peu
ple, depuis le plus petit jusqu’au 
plus grand. El le roi lut toutes les 
paroles du livre et ils l’ccoutaient 
dans la maison du Seigneur.

31. Et, se tenant sur son tribunal, 
il contracta alliance avec le Sei
gneur, pour marcher à sa suite ct 
garder ses préceptes, ses témoigna
ges et ses prescriptions de tout son 
cœur el de toute son âme, et pour 
faire tout ce qui est écrit dans ce 
volume qu'il avait lu.

32. Et il adjura sur ce point tous 
ceux qui avaient été trouvés à Jéru
salem et en Benjamin. Et les habi
tants de Jérusalem agirent suivant 
l'alliance du Seigneur, Dieu de 
leurs pères.

33. Josias enleva donc de toutes 
les terres des fils d’Israël toutes les 
abominalions, et il fit servir le Sei
gneur leur Dieu par lous ceux qui 
restaient en Israël. Tant qu'il vécu!

D. LECTUHE DU LIVRE DE LA LO! DANS LE TEMPLE ET RENOU
VELLEMENT d e  l ' a l l i a n c e ,  x x x i v ,  29*33.

Pour l’explication des tr*. 29 à 34. nous 
rehvoyons à IV Rois xxu , 4 -3.

32. — Adfiiravit qttoque... L'hébreu signifie 
littéralement. : « Et il fil Lcnir debout (il fil 
placer), lous ceux qui se trouvèrent en Jéru
salem et en Benjamin », ce à quoi on doit 
suppléer : pour les faire agir conformément 
a l'amancc ou au pacte, ainsi que la seconde 
partie du verset le fait comprendre. LYxpres
sion Jérusalem et Benjamin csL l'abréviation 
de la formule : Jérusalem, Juda el Benjamin, 
et, dans la phrase suivante, les habitants de 
Jérusalem représentent les habitants de lout 
ie royaume.

33. — Filiorum Israel. Ce sont les restes

des dix tribus ri 'Israël par opposition aux 
habitants de Jérusalem et d.1 Benjamin. Ainsi 
donc, Josias ne se contenta pas <fobliger ses 
sujets à conformer leur conduite au pacte 
d’alliance; mais sa solliciludu s'étendit jus
qu’aux débris du royaume Israélite. — Kt 
fecit omnes, gui... En détruisant les idoles et 
lous les sanctuaires de l’idolâtrie il les obli
gea à honorer le vrai Dieu. — Cunctis diebus 
ejus... Tant que vécut Josias le culte idolâ- 
tnque ne fut point célébré, au moins publi
quement, cl le Seigneur, fut seul honoré 
extéiienrement. Tout le zèle du pieux roi fut 
néanmoins impuissant à obtenir la conversion 
du peuple qui après la mort de Josias retomba 
dans l’idolalrie. Aussi le prophète Jérémio 
déplore-t-il avec amertume l'apostasie el la

S. Bid lb . Parilipomènes. —  25
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Or, Josias fît célébrer la Pâque le quatrième jour du mois et recommanda aux prêtres et aux 
Lévites do se préparer à celle solennité (flt. 4-6). — En outre il donna au peuple une 
grande quanti lé de gros et de'mpnu bétail et fut imite dan* générosité par scs officier .s, 
ct par 1rs officiers des prêtres el dos Lévites (Vif. 7-9). — Quand (oui fut prêt, les prêtres 
et les Lévites immolèrent la Pâque selon les prescriptions de la Loi (tf*. 40-44). — Lfcs 
chanteurs et les portiers s'acquitèrent de mémo de leurs fonctions *nlon les règles ordi
naires, et tous les préceptes de la Loi furent observés complètement {1t- 45*16). — Los 
fils d’Israël célébrèrent donc la Pâque cl la solennité des Azymes, et jamais défini* Samuel, 
la Pâque ne fut célébrée do la sorte, ce qui oui lien la dix-huitièrnc année de Josi.is 
( t t .  17-19). — C>st après avoir réparé lo temple que Josias marcha à la rencontre do 
Néchao, lui livra bataille à Mageddo, fut blessé et revint-mourir à Jérusalem [11. 20-25).
— Le reste de l'histoire de Josias se trouve dans le livre des rois de Juda ct d’Israël 
(tr*. 26-27).

\ . Or Josias célébra à Jérusalem 
la Pâque du Seigneur, qui fut im
molée le quatorzième jour du pre
mier mois.

2. Et il établit les prêtres dans 
leurs fonctions et les exhorta à servir 
dans la maison rlu Seigneur.

3. Et il dit aux lévites» par l'ins
truction desquels tout Israël s’était 
sanctifié pour le Seigneur : Mettez 
l'arche dans le sanctuaire du tem
ple qu’a bâti Salomon fils de David,

1. Fecit aulem Josias in Jerusa
lem Phase Domino, quod immola
tum est quarta decima die mensis 
primi,

I V  Reg. 23,21.

2. Et constituit sacerdotes in offi
ciis suis, hortatusque est eos ut 
ministrarent in domo Domini.

3. Levitis quoque, ad quorum 
eruditionem omnis Israel sanctifi
cabatur Domino, locutus est : Ponite 
arcam in sanctuario templi, quod 
ædificavit Salomon filius David rex

corruption flo Juda et d'IsraSI, Cfr. Jer. 
xi, xm, xxv.

8 .  CÉLÉBRATION 1>B LA PAQUB, XXXV, 1 . ( 9 .

Pour inrttre le sceau au renouvellement de 
l'alliance Josias fil célébrer solennellement 
la Pâque, événement qui est raconté très 
brièvement dans IV Rois xxm, 24-2.1.

C h a p . xxxv. — 1. — Quarta dtrima die... 
La Pâque fut donc célébrée au t^mps légal, co 
qui n’a va il pas eu lieu sous Ezéchias, xxx. 2, 
43 et 15.

2. — Hortatusque est... Hébreu : 0 Et il les 
fortifia pour lo service du Soigneur », c'est-à- 
‘dire, il les encouragea à faire leur devoir et 
les instruisit de leurs obligations, Cfr. xxix, 5 
et suiv. : Neh. n, 48.

3. — Ad quorum eruditionem... Hébreu :

« Enseignant tout Israël, les saints au 
Seigneur », Cfr. x v n ,  8 et suiv. — Po
nite aream in sanctuario templi. L’hébreu 
n u n  tinpîVWN~nN, eth aron hakkodesc.fi 
babbailh, ÜLt, : « Donnez l’arche sainte dans 
la maison », est interprété de diverses ma
nière. D’après plusieurs rabbins. Josias or
donne aux Lévites de transporter l’Arche da 
Saint des Saints dans un appartement sou
terrain pour la mettre en sûreté, au cas où 
le temple serait détruit, explication lout au 
moins singulière et qui ne convient guère au 
texte. La plupart donc des commentateurs 
supposent que l'srche, pour une cause ou 
pour une autre, avait élé éloignée du Saint 
des Saints sous les règnes de Mana^sé et 
d’Amon et que Josias s'occupa de la faite 
remettre à sa place. Toutefois le D. Keîl pro*
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Israel, nequaquam enim eam ultra 
portabitis; nunc autem ministrate 
Domino Deo vestro, et populo ejus 
Israel.

4. Et præparate vos per domos 
et cognationes vestras, m divisio
nibus singulorum, sicut praecepit 
David rex Israel, et descripsit Sa
lomon filius ejus.

5. Et ministrate in sanctuario per 
familias turmasque leviticas,

6. Et sanctificati immolate Phase; 
fratres etiam vestros, ut possint 
juxta verba quæ locutus est Domi
nus in manu Moysi facere, præpa
rate.

7. Dedit præterea Josias omni po- 
ptilo. qui ipsi fuerat inventus in so- 
lemnilate Phase, agnos et licedos 
de gregibus, et reliqui pecoris tri
ginta millia, boum quoque tria mil
lia; hæc de regis universa subs
tantia.

8. Duces quoque ejus, sponte quod 
voverant, obtulerunt, tam populo,

pose celle autre interprétation : Laissez 
i* A relie au lempie, c’esi-a-dire, ne vous occu
pez pas de ce que vous auriez eu à faire 
avant la construction du lempie. Comme 
vous n’avez plus à porter l’Arche sur vos 
épaules comme autrefois, donnez tous vos 
soins à voire minisLère en la manière suivante. 
Mais nous avouerons que celte opinion nous 
pürail peu plausible el peu en rapport avec 
ic icxir, où iJ semble bien qu'il esL question 
d'un déplacement quelconque de ['Arche. 
Nous nous contenterons donc de l’exphcalion 
communément adoptée, tout en reconnaissant 
qu’elle n'est pas absolument certaine, bien 
quVllc s’appuie sur la traduction de la Vul
gati», et jusqu’à un certain point sur celle des 
Septante.

4. — Simt prœcepil... Hébreu : « Selon 
récrit de David, roi d'Israël el selon l’éciit 
de Salomon son (ils », ce qui sans doute doit 
s’entendre d’écrits spéciaux où éLaient consi
gnés les règlements établis par David et Sa
lomon au sujet du service des Lévites.

5. — Et ministrate... Hébreu : o Et tenez- 
vous dans le sanctuaire pour les divisions des 
familles de vos pères, les enfants du peuple' 
el une partie d'une famille des Lévites », ce 
qui signifie : Sei vczvos frères les laïques dans

roi d’Israël; car désormais vous no 
la transporterez plus. Et maintenant 
servez le Seigneur votre Dieu et 
son peuple Israël.

4. Et lenez-vous prôts, selon vos 
maisons et vos familles, et d’après 
vos diverses divisions, comme Ta 
prescrit David roi d’Israël, et comme 
Ta écrit Salomon son fils.

5. El servez dans le sanctuaire, 
d’après les familles et les troupes 
lévitiques,

6. Sanctifiez-vous, et immolez la 
Pàque. Préparez aussi la Pàque, 
afin qu’ils puissent faire ce que le 
Seigneur a dit par le ministère de 
Moïse.

7. Josias donna de plus à tout le 
peuple qui se trouva là pour la so
lennité de la Pâque, des agneaux et 
des chevreaux de ses troupeaux, et 
du reste du bétail trente mille, et 
trois mille bœufs, le tout des biens 
du roi.

8. Et ses chefs offrirent ce qu’ils 
avaient voué spontanément tant au

les poi tiques du Lempie do façon quo chaquo 
famille des laïques corresponde à une divi
sion des Léviles.

6. — Praires etiam... Hébreu : « Et pré
parez (la Pèqtie) à vos frères (les laïques), 
pour fait c selon la parole du Seigneur par la 
main do Moïse », c’est-à-dire, vous conlor- 
mant à la Loi de MoUe. Apiès avoir immolé 
l’agneau pascal les Lévite* devaient se laver 
avant d? présenter le -îmg aux prâlrcs, cl 
cVsl là en quoi consistait, leur sanclifiralion, 
Cfr. xxx, 46.

1. — Omni populo, qui... Tous ceux <|ui 
étaient venus à Jérusalem pour la célébrai i m 
de la PAque et qui, paraît-ilt n’avaient pas ou 
le soin de s’approvi-ionner de ce qu’il fallait 
pour fdiic la Pâque. L’hébreu poiLc : « El 
Josias disLribua aux enfanLs du peuple du 
petit bétail, des agneaux et des chevreaux, 
lout pour les victimes pascales, à lous ceux 
qui furentIrouvés(à), — au nombre de trente» 
mille (agneaux et chevreaux' rt {en outre), 
trois mille bœufs etc. ». — Hæc de 
Cfr. xxxi, 3, xxxii. 29.

8. — Sponte quod voverant. L'hébreu 
TUTlb. lindabah, fait pendant à 
lappesnkltim, « pour victimes pascales » et 
signifie : « En offrandes volontaires ». Y.
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peuple qu’aux prôtres et aux lévi
tes. Or Helcias etZacharie et Jahiel, 
princes de la maison du Seigneur, 
donnèrent au peuple pour faire la 
Pâque, deux mille six cents hôtes 
du menu bétail et cinq cents bœufs.

9. El Ghonénias cl Séméias et 
NallianatU ses frères el Hasabias et 
Jéhiel et Jozabad,princesdes lévites, 
donnèrent aux autres lévites, pour 
célébrer la Pâque cinq mille pièces 
de petit bétail et cinq cents bœufs.

10. Et le service fut préparé, et 
les prôtres se tinrent à leurs fonc
tions, ainsi que les lévites, rangés 
en troupes, selon Tordre du roi.

11. Et la Pâque fut immolée, et 
les prêtres de leur main répandirent 
le sang, et les léviLes arrachèrent 
les peaux des holocaustes,

12. Qu'ils séparèrent, pour les 
distribuer d’après les maisons, et 
les familles de chacun, et pour les 
offrir au Seigneur, comme il est écrit 
dans le livre de Muïse. Ils firent la 
môme chose pour les bœufs. *

quam sacerdotibus et levitis. Porro 
Helcias, et Zacharias, et Jahiel, 
principes domus Domini, dederunt 
sacerdotibus ad faciendum Phase 
pecora commixtim duo millia sex
centa, et boves trecentos.

9. Ghonenias autem, et Scmeias, 
etiam Nalhanael, fratres ejus, ncc- 
non Hasabias, et Jehiel, t.t Jozabad, 
principes levitarum, dederunt cæ- 
teris levitis ad celebrandum Phase, 
quinque millia pecorum, et boves 
quingentos.

10. Præparatumque est ministe
rium, et steterunt sacerdotes in 
officio suo; levitæ quoque in turmis, 
juxta regis imperium.

11. Et immolatum est Phase; as- 
perseruntque sacerdotes manu sua 
sanguinem, et levitæ detraxerunt 
pelles holocaustorum.

12. Et separaverunt ea ut darent 
per domos et familias singulorum, 
et offerrentur Domino, sicut scrip
tum est in libro Moysi, de bobus 
quoque fecerunt similiter.

Lévit. vu, 46. Les princcs de Ia maison du 
Seigneur donnèrent aux prêtres, tandis que 
les chefs des Lévitus approvisionnèrent les 
autres Ldvilcs. — Relias. C’était te grand- 
prêtre, xxxiv, 9. — E t Zacharias, Zacharie 
était peuL-ètre le remplaçant d’Holcias, le 
sacerdos secundus, IV Rois xxv, 48; Jer. 
l u , 24.

9. — Chonenias autem, et... Les trois pre
miers noms se retrouvent sous Ezéchias, ce 
qui n’a rien d'étonnant, puisque les mêmes 
noms se perpétuaient dans les familles sacer- 
dotalrs ct lévitiques, Cfr. xxx, 42-14.,— Et 
boves quingentos. Outre les agneaux et les 
chevreaux destinés à servir de victimes pas
cales, le roi el les chefs des prêtres et des 
Lévites firent don au peuple d’un a*sez bon 
nombre de bœufs dont la chair fui sans doute 
consommée pendant 1rs sepl joursdes azvmos, 
V. tfÿ.42 el 43.

40. — Sacerdotes in... Hébreu : « Les 
prôtres dans leurs portes (Cfr. xxx, 46) el les 
Lévites selon leurs divisions ».

44. — El immolatum est Phase. Hébreu : 
« Et ils immolèrent ta Pâque », c’est-à-dire, 
les Lévi les égorgèrent les agneaux et les

chevreaux. — Manu sua. C’est-à-dire, les 
prêtres reçurent le sang de la main des Lé
vites OTD, miadam, « ex manu eorum », 
Cfr. xxx, 47.

42. — Et separaoemnt ea... Hébreu : « Et 
ils séparèrent I holocauste pour le donner aux 
divisions des familles des enfants du peuple, 
pour le présenter au Seigneur, comme etc. », 
c’est-à-dire, ils mirent de côté les morceaux 
des victimes destinés à êtres brûle* sur 
l’autel, Cfr. Lévit. m, 9 et suiv. iv, 3. Par 
conséquent, le mol holocauste, nby, olah, dési
gne, dans la circonstance, la partie des victi
mes pascales qui devait être brûlée sur l’autel 
quand il s’agissait d’un holocauste eucharis
tique; Lévit. ui,6-16. Los morceaux en ques
tion sont appelés Vhnlocauste nSyn, ha olah, 
parce qu’ils étaient brûlés comme l'holocauste 
el aussi parce qu’ils éLaient brûlés sur la 
chair de l'holocauste du soir, Cfr. Lévit m , 44 
et 46, et i, 43. Rien n’indique qu’il soit ques
tion d'holocaustes spéciaux qu’on devait olfrir 
le soir du 4 4 de Nisan, d’autant plus que les 
bœufs ne pouvaient faire partio do l’holo
causte. On doit comprendre que chaque divi
sion des familles du peuple s’approchait d?



II -  CHAPITRE XXXV m

13. Et assaverunt Phase super 
ignem, juxta quod in lege scriptum 
est; pacificas vero hoslias coxerunt 
in lebetibus, et cacabis, et ollis, 
et festinato distribuerunt universæ 
plebi.

14. Sibi autem, et sacerdotibus 
postea paraverunt; nam in obla
tione holocaustorum et adipum us- 
cjüc ad noctem sacerdoLes fuerunt 
occupaLi; unde levitæ sibi, et sacer
dotibus filiis Aaron paraverunt no
vissimis.

15. Porro cautores filii Asaph sta
bant in ordine suo, juxta præcop- 
tum David, et Asaph, et Ileman, ct

1’aulcl l’une après l’autre pour remettre aux 
prêtres les morceaux destinés à l'holocauste.
— Sirut scriptum est... L’ensemble des pros
criptions el, des cérémonies était contenu 
dans la Loi de Moïse ; nuiis il n'en faudrait 
pas conclure qu’on ne pouva>t rien y «jouter 
dans les détails. Si donc la Loi est. invoquée 
ici, ce n'est point parce qu’on y trouve Ions 
les détails qui précèdent, mais parce quo tout 
s'est fait soit d’apiès la Loi, soit d'aptès 
l’esprit de la Loi. — De bob us... On en agit 
do même pour les bœufs dont la graine seule 
fut consumée sur l'autel,, tandis que le reste 
servait à la nourriture du peuple.

-13. — Phase. C’est-à-dire, la rhair des 
.agneaux pascals, Cfr. Ex.. xn, 9. — Pacifi
as vero hostias. C’rsL la chair des bœufs. On 

ne saurait conclure de ce verset qu'on man
gea les bœufs en même temps que l’a .en*’au 
pascal, attendu que rien n'indique qu’on Ht 
cuire la chair des victimes pacifiques le boir 
du qualorzeme jour de Nkîim. Nous \ oyons 
par le t .  47 que les Israélites célébrèrent 
aussi la fête des Azymes pendant s pi jours 
cl par suiie, le* préparatifs décrits dans les 
t t .  44 à -14 se (apportent non seul» menl à la 
Pàqtie, mais aussi à la fête qui suivit, hîen 
■ipie la thosc ne soit pas mentionnée expres
sément. La raison de cette omission provient 
sans doute d • ce que la Loi était formelle en 
ce point, et ne pei mettait de manger que l’a
gneau pascal le soir d*1 la Pâque, tandis mie 
pendant les jours des Azymes, outre les holo
causte?* habituels, on olïia»t aussi des \ic- 
tirnes pacifiques qui ser\aient aux repas. 
V. DhiI., xvf, 4-8 et Nomb. xxvm, 46-25. 
On ne peut donc pas admettre un instant que 
Jo-iias el les prêtres aient transgressé au^si 
gravement lus prescriptions de la Loi, en

13. Et ils rôtirent la Pâque sur 
le feu, suivant ce qui est écrit dans 
la loi; mais ils firent cuire les hob- 
ties pacifiques dans des chaudières, 
des marmites et des ouïes, el les 
distribuèrent en hâteàtoutln peuple.

14. Ils apprêtèrent ensuite pour 
eux ct pour les prêtres, car les prô- 
tres furent occupés jusqu'à la nuit 
pour Toblation des holocaustes ot 
des graisses; aussi les lévites n’ap- 
)r<Hèreut-ils pour eux et pour les 
>rôlres fils d Aaron qu’en dernier 
ieu.

15. Or les qhanteurs fils d’Asaph 
se tenaient à leur rang, suivant les 
prescriptions de David et d’Asaph,

permettant do manger d’autres wandes quo 
l'agneau pascal, le jour de la Pâque, ou que 
l’auteur se soil trompé en ce point, d!autant 
qu’il mentionne expressém ml quo loui fit 
conformément à la Loi. — Universa’ plebi. Il 
s’agu nu peuple en général, à l’exclu s ion des 
Lévites,

4 4. — Poslea. Après avoir préparé la Pâque 
pour le peuple, los Lévites la préparèrent 
pour eux et pour les prêtres, parce que ces 
dei mers étaient Irop occupés par (ours fonc
tions. — HoLovfivstonm et adipum. Par les 
holocaustes, en hébreu oltth, au singulier, 
ou entend souvent les morceaux de ginisso 
dt'S a**n *nux pascais qu'on bjiVaii sur l'autel, 
cl pai adtpes, tn hebreu D’IlSn, khnlubim, les 
morceaux de graisse de? hœuis. M,iis, selon 
la très juste remai que du t). K< il, on ne s’ex
pliquerait pas liés bien celle ddfén nre d’ex- 
pie."Sions. Par mite, ou bien D^nSn, khaln- 
6îm, détermine r f c n ,  haolnh, el désigne les 
morceaux de graiss* de- agneaux olïnfs en 
holocauste (les holocaustes, c’csi-à-dire les 
morceaux), ou on doit entendre par nSîîîl» 
rhotoraiMc du -oir, et par D’nbïT la graisse 
ries agneaux. Mais, quoi qu'il en soit, rt quelle 
que soit l’interprétation que l'on adopte, on 
ne saurait conclure que les morceaux do 
graisse des 3800 bœufs furent offerts te mémo 
jour que ceux des agneaux pascals. L° récit 
resum • d’asanco tout ce (pu s’o?t (ait, main 
n’indique point que tout lui sinmllané. Pen
dant les sept jours les prêtres furent san-* 
doute occupés jusqu’à la nuit, et c’est aussi 
rendant les s:*pt jours que les musiciens et 
(«s portiers furent attachés sans relàchi à 
ems fondions repecliviS. tf. 45.

43.— Jttxlu prœceptim David. Cfr. I Pa
rai., xxv, 4 ct G.
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et d’Héman et d’Idithun, prophètes 
du roi; et les portiers gardaient 
toutes les portes, de telle sorLe qu’ils 
ne s'écartèrent pas d’un point de 
leurs fonctions; c’est pourquoi les 
lévites leurs frères leur préparèrent 
des aliments.

1G. Tout le culte du Soigneur 
s’accomplit donc selon le rit, en ce 
jour-là, soit en faisant la Pâque, soit 
en offrant les holocaustes sur Taulel 
du Seigneur, suivant l’ordre du roi 
J osias.

17. Et les fils d’Israôl qui se trou
vèrent là firent la Pàque en ce 
temps-là, el la solennité des azymes 
pendant sept jours.

18. Il n’y eut point de Pâque sem
blable à celle-là, dans Israël, depuis 
les jours du prophète Samuel; et 
de tous les rois d’Israël aucun ne 
fit la Pâque comme Josias, avec les 
prêtres les lévites et tout Juda, et 
ce qui se trouva d’Israël et les ha
bitants de Jérusalem.

19. Cette Pàque fut célébrée la 
dix-huitième année du règne de 
Josias.

20. Apres que Josias eut restauré

46.  — O hïïijs igitur... Ce verset résume 
co qui précède et sert de transition aux re
marques suivantes. — In die illa. Il ne s’agit 
pas seulement du quatorzième jour do Ni-an 
mais dps sept autres jours. Dr mem? dans 
la Genèse, n, 4, le singulier m i, f'om, 
« jour » désigné les sept jours de la création.
— Holocausta. Ce sont \os holocausta ct adipes 
du V. 44; mais ii ne suit pas do là que le 
jnur de la Pàque on n’offrait pas d’autre ho
locauste que l'holocauste perpétuel.
. 47. — In tempore illo. Le 44 du mois de 

Nisan, t .  4. — Septem diebus. C’est-à-dire du 
4 5 au SI du premier mois.

48. — Non fu it Phase... Cfr. IV Rois, 
xxm , 22.

49. — Ov.tavo decimo anno... La môme 
date se retrouve au commencement du récit 
qui roncerne la réforme du cul Le, xxxiv, 8 
ei IV Rois, xxn, 3, et indique que la célé
bration de la Pâque fut le complément et lo 
résumé des réformes religieuses. Or, comme 
la Pâque se célébrait le premier mois de l’an
née, et que le livre de la Loi fut aussi trouvé

Idilhun, prophetarum regis; janito
res vero per portas singulas obser
vabant, ita ul nec puncto quidem 
discederent a ministerio; quam- 
obrem et fratres eorum levilæ para
verunt eis cibos.

10. Omnis igitur cultura Domini 
rite completa est in die illa, ut fa
cerent Phase, et offerrent holocausta 
super altare Domini, juxla præcep- 
tum regis Josiæ.

17. Feccruntque filii Israel, qui 
reperti fuerant ibi, Phase in tem
pore illo, et solemnitatem Azymo
rum septem diebus.

18. Non fuit Phase simile huic in 
Israel a diebus Samuelis prophetae; 
sed nec quisquam de cunctis regi
bus Israel fecit Phase sicut Josias, 
sacerdotibusetlevilis,etomni Judae, 
et Israel qui repertus fuerat, et ha
bitantibus in Jerusalem.

19. Octavo decimo anno regni 
Josiæ hoc Phase celebratum est.

20. Postquam instauraverat Jo-

la dix-huitième année de Josias, xxxiv, 8-45 
et IV Rois, xxn, 3-40, on pourrait faire com
mencer cette dix-huiiièmp année à l’automne. 
Par suite, les l'a 11 s racontés dans le passage 
qui s'étend de xxiv, 8, xxxv, 9, embrasse
raient un intervalle de six mois el d^mu La 
chose est certainement possible en soi ; mais 
rien ne prouve que les années ries roi s da
taient de l’automne, et au sut plus, il nVst 
point dit que Josias fit célébrer la Pâque à 
l’occasion de la découverte du livre de la Loi. 
On doit seulement comprendre que les deux 
événements se louchent de près. Tout «loi s 
il no serait pas invraisemblable c,ue la dé
couverte du livre de la Loi ail précédé le 
commencement de la dix-huitième année de 
Jo*ias, et que celle dale serve uniquement à 
indiquer que la réforme religieuse s»* termina 
par la célébration solennelle de la Pâque.

f . v i n  d o  r è g n e  d e  j o s i a s , t x t , 2 0 - 2 7 ;  ( C f r .  R o i ' ,  
x x m , 2 5 -3 0  )

20. — Nechao rex Ægypti. V. IV Rois, 
xxm, 29. — In Charcamis. Cliarcamis on hé-
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sias templum, ascendit Nechao rex 
Ægypti ad pugnandum in Charca
mis juxla Euphraten; el processit 
in occursum ejus Josias.

IV Reg. 23, 29.

21. Al ille, missis ad eum nuntiis, 
ail. : Quid mihi el libi esl, rex Juda? 
non adversum te hodie vonio, sed 
conlraaliain pugnodomum, ad quam 
me Deus festinato ire præcepit; de
sine adversum Deum facere, qui 
mecum est, ne interficiat te.

22. Noluit Josias reverti, sed prae
paravit contra eum bellum, nec ac
quievit sermonibus Nechao ex ore 
Dei; verum perrexit ut dimicaret 
in campo Mageddo.

23. Ibique vulneratus a sagitta
riis, dixit pueris suis : Educite me 
de prælio, quia oppido vulneratus 
sum.

24. Qui transtulerunt eum de

breu Kkarkcmisch, a ville de Ka-
misrh », le Circésium des la lins» le Ktpxifaïov 
des Grecs, sa trouvai L, suppose-t-on généra le- 
ment, au confluent de l Euphrate el du Cha- 
boras des anciens, le Khabour des modernes. 
Cependant M. Maspéro, dans «n opuscule in
titulé : De Charchemis oppidi situ et histo
ria anliquimma, Lui. Par. 4872, a cherché à 
identifier Charcamis avec la ville ôv.Maboug, 
(BajjLguy.yjj ou Hiérapolis au nord-est d'Alep.
V. Préf.

24. — Quid miki et tibi... V. Jug., xi, 42;
11 Rois, xvu, 40. — Sed contra aliam pugno 
domum. L'hébreu VlQnbD ki el
fieth-mükhanUi, signifie; « Mais contre la 
jmaison de ma guerre », c'e*Uà-dire, contre 
la maison avec laquelle je suis habitttolle- 

/inent en guerre» contre mon ennemi hérédi
taire. Le sens de ce passage est deicrmmé 
par l Parai., xvm, 40 el 11 Rois, vm, 40, où 
l’expression l'homme des guerres de Thoü dé
signe l’hoinme qui est en guerre avec. Thoü.
— Ad quam me Dens... Héhreu : « Et Dieu 
m’a dit de me hâter ». Néchao veut parler 
du vrai Dieu comme le montre le t .  22. Tou
tefois il n'en faut pas nécessairement con
clure avec les anciens commentateurs que 
Dieu communiqua ses instructions an roi d'E
gypte. soit en songe, soit par un de sjs pro

ie temple, Nechao, roi d’Egyple, 
monta, à Charcamis, près de riiti- 
phrate pour faire la guerre; Josias 
alla à sa rencontre.

21. Mais celui-ci lui envoya des 
messagers et lui dit : Qu’y a-t-il à 
moi ct à toi, roi de Juda? Je ne viens 
pas aujourd’hui contre toi, mais 
contre une autre maison vers la
quelle Dieu m’a dit de marcher 
promptement. Cesse d’agir contre 
Dieu qui est avec moi, de peur qu’il 
ne le fasse périr.

22. Mais Josias ne voulut pas s’en 
retourner et se prépara à lui faire 
la guerre; il ne se rendit pas à ce 
que disait Nechao delà part de Dieu, 
et alla, pour le combattre, au camp 
de Mageddo.

23. Et là, blessé par les archers, 
il dit à ses serviteurs : Emmenez- 
moi hors du combat, car je suis gra
vement blessé.

24. El ils le transportèrent d’un

pbèles, par exemple Jérémie. Il semble plutôt 
que Néchao, parle de la Divinité en général, 
comme l’indiquerait l'emploi du mot QirftN, 
Eiobim, sans l’article. Sans avoir reçu de ré
vélation particulière à cet égard, le pharaon 
pouvait donc dire, que c'était la volonté de 
Dieu que Josias ne cherchât pas à l'arrêter. 
De môme, après l’événement, l’écrivain bi
blique a pu a la rigueur caractériser l'aver
tissement de Néchao par les paroles ex orê 
Dei. L’issue de la bataille livrée à Mageddo 
semblait montror que le roi d’Egypte éiail 
persuadé de sa mission. Au reste on peut 
encore dire que Dteu permit qu’il parlât ainsi 
et prophétisât pour am*i dire, sans le savoir.

22. — Sed prœparamt. L’hébreu tusnnn, 
hithkhapes, signifie « il se dissimula « ce qui 
sans doute indique que Josias sortit  à cette 
occasion de son caractère, renia ou dissimula 
ses antécédents, Jua>que*la H s’était appliqué 
à se conformer à la volonté de Dieu ; mais 
cette fois il se mit en campagne contre la 
volonté divine. Nous avons exposé IV Rois, 
xxm , 29 et suiv. les motifs qui poussèrent 
Josias à s’opposer à la marche do Néchao. — 
In campo Mageddo. V. IV Rois, x x m , 29 et 
suiv.

24. — Otii sequebatur eum more regio. Hé- 
bruu : « Qui étuil à lui ». On transporta Jo-
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char dans nn autre, qui le suivait 
scion la coutume des rois, et ils le 
conduisircnlà Jérusalem. Et il mou
rut ct il fut enseveli dans le mau
solée de ses pères, el lout Juda et 
Jérusalem le pleurèrent;

25. Surtout Jérémie, dont tous 
les chanteurs ct les chanteuses jus
qu'à ce jour, répètent les Lamenta
tions sur Josias. Et c’est devenu 
comme une loi en Israël. On le 
trouve écrit dans les Lamentations.

26. Mais le reste de l’histoire de 
Josias, et sa miséricorde, tellcqu’elle 
est prescrite par la loi du Seigneur,

27. Et ses premières et ses der
nières actions sont écrites dans le 
livre des rois de Juda et d’Israël.

curru in alterum currum, qui se
quebatur eum more regio, et as
portaverunt eum in Jerusalem, mor- 
tuusque est, el sepultus in mau- 
soleo patrum suorum; et universus 
Juda ct Jerusalem luxerunt cum;

25. Jeremias maxime : cujus om
nes cautores atque cantatrices, us
que in præseutem diem Lamenta
tiones super Josiam replicant; et 
quasi lex obtinuit in Israol : Eoce 
scriptum fertur in Lamentationibus.

26. Reliqua autem sermonum Jo- 
siæ^et misericordiarum ejus; quæ 
lege præcepla sunt Domini,

27. Opera quoque illius prima et 
novissima, scripta sunt iri libro Re
gum Juda et Israel,

CHAPITRE XXXVI

Le peuple mil à la place de Josias son fils Joachaz, lequel ne régna que Irois mois (ÿf. 1-21. 
Le roi ri*Egypte, le romplaça par Eliakim ol l'emmena en Egypte (11. 3-4). — Joakim 
régna onze" ans et fit le mal ; aussi Nabuchodonosor l’emmi na à Babylone elemporia 
au-si ir? vases du temple ( t t .  5-7). — Joakim eut pour successeur sou fils Joachimqui rogna 
trois mois et dix jours el que Nabuchodonosor fit transporter à Babyione établissant à sa 
place Sédécia* son oncle ( t t .  8-40), — Sédécias régna ouzo ans et, malgré les conseils de 
Jérémie, sr révolta rontre Nabuchodonosor [ t t .  11-13), — Los prêtres ol le peuple préva- 
riquèront au?si cl mépi isèrcnl le? aveiti-sements duS ’igneur s’attirant sa colère (**. 14-46).
— Eu effet le Soigneur amena contre eux le roi des Chaldéens qui n'épargna ni l'âge ni le 
sexe, et transporta les vases du temple et les princes à Babylone jttr. 47-18). — Le lemple 
fui incendié et Jérusalem détruite (y. 49). — Tous ceux qui furent épargnés furent emmenés, 
afin que la parole do Jérémie s’accomplit (Ÿ*. 20-21). — Or, Cyrus. roi dos Perses, la 
première année de son rè^ne, permit a tous les Juifs de rentrer chez eux e t  de rebâtir 
Jérusalem et le lemple conformément aux prophéties de Jérémie ( t t .  22-23).

1. Le peuple du pays prit doue 1. Tulit ergo populus terræ Joa-

stas sur ce second char, parce qu'il devait s’y 
trouver plus commodément que *ur un char 
ol» guerre.

25. — Jeremins ma x  nue; eu jus omnes... 
Hébn u : v El Jérémie composa un chant fu
nèbre sur J omos, ol ions les chanteurs parlent 
ddnà (ours chants funèbres de Josias, jusqu’à 
ce jour », c'est-à-dire, chantent au$M le chant 
funèbre en l'honneur d/» Josias. les jours où 
ds ont coutume de chanter des hymnes funè
bres. — Et quasi \ex.*. Hébreu : « lit on en 
ût une Ici en Israël », c’est-à-dire, la chosa

ças-a en coutume. — Ecce scriptum.*. On 
écrivit ce chant dans un recueil de lamenta
tions, recueil qui n’est point venu jusqu’à 
nous et qu'il ne faut pas confondre avec les 
Lamentations de Jérémie.

26. — Reliqua aulem... Cfr. IV Rois, 
xxm , 28.

X V I. L es d ern iers ro is  de J u d a ; fin 
du royaum e de Jud a, xyxvi.

Après la mort de Josias. le loyaum" de 
Juda marche rapidement à sa ruine.'De même



II -  CHAPITRE XXXVI 393

chaz filium Josiæ, et constituit re
gem pro patre suo in Jerusalem.

IV Reg. 23, 30.

2. Viginti trium annorum erat 
Joachaz cum regnare coepisset, ct 
Iribus mensibus regnavit in Jeru
salem.

3. Amovit autem cum rexÆgypti 
cum venisset in Jerusalem, et con
demnavit terram conium lalenlis 
argenti, et talenlo auri.

4. •Gonstiluitque pro eo regem 
Eliakim fratrem ejus, super Judam 
et Jerusalem; et vertit nomen ejus 
Joakim; ipsum vero Joachaz tulit 
secum, et adduxit in Ægyptum.

Mail!t. J, i i .

5. Viginti quinque annorum erat 
Joakim cum regnare coepisset, et 
undecim annis regnavit in Jerusa
lem ; fecitque malum coram Domino 
Deo suo.

6. Contra hunc ascendiiNabucho- 
doLiosor rex Chaldaeorum, et vinc
tum catenis duxit in Babylonem.

7. Ad quam et vasa Domini trans
tulit, et posuit ea in templo suo.

8. Reliqua autem verborum Joa
kim, et abominationum ejus quas 
operatus est, et quse inventa sunt

uotre au Leur précipite son récit et se con
tente de quelques courtes remarques avant 
d'arriver à la catastrophe finale, à la destruc
tion de Jérusalem ct du temple.

a .  nèoNB de joachaz, xx v i ,  1 -4 ;  iCfr. IV Rota, 
x x m ,  30-35.)

Ch à p . x x x v i . — Nous renvoyons pour le 
commentaire à la relation parallèle.

B. RÈGNE DE JOAKIM, xxxv i ,  5-8; (Cfr. IV Rois, 
xxm , 3 6 -x x i r ,  7.)

6. — Contra hunc... Il est au«i question 
de cetLe première campagi e de Nabuclwdo- 
HO'Or contre Juda dans [V Rois, xmv, 4 et 
Dan. i, 1 r t  2. La prise de Jén^alem rut 
lieu la quatrième année de Joakim, Clr. Dan. 
I, 4. «*t Jér., xxxvi, 4, xr.vi. 2, c’est-à-dire 
rn 605 ou en GOi- avant Jésus-Christ, et cVst 
rie celte époque qiu datent le- 70 ans de la 
captiwlé — Et vina um... Hébreu : o El le

Joachaz, fils de Josias, et l’établit 
roi à Jérusalem, à la plaoc de son 
père.

2. Joachaz avait vingt-trois ans 
lorsqu'il commença à regner, et il 
régna trois mois à Jérusalem.

3. Mais le roi d’Egypte le déposa, 
lorsqu’il fut venu a Jérusalem, ct 
il condamna le pays à lui donner 
cent talents d’argent el un talent 
d’or.

4. Et il établit roi à sa place, sur 
Juda et Jérusalem, son frère Eliakim 
et changea son nom en Joakim; 
mais il prit avec lui Joachaz et rem
mena en Egypte.

5. Joakim était âgé de vingt-cinq 
ans lorsqu’il commença à  régner et 
il régna onze ans à Jérusalem, et 
il fit le mal devant le Seigneur son 
Dieu.

6. Nabuchodonosor, roi des Ghal- 
déens, marcha contre lui et rem 
mena chargé de chaînes à Babylone,

7. Où il transporta aussi les vases 
du Seigneur et les mit dans sou 
temple.

8. Mais le reste de l’histoire de 
Joakim et des abominations qu’il a 
commises, et de ce qui s’est trouvé

fit lier de chaînes pour le conduire à Baby
lone ». Comme on le voit, le texte original 
n'affirme pas que Nabuchodonosor ai L donné 
suite à son projet, et par suite la traduction 
de la Vulgate, de mémo que celle des Sep- 
Un te, xai a^YaY6T0 auiov ei; ÎJaS\A«7»va « et kl 
IVmmena à Babylone » préjuge la question. 
Dans le fail. il ne parait pas que Joakim ait 
quitté sa capitale, puisque l 'au t‘ur nous dit 
qu'il régna onze ans à Jérusalem, t .  5. el 
qu'il se sert de la foi mule ordinaire pour 
annoncer l'avènement, de Joachiin, ÿ. 8. Si 
Nabuchodonosor eût détrôné Joakim, la chose 
n'eut pas été passée sous silence. V. IV liais 
xxiv, 4, el Dan. i, I.

7. — Ad qitnin et... CIV. Dan. i, 2 ; Esdr. 
i, 7.

8. — Et abominationum ejus. Les abomina
tions de Joakim ce sont s< s a im es  de toute 
sorte, Cfr. IV Rois xxiv, 4, tout aussi bien
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en lui, est contenu dans le livre des 
rois de Juda et d'Israël Oï Joachim 
son fils régna à sa place.

9. Joachim était âgé de huit ans 
lorsqu’il commença à régner ct il 
rogna trois mois et dix jours à Jé
rusalem et il fit le mal en présence 
du Seigneur.

10. Et lorsque le cours de Tannée 
fut achevé, le roi Nabuchodono- 
sor envoya des troupes qui l'emme
nèrent à Babylone et emportèrent 
en même temps les vases les plus 
précieux de la maison du Seigneur. 
El il établit roi sur Juda et Jérusa
lem Sédécias son oncle.

11. Sédécias était âgé de vingt 
et un an lorsqu’il commença à ré
gner, et il régna onze ans "à Jéru
salem.

12. Et il fit le mal aux yeux du 
Seigneur son Dieu, et il ne rougit 
pas devant le prophète Jérémie qui 
lui parlail de la part du Seigneur.

13. Il se sépara aussi du roi Na- 
buchodonosor, qui l’avait fait jurer

in eo, contiuentur in libro Regum 
Juda et Israel. Regnavit aulem Joa
chim filius ejus pro co.

9. Octo annorum erat Joachim 
cum regnare cœpisset, ct tribus 
mensibus ac decem diebus, regna
vit in Jérusalem, fecitque malum 
in conspectu Domini.

10. Cumque anni circulus volve
retur, misit Nabuchodouosor rex, 
qui adduxerunt eum in Babylonem, 
asportatis simul pretiosissimis vasis 
domus Domini. Regem vero consti
tuit Sedeciam patruum ejus super 
Judam et Jerusalem.

IV  Reg. 24, 17 ; Jer. 37, i .

11. Viginti et unius anni erat Se- 
decias cum regnare cœpisset, et 
undecim annis regnavit in Jerusa
lem.

12. Fecitque malum in oculis Do
mini Dei sui, nec erubuit faciem 
Jeromiæ prophetœ, loqucntis ad se 
ex ore Domini.

13. A rege quoque Nabuchodo- 
nosor recessit, qui adjuraverat eum

qno l’idolâtrie. — Et quæ inventa suti i tn co. 
Cette expression résume toute la conduite de 
Joakim au point de vue moral et religieux. 
L’auteur ne mentionne pas la révolte de Joa
kim contre Nabuchodonosnr, apparemment, 
parce que ce ne fut pas Joakim, mais son fils 
Joachim qui eut à soutenir le poids do la 
vengeance du roi de Babylone. Les incursions 
des peuplades voisines n’avaient, été que le 
commencement du châtiment, Cfr. IV Rois 
xxiv, 4.

c Usons DE JOA.CHIU, xxxvi, 9-10; Cfr. IV Rois, 
xxiv, 8-17.

9. — Orlo annorum... Il y a évidemment 
une faute ct on devrait lire dix-huit comme 
dans IV Rois xxiv, 8, nombre dont Texacti- 
lude est confirmée par Ezech. xix, 5-9, car la 
manière dont le prophète parle do Joachim ne 
peut nullement convenir a un enfant de huit 
ans.

40. — Cumque anni circulus volveretur. 
Hébreu : « Et au retour de l’année », c’est- 
à-dire, au printemps, époque à laquelle les 
armées se mettaient en campagm», Cfr. 
IV Rois xx, t t  ; II Rois xi 4. — Misil Nalu• 
chodonosor rex. Nabuchodonosor envoya ses 
généraux, V. IV Rois xxiv, 40. Cette cam

pagne du roi de Babylone est racontée un peu 
plus longuement datis IV Rois xxiv, 40-46.
— Patruum rjas. Hébreu : a Son frère ». 
D'après IV Rois xxiv 47, Sédécias était oncle 
paternel de Joachim. fil* d<> Josia* et d'Amila! 
comme Joachaz. IV Roisxxiv, 4 8, et xxm , 34, 
par conséquent, frère consanguin de Joakim. 
Nabuchodonosor, en signe de vassalité, lui fit 
échanger son nom de Mathanias en celui de 
Sédécias. Le mol frère, en résumé, ne doit 
pas être entendu ici dans son acception 
stricte,

D. RHOSB DB SÉDÉCIAÔ ; DESTRUCTION DE j £RU 8M .B K  ET
c a p t i v i t é  d b  j c d a , x x x v i ,  1 1 - 9 1 ;  (Cfr. IV Rots, X XllV ,

J8-XXV, 21).

4 2. — Fecit quoque malum, Sédécias combla 
la mesure des iniquités de Juda. Ses deux 
fautes principales furent de ne pas écouter le 
prophèleJéromie, de ne pas s’humilierdevant 
lui, t .  4 2 ct de se révolter contre Nabuchodo
nosor. — Nec erubuit... Hébreu : « Il ne 
s’humilia pas devant le prophète Jérémie ».

43. — El induravit... L’endurcissement de 
Sédécias consista à mépriser les avis de Jé
rôme et à Sr* parjurer envers Nabuchodo
nosor. Nou* apprenons par Jer. xxi, 4 et 
suiv., xxxvu, % cl suiv. que les chefs du
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pcr Deum; et induravit cervicem 
?uam et cor-, ut non reverteretur ad 
Dominum Deum Israël.

14 Sed et universi principes sa
cerdotum. et populus, prævnricati 
sunt inique juxla universas abomi- 
nationes gentium, et polluerunt do
mum Domini, quam sanclificaverat 
sibi in Jerusalem.

15. Mittebat autem Dominus Deus 
patrum suorum ad illos per manum 
nuntiorum suorum, de nocte con
surgens, et quotidie commonens; 
eo quod parceret populo, et habita
culo suo.

16. Atilii subsannabant nuntios 
Dei, et parvipendebant sermones 
ejus, illudebantquc prophetis, donec 
ascenderet furor Domini in populum 
ejus, et esset nulla curatio.

17. Adduxit enim super eos re
gem Chaldæorum, et interfecit ju
venes eorum gladio in domo sanc
tuarii' sui ; non est misertus adoles
centis, et virginis, et senis, nec 
decrepiti quidem, sed omnes tra
didit m manibus ejus.

par Dieu; et il endurcit sa tête et 
sou cœur, pour ne pas retourner au 
Seigneur Dieu d'Israël.

14. Et tous les princes des prê
tres et le peuple prévariquèrent, 
suivant les iniquités et abomina
tions des Gentils, et ils souillèrent 
la maison du Seigneur, qu’il s’était 
sanctifiée à Jérusalem,

13. Mais le Seigneur Dieu de 
leurs pères envoyait vers eux, par 
le ministère de ses messagers, se 
levant de nuit et les avertissant 
chaque jour, afin de pardonner à 
son peuple et à son habitation.

16. Mais ils se moquaient des 
messagers de Dieu et méprisaient 
leurs paroles et se jouaient des pro
phètes. jusqu’à ce que la fureur du 
Seigneur s’élevât contre son peuple 
et qu’il n’y eût plus de remède.

17. Car il fit fondre sur eux le roi 
des Chaldécns. Et il tua les jeunes 
gens avec le glaive dans la maison 
de son sanctuaire; il n’eut pas pitié 
de l’adolescent et de la vierge et 
du vieillard et du décrépit, mais il 
les livra tous à leurs mains.

peuple maltraitèrent le prophète, à cause de 
scs prédictions, et que Sédécias n'eut pas le 
courage de le protéger. La révolte de Sédécias 
contre Nabuchodonosor, au mépris de la Toi 
jurée, est aussi représentée comme un grand 
crime dans IV Rois xxiv, 20, et Ezech. x v ï i , 43 
et suiv.

44. — Sed et universi,,. Ces reproches 
s’appliquent ppécialement à l’époque de Sé
décias et non pas à celle de Manassé, comme 
le prétendeni quelques-uns. Sans doute l'ido
lâtrie de Manassé fut imitée par Joakim et 
continuée par Sédécias ; mais il n'en est pas 
moins vrai-que le contexte montre qu'il s'agit 
du présent ei non du passé.

15. — Eo quod parceret... Dieu épargnait 
son peuple parce qu’il différait sa vengeance 
et le faisait avertir par ses prophèLes.

4Ç — Nuntios Dei. Il n'y a pas à distin
guer entre Les messagers de Dieu et scs pro
phètes, car les prophètes sont particulière
ment les messagers divins. Toutefois il ne 
s’agit pas ici uniquement des prophètes, 
mais de tous les hommes de Dieu qui par 
leurs actes et leurs paroles blâmaient la con

duite des idolâtres. Il faut remarquer an 
surplus que ces deux t t .  4 5 et 46 conviennent 
à toutes ies époques où le peuple a abandonné 
son Dieu, pour se livrer à l'idolâtrie et que 
pourtant l'auteur a spécialement en vue le 
règne de Sédécias. On ne saurait en effet 
prétendre que Jérémie était le seul prophète 
du Lemps de Sédécias, puisqu’Ezéchiel vi
vait et prophétisait pendant la captivi;é, et 
que d'ailleurs rien ne prouve qu’il n’y eut 
pas alors d’autres prophètes que Jérémie et 
Ezéchiel. Au surplus, Jérémie répétait les 
avertissements des prophètes qui l’avaient 
précédé, de telle sorLc que l'on pourrait dire 
encore que Dieu, par la bouche de Jérémie, 
parla à son peuple par ses messagers et ses 
prophètes.

47. — E t interfecit,.. D'après la plupart 
des commentateurs, c'est le roi des Chaldéens 
qui est le sujet de cette proposition. On 
peut rapprocher de ce verset les prophéties 
de Jérémie. Jer. xv, 4-9, xxxii, 3 et suiv. et 
celles d'Ezéchiel,Ez. ix, 6, lesquelles d'ailleurs 
s’appuient sur Deut. xxxu, 25. — Fn domo 
sanctuarii sui. Ils furent massacrés dans le
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18. Et il transporta à Babylone 
tous les vases de la maison du Sei
gneur, tant les plus grands que les 
plus petits, ct les trésors du temple 
ct du roi ct des princes.

19. Les ennemis incendièrent la 
maison du Seigneur et détruisirent 
les murs de Jérusalem brûlèrent 
toutes les tours et détruisirent tout 
ce qu’il y avait de précieux.

20. Si quelqu’un échappa au 
glaive, il fut conduit à Babylone et 
servit le roi et ses fils, jusqu’à ce 
que le roi des Perses commandât,

21. Et que s’accomplit la parole 
du Seigneur sortie de la bouche de 
Jérémie, et que la terre célébrât 
ses sabbats. Car pendant tous les 
jours de sa désolation elle fit le sab
bat, jusqu’à ce que soixante-dix ans 
fussent accomplis.

22. Mais la première année de 
Cyrus roi des Perses, pour accom
plir la parole du Seigneur, qu’il 
avait dite par la bouche de Jérémie, 
le Seigueur suscita l’esprit de Cyrus

18. Universaque vasa domus Do- 
mini, tam majora, quam minora, et 
thesauros templi, et regis, et prin- 
cipum, transtulit in Babylonem.

IV  Reg. 25, 44, 15.

19. Incenderunt hostes domum 
Dei, destruxeruntque murum Jéru
salem, universas turres combusse
runt et quidquid pretiosum fuerat 
demoliti sunt.

20. Si quis evaserat gladium, 
duclus in Babylonem servivit regi, 
et filius ejus, donec imperaret rex 
Persarum,

21. EL compleretur sermo Domini 
ex ore Jeremiæ, et celebraret terra 
sabhata sua; cunctis enim diebus 
desolationis egit sabbatum, usque 
dumcomplerentur septuaginta anni.

22. Anno autem primo Cyri regis 
Persarum, ad explendum sermo
nem Domini quem loculus fuerat 
per os Jeremiæ, suscitavit Dominus 
spiritum Cyri regis Persarum; qui

Sanctuaire qu'ils avaient deshonore5. — Sed 
omnes... Hébreu : « El ii donna toirL en sa 
main », ce qui comprend à la fois 1rs per
sonnes el lus choses, Cfr. Jer. xxvu. 6, 
xxxu, 4, 4.

49. — Demoliti sunt. Hébreu : rPITOrn, 
lehasrhkiih, « à ranéanLissement », c’est à- 
dire, succombèrent condamnés à la destruc
tion, Cfr. xi], 42.

20. — Donec imperaret. Le tout, conformé
ment aux prophéties de Jérémie, Jor. xxvu, 7.

21. — Ex ore Jeremiæ, Jérémie, xxv, U 
cl suiv., xxix, 40, avait prédil la dévastation 
de Juda Pt la captivité des 70 années. - -  Et 
celebraret terra sabbata sua. Hébreu : « Jusqu’à 
co que la terre eut joui de scs années de sab
bat », c’est-à-dire, oui goûte le repos qu’on 
lui avait ravi par les sabbats et les années 
sabhatiques, Cfr. Lévit. xxxvi. 34. Moïse 
avait prescriL de laisser la terre inculte ions 
les sept ans, Lévit. xxv, 3, et avail prédit 
aux Israélites que I» sol resterait inculte, ct 
que les années sabbatiques seraient obser
vées malgré < ux, s’ils violaient se< préceptes, 
Lévit. xxvi. 41, 43. Jérémie renouvelant les 
menacesde Moïse, Jer. xxv, 4 4 ,4 2, xxix. 4 0,4 4, 
avail prédit une captivité de 70 années pen

dant laquelle la terre se reposerait. — Cunc
tis enim... Ces paroles qui sont empruntées 
presque textuellement à Deut. xvi, 35, n’au
torisent pas, si on les rapproche des prophé
ties de Jéiémie, à supposer que l’observation 
de l'année sabbatique avait été omise 70 fois 
ou pendant 490 ans. La chose est absolument 
invraisemblable, car on ne peut admettre, par 
exemple, que. les rois David, Salomon, Ezé- 
cluas cl Josias aient négligé celte importante 
prescription de la Loi. Celte conséquence ne 
résulte nullement de la comparaison des 
Irxtes, pas plus qu'il ne résulte de ce passage 
que la terre soit restée absolument inculte 
pendant Lout le temps de la captivilé. En 
résumé la pensée est celle-ci : En accomplis
sant s<>s menaces et en transportant le peuple 
à Babylone, le Seigneur accorda à la terre le 
repos qu» les habitants lui avaient refusé. 
Mais, parce que la terre resta en repos, c’est- 
à-dire, inculte en partie du moins pendant 
70 a n s  il ne s’en suit nullement que ce 
chiffre réponde à celui des années sabbatiques 
qui n'avaient pas été observées. En somme, 
faute d’indications plus précises, il est impos
sible de savoir combien de foi la Loi avail été 
violée à l'occasion de Tannée sabbatique.
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jussit praedicari in universo regno 
suo, etiam per scripturam, dicens :

/  Esdr. i ,  i  et 6, 3j Jer. 25, 12 et 29, 10.

23. Hæc dicit Cyrus rex Persa
rum : Omnia regna terrae dedit 
mihi Dominus Deus coeli, et ipse 
præcepit mihi ut aedificarem ei do
mum in Jerusalem, quæ est in Ju
daea; quis ex vobis est in omni po
pulo ejus? sit Dominus Deus suus 
cum eo, et ascendat.

roi des Perses, qui ordonna de pu
blier dans tout son royaume, même 
par Tccriture, ces mote :

23. Voici ce que dit Cyrus, roi 
des Perses : Le Seigneur Dieu du 
ciel m’a donne tous les royaumes 
de la terre, et il m’a ordonne de lui 
bâtir une maison à Jérusalem, qui 
est en Judée. Quique ce soit d’entre 
vous qui appartienne à son peuple, 
que le Seigneur soit avec lui et 
qu’il s’en aille.

S i  flB rO U ft D E LA CAPTIVITE BOÜB CYftOS, XXXT1» 2 2 - 2 3 .

Pour montrpr encore davantage comment 
le Seigneur accomplit ia parole do Jérémie, 
l'autour termine son œuvre on imnlionnant 
brièvement la fin de la captivité el !c reLour 
dc's Juifs à Jérusalem. S’il ne s’est pas éLendu 
plus longuement sur ce sujet, c'est qu’il avait

l'intention de traiter la question dans un 
autre ouvrage. Nous trouvons en effet dans 
le livre d'iïsdras Pedit de Gyrus et le récit 
du retour des Juifs, do la construction du 
temple, et de l'établissement des nouveaux 
habitants dans le pays que leurs pores avaient 
possédé.

FIN  DU COMMENTAIRE SUR LES PARALIPOMENES
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